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IX 

L'automne de Port-Royal. — M. d'Andilly à Versailles. — II 3'ou- 
blití à Pomponne. — Son retour à Port-Royal des Champs et sa 
mort. — Madame de Sévigné amie mondaine ; libre parleuse.— 
La Fonlaine auxiliai re et coUaborateur. — Brienne et ses fras- 
ques. — Les amies et bienfaitrices. — Prince et princesse de 
Conti. — Caractère de tous deux. — Les mérites sérieux de Ia 
princesse. — Restitutions et aumônes. — Bourdaloue grondé 
pour un sermon. — Duo et duchesse de Liancourt. — Perfeotion 
de repouse chrétienne. — La terre de Liancourt embellie; et 
pourquoi. — Mort de Ia femme et du mari. 

Qui eút annoncé à Port-Royal, dans les premières an- 
nées de cette Paix, qu'oii était aux derniers beaux jours 
et tout à Ia veille du déclin, aurait fort étonné et n'aurait 
pas été cru. Ce qu'on peut dire de mieux et de plus vrai 
sur Ia situation de Port-Royal en ce moment, sur cette 
prospérité apparente et sans lendemain, a été dit par un 
très-spirituel auteur', àToccasionduParaclet fondé par 
Abélard dans les plaines de Champagoe. Hilaire, un 
disciple, au retour d'un voyage, rendant compte à Abé- 
lard des impressions et des pressentiments d'un de leurs 

1. M. de Rémusat, dang un drame inédit d'4bélar<i. 
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amis : — «t Mais enfin que craint-il? * derande Âbé- 
lard. — 1 Rien de précis, répond Hilaire, mais tout lui 
semble un déciin. II dit qu'à Ia fui de septembre, on 
sent 1'approche de Vhiver et que pourtant 1'étè dure en- 
care. » — Ge mot pourrait servir d'épigraphe à ces 
derniers chapitres de ravant-dernier livre. 

Louis XIV pourtant, de qui le mal devait venir, ne pa- 
raissait pas se douter encore qu'il le causerait si tôt. M. de 
Lyonne, son habile secrétaire d'État aux affaires étran- 
gères, étant mort, 11 declara le 6 septembre 1671 qu'il 
avait choisi, pourle remplacer, M. de Pomponne, alors 
soa ambassadeur en Suède '. Quelques personnes ayant 

1. Louis XIV annonça cette faveur à M. de Pomponne, par une 
lettre qui respire bien Ia plenitude du pouvoir absolu et Ia naiveté 
ii'un monarque-dieu daignant communiquer sa grâce à qui il veul 
bien, et choisir ses élus oil il lui plait. La voici en entier, telle 
que je Ia trouve copiée dans les Papiers de Ia famüle Arnauld, 
tome IV ( manuscrits de Ia Bibliothèque de l'Arsenal); M. Mon- 
merqué, du reste, Ta déjà donnée : 

« A Versailles, le 5 septembr» 1671. 
« En recevaat cette lettre , vous aurez des sentiments bien différents : 

Ia surprise, Ia joie et Tembarras vous frapperont tout ensemble; car vous 
ne vous attendez pas que je vous fasse secrétaire d'État, étant dans lefond 
du Nord. Une distinction aussi grande et un choix fait sur toute ia France 
doivent toucher un coeur commele vôtre, etTargent que je vous ordonne 
de donner peut embarrasser un moment un homme qui a moins de ri • 
chesses que d'autres qualités. Après avoir fait ce préambule, je DOS ex- 
pliquer en peu de mots ce que je fais pour vous. Lionne étant mort,je 
veux que vous remplissiez sa place. Mais comme il faut donner quelque 
recompense à son fils qui a Ia survivance, et que le prix que j'ai réglé 
monte à buit cent mille livres, dont j'en donne trois cents par le moyen 
d'une cliarge qui vaque , il faut que vous trouviez le resle. Mais, pour y 
apporter de Ia facilite , je vous donne un brevet de reienue des cihq cent 
mille livres que vous devez fournir, en attendant que je trouve dans 
quelques années le moyen de vous donner de quoi vous tirer de Tembarras 
oú mettent beaucoup de dettes. Voilà ce que je fais pour vous, et ce que 
je veux de vous. Travaillez cependant à mettre raes atlaires en Suède en 
état de vous rendre bientõt auprès de moi. Je vous enverrai un succes- 
seur qui se servira de vos gens pour le temps qu'il devra demeurer oú 
vous êtes, et vous partirez pour vous rendre auprès de moi, pour con- 
sommer pleinement Ia grâce que je vous fais , qui ne paroit pas petite à 
beaaooup do geixs. EUe vous marque assez Testime que je fais de votre 
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fait observer que M. d'Andilly sans doute, tout solitaire 
qu'il était, voudrait remercier le roi d'une si grande fa- 
veur faite à son fils, le roi dit gracieusement qu'i/ le 
•,royait. Cétait un ordre, et c'est ainsi que M. d'Andil!y, 
jue nous avons laissé dans une sorte d'exil à Pom- 
jonne', fut induit et comme obligé à paraitre à Ver- 
sailles. 

M. d'Andilly n'était peut-être pas alors aussi solitaire 
qu'on le supposait àIa Gour; il n'avait pas profité des pre- 
miers móis ni même de Ia première et de Ia seconde année 
de Ia Paix de TEglise pour revoler à son désert de Port- 
Royal. Sa filie, Ia mère Angélique de Saint-Jean, Tatten- 
dait d'année en année, et il ne venait pas'. M. Arnauld, 

personne sans qu'Il soit nécessaire que j'en dise davantage. Vousdonnerez 
créance à ce que vous dirá ce porteur, et me le renverrez aussitôt avec 
les éclaircissements que je vous demande sur les alTalres dotit vous êtes 
chargé. 

« Louis. » 

On verra par Ia suite Ia contre-partie et le revers de cette bonne 
grâce royale dans le jugement porte par Louis XIV, lorsqu'il reii- 
voya M. de Pomponne en 1679. 

1. Tome Iljpage 290, et tome IV, page 210. 
2. Elle lui écrivait, le 19 mal 1670: 

« U est bien aisé de ju^er si les années ne semblent pas fort longues, 
quand il en faut attendre Ia révolution tout entière pour avoir rhonneur 
et Ia satisfaction de vous voir. J'avoue que ce qui est rare frappe plus les 
sens; néaumoins, en cette matière, rien n'est meilleur que ce qui est le 
plus ordmaire,... N'étes-vous pas prepare à ne plus connoitre notre mai- 
son, ou plutót une partie du jardm qui est devenue comme un champ de 
bataiUe par le carnage qu'y ont fait les maçons? U ne faut pas que cela 
vous surprenne, de peur que vous n'en fussiez trop touché. J'aurois ap- 
préhendé Tannée passée que vous eussiez vu ce renversement qui touchoit 
jusquesà Lo/uí/e ( Ia petite Charlotie de Pomponne), quotque ces plants ~ 
de sou bon papa ne lui eussent rien coúté pour mériter ses larmes. Pour 
cette beure que Ton comraence à voir un beau bâtiment qui remplit ces 
ruines, cela n'a pas quelque chose de si affreux, et pourvu , comme je vous 
lai dit, que vous soyez prepare contre Ia surprise des sens en quelques 
endroits, vous aurez en d'autres de quoi les satisfaire , par Ia beauté des 
plants et Ia quatitilé de íruit que nous promet cette année , nonobstant 
un hiver capable de tout faire mourir, tant il a été extraordinaire. » 

Ce boiileveroement du jardin par les maçons tenait à Ia rtcon- 
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sou frère, a doucement indique cette eclipse de zele et 
cette défaiílance, quand il a dit dans TOraison fúnebre 
ds son illustre a!né, qu'il prononça eu présence des reli- 
gieuses des Ghamps : 

t Afin qu'il füt convaincu par sa propre expérience dube- 
soin continue! que nous avons de Ia Grâce pour ne nous point 
affoiblir dans nos plus saintes résolutions,Dieu a permis que 
Ia douceur de son exil lui ait fait un peu oublier ce qu'il de- 
voii considérer comme son véritable pays au regard de Ia 
terre, lorsqu'il ne tenoit plus qu'à lui d'y retourner. 

t Quelques considérations legitimes en soi, mais qui de- 
voient ceder à des engagements plus saints, Parrêtèrent un 
peu de temps, et furent comme une glu qui, embarrassant 
les ailes spirituelles de cette colombe, commeparle saint Au- 
gustin, Ta empêcbée de s'envoler aussi tôt qu'elle 1'auroit 
pu vers sa chère solitude. » 

Cette glu , cette douceur, cet enchantement de Texil 
de Pomponne et des distractions qu'on s'y permettait, 
madame de Sévigné nous en explique le secret mieux que 
personne, et en des termes moins mystiques, lorsqu'eIle 
écrit du salon de Fresnes et de chez madame Du Plessis, 
le 1" aoút 1667, à M. de Pomponne : 

K II faut que je vous dise comme je suis présentement: j'ai 
M. d'Andillyà mamain gaúche, c'est-à-dire du côtéde mon 
coeur;j'ai madame de La Fayette à madroite; madame 
Du Plessis devant moi, qui s'amuse à barbouiller de petites 
images; madame de Motteville un peu plus loin, qui rêve 
profondément; notre oncle de Cessac, que je crains pare? 
que je ne le connoif guère; madame de Caderousse, made- 
moiselle sa soeur, quiest un fruit nouveau que vous ne con- 
noissez pas, et mademoiselle de Sévigné sur le tout, allant 
et venant par le cabinet comme de petits frelons. » 

struction du clotlre qui se fit en ces années. — Nous trouvons 
M. d'Andil y en visite à Port-Royal dans le móis de septembre de 
Vannée suivante-(1671), m<iis seulement en visite. 
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Quel tableau! il n'y manque rien, pas même ce mur- 
mure d'abeilles dont parlait saint Jean rAumônier', et 
qui va si bien autour du front austère et de Ia lèvre sou- 
rianle de d'Andilly. 

Voilà dono à quoi il s"oubliait. M. d'Andiny s'était 
insensiblement remis à ce regime des amitiés du monde, 
et à ce demi-jansénisme de ses spirituelles amies, si di- 
versifié, si souriant, et qui était bien Ia plus aimable des 
nuances. Gela ne Tempêchait pas de croítre chaque jour 
ensainteté, à ce qu'elles nous disent delui, et deles 
gronder parfois sur leur reste de paganisme et d'idôla- 
trie, elles àleur tour le lui rendant bien et lui reprochant 
aussitôt de s'inquiéter plus du salut des jolies que des 
laides; ces gronderies-là, qui s'étendaient en des con- 
versations de six heures , avaient encore leur charme '. 

l.Tome II, page285. 
2. Bien n'explique mieux comment, avec M. d'Andilly, les con- 

versalions étaient aisément de six heures, que Ia profusiou et 
Tétendue de sa parole. Onaura idée de cette profusion qui lui était 
habituelle, par une Dédicace de lui (inédile) que je lis surle der- 
nier feuillet d'un magnifique exemplaire de ses (Euvres chré- 
tiennes , par lui donne à madame de Pomponne le jour de son 
maiiage ( et qui appartient à M. Cigongne ) : 

« Je prie ma très-chère filie de Pomponne, dit-il, de garder toute sa 
vie ce livre pour Tamour de moi, comme le plus grand gage que je pou- 
vois lui donner de ma parfaite amitié pour elle, puisqu'eile y verra peints 
de telle sorte, non pas les traits de mon visage qui s'eITaceront par Ia 
mort, mais teus les sentiments de luon âme qui est immortelle, qu'il lai 
^era facile de juger par là de Ia place que sa vertu lui fait tenir dans 
poncoeur, et des actions infinies de grâces queje rendrai sans cesse à 
Pieu d'avoir par elle rendu mon fils et moi deux des plus heureux hommes 
çui soient au monde : car de Ia manière que s"est fait leur mariage, je ne 
fcaurois douter qu*il ne le comble de ses plus saintes bénédictions; et ja- 
mais père ne donna Ia sienne à ses enfants aveo plus de tendresse et d'a- 
mour que jé leur donne Ia mienne. — Ce dimanche , 9 mai 1660 , qui est 
le jour de leur mariage. 

« ARNAüLD D'ANDILLY. » 

II semble qu'on Tentende causer, reprenant à peine haleine et 
liant si bien ses phrases (comme M. de Humboldt) qu'on ne sait 
uii les couper. 
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II prit pourtant son grand coui-age et regagna, avant de 
mourir, son désert des Ghamps ; mais ce ne fut qu'après 
avoir fait sa réapparition à Ia Gour. 

II y avait vingt-six ans qu'il Tavait quittée; il avait 
quatre-vingt-deux ans. 

II alui-même raconté cette journée d'honneur et de 
satisfaction nonpareille, ou il lui fut donné de ressentir 
Ia plus orgueilleuse des joies et Ia plus flatteuse à son 
cocur de père, à son coeur d'Arnauld. Le roi fut mieux 
que bon, il fut coquet pour lui. «t Savez-vous, écrit ma- 
dame de Sévigné àsa filie, que le roi a reçu M. d'An- 
dilly comme nous aurions pu faire? i Et elle raconte 
cette mémorable journée du 10 septembre 1671, de ma- 
nière à éteindre tous les autres récits , y compris celui 
qu'en a fait d'Andilly lui-même : 

t Le roi causa une heure avec le bonhomme d'Andilly 
aussi plaisamment, aussi bonnement, aussi agréablement 
qu'il est possible: il étoit aise de faire voir son esprit à ce 
bon vieillard et d'attirer sa juste admiration. II témoigna 
quil étoit plein de plaisir d'avoir cfaoisi M. de Pomponne, 
qu'il 1'attendoit avec impatience, qu'il auroit soin de ses 
aíTaires, sachant qu'il n'étoit pas riche. II dit au bonhomme 
qu'il y avoit de Ia vanité à lui d'avoir mis dans sa Préface de 
Josèphe qu'il avoit quatre-vingts ans, que c'étoit un péché; 
enfin on rioit, on avoit de 1'esprit. Le roi ajouta qu'il ne fal- 
loit pas croire qu'il le laissât en repôs dans son désert', qu'il 
Tenverroit quérir, qu'il vouloitle voir comme un bommeil- 
luslre par toutes sortes de raisons. Comme le bonhomme 
Tassuroit de sa fidélité, le roi dit qu'il n'en doutoit point, et 
que quand on servoit bien Dieu,on servoit bien son roi. Enfin 
ce furent des merveilles ; il eut soin de Tenvoyer diner, et 
de le faire promener dans une calèche; il en a parle un jour 
entier en 1'admirant. Pour M. d'AndiI!y, il est transporte, et 

1. Ceei semblerait indiquer Porl-Royal; mais c'était à Pom- 
ponne que M. d'AndiIly viv.iit depuis plusieurs années, et il y 
resta près de deuí ans encore. 
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dit de moment en moment, sentantquMl enabesoin : 11 faut 
s'humxlier ! Vous pouvez penser Ia joie que cela me causa, 
et Ia partque j'y prends. » 

II faut voir toutefois , si Ton tient à ne rien perdre 
d'essentÍ6l, Ia Relalion de cette visite à Versailles par 
d'Andilly lui-même *. II y a des passages dont rien ne 
saurait dispenser : 

« ... Après cela je suppliai Sa Majesté de me dire si elle 
me permettoit d'user de Ia même liberte' avec laquelle le 
roi son père et Ia reine sa mère avoient toujours eue pour 
agréable que je leur parlasse. Elle me répondit que oui, et 
cela d'une manière siobligeante, que je ne craignis pointde 
lui dire : « Sire, pour ce qui regarde mon fils, Votre Majesté 
l'a tellement comblé de ses Lienfaits et de ses faveurs, qu'il 
ne sauroit rien désirer davantage; mais pourmoi, Sire, 
Í'avoue que, pour être pleinement content, il me reste une 
chose à souhaiter. — Et quoi ? me répondit le roi. — L'ose- 
rois-je dire, Sire? lui repartis-je. — Oui, me répliqua Sa 
Majesté. — Cest, Sire, luidis-je alors, que Votre Majesté me 
fasse 1'honneur de m'aimer un peu.» En achevant ces paroles, 
je lui embrassailes genoux.... 

« ... 11 se passa plusieurs autres choses dans cette longue 
et si favorable audience que je ne saurois rapporter, parce 
que j'étois si attentif à ce que ' Sa Majesté me faisoit Thon- 
neur de me dire d'une manière qui me touchoit également 
Tesprit et le cosur, et à lui répondre, que ma mémoire étoit 
comme suspendue.» 

Nulle part réblouissement ou Ton était de LouisXIV, 
de ce soleil de Ia royauté, ii'apparaít mieux qu'en se ré- 
lléchissant, en resplendissant si à nu dans les yeux en 
pleurs et sur ce front de neige du solitaire et octogénaire 
d'AndiIly>. 

1. Elle est à Ia suite des Mémoires dt Coulanges , publiés par 
M. Mormorqué (1820). 

2. Arnauld n"était pas ainsi; royaliste lui-même , il est plusde 
Port-Royal que cela. S'il dérogea souvent à l'e^prit de Samt-Cy- 
ran , il y tint sur ce point et ne tomba jamais dans ces effusions 
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M. d'Andilly, en faisant cette apparition à Versailles, 
pensait Hen surtout à son fils M. de Pomponne , mais 
il pensait aussi à Tintérêt de tous les ainis, à ce qui en 
rejaillirait sur son cher Port-Royal d*hoEneur, de lustre, 
et par suite (il Tespérait) de protection. Tout en ayant 
sans cesse presente cette sainte demeure, il mit quelque 
temps encore à y retourner, et ce ne fut qu'en mai 1673 
qu'il partit avec son fils Luzanci pour s'y installer une 
dernière fois dans Tétude, un exercice modéré et Ia 
prière. Le Journal intérieur de Port-Royal n'a pas 
manque de noter ce beau jour : « Le jeudi, 25 mai, 
M. d'Andilly arriva de Pomponne pour demeurer doré- 
navant céans, avec M. de Luzanci, madame Hippolite, 
M. Saint-Omer, trois de ses gens et une servante » II 
n'y retrouva plus sa soeur, Ia mère Agnès, morte dès le 
19 février 1671 '. Tout d'ailleurs prospérait à vue d'cEÍl 

d'une fidélité trop humaine. Cest encore un trait qui le separe et 
le distingue de son respectable alné d'AndiIly; s'il entendait moins 
libéralement, moins poliment que lui, Ia conciliation des que- 
relles etaimail trop Ia bataille, si son livre de Ia Freqüente Com- 
munion est aussi peu riant que les Pères des Déserts sont gracieux 
et fleuris , ici encore il diffère. Nous Tavons vu, il y a peu de 
temps, presente à Louis XIV lors de Ia Paix de TÉglise; il reçiit 
aussi Ia faveur d'un mot auguste, mais il n'en fut pas si rempli, 
si inondé. On a mème de lui, dans une lettre à Racine, un mot 
plus fin de tour qu'à lui n'appartientd'orilinaire : «(De Bruxelles, 
7 avríl 1685. ) J'ai à vous remercier, Monsieur, du discours qu'on 
m'a envoyé de votre part (le Discours à TAcadémie pour Ia ré- 
ception de MM. Corneille et Bergeret). Rien n'est assurément 
plus éloquent, et le héros que vous y louez est d'autant plus digne 
de vos louanges que Tou dit qu'i! y a trouvé de Texcès. » 

1. Cette mort de Ia mère Agnès avait offert, comme on peut 1 
croire , des particularilés touchantes. Ce fut M. Arnauld qui y of 
ticia; il y eut jusqu'à treize ecclésiastiques qui prirent part à Ten- 
terrement : « Sans toutes cespersonnes qui soutiurent le chant, dit 
notre Journal, le choeur seroit demeuré au Psaume in Exitu, oü 
toutes les soeurs ne purent plus retenir leurs larraes, et pendant 
lequel elles de^cendlrent toutes de leurs chaises( stalles) les unes 
après les autres pour aller baiser Ia main de Ia mère, auparavant 
que Vou laportât à Ia sépulture qui étoit dans 1'église même. » 
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et à souhait; tout devait réjouir son regard. Madamede 
Sévigné a raconté une visite qu'elle lui fit, ainsi quà 
son oncle de Sévigné; c'était au coeur de l'hiver (24 jan- 
vier 1674). La tristesse du lieu se peignitàelle; mais Ia 
tristesse elle-même, réíléchie par cette imagination heu- 
reuse, n'est jamais sans une lumière et sans un sourire : 

d Je revins hier du Mesnil, oü i'étois allée pourvoirle 
lendemain M. d'Ândilly; je fus six heures avec lui; j'eus 
toute Ia joie que peut donner Ia conversation d'un homme 
admirable Je vis aussi mononcle de Sévigné, mais un mo- 
ment. Ce Port-Royal est une Thébalde; c'est le Paradis; 
c'est un désert oü toute Ia dévotion du Ghristianisme s'est 
rangée ; c'est une sainteté répandue dans tout le pays à une 
lieue à Ia ronde; il y a cinq ou six solitaires qu'on ne connolt 
point, qui vivent comme les pénitents de saint Jean Cli- 
maque ; les religieuses sont des Anges sur terre. Mademoi- 
selle de Vertus y achève sa vie avec des douleurs inconce- 
vables et une résignation extreme. Tout ce qui les sert, 
jusqu'aux charretiers, aux bergers, aux ouvriers, tout est 
saint. Je vous avoue que i'ai été ravie de voir cette divine 
solitude, dontj'avoistant oulparler'; c'est unvallon affreux, 
tout propre à inspirer le goút de faire son salut. Je revins 
coucher au Mesnil, et hier ici, après avoir encore embrassé 
M. d'Andilly en passant. Je crois que je dlnerai demain chez 
M. de Pomponne; ce ne será pas sans parler de son père et 
de ma filie : voilà deux chapitres quinous tiennent au coeur.» 

Cétaient là des traits que nous ne pouvions négliger 
d'assembler autour de Ia vénérable figure de d'Andilly, 

1. Ce mot indique assez qu'elle n'était point allée encore à Port- 
Royal des Champs. Comment concilier cela avec ce que dit Be- 
soigne (tomeil, page 480, de son llistoire de PorI Royal), que 
a dans le móis d'ao(lt 1670 Ia première pierre du troisièrne côté 
du cloitre qu'on bàtissoit fut bénite par M. le cure de Saint-Benoít 
et posée par madame de Sévigné ? » Celte pose put-tlle se faire 
parprocuration? — Le Journal manuscrü de Porl-Royal, en cet.e 
année, dit que Ia pierre fut posée le 6 aoüt par M. de Sévigné et 
donne le détail de Ia cèrémonie : ainsi Besoigne (ou plutôt son 
imprimeur) s'est trompé. 



12 PORT-ROYAL. 

des fleurs permises qui lui composent sous cette main 
gracieuse et incomparable sa dernière couronne '. 

Madame deSévigné, que nousavonsplaisir à nommer 
età saluer chaquefois, et dont c'est présentement rheure 
de freqüente liaison avec les nôtres, est véritablement à 
nos yeux et nous represente l'amie de Port-Royal. Les 
autres sont des solitaires, les autres des disciples, des 
adhérents, des affiliés, des dévots ou des devotes à Port- 
Royal, des mères de TÉglise et des dames de Ia Grâce; 
elle, elle est, cotnme Boileau, et en toute liberte comme 
lui, elle est Vamie, et pas aulre chose. On vient de voir 
comme elle aime M. d'Andilly et comme elle célebre ce 
désert; elle n'est pas dupe pourtant de ce qu'il y a de 
prévention dans ces disputes divines; et elle y fait Ia 

1. Je ne tiens dans tout ceei aucun compte d'un accident qui est 
arrivé à M. d'Andilly, depuis que nous Tavons quitté dans notre 
tome second. M. Varin, dans son singulier livre si faussement in- 
titule Ia Véritp, sur les Arnauld, a construit contre lui tout un 
système d'aocusaiions et d'iiisinuations, que je ne sais comment 
qualifier. Bien que je me croie au fait du sujet, j'avouerai que 
cerlains cliapitres de cet ouvrage de M. Varin (notamment les 
scènes parodiées du Tartufe) sont restes pour moi inintelligibleset 
à l'etat de pur amphigouri. M. d'A.ndilly un Tartufe! II serait plu- 
tôtcréduleet dupeaisément. Cestainsique ledétinitConrart, quand 
il nous le montre subitement gagné et retourné par ce traltre Chavi- 
gny et céléljrant en tout lieu son innocence : « Tant il est aisé de 
prevenir, dit-il, un esprit crédule et préoocupé comme est ce!ui-ci, 
qui est toujours le mieux intentionné du monde, mais qui se laisse 
aisément prevenir, et qui juge que tout le monde est aussi liomme 
de bien que lui, pourvu qu'on le lui die avec de Tesprit et de belles 
paroles. » Tel les amis et contemporains de d'AndiUy l'ont jugé.— 
M. Varia avait beaucoup lu, mais il ne voyait pas juste. Esprit 
inquiet, fébrile , ambitieux de plaire à un parti, et le contraire 
du juiiicieux, il n'avait pas été corrige ( si cela se corrige) par 
ane éducation saine. Son livre est un méchant livre , aussi mal 
pense que folâtrement écrit. —11 y aurait , pour le refuter dans 
un travail spécial, k le suivre pied à pied dans Texamen des 
quatre ou cinq premiers volumes des Papiers de Ia famille Ar- 
nauld que possède Ia Bibliottièque de TArsenal, et qu'il a tortu- 
res et déchiquetés abusivement. 
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grande part de rhumaine raíson ou de Ia déraison. Cest 
elle quiavait écrit, ennovembre 1664, à M. dePomponne, 
en lui parlant d'une de ses soeurs, d'une des filies de 
M. d'Aiidilly, s'ilnous ensouvient, lasoeur Angélique d( 
Sainte-Thérèse, celle qu'on avait mise avec Ia mèr 
Agnès au couvent de Sainte-Marie du faubourg Saint- 
Jacques et qui avait signé : 

c Voici ancore une image de Ia prévention : nos sceurs de 
Sainte-Marie m'ont dit: « Enfln Dieu soit loué ! Dieu a tou- 
ché le coBur de cette pauvre enfant; elle s'est mise dans le 
chemin de Tobéissanoe et du salut. J> De là je vais à Port- 
Royal, j'y trouve un certain grand solitaire (d'Andillj') que 
vous connaissez, qui commença par me dire : d Eh bien ! ce 
pauvre cison a signé ; enfln Dieu Ta abandonnée, elle a 
fait le saut. » Pour moi, j'ai pense mourir de rire, faisant ré- 
flexion sur ce que fait Ia préoccupation. Voilàbien le monde 
en son naturel. Je crois que le milieu de ces extrémités est 
toujours le meilleur. » 

Voulez-vous Texact pendant de cotte conclusion toute 
de bon sens et de liberte d'esprit, chez un autre vcisin 
excellent, chez celui qui, avec madame de Sévigné, esl 
le modele de rami de Port-Royal dans le monde? Boi- 
leaii écrit à Brossette (7 décembre 1703) après des éloges 
d'Arnauld auquel, selon son usage, il associe, en le su- 
bordonnant délicatement, Bourdaloue : 

« Gar pour ce qui regarde le démêlé sur Ia Grâce, c'esl 
surquoi je n'aipointpris parti, étant tantôtd'un sentimental 
tantôld'un autre ; de sorte que m'étant quelquefois coucht' 
jaiiséniste tirant au calviniste, je suis tout étonné que je me 
ré\áAe mulinüte aijprvchant dupélagien. Aiusi, sans les cou- 
damner les uns ni les autres, je mécrie avec samt Augu>>tin ; 
O allitudo fapienUsB! Mais après avoir quelquefois en .noi- 
mènie iraduit ces paroles par: Oh Ique Dieu est saye! j'ajoutfa 
aussi en niême temps: Oh! que les hommes soni (ous! » 

Boileau était douc tout au plus, selon qu'il le dii an- 
core, un molino-jansénisle. Cest juste le pencant de 
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madamede Sévigné, quivoyaitàla fois les sceurs de Port- 
Royal etles filies de Sainte-Marie, sauf les préíérences. 

Madame de Sévigné avait en elle nn grain de Mon- 
taigne, dudoute, dupouret contre comme Boileau, comme 
toutes les personnes de boa sens. II y a des momenls 
oü elle lâche pied sur le Jansénisme; ainsi lorsqu'elle 
dit moitié sérieusement, moitié gaiement, à propôs d'une 
de ses lectures saintes (28 aoüt 1676) : » Pour moi, je 
passe bienplus loin que les Jésuites...., je suis persua- 
dée que nous avons notre liberte tout entière. » Sur ce 
fond-là, elle varie du matin au soir, du soir au matin'. 

Madame de Sévigné faisait déjà, à quelque degré, 
comme nous voudrions faire : elle tirait de Port-Royal 
Ia littérature, Tagrément solide, Ia morale, Tutile et le 
charmant; — avec cela un peu plus de religion sans 
doute qu'il ne nous est donné d'en prendre. Toutefois 
une réflexion nous vient de toutes parts : avec ndfe ama- 
teurs éclectiques de Port-Royalj avec nos aimables jan- 
sénistes selou d'Andilly, comme nous faisons insensi- 
blement du chemin, comme nous sommes loin de Saint- 
Gyran! 

Nous en sommes plus loin ancore, lorsque nous 
voyons (toujours en rhonneur, bien probablement, et à 
rintention de M. d'Andilly) le cardinal de Retz venir 
faire une visite à Port-Royal : « Le mercredi, 30 mai 
1674, disent nos Journaux , monseigneur le cardinal de 
Retz vint diner céans et s'en retourna sur les trois heu- 
res et demie, après avoir vu Ia Gommunauté un moment 
en suite de none. » On était dans TOctave du Saint-Sa- 

1. Les anciens éditeurs ont supprimé, dans une de ses lettres 
de 1693, ce passage non moins significatif, qui nous rend bien 
son premier mouvement naturel : « ... M. de Chandenier a quittà 
sa belle retraite de Sainte-Geneviève pour aller dans un trou, près 
de M. Nicole : si c'est dévotion, je rhonore; si c'est légèreté , je 
m'eu moque ; mais de quoi n'est pas capable rhumanité ? » 
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crement. Que j'aurais voulu entendre les paroles édi- 
fiantes et de bon pasteur, qu'il dut retrouver (racteur 
accompli, jouant le bonhomme) en présence de son an- 
cien et fidèle troupeau'! 

M. d'Andilly mourut à temps, dans cette période Ia 
plus glorieuse de Port-Royal, avant Ia persécution re- 
commençante, avant les disgrâces de cour de son fils. II 
mourut le 27 septembre 1674, âgé de quatre-vingt-cinq 
ans, enpatriarche, entouré de ses enfants et de ses pe- 
tits-enfants, tant ceux du monde que ceuxdu monastère, 

Comme un vieil olivier parmi ses rejetons. 

Le cantique bénissant du vieillard Siméon devait errer 
sur ses lèvres ^. 

On Tenterra auprès de M. Le Maltre. Ge fut M. Ar- 
nauld qui chanta Ia grand'messe, et qui fitpour cetainé 
vénérable Ia cérémonie de Tenterrement; il s'en ac- 
quitta <• avec une constance si grande qu'il ne parut pas 
même s'attendrir. » On y observa tout ce qui se prati- 
quait à 1'égarddes religieuses : caron voulut quele père 
des religieuses fut traité en toutes choses comme ses 
saintes filies. Quatre jours après, M. Arnauld, qu'on 
en avait prié , prononça une Oraison fúnebre et de 
famille, qui parut belle à des témoins si remplis et si 
émus , qui nous parait encore juste et délicate par en- 
droits, mais oü manque un certain lustre d'éloquence et 
ce que nous voudrions de nouveaulé immortelle. Nous 
voudrions un peu de Bossuet partout; Arnauld ici n'a 
que le ton sans lã couleur. Mais cette absence de cou- 

1. Voir à VÁppendice sur les dispositions finales du cardinal de 
Retz. 

2. M. de Pomponne se trouva présent à cette fin de son père; les 
(leux petits messieurs de Pomponne s'y trouvèrent aussi, étant 
venus passer le temps des vacances à Port-Royal : les deux petites 
de Pomponne y furent amenées du monastère , et tous véunis, ils 
reçurent Ia bénédiction de leur père et aleul. 
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leur n'est-elle pas le ton même de Port-Royal ? Nous 
n'essayerons pas d'y suppléer; notre point de vue de 
M. d'Andilly n'a été déjà que trop littéraire et trop 
imusé. — Un seul dernier mot à sou sujet; M. d'An- 
iilly était de ces nalures chez qui les qualités gagnent 
plutôt en vieillissant; n'ayant jamais eu un goút souve- 
rain et dominant dans leur longue eflervescence , elles 
ne font que mieux composer, en se rapaisant, le vin et 
le luiel du vieíUard'. 

Nous pourrions, sans trop nous écarter, rencontrer à 
ce moment de faveur et d'éclat, toute sorte de monde. 
Pourquoi pas La Fontaine ? il faudrait être plus distrait 
que lui, pour ne pas accoster La Fontaine quand on le 
rencontre. J'ai dit ^ qu'il avait tire des Pères des Déserls, 
traduits par d'Andilly, son poéme de Ia Captivité de 
saint Malc: mais auparavant il s'était laissé engager par 
Brienne à se faire Téditeur et le parrain, pour ces Mes- 
sieurs, d'un Recueil de Poésies chrètiennes et diverses en 
trois volumes, dédié au jeune prince de Gonti et qui pa- 
rut eu manière d'étrennes au commencement de Taunée 
1671. Cétait un choix fait avec soin et variété dans les 
ceuvres dos meilleurs poetes français depuis Malherbe. 
L'annonce imprévue de ce nom de La Fontaine, ainsi 
placé sous Ia garantie de Port-Royal, était faite pour 
allécher et pour rassurer le public. Dans Ia Dédicace au 
jeune prince, La Fontaine définissait ainsi le bouquet 

1. Je trouve dans une lettre de M. Le Camus, évêque de Gre- 
noble,à M. de PontcMteau quelques mots significatifs sur M. d'An- 
dilly et qui marquent bieiisa part et son rang dans Ia renaissance 
chréüennedudix-septième siècle: <t.(8octobre 1674.) J'éi;ri-àM. Ar 
nauldsur Ia mort de M. d'Andilly; je vousprie de lui faire donner 
malettre Cestundes prcmiersqui s'est declarechrétiensanírougir. 
Avant lui, ou Von ne Véloit point de bonne foi, ou Von n'osoit 
Vavouer. Je n'ai pas manque d'offnr à Dieu pour le repôs de son 

, âme ie Sainl-Sacrifice. •> 
2. Tome II, page 287. 
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poétique qu'on n'avait voulu rendre ni trop gai Dí trop 
sombre : 

Si le pieux y règne, on n'en a point banni 
Da profane innocent le mélange infini. 

ün de ces vers charmants comme il lui enéchappe en 
tout sujet, et qui portent avec eux joie et lumière , de 
quoi faire injure, sans le vouloir, à Ia monotonie habi- 
tuelle du Jansénisme. — II continuait, en se montrant 
dans son simple et modeste rô!e : 

De ce nouveau Recueil je foffre l'abondance, 
Non point par vanité, mais par obéissance. 
Ceux qui par leur travail Tontinis en cet état, 
Te le pouvoient offrir en termes pleins d"éclat; 
Mais craignant de sortir de cette paix profonde 
Qu'ils goútent en secret loin du bruit etdu monde, 
lis m'engagent pour eux à le produire au jour, 
Et.me laissent le soin de t'en faire leur cour. 
Leur main Teútenrichi d'un plus beaufrontispice: 
La mienne leur a plu, simple et sans artífice. 

U ne fallait pas moins que Ia Paix de TÉglise, et cette 
proteclion assurée au nom de Gonti, pour qu on ne vít 
pas d'inconvénient à faire ainsi La Fontaine (Fauteur de 
Joconde) éditeur responsable des Reeueils auonymes de 
Port-Royal, et pour que Ton passât sur Ia singuiarité de 
cet amal^'ame. 

La Préface en prose, qui suit Ia Dédicace, a été attri- 
buée ou à Lancelol, qui était le précepteur du jeune 
prince, ou à Nicoie; je Ia croirais plus volontiers de ce- 
lui-ci, à cause d'une certaine vivacité relative que n'avait 
pas Lancelot'. 

1. II n'y a rien de particulier à dire du Reoueil même, sinon 
qu'il est encore aujourd'huiintéressant à parcourir, qu'il estd'une 
bonne date, et qu'il exprime bien , dans Ia nuance sérieuse , Ia 
fleur poétique de Ia France durant Ia première moitié du dix-sep- 

V— 2 
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Un personnage bizarre, à Ia fois ami de La Fontaine 
et des Jansénistes, fut le plus grand entremetteur et ar- 
rangeur en toute cette aflaire : c'était le fameux comte de 
Brienne dont j'ai eu déjà bien des occasions de parler, 
voué dès Tadolescence aux grands emplois, secrétaire 
d'État avant Tàge, perdu par sa faute, et qui, à Ia mort 
de sa femme (mademoiselle de Chavigny), et aussi pour 
quelque fâcheuse aventure au jeu, s'était retire bon gré 
mal gré du monde, puis jeté dans TOratolre ; un des es- 
prits les plus errants, les plus versaliles et les plus in- 
conséquents quon pút voir, s'il ne fallait plutôt ettout 
simplement Tappeler un cerveau malsain et dérangé; — 
homme d'esprit d'ailleurs, fort instruit, et très-séduisant 
par accès et par veines. II était filleul de madame de 
Longueville ; il avait été inilié par elle, quand il Ia revit 
en 1664, aux mystères du Jansénisme, et mis enrelation 
avec les principaux de ces Messieurs; mais il n'inspira 
iamais à nos amis qu'une confiance très-limitée. Dès les 
premiers temps de son entrée à Saint-Magloire, il avait 

tième siècle et dans les neuf premières années du règne de Louis XIV 
(1661-1670). — J'y trouve une Ode sur Ia Sagesse, par M. de Pom- 
ponne, fort harmonieuse et fort noble de ton, qui vaut Ijien une 
ode de Godeau. M. de Pomponne y parle déjà de Ia Cour comme 
un homme rerenu et un disgracié ; il avait été jeté de côté et dans 
une sorte d'exil après Ia catastrophe de Fouquet, et l'ode doit être 
de ce temps-là : 

Assez j'aivécu dans les chaines, 
Assez j'ai poussé de soupirs, 
Assez dans mesjeunes désirs 
J'al connu Tamour et ses peines 
Assez mon cceur ambitieux 
Par ses désirs audacieux 
Exposa ma barque à forage ; 
II est temps que, sauvé des flots 
Et tout dégouttant du naufrage , 

Je plaigne dans le port Terreur des matelots. 

Ce sont d'assez jolis vers pour des vers de secrétaire d'État. — 
Or je lis précisément dans les Mémoiies de M. Feydeau à rannée 



LIVRE  CINQÜIÈME. 19 

signé avec toiite Ia maison le Pormulaire; cette signa- 
ture lui ayanl donné des scrupules, il consulta M. Ar- 
nauld, alors cachê, qui lui répondit (3 octobre 1664) en 
applaudissant à son idée derétractation, et en lui adres- 
sant de sérieux conseils. Arnauld, dans sa candeur, pa- 
rait être le seul des nôtres qui ait pris un peu au sérieux 
Brienne. En 1667, le Confrère (comme on Tappelait) fit 
avec Lancelot le voyage d'Aleth, pour s'édifier près du 
saintévêque Pavillon. Lancelot ne put manquer dejuger 
son compagnon de route, que Nicole avait déjà pénétré 
dans les visites freqüentes que le converti de fraíche 
date faisait à Thôtel de Longueville. En 1670, et avant 
que le Recueil de vers chrétiens et autres, qu'il avait 
confie à La Pontaine, fút mème achevé d'imprimer, les 
frasques et escapades de Brienne recommencèrent'. II 
devint amoureux de je ne sais qui (peut-être de madame 
Des Houlières), se fit renvoyer de TOratcire et se jeta dans 

1662 : « Nous fumes au móis de juillet à Saint-Nicolas de Verdun. 
Cette abbaye étoit à M. Fabbé de Haute-Fontaine. Nous vimes là 
M. de Pomponne qui y étoit relegue par letlre de cachet; et il me 
parut bien vieilli et bien triste. Aussi me dit-il qu'il n'en faisoit 
pas le fin et qu'il s'ennuyoit furieusement à Verdun. » Ainsi ron 
s'ennuie tout bonnement en prose , mais en vers on fait le resigne 
et le liétaché. Et après cela éionnez-vous que ces belles strophes 
sonnent creux sous leur harmonie I 

1. Je suis bien poli en disant escapades. Voici un passage d'une 
lettre que l'abbé Le Camus , le procbain évêque de Grenoble, écri- 
vait à son ami Tabbé de Pontchâteau, à Ia date du 7 juin 1670: 

« M. de Brienne, à qui vos amis ont confie toutes leurs affaires, me 
paroit dans un pitoyable état; mais ce n'est pas de quoi j'ai à vous par- 
ler : c'est qu'il m'a dit qu'il avoit vos oachets et qa'il y a quelques jours 
qu'étantchez Richart, maitre de Ia poste de Flandre ou de Hollande, il 
avoit ouvert ei tiréun extrait d'une de vos lettres, parce qu'il connoit 
votre écriture. II en pourra bien taire autant de tous vos amis; donnez-y 
í,rdre et pour vous et pour eux. Car, puisqu'il ma dit cela assez légere- 
ment, il en peut bien faire d'autres. U est homme mème à se faire jésuiU 
et à découvrir tout ce qu'on lui a confie de vos amis. Comme cela vous re- 
garde, j'ai cru ne pouvoir vous le taire* IL y a peu de remède , mais il est 
bon d'en être averti. » 
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une vie entièrement dissipée. II n'était que sous-diacre. 
Le 11 janvier 1671, Lancelot écrivaitàM. Périer: « Le 
Confrère joue d'étranges comédies depuis notre relour 
de chez vous (de Clermnnt en revenantd'Aleth).... II est 
maintenant dans les Étatsdu duc de Meckelbourg qu'il a 
surpris ici (à Paris), et dont il a tire une somme con- 
sidérable, lui ayant fait croire qu'on lui faisoit Ia 
plus grande injustice du monde. Vous avez vu par 
vous-même qu'il sait assez bien jouer son personnage 
dans ces rencontres ; les larmes, les figures et les belles 
parolesne lui manquent point. II faudroit faire une espèce 
de roman pour vous écrire son histoire. Ses parents 
sont au désespoir et cherchentles moyens de le faire en- 
fermer. » Étant revenu à Paris en 1673, il fut enferme 
par leltre de cachet en diverses maisons, et, à partir de 
1674 , à Saint-Lazare oü il resta dix-huit ans. L'abbé 
Gassagne (je Taiditailleurs'), le prédicateur si moqué 
par Boileau, s'y trouvait aussi détenu. On leur permet- 
taitquelquefoisde se voir; un jourla conversation tomba 
sur Port-Royal: ils s'engagèrent de concert à écrire 
YHistoire secrète duJansénisme. Cet ouvrage en était au 
troisième livre, lorsque Ia mort de l'abbé Gassagne vint 
faire contre-temps. Cette mort eut lieu à Ia suite 
d'une dispute. L'abbé Gassagne s'emportait conlre Port- 
Boyal: M. de Brienne qui, à certains jours, dans Tes- 
pérance de sa liberlé, parlait de réduire Je Jansénisme 
en poudre, mais à qui il prenait de temps en lemps de 
vifsretours de lendresse pour ce parti, choque des décla- 
mations de Gassagne, le frappa d'un coup de pincettes, 
et Tabbé mourut de douleur de cette insulte. II avait Ia 
folie fière. Ainai Gassagne mourut pour avoir attaqué 
Port-Royal. « II y a bien d'autres gens que lui, écrit à 
ce propôs Brienne, a qui le Jansénisme a troublé le cer- 

1. Au tome H, page 55. 
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vcau et reuversé Ia judiciaire, quand ce ne seroit que 
moi à qui il a pense faire tourner i'esprit. » Brienne 
était trop épris de son projet á'Histoire secrèíe duJansé- 
nisme pour Tabandonuer. Gela Tamusait et piquait ses 
vieilles passions; il y revint donc, et, comme chezlui 
une idée chassait vite Tautre, il changea son plan et vou- 
lut donner à son Histoire Ia forme de Dialogues; ce qu'il 
executa en partie. On remarquait, entre aulres, un Dia- 
logue entre le duc de Luines, qiii medite de se retirer à 
Port-Royal, et Lancelot qui Tendoctrine sur les disposi- 
tions nécessaires de docilité ei de soumission aveugle à 
ses nouveaux maítres ; et il parait qu'ensuite Lancelot 
lui faisaitleportraitdes principaux pénitents qui y étaient 
déjà retires : « Ge morceau, a dit quelqu'un qui Tavait 
lu, est écrit avec délicatesse. Les caracteres y sont très- 
bien soutenüs, et Tauteur a trouvé le secret d'y donner 
une couche de ridicule sans rien outrer.» G'est Touvrage 
qui Toccupa le plus pendant sa captivité, et le seul, dans 
tout rinnombrable fatras qu'il griffonna alors et dont il 
a dressé Ia liste, qui mérite d'êtreregretté. J'ai peine à 
croire que Touvrage soit perdu; il soriira de terre quel- 
que jour. J'ai donné autant que jeTai pu Tidée de Ia 
manière, en citant précédemment le Portrait de Nicole, 
que Brienne n'aimait pas et qu'ilsacrifie à M. Arnauld, 
son héros et son favori'. 

1. M. Barrière a publié en 1828, sous le titre de Mémoires iné- 
dits de Brienne, bien des récits lirés de ses papiers; mais il ne 
parait pas que Téditeur ait eu entre les maiiis ce curieux ouvrage 
anecdolique sur le Jansénisme : il en aurau lait un autreus.ige. — 
Si Brienne avait une préJileciion pour Arnauld, Arnauld, de son côté, 
avaitgardé un assezbon souvenir de Brienne, ainsi qu'on le voit par 
ce passage d'unelettreà M. Du Vaucel (4juillei 1692) : «Je crois, 
lui dit-il, que vous étiez à Aleth lorsque le Confrère de Brienne 
y alia \oir lesaint évêque. Vous savez aussi que, queljues années 
après , il eut quelque égarement d'esprit, d'oü ses parents prirent 
occasion de le faire enfermer; et on prétend que, quoiquMl fút 
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Cest dans les derniers temps de sa retraite à Saint- 
Magloire que Brienne avait prepare, sur Ia demande de 
Ia princesse de Conti, le Recueil des Poésies chrétiennes 
et diverses; sous ce titre de diverses et à rarticle des Au- 
teurs incertains, il comptait bien y glisser de ses vers; 
car, outre ses autres coups de marleau, il était féru de 
Ia manie de riiner'. On trouve dans le premier volume 
un Sonnet sur Ia retraite de M. de £., qui est de lui sur 
lui-même : 

Tu m'ôtes tout, Seigneur, sans que mon coeur murmure ; 
Tu bornes justement mon vol audacieux; 
En me précipitant, tu m'approches des Cieux.... 

Ce vol audacieux pouvait sembler à double entente, 
si Fon se rappelle Taventure du jeu, et Tauteur était 
bien assez folâtre pour avoir songé tout bas au calem- 

tout à fait revenu en son^bon sens , ils le retenoient toujours dans 
une très-dure captivité. Cest ce que madame de Roucy m'avoit 
mando il y a deux móis, en suite d'une visite qu'elle lui avoit ren- 
due. Mais elle me mande, par Ia lettre que j'en reçus hier , que 
Dieu ravoit tire de cette oppression; que le roi, à qui il avoit 
porte ses plaintes, avoit voulu qu'on lui rendlt justice; que son 
interdiction avoit été levée, qu'il étoit remis dans tuus ses droits 
et en pleiue liberte; et elle ajoute qu'il se souvient toujours de 
moi avec sa cordialité ordinaire. II faut avouer que, pendant le 
temps de Ia persécution, il avoit rendu de grands services à Ia 
Yérité. » Aiusi en jugeait d'un peu loin , et de souvenir. Ia can- 
deur d^Arnauld. 

1. II a mêmerair, par moments, d'imputer, comme Ovide, tous 
ses mallieurs à Ia rime : 

Le vain plaisir de Ia rime 
M'a seul rendu criminei; 
Ce fut le sang maternel 
Qui transmit en moi ce crime. 
Ma mère avoit de Ia voix, etc. 

11 dit cela dans une Épitre adressée de Saint-Lazare i un abbé 
de La Ferté, qui était enferme comme lui. 
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bour. Les Stances de Damon pénitent en rhonneur de Ia 
Vierge: 

Qu'une âme est heureuse et contente, 
Qui fait aux voluptés une guerra innocente ! 

sont de lui. II aurait bien voulu, dit-on, ajouter aux 
trois volumes un quatrième , oü le genre galant aurait 
pris le dessus; ses supérieurs le lui firent supprimer. 

La Pontaine, qui lui avait servi de prête-nom, ne s'en 
tint pas à celte première relation avec Port-Royal, et il 
publia en 1673 Ia Caplivité de saint Malc. On se de- 
mande ce qui a pu Tamener à rimer cette historiette sa- 
crée d'après saint Jérôme et toute en rhonneur de Ia vir- 
ginité. La Fontaine n'était pas chaste ; M. d'Andilly ou 
quelque autre lui aura conseillé cet exercice comme pé- 
nitence et comme exemple. La chasteté, lui aura-t-on 
dit, esttoujourspossible, le Ciei aidant; et il Taura cru 
durant quelques jours. Cétait dur pourtant de donner 
ce pensum de Saint Malc à La Fontaine; une idylle de 
Dapliuis et Chloé lui aurait mieux convenu. II a fait de 
son mieux, mais on s'aperçoit trop que Fennui Ta pris 
en obéissant. II y a des endroits oü il semble avoir été 
distrait et avoir mal lu son original'. Les fourmis etle 
tableau des divers emplois dans leur petiterepublique, 
qui sont Tendroit le plus cite de Ia pièce, sont tires de 
saint Jérôme; chez celui-ci Ia fourmilière est mieux 
amenée, moins brusquement, et se rapporte mieux aux 

1. Ainsi quand Malc, réduit en caplivité , est emmené par son 
maltre, celui-ci, Árabe ou Bédouin, Toblige , selon Ia coutume de 
sa nation, d'adorer sa femme et ses enfants : « Nous nous proster- 
nâmes devant eux , » dit le texte. La Fontaine Toublie ; il raisonne 
sur cet ordre donné au captif : 

Si Malc s'eii défendit, sílTosa, sMlIeputf 
S'il en subit Ia loi sans peine et sans scrupule, 
Cest ce qu'en ce récit 1'tiistoire dissimuls. 

L'histoire ne dissimule rien. « 
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idées du solitaire , en tant que lui rappelant Timage du 
cénobitisme. La Fantaine était de tous les hommes le 
moins fait pour s'alU''cher à Port-Royal; il était adonné 
à Ia nature. II s'est moij'i'é d'Escobar et de son chemin 
de velours, il ne voyait dans Tévêgue d'Ypres, que Fau- 
teur de vains débats, et dans ses partisans que des auteurs 
pleins d'esprit et bons disputeurs, 

Encor que leurs leçons me semblent un peu tristes. 

Cest tout ce qu'on peut décemment lui demander. Saint 
Malc fini, il se será remis de plus belle, pour se décarê- 
mer, à queique joyeux conte, à quelque Pdté d'an- 
guilles. II s'élait laissé débaucher à Port-Royal, il se 
laissa rapatrier à rhôtel de Bouillon; il reprit le che- 
min qui menait chez madame de La Sablière, cbez quel- 
qu'une de ces tendres et faciles enchanteresses. Ne trouve- 
rai-jeplus de charme qui marrete?... Ceux qui ont dit 
cela aveccet accent ne sauraient guérir, ou ils ne guéris- 
sent, s'ils en ont Tair, que lorsqu'en eux tout est fiai. 

J'allais oublier le plus singulier et le plus naif de 
cette relation de La Fontaine avec Port-Royal. Arnauld 
avait parle avec éloge de ses Fables, et le poete recon- 
naissant ne crut pouvoir mieux faire que de louer à son 
tour Arnauld dans le prologue d'un Conte qu'il lui vou- 
lait dédier; ce Conte renfermait rapplication un peu 
leste d'une parole de TEcriture, et il eút d'ailleurs paru 
en compagnie des autres. Boileau et Racine eurent tou- 
tes les peines du monde à faire entendre à La Fontaine 
que c'était inconvenant et qu'on le prendrait de sa part 
pour un mauvais tour au grave docteur. II finit par sup- 
primer Conte et prologue. — II voulait dédier un Conte 
léger à Arnauld, par Teffet de Ia même inadvertance 
qui lui faisait dédier Philémon et Baucis au duc de 
Vendôme. 

Quoi qu'il en soit, nous avons rencontré et croisé le 
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bonhomme un moment, et c'est plus que ncus ne pou- 
vions esptrer dans notre voie étroite. Des grandspoetes 
du règne de Louis XIV, il n'y a que Molière dont jene 
puisse saúirde relation directe avec Port-Royal ni avec 
aucun de nos Messieurs; j'ai düimaginer, pour lui, une 
rencontre tout idéale'. Racine et Boileau nous revien- 
Dent de droit; ils auront leur jour, et très-prochain. 

L'histoire de Port-Royal, en ces années calmes et 
prosperes, peut se renfermer dans celles des personnes 
amies et protectrices qui conlribuèrent à procurer ou à 
décorer ce repôs. Je les rangerai ici selon Tordre de 
leurmort : — Ia princessedeGoüti(1672);—laduchesse 
de Liancourt (1674); —madame de Sablé (1678); — 
madame de LoDgueville(1679). J'y entremêlerai même, 
au passage, quelques autres noras. 

La princesse de Conti (Anne-Marie Martinozzi), qui 
se détache entre toutes les nièces de Mazarin et qui fait 
un si frappant contraste avec ses brillantes cousines les 
Mancini (si Ton excepte madame deMercoeur), est une 
digne et vertueuse personne, envers qui tout ce qu'on 
en rapporte ne peut inspirer que le respect et Tadmi- 
ration. Elle arriva à Ia religion sévère de Port-Royal 
par Tinitiation de M. d'Aleth, son voisin de Guyenne et 
de Languedoc, dont le prince de Gonti fut successive- 
ment gouverneur. Elle resista assez longtemps et s'ar- 
rèta indécise à Tentrée de cette voie de Ia pénitence, ou 
son époux Tavait précédée. Depuis que lesMémoires de 
Daniel de Gosnac ont paru, on connalt bien et trop bien 
riütérieur de ce prince vit et spirituel, mais capricieux, 
versaiile, à Ia merci de sa fantaisie presente, toujours 
excessif, malicieux, plus pueril qu'un enfant et toujours 
gouverné, — gouverné par sa scEur madame de Longue- 

I. Tome IJIjpage 277. 
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ville comme par une maitresse, puis par tel ou tel de ses 
domestiques (dont élait Gosnac), puis par son confesseur 
et directeur. Après qu'il eut quitté le parti de Ia guerra 
civile et fait sa paix à Bordeaux (juillet 1853), Ia seule 
vue d'une armée, quil vit parader dans une plaine en 
sortant, lui donna envie de laisser son avenir ecclésiasti- 
que pour devenir general et lui fit adopter avec ardeur 
ridée, que lui insinua Sarasin, d'épouser une des niè- 
ces du Cardinal, afin de se le rendre tout favorable. Des 
deux nièces alors disponibles (mademoiselle ]\Iartinozzi 
et Olympe Mancini, depuis comtesse de Soissons), il lui 
importait assez peu laquelle on demanderait pour lui, 
« ne voulant, disait-il, épouser que le cardinal. » 

Gependant lorsque, arrivé à Paris (16 février 1654), 
il eut vu celle qui allail devenir sa femme, il parut satis- 
fait. « Elle étoit belle et Lien faite'. » L'idée que Gosnac 
nous donne de Ia princesse à ce moment ii'est pas con- 
traire au portrait que font d'elle nos auteurs, d'un point 
de vue bien opposé. Selon ce qu'on lit dans une Rela- 
tion assez particulière de sa conduite et de ses senti- 
ments ', elle n'était en ce temps-là et ne fut durant quel- 
ques années encore qu'une honnête paienne, fière même 
quand elle acquérait le renom de modesle, visant au 
bonheur et à Ia considération ici-bas, et tout appliquée 
à se faire estimer et respecter. Destinée d'abord à épou- 
ser le beau M. de Gandale, elle Taurait préféré au fond 
de son coeur de jeune filie au prince de Gonti, de qui, 
s'il n'avait pas été prince du sang, on aurait dit qu'il 
était bossu : pourtant Ia grandeur de Talliance Ia con- 
sola vite, et elle ne regretta rien. Elle fut, peu après son 
mariage, courtisée par Vardes qui donna quelque om- 
brage au prince, mais qui en fut pour ses irais. Elle pa- 

1. Mémoires de Ia grande Mademoiselle. 
2. Dans le SuppUment au Nécrologe ( 1735 ), pages 384-394. 
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rut un jour Tobjet des galanteries un peu vives du jeune 
roi; mais elle se conduisit en plein bal avec lui de telle 
sorte qu'elle le découragea neltement, au risque de mé- 
cüntenter son oncle qui ii'aimait les éclats en aucun sens 
et quiTobligea à des excuses. On ne dit pas au juste par 
quel genre de froideur ou d'impolitesse elle avait pris 
sur elle de répondre aux avances du jeune Louis XIV. 
Le prince de Conti àcette nouvelle, amoureux etjaloux, 
écrivit des frontières d'Espagne ou il commandait, qu'il 
voulait absolument avoir près de luisa femme. Elleralla 
rejoindre en Languedoc surlafin de cette année 165 4; 
elle avait alors dix-sept ans. 

Ge fut Tanuée suivante, à Pézénas oii il s'était rendu 
pour présider les Etats du Languedoc, et pendant une 
indisposition qui le retenait au lit (rongé, comme il était, 
de débauche), que le prince de Conti, recevant Ia visite 
de M. d'Aleth, se sentit saisi dune sainte frayeur de 
ses déportements passes, et il crut entendre au dedans 
de lui une voix qui lui disait : « Voilà rhomme auquel 
il faut que tu t'abandonnes, pour te convertirà Dieu tout 
de bon. » Et il s'en ouvrit au prélat dès le soir même, 
se déclarant disposé à faire tout ce qu'il lui voudrait 
prescrire. Certes ce qu'on sait du prince de Conti ne le 
rend pas un homme estimable, et il est impossible, 
quand on a lu dans les Mémoires du temps tout ce qui le 
concerne et qui n'est que trop manifeste, de ne pas con- 
cevoir de sa personne une idée voisine du mépris. Mais 
puisqu'il lui fallait être gouverné par quelqu'un et qu'il 
n'avait été jusque-là qu'un faible, méchant et criminei 
enfant, c'éiait tout de choisir, pour se gouverner, un 
saintet vertueux homme comme Pavillon, au lieu de ces 
intrigants domestiques auxquels il avait été en proie, un 
Cosnac, un Sarasin et autres plus ou moins spirituels 
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et dont nous avons d^jà cite tant d'exemples, ont sans 
doute leur raison d'être dans l'organisation même. Ce 
n'est peut-être, endéfinitive, que le même ressort secret 
qui poussé à bout, et les circonstances intérieures etex- 
térieures venant à changer, retourne subitement une 
àme, lui fait faire volte-face comme à Ia baguette et à 
rimproviste, et Ia remet en bataille dans un ordre en 
apparence tout différent. Mais n'analysons pas trop ce 
qui a produit visiblement le bien. Le prince de Conti, 
auxmainsdesonnouveaumédecin moral, va se métamor- 
phoser rapidement et, au lieu de ses méchancetés pre- 
cedentes, donner de bons, de louables fruits. Je D'ap- 
pelle point de ce nom ses Letlres sur Ia Grâce,.adressées 
au Père De Champs, son ancien professeur, et qui sentent 
le régenl de théologie. Je laisse le rigoureux Traité qu'il 
fit contre Ia Comédie en expialion de Tavcir trop aimée, 
et qui sent le moine : ce sont des petitesses et des excès 
dont uu Bossuet lui-même n'est pas exempt. Ghacun, 
d'ailleurs, sait son danger moral et y pourvoit comme il 
Tentend. M. Pavillon, cet homme hautement éclairé 
jusqu'en ses étroitesses, ne prescrivit pas seulement au 
prince les jeunes, les prières, i'abstention du théâtre, 
d'assisLer à Ia messe à genoux (humilialion bien sensi- 
ble), il ne lui permit pas seulement le cilice et Ia disci- 
pline dont Tapprenti pénitent était avide et qui ne sont 
que Ia partie grossière du châtiment : il exigea par de- 
grés les restitutions intelligentes, efficaces, les répara- 
tions des rapines, desdévastationsetaussi desscandales. 
Enfin, pour parler notre langage, s'il en fit un pénitent 
exemplaire et presque public, cestqu'il n'en fallait pas 
moins pour refaire de lui un honnête homme. 11 lui re- 
commanda, quand il serait à Paris, de s'adresser à 
M. de Ciron, chancelier de TUniversité de Toulouse, 
qui se trouvait alors à TAssemblée générale du Glergé, 
et de recevoir de lui les conseils les plus urgents et quo- 
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tidiens; car ce n'était pas une âme qu'on pftt perdre de 
vue un seul instant. Gette direction que M. de Giron 
exerça et parut usurper, en ces années de sájour à Paris, 
auprès des personnes du plus grand monde, et qui sem- 
blait se rattacher plus ou moins aux príncipes et à Ia 
cause de Port-Royal, déplut au cardinal Mazarin et à 
Ia reine, qui furent sur le point de le faire mettre à Ia 
Bastille. On se contenta, en 1657, de le renvoyer et de 
le confiner à Toulouse *. 

1. Dans un manuscrit de Ia Bibliothèque du Roi (Rés. Saint- 
Germ., paq. 30, n° 3), ontrouve de curieux détails sur M. de Ciron 
qui, bientôt après, àToulouse, devint le fondateur de l'Institut des 
FiU s de TEnfance conjointement avec madame de Mondonville. 
Cétait un homme doux, affeclif, d'une spiritualité et d'une mys- 
ticité plus tendre qu'on n'est accoutumé à en trouver chez les di- 
recteurs purs selon Port-Royal, et d'une expression aussi plus 
eiagérée. II semble qu'il ait reçu comme un coup terrible cette 
charge de diriger le prince de Conti : <€ En vérité, éorivalt-il le 
12 avril leSfi , voilà ce qui me manquoit pour me crucifier entiè- 
rement. J'aimeroismieux être condamné à avoir le fouet de lamain 
du bourreau que d'accepter cet emploi, si je ne croyois que Dieu 
Ta ordonné. Selon le sentiment présent, j'aimerois mieux Ia mort 
que cet emploi. En yérité cela m'a mis à nnn plus, et j'attends 
cette heure comme celle de Ia mort.... En vérité, s'il m'étoit per- 
mis de dire mon sentiment que je veux toujours soumettre , il me 
semble que Ton me tire de ma vocation : car je ne suis pas appelé 
à de grandes cboses, et mon attrait n'est qu'aux emplois des pau- 
vres abandonnés ( M. de Ciron s'élait chargé, pendant Ia tênue de 
•'Assemblée de 1655, de rinstruclion des laquais et des pages de 
/"Assemblée ).... Priez pour moi, disail-il en terminant; voilà une 
occasion de damnation pour moi. » Onlit après cette letlre, à titre 
d'explicalion : 

« Après que M. de Ciron, notre très-honoré Père, eut été prié par 
M. d'Aleth, qui lui en écrivit, de se charger de Ia conduite de M. le prince 
de Conti, il se prosterna contre terre dans sa chambre, oíi il versa une 
grande aliondance de larmes. Et le Père Bain ( c'était un prétre grand mis - 
sionnaire ), entrant dans sa chambre, le tronva en cet état, et lui ayant 
deirundé quel malbeur il lui étoit arrivé, il lui dit qu'il lui en étoit arrire 
un fort grand, puisqae M. d'.Aleth, pour qui il avoit une grande défé- 
rence , robligeoit de se charger de Ia conduite de M. le pr.nce de Conti... 

« Notre cher et bonoré Père, continue Ia Relition, avant qne de s'em- 
buquer i vouloir confesser M. le prince de Conti, voulut avoir une con- 



30 PORT-ROYAL. 

Quant à Ia princesse, elle assistait à cette conversion 
de son mari sans se hâter, sans y contredire en appa- 

férence avec lui. Le vendredi saint, M. le prince de Conti Talla trouvcr 
dans sa chambre , qui étoit alorsà rinstitution de l'Oratoire chezM. Pi- 
nette, et M. de Ciron lui dit que , pour se charger de sa conduite, il falloit 
qu'il fút dans Ia volonté de rendre les quarante mille écus de pension 
qu'il avoit sur des abbayes, réparer les dommages et les pertes qu'il avoit 
causes par ses troupes dans les guerres civíles, etc, etc..., et enfin qu'il 
confessât Jésus-Christ publiquement; ce qu'il promit de faire. Après quoi 
M. de Ciron s'engagea avec beaucoup de douleur à conduire son âme, 
comme il a déjà dit, et comme il fait voir encore par ces paroles d'une 
lettre qu'il écrivit le 18 avril 1G5G : « Vous saurez un jour jusqu'à quel 
« point de peinc je fus abandonné le vendredi saint dans Ia conversation 
« avec M. le prince de Conti, et combien de larmes je versai nonobstant 
« Ia dureté naturelle de mon caur. Mon Dieu, si ç'avoit été pour raes pé- 
« chés, quej'aurois de joie ! Mais que peut-il partir de nous qui ne soit 
« corrompu, si le sang de Jésus-Christ ne le lave I » 

Aux mains d'uD tel confesseur, on n'est pas étonné que le prince 
de Conti, qui fit de bonnes choses , en ait fait aussi de singulières. 
Voici, au reste , quelques autres pensées qui achèvent de qualifier 
l'espèce de spiritualité de M. de Ciron, et dont quelques-unes sont 
chrétiennement fort belles : 

« II n'y a rien de long, de ce qui finit par miséricorde. » 
(I Dieu n'aime rien tant aue les humbles, par quelque voie qu'ils le 

soient. » 
« Cette vie est si courte que ses consolations ne valent pas Ia peine de 

les attendre, et moins encore d'étre désirées > 
« Les Chrétiens, qui sont les membres d'un Chef tout hérissé d'épines 

ne doivent pas être délicats. » 
« La vie chrétienne n'est que prière, et par conséquent aveu de ce qui 

nous manque et confession de Ia plenitude et suffisance de Dieu. » 
« II vaut mieux être rendu conforme à quelque état de Jésus-Christ cru- 

cifié qu'au plus grand des attributs divins. « 
« Ceux que Dieu met dans sa gloire , sans les avoir Caits participants des 

soulT:ances de Jésus-Christ, auroient dans le Ciei un sujet de jalousie, s'il 
étoit possible d'en avoir dans ce pays-là. » 

« La gloire d'être faits conformes à Jésus-Christ par Ia souffrance est 
plus à estimer que Ia gloire de régner avec Jésus-Christ; car dans Tune 
on reçoit, et dans Tautre en quelque manière on donne. » 

« Les grandes ceuvres ne se fondent que par de grandes Croix qui cavent 
jusqu'au centre de Tâme ; et Ia mesure de Ia bénédiction ne se prend que 
sur celle de Ia souffrance. » 

1 Dieu fait souvent plus de bien à l'ime et aux oeuvres lorsqu'il les 
laisse soulfrir que lorsqu'il les secourt promptement. » 

« Je ne doute pas que Dieu ne veuilie faire quelque chose de grand db 
nous; mais le6 préparatifs de cette graiideur et de cetle élévation sont 
dans le neant et dans Tabime de tout ce qui est créé. Dieu n'élève qu'à 
mesure qu'il creuse. » (Tire des lettres de Tabbé de Ciron.) 
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rence, sans y adhérer au dedans. Elle avait des élé- 
ments de foi que M. Esprit ', par ses conversations, 
avait essayé de fortifier en elle : elle écoutait son beau 
langage, mais elle y restait froide etn'y prenaitpas. On 
avait soin que les conférences de M. d'Aleth, celles de 
M. de Ciron avec le prince, se passassent chez elle et 
devant elle, pour qu'elle en profitât. Elle éprouvait des 
ennuis secrets et agitait même des luttes violentes, con- 
nues d'elle seule. A un moment, « elle íit, dit-on, des 

.efiorts pour éteindre les foibles restes de sa foi languis- 
sante, » aíin d'amortir son inquietude; elle tacha de ne 
pas croire du tout et de se faire esprit fort ou philoso- 
phe, comme nous dirions; « mais Dieu ne permit pas 
qu'elle y réussit. » Desmaladies precoces, triste partage 
qu'elle devait k son  époux *, lui  faisaient entrevoir 

1. M. Esprit, dit de VOratoire , et de TAcadémie française, était 
attaohé à Ia maison du prince de Conti et de son intime confiança. 
Le 1'ère Rapin en dit long, dans ses Mémoires, sur M. Esprit et le 
dépeint agrtablement : ilparaitravoir bien connu. Pour ces sortes 
de portraits demi-religieux, demi-mondains, le Père Rapin está 
merveille : c'est proprement son gibíer. — Ne pas confondre ce 
M. Esprit quon disait de VOratoire et qui en était sorti , avec son 
frère aíné, prèlre, et qui en était réellemeiit. { 11 a été question 
de ce dernier à Ia page 200 du tome IV.) 

2. X-e 29 juillet 1656, Colbert, alors Tintendant et rhomme de 
confiarice de Mazarin , Écrivait à ce cardinal : « Madame Ia prin- 
cesse de Conti s'est trouvée beaucoup plus mal avant-hier. Pour 
sauver cette princesse, 11 faut que Votre Êminence trouve moyen 
de Ia séparer de M. le prince, autrement il est impossible qu'elle 
puisse échapper de Ia maladie dont elle est attaquée. Cest le sen- 
timent de tous ceux qui voient ce qui se passe. i> A quoi Mazarin 
répondait ; «II faut faire en sorte que les médecins disent libre- 
ment à M. le prince de Conti que, s'il ne se separe de sa femme, 
illa fera absolument mourir. Vous pourrez lui dire de ma part que 
le plus grand mal que madame Ia princesse ait, c'est 1'amaur que 
lui a pour elle,et queje lepriedele luitémoignerenlamanièreque 
les médecins disent, pai mi lesquels M. Valot en parle en des termes 
assez précis. » {Correspondance de Colbert, publiée par M. P Clé- 
ment.) 
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Theure de rÉternité comme plus prochaine qu'il n'est 
ordinaire à lajeunesse. Le prince, dont Tardeur était 
désormais tournée d'un seul côté, « lui disoit tout ce 
que Ia charité peut faire dire , sur Ia plus {grande de 
toutes les affaires, à Ia personne du monde à qui elle 
importe le plus et que Ton aime le mieux. Elle recevoit 
avec beaucoup de douceur ce qu'il lui disoit; mais 
toutes ces instances ne faisoient au fond que Timportu- 
ner etraigrir contre Ia piété, » qu'el]e regardait comme 
son ennemie et sa rivale dans un coeur ou elle seule au- 
rait voulu régner en souveraine. Enfin, unjour, i elle 
se trouva tout d'un coup, sans savoir comment, tournée 
à Dieu, persuadée des vérités de Ia foi, et brúlante du 
àéÚT d'aller à Dieu. Elle appela le prince et lui dit, 
comme Ia meilleure nouvelle qu'elle pouvoit lui dire : Je 
crois que Dieu rría changée. Je vous prte de menvoyer 
M. Vabbé de Ciron. » — Elle avait dix-neuf ans; c'était 
en 1657. 

Elle avait beaucoup à combattre et à prendre sur ses 
inclinations. Elle était lière et croyait que bien des oc- 
cupations étaient au-dessous d'elle '. Elle n'était pas 

1. La princesse de Conü, à Ia bien regarder, n'est point une 
personne du monde français; elle est plus àpre, plus primitive, 
Italienne de purê race. En plus d'un cas on Ia voit manquer à Ia 
politesse. Dans une lettre de madame de Longueville à madame 
de Sablé, ce defaut de savoir-vivre est netteraent indique; ma- 
dame de Longueville vient de parler d'un reiard qu'elle met, bien 
malgré elle, à répondre à quelqu'un et qui lui donne Tapparence 
d'untort, et elle ajoute : » Je suis quasi aussi honieuse de ce que 
vous me mandez de Ia princesse de Conti vers madame de La Meil- 
leraye. Elle ne fait pas cela par dessein de manquer aux «ens, 
mais 11 est vrai qu'cZíe nesait point comment ü faut proceder avee 
le monde. Je n'avois pas oui parler de cela. Quand vous veirez 
madame de La Meilleraje, dites-lui bien , s'il vous plait, que je 
suis bien fâchée que ce procede ait été tenu vers elle par une per- 
sonne qui m'est si proche.... » — Ce n'est pas de Ia princesse de 
Conti qu'on eüt pu dire, comme de madame de Sablé, « que Ia po- 
litesse étoit répandue ea tout son procede, dans les petites comme 
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naturellement libérale et tenait quelque peu en cela du 
sang de Mazarin. Uneanecdote, racontée par Gosnac sur 
sa rigueur à exiger le payement d'une dette de jeu, le 
prouve*. Elleeut donc à mener rudement saguerre inté- 
rieure; mais, à partir de ce moment, elle ne íit qu'avancer 
dans les voies de Ia piété et ne regarda plus en arrière. 

Je ne veux rien embellir. Le détail de cette conver- 
sion, de ces confessions (et nous en avons des pièces 
écrites, tant du prince que d'elle), nous paraitrait bien 
chétif et bien misérable; il n'est pas beau d'étaler cette 
cuisine medicinais des ames. On guérit comme on peut; 
Tessentiel, au moral, est que le résultatsoil bon. 

Le prince de Gonti, en se convertissant, n'avait 
changé que de direction, non de caractère. II était 
excessif comme auparavant. On a une suite de ses lettres 
à M. de Giron (1656-1664). II venait d'être nommé, en 
1657, au commandement de Tarmée d'ltalie. Dans une 
lettre datée de Lyon du 15 mai, il écrit kson confesseur: 
« II y a des comédiens ici qui portoient mon nom autre- 
fois (troupe de M. le Prince de Gonti); je leur ai fait 
dire de le quitter, et vous croyez bien que je n'ai eu 
garde de les aller voir. » Pauvie troupe de Molièrel elle 
paye les frais de Ia pénitence. — Le 20 juillet, du camp 
devant Alexandrie, il se reproche d'avoir montré sa bra- 
voure devant Tarmée : « J'ai un intérieur si flétri que 
je n'y connois plus rien du tout; je ne sais plus ce que 

dans les grandes choses. » — A son plushaut moment de sainteté, 
nous Ia verrons laver Ia téte à Bourdaloue. 

1. On n'a aucune raison de douter de Texactitude des récits de 
Cosnac, homme d'inlrigue, positif, pétulant et assez naif, qui 
ne paralf pas soupçonner le plus ou moins de moralité dans aucun 
des actes qu'il raconte. Cétait un des remords du prince de Conti 
pénitent d'avoircontribué à faire untel homme évêque, etil avait 
bien raison. — On ■voit pourtant par les lettres de Tévêque de Gre- 
noble, Le Camus, que Cosnac, évêque deValence, parut quelque- 
tois prendre au sérieux ses devoirs d'évêque. 

V — 3 
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c'est qu'huniilité. » Un tel général élait homme, en 
effet, à se faire battre parhumilité. — Après Ia levée du 
siége d'Alexandrie, il écrit (24 aoút) de Moncalvo une 
lettre très-dévote, qui finit par ces mots : « Je vas faire 
pendre des gens qui ont pillé une église. » 

Nommé gouverneur de Languedoc en 1660, il s'ap- 
pliqua à réformer son gouvernement, à y introduire le 
bon ordre. Sans cesse il se reproche de n'en pas faire 
assez ou de ne le faire que par orgueil encore, pour avoir 
1'approbation des gens de bien. II ne croit jamais avoir 
assez mis~le pied sur cet amour-propre qui, comme le 
vif-argent, ne se disperse que pour se rejoindre tout 
aussitôt. Au milieu de subtilités sans fin et du jargon 
mystique, il y a de Tesprit dans ces lettres et de Ia dis- 
tinction morale, mais bien des misères et des choses 
pitoyables pour tout autre que pour un chrétien prati- 
que. II eut aussi, dans sa nouvelle conduite, des excès 
dont les autres se ressentirent. II était toujours Thomme 
des extremes. Du temps de ses déportements il avait en- 
leve à un conseiller de Bordeaux, sa femme, dont il 
était amoureux '; on lui ordonna d'écrire à ce conseiller 
une lettre d'amende honorable, et il s'executa humble- 
ment. Aun autre gentilhomme, à quiil avait faitviolence 
à Bordeaux, il s'empressa de restituer une grosse 
somme d'argent; mais il ne put lui rendre avec ses écus 
son bon sens, car le pauvre gentilhomme en avait perdu 
Ia tête. Depuis qu'il était converti, il voulait tout bien 
faire et que les autres l'imitassent. II faisait violence 
encore, dans Tautre sens; il pratiquait le Compelle in- 
trare. Son zele effrayait bien des gens àTentour. Racine, 
très-jeune alors et dans sa première dissipation, écrivait 
d'Uzès, ou il était allé voir son oncle (25 juin 1662) : 

t M. le prince de Conti est à trois lieues de cette ville, et 

1. N'est-ce pas madame de Calvimoiit7 
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se fait furieusement craindre dans Ia province. II fait re- 
chercher les vieux crimes, qui sont en fort grand nombre. 
II a fait emprisonner bon nombre de gentilshommes, et en 
a écarté beaucoup d'autros. Une troupe de comédiens s'é- 
toient venus étabíir dans une petite ville proche d'ici; il les 
a chassés, et ils ont passe le Rhône pour se retirar en Pro- 
vence. On dit qu'il n'y a que des missionnaires et des ar- 
chers à sa queue. Les gens de Languedoc ne sont pas ac- 
coutumés àtelles reformes, mais il faut pourtant plier. » 

De telles reformes à Ia dragonne entraínãient bien 
des hasards'. 

La princesse de Conti suivait, à sa manière.lavoie ou 
Ja précédait le prince; elle y marchait avec un peu plus 
de lenteur et aussi avec plus de gravite. Les lettres 
qu'on a d'elle à M. de Giron sont de purê mysticité, 
peu agréables. En oserai-je donner un échantillon? 

« Fabiüle (c'est elle) est ici, qui se porte présentement 
tout à fait bien. Elle vous prie de lui permettre de se servir 
de Ia ceinture que vous avez donnée à Paulin (le prince), 
comme aussi de ce remède si utile contre le chagrin {c'était 
Ia discipline après le cilice). Cela ne lui fera point de mal, 
car elle est à cette heuro en parfaite santé. Souvenez-vous 
que vous êtes le médecin de sen âme ; songez seulemerit àla 
traiter et à Ia guérir. II y a assez d'autres médecins qui ne 
pensent que trop à Ia santé de son corps ; ceux-ci, quand il 
s'agit d'appliquer leurs remèdes,  se mettent fort peu en 

1. Je trouve dans le Journal de M. de Pontchâteau une parti- 
cularité assez siiigulière, qui se rapporterait à Ia conversion du 
prince de Conti; M. de Pontchâteau Ia mentionne sans aucune 
explication ni observatinn : « Un bon Père (jésuite) disoit Taulre 
jour au Père Pommeraje (bénédictin) que les Jansénistes avoient 
gagné feu le prince de Conti avec de grandes somnies d'argent, et 
que ce prince Tavoit dit lui-même en se raillant des Jésuites qui 
n'avoientpas lesinainsgarniespour secourir leurs amis aubesoin.» 
(Journal manuscrit de M. de Pontchâteau, janvier 1679.) ÜD ne 
voit pas de (jueUes sommes il pouvait êlre qusstion. 11 est bien 
possible pourtant que, dans un moment de gene du prince, un ser- 
vice utile lui ait été rendu à propôs. 
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peine des petites incommodités que Tâme en peut recevoir. 
Faites-e.i de même ; vengez-vous d'eux en faisant comme 
eux ; appliquez vos remèdes aux ames sans vous mettre en 
peine de ce qui arrivera à des corps. Au moins tenez cette 
conduile à l'égard de Fabivle, car elle vous en prie '. » 

Et dans une autre lettre : 

« J'entendis encore hier soir une seconde interrogation 
(une espèce de voix mystique intérieure): Si je ne voulois 
pas Atre comme sainte Thais dans un trou pour le resto de 
mes jours? II me semble que Ia repense de mon coeur fut 
qu'oui. Mais je me souvins aussitôt que ce ne sont po Jit ces 
choses extérieures qui nous sanctifient, mais Ia volonté de 
Dieu sur nous bien connue et bien suivie. » 

De ces confidences secrètes et qui étaient faites pour 
êlre ensevelies, je reviens aux traits apparents. 

En 1661, elleaccompagna son marià Aleth, dans une 
retraite qu'il y fit sur Ia fin du Carême'. Comme les 
femraes ne logeaient jamais dans ia maison épiscopale, 
elle demeura dans Ia Gommunauté des Filies regentes, 
d'oü elle se rendait tous les jours à révêché pour y en- 
tendre des instruclions en commun avec le prince. 
a Cest pendant cette retraite que M. Pavillon s'entre- 
tint à fond avec eux de Tobligation de réparer les dom- 
mages dont le prince avoit été ia première cause durant 
les guerres civiles, et de restituer les biens ecclésiasli- 
ques, dout il avoit étrangement abuse pendant quil en 
avoit joui. » Les difficultés de tout régler et réparlir dans 
un esprit de lumière et de parfaiie équité « se trou- 
voient considérablement augmentées par Ia mort toute 
recente du cardinal Mazarin, qui leur laissoit de grands 
biens, dont lorigine éloit plus que suspecte. » 

1. Je ne pousse pas Ia citation jusqu'à 1'endroit oü elle en vient 
à parler desa misérable carcasse. JeTai dit, j'en aiprévenu, rien 
en tout ceei n'est agréable. 

2. Vie de M. Vavillon (1738), tome I, pages 260-333. 
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Je toucheici aucôtéfructueux, incontestable, de cette 
directionsalutaire: 

c Gomme on ne put pas tout faire en même temps, 
M. (i'Aleth, en homme éclairé, ordonna premièreraent Ia 
restitution des doniniages causes dans les guerras civiles 
aux pauvres du Berry et de quelques autres provinces, en 
prenant toutes les précautions nécessaires pour connoitre les 
familles qui avoient le plus soujfert, après quoi, il marqua en 
détail de quelle manière le prince devoit rendre à TÉglise 
ce qu'il en avoit injustement reçu, en ne vivant pas ecclé- 
siastiquement. n 

Quant aux grossas sommas que Ia princasse avait re- 
cues du Cardinal Mazarin et qu'il importait de purifier 
par le bon usage, alie désirait vivement d'abord qu'on 
les employât à Ia décoration de Téglisede TIle-Adam et 
à Ia fondation d'un couvent de Garmélites, oii alie pour- 
raít de temps an tamps faire des retraites. G etait encore 
là, sous forme spirituelle, une dévotion magnifique et 
flatteuse à Ia personne qui s'en faisait une perspective. 
M. Pavillon s'y opposa , et ne craignit point de contra- 
rier ces premières idées de perfection de Ia princessa; il 
espérait, disait-il dans une leltre, « que Madama auroit 
Ia bonté d'excuser sa rudesse, en considérant qu'il ne 
pouvoit partir d'un esprit nourri dans ces montagnes que 
des fruits sauvagas atamers à Ia nature. » Son avis était 
d'employer raoins en beau et plus cbrétiennement les 
sommes à des ceuvres pratiques applicables aux per- 
sonnes du sexe dans les provinces, et il énumérait en 
détail quelques-unes de ces ceuvres de charité. 

Un des príncipes essentiels de Ia direotion de M. d'A- 
leth consistait à réprimer le penchant qu'il rencontrait 
tant chez le prince que chez Ia princesse, et qui les por- 
tait à renoncer k leurs charges publiques pour se réfu- 
gier dans les voies d'une spirituabté individuelle et con- 
templative : une teile convarsion eút été trop commode, 
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et Ia paresse y eút trouvé son compte : il les obligea 
donc à rester dans leur rang, dans leur olHce de prince 
et da princesse, afin d'être les réparateurs exacts des 
désordres qu'eux ou les leurs avaient commis, et de de- 
venir propretnent les intendants de Ia fortune des pau- 
vres. — Voilà le bienfait capital, immense, etqui rachèle 
Ia petitesse de bien des moyens*. 

En 1662, le prince et Ia princesse firent une seconde 
relraite à Aleth, vers le temps de Pâques. Cest pendant 
cette rttraite que Ia princesse, se sentant plus touchée 
que jamais des instructions qu'elle entendait, dépêcha 
UQ de ses gardes à Paris pour y vendre toutes ses pierre- 
ries (jusqu'à Ia valeur de soixante mille écus); elle avait 
hâte de commencer les restitutions parmi les pauvres 
de Berry, de Champagne et de Picardie, ou il y avait 
famine. 

Fontaine parle d'une circonstance qui n'est pas autre 
que celle-là, oii elle íit vendre, pour en donner le prix 
aux pauvres, un très-beau coilier de perles : « II est 
vrai qu'en le donnant et le regardant pour Ia dernière 
fois, elle jela un petit soupir ^. » 

On indique une troisième retraite que les deux époux 
firent encore, au printemps de 1665. Le prince de Gonti 
étant mort à sa terre de La Grange, près Pézénas, le 

1. On a dans le traité des Devoirs des Granas, par le prince de 
Conti, un résumé de Ia doctrine et de Ia direction de M. Pavillon 
à son égard. Ce résumé n'a que le tort, par le manque de parti- 
culai ités et d'exemples , de ressembler à un lieu commun. 

2. <■ Leur mlsère ( des pauvres) est si extreme en tout cs royaume, 
que les plus durs en sont épouvantés et tout iransis. On fait à Paris 
de grandes aumônes. Depuis troisjourSj madame Ia princesse de 
Conti a envoyé aux dames qui ont soin des pauvres son coUier de 
perles de quarante mille francs, et des pierreries , qui font Tun 
et Tautre plus de cent mille francs , outre ce qu'elle donne en Ia 
proviiice ou elle est. >- ( Lettre de Ia mère Agnès, du 14 mai 1662.) 
l.'hiver de 1661-1662 est reste mémorable par ses rigueurs et par 
les fléaux qui s'en suJvirent. 
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21 février 1C66 *, Ia princesse, âgée alors de vingt-neuf 
ans, devint le modele des veuves chrétiennes. EUe jus- 
tifia de plus en plus ce nom de Fabiole qu'elle prenait 
dans sa Gorrespondance intime *. EUe continua, sur les 
conseils de M. Pavillon, d'opérerlesrestitutions conve- 
nuea ju8qu'à Ia somme de huit cent mille livres. Esclave 
deTéquité, quand elle avait une afifaire devant les juges, 
elle ne les sollicitait que pour qu'ils se gardassent bien 
d'apporter aucune préveution en sa faveur. Elle s'appli- 
qua à élever chrétiennement ses fils, qui répondirent si 
peu à ses voeux, et qui ne firent honneur à notre ami 
M. Lancelot que par leur esprit. Elle vivait le plus 
qu'elle pouvait à sa terre du Bouchet, et regrettait que 
les devoirs de son rang Tobligeassent à en sorlir. On 
voit, d'après quelques-unes de ses consultations à 
M. d'A.lelh, à quel point elle craignait de blesser par les 
moindres paroles Ia vérité, en restant comme elle Tétait 

1. Le Père Rapin tient beaucoup à ce que le prince de Conti se 
soitdémenll in articulo mortis et qu'écartant M. d'Aleth desonlit 
de mort, il ait declare a se soumettre aux Constitutions des deux 
Papes pour le fait et pour le droit,» voulant, disait-il, mourir 
« enfant de TÉglise. » Lss médecins et valets de chambre auraient 
révélé cet acte suprême de résipiscence que Ia princesse, de son 
côté, aurait cherché à couvrir et à étouffer. Le prince de Conti 
était, en effet, assez faible et assez versatile de caractère pour se 
retourner encere une fois à ses derniers moments, et je ne vois 
rien d'itnprobable à l'assertion, d'ailleurs intéressée, du Père Ra- 
pin Mais quand le même Père, qui appelle cela une abjuration, 
croit pouvoir en attribuer Ia grâce à Ia bonté de Dieu en recom- 
pense des grandes aumônes par lesquelles le prince s'était appliqué, 
depuis sa conversion, à racheter ses anciens méfaits, le jésuite 
oublie que c'est Ia direction sévère et intelligente de Port Royal 
et de M. d'Aleth, cette direction seule et non pas une autre, qu 
avait pu déterminer ce faible prince à réparer si abondamment le 
mal aux endroitb et lieux oú il Tavait le plus inhumainement com- 
mis. Jamais confesseur jésuite n'eút exige de lui de pareilles resti- 
tutions et ne lui eút imposé de semblables pénitences. 

2. Fabiole était une sainte veuve romaine   de naissance illustre, 
dirigée par saint JérCme. 
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dam le commerce, c'est-à-dire dans Ia société ot à Ia 
Cour. EUe ne fléchissait point, quand il s'agis8ait de 
rendre témoignage pour les justes et les absents dont 
on médisait. Bourdaloue ne nous apparait de loin et 
aujourd'hui que comme le plus grave et le plus modéré 
des prédicateurs; à ses débuts pourtant et dans son pre- 
mier éclat, en 1670, il choqua par son éloquence bien 
des personnes : sous ses déiinitíons générales et ses 
peintures de moraliste, on cherchait souvent des noms 
propres, et Ton n'avait pas de peine à en trouver. Un 
iour, sous pretexte de \a.médisance, il sattaquait àPas- 
cal; un autre jour, sous le titre de Ia sévérité évangèli- 
que, c'étaità M. de Tréville. « Le Père Bourdaloue, cé- 
lebre par ses prédications, et plus célebre encore, s'il se 
peut, par son zele amer et par ses emportements... : » 
c'est ainsi qu'on s'exprime dans un Mémoire qui devait 
être presente au roi, en ces années, par madame de 
Longueville, pour se plaindre des infractíons partielles 
à Ia Paix de TEglise. Une fois, dans un sermon sur Ia 
sévérité de Ia pénitence, préché le quatrième dimanche 
de TAvent, en 1670, Bourdaloue parut faire une allusion 
directe aux Jansénistes, en signalant « ces hommes 
zélés, mais d'un zele qui n'est pas selon Ia science, ces 
esprits toujours portes aux extrémités, qui, pour ne pas 
rendre Ia pénitence trop facile, Ia réduisent à Timpos- 
sible et n'en parlent jamais que dans des termes capa- 
les d'effrayer. » La princesse de Gonti, presente, té- 
üoigna hautement qu'elle n'était point édifiée de ce 

passage. Bourdaloue, après le sermon, crut devoir aller 
lui donner des explications, dont elle ne se montra que 
médiocrement satisfaite. 

Telle fut ia respectable personne qui mourut, frappée 
d'apoplexie, le 4 février 1672, à Tâge de trente-cinq 
ans. Sa perte excita un regret universel. Le roi fit son 
panégyrique en  disant qu'elle était plus considérable 
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par sa vertu que par Ia grandeur de sa fortune. Porl- 
Royal eut, dans ce haut rang, des amies et protectrices 
plus agissantes, plus promptes à 8'entremêler et à se 
mettre en avant; il n'en eut point de plus solide et de 
plus inébranlable. Cest elle et sa belle-soeur madame 
de LoDgueville que madame de Sévigné (reprenant ei 
appliquantà sa manière un mot de M. de La Roche- 
foucauld) avait particulièrement baptisées les Mires de 
ÍÈglise; mais on souriait moins en disant cela de Ia prin- 
cesse de Gonti qu'en le disSnt de Tautre princesse. — 
Son coeur fut porte aux Garmélites de Ia rue Saint-Jac- 
ques; ses entrailles furent enterrées dans Téglise de 
Port-Royal des Ghamps 

La duchesse de Liancourt, qui mourut en 1674, était 
aussi une amie très-sérieuse, très-solide, quoiqu'elle 
n'eút pas ce degré de sainteté ni de grandeur. Elle était 
Jeanne de Schomberg, d'origine allemande par le côté 
paternel, filie du marechal de Schomberg, grand-maitre 
de Tartillerie et surintendant des finanças, et sceur du 
second marechal de ce nom. Elle reçut de son père une 
éducation soignée et assez forte; elle avait des belles- 
lettres et des talents : elle y unissait beauté et grâce. 
« Elle était fort brune (être brune était réputé alors un 
défaut), mais fort agréable, ajoute-t-on, fort spirituelle 
et fort gaie. » Elle avait dü épouser d'abord un fils de 
Sully. Ge mariage ayant manque par Ia disgrâce et Ia 
retraite de Tillustre surintendant, elle fut mariée malgré 
elle au comte de Brissac qui lui répugnait, et avec rai- 
son. Elle s'opposa bel et bien, durant Ia nuit des noces, 
à Ia consommation du mariage, qui fut rompu juridi- 
quement (1618). G'est peu après qu'elle épousa (1620), 
à vingt ans, M. de Liancourt qui en avait vingt-deux, 
beau, bien fait et galant. Sur Ia rupture de ce premier 
mariage declare  nul, Tallemant dit   que madame  de 
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Liancourt » a toujours eu tellement devant les yeux 
cette espèce de tache, que cela Ta toujours fait aller 
bride en main. » Nos auteurs se contentent de dire 
que « sa modestie et sa pudeur étoient si grandes, que, 
jusqu'à Ia tín de sa vie, elle n'auroit pas voulu parler 
seule à quelque homme que ce füt, sans que Ia porte 
demeurât ouverte, ou qu'il y eüt une troisième per- 
sonne. » 

M. de Liancourt, qui n'était doué d'aucune qualité 
supérieure et qui finit bonnement par être le plus res- 
pectable seigneur de sa paroisse, avait commencé par 
avoir tous les agréments et tous les travers de Ia jeu- 
nesse de sou temps. II était brillant et à Ia mode. Oa le 
rencontre en liaison éfroite avec le poete Théophile, et 
chose remarquable! ce poete, qui passe généralement 
pour libertin et qui n'avait pas volé sa réputation, a ici 
le role d'un censeur qui prêche et morigène. II voudrait 
retirer le jeune seigneur, son patron et son ami, de quel- 
que passion peu digne, dans íaquelle il le voit s'amolIir 
et 8'oublier : « On ne se peut passer, lui dit-il, du soin 
de sa condition. Remarquez en Ia vôtre combien vous 
êtes reculé de votre devoir, combien le soin que vous 
avez est indigne de celui que vous devez avoir; quel est 
le lieu ou vous faites votre cour, au prix de celui oü vous 
Ia devez faire? quelles sont les personnes que vous 
aimez, au prix de celles qui vous aiment? » N'allons 
point faire toutefois à M. de Liancourt un tort de ce qui 
est une marque de sa bonne et généreuse nalure, d'avoir 
été aimé de Théophile, d'avoir goüté ses vers, de lui 
avoir inspire dans son exil quelques accents bien sen- 
tis • 11 ne se ménagea point en sollicitations et en dé- 
marches pour le sauver durant sa prison. 

M. de Liancourt était brave et plein d'ardeur. 11 se 
distingua à Ia tête de son régiment de Picardie en plus 

1. En une de ses Élégies adressée à M. Des Loges. 
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d'un assaut. II avait le goüt des duels, et un appel qu'il 
fil jusqne dans ]a chambre du roi, au mépris des édits, 
lui fit perdre une cliarge à Ia Cour. Sa femme eut à 
souffrir de ses légèretés et infidélités d'époux; comme 
elle raimait, elle prit patience et attendít doucement 
durant des années : tout son voeu était de le ramener à 
elle ei au devoir. On raconte quun jour, un mémoire 
pour une parure donnée à une indigne rivale vint entre 
ses mains; elle paya en silence et dissimula une offense 
si sensible. Son époux, qui sut Ia méprise, commença k 
Ten admirar et à être touché. Cest pour lui, c'est pour 
lui tendre unpiége qu'elle crut inaocent, qu'elle embel- 
lit sa terre de Liancourt en Beauvoisis avec une grande 
magnificence et un luxe presque royal de jardins et de 
jets d'eau. Elle savait qu'en faisant ainsi, elle entrait 
dans ses inclinations alui; elle s'appuyait sur les unes 
pour vaincre les autres. Elle traçait elle-même les des- 
sins d'embellissement qu'elle variait avec goüt, car elle 
savait peindre. « Comme elle avoit Tesprit inventif, dit 
Ia Relation, elle fit son plande telle sorte, qu'iln'y avoit 
rieu alors dans le royaume qui pút approcher de ce 
qu'elle avoit imagine. Elle se trouva capable de donner 
de sa main les dessins des jardins et des machines. Elle 
entreprit et conduisit ce grand ouvrage, et y réussit de 
sorte qu'il n'y a pas encore à présent un jardin en 
France, hors les maisons royales, d'un goüt plus grand 
ou mieux entendu. » Rapin, le Delille du temps, a cé- 
lebre dans ses Jardins Ia Nymphe de Schomberg et les 
mille détours de son onde : 

Et quam mille modis Schombergia duxerit undam 
Nympha, loci custos.... 

La Fontaine, dans sa Psyché, nomme 

Vaux, Liancourt et leurs Naiades'. 

t. On peut lire une Descriplion de Ia Maison de Liancourt, en 
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EUe tâchait qu'en même temps sa maison ne fflt jamais 
vide de gens d'esprit et de probité, capables de plaire 
au maitre et de lui faire goftter un honnête loisir. 

Dans une maladie contagieuse de M. de Liancourt, 
elle s'enferma avec lui pour le soigner; elle marqua le 
même dévouement, quand il fut attaqué de Ia petite vé- 
role : elle gagnait petit à petit dans son coeur. Mais ce 
ne fut que dans une maladie qui lui survint à elle-même 
et oü il craignit de Ia perdre, qu'elle acheva de le con- 
quérir. II y avait dix-huit ans que durait cette lutte de 
constante et ingénieuse tendresse. M. de Liancourt se 
rendit enfin à ses désirs, et, vers Tâge de quarante ans, 
il adopta une vie régulière qui peu à peu devint une vie 
demi-pénitente et sainte, M. d'Andilly, M. Arnauld, et 
nos Messieurs, à mesure que Tun et Tautre époux s'é- 
clairèrent dans Ia piété, étaient mêlés plus avant à leur 
conseil et à leur conduite. M. de Liancourt allait, avec 
M. d'Andilly, visiter M. de Saint-Gyran prisonnier h 
Vincennes, et il fut averti, ainsi que son ami, de rendre 
ses voyages moins fréquents. — Le Père Des Mares, 
Tabbé de Bourzeis^ devinrent avec le temps les hôles 
familiers de Liancourt. 

Gette réunion des époux chrétiens dura encore trenle- 
six-ans, depuis Ia réconcilialion entière. L'on put dire 
de madame de Liancourt en íoute vérité : « Tous ceux 
qui Tont connue ont toujours admire sa conduite à l'é- 
gard de son mari, et Tont regardée comme un modele 
accompli deVamitié conjugale Ia plus sage, Ia plus chré- 
tienne, Ia plus honnête, Ia plus appliquée et Ia plus 
agréable que Ton ait vu de nos iours dans aucun ma- 
riage. » 

vers, des plus pompeuses et des plus plates , dans le Recueil de 
Pièees en pross, les plus agréables de ce ietnps.... (Sercy, 1662), 
cinquième partie. 
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De son côté, M. de Liancourl, une fois qu'il connut 
son trésor, se montra de plus en plus digne de ie possé- 
der. II le prouva bien dans une seconde maladie três» 
grave dont fut attaquée madame de Liancourt, trois ou 
quatre ans après Ia première. Comme il s'était forme 
autrefois une très-belle collection de tableaux, « il fit 
voeu d'en vendre pour cinquante mille écus et d'en don- 
ner le prix aux pauvres, soit que Dieu lui conservai par 
miséricorde le secours quil lui avoit donné dans cette 
verlueuse compagne, soit qu'il le lui ôtât par justice. 
Cétait un voeu de reconnoissance et de soumission tout 
ensemble. Dieu lui rendit sa compagne, et Ia lui con- 
serva durant trente-deux ans. » 

Madame de Liancourt n'eut qu'un fils, assez mal ma- 
rié ', qui fut tué jeune au siége de Mardick et qui laissa 
une fiUe unique, mademoiselle deLaRoche-Guyon, née 
après Ia mort de son père. EUe fut mise à Port-Royal', 
et, au sortir de là, mariée à M. de Marsillac, fils de 
M. de La Rochefoucauld. Le cardinal Mazarin Tavait 
demandée pour un de ses neveux; il oflVait de grandes 
charges et de gros avantages au duo et à Ia duchesse : 
celle-ci, dont le faible fut longtemps, dit-on, davoir le 
tabouret et qui 1'avait depuis 1648, serait devenue dame 
d'honneur de Ia reine. ]ls refusèrent 1'alliance et de se 
rengager à Ia Gour. II faut tout dire : M. de Liancourt, 
gagné par les belles paroles de Chavigny, allait ceder : 

1. A mademoiselle de Lannoi, qui fit parler d'elle. — Madamo 
de La Roche-Guyon, devenue veuve, épousa en secondes noces le 
prince d'Harcourt, depuis duc d'Elbeuf. Du temps qu'elle était 
madame de La Roche-Guyon, quelau'un lui disait qu'il devait lui 
être bien agréable de passer Téié dans un aussi beau lieu que Lian- 
court; elle répondit: <i 11 n'y a point de belles prisons. » 

2. «■ Nous ne vo^ons point de dames que madame de Liancourt, 
qui vient souvent chez nous, y ayant mis mademoiselle sa petite- 
fille qui a neuf ans. » ( Lettre de Ia mère Angélique à Ia reine de 
Pologne, du21 mai 1654. ) 
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ce fut Ia duchesse qui tint bon. Cest au sujet de cette 
jeune filie élevée à Port-Royal, et aussi à roccasion de 
Tabbé de Bourzeis qui était logé chez lui, que le duc 
avait essuyé, en janvier 1655, ce refus d'absolution à sa 
paroisse, qui íit tant d'éclat et eut de si grandes consé- 
juences. J'ai explique ailleurs * comment M. de Lian- 
court, par son aflaire de Saint-Sulpice, fut Ia cause oc- 
casionnelle des Provinciales. II fut cause que M. Arnauld 
fit sa Lettre à un duc et pair; un passage de cette Lettre 
íit rayer Arnauld de Ia Sorbonne, et le jugement de Ia 
Sorbonne fit sortir les premières Petites Leltres. 

M. de LaRochefoucauldjTauteur des Maximes, sou- 
riait un peu du duc de Liancourt, son digne oncle, et 
disait de lui : « II dépense tout son bien en médecins, 
et il est toujours malade; — en conseils de gens d'at- 
faires, et il a toujours des preces qu'il perd; — en 
bonnes ceuvres, et on lui refuse Tabsolution à sa 
paroisse. » 

A Port-Royal des Ghamps oü il s'e'tait fait bâtir un 
pied-à-terre, un petit lieu de retraite avant les persécu- 
tions ', M. de Liancourt édifiait les gens par son ex- 
treme politesse, et les faisait sourire aussi par son ingé- 
nuité: il saluait les moindres personnesqu'il rencontrait, 
et le vacher même, on Ta dit, lui paraissait vénérable : 
i II ouvroit les yeux et le regardoit fixement en le sa- 
luant, et il faisoit rire ceux qui Taccompagnoient, en 
leur demandant si ce n'étoit poiat un de ces Messieurs'.» 

1. Tome III, page 29. 
2. Tome II, page 264. 
3. Le Lucius ii'Apulce (livre II), à son arrivée à Hypate en 

Thessalie, croyait voir à chaque pas des hommes métamorphosés 
en arbres ou en pierres. Un de mesamis faisant, jeune. le voyage 
des Cévennes, demandait, à chaque masure qu'il rencontrait, si ce 
n'était pas une ruine du temps des Camisards : il venait de lire le 
Jean Cavalier d'Eugène Sue. Prévention humaine, tu ne fais que 
changer d'cbjet et te promenei'ici ou là! 
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Quaud il avait le bonheur de posséder M. Arnauld à 
Liancourt, il lui faisait servir de ses plus grosses carpes 
qu'il appelait des monslres. 

M. de Liancourt, en se convertissant, n'avait pds tou 
dépouillé de son ancienne façon de galant homme. 
Quand il s'agit de marier sa petite-fiUe au prince de 
Marsillac son petit-neveu, à qui elle allait portar ses 
grands biens, les envieux essayèrent de faire rompre 
cette alliance sous pretexte de galanteries de Marsillac. 
On s'était procure des iettres de celui-ci à madame 
d'01onne; on les montra à madame de Guemené, afin 
qu'elle en parlât à Port-Royal et que cela revint à M.de 
Liancourt. On les montra aussi au marechal d'Albret, 
qiii alia trouver M. de Liancourt comme son parent et 
soa ami, et qui lui fit même voir de ces Iettres. M. de 
Liancourt répondit : « Je m'étonne que vous, qui êies 
galant, soyez persuade que Ton rompe un mariage pour 
cela; pour moi, qui Tai été, j'en estime da-vantage Mar- 
sillac de ]'être, et je suis bien aise de voir qu'il écrit si 
bien; je doutois qu'il eút tant d'esprit. Je vous assure 
que cette affaire avancera Ia sienne. » II restait donc de 
rhonnête homme ausens mondain, dans ce bon seigneur 
converti. 

ün a imprime sous le titre de Règlement donné par 
une Dame de haute qualité à M... sa petile-fille (1698), 
les conseils de madame de Liancourt à mademoiselle 
de La Roche-Guyon. Si Fénelon dans son livre de CÉdu- 
cation des Filies esi plusgracieux, madame de Liancourt 
n'est pas moins judicieuse et solide. Ce cadre de grand 
monde étant donné, il y avait des recommandations pra- 
tiques excellentes; par exemple : « Ne souifrez point 
chez vous de visites d'hommes qui soient d'í'ige et de 
sorte à pouvoir être suspects; et s'il y en vient durant 
que vous n'aurez point d'autre compagnie, ne faltes au- 
cime difficulté de faire mettre vos chevaux au carrosse, 
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et de les quitter en leur faisant excuse de ce que vous 
avez afiaire à sortir.... » Cette petite filie si parfaitement 
élevée, et mariée au plus courlisan das hommes, mou- 
rutquelques années après, âgée de moins de vingt-quatre 
ans (1669). On a imprime aussi un/?ègi/cwieníparticulier 
que madame de Liancourt écrivit pour elle-même; entre 
aatres prescriptions positives, voiciunmot quiest d'une 
belle âme : 

« Autant de fois que je trouverai quelque chose beau 
ou bon, j'en ferai quelque action de grâces à Dieu inlé- 
rieurement et quelque acte d'amour. » 

Madame de Liancourt était si jalouse du devoir, et 
dans une sollicitude si continuelle de n'y manquer en 
rien, que Ia nuit, quand il lui venait Tidée d'une bonne 
chose à faire, elle ne se rendormait pas qu'elle ne Teüt 
écrite pour le lendemain sur des tablettes, et cela lui ar- 
rivait plus d'une fois dans une nuit. 

Elle eut un long procès à soutenir, et plus long que 
sa vie, contre Ia maréchale de Schomberg sa belle-sceur 
(madame d'Hautefort), que celle-ci lui fit étant veuve. 
Elle était tout appliquée à conserver avec elle les meil- 
leurs rapports d'amitié, pendant ces démêlés de leurs 
gens d'affaires. Elle lui proposa d'aller ensemble solli- 
citer les juges,pourleur témoigner qu'elles ne désiraient 
lune et Tautre que d'être jugées selou Ia justice. Ayant 
eu un scrupule sur ce qu'elle s'était aperçue que son 
avocat était beaucoup plus habile que celui de Tadver- 
saire, elle crut devoir en prevenir à temps sa partie. Elle 
retranchait des mémoires et factums tout ce qui lui pa- 
raissait trop vif et peu mesuré. En un mot, on n'est pas 
plus tendrement plaideuse, ni plus chrétiennement, que 
madame de Liancourt. 

Quinze jours avant sa mort, elle sentit que sa fin ap- 
prochait, et comme elle était à La Roche-Guyon et non 
à Liancourt oü devait être sa sépulture, elle dit á une 
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personne de sa confidence : « II est temps de porter mon 
corps à sa deruière demeure. II y aura moinsde céré- 
monie à Ty porter vivant que mort. » 

En arrivant, pour Ia dernière fois, à cette terre si 
embeilie , elle s'efforça de ne s'eii point réjouir Ia 
vue, et qnoique depuis des années elle ne fit plus que 
simplement l'entretenir, elle se reprochait sur cette fin 
d'avoir trop orne son exil, d'avoir trop aimé sa prison. 
Fidèle à Ia pensée de toute sa vie, elle s'occupait plus 
de M. de Liancourt que d'elle-même, s'efl'orçant de lui 
cacher tant qu'elle put Ia gravite de son état, et ensuite 
de Vy accoutumer insensiblement par ses paroles. Elle 
mourut le 14juin 1674, assistée du Père Des Mares; 
elle avait soixante-quatorze ans. Le duc de Liancourt ne 
lui survécut que de six ou sept semaines. II se repro- 
chait de Ia trop aimer humâinement, de Ia trop pleurer; 
il ne pouvait parler que d'elle ; mais, douze jours avant 
de Ia suivre, il cessa tout àfait d'en parler : il continuait 
d'en mourir. — Dans cet intervalle des six semaines , il 
avait étê faire une retraite à Port-Royal des Champs'. 

lis laissèrent par testament mille livres de pension 
viagère à M. de Saci, et dix mille livres chacun à Ia mai- 
son de Port-Royal". 

1. Madame de Liancourt, depuis un an environ, y avait eu un 
logement à elle : « Le mercredi 20 septembre 1673, M. de Saci 
bénit Ia chambre de madame de Liancourt, celle de mademoiselle 
de La Roche-Guyon , etc. » (Journal de Port-Royal.) —Cette made- 
niüiselle de La Roche-Guyon devait être Ia filie de M. de Marsillac, 
qui mourut en 1676, à lâge d'environ quinze ans, l'arrière-petite- 
füle de madame de Liancourt. 

2. Ce n'est pas un des moindres signes de Ia vertu de M. et de 
madame de Liancourt que Timpression profonde et durable qui 
resta gravée de leur mémoire dans Tesprit de M. de La Rochefou- 
cauld (prince de Marsillac) leur petit-gendre. Ce courtisan le plus 
assidu et le plus rompu de Ia Cour de Louis XIV, qui, durant 
plus de quarante ans , se fit une loi de ne manquer ni un lever ni 
un coucher du rol, ni un changement d'habit, ni une partie de 

T — 4 
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cliasse, et qui n'avalt (l'autre rellgion que ia faveur du maltre . 
avait pourfant ganlé de cet ancien levain de Liancourl, comme 
dit Saint-Simoii, je ne sais quel resu; de géncrosité qui sonait 
quelquefois à l'improviste, même devant le roi. II continua de 
donner asile à Liancourt á quelques-uns de ces sainls perséculcs, 
c'est-à-dire au respectable Père Des Mares , qui y mourut (janvier 
lt^87) et qu'il flt enterrer dans le caveau des seigneurs, auprès du 
duc et de Ia duchesse. « 11 avoit un tel respect pour M. et madame 
do Liancourt qu'il ne voulut jamais soulfrir qu'on cliangeàt rien íi 
Liancourt de ce qu'ils y avoient fait, quoique bien des cli&ses 
eussent vieilli et eussent été bisn mieux autrement; et c'etoit un 
piaisir que de reniendro pailer d'eux avec Vaffection et Ia véné- 
ration qu'il conserva loujours pour eux. » 



X 

Madame de Sablé; sa distinction et ses défauts. — Ses frayeurs. 
— Se loge contre Port-Royal de Paris. —Monde et retraite. — 
Jours de souffrance sur les jardins. — Porte murée et démurée. 
— Les malades , les mortes; qui vive perpetuei. — Bel esprit 
et Máximas. — Expérience morale. — L'abbé de La Victoire. — 
Madame de Sablé à Ia Paix de TÉglise -, retenue à Paris. — Le 
Père Rapin et Ia salade. — Madame de Bregy et les compli- 
ments. — Madame de Sablé amie non convertie. — Tréville , un 
voisin de Port-Royal. — Sa conversion. — Sa science; sa supé- 
riorité — Délicatesse et dédain. — Mis en sermon par Bour- 
daloue. — On n'a pas plus d'esprit que lui. — Oracle de Ia rue 
Saint-Jacques; théologien de qualité. — Relâchement et in- 
constance. — Ce qu'en dit Saint-Simon. — Lettre de Lassay. — 
ün fonds d'épicuréisme. 

Nous avons eu dans Texemple de M. et de madame 
de Liancourt comme notre idylle de Philémon et Baucis, 
— Philémon et Baucis ayant plus de cent mille livres 
de rente et chrétiens, également touchants. 

II n'y a rien de touchant dans Ia relation de madame 
de SaWé avec Port-Royal. Cest une relation des plus 
raras, des plus compliquées et des plus subtiles, amu- 
saute ou impatientante , si Ton veut, pas autre chose. 
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J'en aidéjà indique le caractère'. Madame de Sablé (Ma- 
deleine de Souvré), filie du marechal de Souvré, mar- 
chait par les années avec le siècle, étant née vers 1600 ou 
même un peu auparavant. Elle ne s'expliquait sur ce 
chapitre de son âge qu'avec discrétion. Elle avait eu de Ia 
beauté et y joignait beaucoup d'esprit, mais des recher- 
ches sans fin et des artífices, des inquiétudes d'amour- 
propre dont elle ne se délivra iamais. Le Nécrologe de 
Port-Royal, si abondant d'ordinaire sur les vertus des 
amies etbienfaitrices, est succinct à son égard*. On s'ex- 
plique cette réticence depuis qu'on a lu plus qu'il n'était 
besoin dans les papiers de Ia marquise; elle avait tant 
tourmenté les bonnes soeurs de son vivant, tout en vou- 
lant les servir, elle leur avait tant fait écrire de lettres, 
tant arraché de compliments, d'excuses et d'explications, 
qu'on abrégea les discours et panégyriques après sa 

1. Tome II, pages 207, 262 et ailleurs. — II y a plus de vingt 
ans que j'avais travaillé sur les papiers de madame de Sablé à Ia 
Biblioihèque du Roí et que j'en avais extrait des notes en vue de 
Port-Royal. Je continuerai, dans ce qui suit, de rendre moa im- 
pressión direcle et de puiser aijx sources. Madame de Sablé a été 
I'objet d'une Etude brillaate de M. Cousia : mon humble médail- 
lon ne saurait plus avoir <ju'un mérite ; ç'est d'être exact et d'a- 
près 1'original. 

2. Je parle du grand et premier Nécrologe , le seul qui compte 
en ce qui est du dix-septième siècle. Pour apprécier Ia maigreur 
et Ia sécheresse de farticle sur madame de Sablé, qu'on lisa au- 
paravant les articles qui concernent madame de Longueville, Ia 
princesse de Conti, mademoiselle de Vertus, madame de Lian- 
court: on sentira Ia dilTérence. Même dans ces panégyriques fúne- 
bres, les Religieuses tenaient à ne rien dire qui na füt vrai; en 
parlant de madame de Sablé, elles omettent toutes Ias yertus 
qu'elles n'avaient pas vues en elle. On Ia designe comme « areie 
trèsparticulière et bieufaitrioe de Ia maison de Paris, » et Ton 
parle de son humilité qui lui a fait cboisir par son testanjeijt une 
sépuUure dans un simple cimetière. De sa piété, de sa obarité, pas 
un mot. — Fontaine, qui se répand et qui exulte en louanges pour 
toutes les autres dames patronaes et amles de Port-Royal, se tait 
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rnort. — Elle avait été fort galante dans sa jeunesse; elle 
avait prétendu donner le ton à Ia grande galanlerie renou- 
velée des Espagnois et des Mauras, et être aimée et servie 
comme pas une en France ne Tavait été jusque-là. On 
voit, daprès ce qu'en dit madame deMotteville, qu'elle 
avait fait école de sentimentalitéetde hauteéléganceàsoa 
moment. M, de Montmorency (celui qui fut décapilé à 
Toulouse), rhomme le plus à Ia mode d'alors, et que les 
femmes s'arrachaient, avait été son plusillustre servant; 
il s'élait prêté quelque temps à ce jeu, qu'elle avait Tart 
de rendre encore plus pénible qu'agréable et glorieux. 
On voit, par des lettres de Voiture (1631-1632), qu'elle 
avait coqueté d'assez bon coeur avecce bel esprit. Dès ce 
lemps-là, elle était ce que nous Ia verrons jusqu'à Ia fin, 
peureuse à l'excès et ridiculement en garde contre Ia 
contagion des maladies. Venant de parlar du petit-filsde 
madame de Rambouillet qui était mort d'un mal pesti- 
lentiel et qu'il n'avait pas quitté, Voiture, qui écrit â Ia 
marquise, ajoute pour Ia rassurer: « Sachez donc que moi 
qui vous écris, ne vous écris point, et que j'ai envoyé cette 
lettre à vingt lieues d'ici pour êtrecopiée par un homme 
que je n'ai jamais vu. » 

Les personnes de Tancieune société m'ont souvent 
parle d'une dame qu'elles avaient connue, madame de 
Montbreton, si peureuse et si frappée de terreur à Ti- 
dée de contagion, qu'elle n'allait point Tété, dans les 
grandes chaléurs, à Ia messe, depeur d'y être mordue par 
des puces qui seraient enragées. Madame de Sablé élait 
de cette force. — En même temps Voiture nous Ia laisse 
voir difficile, exigeante à Texcès, et « qui ne sauroit être 
contente à moins d'avoir les cueurs tout entiers, » et, de 
plus, comme une personne à qui Ton n'oserait désobéir 
quand elle a donné un avis, de celles qui commandent en 
conseillant. 

Le soin même avec lequel il lui écrit prouve  assez le 
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cas qu il faisait de son goút. Une leltre de Ghapelain à 
Ia marquise pourla remercierd'un éloge de lui, qu'il a 
trouvé dans je ne sais quelle préface de La Mesnardière, 
et dont il lui rapporte l'inspiration , parle aussi de « ce 
beau crédit que sa vertu et ses connoissances lui ont 
donné sur les esprils raisonnables (24 ociobre 1639). » 
Car il ne faut pas oublier les qualités à côté des défauts. 
Les qualités da madame de Sablé consislaient, à ce qu'il 
semble, dans une véritable distinction et (au milieu de 
ces misères) une cerlaine solidité de Tesprit, qui faisait 
qu'Arnauld lui envoyait le Discours préliminaire de Ia 
Logique, pour Ia divertir et avoir son avis, et que La 
Rochefoucauld Ia consultait sur le fond et Ia forme de 
sesMaximes'. 

1. Voici Ia fin du billet d'Arnauld, par lequel il lui annonçait 
Tenvoi prochain du Discours : « ... Je vous avoue aussi que je ne 
puis croire que ce soit tout de bon que vous soyez fâchéejmaiá, si 
vous Têtes, tout ce que je puis faire pour me réconcilier avec vous, 
c'est de vous envoyer quelque chose qui vous divertira une demi- 
heure, et ou je pense que vous verrez exprimée une partie de vos 
pensées touchant Ia sottise du genre humain. Cest un discours 
que nous avons pense de mettre à Ia tête de notre Logique. Vous 
nous obligerez de nuus en mamier votre sentiment, quand vous 
Taurez vu ; car ce ne sont que des personnes comme vous que nous 
en voulons avoir pour jiiges. Je le fais copier, et j'espère de Tavoir 
dans deux ou trois jours. » — Le sieur de L'Estang dédiantà ma- 
dame de Sablé son traité De Ia Traduction, ou Règles pour ap- 
prendre à traduire Ia Langue latíne en Ia Langue françoise... 
(1660) , parlait d'elle comme d'une personne capable de proteger 
Touvrage , non-seulement par Ia grandeur de sa naissance, mais 
encare par Vétendue de son autorilé et de son crédit:«Car je sais, 
disait-il, que les maitres de notre langue vous consultent dans 
leurs doutes, vous font Tarbitre de leurs différends et se soumet- 
tent à vos déoisions. En effet, vous êtes, Madame, Ia personne du 
monde qui savez le mieux toutes les lois et toutes les règles du 
discours; qui savez le mieux exprimer avec grâce et netteté vos 
sentiments et vos pensées ; qui savez le mieux employer ces belles 
façons de parler si ingénieuses, si charmantes et si naturellement 
françoises, et enfin qui savez le mieux toutes ces délicatesses et 
tous ces mystères du style dont parle M. de Vaugelas.... « Ce sieur 
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EUe avait commencé d'écrire à Ia mère Angélique dès 
le temps de laprison de M. de Saint-Cyran à Vincennes 
(septembre 1640). EUe était deconcert, en cette partie 
de conversion, avec madame de Guemené qui ne se sou- 
tint pas. Quant à elle, elle persévéra, si Ton entend par 
là Tafüche extérieure. En se logeant près de Port- 
Royal de Paris, dans un bâliment qu'elle íit faire con- 
tigu et communiquant au monastère (1653) , elle se 
créait une situation à part, et on peut se Ia représenter 
telle qu'elle fut durant des années, un pied dans le 
monde, un oeil sur le cloitre, entendant tout, à raflút de 
tout, s'entremettant, se faisant le centre du bel-esprit le 
plus sérieux, de Ia théologie Ia plus brillante ; avide des 
moindres nouvelles, autant que friande des livres nou- 
veaux; intéressant désormais à elle et à son salut des 
Eolitaires, des docteurs,lafleur dudésert, et retenanten- 
core les meilleurs de ses amis d'autrefois ; ayant sousla 
main son confesseur austère , et ne congédiant pas son 
cuisinier; consultant son médecin et son casuiste sur ses 
migraines et ses scrupules; instituant des coníerences, 
des coUoques, faisant discuter les gens devant elle dans 
sa chambre; se sentant assistée des prières de Ia Gom- 
munauté en ses jours de communion , et le leur rendant 
par ses eaux merveilleuses et ses élixirs à tout propôs , 
et, si elle Tavait pu, par ses geléeset ses coníitures'; ne 
se retranchant en définitive que ce qui ne lui étail plus 

de VEstang est un pseudonyme; Tauteur véritable était UD Pro- 
vençal, Gaspard de Tende, fils naturel de  Claude   de Savoie 
comte de Tende. 

1. Madame de Sablé était Ia personne de Paris qui eiitendait le 
mieux Ia confection des potages. Lacomlesse de Bregy lui écrivait, 
un jour, qu'elle quitterait volonliers tous les meti et les ragoúts 
du plus magnifiquerepas, — laissons-la s"exprimer en ses propres 
termes, — « pour une écuelle (nous dirions une assietíée ) non 
pas de lenlilles, mais pour une de votre potage : rien n'étant si 
délicieux que d'en manger en vous écoutant parler. » 
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absolument permis. Que pouvait- il y avoirde plusflatteur 
et de plus considérable pour elle qu'une telle existence, 
à cet âge de cinquante ans passes ? et à quoi cet amour- 
propre raffmé, cet amour de sa santé, de sa personne et 
de son âme (le tout ensemble), cette curiosité de son es- 
prit, et cette peur de rennui et de Foubli, cette peur de 
Ia mort, auraient-ils pu mieux s'employer désormais et 
se divertir ? à quoi ces mille sentiments et caprices com- 
bines et pétris en elle auraient-ils pu mieux trouver leur 
compteet, j'ajouterai, leursijreté?Gomme auxplusbeaux 
jours de M. de Montmorency, elle avait sa manière de 
cour, elle avait son tourbillon. Son moi (pour parler 
comme Nicole) ne s'était jamais senti plus ramifié et 
plus multiple, plus enraciné dans autrui, plus cha- 
touillé, irrite, soigné, occupé. On ne lui avait jamais 
plus rendu'. 

1. Lalettre suivante, qu'elle crut devoir écrire au cardinal Ma- 
zarin, prouve au moins que si, dans cette dernière retraite , ma- 
dame de Sablé ii'intnguait pas en matièredepolilique, elle n'avait 
cesse de recevoir et d'eatretenir tous les amis mondains à qui 11 
prenait envie de Ia visitar. La date de cette lettre se rapporte au 
moment du plus grand succès des Provinciales et à l'agitation 
qu'on se donnait autour de Port-Royal pourrecruter des partisans : 

Madame de Sablé au cardinal Mazarin. 

« Novembre 1656. 
« Monseigneur 

« Jecroisque dans une aussi grande surprise qu'en (qu'est) celle quej'ai 
sur ce que mon frère (le commandeur de Souvré ) m'a dit de Ia part de 
Votre Éminence , elle aura bien Ia bonté de rae permettre que je m'adresse 
àelle même pour me plaindre de mon malheur, de ce que, ne songeant 
plus qu'à faire mon salut et en ayant doimé des marques si publiques par 
ma retraite et par le lieu que j'ai choisi, si éloigné du commerce ordi- 
naire de Ia Cour , on n'a pas laissé de donner quelque ombrage à Votre 
Émitience, pourTobligerà faire réflexion surlesgens qui me viennent voir. 
En véritc, Monseigneur , je ne puis comprendre comment certaines per ■ 
sonnes qui rendent de mauvais offices seulement pour en tirer de Tavan- 
tage ont pu si hardiment renoncer à Ia vraisemblance , en me voulant mon 
trer capuble d'une aussi grande folie que seroit celle d'entrer en quelque 
chose centre votre Service. Gar quand même j'aurois Tesprit d'intrigue, 
dont Dieu me veuille bien garder ! il faudroit avoir perdu le sens pour 
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Une personne c|'esprit, qui avait assiste avec moi àla 
révélation et à Tinventaire de ce coin peu lumineux de 
Port-Royal oii nous sommes en ce moment, et à qui cet 
air étouffé de coterie faisait mal au coeur, écrivait: •< Ges 
nonnes malades et ces grandes dames blasées ne cher- 
chaient qu'à parler d'elles-mêmes. Ge sont toutes les 
petites misères et les petites vanités cachées derrière le 
divin Epoux. » Gela n'est pas juste pour les religieuses, 
qui n'étaient pas des nonnes et qui n'acceptaient ma- 
dame de Sablé qu'à leur corps défendant; mais cela est 
vrai de madame de Sablé comme de madame de Gue- 
mené, plutôt que de madame de Longueville. Madame 
de Sablé savait bien, au reste, le côté faible de sa reforme 
et le défaut de sa demi-retraite, et qu'il y avait en elle 
plus de dégoút bumain que d'amour divin. Elle disait 
spirituellement, et en digne amie de La Rochefoucauld : 
i II faut une grâce pour quitter le monde, mais il n'en 
faut point pour le hair '. J> 

pouvoir méme former de mauvaises intentions contre une autorité si soli- 
dement établie que Test celle de Votre Éminence. Ce n est pourtant pas, 
Monseigneur, sur le peu de fondement qu'il y auroit à Tentreprendre que 
je me justifie, mais principaleraent sur le témoignage de ma conscience; 
car je puis assurer Votre Éminence qu'au lieu oii je suis , l'on ne parle 
point ^'afraires d'État, et qu'on m^ rae croiroit point en süreté de con- 
science , si je prenois Ia moindre part dans aucune intrigue. Je vous avoue, 
Monseigneur, que j'ai vu mes anciens amis sans distmction quand ils ont 
voulu me venir voir , et que je n'ai jamais pense que cela me dút rendre 
suspecte, mais au contraire j'eusse plutôt cru le devoir étre à ces gens 
mal intentionnés , par plusieurs raisons : et quand méme il n'y auroit que 
Ia part que je prends à rhonneur et au bien que vous faites à mon frère , 
il me semble que cela sufüroit. Enfin, Monseigneur, j'espère que Votre 
Éminence aura Ia bonté de remarquer rinnocence de mes actions, et de 
me faire Thonneur de croire que personne n'est plus attachée queje Ia 
suis dans tous mes devoirs, et ^'a plus de passion que j'en ai d'étre tênue 
avec toute sorte de respect de Votre Éminence, etc. » ( Bibliothèque de 
1'Arsenal, papiers de Ia famille Arnauld, tome II, n" 128.) 

1. Madame de Longueville nepouvait s'empêcherde lelui rappe- 
ler aussi, un jour quVlle Favait vue, dans une de ses peurs, 
quitter son logis un peu à Ia légère : « Je n'ai rien à dire de votre 
changement de logis, pourvu quil ne vous eipose pas davantage 
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Qu'il y ait eu, à Torigine de son union extérieure avec 
Port-Royal, une telle idée et un parti pris de combinar 
ensemble bien des choses, ce n'est pas ce que je pré- 
lends ni ce que je veux dire : le relâchement et le mé- 
lange ne se firent que peu à peu et ne furent tout à fait 
sensibles quaprès quelques années. Dans une lettre de 
Ia mère Angélique à Ia reine de Pologne, du 21 mai 
1654, on lit: « Madame de Sablé y vient (à Port-Royal) 
le plus qu'elle peut, ayant pris une maison fort proclie 
en attendant que celle qu'elle a fait bâtir soit sèche. Elle 
se separe le plus qu'elle peut du monde, et sincèrement 
elle veut être toute àDieu. » Gette sincérité laissait sub- 
sister toutes les faiblesses. 

Dès les premiers temps de son entrée à Port-Royal, 
on peut prendre idée de Ia délicatesse de ses rapports 
avec les Mères, par ce billet de Ia mère Angélique, qui 
luiavaitdéjà écrit (11 mars 1653) au sujet des jours et 
des vues que Ia marquise tenait à ouvrir pour sa maison 
sur les jardins du monastère, ce qui effarouchait les re- 
ligieuses autant que Ia peur des maladies pouvait effa- 
roucher madame de Sablé. La mère Angélique lui écrit 
donc de nouveau sur le même sujet, le jour de saint Joa- 
chim (20 mars) : 

8 Ma très-chère Soeur, 

« Encere que j'aie Ia migraine, je ne puis remettre à vous 
dire qu'absolument je remets à votre bonté et sagesse teus 
nos intérêts touchant vos vues. Je n'ai jamais entenda vous 
y comprendre, n'ayant nulle peine que vous nous voyiez, à 
quelque heure que ce soit, ni mademoiselle Soyer'; et ;i 
Dieu vous donne, comme il pourra arriver avec le temps. 
des femmes aussi súres que celle-là, tout de même. Entre 
ei et là, il suffit que vous empêchiez celles que vous avez 

au monde; car il ne suffit pas de le haír, il faut encore le fuir pour 
faire son devoir. " 

1. Une femme de chambre ou de eompagnie de Ia marquise. 
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(aurez) de nous regarder, et que pour les étrangers ks 
fenêtres d'en bas, lorsqu'ils seront à votre chambre, soient 
fermées à clef. Je spécifie cela, parce que vous le voulez; 
car enfin je suis très-persuadée que vous aurez autant de 
soin, et peut-être plus que moi, qu'on ne fasse point de 
áiscours de nous. Que si les fenêtres n'étoient fermées à 
olef, tel diroit nous avoir vues, qu'il n'en seroil rien. Vous 
savez, ma très-chère ScBur, Ia malice du monde et les rail- 
leries que font trop souvent les personnes du monde des 
religieuses, et, outre cela, combien de gens seroient ravis 
d'entendre des contes de nous. Mais c'est trop vous dire. 
Sortez d'inquiétude, ma très-chère; je ne vous demande 
qu'autant de confiance en nous', pour tout ce que vous en 
désirerez, que nous en avons en votre bonté. Bonjour, ma 
très-chère. 

« II fautque je vous dise encore que je suis ravie deceque 
vous ne vous êtes pas enfuie pour Ia fièvre tierce de ma 
soeur Gabrielle. J'avois si peur qu'elle mourút que rien plus, 
quoiqu'on ne meure guère de Ia flèvre tierce; mais elle est 
si délicate etexténuée delongue main, qu'elle peut mourir 
des moindres maux qui lui surviendroient. J'en eusse été 
très-fâchée pour elle, car c'est une très-bonne religieuse, 
mais encore plus pour vous, de peur que vous n'eussiez pense 
qu'on ne vous eút pas dit ia vérité; mais, Dieu merci, elle 
na plus de fiévre. Ne grondez pas de ce que je vous ai écrit; 
ma migraine est peu de chosa aujourd'hui. 

« Je vous supplie de songer à faire quelque remède qui 
diminue les vôtres. Cest à moi à vous remercier, ma très- 
chère, de ce que vous avez agréable que j'aie deTamitié 
pour vous. Je prie Dieu qu'il ne m'en rende pas indigne, et 
que je vous puisse rendre quelque très-humble service. » 

Dans le corps de logis qu'elle s'élait fait bâtir, il y 

1. La grande condition de l'entrée et de rinstallation à demeure 
de madame de Sablé à Port-Royal élait qu'on ne lui cacherail 
jamais le nombre des malades ni le genre de Ia maladie; mais on 
avait beau lui promettre et s'engager par ce qu'il y avait de plus 
saint qu'on ne Ia tromperait jamais, elle ne s'y fiait pas, s'infor- 
mait sous main par ses gens , et soupçonnait toujours pis qu'il n'y 
avait. Cétait un sujet perpetuei de zizanie amicale , et un inépui- 
sable aliment de correspondance. 
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avait un passage et une porte d'entrée qui donnait dans 
le monastère. Gette porte dut être murée par ordre 
exprès du lieutenant civil, donné le 18 aoút 1661. La 
mère Agnès disait à ce propôs, ou plutôt elle répétait 
ce qu'elle avait dit dès le premier jour de rinstallation 
de madame de Sablé en une chambre frontière de Port- 
Royal, que, » si elle pouvoit faire des miracles, elle 
donneroit à madame de Sablé Tagilité des corps glo- 
rieux,qui entrent les portes fermées. » Nous apprenons 
d'une lettre de Ia même mère Agnès (27 décembre 
1663) que, pendant les négociations de Ia paix en 1662 
et dans Tespérance du bienheureux accommodement 
ménagé par M. de Gomminges, auquel madame de Sablé 
prenait Ia plus grande part, on s'était permis, sur Tavis 
de je ne sais quelle personne étrangère, et en cédant 
aux instances de Ia marquise, de rouvrir cette porte 
interdite, ce qui était une contravention formelle aux 
ordres du roi, et ce qui donna bientôt des scrupules et 
descraintes aux religieuses '; elles avisèrent sans bruit à 

1. La mère Agnès, avec toutes sortes de précautions , entama 
TafTaire auprèsde Ia marquise et se hasarda à lui proposer Ia fer- 
meture. Après avoir montré les religieuses plus résignées que ja- 
mais , et décidées, pour Ia Signature , à obéir à Dieu plutôt qu'aux 
hommes , elle continuait en ces termes : 

o II nous reste à examiner si nous rendons a César ce qui est à César, 
et c'est à vous , ma clière Soeur, que je propose ce cas de conscience que 
vous etes très-capable de résoudre , puisque vous savez tout ce qui en est 
et qu'il n'y a que vous qui y puissiez apporter le remède : dites-moi donc, 
s'il vous plait, ce que nous répondrons quand on nous demandera raison 
de Touverture de vòtre porte? Dirons-nous que nous y avons donné les 
mains pour votre consolation, et sur de bonnes paroles que vous aviez 
d'une personna pvrtlculière qu'on avoit quelque sujet de croire qui parloit 
le laugage de U COur, parce qu'on étoit iors dans Ia conclusion de ce fa- 
meux accommodement qui promettoit tant de bonheur...? Mais on ne se 
souviendra non j^lus de cela que d'un songe, et on aura sujet de nous dire 
que nos imaginations n'ont r.en changé dans les ordres exprès que nous 
avons reçus. Je vous avoue, ma très-clière Soeur , que j'apprébende plus 
cette réprimande qua tous les maux qui Ia peuvent suivre ; car de croire 
que cela ne se d^oarrira point, ce seroit centre TÉvangile, qui nous 
commande de croire qu'tt n'y a rien de si secret qui ne se découvre, etc., etc.» 
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Ia faire refermer. Mais que cette porte fút murée ou non, 
c'étaient des correspondances sans fin avec Tinténeur de 
Port-Royal, das lettres continuelles, de petits billets à Ia 
mère Angélique, à Ia mère Agnès, à Ia soeur Angélique 
de Saiut-Jean. Madame de Sablé gardait et portait dans 
sa dévotion cette susceptibilité et ce caprice exigeant des 
amitiés les plus gâtées par le monde. Si elle étail bien- 
faitrice de Port-Royal, Port-Royal avait fort à faire avec 
elle pour reconnaitre ces bienfaits; le cloitre austère 
avait à sa porte le village des Petits Soins. Si on ne lui 
écrivait pas asaez tôt, si on laissait échapper un terme 
de respect, si on oubliait de Tappeler ma Soeur dans les 
lettres, si on n'avait pas cause avec elle assez longtemps. 
Ia bouderie avait son cours, et il fallait mille douceurs 
pour Ia ramener, pour Ia convaincre qu'on Taimait en- 
core. La mère Angélique Ia grande s'épuisait à Ia ras- 
surer, à Teshorter, à lui dire qu'elle priait Dieu pour 
qu'elle devint Ia femme forte dans tous les sens'. La 
mère Agnès était plus aisément en coquelterie béate 
avec elle, et s'en accommodait mieux*; elle y mettait de 
renjouement, une sorte de grâce. Au premierjour de 
Tan 1664, elle terminait une lettre toute de souhaits 
pieux et de protestations tendres, en cette gentille ma- 
nière et en lui envoyant pour étrennes une mouche : 
« J'y joins un présent conforme à ma petitesse, et que 
vous ne pourrez pas dire qui n'ait cette qualilé, puisque, 
selon Texpression générale de tout le monde, il n'y a 
rien de quoi Ton fasse si peu de cas que d'une mouche ; 
mais, pour ne Ia pas être dans Ia fâcheuse propriété 
qu'elles ont de se rendre fort importunes, je finis ce 

1. Cl Deu? jours avant sa mort, lor^qirelle ne parlojt presque 
plus, nous entendlmes qu'elle disoit : í/a pauvre maiguise 1« 
( Lettre de Ia mère Agaès à madame de Sablé , du 11 aoút 1661.) 

2. Tome I, page 378. 
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billet par les très-humb]es obéissances, etc, » —Uu 
jour que madame de Sablé, à Ia suite d'un gros rhume, 
s'imaginait avoir perdu Todorat, Ia mère Agnès lui écri- 
vait en manière de consolation et en se proposant elle- 
raêrae pour exemple : 

t Je suis bien aise et bien fâchée en même temps, ma 
très-chère Soeur, d'être obligée de me donner 1'honneur de 
vous écrire; je suis fâchée du sujet que j'ai de vous rendre 
compte de Ia perte de mon odorat, qui m'apprend que vous 
êtes menacée de Ia même privation. Si jo ne I'avois point 
déjà, je m'offrirois à vous en soulager en Ia prenant sur moi; 
mais je ferois moins pour vous que je ne voudrois faire, 
parce qu'il est vrai que cela ne m'a rien coúté. JeTai perdu 
dês Tâge de dix-huit ans, en Ia même manière qu'on le perd 
quand on a de grands rhumes, h quoi j'étois fort sujeite ; je 
penseis toujours qu'il reviendroit; mais n'en ayant point de 
nouvelles, je n'ai point couru après, c'est-à-dire que je ne 
m'en suis pas mise en peine : non pas que je n'aime assez 
tous les sens qui sont nécessaires à Ia vie, mais je ne 
mets pas celui-là du nombre, et vous conclurez avec moi 
qu'on s'en passe fort bien, puisqu'il y a cinquante-huit 
ans que j'en suis privée; et si j'ose vous dire ce que je 
pense, vous gagneriez, ma très-chère Soeur, à cette perte si 
vous vous en serviez pour satisfaire à Dieu pour avoir pris 
trop de plaisir dans les bonnes odeurs,... » (!«■■ septem- 
bre 1669.) 

On a Ia repense de madame de Sablé '. Ce malheu- 
reux odorat s'en était allé et était déjà revenu d'autres 
fois auparavant. Je ne sais si cetle fois il se le tint pour 
dit, et ne reviut pas. 

La soeur Angélique de Saint-Jean, qui servait souvenl 
de secrétaire, n'avait pas trop de tout son esprit pour 
çonjurer et exorciser ies mille petits démons de Ia mar- 
quise; elle lui écrivait un jour assez vivement: « Tout 

t Voip au tome II, page 208, à Ia note. 
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de boD, si vous étiez à Ia place du roi, j'appréhenderois 
que cette défiance vous fit condamner à Texil bien de? 
^ersonnes qui ne le mériteroient non plus que celui 
qu'on y envoie (M. de Bernières ou tout aulre); car 
cest quasi nous bannir de votre conversation que de 
nous faire toujours accroire que nous nous en retirons, 
lorsque nous nous tuons de vous dire tout le contraire.» 
Les fins de billets sont faites pour réparer et redevien- 
nent gracieuses : « Mais enfin vous savez si bien con- 
traindre le monde qu'il faut qu'on cede à Ia peur de 
vous fâcher; mais on ne vous cedera jamais que vous 
aimiez plus qii'on ne vous aime. » 

Un jour, madame de Sablé entra dans sa tribune à 
réglise, pendant qu'une morte était au choeur, ou du 
moins un peu avant qu'on y apportdt cette morte. On 
avait oublié de Ia prevenir; ce fut une longue rancune. 
D'autres fois on était plus exact, et Ton brúlait beau- 
coup de bois de genièvre dans Ia cour ou quelque pauvre 
défunte avait éte' exposée deux ou trois heures seule- 
ment; et, pour tranquilliser encere madame de Sablé, 
on lui écrivait que c'était un surcroit de précaution, 
qu'assurément il n'y avait point eu de rougeole à cette 
maladie, que ce n'avait été qu'inflammation de poitrine 
avec hydropisie, etc. Dans une circonstance oii il y eut 
en effet beaucoup de malades, elle n'y put tenir, et elle 
quitta sa maison '. La mère Angélique lui écrivait: 

c Ma très-chère Soeur, 
« Si vous saviez Ia peine que me donne Ia vôtre, je crois 

que vous auriez autant de peine pour moi que j'en ai pour 
vous. Je suis afíligée que vous soyez sortie, et néanmoins, 
voyant Ia suite des choses, je crois qu'il le falloit; car ií 

1. On sait que madame de Sablé alia dans un temps, et mème 
plus d'une fois, à Auteuil, qui élait en bonnc réputation pour son 
air sain. Elle put y aller à cette occasion. 
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vous eút été impossible de soutenir Ia continulté de nos 
maladies, qui vous eussent fait mourir de frayeur. II n'est 
tombe personne depuis deux jours, et deux de nos petites 
sont parfailement guéries, et deux autres en bon état; les 
quatre autres sont au fort de leur mal, mais sans péril appa- 
lent, grâces à Dieu.... (Et elle essaye de lui faire entendre 
le langage chrétien :) Enfin, ma très-chère ScEur, nous 
sommes à Dieu. II a un tel soin de nous qu'il ne laisse pas 
tomber un de nos cheveux sans son ordre; cela fait que je 
ne me puis inquiéter jusques au trouble. Je vous assure 
pourtant, ma très-chère Soeur, que je Pai plus été de votre 
crainte et de toute Ia peine qu'elle vous a donnée que 3e 
toutesnos malades. Au reste, ma très-chère Soeur, pour Pamour 
de Dieu, je vous supplie très-humblementdecroire que ceque 
Ton vous a dit n'a point été par autre esprit que celui de Ia 
charité, du respect et de TaíTection qui nous faisoit désirer 
de chercher les moyens de vous mettre en repôs et en li- 
berte d'esprit, tout notre désir étant qu'on n'ait jamais sujet 
d'avoir regret de s'être engagé avec nous ; et il me semble 
que je voudrois faire Timpossible pour cela. Je ne me plains 
point de vos frayeurs; au contraire, je les porte avec dou- 
leur et compassion très-grande, et nous en avons pleuré, ma 
scEur Catherine et moi; Ia pauvre fiüe en étoit tpute péné- 
trée'. Mais je vous avoue, ma très-chère Soeur, que vos dé- 
fiances me fâohent, et ces incrédulités que vous avez à tout 
ce que Ton vous dit, en sorte que vous doutez encore si l'on 
ne mettra point de morts au chapitre", encore qu'on vous ait 

1. Cette soeur Catherine était une pensionnaire et novice , qu'oa 
avait mise quelque temps auprès de inadame de Sablé. Quand elle 
reiitra au cloltre , Ia soeur Angélique de Saint-Jean disait : « Elie 
a été si longtemps à I'écolede Ia tendresse, qu'il lui en coúlera plus 
nu'à une autre pour apprendre le langage de l'Évangile. D — Oii 
lui permettait d'écrire de temps en temps à madame de Sablé; 
on ne Ia mortiflaii pas trop sur ces lettres; mais un jour qu'elle y 
pariaitd'un perroquet qu'elle avait laissé , Ia soeur Angélique chatia 
ce passage « qui conlbndoit le saint avec le profane; car Ia charité 
doit sulisister tuujours, mais le jeu n'est plus de saison.» 

2. Le cbapitre faisait partie du cgrps de logis que s'était fait bâtir 
madame de Sablé ; tout ce qui se passait dans Ia salle du chapitre 
lui importait dunc beaucoup í cause de Ia contiguilé. 
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tant proteste que cela ne seroit jamais tant que vous seriez 
au monde, que je prie Dieu être longues années. Encore 
vous veux-je pardonner; car je vois bien que c'est un effet 
de 1'extréniité de votre frayeur, qui vous ôte Ia présence 
de l'esprit, et de Ia mémoire ce que l'on vous a dit; et il est 
vrai que cela me fit penser qu'il n'y avoit point de moyen 
assuré que de le murer (le chapitre), et sans Ia crainte de 
vous fàoher, il le seroit; etje vous assure que depuis le jour 
de Ia mort de notre soeur, personne n'y a entre, etc, etc. » 

(Et le post-scriptum même, qui est précieux : ) « J'avois 
toujours crainte que nos lettres vous fissent peur. Gela m'a 
fait différer à me donner Thonneur de vous écrire, mais 
mademoiselle Soyer me dit hier que je le pouvois, et qu'en 
les passant au feu, vous n'en auriez pas peur^. » 

On souffre de voir ces saintes avoir tant à s'occuper 
de cette maniaque de qualité. II semble que les grandes 
ames et les grandes vertus de^íraient être affranchies de 
ces contacts rapetissants. Mais madame de Sablé était 
influente; elle prêtait son crédit, elle se donnait elle- 
même: on ne pouvait Ia rejeter. Pourtout dire, on avait 
besoin d'elle. La charité y mêlant son subterfuge on se 
disait: Elle a besoin de nous. Elle avait, de près, des 

1. Et quelques jours après, ce sont de nouveaux détails , de 
nouvelles assurances ; on ne croiraitpas, si on ne le lisait, le menu 
de ces assurances oü Ton était obligé d'entrer avec elle : 

" Ma très-chère Soeur , j'avois bien envie de vous dire qu'ily a pius de 
dix jours qu'il n'est tomlsé ( malade) d^enfants , et vingt-cinq (jours ) de 
grandes, et que toutes se portent bien, grâces à Dieu; et pour moi je 
crois que le mauvais air est passe , et les dernières n'ont presque pas été 
mal au prix des premières. 

II Pour vos doutes, ma très-chère Soeur, je vous dirai avec toute vérité 
que dans les cellules du noviciat on n'y mettra jamais ni on n'y a mis per- 
sonne que de sain, et qu'aa moindre mal qu'elles auront qui vous puisse 
donner quelque appréhension , on les ôtera. La quantité de rougeoles ne 
nous a point obligées de les mettre plus près que les infirmeries. Pour 
les bassins, on n'en a pas porte un seul à votre heu, et on n'y en portera 
jamais, et il n'y entre de personnes que celles que vous avez perrais, qui 
ne sont plus qu*«ne en nombre depuis que mademoiselle de Liancourt 
(mademoiselle de La RoclieGuyon ) est chez madame de Guemené. Voilà 
Ia purê vérité, sur laquelle vous pouvez en toute assurance prendre vos 
mesures. » 

v —5 
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obligeances et des attentions délicates qui faisaient pas- 
ser sur bien des ennuis. Bref, il Ia fallait accepter avec 
les charges. Port-Royal eut en elle une charge mémo- 
rable. — Elle les a bien fait endéver, comme on dit. 

Notez que, si Ia peur de Ia mort et du mauvais air 
dominait tout, en même temps Ia peur de rÉternité Ia 
poussait (au moins dans les premières années) à aller 
plus avant en religion. M. Singlin résistait le plus qu'il 
pouvait et lui battait froid. Elle s'en plaignait. On avait 
grand'peine à lui expliquer que o'était sa méthode, que 
dans son extreme humilité il craignait de s'engager dans 
Ia conduite des personnes du monde, qu'il attendait que 
Tesprit de Dieu redoublât Ia vocation et les désirs des 
ames, et lui donnât à lui-mêrae Ia pensée de les diriger: 
« Si tous les directeurs en usoient de Ia sorte, qu'ils évi- 
teroient de lüaux ! Mais, voyez-vous, ma très-chère 
Soeur, Torgueil naturel n'aime point cela, et les dames 
qui ont été adorées autrefois le trouvent terriblement 
rude '. » M. Singlin, par une lettre du 17 octobre 1661, 
conseillait fort sagement à madame de Sablé de ne pas 
trop s'engager au dedans de Port-Royal: 

c Ayant des choses en vous qui vous sont si particulières 
et si peu communes avec les personnes qui sont en religion, 
comme sont toutes ces frayeurs, ne pouvant dormir sans 
qu'on vous endorme par Ia lecture, et autres choses sem- 
blables, vous y penserez bien avant que d'entreprendre ce 
changement, pour n'avoir pas à vous remettre dans ce que 
vous quitterez. » 

En 1662, madame de Sablé s'intéressa très-vivemenl 
aux négociations de M. de Gomminges, et aurait voulu 
qu'on y mit plus de condescendance. Elle était et devait 
être du côté des accommodants. On a une lettre d'Ar- 
nauld, qu'il lui écrit sur une nouvelle proposition d'ac- 

1. Lettre de Ia mère Aogéliquc, du 6 mars 1657. 
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commodement, en mai 1663; il yades duretés à Tadresse 
de M. de Gomminges, aqui Ton prétend remontrer son 
devoit. Madame de Sablé avait trop de tact pour en faire 
nsage : « On est Lien heureux lorsque de telles choses 
s'adressent à vous, lui disait à ce propôs mademoiselle 
de Vertus; car votre délicalesse vous fait sentir ce qui est 
Lon ou mauvais à montrer. » Mais aussi cette dissimu- 
lation polie n'aidait en rien au succès lorsqu'on en venait 
à réclaircissement'. 

Elle futtrès-activepourlaPaixde TÉglise; mais, dans 
cette dernière négociation, madame de Longueville eut 
Ia haute main et Téclipsa. Madame de Sablé fut pour- 
tant de celles à qui Ton écrivait des lettres de congratu- 
lation sur ce grand événement. On a quantité de lettres 
à elle adressées en ces années par son fils Tévêque de 
La Rochelle; on y voit comment il se preta peu à peu à 
ses désirs et donna Ia main, tout prélat de cour qu'il 
était, à Ia réclamation des dix-neuf évêques auprès du 
Pape. 

A travers cela, les soins du monde et du bel-esprit ne 
Ia laissaient pas un instant. Au plus fort de cette persé- 
cution de Port-Poyal, M. de La Rochefoucauld donnait 
ses Maximes (1665). Madame de Sablé y avait grande 
part, les criliquait, y ajoutait, n'y gâtait rien, les faisait 
copier, les prêtait sous main à une quantité de person- 
nes et avec toutes sortes de mystères, en ramassait pour 
Tauteur les jugements divers. Son salon était le grand 
laboratoire áesMaximes; on assiste chez elle à leur con- 
fection. Enfin, elle en iravaillaü le succès. On a un petit 
projet d'article d'elle pour le Journal des Savants, qui 
commençait à paraltre; elle Tenvoya à M. de LaRoche- 

1. Voir dans VAppendtce, à Ia fin du volume, deux lettres, l'une 
de Ia soeur Angélique de Saint-Jean, Tautre de madame de Lon- 
gueville , qui ajoutent quelques traits de plus à cette connaissance 
si complexa et quasi interminable de madame de Sablé. 
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foucauld, le 18 février 1665, pour qu'il Ty fit insérer, 
s'il le jugeait bon. L'auteur Taccueillit et n'y retrancha 
qu'une critique. J'ai raconté cette anecdote liltéraire en 
son lieu *. Madame de Sablé, dans son ébauche d'arti- 
cle, envisageait chrétiennement le livre des Maximes, et 
indiquait le point de vue qu'ont ingénieusement appro- 
fondi depuis d'autres critiques supérieurs ^. 

M. de La Rochefoucauld était dès lors en liaison 
étroite avec madame de La Fayette, que nous verrons, 
à Ia fin, assiste par Du Guet et par quelques-uns des 
Messieurs de Port-Royal; voici une de ses premières 
grandes amies, madame de Sablé, qui travaille aux 
Maximes, tout à côté de Port-Royal; madame de Lon- 
gueville elle-même, sa passion de Ia Fronde, s'est déjà 
rattachée à ce monastère par sa pénitence; — ajoutez 
madame de Sévigné, amie voltigeante, et qui va de Tun 
àVautre:—ainsi Port-Royalentoure de tous cotes M. de 
La Rochefoucauld; nous le cernons en quelque sorte, 
mais nous ne Tatteignons pas. M. de La Rochefoucauld, 
comme Molière, est trop parfaitement consommé en 
clairvoyance humaine, il tient trop bien son explication, 
il est trop foncièrement philosophe, pour pouvoir être 
même effleuré. On le voit d'ici dans son fauteuil : il 
sourit et il raille. 

Nous touchons, quoi qu'il en soit, à ia vraie supério- 
rité de madame de Sablé, s'il lui en faut accorder une. 

1. Dans un article sur M. de La Rochefoucauld (Portraits de 
Femmes, édition de 1855, pag'3 271). — Le croira-t-on? le bio- 
graphe de madame de Sablé, M. Cousiii, apiès bien des démaii- 
geaisons, a jugé à propôs de s'appro()rier cette remarque pour 
ii'avoir pas à me citer. Ce glorieux esprit, ce .ival de M. de La Ho- 
chefoucauld, avec ses grands airs, mettait souvent son amour- 
propre à de bien petites clioses. 11 justifiait par son procede Ia 
théorie de La Rochefoucauld dans le moment même oil il se piquait 
d'être si fort au-dessus. 

2. Notamment M. Vinet. 
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Les témoignageslà-dessusparaissentconoourir. GenV.sl 
pas seulement M. d'Andilly qui considere certaines 
pensées d'elle « comme le frcit d'une expérience quine 
s'est pu faire que dam un mo ide ou se rencontre le der- 
nier raffinement de toutes chíses; » Ia mère Angélique 
lui disait: » Vous êtes doctissime dans les passions, les 
(a'goúls, les instances et les fourberies du monde ; » et 
M. de La Rochefoucauld lui écrit : « Vous savez que je 
ne crois que vous sur de certains chapitres, et surtout 
sur les replis du cCEur '. » 

Madame de Sablé eut aussi Tidée de se charger, avec 
madame de Longueville, de faire Ia fortune du livre de 
M. Esprit, alors retire à Béziers '. Elle aimait avant 
tout ce genre d'écrits, Tanalyse morale, les réílexions, 
et tout ce qui était de raisonnement intérieur, autant 
qu'elle goutait peu les faits et les histoires. Elle aimait 
Ia matière qu'elle connaissait bien et qui était elle. 

On a publié, Tannée de sa mort, un petit recueil de 
ses Maximes et Pensées diverses (1678). EUes sontloin 
de répondre à Ia réputation de Tauteur. Ges Maximes se 
rapportent surtout à Tusage de Ia société et de Ia con- 
versation. G'est plus judicieux que piquant. Le tour y 
manque, ou du moins n'y est pas excellent. Ge sont des 
épreuves d'essai : La Rochefoucauld seul a Ia médaille 
parfaite •. 

1. Un jour pourtant, Ia mère Angélique lui écrivait : a Je vous 
demande permission de vous dire , ma très-clière Soeur, que vous 
connoissez très-bien les esprits, mais qu'en vérité vous ne con- 
noissez pas les coeurs; je ne vous en veux pas dire Ia raison, quoi- 
que j'en aie envie. »—La mère Angéliiiue parlait selon Tordre de 
TÉvangile et de Ia charité, non au point de vue de La Roche- 
foucauld. 

2. Le livre de Ia Fausseté des Yertus humaines. 11 était prêt pour 
rimpression dês 1673; il y eut des retards, et Touvrage ne parut 
que vers Tépoque de leur moH à tous, en 1678. 

3. Tout, dans ces Maximet , n'est pas d'elle. Ainsi, Ia dernière 
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Je crains toujours d'être injuste, et je ne voudrais 
point paraitre plus rigide qu'il ne faut envers une per- 
sonne, après tout, si distinguée. On ferait un agréable 
butin dans sa Gorrespondance, dans cette masse de iet- 
tres qu'elle recevait et qu'elle conservait; et depuis que 
j'ai eu cette idée, d'autres Tont eue également et y ont 
réussi à leur manière. On apprend à connaitre près d'elle 
le spirituel abbé de La Victoire, dont le nom est associe 
d'ordinaire au sien. II se prétendait marié à elle par 
une sorte de b"en ideal: « II ne peut arriver de mauvaise 
intelligence entre nous, qui ne tienne du divorce; car, 
ne vous ayant pas épousée, pour vous donner un meilleur 
parti, je n'ai pas laissé de me faire dans le cceur un ma- 
riage clandestin avec vous, qui durera éternellement. »II 
lui écrit, de son abbaye de La Victoire, de jolies lettres 
badines, oü il Ia tient au courant de ses ennuis, des 
emplois de son loisir : il craint de s'être rouillé Tesprit 
par 1'absence, ei il reclame d'elle un moment à son re- 
tour, pour tout réparer : « Un de vos moments referoit 
tout ce que les heures des autres ne raccommoderoient 
pas. » En attendant, il s'amiise à traduire les lettres fa- 
milières de Cicéron, et s'entretient avec Messieurs de 
Port-Royal, qui lui font (par leurs livres) très-bonne 
compagnie : 

« Je brouille assez de papier sur des matières fort diíTé- 
rentes, mais cela ne sert qu'à me faire connoltre qu'on ne se 
doit point mêler d'écrire après eux.... j» — « J'ai quelque 
coin de rustique, dit-il encere, qui me faittrouver ici (à La 
Victoire) du plaisir dans ma solitude à ne voir que des bois et 
des ruisseaux. L'été ne nous a point donné de si beaux jours 

(LXXXI) : « Tous les grands divertissements sont dangereux pour 
lavie chrétienne, etc..., » n"est autre que Ia page de Pascal sur 
Ia Comédie. On a pris pêle-mêle, dans les papiers de madame de 
Sabié, du Pascal, comme dans les papiers de Pascal on avait pris 
du Montaigne. 
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que ceux de cet automne, et, quelque mépris qu'ait fait du 
soleücettedame qui aaccompli sa vie avantque demourir', 
lorsqu'elle lui étoit comparable par sa beauté, j'ai toujours 
cru que ce n'étoit qu'une purê jalousie d'astre, et que sa 
lumière ne lui déplaisoit pas. » 

Voilà comme alie aimait qu'on lui parlât, du temps 
qu'on Tadorait, et elle ne haissait pas quon Ten fit res- 
souvenir jusqu'à Ia lin. 

Son amitié avec Ia comtesse de Maure avait été aussi 
intime, aussi inquiete, aussi jalouse et orageuse que 
possible. U en resta quelque chose jusque dans ces an- 
nées de Port-Royal. La comtesse de Maure continue de 
lui dire Mamour; elle continue de lui écrire sur mille 
détails de société, sur ses Maximes (celles de madamede 
SaMé) qu'elle compare et prefere à celles de M. Esprit, 
sur une bourse , une collation. Voici un bout de lettre 
d'elle, qui donne bien le ton et le degré de Ia considéra- 
tion et de Ia rareté dont était madame de Sablé, et des 
délicatesses , des renchérissements de procedes de tout 
ce beau monde chrétien, ci-devant précieux : 

o J'ai vu M. le prince de Gonti, dlnant avec madame de 
Longueville. L'on est venu à parler de vous. II a demande 
pour entrer souventà Port-Royal. Après avoirun peuécouté 
cela, je lui ai dit d'une mine bien douce : « On ne se peut 
accoutumer à voir M. le prince ne savoir plus ce que fait 
madame Ia marquise de Sablé. j — II a paru d'abord un peu 
embarrassé, et puis il a repris ses esprits et a dit d'un air 
riant: 11I est vrai qu'il y a de quoi s'étonner. Après avoir 
été si longtemps sans Ia voir, je n'aurai jamais Ia hardiesse 
d'y retourner, si ma soeur ne m'y remène. »—J'aidit: «Gela 
ne será pas, ce me semble, bien malaisé à obtenir. » — Ma- 
dame de Longueville a dit ce qu'il falloit, et de Tair que 
vous vouliez, n'y ayantparu nullementéchauíTée. M. le comte 

1. Feu madame de Sablé, comme il disait, quand il allait à 
Port-Royal plusieurs fois pour Ia voir. sans être reçu. 
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de Maure y étoit aussi. Enfin 3'ai eu le plaisir de lui dire ce 
petit mot-là '. » 

/. Cest à Ia comtesse de Maure qu'on s'adressait quand on était 
en brouille avec madame de SaWé , et qu'on voulait lui faire arri- 
ver quelques petites vérités euveloppées de beaucoup de compli- 
ments. Témoin cette lettre charmante de madame de Choisy à Ia 
comtesse, oü il se voit bien du bon sens sous le badinage, et oii 
l'on retrouve une fois de plus ce traças perpetuei, si cher à Ia 
marquise, ce train d'engouements et de refroidissements, de pro- 
pôs de cour et de Sorbonne, Ia théologie et Ia salade : 

« Décembre 1655.' 

i< A Texemple de Tainiral de Chátillon , je ne me décourage pas dans Ia 
mauvaise fortune. J*ai senti avec douleur Ia légèreté de madame Ia mar- 
quise , laquelle, persuadée par les Jansénistes , m'a õté Tamitié que les 
Carmélites m'avaient procurée auprès d'elle. Je vous prie, Madame, de lui 
dire de ma part que je lui conseille ea amle de ne s^engager pas à dire 
qu'elle nem'aime plus, parce que je suis assurée que dans dix jours queje 
suis obligée d'aller loger à Luxembourg ( au palais du Luxembourg ), je. 
Ia ferois tourner casaque en ma faveur. Entrons en matière. EUe trouve 
donc mauvais que j'aie prononcé une sentence de rigueur contre M. Ar- 
nauld. Qu'elle quitte sa passion, comme je fais Ia mienne , et voyons s'il 
est juste qu'un particulier, sans ordre du roi, sans bref du Pape, sans 
caractère d'évêque ni de cure, se mele d'écrire incessamment, pour ré- 
former Ia religion, et exciter, par ce procédé-là , des embarras dans les 
esprits, qui ne funt autre effet que celui de faire des libertins et des im- 
pies. J'en parle comme savante , voyant combien les courtisans et les mon- 
dains sont détraqués depuis ces Propositions de Ia Grâce, disant à tous 
moments : « Hé ! qu'importe-t-il comme Ton fait, puisque , si nous avons 
a Grâce , nous serons sauvés, et si nous ne Tavons point, nous serons 
perdus ? » Et puis, ils concluent par dire : « Tout cela som fariboles. Voyez 
comme ils s'étranglent trétous. Les uns soutiennent une cbose, les autres 
une autre. >• Avant toutes ces questions-ci, quand Pâques arrivoient, ils 
étoient étonnés comme des fondeurs de clocbe , ne sacbant oii se fourrer 
et ayant de grands scrupules. Présentement ils sont gaillards, et ne son- 
gent plus à se confesser, disant : « Ce qui est écrit est écrit.» Voilà ce 
que les Jansénistes ont opéré à Tégard des mondains. Pour les véritables 
chrétiens, il n'étoit pas besoin qu'ils écrivissent tant pour les instruire , 
cbacun sacbant fort bien ce qu'il faut faire pour vivre selon Ia loi. Que mes- 
sieurs les Jansénistes, au lieu de remuer des questions délicates, et qu'il 
ne faut point communiquer au peuple, préchent par leur exemple, j'aurai 
pour eux un respect tout extraordinaire , les considérant comme des gens 
de bien, dont Ia vie est admirable, qui ont de Tesprit comme les Anges, 
et que j'honorerois parfaitement s'ils n'avoient point Ia vanité de vouloir 
introduire des nouveautés dans TÉglise. Je ciois fermement que si M. dAn- 
dilly savoit que j*eusse Taudace de n'approuver pas les Jansénistes, il me 
donneroit un beau soufflet, au lieu de tant d'embrassades amoureuses 
qu'il m'a données autrefois. Je ne vous écris point de ma main , parce que 
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La Paix de TÉglise fut une grande satisfaclion pour 
madame de Sablé. J'ai dit qu'une part de Thonneur et 
des félicitations lui en revint. Godeau, qui prenait tou- 
jours les choses par le beau côté, ne manqua pas de Ten 
complimenter par lettre. Pourtant il y aurait bien eu 
quelque chose k dire , et elle n'était pas sans quelque 
pelit reproche à se faire. Dans Tintervalle de Ia persé- 
cution, elle ne s'était pas seulement distraite, elle avait 
pactisé avec Teunemi; elle n'avait pas rompu avec 
M. Ghamillard : Ia peur fait faire bien des choses'. Elle 
craignait, si elle revoyait Ia mère Agnès, quil y eútlieu 
à quelques explications. La mère Agnès, à qui M. de Sé- 
vignéfaisaitpart de ces appréhensions de sa voisine, ré- 
pondait (2 novembre 1668): 

« Si nous avons l'honneur de voir madame Ia marquise, 
ce será pour lui parlar de TÉternité et non pas d'un temps 
aussi misérable que celui qui s'est passe depuis notre sépa- 
ration, et je suis bien éloignée, grâces à Dieu, de vouloir 
faire aucun reproche à personne. Si elle avoit pu recevoir une 
bonne conduite de M. Ghamillard, je mettrois à part le trai- 
tement qu'il nous a fait, pour me réjouir dePavantage qu'elle 
en auroit reçu. Mais l'Évangile m'apprend qu'on reconnolt 
de tels prophètes à leur fruit *. » 

je prends des eaux de Sainte-Reine qui me donnent un froid si épouvan- 
table, que je ne puis mettre le nez hors du lit. Mais, Madame , Ia colère 
de madame Ia marquise ira-t-elle, à votre avis, à me refuser Ia recette de 
Ia salade? Si elle le fait, ce será une grande inliumanité, dont elle será 
punie en ce monde et en Tautre  

Les Lettres inédites de Ia comtesse de Maure ont été pubiiées par 
M. Aubineau {Notices littéraires sur le dix-septième siècle, 1859). 

1. Faut-il faire remarquer , à sa décharge, qu'e'ile n'était pas 
toujciurs restée dans son faubourg Saint-Jacques pendant les an- 
nées de persécution ? Le Père Rapin nous apprend qu'elleétaitallée 
demeurer chez son frère le commandeur de Souvré , rue des Pe- 
tits-Champs, et qu'elle y avait transporte son salon. Combien de 
temps cela dura-t-il? Je ne prétends pas suivre ni éclaircir dans 
toutes ses phases et ses eclipses c^tte biographie inconstante. 

2. M. d'Andilly avait fait, dès auparavant, un reproche à ma- 
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Et dans une lettre dumême temps, enréponse à M. de 
Sévigné, qui avait parlé sans doute des bonnes disposi- 
tions de madame de Sablé : 

f Je désire, écrit Ia mère Agnès, que ce que vous avez dit 
qui étoit déjà, le soit à Tavenir, et que je ne manque plus à 
prierDieupour ceZte Dame, quiaété longtemps Pobjet de notre 
vénération, lorsqu^ellene respirou que Ia solitude d'unmonas- 
tère pourêtre uniquement á Dieu. » 

A travers ce qui nous échappe, on devine qu'il y avait 
eu quelque tort et du froid. Mais enfin tout allait se ré- 
parer et s'oublier. La joie du succès et de Ia cause triom- 
phante couvrait bien des ennuis et des faiblesses. Par 
malheur, en ce qui était de madame de Sablé, une nou- 
velle contrariété dut se joindre aussitôt à cette joie géné- 
rale, un nouvel obstacle se dressa devant elle, Port- 
Royal, à partir de ce moment-là, n'étant plus qu'aux 
Champs. II ne pouvait être question, même un seul in- 
stant, qu'elle s'y allât confiner, ni qu'elle y prít des 
quartiers; elle avait, dès Torigine, fait voeu de stabilité 
pour Paris'. L'exemple de madame de Longueville, de 
mademoiselle de Vertus, fut insuffisant; le mauvais air 
des étangs (sans compter Ia séquestration du monde) lui 
interdisait ce saint et suspect vallon. M. de Sévigné, qui, 
lorsqu'il le fallut, n'hésita point à s'y retirer et à quitter 
son logement du faubourg, lui disait assez crúment: 
« Mais, Madame, vous aurez beau faire, vous n'allon- 
gerez pas vos jours d'un seu! moment au dela du terme 

dame de Sablé de Ia liaison qu'elle avait gardée avec M. Chamil- 
lard : a II s'agit de savoir si vous avez pu , sans ble~ser cette an- 
cienne et si grande amitié dont vous honorez tant de personnes 
qui n'ont rien fait pour s'en rendre indignes , conserver une liai- 
son particulière avec Vun de leurs plus violents persécuteurs. » 
( Lettre du 9 janvier 1667.) 

1. II n'est pas à croire que madame de Sablé soit allée une seule 
fois, mème en visite, à Port-Royal des Champs. 
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que Dieu y a mis : si vous aviez cette vérité bien forte- 
ment imprimée dans Tesprit, je suis persuade, Madame, 
que vous ne craindriez pas tant de choses. Mais enfin ne 
bougez de Paris, et faites-y pénitence.» Elle resta à Paris 
sans y faire plus de pénitence; elle garda sa maison du 
faubourg Saint-Jacques, près de ce couvent, désormais 
separe sous Ia mère Dorothée. Elle parait avoir songé, 
dans Tété de 1675, à s'aller loger àrhôtel Rambouillet; 
on a une lettre de M. de Montausier à elle sur ce projet, 
qui n'eut pas de suite, à moins quelle n'y soit allée pour 
une seule saison. J'aurais aimé à croire que Ia porte de 
madame de Sablé, du côté du monastère si dégénéré, ne 
se rouvrit point; que sa petite tribunede faveur lui parút 
désormais une incommodité et un danger, plutôt qu'un 
avantage; mais il n'y a pas moyen de douter qu'elle 
entretint de libres et freqüentes Communications avec 
le Port-Royal mal pensant, comme elle avait fait avec 
Tautre. L'habitude des lieux Temportasurle changement 
despersonnes, et elle neredoutapointen ce genre Ia con- 
tagiou. Ses relations avec Port-Royal des Ghampsne dis- 
continuèrent pas pour cela. Elle resta amie à distance, tou- 
jours susceptible, soupçonneuse, inquiete d'être moins 
aimée de ses anciennes sceurs, les accusant souvent d'ou- 
bli, et elles s'excusant sur leur rusticité. La mère Agnès lui 
écrivait, de temps en temps, pour des condoléances, pour 
des compliments; en dernier lieu, ce fut pour lui parler, 
avec des remerciments infinis, d'une visite que Tévêque 
de La Rochelle, le fils de madame de Sablé, avait daigné 
faire à Port-Royal des Cbamps, encompagnie de Tévêque 
de Meaux, à Tépoque de Toctave du Saint-Sacrement 
(juin 1670). La mère Angélique de Saint-Jean lui écrivit 
(17 novembre 1672) une lettre de condoléance sur Ia 
mort de son petit-fils, le marquis de Bois-Dauphin, tué 
dans Ia guerre de HoUande. Le salon de madame de 
Sablé devait être le centre des bureaux d'esprit jansé- 
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nistes, dans ce faubourg Saint-Jacques ou logeaient 
alors Nicole, Arnauld, M. deTréville, madamedeSaint- 
Loup, une Sablé en diminutif, mais d'un cran iaférieur. 
Elle voyait, au reste, das gens d'esprit de toute sorte et de 
toute robe, et même des ennemis de ses amis , s'ils Ta- 
musaient. On trouve dans sespapiers, àla date de 1675, 
un petit billet du Père Rapin, sur une certaine salade 
mangée Ia veille au soir chez M. le Premier Président de 
Lamoignon, et qui avait été trouvée fort bonne; c'était 
un secret de friandise de madame de Sablé. « On sou- 
haite avoir le secret de Ia faire, écrit le Père Rapin : je 
tâcherai d'avoir le temps pour vous aller le demander 
moi-mêrae. » 

Singulière lettre à une dame soi-disant janséniste, de 
Ia part d'un jésuite, autenr d'une Histoire satirique du 
Jansénisme. Le Père Rapin emportant sa recette de sa- 
lade, et Nicole apportant un petit traité de morale, pu- 
rent se rencontrer sur Tescalier de Ia marquise. 

Cest que madame de Sablé aimait les amalgames, et 
qu'elle ne s'élait rien retranché ; et pour preuve der- 
nière et suprême que le vieil homme en elle, je veux dire 
Ia ci-devant jolie femme , avait aussi peu abdique que 
possible , voici ce que lui écrivait trois móis avant sa 
mortune flatteuse amie, lacomtesse de Bregy, cette pré- 
cieuse mère de notre soeur Eustoquie : 

« Le 29octobre 1677. 

01 Je vous vis hier, Madame, si belle et si charmante, que 
si le fameux Paris vous eút rencontrée de même en son che- 
miii lejour qu'il donna lapomme, elle eút été pour vous ; et 
par Ia justice qu'il vous auroit faite contre les Déesses, 11 
eút évité le fatal présent du coeur d'Hélène, qui lui couta 
tant de maux, dont peut-être il se repentit. Mais pour vous, 
Madame, Tembrasement de Troie n'auroit point düluipa- 
roltre un trop grand sacrifice, puisque moi, qui suis d'un 
sexe qui n'a que faire d'être sensible à Ia beauté des dames, 
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je le füs si fort à Ia vôtre, que je m'exposai à tousles périls 
(i'un bâtiment mal assuré pour aller viteraent acheter un 
Portrait de vous '. II a encore certains rapports à vous, qui 
font voir que vous n'êtes pas moins aimable, quoique vous 
ne soyez pas si à craindre. Mais tout cela se passe si douce- 
ment et si à propôs, qu'il semble que, par générosité seule- 
ment, vous ayez ordonné à Ia moitié des grâces du corps de 
se retirar dans Fesprit, afin que ceux qui vous approchent et 
qui vous aiment puissent être heureux sans danger. » 

On le voit trop, Ia mère Angélique et M. Singlin ont 
perdu leurs peines; madame de Sablé n'a été que Ia 
plus spirituelle des incurables de Port-Royal. Le jargon 
de Voiture est encore de saison avec elle jusqu'au rter- 
nier jour ; elle a besoin, à plus de soixante-dix-sept ans, 
qu'on lui en conte. 

Au moment ou cette ancienne amie intime, Ia comtesse 
de Maure, venait de mourir (1663), mademoiselle de 
Vertus écrivait à madame de Sablé: « Cette pauvre com- 
tesse de Maure me fait une grande pitié. Je prie Notre- 
Seigneur de lui faire miséricorde. Hélasl Madame, 
rinutilité de Ia vie met bien souvent autant en péril que 
de plus grands péchés.... » — Quand madame de Sablé 
était près de mourir, le comte de Tréville écrivait à ma- 
dame d'Uxelles : « Je ii'ai pas encore su des nouvelles de 
madame de Sablé aujourd'hui; mais je n'ose quasi en 
demander , tant je suis persuade qu'on n'en aura que 
de mauvaises à me dire. Cette bonne dame me fait pitié. 

1. II n'existe pas de portrait grave de madame de Sablé, soit 
sous ce nora , soit sous celui de mademoiselle de Souvré. S'agit-il 
simplement d'un portrait écrit, tel que celui de laprincesse Par- 
thénie au tome VI' du Grand Cyrus et dans VHistoire de Ia Prin- 
cesse de Paphlagonie ? La phrase de madame de Bregy semble 
plutôt indiquer un portrait réel et en peinture. En tout cas, on est 
amené à supposer que Ia maison du marchand libraire ou du mar- 
chand d'estampes était en réparation, et qu'il y avait quelque 
échafaudage qui en rendait l'accès moins facile qu'à Tordinaire. 
Mais, avec ces précieuses, on n'est jamais súr du sens postif. 
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Cestunechoseterriblequede setrouver ainsiaux portes 
de rÉternité et à Ia veille de paroitre devant le tribunal 
de Jésus-Christ, après avoir passe Ia meilleure partia de 
sa vie sans songerà ce passage et sans se mettre en état 
de ne le plus craindre. » II ne manquerait plus que de 
voir quelqu'uii faire pareille complainte à Ia mort de 
M. de Tréville, et c'est ce qui eut lieu en effet; car lui 
aussi, il ne fut que le bel-esprit épicurien de Port- 
Royal. 

Madame de Sablé mourut le 16 janvier 1678, quinze 
móis avant Ia duchesse de Longueville, et sans être té- 
moin de Ia reprise d'hostilités contre le monaslère, un 
peu moins cher pourtant à son ccEur, on peut le croire, 
depuis qu'il était moins contigu. 

Ge qui n'empêcha pas qu'ün n'y fit des prières pour 
elle. Le 28 du même móis, on y chanta à son intention, 
après vêpres, « Vigiles entières avec teus le's répons; J> 
et le lendemain, après tierces, on chanta Landes, Ia 
messe etle Libera : ce qu'on accordait aux amis. Ge fut 
M. de Saci qui officia '. 

1. On a une preuve indirecte, mais certaine, du refroidisse- 
ment oíi devait être madame de Sablé avec ses amis des Ciiamps : 
c'est Ia lettre de condoléance adressée par Tabbesse de Port-Royal 
de Paris, Ia mère Dorothée , au médecin M. Vallant, le lendemain 
de Ia mort de Ia marquise. Voici cette lettre, que je dois, avec 
tant d'autres des documents précédents, à l'amitié de M. Claude, 
dela Bibliothèque impériale (Ia mère Dorothée écrit plus mal qu'il 
n'est permis à une personne de Port-Royal, on voit bien que c'est 
une renégate ) : 

«GLOIRE AN. S. J.-C, AU TBèS-SAINT-SACREMENT. 

« Ce 17 janvier 1678. 
«Ce n*est pas pour vous consoler , Monsieur , de notre commune perte , 

étant aussi affligée et si attendrie que j'en suis malade depuis Ia nuit de 
rextréme-onction, en pourtant louant et bénissant Dieu de ses miséri- 
cordes, quejc suis persuadée intérieurement qu'il a faites à notre chère 
etillustre défunte que je n'oublierai jamais devant lui, après Tavoir si 
bien disposée à Ia mort, comme nous le croyons sur le récit: nous allons 
neanmoins, Monsieur, redoubler nos prières pour le r:pos de cslle que 
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Nous continuons cette tournée de visites chez tout ce 
qu'il y a de mieux et de plus recherché dans le cercie 

nous regrettons. La sainte communion s'est faite aujourd'hui générale à 
son intention, et si nous avions osé , nous aur ons fait sonner son trépas 
pour marquer notre véritable affection et devoir, et pour reconnoissance 
de celle qu'eile nous a tant de fois si obligeamment témoignée et que mon 
ccEurn'oubliera jamais. Nous vous suppHons très-iiumblement, Monsieur, 
que Ia petite tribuno soit dorénavant fermée , s'il vous plait, afin que nous 
ne soyons pas vues par plusieurs, ce qui blesse Ia clôture ; et comme Ia 
petite grille n'est pas forte, il est bon principalement Ia nuit, je vous en 
conjure, de donner ordre que Ia porte qui y entre soit fermée à clef; car, 
après les obsèques, il ne restera peut-étre que quelques valets pour Ia 
garde des meubles, ce qui ne seroit pas súreté pour nous de ce còté-là. 
Excusez, Monsieur, Ia peine que je prends Ia liberte de vous suppiier de 
prendre; c'est Ia confiance que nous avons en votrebonté, píété et pru- 
dence, qui nous Ia fait prendre, en vous suppliant très-liumbleraent de 
nous conserver toujours quelque part en votre bienveillance.... (Le reste 
est purement relatif à M. Vallant.) 

«... Votre très-humble et obéisunté serrante, l'Àbbesse indigne de Porl- 
Royal de Paris. » 

P. S. « Excusez, Monsieur, si je vous envoie une lettre si mal griffon- 
née : c'est que je me trouve mal d'affliction de notre perte, dont je ressens 
biendela douieur; o'est cequi m'empêche de pouvoir mieux écrire. Par- 
donnez-le moi, s'il vous plait. » (Sapplément franjais, n° 'íf). 

II n'était pas possible qu'0D fút si bien et si avant dans le coeur 
de Ia mère Dorothée, sans avoir perdu auprès de Ia mère Angélique. 
— Et s'il fallait enfin un dernier índice du refroidissement de ma- 
dame de Sablé pour Port-Royal, nous le trouverions dans ce pas- 
sage du livre du Père Daniel en repense aux Provinciales ( En- 
tretiens de Cléandre et d'Eudoxe ) : « La marquise de Sablé, qui 
portoit fort en ce temps-là les intérêts de Port-Royal, ne puts'em- 
pècher un jour de demander à Pascal s'il étoit bien súr de tout 
ce qu'il disoit dans ses Lettres. Car si tout cela n'étoit pas vrai, 
lui dit-elle , en quelle conscience pourriez-vous le publier et dé- 
crier ainsi partout \ux Corps aussi considérable que celui des Jé- 
suites? » — Pascal aurait répondu que « c'étoit à ceux qui lui four- 
nissoient les mémoires sur quoi il travailloit à y prendre garde < 
et non pas à lui qui ne faisoit que les arranger. » — « Je sais ,> 
continue Cléandre ( I'un des interlocuteurs introduits par le Père 
Daniel ), je sais ce point en particulier de deux personnes très- 
digncs de foi, à qui Ia marquise de Sablé l'a racontc plus d'une 
fois elle-même dans les dcrnièrcs années de sa vie. » II ressort de 
CG récit, en en rabattant ce qu'on voudra, que madame de Sablé, 
quand ellc f.úsait cette confidunce au Père Rapin ou au I'é;e 
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de nos relations : nous en sommes vraiment à ce qu'on 
pourrait appeler Ia fleur des pois. 

M. de Tréville n'est pas un des Messieurs de Port- 
Royal à proprement parler, mais il y touche ; c'est un 
voisin, un de nos proches voisins du faubourg Saint- 
Jacques, un de ces rares personnages qui, pour ne s'of- 
frir à nous qu'incidemment et dans un demi-jour, ne 
méritent pas moins d'être remarques. Cet homme dont 
le nom seul est connu et dont il ne reste pas d'oeuvres, a 
eu heureusement trois grands peintres : Bourdaloue, 
LaBruyère, et Saint-Simon. Gela aideraà le distinguer. 

Issu d'une famille noble du Béarn, élevé avec 
Louis XIV, cornette de Ia première compagnie des 
mousquetaires, il était de Ia société intime de Ma- 
dame Henriette, duchesse d'Orléans. II se trouvait au- 
près d'elle h. Saint-Gloud, lorsqu'au retour d'Angleterre 
(juin 1670) elle y revint jouir de Ia beauté de Ia saison 
et de Ia conversation de ses amis, dont il avait rhonneur 
d'être, et des plus particuliers, avec M. de Turenne, 
M. de La Rochefoucauld, madame de LaFayette etun 
petit nombre d'autres. II était présent à cette mort 
subite qui bouleversa tous ceux qui en furent témoins : 
« Tréville que je ramenai ce jour-là de Saint-Cloud, 
nous dit La Fare, et que je retíns à coucher avec moi 
pour ne le pas laisser en proie à sa douleur, en quitta 
le monde, et prit le parti de Ia dévotion, qu'il a tou- 
jours soutenu depuis. » Ge dernier point seul de saper- 
sévérance n'est pas tout à fait exact. 

Tréville était déjà, d'ailleurs, fort avance alors dans 
Ia religion, au moins par ses études; il se rattachait, 
dès les années 1666-1668, à Ia société particulière de 
madame de Longueville convertie; et comme il était sa- 

Bouhours, ne portait plus les intérêts de Port-Royal comme elle 
le faisait dix ans auparavant. 
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vant, hnement savant et avec curiosité, qu'il possédait 
le grec à íbnd, et mieux que Ia plupart de Messieurs de 
Port-Royal, elle Tavait initié aux conférences qui se te- 
naient chez elle à Toccasion du Nouveau-Testament de 
Mons et en vue d'une seconde édition. Tréville avait pro- 
posé plusieurs corrections essentielles, et pour le tour, 
et pour le sens. L'idée seule de rien changer à Touvrage 
de M. de Saci, prisonnier à cette époque, choqua beau- 
coup quelquespersonnes du pur Port-Royal. Un laique, 
un étranger, se mêler à Toeuvre du sanctuaire , quelle 
intrusion 1 quelle profanation! M. d'Andilly, qui ne sa- 
vait pas d'abord de qui étaientles corrections proposées 
et quiles croyaitde M. Du Bois, s'eífaroucha et en écri- 
vit à M. Arnauld. II aurait voulu qu'onne reçüt àPort- 
Royal Ia parole de Jésus-Ghrist que de Ia main des gens 
de Ia maison :« Gonservez k nos soeurs, disait-il, latra- 
duction de leurs pères, sans permettre qu'elle soit alté- 
rée par une main étrangàre. » Arnauld lui répondit 
três-sensément que c'était mêler trop d'amour humain à 
des choses d'un ordre supe'rieur, et que cet esprit de fa- 
mille porte dans lareligion passait les bornes :« Sera-ce 
dono à cause que Ia traduction est d'un tel ou d'un tel, 
que nous aurons du goút à Ia lire; et Ia considération 
des hommes nous sera-t-elle nécessaire pour nous faire 
estimer les paroles du Saint-Esprit? » Et quant aux cri- 
tiques que M. d'Andilly insinuait contre Ia piété plus 
ou moins habile et intéressée de M. Du Bois, Arnauld 
lui faisait observer qu'elles manquaient le but, puisque 
les corrections n'étaient pas de lui, mais d'un autre de 
ses amis, » que vous ne pouvez pas, disait-il, accuser 
d'être interesse, puisque vous ne le connoissez pas, et 
que nous savons, au contraire, que Ia seule pensée de 
son salut luifait quitter toutes les prétentions qu'ilavoit 
dans le monde. » La lettre est du 26 aoút 1666, et mon- 
tre que les dispositions religieuses de Tréville étaient 

V — 6 
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bien antérieures k Ia mort de Ia duchesse d'Orléans. 
Elles ne firent qu'éclater à tous les yeux en cette tou- 
chante occasion. 

Gette conversion, avec le bruit qu'elle íit et le tour 
janséniste qui bientôt y parut, ne plut point, je le crois, 
à Louis XIV. Le roi put en vouloir à Messieurs de Port- 
Royal, qui luí avaient pris un jeune courtisan spirituel, 
à peu près de son âge ', comme Richelieu en avait voulu 
autrefois à M. de Saint-Gyran, d'avoir enleve M. Le 
Maitre, un homme de talent et propre à le servir, dans 
Ia première veine de ses succès. Ge qui me fait conjec- 
turer que dès lors le roi ne se montrait pas très-appro- 
bateur de Ia retraite de Tréville, c'est que Bourdaloue 
se permit de faire du nouveau converti un portrait sati- 
rique et reconnaissable en chaire, pourTAvent de 1671. 
Madame de Sévigné raconte, à cette date, comment 
Téloquent prédicateur fit trois points de Ia retraite de 
Tréville; et Ton retrouve, en effet, dans un sermon im- 
prime, sur Ia sévérité évangélique, des allusions certai- 
nes à cette prétention, qui était le cachet de Tréville, 

1. Tréville avait deux ou trois aiis de moins que Louis XIV ; il 
était de ceux qui ne dataient que du tègne, et sur qui le jeune 
roi devait avoir Tceil pour se les attacher et les former. — D'après 
une conversation de Boileau recueiUie parBrossette, le dédaigneux 
Tréville navait pas assez tenu de compte de Tesprit du maitre. 
<í M. de Tréville , dont le père éloit capitaine-lieutenant des mous- 
quetaires seus Louis XIII, a été élevé auprèsde Ia personne du roi 
Louis XIV avec M. le chevalier prince de Rohan qui a eu Ia tête 
tranchée, M. de Guiche et M. le comte de Saulx de Lesdiguières. 
Ces jeunes seigneurs, ne trouvant pas dans le roi toute Ia vivacité 
qulls avoient eux-mêmes, s'imaginoient que le roi n'avoit pas beau- 
coup d'esprit. Cette pensée leur donna une espèce de mépris pour 
le jeune roi, qui s'en aperçut bientôt. Dès lors il commença lui- 
même à les halr, et il a toujours conserve ce ressentiment contre 
eux : cela fut nuisible à leur fortune.... » ia rancune froide et 
(Uirable de I.ouis XIV contre Tréville s'expliquerait ainsi de plus 
d'iine manière. 
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de vouloir être en tout comme pas un autre, de ne res- 
sembler en rien au commun des martyrs, et de se choi- 
sir une dévotion même qui füt d'une distinction et d'une 
qualité à part : n Cest dans les plus beaux fruils, dit 
saint Augustin, que les vers se forment, et c'est aux 
plus excellentes vertus que Torgueil a coutume de s'at- 
tacher'. » 

La Bruyère, dix-sept ans après, gravait, de son burin 
le plus incisif, un portrait de Tréville tout à fait dans 
le même sens et avec Ia même physionomie : « Arsène, 
du plus haut de son esprit, contemple les hommes, et, 
dans réloignement d'oü il les voit, il est comme effrayé 
de leur petitesse : loué, exalte et porte jusqu'aux cieux 
par de certaines gens qui se sont promis de s'admirer 
réciproquement. .. » II faut tout relire. Mais on sent 
comme quelque chose d'un auteur pique qui se venge 
d'un dédain, dans le portrait trace par La Bruyère. 

Ainsi crayonné et blasonné en chaire,noté à Ia Gour, 
tombe de Versailles aufaubourgSaint-Jacques,Tréville 
n'avait plus qu'un parti à suivre, c'était d'être dévot, et 
de s'y tenir. II ne fit point Ia campagne de 1672 ^; et 
« il a eu raison, écrivait Bussy à madame de Scudery. 
Après les pas qu'il a faits du côté de Ia dévotion, il ne 

1. Voir pour plus de détails, au tome IX des Causeries du Lundi, 
Tarticle Bourdaloue. 

2, Cest probablement à celte excuse de ne pas faire Ia campagne 
et à Ia réponse du roi, que se rapportent ces remerclments de Tré- 
ville que Bossuet se chargea de présenter : « J'ai fait ses remer- 
clmenls au roi , qui les a bien reçus. II me demanda s'il étoil bicn 
affermi : je lui dis que je le voyois fort désireux de son salut et y 
travailler avec soin ; que les grâces que Dieu lui faisoit étoient 
grandes. 11 s'enquit qui Vavoil converti. Je répliquai : Une pro- 
fonde considéraiion sur les misères du monde et sur ses vanités , 
souvent repassées dans 1'esprit. J'ajoutai que m'ayant communiqué 
son dessein, j'avois tache de Taflermir dans de si bonnes pen- 
sées. » ( Lettre de Bossuet au marechal de BeUeíonds, du 9 sep- 
tembre 1672. ) 
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faut plus 8'armer ([ue pour les Groisades. Un homme du 
monde ne peut justifier sa retraite, à quoi Ia plupart 
des gens veulent trouver à redire, qu'en ne se démen- 
tant point et Ia soutenant jusqu'au bout. n Quelques an- 
nées après (juin 1677), madame de Scudery écrivait à 
Bussy : «■ Je vis hier Tréville; il aTair mortifié comme 
un capucin : mais pour de Tesprit, il en a autant que 
jamais, et mème plus agréable, car il Ta plus doux; et, 
s'il vous en souvient, cela lui manquoit. » 

Tréville avait Fesprit naturellement dédaigneux, pi- 
quant, satiriqu"e, et plutôt vifque doux. Bussy, qui pa- 
rait d'ailleurs en faire grand cas, repete toujours, en 
homme qui ne hait pas les chutes des autres : « Et puis, 
je Tattends à Ia persévérance. » 

Cétait là le point délicat. Mais insistons encore sur 
cette rare éminence de sen esprit. Les preuves directes 
nous manquent. Tréville n'élait pas homme à enlaisser. 
II n'estimait pas assez le commun des mortels pour se 
livrer à eux par un ouvrage imprime. II faisait des lec- 
tures, mais oii il n'y avait que peu d'élus. Madame de 
Goulanges nous o£fre un aperçu de ces fines agapes et 
de ces dégustations exquises : « J'attends aujourd'hui 
(24 juin 1695) une compagnie, qui ne vous déplairoit 
pas, ma très-belle; c'est M. de Tréville qui vient lire à 
deux ou trais personnes un ouvrage qu'il a composé; 
c'est un précis des Pères, qu'on dit être Ia plus belle 
chose qui ait jamais élé. Cet ouvrage ne verra jamais le 
jour, et ne será lu que cette fois seulement. De tout ce 
qui será chez moi, je suis Ia seule indigne de Tentendre. 
G'est un secret que je vous confie au moins. » On sent 
bien que c'est à madame de Sévigné qu'elle parle. 

Dans ce beau monde oü peu à peu Tréville se laissa 
rembarquer, bien que toujours avec choix et mystère, il 
n'y avait que lui pour expliquer et rendre lumineux , 
par ia manière dont il les exposait, ces systèmes subtils 
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de Ia Grâce, du Quiétisme. On s'adressait à lui pourles 
comprendre, et il faisait, à Tintention de deux ou trois 
ainis,deces exposés, charmantsdanssabouche, qui eus- 
sent fait Ia joie et rinstruction d'un plus grand nombre : 
lui, il ne croyait pas le grand nombre en élat de le goú- 
ter. Son travail restait une jouissance et une faveur. Fi- 
gurez-vous un artiste qui, après les deux ou trois pre- 
mières épreuves tirées d'une belle gravure avant Ia 
lettre, ferait briser Ia planche! Geux qui eurent le 
bonheur de le voir de près et de Tentendre lui en ont 
su d'autant plus de gré, et ils n'ont qu'une voix pour 
parler de lui. Du Guet, «t qui n'est pas trop sot sur ces 
mêmes sujets, » se sent transporte en l'écoutant. Nicole, 
dans une heure d'enthousiasme, va jusqu'à préférer 
FespritdeM. de Tréville à celui de Pascal'. Despréaux, 
dans sa Lettre à Perrault, énumérantquelquescontem- 
porains illustres, de ceux qu'il a toujours vus le plus 
frappés de Ia lecture des Anciens, y nomme Tréville à 
côté des Lamoignon et des Daguesseau. RoUin, parlant 
de Ia Cyropédie dans son Histoire ancienne, y donne, à 
propôs d'un certain passage, une explication ingénieuse 
que lui a fournie « unhomme de qualité, dit-il, Tun des 
plus beaux-esprits et des plus beaux parleurs du siècle 
passe, qui avoit une connoissance profonde des auteurs 
grecs. » Dans un petit écrit intitule Caractère de madame 
de Longueville, un anonyme qui est digne d'être Nicole 
et mieux que Nicole, voulant definir et louer Tenlretien 
de Ia prineesse, ne trouve rien de mieux que de compa- 
rar sa manière à celle de M. de Tréville : « II y avoit 
plus de choses vives et rares dans ce que disoit M. de 
Tréville; mais il y avoit plus de délicatesse, et autant 
d'esprit et de bon sens, dans Ia manière dont madame 
de Longueville s'exprimoit. » 

'. Précédemment, tome III, page 384. 
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Avoir de Vesprit comme M. de Tréville, parler comme 
M. de Tréville, c'était alors dans un monde très-con- 
naisseur une louange consacrée. II était grand homme 
pour tous ses amis, ü était pour eux a le fameux M. de 
Tréville, » et le public n'avait rien à y voir; les sots ne 
savaient pas même son nom. 

Bossuet connaissait beaucoup M. de Tréville. II par- 
lait de liii au roi, et rendait bon compte de sa conver- 
sion, Ia garantissant sincère. II a parle de lui à coeur 
ouvert au marechal de Bellefonds. II lui trouve, je le 
dois dire, un peu trop de curiosité d'esprit, un trop vif 
désir peut-étre de vérifier les choses de Ia religion à 
leursource; car M. de Tréville s'était mis à liremétho- 
diquement les Pères, et il voulait couler à fond cette 
question de Ia Grâce, et bicn d'autres questions encere : 

c J'ai eu, écrit Bossuet au marechal de Bellefonds (7 juil- 
let 1673), une singulière et extraordinaire consolation de te- 
nir ici (à Saint-Gerraain) quelques jours M. de Tréville. Je 
trouve que tout va bien, excepté qu'il s'est laissé emporter 
par le désir de savoirplus tôt quil ne falloit, et 11 a fait bien 
des pas dont 11 aura peine à revenir : cela soitdit entre nous. 
Je lui ai parle sincèrement et bonnement: j'espère qu'il re- 
viendra, et je le suivrai de près. » 

Et dans une autre lettre precedente , du 9 septembre 
1672 : 

c J'eníbrasse M. de Tréville. On me reproche tous les jours 
que je le laisse àPabandon à ces Messieurs (de Port-Royal). 
Je soutiens toujours qu'il est de mon parti, et sérieusement. 
Quand sa théologie será parvenue jusqu'à examiner les 
questions de Ia Grâce, je lui demande une heure ou deux 
d'audience, et, en attendaut, une grande suspension de ju- 
gement et de [ ensées. » 

Ce fut M. de Tréville qui, par ses objections tirées 
des Pères grecs, amena Nicole à moyenner ce fameux 
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système de Ia Grâce générale, qui mitige tout le Jan- 
sénisme. 

J'ai dit quelque part', d'après Fontaine, que M. de 
Saci » s'étonnoit comment des personnes d'esprit pou- 
voient préférer les Pères grecs aux Pères latins. » Ces 
personnes d'espnt, c'était M. de Tréville qui montrait 
du goüt dans cette préférence , un goút littéraire (sinon 
chrétien) plus délicat et plus fin. 

Ainsi cela est bien entendu; si nous avions vécu dans 
cette seconde et encore brillante période du Jansénisme 
au dix-septième siècle , et si quelqu'un nous avait dit: 
I Je vous ferai connaltre un homme du parti, qui n'est 
pas un homme de parti, un homme qui a été initié à tout 
ce qu'il y a eu de plus parfait à Ia Gour ou dans Ia re- 
traite, et qui a été une lumière dans les conclaves les 
plus choisis; qui y a porte et en a gardé Tair du monde, 
ia liberte d'esprit, Ia suprême délicatesse ; un gentil- 
homme érudit qui sait les Pères mieux que M. Arnauld, 
et que Bossuet trouve seulement un peu trop curieux 
(car, avec cette curiosité, il est homme un jour à lui 
échapper); un théologien de salon avec qui comptent les 
docteurs; un associe libre de Ia Sorbonne, si elle avait 
de tels associes ; qui a un avis sur le Synode de Dor- 
drecht, et qui charme madame de Goulanges; qui a de 
Tesprit comme pas un, comme madame de Sévigné, 
comme M. Pascal, et plus que M. Pascal (assurent ceux 
qui sortent de Tentendre); qui rend agréable et lucide 
tout ce qu'il explique, qui parle comme un livre et qui 
ne fait pas de livres..., » nous naurions pas cherché 
bien longtemps le nom de cet homme à part, et nous 
eussions bientôt interrompu en disant: Ge ne peut ètre 
que M. de Tréville. 

La position de M. de Tréville dans le parti janséniste 

1. Tome II, page 327. 
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était originale et unique. II était un des oracles de cet 
Aréopage mystérieux qui siégeait devers les Grandes- 
Garmélites et Saint-Magloire, etdontles arrêts (de 1670 
à 1678) se redisaient à roreille etportaient coup'. Pour 
être tout à fait en règle , et quoiqu'il ne voulut point 
écrire des livres et « qu'il fút proprement dans Tétat que 
saint Augustin appelle d'un saint loisir, » il avait con- 
sulte M. d'Aleth, qui avait trouvé bon qu'il dit sou avis 
sur les affaires de Ia Vérité, qu'il fournit les pensées ou 
les testes qui lui viendraient pour Ia défense commune, 
et qu'il fit même quelque écrit passager (anonyme et se- 
cret) qui ne le commit point. Cétait un role d'amateur 
zélé, mais d'amateur, — un reste de grand seigneur, ou 
d'homme qui n'en prend qu'à son aise, dans le théolo- 
gien consultant *. 

II était toutefois assez ostensiblement lié avec Port- 
Royal pour qu'à Ia reprise de Ia persécution , en même 
temps que les derniers Messieurs quittaient le désert 
des Ghamps, il dút, lui de son còté, quitter le faubourg 
Saint-Jacques (juin 1679). « II disoit que c'étoit sans 
ordre qu'il le quittoit, mais par des avis charitables.» On 
ajoute qu'àce propôs il dit des merveilles à Tarchevêque. 
II en était bien capable, avee lui comme avec d'autres. 
Gette sortie de Tréville de son premier quartier, ou il 
était si bien entouré, amena peu à peu dans sa via du 
relâchement. Après être allé dans sa province, il seren- 
gageapeu àpeu dansle monde, vers 1683. II était encore 
jeune, n'ayant gaère que quarante-deux ans. Burnet, 
révèque anglícan, qui le vit alors dans un voyage qu'il 

1. Bibliothèque critique de Richard Simon, tome IV, page 64. 
2. Nicole alléguait toujoars cet exemple de M. de Tréville, théo- 

logien volontaire et à ses heures, tandis qu'on s'obstinait à vou- 
loir faire de lui un défenseur d'office et presque un polemique de 
corvée. Mais on s'était accoutumé de bonne heure à voir en Nicole 
un écrivain de métier ; et c'était le contraire pour M. de Tréville. 



LIVRE CINQUIÈME. 89 

fit à Paris, en parle cómme d'un homme d'un grand sa- 
voir et d'une religion éclairée, qui ne faisait que sortir 
depuis peu de sa longue retraite. Dans ce qu'il ajoute 
sur lui et sur plusieurs docteurs de Sorbonne à qui il 
attribue des tendances de Reforme , il dit un peu plus 
qu'il n'y en a, et il tire un peu les paroles de son côté. 

Tréville, pénitent et retire, avait eu une première 
persévérance de onze ou douze ans; c'était déjà forthon- 
nête. II recommence donc à voir le monde, et il ne le 
reverra pas impunément. Cest ici que nous avons sur 
son compte les impressions très-animées , très-récréa- 
tives et pittoresques de Saint-Simon. Le grand peíntre 
moraliste, dans le cas présent, ne paraít d'ailleurs y 
mettre aucun fiel, aucune rancune du genre de celle de 
Bourdaloue ou de La Bruyère, et seulement Ia péné- 
tration qui est inhérente k son talent. 

Or, quoique nos petits Nécrologes parlent de Tréville 
comme d'un pieux et savant seigneur qui a persévéré et 
qui est mort plein de mérites, uniquement occupé de 
Tétude et du soin de son salut, il n'est rien de tel que 
d'entrevoir Ia vérité, et, pour cela, d'écouter Saint-Simon 
dans ce qu'il a de plus abrupt et de plus primesautier, 
dans une de ses Notes au Journal de Dangeau : 

I Troisvilles, que par corruption on appeloit Tréville, étoit, 
dit-il, un gentilhommedeBéarn, qui avoit beaucoupd'esprit 
et de lecture, et un esprit galant et fort agréable. II debuta 
fort agréablement dans le monde et à laCour, ou des dames 
du plus hautparage et de beaucoup d'esprit le recueillirent 
fort, et peul-êtreplus que de raison. La guerre,oü son père 
commandoit les mousquetaires, ne lui fut pas si favorable 
que Ia Cour, et on Taccusa de n'y pas être si propre. II s'en 
dégoúta bientôt, mais pour se jeter dans une grande dévo- 
tion. Gelle du fameux Port-Royal étoit celle des gens 
d'e3prit; il tourna de ce côté-là et se retira tout à fait. II per- 
sévéra plusieurs années, puis alia revoir son pays. II s'y dis- 
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sipa et se livra, à son retour, à des devoirs qui devinrent un 
soulagement de Ia solitude. Le pied lui glissa parmi les toi- 
lettes qu'il freqüenta : de dévot il devint philosophe,et dans 
cette philosophie on lui reprocha de Tépicurien. II se remit 
à faire des vers, à donner des rapas recherchés, à exceller 
par un bon goüt difflcile à atteindre. Ses remords et ses an- 
ciens amis de piété l'y rappeloient par intervalle, et sa vie 
degenera en hauts et bas, en quartiers de relâchement et de 
régularité, et le tout en une sorte de problème qui, sans 
Tesprit qui le soutenoit et le faisoit désirer, Peút tout à fait 
déshonoré et rendu ridicule. Ses dernières années furent 
plusréglées et plus penitentes, et répondirent moinsmal au 
commencement de sa dévotion. » 

Tréville , à Ia date de juin 1704, à laquelle se rap- 
porte cette note , était assez remis dans le monde pour 
avoir consenti à être nommé de TAcadémie française; 
mais Louis XIV, quand il fut informe du choix de Ia 
Gompagnie et qu'on vint lui demander son agrément, 
répondit « que cette placa neconvenoit pointà un homme 
aussi retire que M. de Tréville, et qu'ainsi il falloit que 
TAcadémie procédât au choix d'un autre sujet. » II ne 
pardonnait point à Tréville, élevéauprès desa personne, 
d'avoir pu le quitter un jour si aisément, et de Tavoir 
sacrifié à un genre de vie qui n'était pas Ia pénitence 
purê. Cétait làplusqu'un crime de lèse-majesté; c'était 
un crime de lèse-personne, a dit Saint-Simon. 

Porl-Royal ne fut donc point represente à TAcadémie 
française; d'AndilIy, à Torigine, n'ayant point voulu en 
être, et Tréville, à Ia fin, ne Tayant pu'. 

On va tant nous en dire , et surtout nous en laisser 

1. Quant à Pascal, est-il besoin de le rapí,eler? il ne put , en 
aucun temps, être question de lui pour TAcadémie , parce qu'il 
n'élait pas un littérateur, mais un pénitent; parce que ses Pensées 
ne parurent qu'après sa mort; parce que les Provinciales ne pa- 
rurent pas seus son nom , ne furent jamais avouées publiquement 
de lui, et ne pouvaient constituer un titre académique, ayant été 
poursuivies et condamníes. 



LIVRE CINQÜIÈME. 91 

ti.nt rever, sur les défauts que M. de Tréville mêlait à 
ses veines de religion, et sur ses eclipses d'austérité ou 
il se retrouvait le plus tempere des moralistes indul- 
gents, qu'on nous le fera tout à fait aimer. Gerles, 
Tréville était dans un de ces intervalles de philosophie 
humaine et très-adoucie, lorsque Lassay lui écrivait: 

e S'il étoit permis à un homme qui fait Je métii.T de vo- 
lontaire avec descheveux blancs, de parler de philosophie, 
et de répondre à des discours aussi sages que les vôtres, je 
vous dirois, Monsieur, que je suis convaincu de tout ce que 
vous me mandez ' : une grande liberte et une entière indé- 
pendance sont bien au-dessus des biens que peut donner Ia 
fortune, qui sont toujoursmêlés desoins, d'inquiétudes et de 
travail; sans doute le repôs vaut mieux, et surtout à notre 
àge ', oü nous pouvons en jouir sans honte; les plus grands 
honneurs sonttrop achetés par Ia perte de Ia liberte ; àplus 
forte raison on ne doit pas chercher les médiocres, qui ne 
peuvent convenir qu'aux gens qui le sont aussi; une extreme 
ambition ou une entière liberte peuvent seules remplir le 
coeur d'un honnête homme: tout cela est vrai, et on seroit 
trop heureux si onpouvoit passersa vie avec cinq ou six per- 
sonnes, sur qui on pút compter pour toujours, et qui pen- 
seroient à peu près c.omme nous, jouissant Phiver des spec- 
tacles à Paris, et Tété des beauxioursà Ia campagne, sans 

1. Notez que tout ce qui suit a dd être dit en substance par Tré- 
ville , jusqu'à ces mots, Tout celaest vrai, oii Lassay reprend. 

2. A notre dge était une politesse et une flatterie indirecte que 
Lassay adressait à Tréville, qui avait bien onze ans de plus que lui. 
De même, quand il parle un peu plus haut de ses cheveux blancs, 
il est permis de croire que Lassay exagere. Lassay, âgé do trente- 
six à quarante ans, fit des campagnes sur le pied de volontaire 
( 1688-1690); dans les deui campagnes suivantes, au slége de 
Mons (1691) et au siége de Namur (1692), il avait le titre et Ia 
qualité d'aide-de-camp du roi. Ce fut peut-être à Toccasion de cette 
reprise de service auprès du mattre, que Tréville lui adressa quel- 
ques conseils de sage philosophie. II est possible aussi que cette 
lettre se rapporte à quelque campagne d'une date postérieure , oü 
Lassay , qui aimait assez les coups de fusil, aura voulu se trouver 
encore sur le pied de volontaire. 
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aíTaires, sans ambition, avec un bien raisonnable, et tnéna- 
geantsa santé autant qu'il faut pour pouvoir jouir longtemps 
des plaisirs; mais une trop longue expérience m'a appris que 
oette vie douce et tranquille est un château qui est bien en 
Espagne; Ia première occasion, Ia moindre lueur de faveur 
dissipe vos philosophes, et vousfait voir qu'ils ne parloient 
de Ia fortune que comme le renard parle des mures.... 

I Je voudrois bien être assez jeune pour être surpris de 
l'histoire que vous me mandez; mais je connois trop les 
femmes pour être étonné de ce qu'elles font: ce n'est point 
leur faute, c'est Ia nôtre de les prendre si sérieusement; 
elles sont joiies, elles sont faites pour le plaisir et pour I'a- 
musement; il ne faut pas leur en demander davantage : il 
est bien triste de n'apprendre ces choses, et bien d'autres, 
qu'àun âge que je n'oserois plus avouer. Hélas I quand on 
commence à ne plus rever, ou plutôt à rever moins, on est 
prêt à (près de) s'endormir pour toujours.» 

Nous avons déjà vu un janséniste aimable , M. d'Au- 
bigny, s'entretenant librement avec Saint-Evremond'; 
yoicique nous surprenons unsecond janséniste, Thomme 
d'esprit par excellence, qui s'entretient non moins libre- 
ment avec Lassay. La repense de celui-ci nous donne 
le ton, et ce ton n'est pas d'un rigoriste. L'homme à qui 
Ton écrit cela, et qui s'attire de ces repliques , est de Ia 
philosophie d'Horace, et à son tour il peut dire en sen- 
tant le pied lui glisser : 

Nunc in Aristippi furtim praecepta relabor. 

Je cherche des noms qui nous rendent par quelques 
traits connus une sensible idée de ce que pouvait être 
Tréville pour ses amis, et je ne trouve rien qui lui aille 
mieux, et à nous aussi, que de Tappeler \e3I.Joubert ou 
peut-être encere le M. de Rémusat du Jansénisme (ne 
prenez de ces noms que Téclair raoide oü ils se rencon- 

1, Ku tome III, page 584. 
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trent). M. de Tréville avait des penetrations, des délica- 
tesses, des curiosités et des étendues d'intelligence, en 
un mot un esprit et une science qui devaient souvent 
bien embarrasser sa foi. II y avait des saisons ou celle-ci 
fondait tout entière. A force de bien comprendre et de 
développer à ravir tous les systèmes , il ne savait pas 
bien réellement si tous n'étaient pas un jeu supérieur et 
un simple exercice de plaisir pour le sage. Singulier 
chrétien, singulier voisin de Port-Royal! revers et dé- 
noüment imprévu de Ia pénitence! vous vous croyez sur 
un rocher des plus fermes, comme qui dirait à Malte 
ou à Gilbraltar; mais tout d'un coup tout remue, et vous 
êtes à Délos. 



XI 

Les vr.iis pénitents : M. de Sévigné. — Courtoisie et charité. — 
Chevalier servant du cloltre. — Mademoiselle de Vertus. — Son 
origine, sa jeunesse. — Attacliée à madame de Longueville , et 
messagère de conversion; — lui amène M. Singlin. — Peni- 
tente à son tour. — Conseil et prudence. — Zele pour M. de Saci. 
— Séparation d'avec madame de Longueville. — Retraite à Por.- 
Royal. — Frise du petit habit. — Infirmités. — Médecins et di- 
recteurs. — Lettres de Du Guet : consolation et réconfort. — De 
Ia fin chrétienne. — Madame de Longueville ; son adliésion à 
Porl-Royal. — Sa forme d'esprit : subtilité et gloire. — Se con- 
vertit à temps ; y trouve son compte. — Amour-propre Inverse. 
— Absence de calcul et sincérité : amour. — Témoignage de 
M. de Pontchâteau. — Caractère de madame de Longueville. — 
Sa moit, signal de persécution. — Le trop d'éclat à Port-Koyal. 
— Les carrosses. — Les pèlerins. 

Ge n'était pas un bel esprit que le chevalier Renaud 
de Sévigné, qui mourut h Port-Royal des Ghamps, le 
16 mai 1676; mais c'était un original, et un péniient 
des plus sérieux. U avait beaucoup fait Ia guerre, et 
avec distinction. II lui resta une teinte de ridicule d'a- 
voir été battu dans celta sorde quil íit au siége de Paris 
(1649),àlatêtedu régimentdecavalerieleve par sonami 
leCoadjuteur(archevêque deCorinthe). Cet échecs'appela 
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gaiement : La première aux Corinthiens. Son nom est 
(levenu comme inséparable de cetle plaisanterie de ]a 
Fronde. Le chevalier de Sévigné méritait mieux ; il avait 
eu de beaux services dans les guerres d'Allemagne et 
dltalie. II avait été chevalier de Malte. On raconte que 
pendant ses guerres*, unjour, au sac d'une ville, ayant 
troavé unepetite filie de troisou quatre ans, abandonnée 
de ses parents et laissée sur un fumier, il fut touché de 
compassion, ramassa cet enfant dans son manteau et ré- 
solut d'en avoir soin toute sa vis ; ce qu'il executa fidè- 
lement, et Ia jeune filie venue en âge se fit religieuse 
dans un monastère , ou il paya sa pension. Cette action 
de charité lui porta bonheur, et il arriva un jour, disent 
nos Relations, ou le bon Pasteur le recueillit à son tour, 
luiaussi.etleprit dans ses bras comme il avait recueilli 
celte petile. II se le disait également; il s'était fait faire, 
pour Tavoir continuellement sous les yeux , dans son 
oratoire, un tableau du bon Pasteur (par Champagne), 
et il en avait Timage gravée à son cachet. Devenu veuf 
de Ia mère de madame de La Fayette, madame de La 
Vergne, qui s'était remariée avec lui, il songea à se re- 
tirer du côté de Dieu, et, pour cela, il se tourna du côté 
de Port-Royal (1660). II s'adressa à M. Singlin, qui 
voulut bien le recevoir à péuitence et le diriger : comme 
il avait quelque chose de fier et d'impérieux par son hu- 
meur, par sa race (il était Breton), et par rhabitude du 
commandement, M. de Sévigné eut à faire pour s'assu- 

1. II a été impossible d'éviter, à cet endroit et au sujei du che- 
valier de Sévigné, quelque répétition et double emploi avec ce 
qu'on a déjà pu lire dans un Appendice (lume IV, p. 581-582) et 
qui laii partie d'un arlicle donné au Moniteur à roccasion des 
Lettres de Ia mère Agiiès. Ce passage du texte était écritanttrieure- 
menl à Farticle. Tout earestantd'accord avec moi-même, je lâctie, 
il chaque uouvelle reprise et rencoalre d'une figure connue, d'a- 
jouter ou de mieux marquer quelque trait. 
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jettir à robéissance. II s'y plia peu à peu. Ayant fait 
bâtir un corps de logis attenant au monastère de Paris 
(1661)etqui devait revenir après lui aux religieuses, il y 
vécut d'une vie de plus en plus exacte et sérère, se dé- 
pouillant graduellement des restes d'élégance ou de luxe 
qu'il conservait d'abord, et réduisant même ses aises. 
M. de Saci, avec Fontaine, avait un appartement dans 
ce corps de logis, et le carrosse que gardait M. de Sé- 
vigné était moins pour lui que pour son hôte. Lui, il 
allait volontiers se promener, quand il en avait besoin, 
au jardin des Capucins qui était en face, et, comme il y 
allait en été avec un grand parasol dont il se séparait 
difficilement, de peur du soleil, les enfants du quartier 
le poursuivaient de cris et huées, d'une musique assez 
peu agréable. Par un retour du vieil homme, il eut 
\an jour Tidée de leur faire donner quelques légères cor- 
rections et caresses, que leur administrerait un domes- 
tique dont il se ferait accompagner; et il consulta 
M. de Saci, qui sourit de ce cas de conscience d'un genre 
nouveau. 

M. de Sévigné lisait beaucoup. II avait cinquante-sept 
ans quand il se mit à apprendre du latin, et il en apprit 
assez pour entendre les Offices et prières, et quelques 
ouvrages de saint Augustin et de saint Bernard : il nese 
refusait pas le plaisir d'en citer. II aimait à transcrire 
les traductions de M. de Saci, et s'en faisait une édifi- 
cation et un devoir. Tendrement attaché à Ia Gommu- 
nauté dont il se considérait comme un féal serviteur et 
un humble frère, et dont il avait fait Tobjet de ses li- 
béralités continuelles, de ses grandsou petits présents', 
il souffrit bien pendant les quatre années d'exil qu'il de- 
meura dans sa maison de Paris, tandis que les Saurs 

I. En fait de petits présents, il leurenvoie de Texcellent beurre 
(du beurre de Bretagne), une lampe , du fruit, des fleurs, un 
cachet oü était Timage du bon Pasteur , etc., etc. 
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étaient chassées de Ia leur et confinées aux Champs. II 
trouvait moyen encore de leur être utile, par les avis et 
les renseignements qu'il leur donnait sur les procedes 
de sa voisine, Ia soeur Dorothée. II n'hésita pas ensuite 
à s'arracher à cette maison de Paris, oü il comptait 
mourir, pour émigrer lui-même au désert, quoique cela 
düt hii coüter. II s'était accoutumé à voir dans le mo- 
nastère de Paris Timage de Ia patrie du chrétien. Un 
jour qu'il revenait au faubourg Saint-Jacques, après 
une maladie et convalescent, comme on lui demandait 
des nouvelles de sa santé, il répondait agréablement 
« que Ia force avoit commencé à lui revenir en passant 
devant rinstitution', mais qu'il s'étoit senti tout à fait 
guéri en revoyant le clocher de Port-RoyaP. » 

Cest cet homme de coeur et de repentir qui, retire 
aux Champs en 1669, ayant consommé ses bienfaits 
envers les religieuses en leür fournissant de quoi rebâ- 
tir le cloitre et agrandir le réfectoire, ayant achevé d'y 
dompter et d'y soumettre à Ia mansuétude de TAgneau 
les duretés originelles de sa nature, mourut en paix dans 
Ia soixante-sixième année de son âge (1676), à temps et 
comme à souhait, —je veux dire, avant que de nouvelles 
persécutions vinssent Tafíliger dans Ia personne de ses 
Soeurs et le jeter loin d'elles dans un inconsolable exil. 
11 fut inhumé dans ce cloitre qu'on lui devait, et qui 
avait fait Tobjet de ses constants désirs. Girconstance 
touchante!  lorsqu'il vint demeurer à Port-Royal des 

1. La maison de Tlnstitution de rOratoire, fondée par M. Pi- 
nette , rue d'Enfer, près de robservatoire. 

2. II avait fait pourtant, dès les années de séjour à Paris, de 
petits voyages et des retraites à Port-Royal des Ciiamps. II en fit 
une notammcnt dans les premiers jours à'aoút 1663, en commé- 
moration de Ia mère Angélique morte le 6 de ce móis ( deux ans 
auparavant); au sujei de quoi Ia mère Agnès lui écrivait : a Voüs 
faites peut-être selon son intention , en recherchant le lieu qu'eUe 
» tant aimé, que nous ea étions jalouses. » , 

T — 7 
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Ghamps, il avait désiré d'abord voir et visiter ce cloitre, 
désormais insuffisant, et sur lequel il avait tout bas ses 
desseins de réédification généreuse; il voulait sans doute 
prendre idée de ce qu'on y pouvait faire. II avait laissé 
percer quelque chose de ce désir curieux dans une lettre 
à Ia mère Agnès, avec laquelle il entretenait une édi- 
íiante et courtoise Correspondance '. Eile lui avait ré- 
pondu en lui opposant le règlement inflexible sur Ia 
clüture, et Tanalhème de notre mère l'Êglise : « Cest 
pourquoi, disait-elle, notre bâtiment de dedans ne vous 
apparoitra point, parce qu'il y a un Ghérubin à notre 
porte, qui en défend Tentrée avec une épée de feu. » II 
paraít bien pourtant qu'on s'adoucit, que le Ghérubin 
abaissa quelquefois cette épée de feu pour M. de Sévi- 
gné, surtout lorsque Ton fut dans le nouveau cloitre dú 
à ses libéralités et dont il était Tun des parrains. Les 
Journaux de Port-Royal, qui nous parlent toujours avec 
grand détail des processions intérieures pour Ia fète du 
Saint-Sacrement, nous montrent quelquefois M. de Sé- 
vigné y assislant, par permission du supérieur, à Ia 
suite des ecclésiastiques, un cierge à Ia main, et faisant 
comme eux le tour du cloitre. G'élaient ses jours de 
bonne fête. II avait choisi ce cloitre pour le lieu de sa 
sépulture. Les religieuses reconnaissantes Ty accueilli- 
rent,iui firent dresser un monument, et M. Hamon lui 
composa une belle épitaphe. 

Un ami tel que le chevalier de Sévigné justifiait ce 
mot que lui écrivait Ia mère Agnès : » Nous avons beau- 
coup d"ennemis; mais un seul de nos vrais amis nous 
doit être plus précieux que les autres ne nous sont 
pénibles. » — Dans sa charité mêlée de courtoisie, il 

;. EUe est surtout contenue dans un manuscrit de Ia Biblio- 
thèque de l'Arsenal (Leltres de diverses Religieuses de Port-Royal, 
Belles-Lettres fr., 375 ter). M. Varin Tavait indiquée; M. Faugère 
Ta publiée dans son utile Recueil des Lettres de Ia Mère Agnès, 
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nous semble comme  le chevalier d'honneur du mo- 
nastère '. 

Je continue de rassembler en ce chapitre les diverses 
conversions solides et les pénitences de bon aloi. 

Parmi les personnes de marque que Ia Paix de l'Eglise 
rattacha visiblement à Port-Royal, il faut mettre au 
premier rang mademoiselle de Vertus. Son père, Glaude 
de Bretagne, comte de Vertus, avait pour aieul et tige 
de sa branche un frère naturel de Ia duchesse et reine 
Anne. Elle-même signait Catherine de Bretaigne, et nos 
historiens ne manquent pas de faire ressortir cette il- 
lustre origine, par oii elle descendait des anciens sou- 
verains du pays. A Ia suite de Ia duchesse de Longueville 
et de Ia princesse de Gonti, elle entre, à Ia rigueur, et 
fait nombre dans le groupe de celles qu'on appelait nos 
princesses. On peut voir dans les Historieltes de Talle- 
mant de quel père, et surtout de quelle mère, elle était 
issue. Cette mère était Ia filie du marquis de La 
Vareune-Fouquet, adroit Figaro et Mercure zélé de 
Henri IV dans ses intrigues galantes, ancien cuisinier 
d'ailleurs de Madame Catherine de Navarre, qui lui dit 
un jour : « La Varenne, tu as plus gagné à poiter les 
poulets du roi mon frère, qu'à piquer les miens. » La 
comtesse de Vertus, Ia mère, ne démentait pas le sang 
paternel; elle était belle, très-galante, et des plus 
bizarres, bien qu'avec de Tesprit. Ges déportements 
domestiques durent faire impression de bonne heure 
sur Tâme judicieuse de mademoiselle de Vertus. Gelle- 
ci passa sa tendre jeunesse à pratiquei par piété Ia 
règle de Saint-Benolt dans un monastère. « Elle en fut 

1. Nos religieuses, qui ii'admettaient pas de si grands mots, se 
contentaient de Tappeler le portier de Jésus-Christ. ( La tribune 
de M. de Sévigné à l'église était auorès de Ia porte dite des Sacre- 
ments.) 
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tirée par les flatteries de Ia Gour, ou elle prit trop de 
part aux intrigues et aux plaisirs qu'elle désapprou- 
voit. » Elle était soeur cadette de Ia célebre madame de 
Montbazon. « Gette mademoiselle de Vertus a du mé- 
rite, dit Tallemant. Elle sait le latin. Elle n'est pas si 
belle que sa soeur. Madame Ia Gomtesse (de Soissons) 
fut si ingrate que de ne lui rien donner. Elle écrit fort 
raisonnablement; mais Talfaire de M. de La Rochefou- 
cauld Ta fort décriée. G'est Ia plus belle après madame 
de Montbazon, car elle a encore trois sceurs.... » On ne 
sait pas bien quelle est cette affaire de M. de La Roche- 
foucauld. Nous ne saurions répondre de toutes les années 
de jeunesse de mademoiselle de Vertus. Elle a parle 
elle-même, dans les termes du pius vif repentir, de sa 
première vie qui, à Tentendre, Taurait rendue indigne 
de souffrir pour Ia vérité : « II est vrai que je ne mérite 
pas de souffrir pour quelque chose de bon; c'est Ia re- 
compense de Ia bonne vie. La mienne a été si terrible, 
queje n'ose espérer d'autre souffrance que celle que 
mes misérables péchés méritent. » Mais 11 ne serait pas 
juste de prendre à Ia leitre Ia parole du chrétien dans 
le gémissement de Ia pénitence, pas plus qu'il ne fau- 
drait prendre au mot les poetes dans leurs magnifiques 
hyperboles de louanges. Segrais dédiait à mademoiselle 
de Vertus sa troisième Eglogue, Amire, qui se termine 
par ces vers : 

Daignez prêter l'oreille à ma muse rustique, 
Digne sangde nosDieux etdes Dieux d'Armorique, 

•   Dont toutes les vertus ont le grand coeur orne, 
A qui, jusqu'à leur nom, ellesont tout donné. 

G'est dans cette Eglogue que se trouvent ces jolis vers, 
du très-petit nombre de ceux de Segrais qui méritent 
d'être retenus : 

O les discours charmants ! ô les divines choses, 
Qu'un jour disait Amire en Ia saison des roses ! 
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Doux Zéphyrs, qui régniez alors dans cesbeaux lieux, 
N'en portâtes-vous rien aux oreilles des Dieux' ? 

A défaut d'honorable foyer domeslique, mademoi- 
selle de Vertus demeura successivement dans plusieurs 
grandes maisons, chez Ia Comtesse de Soissons d'abord, 
qui mourut en juin 1644 : Tallemant ne lui pardonnait 
pas de n'avoir rien laissé h mademoiselle de Vertus, 
a qui a été assez longtemps avec elle, disait-il, et qui 
est une filie de mérite. » Cest Ia seconde fois que le mot 
revientsous sa plume, et c'est le mot juste; nousn'au- 
rons le plus souvent qu'à Tappliquer. On retrouve, en 
octobre 1650, mademoiselle de Vertus s'ennuyant de 
vivre seule, qui va loger Place-Royale avec madame de 
Rohan Ia mère'; elle aurait pu mieux choisir. Quel- 
ques années après, vers 1654, elle demeurait avec ma- 
dame de Longueville, dès les premiers temps de leur 
commune conversioa. L'odieuse mère de mademoiselle 
de Vertus ne lui étant d'aucune aide, Ia pauvre filie 
devait être souvent à Ia charge de son amie. Elle eut, 
il est vrai, une pension de Ia Gour, donnée par Mazarin, 
mais qu'on lui marchanda ensuite et quil parait qu'on 
lui rogna, Dans les papiers provenant de Ia Gassette de 

1. Cest une imitation de Virgile : 
o quoties et quas nobis Galatea locuta est 1 
Partem aliquam, Venti, Divúm referatis ad aures. 

Et puisque nous en sommes aux imitations de Virgile , en voici une 
autre encore de Segrais , qui est d'une grande doií.ceur et légèreté : 

De votre belle bouche une seule parole 
M'est ce qu'au voyageur est Therbe fraíche et moUe j 
Et Taise de vous voir est à mon coeur blessé 
Ce qu'une eau claire et vive est au cerf relance. 

Mais ceei est de l'Eglogue intitulée Climène, et non plus de l'É- 
glogue d'Amire. Nous ne sommes pas ici pour cueillir des (leu- 
rettes; ne nous éloignons pas de mademoiselle de Vertus. 

2. Veuve du duc de Rohan, filie de SuUy, et autrefois très- 
galante. 
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Fouquet, sur une note intitulée : * Mémoires de ce que 
j'ai payé pour M. le Procureur-général, » et qui est 
probablement de madame Da Plessis-Bellière, on lit, 
entre autres articles : «t 300 pistolas pour mademoiselle 
de Vertus. » La destination et Temploi des autres 
sommes qui sont mentionnées à côté n'a rien qui puisse 
faire croire que ce füt donné à mauvaise fin. Êlle aspi- 
rait, quoi qu'il en soit, à une condition moins précaire, 
à un état stable. « Serai-je toute mavie vagabonde? » 
s'écriait-elle. En eífet, dans ces changements fréquents 
de domicile et ces cohabitations avec de mieux établies 
qu'elle, — jamais chez elle et toujours chez les autres, 
— j'ai peine â ne pas me figurer un peu mademoi- 
selle de Vertus sur le pied de demoiselle de compagnie, 
en très-grand. Elle avait quelques-uns des inconvé- 
nients du role. Elle en souffrait dans sa considération; 
on était aisément léger sur son compte. Ghose sin- 
gulière! vers le même moment oü mademoiselle de 
Vertus s'entremett,ait près de madame de Sablé pour 
procurer M. Singlin à madame de Longueville, on voit, 
par une lettre d'elle, que Ia méchanceté ne Tépargnait 
pas elle-même : «t Je vous envoie, écrivait-elle à ma- 
dame de Sablé, Ia réponse que je fais à M. d'Andilly; 
c'est pour me mortifier et pour vous plaire que je ne Tai 
pas fermée.... On fait courir le bruit à Fontainebleau 
que nous nous voyons journellement* M. áe La Roche- 
foucauld etmoi. Je vous mande cette nouvelle parce que 
je m'accoutume et que j'ai grand plaisir à vous tout 
dire.. . » Ceei semble répondre à cet autre mot de Tal- 
lemant que j'ai cite, et doit se rapporter à une afláire 
anlérieure non éciaircie, oü M. de La Rochefoucauld et 

1. Je m'assure (car ona aflaire à toutes sortes d'éplucheurs et 
de chicaiieurs; qu'il y a bien dans le texte origiaul journellement, 
et non pas continueUement comme on le lit dans un texte imprime. 
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elle étaient mêlés dans les propôs du monde. Abstenons- 
nous de juger, puisque nous ne savons pas *. 

1. Depuis lors, le Père Rapin, qui ii'a pas de raisons pour ai- 
mer et épargner mademoiselle de Vertus , puisqu'elle est une adhé- 
rente et une soeur de Port-Royal, nous en a dit plus loiig que per- 
sonne sur son passe : « Cette filie , lit-on dans ses Mémoires, avoit 
deTespritet de Ia beauté, et elle avoit plu au prince de Conti d'une 
manière qu'il fit ce qu'il put pour Tépouser; mais Ia disproportion 
de rfige rempêcha....» Mademoiselle de Vertus se retira alors aux 
Bénédictines de Montargis pour y caoher son chagrin. Cest de là 
que Ia duchesse de Longueville Tattira à Moulins, « ou elle sut si 
bien Ia cajoler qu'elle lui fil oublier son déplaisir. Le dessein de 
Ia duchesse ( c'est toujours le Père Rapin qui parle ) étoit de Ia 
gagner pour se remettre dans les bonnes grâces du duc de Lon- 
gueville, son mari , par son entremise; car ce duc , après Tavoir 
aimée, Ia considéroit encore beaucoup (on ne sait de laquelle des 
deux ü s'agit). ( e voyage fut un mystère; mademoiselle de Ver- 
tus le fit passer dans Tesprit de ses soeurs pour un voyage en Bre- 
tagne, leur écrivant de ía route de ce pays-là , parce que les liai- 
sons qu'eUe avoit eues avec Ia duchesse de Longueville ne lui 
avoient pas fait d'honneur dans sa famille.» La réconciliation en 
efiet entre Ia duchesse et soíi mari eut lieu dans une terre voisine 
de Louviers appartenant au marquis de La Croisette, et La Croi- 
sette , alors favori du duc de Longueville et qui avait tout pouvoir 
sur son esprit, était gouverné , selon le Père Rapin , par mademoi- 
selle de Vertus qui le gagna à son dessein. Le jésuite chroniqueur 
nous dit plus neltement encore à un autre endroít : 

« Elle s'étoit assez attachée depuis quelque temps à Ia duchesse de 
Longueville pour embrasser Ia nouvelle doctrine et pour en falre une 
profession plus éclatante et plus déclarée , comme faisoient Ia plupart 
desfemmes delaCour, qui oherchoient à faire du bruit dans le monde 
par leur dévotion après en avoir fait par leurs galanteries. Ce fut par là 
qu'elle fit une si grande liaison avec cette duchesse, qu'elles devinrent 
Tuneet Tautreles plus attachées au parti et.qu'elles méritèrent par leur 
attachement d'étre consultées sur les affaires les plus importantes de Port- 
Royal, et que non-seulement elles donnoient leurs avis sur les questions 
de doctrine qu'on y traitoit, mais aussi leurs decisions : ce qui donna 
lieu au duc de La Rochefoucauld, qui avoit eu bien du comraerce avec 
elles et une grande part en leurs bonnes gráces, de les appeler par raille- 
rie les Méres da VEglise,,,. » 

Toujours M. de La Rochefoucauld 1 il parait bien que c'était un 
bruit accrédité. — Quantité d'autres choses plus ou moins mal- 
veillantes que le Père Rapin ajoute sur le chapitre de mademoi- 
selle de Vertus, — comme d'avoir supposé une gucrison miracu- 
leuse, par Ia Sainte -Épine , d'un mal au gcnou qu'elle n'avait pas, 
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Mademoiselle de Vertus avait de Tesprit, et, ce qui 
est plus rare, un bon esprit. « Une de ses plus belles 
parties, coinme on disait alors, étoit Ia bonté et lasagesse 
du conseü. » Elle fut très-utile dès le premier jour à ma- 
dame de Longueville dans toutes ses aífaires domesti- 
ques et autres, soit qu'il s'agit pour elle de traiter avec 
son mari, au sortir des guerres civiles, soit qu'il fallút 
Taider à régler sa religion et à se choisir des directeurs 
súrs, de vrais guides, qui remissent un peu de calme 
dans sa conscience : mademoiselle de Vertus pourvoyait 
à tout. Je retire ce mot de demoiselle de compagnie, 
un peu trop léger; mais elle fut pendant des années, 
avec le caractère d'amie intime, le plus a.cúiaide-de-cam,p, 
et un aide-de-camp qui trouvail souvent de lui-même le 
mot juste, qu'il se chargeait ensuite d'exécuter. Avant 
ses grandes maladies et infirmités, elle était pleine d'en- 
tregent et des plus allantes, comme on dit. Elle 8'entre- 
mettait sans cesse, et pour le bien, et avec succès. 
On lit dans une note de Racine sur madame de Longue- 
ville : « Elle étoit quelquefois jalouse de mademoiselle 
de Vertus, qui étoit plus égale et plus attirante. » La po- 
sition de mademoiselle de Vertus, cette longue habitude 
de dépendance, et Ia necessite de se rendre utile et 
agréable là oü elle vivait, avait dú lui former le carac- 
tère, qui y était primitivement disposé. 

— d'être fausse en tout, par complaisance, il est vrai, plus que 
par malice, — d'être fort intéressée , etc, sont de purs propôs 
auxquels ou ne peut avoir une entière confiance. Le Père Rapin 
les tenait d'une soeur de mademoiselle de Vertus, mademoiselle de 
Clisson, qui était en opposition d'esprit avec sa soeur et du parti 
contraire en religion,et qui ne Ia ménageait pas; on peut pensersi 
de semblables dires sont sujets à caution. Nous n'avons, au reste, 
à nous occuper sérieusement de mademoiselle de Vertus qu'à par- 
tir de sa conversion et de sa relraite, et il est bien prouvé que 
cette conversion fut sincère. En parlant d'elle à ce point de vue 
comme il convient, on n'a pas de peine à être plus chrétíen que 
le Père Rapin. 
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Elle devança de peu madame de Longueville dans le 
sentier étroit, oü celle-ci s'empressa de Ia suivre; Toa 
voit, par les lettres de mademoiselle de Vertus à madame 
de Sablé ', combien elle se donna de mouvements pour 
son amie et s'inquiéta de lui procurer tous les meilleurs 
secours spirituels avant d'eii profiter pour elle-même. 
M. Singlin, retire de Port-Royal depuis le 8 aoíit 1661, 
était alors obligé de se dérober, et il logeait dans une 
petite maison du faubourg Saint-Marcean, chez madame 
Vitart. Cette digne veuve paraissait occuper toute Ia mai- 
son ; mais, dans le haut et sur le derrière, elle logeait 
M. Singlin', M. de Saci, M. deReboursqui ymourut, 
Fontaine, Du Fosse, etc. Cétait un nid et un refuge des 
pluspursPort-Royalistes. Pour que M. Singlin pút seha-- 
sarderhors de sa cache, comme dit Fontaine, il fallait des 
précautions infinies, tout un déguisement. II dut quitter 

1. Elles ont été publiées par M. Cousin, dans Ia Bibliothèque de 
1'École de.i Charles, tome III (3« série), 1852. J'avais, dès 1835, 
extrait pour moi, dans les manuscrits originaux, les principaux 
passages qui concernent mon sujet. 

2. Une petite remarque ici en passant, mais essentielle pour Ia 
vérité du ton. II ne faut jamais dire M. Vabhé Singlin, comme je 
le trouve chez un auteur, des mieux informes d'ailleurs de beau- 
coup de choses circonvoisines à notre sujet (M. Cousin). A Port- 
Royal, on n'employait les mots que dans une entière exactitude : 
M. Singlin n'ayant point à^abhaye, on ne Tappelait point ábbé, pas 
plus que M. de Sainte-Marthe, M. de Saci, M. de Rebours. Cétait 
différent pour M. de Barcos, pour M. de Lalane , pour M. Le Roi, 
qui élaient en effet abbés de Saint-Cyran, de Val-Croissant, de 
Haute-Fontaine. On pouvait donc dire à Port-Royal M. Tabbé Le 
Roi, M. Tabbé de Lalane, etc; mais on n'a jamais dit M. Vabhé 
de Sainte-Marthe, M. VaUbé de Saci, etc. Laisser échapper cela, 
c'est montrer qu'on est un peu du dehors. — Nicole disait gaie- 
ment qu'à Ia mort de madame de Longueville il avait perdu son 
abbaye; car quelques-uns de ceux qui le rencontraient chez Ia prin- 
cesse l'appelaient M. Vabbé Nicole : c'était une politesse assez mal- 
adroite, que croyaient lui faire les gens du monde. J'ai vu chez 
madame Récamier un homme qui croyait être plus poli en appe- 
lant M. BiUanche, M. de Ballanche. 
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Ia soutane; on lui mit le manteau court et Ia perruque, 
comme à un médecin, et il se rassurait en se disant qu'ii 
Tétait en eífet dans le meilleur sens. Ge fut mademoi- 
selle de Vertus qui conduisit et ménagea ces entrevues 
de M. Singlin avec madame de Longueville, exactement 
comme on eút fait, en des saisons profanes et volages, 
pour rintroduction mystérieuse de quelque galant ca- 
valier. Voici une lettre d'elle à madame de Sablé , qui 
doit être de Tautomne de 1661 : 

« Enfinje reçus hier au soir un billet de Ia dame (madame 
de Longueville). On vous suppiie donc de faire en sorte que 
votre ami (M. Singlin) vienne demainici. Afin qu'onn'ait pas 
1'inquiétude qu'il soit connu dans son quartier', il peut venir 
en chaise et renvoyer ses porteurs, et je lui donnerai les 
miens pour le repórter ou il lui plaira. S'il lui plalt de venir 
dlner, on le raettra dans une chambre oü personne ne le verra 
qui le connoisse, etil estmieux, ce me semble, qu'il vienne 
d'assez bonne heure, c'est-à-dire entre dix et onze heures 
au plus tard.... (Et après quelques détails et précautions 
pour Fheure et pour Tentrée de Ia chaise :) J'ai bien envie 
que cela soit fait, car cette pauvre femme n'a pas de repôs. 
Faites bien prier Dieu, je vous en conjure : si je Ia puis voir 
en de si bonnes mains, j'aurai une grande joie, je vous Fa- 
voue ; il me semble que je serai comme ces personnes qui 
voient leurs amies pourvues et qui n'ont plus qu'à se tenir 
en repôs pour elles.Cestque, dans Ia vérité, cette personne 
se fait d'étranges peines, qu'elle naura plus quand elleserá 
fixée. J'ai bien peur que votre ami ait trop de dureté pour 
nous. Enfln il faut prier Dieu et lui bien recommander cette 
aflaire.... i 

Et ancore : 

« Je suis persuadée que le besoin que votre ami a reconnu 
que notre amie a de lui Tobligera à en prendre le soin. Elle 

1. Je donne cette phrase comme je Tavais déjà donnée dans 
mon ancien Portrait de madame de Longueville. 11 n'y a aucune 
poiictuatioB dans le manuscrit. Toute vérification faite, cette le- 
çon me paraít Ia meilleure. 
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est tellement satisfaite de Ia conversation qui dura trois 
heures, qu'elle n'étoit plus elle-même quand jela retrouvai. 
Je Ia frustrai de quelques petits mornents que je passai 
avec lui. Mais, comme il avoit besoin de parler longtemps 
avec notre amie, je ne voulus pas user sa voix, et je me mor- 
tifiai en le quittant : car il me disoit des choses admirables. 
J'espère bien profiter de tout cela, s'il plalt à Dieu.... » 

On comprend k merveille comment mademoiselle de 
Vertas preceda madame de Longueville dans son amour 
pour Port-Royal, et en même temps ne fit que Ia suivre 
en ce qui était de Ia direction de M. Singlin. M. Singlin 
ne Tadmit au nombre de ses penitentes qu'après ma- 
dame de Longueville, et ainsi s'explique le mot de Fon- 
taine , si bien informe sur tous ces points : « Ce sage 
ecclésiastique, M. Singlin, fut surpris de voir en elle 
tant de foi et de piélé , et il pensa à Ia joindre avec ma- 
dame de Longueville pour être sa consolation dans son 
veuvage, et sa compagne dans tous ses exercices spiri- 
tuels. » Tout se concilie. Mademoiselle de Vertus avait 
agi Ia première pour amener M. Singlin k Thôtel de 
Longueville, puis s'était effacée. Elle avait fail, comme 
elle le dit, Tafíaire de son amie avant Ia sienne. 

Cependant elle avait dès lors son voeu secret; elle 
aspirait à ce qui deviendra sa vie dernière et k ce qui 
rejoindraTaurore celeste de ses jeunes et purês années, 
à une réunion aussi entière que possible avec Port-Royal: 

« Hé bien! Madame, écrivait-elle k madame de Sablé, 
avez-vous un peu songé k moi quand vous avez parlé à nos 
mères? Comment vamon affaire? Je ne mérite point ni du côté 
de Dieu, ni du leur, qu'elle aille bien ; car, dans lavérité je 
me sensfortindigne de Ia grâce que je demande; mais j'es- 
père que leur charité passera par-dessus mon extreme in- 
dignité, et leur fera considérer le besoin qu'une misérable 
comme moi peut avoir d'un secours comme celui que je de- 
mande. J'ai le coeur transi. On m'a dit qu'il y a de bien 
mauvaises nouvelles de Rome.... » 
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« Hélas! s'écrie-t-elle encore, que n'ai-je de quoifaire bâ- 
tir une petite cellule auprès de vous !... Mais il n'y faut pas 
penser. On a tant aimé le monde, qu'on mérite bien de ne le 
pouvoir quitter quand on ne Taime plus. » 

Lorsque M. Singlin mourut, le 17 avril 1664, dans 
cette maison oü il était cachê', mademoisellede Vertus, 
« eut cet avantage, dit Fontaine, sur madame de Lon- 
gueville, que sa qualité retenoit : elle vint tout éplorée 
au logis. Sa foi ardente Téleva au-dessus des frayeurs 
que donne aux ames tendres Ia vue d'un corps mort. 
Elle lui fitdécouvrirle visage, lebaisa, fondant en larmes, 
et contempla longtemps pour Ia dernière fois, dans Ta- 
mertume deson coeur, un homme dontDieu s'étoit servi 
pour lui procurer de grands biens. » — Du Fosse, té- 
moin des plus présents, et qui avait veillé M. Singlin 
presque toute Ia nuit de l'agonie, raconte Ia même visite 
avec de légères difiérences : 

« Mademoiselle de Vertus, dit-il, qui ne savoit point Tex- 
trémité oüil étoit, arriva sur les sept ou huit heures (M. Sin- 
glin était mort à cinq heures du matin), pour le consultar 
sur une affaire qui lui étoit de Ia dernière conséquence, et 
pour Ia décision de laquelle il lui avoit demande du temps. 
En apprenant cette mort sur nos visages autant que par nos 

1. II semblerait résulter d'une lettre de Ia mère Agnès à ma- 
dame de Foii, coadjutrice de Saintes (7 mai 1664), que M. Singlin 
ne se fit porter dans Ia maison oü il mourut que dans sa dernière 
maladie, et qu'il était auparavant cache ailleurs. Dans une lettre, 
mème confidentielle, Ia mère Agnès dut éviter d'indiquer avec 
précision le lieu oü 11 était habiluellement, ainsi que dautres 
»mis. Fontaine nous donne Texplication entière. M. Singlin, aux 
approches du demier carême, avait quitté Ia petite maison de ma- 
dame Vitart oü il vivait avec M. de Saci, pòur aller se joindre à 
d'autres amis qui observaient encore plus rigoureusement le jeúne; 
mais à Ia fin de ce carême , le jour du vendredi-saint, n'en pou- 
vant plus et à bout de force, il revint à sen premier asile, dans 
Ia petite maison oü étaient M. de Saci, Fontaine , Du Fosse , et 
se mit au lit po.r ne plus s'en relever. 
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paroles, elle reçut le coup le plus sensible qu'elle eút peut- 
être jamais senti de sa vie. Elle neput se consoler, ne trou- 
vant personne en qui elle eút et pút avoir une si parfaite 
conSance. » 

Fontaine n'aurait point écrit cette dernière phrase; car 
mademoiselle de Verlus trouva bientôt. cet homme qui, 
pour elle, devait remplacer M. Singlin et le continuer; 
elle le posséda en M. de Saci, à qui elle accorda une 
confiance entière et dont elle fit Tobjet de sa vénéra- 
tion Ia plus tendre. 

Personne peut-être ne contribua plus qu'elle, par son 
excellenl conseil, à Ia bonne direction que prirent vers 
Ia fin les négociations pour Ia Paix de TEglise. Elle était 
Tâme et Ia pradence de Thôtel Longueville. On a des 
traces de son intervention très-sage dans des lettres 
écrites par elle à cette époque ; j'en ai cite une précé- 
demment, relative à un proj et de voyage de M. Pavillon'. 
Le bon Fontaine avait imagine, à son point de vue, une 
explication mystique de cet événement, Ia Paix de TÉ- 
glise, lequ6l,selon lui, n'avaiteu d'autre résultat certain 
que de délivrer M. de Saci alors à Ia Bastille; et c'était 
(toujours selon lui) mademoiselle de Vertus qui avait 
obtenu de Dieu cette grâce par son ardente charité pour 
M. de Saci: M. de Saci était le commencement et Ia fin 
de tout, aux yeux de Fontaine, II faut Tentendre : 

« Pour mademoiselle de Vertus, répondait-il lorsqu'on 
Pinterrogeait sur elle dans le temps oü elle mourut", Tad- 
miration même que j'ai de tant d'excellentes qualités fait 
qu'il ne me reste qu'un souvenir confus de ce que j'en ai vu 
autrefois. Son zele pourM. de Saci m'a tout rempli Tesprit. 
Elle étoit prodigue pour prevenir ses besoins. Elle a semé 

1. Tome IV, page364. 
2. U dil cela non dans ses Uémoires, mais dans des lettres qu'on 

peut lire au tome IV ( pages 335-338) des Viés édifiantes et inte- 
ressantes des Religieuses de Port-Royal, 1752. 
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encette occasion avec abondance. Aussi quelle tendresse de 
partet d'autre ! Quelsoiii de lui,lorsqu'il étoit ala Bastillel 
Je lui ai toujours attribué Ia Paix de 1'Ég^lise, qui fut Ia déli- 
vrance de celuiqu'elle aiinoit, et qui sembla n'avoir étéfaite 
que pour lui rendre M. de Saci, puisque, quinze jours après, 
toutes les brouilleries recommencèrent ; et après ce coup 
tout miraculeux, elle ne pensa plus, comme Judith', qu'à 
s'aller renfermer cbez vous avec ses bonnes filies.... Elle étoit 
digne de vivre et de mourir entre vos bras, et il y avoit peu 
d'autres mains que les vôtres, qui fussent dignes d'elles. 
Tout rae manque quand je parle d'elle: il n'y a que mes 
yeux qui viennent au secours » 

Madame de Longuevilie avait songé elle-même à se re- 
tirer complétement du monde et à vivre en personne du 
cloitre; mais on ne le lui permit point. Ge n'était pas Ia 
méthode de Port-Royal, avec les princes et les princesses 
convertis; on les obligeait à restar jusqu'à un certain 
point dans le monde, pour y rempiir certains devoirs de 
leur état et réparer exemplairement les injustices com- 
mises. II n'en était pas ainsi de mademoiselle deVertus, 
et lorsque Ia Paix de 1'Eglise fut rétablie , rien ne s'op- 
posa à ce qu'elle allât se reunir à ses scEurs de Port- 
Royal. Elle y courut dès le 8 avril 1669 , et y íit une 
première retraite, trop courte à son gré. A propôs d'une 
visite que madame de Longuevilie, à son tour, alia faire 
deux móis après au saint désert, et d'oú elle était revenue 
contente et calmée, mademoiselle de Vertas éerivait à Ia 
mèreAgnès,le28 juin*: « Voilà une lettre de madame de 

1. On ne voit pas trop ce que Judith vient faire là ; mademoi- 
selle de Vertus avait pu contribuer à délivrer M. de Saci, mais elle 
n'avait pas tué Holopherne. 

2. Le 28 juin 1669, et non 1671 , comme quelques-uns Tont cru. 
Indépendamment des autres raisons, Ia lettre de madame de Lon- 
giieville , datée du même jour, contient un passage d'oii il resulte 
que 1'élection d'une nouyelle abbesse n'avait pas encore eu lieu à 
Port-Royal , et que Ia mère Angélique de Saint-Jean n'y était pas 
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Longueville; plus je lui parle, et plus je Ia vois contente 
de vous et de toute votre maison. J'ai bien envie de voir 
celle qu'elle y veut faire bâtir prête à être habitée, et je 
me trouve bien heureuse de n'avoir besoin ni d'architecte 
ni de maçons pour m'aller enfermer auprès de ma chère 
mère. Je Ia supplie de demander à Notre-Seigneurqu'il 
leve tous les petits obstacles qui me pourroientretarder ce 
bien. » La santé de mademoiselle de Vertus était déjà 
très-altérée à cette époque'; elle avait cinquante-deux 
ans. A côté du petit hotel que madame de Longueville se 
fit bâtir dans le vallon, pour y passer de temps en temps 
quelques semaines, elle eut son petit corps de logis atte- 
nant et distinct, qui fut construit dans de modestes pro- 
portions. Elle n'attendit pas Ia fin de ces arrangements. 
Toutefois, malgré son ardent désir, il ne parait pas qu'elle 
fit sa retraile entière aux Champs avantrannée 1671 et 
même 1672^; mais elle y passait des saisons, et elle en 
essaya dès Tautomne de 1669. Ge fut une séparation tou- 
chante que sa sortie de chez madame de Longueville, 
à laquelle elle ne pouvait préférer que Dieu. Pontaine, 
interroga sur ses souvenirs de ce temps-là, disait: c Leur 
union et leur séparation bien décrites feroient deux forts 
beaux endroits'. » 

encore prieure. Or elle le devint à partir du 3 aoút 1669, ayant 
été choisie pour cette charge par Ia nouvelle abbesse , Ia mère Du 
Fargis. 

1. « Cette pauvre mademoiselle de Vertus est toujours très-mal; 
c'est un grand chapitre que ses maux. »(Lettre de madame de Lon- 
gueville à madame de Sablé,datée du Bouchet, du3 juillet 1669.) 
— Et dans une letttre écrite trois ans auparavant (1666) : « Je de- 
meure continuellement auprès de mademoiselle de Vertus , qui est 
si mal qu'en vérité je crains bien que nous Ia perdions. » 

2. Ce ne fut que le 3 novembre 1672 que M. de Saci fit Ia bé- 
nédiction du bâtiment de mademoiselle de Vertus. 

3. On lit dans une lettre de madame de Longueville à madame 
de Sablé , datée de Trie, du 2 octobre 1669 : « Vous aurez bien- 
tôt à Paris mademoiselle de Vertus , qui va faire un autre voyage 
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Madame de Sévigné nous a montré mademoiselle de 
Vertus messagère de deuil auprès de son amie, en une 
heure pathétique et déchirante, lorsqu'oii dut lui annon- 
cer Ia mort du jeune duc de Longueville tué au passage 
du Rhin. Retournée depuis deux jours à Port-Royal, 
oü elle avait hâte de se renfermer irrévocablement, ma- 
demoiselle de Vertus n'avait qu'à reparaltre à Timpro- 
viste pour donner à madame de Longueville Tidée d'un 
malheur: 

e Ce retour si precipite marquoit bien quelque chose de 
funeste. En effet, dès qu'elle parut: Ah I Mademoiselle! com- 
mentseporíe monsieur mon frère (le grand Conde)? — Sa pen- 
&ée n'osa aller plus loin. — Madame, il se porte bien de sa 
blessure. — II y a eu un combat !• Et m,on fils ? — On ne lui 
réponditrien.— Ah! Mademoiselle, mon fils, moncher enfant! 
répondez-moi, est-ilmort ? — Madame, je n'aipoint de parole 
pour vous répondre. — Ah! mon cher filsl est-ilmort sur-le- 
champ ? N'a-t-il paseu unseul moment ? Ah! mon JHeu! quel 
sacrifice ! Et là-dessus elle tombe sur son lit, etc...» (Et 
tout ce qu'on sait.) 

Par ce dialogue, devenu pour nous aussi classique 
qu'une scène d'Iphigénie ou de Berenice, mademoiselle 
de Vertus reste aux yeux de Ia postérité Ia confidente 
inséparable de madame de Longueville. 

un peu plus considérable, quoiqu'il ne se fasse pas en pays si loin- 
lain. ( Elle vient de parler du voyage d'un ancien gouverneur de 
son fils en Proyence.) Cela vous attendrira bien sans doute. Pour 
moi, vous jugez bien que je commence à Têtre beaucoup, quoique 
pour cette tois elle ne s'enferme pas encere pour tout à fail, car 
elle reviendra encore pour quelque besoin que j'aurai d'elle dans 
quelque temps. Elle vous verra, et vous dirá tous ses projets. » 
— 11 est parle dans une autre lettre des sots discours et des lables 
impertinentes qui se débitèrent dans le monde, au sujet de cette 
séparation. Madame de Longueville n'y était pas insensible, et 
elle priait madame de Sablé de dire ce qu'il fallait pour rifuter 
ces yersions mensongères et en confondre les inventeurs. 
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Une dernière fois rentrée à Port-Royal, mademoiselle 
de Vertus ne songea qu'à n'eii plus sortir et à en obser- 
ver Ia règle. EUe prit parmi les leligieuses le petit habit 
blanodenovice, mais sans faire de voeux; sa mauvaise 
santé lui interdisait d'aller plus avant. Ge qu'elle se 
proposait, croyant que Dieu demandait cela d'elle, c'é- 
tait <t de s'assujettir à une partie des devoirs et des ob- 
servances de Ia religion, les pratiquant dans sa chambre 
quand elle ne pourroit les remplir avec Ia Gommunauté; 
de n'écrire point de lettres et de n'en point recevoir 
qu'elles ne fussent vues des supérieures (avec pourtant 
quelque exception); de ne se plus servir de sa vaisselle 
d'argent, mais de vaisselle de terre, et de se retrancher 
aussi divers ajustements, tant sur elle que dans sa cham- 
bre ; le tout néanmoins sans aucun engagement, et en 
tant que Ia conduite de Ia maison ne passeroit point en 
d'autres mains, auquel cas elle seroit libre de reprendre 
tous ses priviléges et de vivre comme elle íaisoit aupa- 
ravant. » Gefut le dimanche 11 novembre 1674, qu'elle 
se lia de Ia sorte autant qu'elle le pouvait, avec toutes 
les cérémonies usitées dans les vêtures. M. de Saci fit 
rexhorlation et bénit les habits, changeant seulement 
quelquesmots aux formules accoutumées, pourles accom- 
moder à cette profession d'une espèce partículière. L'ab- 
besse et Ia mère prieure habillèrent Ia nouvelle sceur. 
En mettant d'abord Ia ceinture, on dit : « Cum esses 
júnior,cingebas te, et ambulabas quo volebas; cum auteni 
senueris, alter cinget te, et ducet quo tu non vis. » Et en 
mettant le voile : « Accipe velum candidum, ut sequaris 
Agnum sine macula, et ambules cum eo in albis. » A un 
moment, Ia demi-professe dit: Ora pro me, à Tabbesse, 
en Tembrassant, puis à Ia mère prieure, puis à Son Al- 
tesse (madame de Longueville) qui était presente, et en- 
suite à quelques autres soeurs. Mademoiselle de Vertus, 
ainsi passée à Tétat de novice perpétuelle, vécut oncore 

V —8 
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dix-huit années ', et elle en survécut treize à son amie, 
dans de grandes et perpétuelles infirmités qui exercè- 
rent sa patience. Elle fat les onze dernicres années san& 
se lever de son lit. Après M. Hamon ^, elle eut pour 
médecin particulièrement attaché à elle M. Hecquet, 
alors très-jeune, qui demeura durant quatre années à 
Port-Royal; elle le traitait en ami, presque en fils'. 

1. Nous trouvons, une fois, mademoiselle de Vertus sortie du 
cloltre et habillée en séculière, pour tenir avec M. de Luzanci, en 
qualité de marraine, le fils du libraire Desprez, dont le baptême 
se fit dans Téglise des Champs ( 30 juin 1677 ). 

2. A Ia mort de M. Hamon , Tabbé de Rance écrivit une lettre 
de condoléance fort bonne à mademoiselle de Vertus (2 mars 1687) : 

« On ne peut être plu3 touché que je le suis, Mademoiselle , de Ia perte 
que vous avez faite du pauvre M. Hamon. Je connois trop toutes les qua- 
lités que Dieu lui avoit données, pour ignorer rutilité que vous en pou- 
viez tirer; 11 étoit bon pour les ames comme pour les oorps, ce qui est une 
chose si rare dans les personnes de sa profession , qu'on ne sauroit assez 
Testimer. Dieu vous visite en bien des manières, Mademoiselle... Je ne 
doute point qu'en multipliant les coups dont il vous frappe, il ne vous 
multiplie ses grâces : vous voyez si clair, Mademoiselle , sur Ia conduite 
que Dieu tient à votre égard, que vous n'avez pas besoin de nouvelles lu- 
mières; vous y trouvez sajustice, vous y trouvez sa bonté ; 11 vous paroit 
en qualité de juge , il vous paroit comme un pèrecharitable.... Ne vous 
lassez point, Mademoiselle, de baiser Ia main qui s'appesantit sur vous.... 
11 n'y a point de jour, Mademoiselle, que nous ne vous recommandions 
à Notre-Seigneur autant que nous le pouvons ; vous jugez bien que nous 
continuerons de le faire avec d'autant plus d'application que je vois bien 
que vos infirmités augmentent tous les jours. II n'est pas nécessaire de 
vous dire quejeregarde cela pour moi comme un devoir indispensable....» 

P.-S. « Nous avons prié pour le pauvre défunt (M. Hamon), et nous 
continuerons de le faire; j'y suis bien obligé par toutes les marques qu'il m'a 
données de son amitié.» (Dú à M. Louandre, bibliothécaire à Abbeville.) 

On n'a rien dans cette lettre du terrible M. de Rance; on dirait 
qu'il s'est adouci en se ressouvenant qu'il parlait à Ia soeur de 
madame de Monibazon. 

3. J'ai seus les yeux une lettre de mademoiselle de VeVtus à 
M. Hecquet, sur Ia perte qu'il avait faite de son père, moit le 
1" novembre 1691 ; c'est un langage chrétien , affectueux, aaii- 
cal, et qui sort des termes ordinaires de Ia condoléance; c'est le 
lant;age d'une soeur en Jésus-Christ et d'une mère : «... On prie 
fort Dieu ( à Port-Royal ) pour lui et pour vous; je le fais de tout 
mon cocur, et je vous conjure d'attendre de moi toute Ia tendresse 
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Après M. de Saci, elle eut pour directenrM. Le Tour- 
neux, sur qui elle avait reporte toute sa confiance; puis 
enfin, après M. Le Tourneux, enleve par une mort su- 
bite (28 novembre 1686), elle recourut à Du Guet, dana 
les lettres duquel on Ia retrouve tenantune grande place. 

Cest Ia première fois que nous rencontrons cet ad- 
mirable directeur, II s'est peint d'un mot : « Je ne con- 
fesse point, dit-il, mais elle croit que je contribue à Ia 
consolation. » II disait cela de Ia duchesse d'Épernon, 
soeur de M. de Pontchâteau; ilTauraitpu dire de toutes 
ses penitentes. Et en efiet, force de sorlir de FOraloire, 
comme nous le verrons, retranché du service ecclésias- 
tique autant qu'on le pouvait, il répandait en secret de 
mille côtés le bienfait dé ses lettres et de ses conseils; 
mais il ne consolait personne plus que mademoiselle de 
Vertus. Durant ses longues années de souffrances et 
d'alitement, elle se lassait de vivre, elle s'effrayait de 
mourir; il Ia rassurait contre Ia crainte extreme des 
jugeraents de Dieu, il Ia reprenait et Tapaisait sur le dé- 
sir trop vif de Ia mort. II lui disait: 

« 11 me semble qu'il y a toujours quelque hardiesse à de- 
vinerlafin de sa vis, quoiqu'elle soit moins dangereuse que 
latémérité de ceuxqui s'en promeltent une longue. Nos mo- 
ments ne sont ni bien comptés ni bien connus que de Dieu 
seul. II veut être attendu à chaque heure, mais il les cache 
toutes. On se prepare avec soin à sa venue, mais avec paix. 

et tout le service que vous pouvez attendre d'une vraie mère : il 
y a longtemps que je vous ai prié de me regarder ainsi, et je vous 
en prie ancore; mon déplaisir est d'être aussi incapable que je 
suis de vous en donner des marques.... » Et au post-scriptum : 
« Toutes les soeurs de Port-Royal prennent une extreme part à 
votre douleur. Tout le monde prie , et ma scEur Françoise-Julie est 
vraiment consternée de votre affliction, et ma soeur Anne-Cécile 
prie aussi bien qu'elle pour vous. Toute Tinfirmerie est en deuil. » 
— II n'y a plus trace de Ia grande dame et de Ia femme du monde : 
mademoiselle de Vertus n'était plus alors que Ia plus inflrme des 
religieuses de Port-Royal. 
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On n'est surpris ni de vivre, ni de mourir, parce qu'on n'est 
point surpris qu'il fasse sa volonté; et comme on doit se dé- 
fier de Ia plus ferme santé, on doit suspendre son jugement 
dans Ia défaillance Ia plus générale. Cette disposition 
fait Ia crainte de ceux qui se portent bien, et Ia consolation 
de ceux qui sont malades. On sent qu'on est porte par des 
mains étrangères, et qu'on peut en tombar, ou en être retenu 
achaque moment. On s'y abandonne, on s'y repose ; et c'est 
une grande partie de Ia vertu que cette patience ou à Tégard 
de Ia vie, ou à Pégard de Ia mort. Nous ne savons de Tune 
ou de 1'autreque leur incertitude,etpourvu que nous soyons 
prêts àdemeurerouà sortir,"nous ne pouvons être trop sou- 
mis au choix que Dieu fera pour nous. » 

On reconnait déjà là ce style distingue, mais antithé- 
tique et un peu coupé, qui sent visiblement l'approche 
du dix-huitième siècle, et qui, ne s'interdisant pas Tes- 
prit, se complait au redoublement d'une même idée. On 
a une lettre tout entière sur Ia crainte des jugements 
de Dieu : Ia doctrine de Ia Grâce purê y reluit autant 
qu'en aucune page du plus vrai Port-Royal. De tousles 
Port-Royalistes, Du Guet est celui peut-être dont les 
lettres conviennent le mieux par Ia netteté de Ia doctrine 
à tous les stricts chrétiens selon saint Paul. II professe 
Tabandon pur et simple de tout rhomme à Ia merci de 
Dieu : 

« II nous suffit, dit-il dans cette lettre à mademoiselle de 
Vertus, de savoir que l'inquiétude et le trouble FoíTensent, 
parce que ces dispositions font injure à son application sur 
nous et à son amour; qu'il n'est point honoré par des frayeurs 
excessives, ni par des réflexions accablantes sur le passe ; 
qu'on ne peut Vhonorerque par ses propres dons^ et que tout ce 
que sa Grâce ne fait point en nous, est incapable de le flé- 
cbir; que Ia crainte qu'il nous inspire esttoujours tranquille, 
parce qu'elle est humble, etfondée sur une confiance qu'il 
ne noustraitera pas comme il lui a plu de nous convaincre 
que nous le mériterions ; en un mot, qu'il nous commande 
a'espérer, et que  l'espérance chrétienne doit être comme 
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celle d'Abraham, contretoute vraisemblance : Contra spem in 
spem credidit. » 

Un tel commandement (i'espérer est bien propre, 
dira-í-on, à engendrer plutôt Ia crainte. Mais avec le 
pur Christianisme, on n'eii est pas à une contradiction 
près : Ia solution chrétienne Ia pius vraie est dans Tas- 
semblage intime de toutes les contradictions : Credo, 
quia absurdum. L'essentiel est que Ia flamme de charité 
descende sur toutes ces contradictions pour les fondre 
en une sorte de vivant miracle : 

I On voudroit, continue Du Guet s'en prenant à Fâme 
demi-pénitente, savoir à quoi s'en tenir.voir ses comptes en 
bon état; être súr de ce qu'on a acquitté; trouver des res- 
sources pour le reste, et se roposer sur quelque chose de 
moins incertain à notre égard que Ia miséricorde de Dieu. 
Mais tout cela est plutôt 1'effet de notre peu de foi et de 
notre orgueil, que d'une sincère pénitence. Le juste vit de Ia 
foi; il ne voitrien,il ne sent rien; il ne parolt avoir aucun 
appui; tout semble fondre sous ses pieds ; tout échappe à 
ses mains; il ne trouve en lui-même qu'une réponse demort: 
et cependantil aime, et il espere : et c'est même parce qu'il 
ne trouve en soi que des sujets d'affliction et de crainte qu'il 
établit sa conflance en Dieu seul.... 

i Nous pouvons être penetres de Ia vue de notre misère, 
Ia sentir avec confusion et avec douleur; c'est même notre 
plus important devoir : mais, si nous terminons à cette vue 
et à cette amère douleur toute 1'attention de Tâme, nous 
a'accomplissons qu'une partie de notre devoir ; et peut-être 
n'y a-t-ilrien en tout cela qui ne soithumain, et quine puisse 
être reffet ou d'une vanité travestie en humilité, ou d'un 
secret déplaisir de n'être pas tel qu'on voudroit être à ses 
propres yeux. » 

Les mérites ou les deméritas, selon Du Guet, n'y font 
dono absolument rien. Malheur à qui prétendrait asseoir 
son esperance sur sa propre justice! presque autant 
malheur à celui qui aboutirait au désespoir par un sen- 
timent excessif de ses iniquités! 
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c Une personne qui connolt un peu Ia religion raisonne 
bien autrement. Elle est fortement convaincue de cette im- 
portante vérité, que Dieu ne peut aimer hors de lui que ce quHl 
a résolu de rendre aimable par ses dons; que sa miséricorde 
est gratuite, et sans autre motif, sans autre fondement, sans 
autre cause, que ce qu'elle est miséricorde. II lui plalt d'a- 
voir pitié de nous : c'en est assez ; il ne faut plus demandar 
de raisons. Dieu a une bonté digne de lui, et il fait miséri- 
corde en Dieu. Quand nous aimons, nous supposons un bien: 
quand Dieu aime, il le produit. Nous avons besoin de ce que 
nous aimons : et Dieu est le bien souverain de tout ce qu'il 
veut aimer. Tenons-nous-en donc à cette admirable parole 
de Jésus-ChristdansrÉvangile: Ne craignez point,petittrou- 
peau, parce qu'il a plu à ">"« Pàrã de vous donner son 
royaume. » 

II a plu à mon Père, c'est Ia pierre angulaire de Ia 
doctrine. Du Guet, parlant à mademoiselle de Vertus, 
épuise ce thème du bon plaisir divin et de Tentière gra- 
tuita du salut; il y cherche un motif de Ia rassurer : 

i Vous avez été vendus pour rien, disait un Prophète de Ia 
part de Dieu, et moije vous rachèterai pour rien: c'est-à-dire, 
vous nesauriez rendre une bonne raison pourquoi vous vous 
êtes livres au Démon; il est devenu votre maltre, parce que 
vous l'avez voulu: et moi je deviendrai votre libérateur, 
parce que je le voudrai. D'autres raisons, il n'y en a point. 
Je vous sauveraipour Ia gloire de mon nom, — pour moi-méme, 
dit-il ailleurs, et comprenez-le bien. Cela doit calmer toutes 
nos frayeurs.... 

«II n'en est pas de sa parole comme de celle des hommes. 
Tout ce qu'il dit est Ia vérité même, il ne faut donc pas Té- 
couter quand il menace, et se retirer quand il console. II ne 
recompense que Ia crainte qu'il inspire ; et celle qu'il inspire 
est toujours fidèle et toujours paisible. Toutes les vérités 
sont Uées, et toutes les vertus le sont aussi. » 

On ne peut mieux dire, ni mieux présenter Tinexpli- 
cable réseau dans toute sa complexité. 

Mademoiselle de Vertns avait des e£frois de sa vie 
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passée, de celle qu'elle avait menée dans le siècle, qui 
lui donnaient des désolations mortelles et des agonies. 
Du Guet Ia rassure sans rien atténuer : « Tout le monde 
passara nécessairement par Ia désolation ou vous êtes , 
les uns pendant Ia vie, et les autres après Ia mort. » II 
terminait en tâchant de faire surnager une idée de joie, 
de bonté et d'aniour, qu'il tirait comme une eau pro- 
funde du creux des rochers. Mais il a beau faire, on n'a 
nulle part Tâpre et austère doctrine plus à nu. 

Mademoiselle de Vertus, je Tai dit, cumulait bien des 
craintes. Tandis que les uns qui se croient pleins de 
vie sont emportés d'un senl coup, elle était de ces autres 
« qui sonl longtemps suspendus par un fil imperceptible 
entre le danger de mourir et celui de vivre'. » Elle crai- 
gnait, en vivant, de voir multiplier ses fautes, ses occa- 
sions d'impatience et de murmure, et de compromettre 
son Éternité; elle craignait, en mourant, d'aborder cette 
Éternité redoutable et d'affronter le jugement suprême 
sans y être préparée. Du Guet, dans une lettre qui roule 
tout entière sur le désir de Ia mort, examine chrétienne- 
ment tous ces aspects différents de Ia question, et les 
éclaircit. II cite ce mot qu'un ancien Père attribue à 
Jésus-Ghrist : « Pati non vultis, mort non vullis : quid 
fadam vobis? Vous ne pouvez souffrir ni Ia vie ni Ia 
mort : comment voulez-vous donc que je vous traite? » 
II s'attache surtout à combattre Ia crainte de mourir, qui 
parait avoir été dominante chez mademoiselle de Vertus. 
Sans Ia vouloir trop rassurer, il Teshorte à reprendre 
confiance; il lui montre les imperfections dont elle se 
plaint et dont elle tire un sujet d'effroi, comme étant 
à peu près inséparables de Tétat d'une longue infirmité, 

1. Et encore, comme Du Guet le lui disait énergicpiement : 
« La terra fond sous une infinité de gens, et Dieu vous tient par 
un cheveu. » 
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et de celies que Dieu excusera peut-être. II oae plus, et, 
dans une page finale qui a son éloquence, il va jusqu'à 
lui découvrir et lui dénoncer ces infériorités dans Ia vie 
religieuse, qui font sa douleur et son remords, comme 
une conséquence et une suite un peu humiliante, mais 
nécessaire, de ce qu*elle a eu de plus qualifié autrefois 
selon le monde: 

« L'éducation, dit-il, le tempérament, 1'habitude, le tour 
même dePesprit, font souvent qu'on est incotnmodé de di- 
versas choses que les autres ne sentent point, ou qu'i!s por- 
tent avec plus d'indifférence. Plus on veut alors se faire de 
violence, et plus on s'aigritl'esprit. II vaut mieux ceder avec 
un peu de confusion à son infirmité, que de Ia combattre 
avec dépit et sans succès. 

« Ceux qui ont eu une éducation plus simple et plus forte, 
sont plus heureux : ils ont moins à faire, et ils ont moins 
contracté du levain du vieil homme. Les autres ont ajouté un 
second péché originei au premier; ils ont fortifié ía cupi- 
dité commune par une autre plus criminelle et plus volon- 
taire : il est juste quMls sentent le poids des chalnes qu'ilsse 
sont faites, et qu'ils géraissent sous le joug qu'ils se sontim- 
posé à eux-mêmes. Leur patience, leur repentir et leur con- 
fusion, peuvent réparer devant Dieu tout ce qui manque à 
1'austérité de leur vie, ou à leur mortiflcation intérieure; 
et ce seroit peut-être une vanité et une injustice à une personne 
de qualité, et qui a eu le nialheur d^avoir de quoi plaire au 
monde, si elle prétendoit être aussipeu filie d^ Adam, que d'autres 
plus conformes à l'Évangile et plusunies àJésus-Christ. 

o Ge n'est point en vain que le royaume des Cieux n'a été 
promis qu'aux petits. Ceux qui le sont n'ont que faire de se 
baisser ; Ia porte est taillée à leur mesure, et tous les pas- 
sages sont pris sur leur hauteur. Mais il faut que les autres se 
courbent, seploient, s'esíropícnt; et encare souvent ne peuvent-ils 
passer. Voilà l'avantage qu'il y a à être quelque chose aux 
yeux du monde ! II est si peu réel, qu'il y faut renoncer dès 
qu'on commence à apprendre le Gatéchisme ; et l'on est quel- 
quefois assez malheureux pour n'avoir pu y bien renoncer 
avant Ia mort. 

« Je suis, Mademoiselle, ;i vos pieds, dans le temps que 
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j'ose vous écrire de telles choses: mais vous connoissez 
Jésus-Christ et sa loi; et vous me pardonnez bien sans doute 
une liberte que vous m'avez donnée. » 

On remarquera cette fin qui n'est plus du directeur, 
mais de recclésiastique poli, respectueux et affectueux, 
de rhomme d'excellent goüt et d'agrément infini, qui 
avait lu VAstrée dans sa jeunesse, et dont tous ceux qui 
Tont connu s'accordent à louer Tarnabilité et le charme 
d'entretien*. 

Vers le temps oii Du Guet essayait de consolar, par 
ces paroles hautes et sévères, celle même à laquelle le 
poete Segrais avait galamment songé sous le nom 
à'Amire, il adressait des conseils non moins profondé- 
ment chrétiens à celle qui écrivit Ia Princesse de Clèves : 
il aidait madame de La Fayette à mourir. Gar c'est là oíi 
il en faut venir, quel qu'ait été le romanesque de Ia vie 
et son premier enchantement : eút-on été chantée sous 
les plus heaux noms et décorée de tous les myrtes et de 
toutes les guirlandes par les Godeau, les Segrais et les 
La Fontaine, íris, Amire ou Uranie, il faut finir par le 
lit des incurables, le lit de mort, par le suaire, sinon 
par le cilice. Et qui osera conseiller Ia philosophie purê 
dans sa sévère nudité, Ia résignation naturelle positive, 

1. La légèreté des propôs du monde, Ia sottise et Ia badauderie 
des contemporains sont telles, qu'on ne craignit point, à peu d'an- 
nées de là, et lorsque Tesprit de parti s'attaqua à Du Guet, de le 
representar, dans une estampe, aux pieds (à Ia lettre) de nia- 
demoiselle de Vertus, les mains oroisées sur Ia poitrine, dans Ia 
posture dévotieuse de Toraison , avec ce quatrain satirique, oü il 
était dit par allusion à son Traité de Ia Prière publique: 

La prière en public ne fait que t'ennuyer; 
Pour Ia faire en secret, tu changes d'oratoire. 
Mais, aux pieds d'une íris, ne lais-tu que prier? 

Du Guet, je le veux croire. 

Et celui qui avait fait cette épigramme se croyait certainement un 
liomme d'esprit! 
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à des coeurs de femmes, s'ils ue sont des cceurs virils, et 
s'ils ne se Ia conseillent eux-mêmes? 

Dans une vie qui a perdu sa íleur et devenue irrémé- 
diablement triste et languissante , ces considéralions, 
même terribles, du Dieu chrétien selon Port-Royal, 
ont, pour pau qu'oii y entre par Timagination, un som- 
bre et puissant attrait. L'inquiétude habituelle s'y re- 
leve de lueurs d'espérance; on veut avancer dans Tom- 
bre, dans ces espèces de catacombes oii Ton habite, on 
craint de reculer : est-ce bien le rayon divin, le rayon 
conducteur que Ton suit et vers qui Ton se dirige ? ne 
serait-ce pas un reflet trompeur? II y a deux issues : 
sera-ce par Ia bonne ou par Ia mauvaise, que I'on sor- 
tira de ce souterrain de Ia vie? Gette alternative occupe 
et passionne; chaque jour est une épreuve incertaine et 
recommençante, c'est un duel qui se continue ; on s'en 
entretient sans cesse ou avec le directeur, ou avec soi- 
même ; et tandis qu'il n'y aurait pius autrement qu'en- 
nui morne, découragement taciturna et sec, ces idées 
d'au-delà, oü reviennent se mêler des couleurs d'en- 
fance, rouvrent toute une carrière, et donnent, ne 
fút-ce que par un faux jour, un grand et dernier intérêt 
à Ia vie. 

Mademoiselle de Vertus, après être restée onze ans 
gisanta et coUée à ce lit mortuaire inévitable, expira le 
21 novembre 1692, âgée de soixante-quinze ans; Ia 
dernière à Port-Royal des hôtesses de distinction, à qui 
Ton permit ce désert. — Racine a fait son épitaphe. Ces 
noms si divers de Segrais, da Du Guet at de Racine lui 
composent une couronne *. 

1. U est à regretter que Nicole n'ait rien écrit sur mademoiselle 
de Vertus : c'était lui qui aurait pu le mieux nous satisfaire eu 
maint détail, ayant demeuré longtems ò Vhôtel { comme on disait 
de rhôtel Longueville) , oü 11 Ia voyait tous les jours. La soeur 
ÉUsabeth Le Féron lui écrivait peu de móis après Ia morl de ma- 
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Cest le moment de s'arrêter UD peu devant celle que 
nous avons rencontrée tant de fois et que nous connais- 
sons déjà parbien des côtés, madame de Longueville. La 
Paix de TÉglise fut en partie son ouvrage, et Ia tran- 
quillité dernière de Port-Royal tint à Ia durée de sa vie : 
Tune et Tautre finirent en même temps. 

Nous ne saurions rien dire sur elle de plus précis, au 
point de vue particulier qui nous interesse, que ce qu'on 
lit dans une lettre d'Arnauld au landgrave de Hesse- 
Rhinfels, qui Tavait questionné au sujet de cette prin- 
cesse : 

c Pour ce que vous me demandez de madame de Longue- 
ville, lui écrit Arnauld (19 avril 1683), elle est morte au móis 
d'avnl 1679, âgée de cinquante-neuf ans (et sept móis), 
d'une fièvre qui avoit été précédée d'une fort grande lan- 
gueur, il y avoit plus d'un an. Étant filie, elle avoit eu de 
grands sentiments de piété, et elle avoit même pense de se 
faire carmélite. Le monde ensuite Tavcit entralnée, et, de- 
puissonmariage, elle s'étoit trouvéeengagée dans le malheur 
des guerres civiles. Ce fut dans le temps qu'elle s'en retira 
et qu'elle fitsa paixavec le roi, enviroií 1655 ou 1656, qu'elle 

demoiselle de Vertus, en lui expriraant toutes les raisons qu'elle 
et ses soeurs avaient alors de se tenir humiliées et rabaissées 
( 12 janvier 1693) : « Je crois , Monsieur, que vous comptez bien 
que ia perte que nous venons de faire de mademoiselle de Vertus 
y ajoute encere , et je ne douta point que vous ne voyiez mieux 
que moi le vide qu'elle fait dans cette maison. Vous connoissiez mieux 
que personne son mérite, et vous n'igrioriez pas Taflection et Tat- 
tachement qu'elle avoit pour cette Communauté , qui perd en elle 
une de ses plus véritables amies. Permettez-moi de vous dire, 
Monsieur, que vous en perdez aussi une en sa personne. Je lui 
dois ce témoignage qu'elle avoit pour vous toute Testime possible, 
et que , dans toutes les occasions qui se sont présentées et que vous 
savef, elle en a toujours donné des preuves, par Ia manière juste 
et avantageuse dont elle a parle de vous; et je ne puis m'empêcher 
de vous le dire , parce que c'est à moi-même qu'elle Ta fait dans 
les rencontres. » Sil fallait une preuvede plus de Tesprit judicieux 
et de Ia raison de mademoiselle de Vertus , on Ia trouverait dans 
cette justice qu'elle ne cessa de rendre à Nicole. 
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recommença de nouveau à se donner à Dieu', et depuis ce 
temps-là elle n'a plus tourné Ia tête en arrièro, mais a vécu 
dansune très-grandepiété, étant si affectionnée à Ia mortifi- 
cation et à Ia pénitence jusques aux disciplines et aux cein- 
tures de fer, que ses confesseurs étoient obligés de Ia retenir 
Depuis Ia mort de son flls qui fut tué au passage duRhin, elle 
quitta l'hôtel de Longueville et s'alla loger au dehors dei 
Carmélites du faubourg Saint-Jacques oíi elle avoit droit 
d'entrer, comme elle faisoit souvent: et elle avoit bati aussi 
un logis à Port-Royal, oú ellepassoit une partie de Vété. On sait 
les restitutioDs qu'elle a faites pour les dommages causes par 
les guerres civiles. Elle étoit aussi fort charitable envers les 
pauvres, et très-exacte à ne donner les bénéfices auxquels 
elle avoit droit de nommer, qu'à ceux qu'on Tassuroit en 
être les plus dignes, sans avoir jamais égard à aucune re- 
commandation. Elle est morte dans sa maison auprès des 
Carmélites, et est enterrée dans leur cloltre ; mais son coeur 
est à Port-Royal des Ghamps. J'oubliois de dire qu'on ne 
peut pas mourir avec de plus grands sentiments d'humilité 
et plus de confianceen Dieu. J> 

On a tout ce qu'on peut désirer de plus circonstancié 
sur le moment de Ia conversion de madame de Longue- 
ville , je veux dire sa conversion complete, celle par la- 
quelle elle passa seus Ia direction de M. Singlin et dans 
les maximes de Port-Royal : jusque-là elle n'avait eu 
qu'une ébauche de dévotion inquiete et des pratiques 
assez peu éclairées. J'ai analysé ailleurs^ Ia pièce capi- 
tale, son Examen de conscience, écrit par elle-même à 
Ia suite d'une confession générale qu'elle avait faite k 
M. Singlin le 24 novembre 1661 '. On a de plus, dans 

1. Se rappeler Ia lettre du 14 février 1658 {citée au tome III, 
p. 208), dans laquelle le proséijtisme de madame de Longueville 
pour Ia bonne cause a commencé de se dessiner à nos yeux. 

2. Portraits de Femmes ( édit. de 1855 ), pages 300-304. Por- 
trait de Madame de Longueville. 

3. Voir leSuvvUment auNécrologe de Port-Royal, in-4°, 1735, 
page 137. 
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les Mémoires de Fontaine, un compte-rendu de ses COD- 

versations avec M. Singlin en ces premiers temps. Ge 
directeur, qui passait pour sévère, fut à quelques égards 
plus indulgent que les premiers guides de madame de 
Longueville, qui lui avaient prescrit des mortifications 
corporelles excessives, telles que le retranchement de 
sommeil : lui, il laissa un pau plus tranquiile cette 
chair, qui ii'était pas Tendroit le plus vulnérable et le 
plus périlleux de Ia princesse; il s"attaqua au point dé- 
licat, à Tesprit, à cet esprit d'orgueil, d'élévation, de 
raffinement superfin, à ce besoin d'exceller et de se dis- 
tinguer, de se tirer du pair par un genre suprême qui 
mit sans cesse un abime entre elleetlatourbe des esprits 
vulgaires et grossiers. Ç'avait même été là le príncipe 
de tous ses égarements politiques à Torigine: elle avait 
été poussée dans Ia Fronde et dans les séditions civiles 
par mille causes d'irritation personnelle sans doute, mais 
surtout par cette idée que La Rochefoucauld et ceux qui 
Ia gouvernaient alors lui avaient mise en tête, » com- 
bien il seroit grand et beau à une femme de se voir dans 
les grandes affaires, et combien cela Ia feroit distinguer 
et considérer. Elle crut qu'elle passeroU pour en avoir 
beaucoup plus d'esprit; qualité qui faisoit sa passion 
dominante, et Tobjet de ses désirs les plus pressants et 
les plus chers. » Ce mot, pour avoir été dit par une per- 
sonne qui n'aimait pas madame de Longueville*, n'en 
est pas moins profondément vrai; et nous-même n'avons- 
nous pas vu, sur de moindres scènes, et pu étudier de 
ces natures de femmes ainsi faites, — purê gloire et 
vanité d'esprit et de tête, des fantaisies d'imagination, 
d'incroyables et raffinés caprices, poétiques ou autres, 
et même politiques, nul jugement? J'irai plus loin, et, 
s'il faut oser tout dire, dans ces liaisons suspcctes et 

1. Par sa belle-fiUe, madame de Nemours. 
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qui semblãient plus que naturelles, que madame de 
Longueville avait eues avec Tun au moins de ses frèies, 
les sens, s'ils y entrèrent, n'avaient été que le moindre 
atlrait; fi donci elle n'avait point remportement d'une 
Italienne ou d'une soeur des Ptolémées : mais jusque 
dans ces liaisons si affichées et qui fírent éclat ', elle 
n'avait vu peut-être, outre le plaisir d'influer, que le 
besoin principal encore de se distinguer, de ne s'arrêter 
pas ou s'arrêtent les bourgeois ou les gens de qualité 
ordinaire, et de marquer par un scandale de plus, ga- 
lamment porte, qu'on était bien à part et du sang des 
demi-dieux. 

Dans sou plus beau temps, cette personne d'une grâce 
incomparable, d'une ravissante élégance, d'un esprit dé- 
licat et subtil, d'un charme qui opérait quand il le vou- 
lait, habituée dès sa tendre jeunesse à être exaltée et 
bercée sur un nuage d'adorations, élait donc le juge- 
ment le moins solide, Timagination Ia plus faussée qui 
sepút voir*. 

1. Voir surtout les Mémoires de Daniel de Cosnac (1862), tome I, 
pages 10, 22; et tome II, pages 194, 195. 

2. Sa plus chère admiration et son ideal littéraire avait été Voi- 
ture. Elle ne pouvait pas moins pour celuí qui avait dit autrelois 
de mademoisellede Bourbon : «Dès sa première enfance, elle vola 
Ia blancheur à Ia neige , et aux perles Téclat et Ia netteté ; elle 
pril Ia beauté et Ia lumière des astres, et encore il ne se passe 
guère de jours qu'elle ne dérobe quelque rayon au soleil.... Der- 
nièrement dans une assemblée qui se fit au Louvre, elle ôta Ia 
grâce et le lustre à toutes les dames et aux diamants qui les cou- 
vroient, etc. » Quelqu'un que tout ce mauvais goút choque, et 
qui ne peut se décider à y voir le plus beau moment du grand 
siècle, s'est risque à dire de 1'idole, sauf à garder prudemment 
1'anonyme : « Madame de Longueville : le tour exquis, Vusage 
consommé,la façon parfaite, en tout Ia mode suprême, mais 
nulle solidilé de sens, nulle súreté de vrai goút, peu de fond. » 
Galanterie à part, c'est mon avis, et c'est le jugement qu'il me 
parattrait raisonnaMe de porter, si en telle matière on portail un 
jugement et si Toa cherchait le judicieux. 
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M. Singlin retrouvait dans sa penitente le même es- 
pritau fond, plutôt travesti que changé. Douce, soumise, 
aussi docile en apparence qu'elle avait pu paraitre au- 
trefois ennuyée et dédaigneuse, elle ne faisait peut-être 
que rechercher dans un ordre inverse un autre genre de 
succès. Elle s'en doutait bien un peu; elle s'en accusait 
Ia première :« J'ai appréhendé même, lui disait-elle en 
s'analysant avec Ia pointe Ia plus fine de son esprit, que 
le seul endroit de mon âme qui paroit sain, qui est cette 
docilité qui fait que j'avoue mes péchés et que je me 
soumets à tout ce qu'on m'ordonne pour les guérir, ne 
fút aussi malade que ce qui le paroissoit, et que cette 
même docilité ne vínt aussi, comme tout le reste, de 
mon orgueil qui se transforme, s'il faut ainsi dirc, en 
Ange de lumière, pour avoir de quoi vivre. » M. Sin- 
glin, avec son habitude de médecin moral, n'avait sans 
doute pas besoin qu'elle le lui dit pour le voir. Toute- 
fois, il est un seul point sur lequel il ne voyait peut-être 
pas aussi distinctement que nous combien, en s'adres- 
sant de préférence à lui, madame de Longueville de- 
meurait, par un coin, semblable à elle-même : c'est 
qu'en choisissant Ia religion de Port-Royal pour sa res- 
source dernière et pour sa voie d'expiation, elle se prenait 
ancore à ce qui était Ia grande et haute distinction du 
moment, à ce qu'il y avait de meilleur air et de plus at- 
trayant en matière d'austérité à cette heure, à une reli- 
gion de première qualité'. 

1. Madame de Maintenon n'avait pas atlendu d'être devenue Ia 
compagne de Louis XIV, pour se montrer peu encUne au Jansé- 
nisme; son bon sens Tavait de tout temps préservée de ce travers 
théologique. Elle avait TU dans sa jeunesse de ces exemples qui 
Tavaient guérie. Voici ce qu'elle disait en 1715, en s'entretenant 
avec les demoiselles de Saint-Cyr, et en se ressouvenant évidem- 
nient des Sablé, des Saint-Loup et de leurs pareiltes , de toutes 
ces dames qui croyaient que prendre cocarde de Jansénisme , 
C'était prouver au'elles étaient femmes desprit raffíné et de bon 
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Les mérites et les titres respectables de madame de 
Longueville converlie, je les dirai, mais il est inutile de 
les exagérer et surtout de les créer. Lorsque, à Ia fin de 
Ia seconde guerre civile, après avoir épuisé les incon- 
séquences et les illusions, elle se vit obligée de rendre 
les armes et de s'avouer vaincue ', qu'avait-elle à faire ? 
Tout lui échappait à Ia fois, Le temps seul et Tiramobi- 
lité lui auraient refait sans doute petit à petit une situa- 
tioa très-suffisante; un naufrage, pourles personnesde 
son rang, laisse toujours de beaux débris. Mais pour 
madame de Longueville, que le médiocre ne satisfaisait 
pas, et dont il était Tliorreur, encore une fois que res- 

goút. Or, de ces femmes-là, madame de Longueville offrait le plus 
éminent et le plus achevé modele : 

« Le meiUeur moyen que je paisse vous donner , mes chères filies, disait 
madame de Maintenon , pour éviter de tomber dans Terreur , c'est de fuir 
toutes nouveautés et de n'avoir aucune liaison avec ceux qui sont infectes 
de ces fausses maximes, quelque mérite qu'ils aient d'aillears , mais de 
vous en tenir toujours à une croyance simple de notre religion.... Si on 
vous demande de quel parti vous étes, répondez que vous n'étes d'aucun 
parti sur les opinions non décidées par l'I5glise, que vous croyez tout ce 
qu'elle croit et que vous condamnez ce qu'elle condamne ; que vous sus- 
pendez votre jugeraent sur les propositions sur lesquelles elle n*a pas en- 
core prononcé... C'cst le parti que je pris dans ma jeunesse, que j'ai pas- 
sée avec de grands esprits qui disputoient continuellement surces sortes 
de matières; je n'y suis jamais entrée, et quand je voyois Talírreur et 
Tanimosité qui se méloient dans ces disputes , je disois en moi-même : 
Si je suis jamais devote , je ne serai ni de ceui-ci ni de ceux-là, ce n'est 
paslapeine, disois-je, d'erabrasser Ia vie devote pour se damner par Ia 
iiaine et Torgueil que cet esprit de cabale inspire; car Ia présomplion est 
tellement le caractère de ces dévotions de parti, que communément, pour 
parler d'une personne qui est de Ia cabale, on dit; Cest une femme élevée 
au-dessus du commun, comme s'il vous étoit marque dans TÉvangile qu'il 
faiit avoir une dévotion élevée et singulière.... Le propre de ces dévotions 
de parti est d'inspirer un profond mépris pour ceux qui ne sont pas du 

1. « Dieu Ia prit les armes à Ia mam et contre lui et centre 
son roi, lorsquil commença dela touoher, » a dit le Nécrologe, 
plus élégant et plus oratoire en ceei qu'il ne lui est ordinaire, 
mais moins exact aussi. L'intrigue politique ne cessa pour ma- 
dame de Longueville que du jour oú elle fut contrainte de faire 
son accommodement particuüer à Bordeauz. 
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tait-il k faire, afin de ne pas trop tomber au-dessous 
d'elle-même? La Religion alors oHrait un asile tout 
prepare; par Ia Religion, à force de s'abaisser et de 
descendre, on pouvait remontar bien haut. Et sur ce ' 
qu'elie eut les premières idées de retour à Dieu et de 
conversion vers l'âge de trente-cinq ans, qu'on n'aille 
pasnous faire de grandes doléances sur sa beauté encore 
si brillante qu'elle sacrifia, sur ses blonds cheveux qu'on 
Tobligea d'eDsevelir, sur ses yeux si doux qu'ün étei- 
gnit, sur cette taille elegante à Ia fois et majestueuse 
qu'on supprimait impitoyablement. Laissons à qui de 
droit ces regrets de soupirant et ces complaisances. 
Gertes madame de Longueville, à cet âge, avait encore 
de quoi plaire et séduire, mais en rabattant de beaucoup 
de son premier empire et en descendant chaque jour 
désormais d'un degré. EUe en savait plus long que per- 
sonne sur ces déchets de sa puissance, sur les secrets 
ravages de sa beauté. Das indiscrats, das insolents l'ont 
divulgue depuis : demandez à Brienne*, damandez même 
à Bussy ', ils vous diront tout crüment ces défauts qu'une 
plume qui se respecte se refuse à transcrire, mais qui 
sontla fin de Tamour et Ia mort de tout charme. Et puis, 

1. Mémoiresáe Brienne, publiés par M. Barrière (1828), tome II, 
page 241. — H y a dans ces Memoires un mot terrible que M. Bar- 
rière a cru devoir omeltre à rimpression par courtoisie, mais que 
toutes les fadaises et les roucoulements de M. Cousin sur Ia beauté 
prolongée de madame de Longueville arrachent à Ia fin, deguerre 
lasse, etfontsortir; le mot estde Ia ductiesse de Meokellioiirg (ran- 
cieniie duchesse de Cliâtillon) qui ava-t de ces façons de dire ori- 
^'inales et singulières; elle disait donc de madame de Longueville 
que, dèsqueile ouvrait Ia bouche pour parler, « elle enchavignoit 
tout le monde. ■> D'oú il parait que M. de Chavigny avait, au plus 
liaut degré . le même inconvénii nt que madame de Longueville. 
Cest là un de ces mots comme les seules femmes en trouvsnt sur 
les femmes, un mot d'ancienne rivale. 

2. Uisloire amoureuse des Caules, annotée par M. Paul Boiteau 
(CoUection Jannet, 1856), page 197. 

V — 9 
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ne Toublions jamais, elle était fière avant tout, idolatre 
d'un ideal dont sa délicatesse n'admettait pas Ia dimi- 
nution : elle s'adorait elle-même dans Tamour, et dès 
rinstant oü elle sentait qu'elle y portait moins, elle de- 
vait s'eii dégoüter aisément et ne plus se dédommager 
même par celui qu'elltí eüt inspire. 

Se tourner du côté de Dieu, se convertir résolúment, 
était donc le seul moyen long, pénible, mais efficace, 
pour retrouver tôt ou tard Ia considération, le respect, 
pour être traitée un jour par le rol comme elle le será, 
pour recouvrer Tentière tendresse et Testime des belles 
ames, de ses chères et ancieunes amies du cloitre, poui 
occuper de soi toute une légion de saints et de justes, 
pour s'oci:uper soi-même à Tinlini et se donner toutes 
les satisíactions inverses des premières, en croyant se 
mortifier et en se réparant. Ge calcul, madame de Lon- 
gueville ne le fit pas, et, en general, les ames qui se 
convertissent ne le font pas; mais les instincts le font 
sourdement en elles; Ia sensibilitè, jusque dans son 
bouleversement,  a sa logique  secrèle à laquelle elle 
obéit; lesincliiiations cachées se retournent, se redres- 
sent, se dirigent du côté qu'elles peuvent, le seul qui 
leur soit laissé; les souvenirs pieux, longtemps éloufiés, 
se dégagent de dessous les autres; ils se remeltent à 
s'émouvoir et à conspirer. Tout cela, dira-t-on, ce n'e8t 
pas Ia Grâce. — Non, c'e8t Ia matière de Ia Grâce Gelle- 
ci est le rayon, et je ne prétends pas plus Vanalyser 
qu'on n'analyse Tamour quand il prend flamme. 

M. Singlin savail les ruses de Tamour-propre, et il est 
à croire que presque rien ne lui en échappait chez ma- 
dame de LoDgueville, même à genoux et s'aceusant. II y 
a donc en elle toute une part h faire que Ton s'explique 
assez aisément, et dans laquelle Tinquiète et scrupuleuse 
convertie ne faisaii que prendre une revanche exacle sur 
Ia mondaine; dans son nouveau point d'honneur qui 
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^tait le contre-pied de rancien, elle mettait tout son 
esprità se confondre et à se rabattre par oú elle avait 
péché. M. de La Rochefoucauld, s'il avait entendu cer- 
taines de ses confessions que nous lisons aujourd'hui, 
aurait pu dire en souriant, et il a dü le dire : « Tou- 
jours Ia même! je Ia reconnois bien là. » Elle raffinait 
dans Tascétisme, commeelleava.it fait dans Ia galanterie 
ou dans Tiuirigue. Elle prétendaitne rester à mi-chemin 
ni dans le milieu de rien; elle entendait bien être Ia 
dernière, si elle ne pouvait êlre Ia première; et autant 
artificieuse elle s'était montrée dans un temps à s'élever 
et à se grandir dans Topinion, autant aujourd'hui elle 
était ambitieuse du mépris et ingénieuse à s'anéautir. 

Sa dévotion se reconnaissaifjusque dans i'ameuble- 
ment de sa chambre. Quelqu'un qui voyait chez elle des 
chenets de fer ou de cuivre lui dit un jour que c'élait le 
porter bien haut. Le chevalier de Méré, qui cite ce mot, 
le trouve plaisant; c'était encore plus vrai que plaisant, 
Elle le portait en eíTet bien haut en fait d'huinililé. L'a- 
mour-propre adecessinguliersrenversements, et il se met 
à viser en bas aussi avantqu'il avait vise en haut'. Après 
avoirété Ia première dans lagloire, on veui èire Ia der- 
nière et Ia plus humble dans rhumilialion et dans Ia 
pénitence: c'tsl encore une manière de se distinguer et 
d'exceller On ne change pour cela que sa direciion, non 
pas son procede et sanature. Cest comme en mathéma- 
tiques, on n'a qu'à changer le signe; au lieu du signe 
plus on met le signe moins, et les mêmes quaniiiés se 

1. a 11 y a certains esprils extremes de femm°s à qui Ia médio- 
crité est iiisupportable ; elles aimeroient mieux une .■•implicité 
austère cjui m.iniueroil une réfoime éclatante . en rrnonçant à Ia 
magnifictnce Ia plus outrée, que de demeurer dans un juste mi- 
lieu iiu'elles mépiisent comme ua défaut de sjoill et com ne un état 
insipide. » ( Fénelon, Avis d une Dame de quaíiíé sur l'éãucation 
de sa filie.) 
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retournenf et se renversent; les séries fuient en sens 
contrair e. 

Un moraliste énergique a dlt : i Qu'on ne vienne 
point me parler de ramour-propre comme d'un vice; 
c'est un état naturel et nécessaire. Tous les amours- 
propres sont égaux moralement. Chaque homme a d'a- 
mour-propre tout ce qu'il peut en tenir, et chacun porte 
le sien à sa manière : les uns le portent tête haute, les 
autres le cou penché. Les Ghrétiens portent le leur au 
rebours et sens dessus dessous'. » 

Du Guet, que nous lisions tout à Theure dans les let- 
tres qu'il adressait à mademoiselle de Vertus, ne cesse de 
poursuivre cet amour-propre prolongé jusque sous Tas- 
pect chrétien, Ia vanité (une vanité plus délicate que 
Tordinaire) déguisée en humilité. II Ia dénonce là oü on 
Ia chercherait le moins, jusque dans Tétat de tremble- 
ment d'une âme à Tidée des jugements de Dieu : « Une 
crainte excessivo est orgueilleuse, dit-il.... II paroit qu'il 

1. Et La Rochefoucauld pensait certainement aux Ghrétiens, aux 
convertis et aux pénitents, et bien probablement à madame de 
LongueviUe, lorsqu'il décrivait en ces termes, aussi subtils que 
leurobjet, ramour-propre, Vamour de soi-même et de toutes 
choses pour soi , dont les Iransformations , disait-il, passent 
eelles des Me'tamorphoses , et les raffinements ceux de Ia chimie : 
«11 est dans tons les états de Ia vie et dans toutes !es conditions ; 
il vit paitout, et il vit de tout; il vit de rien ; il s'accommode des 
choses et do leur privation ; il passe même dans le parti des gens 
quilui font Ia guerre (les Chréliens); il entre dans leurs desseins, 
et, ce qui est admirable , il se hait lui-même avec eux ; il con- 
jure sa perte; il travaille même à sa ruine. Enfin il ne se soucie 
que d'être, et, pourvu qu'il soit, il veut bien êlre son ennemi. U 
ne faut donc pas s'étonner s'il se joint quelquefois à Ia plus rude 
austérité, et s'il entre si hardiment en société avec elle pour se 
détruire, parce que, dans le même temps qu'il se ruine en un en- 
droit, il se réiablit en un autre ; quand on pense quil quitte son 
plaisir, il ne fait que le suspendre ou le changer, et lors même 
qu'il est vaincu et qu'on croit en être défait, on le retrouve qui 
triomphe dans sa propre défaiie. » 
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y a de rhumilité à s'afílig8r avec excès de ce qu'on ne 
trouve rien dans le passe , ni dans le présent, qui nous 
rassure, et de ce qu'on est prês d'arnver (devant Dieu), 
les mains non-seulement vides, mais peut-être même 
souillées : cependant il y a un secret orgueil à tout cela, 
et Ia surprise oü Ton est de se trouver dans une pauvreté 
si générale, est une preuve qu'on avoit un peu compté 
sur ses rJchesses. » II continue ainsid'analy8erl)ien des 
verlus spécieuses et d'y découvrir ce qu'il appelle Ia cor- 
ruption du c<jeur,c'est-èL-áÍTe, pourparlerpiusjustement, 
rinévilable fond et le ressortdelanature humaine. Nous 
pourrions dono faire ce travai! de dissection jusque dans 
les vertus dernières de madame de Longueville, et nous 
irioDS très-loin dans Ia démonstration des mêmes fibres. 
Et toutefois, il y a dans les sentiments do religion, 
comme dans Fordre des affections naturelles, un moment 
oü lanalyse est déjouée, oü, avec les pleurs, latendresse 
se declare, oü FoubÜ de soi, Tabandon involontaire et I3 
touchant sacrifice commencent: c'est Theure de Ia pas- 
sion, de Tattente amoureuse, de Ia sainte folie aux pieds 
de Ia Groix, de cet héroísme unique , inénarrable, des 
Madeleine et des sainte Thérèse. Je sais ce qu'un esprit 
d'observat;on comparée et de science sévère pourrait 
avoir àajouter encore; mais une telle opiniâtreté d'ana- 
lyse serait ici fastidieuse et presque inconvenante ; arrivé 
à ce point, je ne veux que relire Tadmirable chapitre 
de saiut Paul sur Ia Gharité, et celui de Vlmüation sur 
TAmour. 

Uhonneur chrétien de madame de Longueville, et ce 
qui Ia distingue profondément de madame de Sablé, 
c'est d'avoir eu cette componction du coeur, et, du moins 
par instants, d'avoir connu cet ardent amour de quelque 
chose d'éternel. Un de nos solitaires, qui n'est guère ac- 
coutumé à se flalter lui-même ni personne autre, et dont 
chaque mot compte quand c'est un éloge, M. de Pont- 
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château écrivait à sa soíur, Ia duchesse d'Épernon, deux 
jours après Ia mort de madame de Longueville : 

« (17 avril 1679.) — Voilà donc madame de Longueville 
partie pour ce grand voyage de l'Éternité d'oii l'on ne revient 
jamais.... Des mo^ts de cette nature des personn»'s quitien- 
nent un grand rang parmi le monde, et surtoutlorsque nous 
y avons quelque rapporl, nous frappent dans le moment;^ 
mais rimpression s'en efface bientôt, et nous ne tâchons pas 
même d'ordinaire à Ia retenir. On ne va parler dautrechose 
durant quelque temps.... Je Ia crois heureuse, et que Dieu 
lui aura fait miséricorde. EUe aimoit beaiicoup l"Église et les 
pauvres, qui sont les deux objets de notre charité sur Ia 
terre, et je me souviens d'avoir vu quantité de ses lettres 
dans les commencements de sa conversion, qui étoient rem- 
plies de sentiments fort pénitents et fort humbles. Elle les 
nvoit encore, et les peines qu'elle avoit supportées depuis 
un an lui auront servi de pénitence.... » 

Et dans une lettre du 22 avril 1679 : 

« Je n'aime pas les exagérations, mais il fant avouer de 
bonne foi qu'il y a eu des choses assez singulières dans Ia 
pénitence de madame de Longueville, et j.our le corps et 
pourPesprit; caril est certain que, dans les commencements 
de sa pénitence, il lui étoit fort ordinaire de coucher sur Ia 
dure, prendre Ia discipline, porter une ceinture de fer ; et 
pour ce qui est de Tesprit, je sais ce que peu de personnes 
savent sur cela, qui éloit bien humiliaiit pour une peisonne 
comme elle. Ce n'est pas que je vou usse Ia faire passer pour 
une sainte qui est allée jouir de Dieu au sortir de ce monde; 
tout ce qui be passe dans Tautre nous est cachê : mais il est 
vrai qu'on verra peu de gens de cette qua ilé embrasser un 
genre de vie comme le sien, et demeurer íermes jusqu'au 
bout dans les grandes vérités de Ia religion, dans un grand 
mépris de soi-même, ce qui paroissoitjusque dans ses ha- 
bits, et dans une uniformité pour ses devoirs essentiels, 
comme elle l'a tonjours témoigné. 11 y avoit des foiblesses : 
qui n'enapoint?Elle lesvoyoiteten gémissoit; c'estpresque 
tout ce que Dieu demande de nous. On peut exceder en Ia 
louant, et il est si naturel de se chercher soi-même quand on 
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loue lesautres,parce qu'il est aisé que nous nous regfirdions 
là-derlans, que le meilleur est de peu louer et d'att<ndre ce 
grand jour auquel Dieu ne rend pas seulement á chacun se- 
lou ses oeuvres,maisoü il louera lui-même SBS Saints. » 

Gette lettre de M. de Pontchâteau dans sa naiiveté, et 
dans ses précautions mêmes, est pour nuus le plus sin- 
cère et le plus irrécusable témoignage. 

Une plume bien voisine de Port-Uoyal et à ia foisdé- 
licate et sévère, que j'ai le regrei de ne pouvoir deviner 
(à moins que ce ne soit celle de Nicole en son plus beau 
jour), a laissé de madame de Longueville un Portrait 
tel, qu'il ne le faut jamais oubiier quand on a à parler 
de cettt; illustre penitente; caril montre qu'elle eut pour- 
tant toujours un pied dans le monde , et que sa retraite 
même admettait un cercle et une cour de visiteurs choisis: 

« CARACTÊRE DE MADAME DE  LONGUEVILLE. 

« Cétoit une chose à étudierque Ia manière dont madame 
de Lnngueville conversou avec le monde. 

» On y pouvoit remarquer ces qualités également estima- 
blesselon Dieu et selou le monde: elle ne médisoit jamais 
de personne, et elle témoignoit toujours quelquepeine quand 
on parluit librement des défauts des autres, quoique avec 
vérité. 

d Ellene disoit jamais rien à son avantage, cela étoit sans 
exception. 

« Elie prenoit, autant qu'elle pouvoit sans aírectation, 
toutes les occasions qu'elletrouvoit de s'humilier. 

(t Elle disoit si bien tout ce qu'elle disoi , qu'il auroit été 
dífflciie de le mieux dire, quelque étude qu'on y apportât. 

« II y avoit plus de choses vives et rares dans ce que di- 
soit M. de Tréville ; mais il y avoit plus oe délicalesse et 
autant d'esprit et de bon sens, dans Ia manière dont madame 
deLongueviíle s'exprimoit. 

i Elle parloit sensément, modestement, charitablement 
et sanspassion. 
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« On ne remarquoit jamais dans ses discours de mauvais 
raisonnements. 

« Elle écoutüit beaucoup, n'interrompoit jamais, etneté- 
moignoit point d'empressement deparler. 

« L'air qui lui revenoit lemoinsétoit Fairdécisif etscien- 
tifique, et je sais des personnes très-estimables d'ailleurs, 
qu'elle n'a jamais goútées, parce qu'elles avoient quelquc 
cljose de cet air. 

« Cétoit au contrairá faire sa cour auprès d'elle que de 
parler de tout le monde avec équité et sans passion, et d'es- 
timeren eux tout ce qu ils pouvoient avoir de bon. 

<t Enfin,tout son extérieur, sa voix, son visage, ses gestes 
étoient une musique parfaite; et son esprit et son corps Ia 
servoient si bien pour exprimer tout ce qu'elle vouloit faire 
entendre, que c'étoit Ia pius parfaite actrice du monde. 

d Cependant, —ajoute parune sorte de scrupule le peintre 
anonyme qui craint de s'être laissé trop entralner, — quoi- 
que je sois persuade qu'elle étoit un excellent modele d'une 
conversation sage, chrétienne et agréable, je ne laisse pas 
de croire que 1 état d'une personne qui n'auroit rien de tout 
cela, et quiseroit sans esprit et sans agrément, miisquisau- 
roit bien se passer de Ia conversation du mond«, et se tenir 
en silence devant Dieu en soocupant de quelque petit tra- 
vail, est beaucoup plus heureux et plus souliaitable que 
celui-là, parce qu'il est moins exposé à Ia vanité et moins 
tente par le spectacle des jugements favorables qu'on attire 
par ces belles quahtés.» 

Dans les dernières années, madame de Longueville 
ii'avait plus rien en son visage qui pút faire ressouve- 
nir de sa beauté; « sa taille seule avoit conserve de Ia 
grâce'. » 

Ge n'est pas à nous, c'est à un historien de madame 
de Longueville qu'il appartiendrait d'approfondir toute 
une secrète et bien sensible partie de ses peines, et qui 
dut compter dans sa pénitence ; je veux parler de ses 
deuxíils. Elle fut cruellement éprouvée enleur personne. 

1. Nouvelles Lettres de Madame , duchesse d'Orléans, pubiiées 
par M. G. Brunet ( 1853), page 200. 

m 
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L'ainé, le comte de Dunois, indigne de sa race par son 
imbécillité, ei en ayant conscience, s'était jeté dans TÉ- 
glise, et même était entre aux Jésuites. Madame de 
Longueville, qui naturellement préférait son second lils, 
celui qui passait pour le fruit de Tamour et qui promet- 
lait d'être accompli selon le monde , le comle de Saint- 
Paul, se faisait pourtant scrupule de violenter Tainé, de 
le contraindre à une vie ecclésiastique qu'il n'embrassait 
que par incapacite de íignrer à Ia guerre ou à Ia Gour, 
et qui n'était pas une vocation. La famille, au contraire, 
le prince de Conde notamment, pesait de toute son au- 
torité pour annuler ce pauvre ainé, et pour lui interdire, 
par intimidation, Tentrée de ce monde oü il leur aurait 
faitpeu d'honneur. Le comte de Saint-Paul, dont Ia mort 
fut un coup si cruel pour sa mère, n'avait pas toujours 
été bien pour elle ; obéissant à des influences diverses 
qui flattaient son ambition, il lui avait cause plus d'un 
froissement par ses sécheresses, ses froideurs, et son peu 
de confiance. On a quelques-unes des confidences de ma- 
dame de Longueville, en ces années oü elle trouvait 
tant de sujeis de mortification auprès des siens : « II 
est, disait-elle, de Ia justice de Dieu sur mes péchés 
qu'ayant tant semé pour Ia joie, je recueille présente- 
ment bien des chagrins. » 

Ces chagrins semblaient oubliés; ils avaient fait place 
à des satisfactions toutes contraires , et peut-être à des 
orgueils de mère, quand Ia mort soudaine du jeune 
prince vint coupsr court à ces reprises humaines, et 
achever de tuer en madame de Longueville ce qu'elle ap- 
pelait les restes de lanature : elle parut plus que jamais 
s'enfermer dans Tordre do Ia Grâce. 

Elle eut pour mission dernière, dans son étroite union 
avecPort-Royal, de proteger ceux que Ia Paix de TÉ- 
glise ne coiivrit que pour un temps , et d'être auprès de 
Ia Gour Torgane de leurs doléances ou de leurs apoio- 
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gies. Dans les Mémoires qu'elle se chargeait de pré- 
senter pour eux au roí', et qui, en se répétant, contri- 
buèreiit pliis peut-être à indisposer le monarque qu'à le 
rendre propice, ils ne sont designes que sous ce litre : 
les amis de madame de Longuevüle; on n'avait pas à 8'y 
tromper. 

Eiie se partageait toutefois entre deux monastères, 
celui dfcS üarméiites du faufaourg Saint-Jacques et Port- 
Royal des Ghamps. EUe decida, par un article de son 
testament, qu'elle serait eaterrée en Téglise de celui de 
ces denx monastères ou elle mourrait, et que son coeur 
serait porlé à Tauire: « Dieu a permis, dit le Nécrologe, 
qu'elle soit morte aux Carmélites, qui ont été les di^po- 
sitaires de son corps, et nous avons l'honneur de pos- 
séder son coeur, qui a été tout occupé de Tamour de Dieu 
et de celui de l'Église. » 

Elle mourutle 15 avril 1679*. Port-Royal allait payer 

1. Voir dans les (Euvres d'Arnauld, tome XXV, pages 346,350, 
deux de ces Mémoires. — 11 n'est pas certain d'ailleurs qu'elle ait 
jugé à propôs de les prési^nter. 

2. Ce que les histoires jansénistes ne disent pas, c'est qu'elle ne 
put recevoir les sacrements dans toute leur régularité; je lis 
dans un Journal manuscrit de M. de Pontchâteau, à Ia date du 
n avril 1679 : 

d On a voulu faire une affaire à M. le cure de Saint-Jacques du Haut-Pas 
auprès de M, de Paris sur ce qu'il avoit donné l'extféme-onction à ma- 
dame de Longuevüle avant le viatique. On Ia trouva si bas qu'il com- 
mença pur ronetion, et ne dit les prieres qu'après l'avüir communiée. 11 a 
été trouver M. Tarchevèque qui lui a dit quil aurolt toujours une oreiUe 
pour récouter et qu'il le j ustitier oit à Ia Cour. 

« Une personne a dit au \al de-Grâce qu'i7 ne voudroit pas assurer le 
salut de madame de LongQeville. Une autre demanda si elle avoit reçu ses 
sacrements, parce que le roi disoit que tojs les Jansénistes ne les rece- 
voient pomt. On nomma M. de Sainte-Iieuve et d'aulrbS >■ (M. de Sainte- 
Beuve était moit d'apoplexie enviion dix-huit móis auparavant.) 

II y eut même, dans le misérable état oü elle était, quelque essai 
d'obsession : 

■1 Le Pére de Moiichy de roratoire demanda deux ou trois fois à ma- 



LIVRE  CINQUIÈMK. 139 

cher Ia sanvegarde éclatante q'i'il lui avait due ; on ii'at- 
tendait que Ia fin de Ia princesse pour entamer Ia per- 
sécution définitive. Le plus étonné de cette reprise 
d'hostilités ne fut pas Nicole : il avait toujours craint le 
trop de confiance auqiiel òn s'était abandonné depuis Ia 
Paix de l'Églis8; et tandis que, parmi ces Messieurs, les 
uns ne voyaienl dans cette faveiir publique donl jouis- 
sait Port-Royal qu'une prospérité juste et une restaura- 
tion legitime, »l'avisdes autres, dit-il, étoit plus farouche 
en apparence : ils eussent voulu qu'on eút évilé tout ce 
quiavoit de Téclat dans le monde, qu'on n'eúi point vu 

dame de Longueville si elle ne mouroit pas romaine. M. le cure de Saint- 
Jacques prit Ia parole et dit que, pour cela, c'étoit à lui d'en répondre.» 

Les intimes seuls sarent alors ces délails. — Le coBur de Ia prin- 
cesse fut apportè à Port-Royal, le26 avril, en grande iiompe. II y 
avait, entre autres carrosses, les deux de Mada üe (Madame tout 
court à Hort-Koyal, cela voulait dire madame de Longueville) 
attelés chacun à six ctievaiix, tout en deui.. Le coeur était ilans le 
second carrosse On commença à sonner le- cloches dès qu'on 
aperçut les carrosses, nne demi-heure avant l'arrivée. U était six 
heures et demie du soir. Le convoi s'arrêta ilevant Ia porte de 
Téglise, oii M. de Saint-Benolt (M. Grenet), M. Arnauld, et tous 
les ecclésiastiques de Ia maison, attendaient, revêtus de surplis. 
L'au I ônier de Madame harangua selon Ia couiume, et présenta 
le coeur à M. de Saint-Benoit, qui le reçut après avoir répondu à 
laharangue. II se trouva foule à ce convoi : « Tous les officiers de 
Madame qui avnient accompagné les carrosses y étoieni avec plu- 
sieurs pages et valets de pied de M. le Prince, dont douze tenoient 
des flambeaux allumés, avec Ksquels ils étoieni, arrivés, montes 
sur des ctievaux de selie. 11 y avoit, out e cela, bien du monde 
qui s'étuit amasíé des viUages oü ce train fort extraordinaiie en ce 
pays avoit passe. J> — Le ccEur de son fils chéri, le iluc de Longue- 
ville, reposait depuis longteoips à Port-Royal; on ly avait apporté 
le jeudi 11 aoút 1672, et enterre en grande cerémonie dans le 
chccur de Téglise. — On a , d'ailleurs, peu de détails sur Ia vie de 
madame de Longueville quand elle étaii à Port-Royal; cette vie 
était ia prière. ün Ia rencontre seulement, de luin en loin, men- 
tionnée dans nos Journaux comme ayant assiste à deá cérémonies 
intPrieures, telles que sacrements donnés à des reiigieuses mou- 
rantes, conflrinations, prolessions et prises d'hat)it, bermons de 
M.  Le Tourneux. 
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à Port-Royal tant de carrosses, taut de personnes de 
qualité; qu'on eút eu pourvue principalede se cachar et 
de s'ensevelir; et, puisqu'on reconDoissoit que Téclat 
avoit excite beaucoup d'envie, qu'oneút tâché de Tétcuífer 
par une vie entièrement obscure. » Cétait Tavis de M. de 
Sainte-Marlhe, c'était Tavis de Nicole et des prudents. 

Les visites qualifiées ne cessaient point en effet à Port- 
Royal durant ces belles années. On en peut prendre 
idée par les lettres qu'écrivait au printemps de 1677 
M. de Pontchâteau, alors aux Ghamps : « Je suis un 
peu ennuyé de tous les carrosses que j'ai vus depuis 
Pâques dans ces quartiers^ quoique je ne m'en incom- 
mode pas beaucoup : car, gens de connoissance ou non, 
je les traite les uns comme les autres, et les laisse quasi 
tous là'. » 

1. Lettres de M. de Pontchâteau à Ia duchesse d'Êpernon {Ma- 
nuscrils de Ia BiWiottièque de Troyes). — Le jour du Saint-Sa- 
crement de Tannée 1677 , à Ia veille de partir pour le vojage de 
Roma, il eiigage madame d'Êpernon à ne venir que le mercredi 
prochain à cause de toutes les visites qui, d'ici là, ne laisseront 
aucun logement vacant : « Vous y passeriei le jeudi tout entier, 
etvous vous en relourneriez le vendredi après dlner. Madame de 
LonsueviUe en será bien aise, et mad moiselle de Veríus aussi, 
et nos Mères » Quand madame d'Épernon vient à Port-Royal, il 
ne Ia va pas toujours voir : car, « n'y ayani qu'une seule porte 
pour aller à votre parloir, il faudroit essuyer Ia rencontre des 
tourières et de tous vos gens qui y sont continuellement. a Ma- 
dame d'Épernon s'était retirée au Val-de-Grâce ,. au commence- 
ment de 1675; o'était un premier pas vers Port-Royal , oCi M. de 
Pontchâteau Ia désirait. EUe y faisait des visites assez freqüentes 
et des essais de retraite. En novembre 1678 , on voit qu'elle y avait 
une bbambre et une tribune près d'être achevées. EUe avait fait 
cadeau d'une plaque pour le bénitier, trop belle. M. de Puntchâ- 
teau lui prêohait le retranchement et Ia simplicité : « (li aoút 1676) 
Madame de Longueville n'a que deux laquais ; ne seroit-ce pas as- 
sez pour vous? car , lorsque vous êtes au Val-de-Grâce , quest ce 
que tO'is vos gens font dans votre maison ? » — 11 semble que, dans 
Vautomiie de 1678 , elle était bien près de franohir ledegré d'une 
com[Í3te retraite à Port-Royal. Des embarras d'affaires Ia retin- 
rent   8t bientôt Ia mort de madame de Longueville, avec ce qui 
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Ce ii'étaient pas seulement des carrosses de duchesses 
qu'oii voyait à Ia file, c'étaient des visites sans nombre 
de darnes appartenant à d'autres monastères, de pèlerins 
laiques ou religieux, qui venaient s'y édifier. II en venait 
des extrémités de Ia France; on en cite qui étaient jus- 
que du mont Liban'. La visite du révérend Père Gom- 
blat, cordelier, qui passa à Port-Royal le móis de juin 
1678, dans le dernier été florissant, et qui y prêcha, de- 
meure pour naus très-curieuse par le ton de naiveté 
qu'il a misà Ia raconter. Cest une description complete, 
adressée à un évêque qu'on a dit être M. Pavillon^, de 
tout ce qi'il a vu et remarque à Port-Royal. Le bon 
cordelier considere déja ce monastère commeil feraitles 
lieux saints; Ia legende commence; il admire tout, il est 
ébloui. II mele à des impressions fidèles do légères exa- 
gérations qui nous sautent aux yeux : « II y a là un mé- 
decin , dit-il (voulant designer M, Hamon), un saint 
personnage qui a quitté Ia Cour^, et qui s'estentièrement 

s'ensuivit , lui en ôta Tidée. Madame d'Épernon mourut le 13 té- 
vrier 1691 au Val-de Grâce, oú elle fut enterrée : le 16, on dit 
pour elle un ofiice des morts à Port-Royal. 

1. aLe mercredi 22 février 1673 , un prêtre maronite vint dire 
Ia messe céans; son fils, qui étoit diacie, lui aida à Ia dire. Toute 
Ia Communauté et tout le dehors y assista, leurs cérémonies étant 
toutes extraordinaireset fort belles. lis étoienlarrivés Tui} et Tautre 
dès laprès-diner du jour précédent, et on dit qa ils sont venus en 
France pour obtenir quelque faveur du roi auprès du Grand-Sei- 
gneur. » ( Journal de Port-Royal.) 

2. M. PaviUon ctait mort le 8 décembre 1677. Le Père Comblat 
put bien, avant son départ du Midi, promettre à M. d'Aleth qu'il 
lui ferait une Relation de tout ce qu'il verrait; mais il n'est pas 
probahle qu'ü ait écrit cette Relation comme parlant au prélat déjà 
mort. Les manuscnts et Fimprimé indiquent toutefois Nicolas Pa- 
viUon comme celui à qui est adressée celte Letlre (Vun Prêtre des 
Frères min urs à un Évêque.{\oic à 1'Appendice sur ce qu'on sait 
du Père Comblat.) 

3. Dans Timprimé de Ia Relation on a supprimé ce membre de 
phrase. 
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consacré au service de ce monastère et de tous les 
pauvres du voisinage. » Mademoisello de Vertus subit 
aussi un degré de transformatioa : H VOUS savez, Mon- 
seigneur, qu'il y a dans cette maison une princesse de 
Tancienne maison de Bretagne, qui vit là comme une 
sainte, étant une filie d'un très-grand esprit, d'une lu- 
mière très-profonde et très-sublime, et, avec cela, d'une 
humilité merveilleuse. » Et après nous avoir parle de 
de ses grands biens (ce qui n'est pas très-exact pour ma- 
demoiselle de Vertus'), et de Tusage quelle en fait, il 
ajoute : « Et voilà comme cette princesse se sanctifie et 
donne aux autres i'exemple de se sanctifier. » II nous 
parle aussi d'unereligieuse(je nesais trop laquelle) avec 
qui il s'enlretint, et qui avait eu des millions de dot^. 
Mais si Ton passe sur ces petits excès d'expression, on 
trouve dans cette Relation des détails précieux et sen- 
tis ; il insiste sur un point qui a frappé tous ceux 
qui ont visite Port-Royal, sur le caractère de piété grave 
et penetrante avec Isquei on y célébrait rüffice et on 
chantait les louanges du Seigneur : 

« Jane sais comme je parlerai de TOfAce divin qu'elles 
font non pas comme des filies, mais comme des Anges; car 
c'est ce qui m'y a charme le coeur, ces ames saintes entendant 
parfaitement tout ce qu'elles disent et donnant le ton et l'in- 
flexion de voix à tout ce qu'elles chantent. de m:inière que 
leur voix parle au coeur pius merveilleusemeiit qu'à To- 
reille ... Et c'est là oü Ton sent et oü l'on voit dans le fond 
du cíEur les effets de cette parole de saint Paul: o Psallam 
spiritu, psallam et mente : Je chanterai les louanges de Dieu 
de coeur, mais je les chanterai aussi avecintelligence. sElles 
chantent le plain-chant romain ordinaire, selon Tordre de 
Paris, étant du diocese ; mais c'est sans faire jamais aucun 

1. Dans limprimé on a cqi devoir adoucir l'exagération, et Ton 
a mis ses grands revenus. 

2. Ce doit ètre Ia soeur Christine Briquet, qui était seule héri- 
tière de huít à neuf cent mille livres iorsqu'elle entra au noviciat. 
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fredon ou façon quelconquequi marque légèreté niafféterie, 
ni qui donne le raoindre sujet de croire que Ton veut faire 
paioiire sa voix, iii Ia moindre occasion de distraction i per- 
sonne. Celle qui entonne est ordinairement une voix tout à 
fait admirable ; elle vous ccnduit et vous finit les Psaumes 
et Antiennes d'une manière comme mourante ou gémissante 
qui vous perce le coBur, et qui vous fait connoUre si^nsible- 
ment en même temps roffet de cette parole de saint Paul : 
« Nous ne savons ce que nous devons demanderà Dieudans 
nos prières pour le prier comme il faut, mais le Saint-Esprit 
prie pour nous par des gémissements ineíTables. » — 

» L'on m'a dit que Ton faisoit taire durant des trois ou 
quatre móis toutes les filies qui venoient du monde avec les 
voix artiflcielles et mondaines, et qu'on ne leur permnttoit 
point de chanter qu'elles n'eussent bien appris à s'écouter, 
à s'entendre et à donner à leur voix un ton d"intelligence et 
une expression si fidèle à Ia prononciation, que leur chant 
tüt effectivement une véritable prière. » 

Et pour Ia lecture k table pendant les repas, ou dans 
les autres ]ieux oú on Ia fait en commun : 

« Ce qui me fait croire, écrit le bon Père, que ce doit être 
des délices perpétuelles dans cette Communauté, c'est que 
leur ayantentendu lire Ia matière de 1'Oraison dans le chceur 
à Compiles, celle qui lit y parle si ponctuellement et si dis- 
tinctement, et pourtant sans façon, qu'on n'en perd pas un 
mot ni onne fait pas Ia moindre equivoque dans cette lecture, 
et elle y dit tout avec un ton si net, et avec cela si touchant, 
qu'il faut nécessairement l'écouter, tant elle persuade ce 
qu'elle lit. J 

L'adm)ration dont Port-Royal étaitTobjet, et qui ame 
nait ce concours de pèlerins grands et petits dans un dé- 
sert voisin de Versailles, devenait un danger sous un roi 
qui n'aimait de bruit et d'éclat que celui qu'il faisait et 
qui se rapportait à lui. La mère Agnès, dès le moment 
oü Ia Paix de TEglise avait remis Ia rnaison en lumière, 
n'avait pas été sans craindre ce trop de succès et de 
triomphe; elle ne le craignait, il est vrai, qu'en vue de 
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Dieu, et pour Ia dissipation que cela pouvait cauier. II 
existe d'elle une lettre fort belle, adressée dans ces com- 
mencements à M. de Sévigné qui était encore à Paris, 
et par laquelle elle demande au nom de ses Soeurs un 
répit, au moins pendant le saint temps du carême, pour 
les congratulations et les visites qui aftluaient déjà de 
toutes parts; elle voudrait retarder le flot de disciples et 
d'amis qui va déborder : 

»Ce 23février(1669). 

I Nous ne craignons rien, mon très-cher Frère, (jue de 
dissiper le fruit de notre paix, par des visites trop soudaines. 
Nous voudrions être un temps fort notable hortus conclusus, 
fonssignatus ; et Dieu nous avoitinspire d'êti'e un an dans le 
recueillement, pour honorer les saints Anges qui nous gar- 
dent avec bien plus de soin que ne faisoient les archers. 
Néanmoins, comme ce n'est point du tout par inditíérenoe 
au désir de nos amis, qui s'ennuieroient trop de ne pas voir 
larésurrectiondesmorts, nousn'avonspas osé faire cevceu-là 
comme nous en avions l'instinct; maislaProvidence de Dieu, 
qui a réglé tous nos événements, nous a marque un temps 
que nous ne saurions avancer sans une précipitation qui lui 
seroit désagréablc, qui est de passer le temps de )a sainte 
Pénitence dans le mêmeétat quedepuis quatreans et demi, 
quin'empèchera pas que nousne soyons cor unum et anima 
una, puisqu'au contraire nous en serons unis plus s lintement. 
Je vousprends donc, s'ilvous plait, pour entremetteur entre 
ces bonnes demoiselles et nous, qui se purifieront comme 
nous désirons de faire depuis (durant ?) ce temps-là. Nous 
avons ici des frères et autres parents de nos Steurs, qui ont 
déjà été renvoyés avec de très-humbles excuses, n'y ayant 
rien de si juste, comme vous le dites, que de goúter combien 
le Seigneurest doux. Ge nous est un grand avantage d'avoir 
des amis et des amies qui ont ce même desseiu, que jeles 
supplie très-humblement de pratiquer en notre faveur, afin 
que le feu de Ia sainte charité se conserve mieux étant cou- 
vertde cendres, au lieu qu'il s'évaporeroit un peu étant dé- 
couvert. D 
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A voir les choses au point de vue mystique, le feu, 
dont parlait si excellemment Ia mère Agnès, ne resta 
point assez couvert durant ces dix ans dont nous venons 
de résumer l'histoire, et D'est pour cela que, selon quel- 
ques-uns même des plus fidèles, il mérita devant Dieu 
d'être disperse. 

FIN  DU   LIVRE   CINQUIEME. 
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Caractère de Ia dernière persécution. — Pensée arrêtée de 
Louis XIV sur le Jansénisme. — Rôle et portrait de M. de Har- 
lai.—Visite de Tabbé Fromageau à Port-Royal desChamps; — 
l'interrogatoire poli.—Visite de M. de Harlai; — le prélat grand 
seigneur.—Languedorée.—Rigueur endouceur.— Une scène de 
haute comédia. — Renvoi des postulantes; — des pensionnaires; 
— des confesseurs et des Messieurs. — Incidents de Ia sortie. — 
Entretien du président de Guedreville et de Tarchevêque.—Ma- 
demoiselle de Grammont; Ia petite Du Gué. — Difíiculté de rem- 
placer les confesseurs. — Entretien de M. Grenet et de Tarche- 
vêque. — Le bon homme et Tbabile homme. — La comédie sous 
Talcôve. — Les vraies raisonsde M.de Harlai. —Sesmoeursjjolie 
lettre du Père Quesnel. —Disgrâce de M. de Pomponne. 

Nous entrons dans Ia sixième et dernière partie de 
notre sujet, dans le récit de cette persécution des trente 
dernières années, dont le caractère fut longtemps d'être 
sourde, sournoise, hypocrite, et avec des semblants 
d'intermittence, mais qui désormais, sous une forme ou 
sous une autre, ne cessera plus, et qui mène à Ia ruine. 

Les hisioriens contemporains de Port-Royal, tels 
que Racine ou Gerberon, qui ont retracé en abrégé les 
■vicissitudes du monastère, ou celles du Jansénisme, 
s'arrêtent à IaPaix de TÉglise comme au terme legitime; 
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ils écrivent lorsque déjà cetlePaix est de tous côtés at- 
teinte et que Ia brèche est ouverte, ils le savent trop 
bien; pourtant ils y bornent leur récit. Cest absolument 
(toute proportion gardée) comme Ics premiers liisioriens 
contemporains de Ia Révolution française qui s'arrêtent 
à Ia Gonstitution de 91, qnand on est déjà en pleine 
Assemblée législative : Racine me faii ressouvenir de 
Rabaut-Saint-Étienne. Cependant les brèches, jusqu'à 
Tentier renversement, se pratiquaient et se poursui- 
vaient toujours. 

Dès 1676, avant Ia mort de madame de Longueville, 
il y avait eu une première infraction. Des ecclésiastiques 
üu diocese d'Angers, des membres de Ia Faculte de 
théologie et le chancelier de TUniversité de cette ville, 
à ia suite de démêlés très-compliqués, s'é(aient plaints 
en Gour de ce que leur évêque, Henri Arnauld, ne re- 
cevait point de signature purê et simple du Formulaire, 
et de ce qu'il s'était mis en tête d'exiger qu'on en passât 
par Ia distinction du droit et du fait, érigeant ainsi en 
une règle pour toas ce qui pouvait être au plus une to- 
lérance pour quelques-uns. En conséquence de cette 
plainte et sur le fait articule, vrai ou non, et dont 
M. d'Angers ne convenait pas, le roi, sollicité parM.de 
Harlai, archevêque de Paris, declara, de Tavis de son 
Gonseil, que son Arrêt du 23 octobre 1668 ('c'est-à-dire 
TArrêt fundamental de Ia Paix de FÉglise) ne tirait point 
à conséquence pour Tusage general, et, en propres ter- 
mes, que Ia condescenãance pleine de prudence dont on 
avait use, en admettant quelques signatures aveo expli- 
calion, en faveur de quelques parliculiers seulement et 
pour les meltre a couvert de leur scrupule, n'était pas 
une révocation de Ia RuUe qui prescrit avec serment Ia 
signature du Formulaire. Une telle déclaration avait 
pour effet de ráduire singulièrement Ia portée d'une Paix 
trop préconisée.  Get Arrêt rendu le 30 mai 1676, à 
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Tarmée de Flandre ou était alors le roi, s'appelle 1'Arrêt 
du Campeie Ninove. Mais ce ne futqu'Qn fâcheux symp- 
tòme, et le trouble qu'il causa dans le moment n'eut pas 
de suites'. 

1. Je trouve dans une Correspondance manuscrite de Tévêgue 
de Grenoble, M.Le Camus, une appréciation très-juste de lafaute 
d'obstination ou de maladresse commise en cette circonstance par 
Tévêque d'Angers, et un sentiment très-exact de toute Ia situa- 
tion de Port-Royal à oe moment. M. Le Camus éorivait à son 
intime ami, Tabbé de Pontchâteau, à Ia date du 5 juillet 1676 : 
« II auroit été à souhaiter que M. d'Angers n'eílt pas fait TOrdon- 
nance que vous m'avez envoyée, et par le fond et par Ia forme. 
1° Le fond est assez éclairci, et il ne faut pas mettre les gens en 
tentation de faire des pas en airière. 2° Cest exposer l'Eglise à de 
nouveaux troubles, et sous pretexte de ces sortes d'afraires, Ton 
en prend occasion de nous refuser toutes choses dans nos dioceses. 
3° Ceux qui gouvernent présentement les affaires de 1 Église ne 
sont nuUement favorables. L'un d'eux (M. de Harlai) veut êlre 
cardinal, et vous savez ce que je vous ai mande de lui depuis quM 
est en place. 4" Les ministres ne se mêlent plus de ces choses et 
ne veulent point d'affaires. — Pour Ia forme, on empêche de si- 
gner simplement ceux qui le voudront; Ton dit que le roi a été 
surpris, et on ordonne le contraire de ce que le roi écrit. Pouvoit- 
on attendre un autre succès en s'opposant aux ordres de Sa Ma- 
jesté? —Ainsi le meilleur parti est de se taire, de ne point faire 
d'éclat, pas même se plaindre. Peut-être en peut-on traiter en 
particulier aveo M. Le Tellier; les autres moyens ne sont plus de 
saison, et Ia prudence demande qu'on parle peu et qu'on laisse 
mourir toutes ces contestations.... On ne vous craiut plus, Mes- 
sieurs, et ainsi on ne trouvera pas une secunde fois Ia même fa- 
cilite pour termitier les affaires qu'on a eue Ia premicre. Pour peu 
qu'on sache les dispositions du Gouvernement, on comprendra 
aisément ce que j'en dis. Je n'ai aucun commerce à Ia Cour, mais 
je ne crois pas me tromper dans mes vues.... Votresainte famille, 
(Port-Royal) m'e5t souvent presente devant Dieu : rien ne Ia pourra 
tirer dWaire qu'un grand silence et oubli du monde. Si Ton 
pouvoit vivre à présent comme on vivoit du temps qu'on étoit 
pouspé, n'y point attirer de visites d'évêques ni de personnes du 
monde qui disent et redisent mille choses, si Ton pouvoit ne voir 
que ses véhtables amis et écrire fortement comme de coutume 
contre les abus qui s'élèvent, sans paroitre et sans parier au de- 
hors, on conserveroit Testime qu'on a acquise, on ne déoouvriroit 
nas son foible, on  ne réveiUeroil pas ses ennemis et on ne leur 
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A ne prendre les choses qu'extérieurement, Ia seconde 
infraction à Ia Paix, après celle-là, n'eut lieu que vingt 
ans plus tard, en 1696, lorsque les Jansénistes, se fiant 
trop en Ia protection du nouvel archevêque de Paris, 
M. de Noailles, eurent rindiscrétion de rompre le si- 
lence et publièrent VExposition de Ia Foi (de feu M. de 
Barcos), qui attira une Ordonnance de rarchevêque et 

donneroitpas d'ouverturepourpenserdefaire diimal. Vousmetrou- 
verez sans dowtebienptilitique aujourd'hui;niais c'atoujoursétéma 
pensée que plus on se cache, plus on est redouté et honoré et rnoins 
donne-t-on d'expédieDt à r.es ennemis depersécuter.nllrevenaitsur 
ee sujetdansles letlres suivantes, etyinsistait : «(6 aoflt 1676.) Je 
vous ai écritplusieurs lettresjenesais si elles sont parvenuesjus- 
qu'à vous : je vous marquois mon sentiment sur rordonnance de 
M. d'Angers qui me fait beaucoup de peine, quelque respect que 
j'aie pource grand prélat. II me semble que le temps ne comporte 
point pareilles choses; et d'ailleurs je trouve qu'elle va trop loin 
en défendant de sigaer Io Formulaire purement et simplement. 
L'affaire du Jansénisme est finie : 11 ne faut donner aucun pretexte 
pour Ia remettre sur le tapis, car vos ennemis détruiroient en dé- 
tail ce qu'on a élalili en gros. » Et le 7 septembre : « Permettez- 
moi de vous dire que quand cette Ordonnance n'eút point étéfaite 
et qu'on eCt pris d'autres mesures, il n'en eüt été que mieux. Les 
affaires ont été terminées de Ia manière Ia plus avantageuse que 
vous le pouviez suuhaiter. Pourquoi faire des querelles dans un 
temps oü teus ceux qui ont les affaires ecclésiastiques en main ne 
cherchent quà vous inquiéter, et d'ailleurs quel bien revient-il 
à rÊglise de toutes ces contestations à contre-temps? Ou il ne 
falloit pas faire raccommodement qu'on a fait, ou il falloit de- 
meurer dans le siience et ne jamais parler de ces contestations. 
N'a-t-on pas jugé à propôs de ne rien demander de nouveau en 
Sorbonne, bien quil parút plus juste de rétablir les docteurs dans 
leurs droits (les docteurs expulses à cause de M. Arnauld) aprês 
une paix que le Pape avoit autorisée? Si vous saviez combien ces 
choses nuisent dans Tesprit du roi et lui font concevoir de Top- 
position contre les évèques qu'on appelle dévots, et combien dan.? 
nos dioceses cela nou'í empèche de faire du bien, on se contente- 
roit de ce qu'o:i a obtenu et on demeureroit en repôs. M. Nicole 
est tout-à-fait de cet avis..,.» Nicole était, à ce moment. en visite 
chez M. de Grenoble, et son opinion dês lors était pour tout CP qui 
maintiendrait Ia p.ix, bien qu'il düt lui-même commettreaussi sa 
faute qui contribua à Ia rompre. 
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ralluma Ia guerre théologique. Daguesseau, dans Télé- 
gant et instructif Mémoire qu'il a laissé sur les Aífaires 
de rÉglise de France ', se plaçant au point de vue du 
Parlement, juge de Ia sorte : premièreinfraction légère, 
Arrêt du Gamp de Ninove, 1676; seconde et sérieuse 
reprise d'hostilité par suite de Ia publication de l'Expo- 
silion de Ia Foi et de l'Ordonnance de 1'archevêque con- 
tre ce livre, 1696. — En se plaçant au point de vue de 
Rome, il y a mieux : le pape Innocent XI, qui succèJe 
à GiémentXen 1676, et Innocent XII, qui succède à 
Innocent XI en 1691, ne sont pas contrairesàla Paix de 
rÉglise, favorisent en plusieurs cas les Jansénistes, im- 
prouvent certaines doctrines relâchées des adversaires, 
facilitent Ia signature du Formulaire et y laissent plus 
de latitude au sens. Ce n est que sous Clément XI en 
1705, lors de Ia BuUe Yineam Domini Sabaoth, que 
rinfraclion á ia Paix dn Clément IX éclate du côté de 
Rome. 

Mais en France, malgré les apparences qu'on sau- 
vait, et en restant au point de vue du monastère de Port- 
Royal, nous allons trouver les choses tout autrement 
sévères et éprouver un traitement fort signifjcatif, quien 
dirá plus que tout le reste. 

Le rol, ne Toublions pas, avait été fort mécontent de 
rencontrer Ia plume de Nicole dans ce projet de Lettre 
des évêques au Pape. De plus, Talfaire de Ia Regale 
était fort en^ agi^e en cetemps-là ettoute flagrante, deux 
évêques amis des Jansénistes s'y étaient des plus com- 
promis. L'un d'eux, M. d'Aleth (Pavillon), venait de 
mourir en 1677; mais Tautre, M. de Pamiers (Caulet), 
tenait bon toujours et soutenait un siége à extinctinn 
contre tout Tarsenal gallican et parlementaire du grand 
rei. Gaulet n'était pas persounellement et primitivement 

1. Au tome XIII de ses OEuvres, page 161. 
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très-janséniste, mais il Tétait deveiiu; il avait été Tun 
dos qualre évèquesauxiliaires et soutiens de Poit-Royal 
avant laPaix. II ii'eii fallait pas plus pour faire craindre 
à Louis XIV que tout le parti ne conspirai, un jour ou 
1'autre, à entraver son gouverneinent, pour réveiller 
toutes ses fàcheuses préveutions d'enfanüe, et le confir- 
mer dans son ancienne pensée, que Texistence du Jan- 
sénisme n'était pas compatible avec Tordre et Funité 
d'actioa qu'il voulait imprimer à son Ê(at. On peut dire 
qu'à cette date, dans son esprit, il y eut idée arrêtée et 
parti prisdedétruire et leJanséuisme et Ia Comniunauté 
célebre qui en était le foyer'. 

Et c'est ainsi qu'à peine le traité de Nimègue conclu, 
ce roi, qui venait de tenir tête à TEurope et d'eD sortir 
avec gloire, d'imposer Ia paix h teus, se tourna contre 
Port-Royal et declara Ia guerre à une maison de pau- 
vres religieuses. II avait dit un jour avec humeur qu'il 
ne trouvait plus que des Jansénistes en son chemin, ces 
Messieurs de Port-Royal, toujours ces Messieurs, mais 
qu'il viendrait à bout de Ia cabale, qu'il eu faisait son 
aíTaire, et qu'il serait en cela plus jésuite que les Jésuites 
eux-mêmes. 

On a cherché des raisons à ranimosité de M. de 
Harlai contre Port-Royal. II faudrait savoir d'abord s'il 
y a eu proprement animosité ^. M. de Harlai était un 

1. On lit (ians une de ces lettres d'information que, dans les 
grandes circonstnnces, nos religieuses rec"vaient de leurs amis en 
Cour : a M de Billy (qui avait une de ses filies en pension au mo- 
naslÊre) a oui M. le Duc dire à Monseigneur son père (c'est-à-dire 
au grand Conde) que le roi lui avoit dit que Ia considération de 
feu madame de Longueville avoit retarde de deux ans Texécution 
de ce qui s'est fait à Port-Royal et au faubourg Saint-Jacques. 
M.leD'icaréponduau roique cequeSaMajesté faisoit etoit toujours 
bien, mais qu'il se pouvoit faire qu'en ce rencontre Sa Majtsté 
n'eútpas été informée des choses comme elle le devoit êire. Et le 
roi ne répondlt rien. » 

2. 11 y avait des points d'antipathie, il est vrai, et M. Le Camus, 
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archevêque purement polilique, et ce caraclère seul suí- 
firait pour expliquer toute sa conduite. Ne jugeons fioint 
ce prélat sur Ia foi de nos auteurs, toujours étroits quand 
lis ont affaire à des adversaires, et qui semblent ne voir 
le monde du dehors que par Ia fente d'une porte ou par 
le trou d'une serrure.Daguesseau, qui est gallican et non 
janséniste, ce qui est assez diílérenl', Daguesseau, qui 
est un aini un peu vague et flottant de Port-Royal, un 
ami toutefois, a trace de cet archevêque un poitrait, et 
de son administration un tableau, qui, pour être extrê- 
mement adoucis, n'en sont pas moins d'une vérité 
générale extérieure, bonne à connaitre; nous serons 
toujours assez à même d'y apporter de près nos res- 
trictions : 

t François de Harlai, dit il,prélat d'un génie élevé et pa- 
cifique, auquel il n'auroit rien manque s'ii avoit su autant 
édifier lÉglise qu'il étoit capable de lui faire honneur par 
ses talents et de Ia conduire par sa prudence, se conduisoit 
lui-même avec tant d'habileté qu'il réussissoit presquo tou- 
jours également à contenir Ia vivaoité de ceux qu'on appe- 
loit Jansénistes, età éluder, au moins en grande partie, les 
coups des Jesuítas. 11 avoit eu une grande part à Ia P;iix de 
FÉglise ; il savoit ce qu'elle avoit coúté de peines et de tra- 

évêque de Grenoble, écrivant à M. de Pontchâieau, au sujet de 
quelquepremier Índice de fâcheux augure, pouvaitdiredòs le 2 avril 
1675 : •■ Ce que vousme marquez du chagrin de votre prélat contre 
les imprimeurs ne me surprend point, et, quelque mine qu'il fasse, 
il ne vüus aime point et vous donnera votre fait eu temps et lieu, 
parce qu'il eit convaincu que vous ne Taimez point et que vous 
n'avez jamais approuvé sa conduite : j'entends vos amis. " 

1. J'aime à raopeler de temps en temps cettedistinclion qiiei'ai 
déjà étjblie plus d'une fois, et je tache de le faire sans me répéter: 
u Le Janséiiisme, me disait un homme de grand sens (M. Dupin), 
est à Ia fuis plus étroit que le Gallicanisme et plus large: plus 
étroit en ce qu'il fait sede et n'a pas comme Tautre un caractère 
national; plus large (et surtout plus profond) en ce quil a soa 
príncipe dans un dogme, tandis que Tautre n'est qu'une affaire da 
jurisprudence et de coutume. » 
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vaux; et comme Ia ilistinction du fait et du droit en avoit 
été Ia base, il sentoit que ce fondement ne pou-voit être 
ébranlé, sans que tout Tédifice füt menac> de sa ruine. Les 
ministres du roi, vraiment dignes de ce nom, concouroient 
avec lui dans ces sentiments. Les confesseurs mêraes, plus 
raisonnables alors, ne s'éloignoient pas de ces vues pacifi- 
ques; et le Père de La Ghaise, dont le règiie a été le plus 
long, étoit un bon gentilhomme qui aimoit à vivre en paix, 
et à y laisser vivre les autres ; capable d'amitié, de reoon- 
noissance, et bienfaisant même, autant que les préjngés de 
son Gnrps pouvoient le lui permettre. Le trouble que causa 
en 1676 une Ordonnance de Tévêque d'.Angers, et l'Arrêtdu 
Conseil qui lacondamna, fut léger et de peu dedurée. L'ar- 
chevéqoe de Paiis étouíToit d'abord, autant qu'il le pouvoit, 
toutes les semeuces de discordes, persuade, comme tous 
ceux qui sont propresau Gouvernement; que jamais une af- 
faire n"est plus aisée à terminer que dans le moment de sa 
naissance, et qu'il est incomparablement plus aisé de pre- 
venir les maux que de les guérir. Les Jésuites, súrs de lui 
etne le cr.iignant point, parce qu"il les craignoit, et que sa 
conduite,qui pouvoit leur donner toujours prise sur iui, le 
metloit dans leur dépendance, le laissoient assez faire ce 
qu'il vouloií, d'autant plus qu'il avoit toujours 1'habileté de 
les raettre dans sa confldence, et de paroiUe agir de concert 
avec eux. Ii n'étoit pas même hai des Jansénistes les plus 
sensés : il avoit su parer adroitement des coups que Ton 
vouloit leur portar. Ses manières aimables et engageantes 
étoient comme un charme qui calmoit ou qui suspenduit les 
fureurs des partis contraires, et jamais homme n'a mieux 
su se faire tout à tous pour les gagner tous: heureux si c'eút 
été à Ia religion qu'il eüt voulu les attacher plutôt qu'à sa 
personne !... » 

Saint-Simon, qui voit et qui perca son monde bien au- 
trement que Daguesseau, n'a guère jugé différemment 
celte fois, et n'a fait que donner plus de reiief à Ia même 
vue du personnage, quand il a dit' : 

t. Notessurle JournaZde Pangeau,à Ia datedu 31 octobrel68ó: 
c'est à un endroit oú il est auestion des prétendants que Topinion 



LIVRE SIXIÈME. 157 

« Harlai, archevêque de Paris, néavec tous les talents du 
corps et de 1'esprit, et,s'iln'avoiteu que les derniers, leplus 
grand prélat de l'Église, devoit s'êtrefaittout ce qu'il étoit; 
mais de teis talents poussent toujoursleur homme, et quand 
les mosurs n'y répondent pas, ils ne font qu'aigrir Tambi- 
tion ; sa faveur et sa capacite le faisoient aspirar au minis- 
tère; les affaires du Clergé, d'une part, et du roi, de Tau- 
tre, avec Rome, lui en avoient donné des esperances; il 
comptoit que les Sceaux Vy porteroient et combleroient son 
autoriiéen attendant: c'eút été un grand chaucelier; il ne 
pouvoit être medíocre en rien, et cela même étoit redouté 
par le roi pour son cabinet, et encore plus par ses minis- 
tres. » 

Maintenant nous faut-il prêter l'oreille aux propôs 
jansénistes et aux petites anecdotes qui iraient à pré- 
senter M. de Harlai comme un ennemi personnel, 
ayant des motifs de se venger? M. Arnauld, écrivant à 
une mère Constance, supérieure de Ia Visitation d'An- 
gers, et déplorant les violences qui avaient déchiré ce 
diocese, les avait imputées à M. de Harlai et s'était ex- 
prime sur le compte de cet archevêque en termes peu 
flatteurs, le comparant à un ministre de YAnte-Christ: 
Ia leltre interceptée était venue aux mains de M. de 
Harlai, qui naturellement en sut peu de gré à M. Ar- 
nauld. Celui-ci, depuis plusieurs années, ne lui rendait 
plus aucune visite et avait comme rompu avec lui'. — 
Autre grief : madame de Longueville traitait froide- 
ment M. de Harlai et n'était à son égard que bien 
strictement polie. M. de Harlai s'en serait plaint un 
jour devant madame de Saint-Loup, et cette dame assez 
remuante, et qui aimait àse íaire de fôte, se serait mise 

désignait pourlasuocession du chancelier Le Tellier,et qui étaient 
Boucherat, Pussort, Le Peletier, le procureur-général Harlai, Novion 
et enfm notre Harlai, archevêque de Paris. Saint-Simon les passe 
en revue et les crayonne Tun après 1'autre. 

1. Lettre de M. Arnauld, du l"'juillet 1692. 
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en frais de conciliation et aurait pris sur elle de rassu- 
rer M. de Harlai, répondant. qu'il serait le bien reçu 
quand il se présenterait chez Ia princesse. Mais madame 
de Longueville, mécontente des avances de madame de 
Saint-Loup *, Taurait désavouée, et Tarchevêque pique 

'1. Ce n'eút pas été Ia première fois que madame de Longueville 
aurait eu à se garder des inventions officieuses de madame de 
Saint-Loup et aurait rabattu de ses empressements. Témoin cette 
lettre adressée à madame de Sablé (décembre 1664), et qui nous 
confirme dans ce que nous pouvions déjà soupçonner sur Tesprit 
d'intrigue de quelques-unes de 'ces dames de Ia Gràce: 

« J'eusse été bien aise de vous reparler encore de madame de Saint- 
Loup et de vous expliquer pourquoi ma lettre est mesuree. Je crois pour- 
tant que vous le deviuez bien et que vous concevez aisémeivt qu'outre 
qu'on ne veut dire en écrivant aussi bien qu'en parlant que ce qu'on sent, 
c est encore que je ne veux pas quil se promène par les maisons une de 
mes letttres qui monlre que jestime et que j'aime madame de Saint-Loup 
comme les gens que jVime et que j'estime ie plus ; ily a bien des a7iné''s 
que je mesure tout avec elle, parce qu'il n'y a pas d'air de ranité quelle 
ne prenne sur de certames amitiés dont Ia mienne est du nombre, et je 
n'ai poirit trouvé cela convenable; ainsi je nai point voulu nourrir cet 
air-là, etjerai si peu nourri que quand elle a été des temps très-iongs 
sans me voir et sans m'écrire, j'ai tout laissé mourir sans émouvoir avec 
elle aucun recorcmencement, et je me suis contentée, quand je Tai vue , 
de Ia traiter avec Ia même familiarité et de Ia même sorte : voilà Ia con- 
daite que j'ai eue avec elle, dont elle ne s'est pas vantée; mais cela est 
ainsi, et tout fraichement. Je vous assure qu'il y avoit bien deux móis 
queje n'avois ouí parler d'elle devant que je partisse pour Châteaudun , 
qu*elle ne m'a point écrit durant tout mon voyage , méme sur tout ce qui 
est arrivé dans ma famille, et que je n'eusse rien releve de tout cela à mon 
retour , prétendant me contenter ue Ia traiter comme si de rien n'eút été. 
Or, vous jugez bien qu'en cette occasion ici, je ne puis donc pas me redé- 
mesurer d^amitié pour elle , ni m'embarquer à raille billets sur une telle 
aíTaire, car elle eút fait durer dix ans Ia replique et Ia duplique si j'y 
eusse donné lieu, et j'avüue queje n'aime point à faire aucune scène avec 
elle , ni proprement à entretenir le monde de nos procedes et de nos que- 
relles ; je me suis donc contentée de lui faire justice , premièrement en ne 
croyant pas ce beau conte , seconderaent en le disant du meilleur ton du 
monde à tout ce qui m'en par-e , et en troisième lieu en ie lui écrivant 
d'une sorte irès-proportionnée à Ia sorte d'amitié et d'estime que j'ai pour 
elle, et disproportionnée seulement à sa vanité , que je ne suis pas obligée 
de satisfaire, surtoutà mes dépens.... 

« Je ne puis encore m'empécher de vous dire , pour répondre à une lettre 
que vous m'écrivites là-dessus , que je suis tout comme vous , queje sais 
à quoi n]'en tenir de mes amis, et que je suis incapable d'en soupçonner 
de certains, pouvant, ce me semble , à point nommé juger de quoi ils 
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n'aurait plus cherché que roccasion de se venger et 
d'elle et de ses amis de Port-Royal. — Ou encore : un 

sont capables, et de quoi lis ne le sont pas ; et mêtne je porte ce juge- 
ment-là plus loin que mes amis ; car il y a d'autres gens de qui je le fe- 
rois aussi à point nommé. Mais madame de Saint-Loup n'en est pas, c'c3t- 
à-direelle n'est pas au nombre de ceux queje ne puis pas soupçonner; 
mais elle est en celuí de ceux de qui je ne crois pas de certains mots d'uno 
créance certaine , mais le doute n'est pas exclu ni Texamen ; et seulement 
en cette occasion , après le doute et Texamen , je conclus qu'eUe n'est pas 
coupable. Je trouve que c*est Ia mettre en son rang , au moins en celui ou 
je Tai mise dans mon esprít, surtout depuis Ia croix ; car quoi(]u'elle disa 
que cela ne faisoit mal à personne, je maintiens que toute personne ca- 
pable de cette comédie en une matière de religion ne met guère de bornes 
à ses inventions quand elles lui sont bien nécessaires. » 

II s'agit de Ia croix fiont Gourville a conte rhistoriette en ses 
Mémoires et que madame de Saint-Loup prétendait fui être venue 
sur Ia main, une nuit, par miracle : elle Ia montrait à qui Ia vou- 
lait voir. Quand Ia croix fut eíTncée, le miracle eut même lieu une 
seconde fois, avec quelques variantes. — La lettre qui précíde est 
doublement curieuse , en ce qu'eUe éclaire pour nous le caractère 
de madame de Saint-Loup, et en ce qu'elle nous est un exemple de 
Ia parfaife mesure et de Ia nuanoe precise que madame de Lon- 
gueville savait mettre dans son procede de société : chacun en 
avait avec elle selon son dú et dans Ia juste proportion. — ( Mais 
il faut absolument voir sur madame de Saint-Loup, pour achever 
de s'édifier, rhistoriette de Tallemant : Le Page et ses deux femmes. 
Madame de Saint-Loup, nés La Roclie-Posay, était Ia seconde 
femme de ce riche financier, Le Page, à qui elle avait fait acheter 
Ia terre de Saint-Loup en Poitou. Nos Nécrologes, comme s'ils 
avaient craint le conílit avec Tallemant, se taisent prudemment 
sur elle.) — On n'en a jamais fini quand on tientà être exact, et 
il nous faut, à tout moment, retoucher et raccommoder notre pen- 
sée. La citation suivante queje tire d'un recueil manuscrit nous 
montre que si le Nécrologe a gardé le silence sur madame de Saint- 
Loup, c'est que le Supplément n'a point paru en entier; elle y 
aurait eu sa place. M. Vuillart écrivait à M. de Préfontaine, le 
4 décembre 16?8 : « Le 25 du móis passe ( novembre ), Dieu ap- 
pela à lui madame de Saint-Loup à Poitiers, après une maladie 
d'environ quatre móis. Son cure mande qu'elle a beaucoup édifié 
durant cette longue épreuve; qu'elle a conserve jusqu'à Ia íin une 
foi vive, une ferme esperance en Ia miséricorde de Dieu, un vé- 
ritable esprit de pénitence, un grand amour pour Ia vérité, une 
généreuse déciaration de son respect pour les défenseurs qu'elle a 
eus dans notre siècle , et une parfaite reconnoissance des secours 
qu'elle en avoit tires pour son salut. Elle avoit environ 80 ans. Co, 



160 PORT-ROYAL. 

jour rabbé de Roquette, évêque d'Autun, ayant trouvé 
madame de Longueville à sa toilette, et lui ayant de- 
mande pourquoi elle y était ce jour-là plus longtemps 
qu'à Tordinaire, elle lui répondit qu'elle voulait aller 
rendre une visite à Tarchevêque. Sur quoi Tabbé de 
Roquette aurait dit: •< Votre Altesse esl bien bonne de 
se donner cette peine; elle n'a qu'à lui envoyer son 
aumônier, c'est encore plus qu'il ne mérite; » et ma- 
dame de Longueville aurait envoyé faire compliment 
par son aumônier. Deux ou trois heures après, Tar- 
chevêque savait tout ce qui s'était dit à Ia toilette de 
madame de Longueville. — Ce sont là des misères. Un 
archevêque de Tesprit et de Ia capacite de M. de Harlai 
fui contre Port-Royal parce que le roi le voulait, et que 
lui-même, prélat clairvoyant, il appréciait les raisons 
qu'il y avait de dissiper et d'éteindre ce foyer d'opposi- 
tion ecclésiastique. Son procede d'ailleurs, qui est bien 
à lui et qu'il appliquera avec suite, nous le peindra 
assez. Nous entrons dans une façon de perséculion polie 
et comme à Tamiable. 

Madame de Longueville était morte le 15 avril 1679 : 
moins de trois semaines après, le 5 mai suivant, M. de 
Pomponne vint trouver M. Arnauld (au faubourg Saint- 
Jacques, chez madame de Saint-Loup, je crois, ou il 

bon cure, que je connois depuis longtemps pour un homme ha- 
bile, sincère , plein d'amour pour tout le vrai bien , généreux con- 
fesseur de Ia vérité et son amaieur très-fidèle , est très-éuifié de Ia 
persévérance constante et de rheureuse fin de cette tiéroíne cbré- 
tienne, comme il ne peut, dit-il, s'empêcher de Ia nommer. Un 
de mes amis m'en a fait lire une fort belle lettre, et très-digne 
d'être garrlée. J'esiime beaucoup ces sortes de monuraents qui ser- 
vent à illusirerle Nécrologe si rempli de grands sujets que Dieu a 
fait naitre dans notre siècle. Cen sont comme les pièces justiíica- 
tives. Je suis le plus soigneux que je puis de les ramaster. » Nous 
devions cette réparation à madame de Saint-Loup. Peut-on se flat- 
ter jamais de connaitre le fond d'une àme? On a du moins sous 
les yeux maintenant le pour et le couLij. 
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logeait alors); il Jui dit que le roi lui avait commandé 
de lui faire savoir « qu'il navoit pas approuvé les as- 
semblées qui S8 faisoient chez feu madame de Longue- 
ville oü il se trouvoit souvent; qu'il prit garde qu'il ne 
s'en tint point à présent chez lui; que cette liaison si 
grande d'uD nombre de personnes dans le faubourg 
Saint-Jacques, et qui étoient souvent avec lui, avoit un 
air de parti qu'il falloit empêcher; qu'il désiroit qu'il 
vécút comme les autres hornmes, qu'il vit indifférem- 
ment toutes sortes de personnes, et que Ton ne re- 
marquât point cette union particulière. » M. Arnauld 
ne fut pas eu peine de répondre; mais nous savons 
de reste ses raisons, et ce n'est pas ici ce dont il 
s'agit. 

Par surcroit de précaution, défense íüt faite de Ia 
part du roi aux religieuses Carmelitas, de louer, jus- 
qu'à nouvel ordre, le logis qu'avait habite sur leur cour 
madame de Longueville. On voulait éviter que quel- 
qu'un ne fut tente de continuer après elle sou salon 
religieux. • 

Dans le même temps (car il y avait concert dans les 
mesures prises en haut lieu), le roi commanda qu'on 
écrivit à rintendant de Ia province de Berri « de se 
transporter à Saint-Gyran, de s'informer du gouverne- 
ment de cette abbaye, du nombre de religieux qu'il y 
avoit, des autres personnes qui y demeuroient, et de 
lui rendre compte de tout. » — Cétait par une erreur 
qui tenait à une ancienne association d'idées, qu'on 
mêlait ainsi l'abbaye de Saint-Gyran à Fenquête ou- 
verte contre Port-Royal. M. de Barcos, le dernier abbé, 
mort Taunée precedente (1678), et qui était reste avec 
le monas tère des Ghamps dans Its termes d'une cor- 
diale union, avait d'ailleurs vécu depuis des années 
dans une solitude entière, dans une exacte séparation 
de toutes les querelles et discussions du dehors; lui et 

V — 11 
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les quelques moines qui usaient leurs jours à se morti- 
fier et k jeúner dans sa triste abbaye, les deux ou trois 
amis qui s'y était retires en pénitents libres et volon- 
taires, ne participaient en rien au mouvement de con- 
troverso ou de consultation théologique qui se raltachait 
à M. Arnauld et dont ce docteur était le centre. Au reste, 
Tabbaye de Saint-Gyran, dont le titre était malsonnant 
et de fâcheux augure, ne subsista point; il ne suffit 
pas aux adversaires d'y abolir Tobscure et austère re- 
forme que M. de Barcos y avait introduite, on détrui- 
sit Ia maison même, coupable d'avoir donné son nom 
au dernier grand nomme de bien dont Ia trop purê 
doctrine et le trop de christianisme, au sein de TÉglise, 
avaient paru menaçants : mais ce renversementd"un mo- 
nastère, perdu dans les áridas solitudes de Ia Brenne ', 
se fit à petit bruit et sans éolat. Cest à Port-Royal, 
comme au chef et au coeur, que furent portes les grands 
coups. Les signes avant-coureurs ont été notes avec 
soin dans les Journaux manuscrits des religieuses, que 
j'ai sous les yeux. 

Le mardi 9 mai, le vice-gérant de rOfíicialité de Pa- 
ris, Tabbé Fromageau, accompagné d'un autre ecclé- 
siastique, arriva à Port-Royal des Ghamps vers onze 
heures du matin. II declina son titre et demanda à 
parler à Tabbesse. Gelle-ci était Ia mère Angélique de 
Saint-Jean, qui avait succédé, le 3 aoút 1678, à Ia mère 

1. Je ii'ai point visite les lieux oil sont les ruinesde rabbaye de 
Saint-Cyran, mais un de mes anciens amis a pris plaisir à décrire 
Taspect désolé du paysage environnant, « cette lamle imraense, 
pai-semée d'étangs, ofi Toeil se promène sans obstacle jusqu'à rho- 
rlzon, cette campagne nue, morne, stérile, silencieuse, coupée de 
longs fosses pleins d'une eau verdâtre formant clôture comme ail- 
leurs les buissons. » Ce lieu mélancolique était bien clioisi pour 
figurer Texil terrestre et servir de cadreà Ia pénitence. (Voir dans 
Ia Revue de Paris, du 21 mars 1841, une Lettre sur Ia Brenne, 
qui m'était adressée, par M. Augusta Desplaces.) 
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Du Fargis trois fois réélue depuis juillet 1669. L'abbé 
Fromageau, après avoir fait son compliment de Ia part 
de Farchevêque et avoir exprime en forl bons termes 
toute Ia considération que ce prélat faisait profession 
d'avoir pour Ia maison, en vint au sujet de sa visite, et 
dit que Tarchevêque Tavait envoyé pour s'informer de 
l'état des choses; que le roi lui en avait donné Tordre. 
Et les questiona commencèrent : Gombien il y avait de 
religieuses? — L'abbesse lui répondit qu'on était à pau 
près 73   de  choeur  et  20  converses. — Gombien de 
novices? — Deux seulement,  mais  plusieurs  postu- 
lantes. — II s'informa du nombre des pensionnaires; 
on lui dil qu'il y en avait 42 (et ici de grands éloges, 
de sa part, sur Téducation qu'on recevait à Port-Royal, 
et que les jeunes personnes qui en sortaient se recon- 
naissaient dans le  monde entre toutes).   — II parut 
étonné que Ia Gommunauté ne füt pas plus nombreuse 
que cela, et ajouta qu'on Ia disait de 100 religieuses. 
L'abbesse lui  fit remarquer qu'en y  comprenant les 
converses et les novices, on n'était pas loin du compte : 
ce chiffre de 72 professes de chceur et de 20 converses, 
qui était à peu près celui auquel Ia Gommunauté s'était 
vue   portée   quand   on les   avait  réunies  toutes   aux 
Champs en 1665, était devenu le nombre ordinaire au- 
quel on avait résolu de se fixer, et Ton ne s'en était 
guère éloigné depuis. Insistant beaucoup sur Ia tristesse 
du lieu et sur ce que le désert était si affreux à voir qu'il 
semblait qu'oD eút voulu y enterrer Ia maison, rabbé 
insinua « que néanmoins Ia bonne compagnie rendoit 
tous les lieux agréables, et qu'il y avoit eu depuis long- 
temps, en celui-ci, beaucoup de personnes d'un mérite 
extraordinaire.  » G'était une manière d'en venir aux 
Messieurs et aux solitaires. 

« Je lui dis en passant, continue Ia mère Angélique, qui 
noussert de guide sur tout cet entretien, qu'on en avoit fort 
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augmenté le nombre dans les récits que l'on en faisoit, et 
que, pour moi, je n'y avois jamais vu plus de cinq ou six 
eoolésiastiques. II répliqua qu'il parloit, en general, de tant 
d'habiles gens ecclésiastiques ou laiques, qui étoient ici, 
parce quon ne les démêloit pas. Je lui répondis que je n'en 
avois connu qu'un seul laique, qui étoit M. Le Maitre, que 
Ton pút designer ainsi ; que d'autres personnes en petit 
nombre, qui avoient été ici, n'étoient point des personnes 
d'étude, et qu'ils s'y occupoient dans des emplois oa de piété 
ou de charité, en servant Ia maison en diverses choses. II 
me dit qu'il avoit vu ici de grands logements, et en parla 
comme les ayant fort consideres, me faisant expliquer, 
commepar entretien, ce que c'étoit que les Granges, Vau- 
murier, d'autres bâtiments encore qu'il avoit vus au-dessus 
etpuis vint à celui de madame de Longueville et de made- 
moiselle de Vertus qu'il avoit déjà distingue ; ce qui montre 
qu'il étoit bien instruit. » 

Je ne puis m'empêclier, en cet endroit, d'observer 
que Ia mère Angélique, sans altérer Ia vérité, et en se 
tenant sur Ia défensive selon son droit, à Ia fois par pru- 
dence et par humilité, diminue pourtant, en fait, Tim- 
portance de Ia réunion de Messieurs de Port-Royal. 
Gertes, les jours de fête et dans les saints temps, dans 
le Carême, à Pâques, dans TOctave du Saint-Sacre- 
ment, lorsque le désert conviait tous ses fidèles, il y 
avait là un plus grand nombre de personnes d'étude, 
ArnaiUd quelquefois, ainsi que Nicole, M. de Tillemont, 
Du Fosse, Fontaine et Lien d'autres'. Mais le propre 
de ce monde de Port-Royal, de ce qu'ün appelle vague- 
ment ces Messieurs, c'est de n'être ni une société, ni 
une congrégation, ni quelque chose d'organisé  et de 

t 

1. Besoigne, au tome II, page 484, de son Histoire de VAbbaye 
de Port-Royal, a donné une liste des principaux noms qu'il a trou- 
vés dans les Journaux manuscrits, tant d'eoclésiastiques que de 
laiques, qui étaient plus ou moins des habitues du désert en ces 
années : on y compte soixante-seize ecclésiastiques et une ving- 
taine de laiques. 
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saislssable. Laissez-les faire : ils arrivent de tous les 
côtés, ils s'asseniblent et se rallient d'eux-mêmes 
sans bruit, ils refont leur ruche; mais à Ia premifire 
menace, au moindre signe d'orage, ils se dissipent, ils 
sont rentrés chacun dans leur ombre, et Ton ne trouve 
plus rien. 

Après toutes ces questions de Tabbé, et les réponses 
qu'elle y avait faites, Ia mère Angélique lui ayant té- 
moigné qu'elle avait une sorte de curiosité de savoir à 
quoi pouvait tendre cette visile extraordinaire qu'elle 
avait rbonneur de recevoir, et qu'il était difficile de 
n'eD pas prendre quelque sujet de crainte, surtout pour 
des personnes qui, comme elles, y avaient déjà passe, 
Tabbé Fromageau répliqua qu'il s'a(,-quittait de sa com- 
mission et n'eii savait pas davantage : <• Mais, Madame, 
lui dit-il, que pourriez-vous craindre sous un gouverne- 
ment aussi doux que celui-ci ? Le roi aime Ia paix. 
M. Tarchevêque est ennemi de Téclat et fait les choses 
avec douceur.... » 

Dans le cours de Tentretien, qui íut assez long et qui 
s'étendit sur bien des matières assez indiíTérentes, Tabbé 
Fromageau n'oublia pas de parler d'une tombe qu'il 
avait vue dans le bas-côté du choeur, à Tentrée de 
réglise, et dont il avait lu Finscription : c'était celle de 
M. de Gibron, un gentilhomme du Midi, fils du séné- 
chal de Narbonne, d'abord capitaine dans le règiment 
du marechal de Schomberg : nature violente, impé- 
tueuse, prompte à Toutrage et au blasphème, persécu- 
teur des ecclésiastiques qui étaient sur ses terres, il 
s'était repenti dans une grave maladie qui 1'avait mis 
en présence de Ia mort, et ce repentir avait dure. II 
avait quelque temps hésité entre La Trappe et Port- 
Royal; mais Taustérité de Ia règle Tayant éloigné, 
malgré lui, de La Trappe, il était revenu à Port^Royal 
et avait cherché à y compenser Texcès d'austérité par 
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Texcès d'hiimiliation. II avait donc ambitionné « Ia 
dernière place au-dessous des moindres serviteurs des 
servantes de Jésus-Ghrist, » c'est-à-dire qu'il s'était 
chargé de faire Ia cuisine non pas des religieuses, mais 
des domestiques des religieuses, des gens de leur ferme 
des Granges. Ayant ainsi vécu deux années dans cet 
emploi bizarre pour un gentilhomme, ii était mort en 
juin 1677, à Tâge de vingt-huit ans, léguant tout son 
bien au monastère. L'abbé Fromageau remarqua qu'il 
n'y avait que deux ans de cela; il faisait ainsi pressentir 
le genre de grief que soulevaient ces conversions extra- 
ordinaires. Ge n'était qu'à Port-Royal en effet qu'on 
voyait de ces inventions et de ces originalités de péni- 
tence dont on n'aurait retrouvé Tanalogue que chez les 
libres ascètes des anciens déserts, — de vrais scandales 
de sainteté. — Mais Tabbé Fromageau n'était point un 
de ces prêtres comme les envoyait M. de Péréfixe, un 
M. Bail ou tout autre de ceux que nous avons vus et 
qui avaient gardé du manant : il se contint dans des 
termes polis, et qui lémoignaient plutôt d'une parfaite 
estime. II savait son monde, et était digne messager de 
son prélat. 

Le même jour que se faisait cette visite aux Ghamps, 
le commis du secrétaire de TArcbevêché, M. de Vau- 
couleurs, aJlait trouver, sous pretexte de quelque afiaire, 
le cure de Saint-Benoit, M. Grenet, supérieur de Port- 
Royal, et ayant amené Tentretien sur le sujet de cette 
maison. il lui adressait des questions diversos, ajoutant 
que Tarchevêque Tattendait le lendemain matin à neuf 
heures. Avant de s'y rendre, M. Grenet recevait de plus 
grand matin une personne qui lui était envóyée de Port- 
Royal pour Tinformer de Ia visite de Ia veille : il alia à 
rArchevêché, comptant que Tarcbevâque lui en parle- 
rait; mais celui-ci, sans lui en dire mot, se contenta de 
lui faire, comme de Ia part du roi, les mêmes questions 
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qu'avait faites là-bas M. Fromageau, sur le nombre de& 
religieuses, des novices, despensionnaires et des confes- 
seurs, et, les réponses ouies, il ne s'ouvrit pas davan- 
tage. 

Port-Royal était bien servi et avait des agents qui 
étaient à raffút de tout ce qui Tintéressait. Huit jours 
après, le mercredi 17 mai, à cinq heures du matiu, on 
reçut aux Champs Tavis secret que M. de Paris allait y 
venir pour donner ordre de renvoyer les pensionnaires. 
En effet, quatre heures après Tavis reçu, c'est-à-dire 
vers neuf heures du matin, Ton vint dire, au commen- 
cement de Ia grand'messe, que Tarchevêque 'átait arrivé; 
c'était sa première visite depuis huit ans qu'il était à Ia 
tête du diocese : il demandait à parler à madame Tab- 
besse, mais ne voulait pas qu'elle se de'rangeât et qu'elle 
sortit de Téglise avant que Ia messe íút dite. En descen- 
dant de carrosse, il entra lui-même dans Téglise, mais 
n'avança pas jusqu'au balustre et se mit un moment k 
genoux pour Ia forme, et si peu qu'il n'eut que juste le 
temps de lire une épiiaphe qui était sur un des pavés : 
il parlara tout à Theure de cette épitaphe qui lui parut 
singulière, comme lavait paru celle de M. de Gibron 
à rabbé Fromageau. Dès qu'ou sut que Tarchevêque 
était dans Téglise, on se mit en peine à Ia sacristie de 
hii porter un tapis et un carreau, mais il n'y était déjà 
plus*. 

Pour employer Theure d'attente, il fit appeler M. de 
Saci qui entendait Ia messe, et il lui dit le sujet qui 
Tamenait, ce qu'il avait à signifier à Ia Gommunauté, 
lui témoignant « qu'il seroit bien aise que lui, M. de 

1. II n'y entra, esl-il dit, que comme un édair, rn sorte que 
madame de Saint-Loup (que nous retrouvons partout depuis 
quelque temps) et ur;e autre personne, qui enlendaient Ia messe 
aux grilles de madame de Longaeville, ne s'en aperçurent point 
du tout. 
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Saci, parlât à madame l'abbesse auparavant, et qu'il se- 
roit plus doux qu'il Ia préparât à recevoir ses ordres. » 
Nous assistons à Ia méthode pratique de M. de Harlai 
et à son art de dire obligeamment, même des choses 
pénibles. II va s'y prendre à deux et trois fois, et s'ap- 
pliquer à amortir le coup en le décomposant; il ne 
laissa pas, toutefois, de marquer à M. de Saci en parti- 
culier toute Testime qu'il faisait de lui et Ia satisfaction 
qu'il avait de sa conduite; que le roi même en était 
informe; qu'on savait qu'il travaillait utilement pour 
rÉglise par ses ouvrages, qu'il ne se mêlait point aux 
écrits de controverse, mais qu'il aimait Ia tranquillité et 
Ia paix. II íit entendre qu'il avait le regret de ne poüvoir 
en dire autant de tous ces Messieurs, et s'étendit sur ce 
chapitre, qu'il présenta comme nn sujet de peine pour 
ie roi. A Toccasion de Ia particularité de sentiments 
qu'on signalait en Messieurs de Port-Royal, il ne put 
s'empêcher de relever cette étrange épitaphe qu'il avait 
lue, dans le court temps qu'il s'était agenouillé à Téglíse, 
d'un prêtre qu'on louait de n'avoir jamais dit Ia messe; 
que c'était là une de ces singularités qui ne se voyaient 
qu'à Port-Royal. M. de Saci répondit i que tout ce qui 
étoit extraordinaire n'étoit pas blâmable; » etil lui expli- 
qua que ce digne prêtre, un ancien ami de jeunesse de 
Tabbé de Retz, M. Giroust, n'étant entre dans les 
Ordres que par des vues mondaines trop freqüentes et 
pour se mettre en état de tenir un bénéfice qui obbgeait 
à Ia prêtrise, avait eu le bonheur, aussitôt après son or- 
dination et avant d'avoir dit sa première messe, d'être 
éclairé (par Ia leclure de Ia Lettre de M. de Saint-Gyran 
sur le Sacerdoce, — ce que peut-être M. de Saci ne dit 
pas) sur Ia gravite de son engagement, et qu'il avait 
renoncé par pénitence à Tautel: il n'avail plus voulu 
d'autre office dans Ia maison de Dieu que celui du der- 
nier des sacristains. Mais M. de Harlai, lui, n'était 
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pas de ceux qui s'interdisaient Tautel pour si peu. II 
répondit, fort sensément d'ailleurs, » qu'étant si mal 
entre dans les Ordres, ce prêtre avoit bien fait de s'abs- 
tenir de dire Ia messe pour un temps, mais non pas 
pour toujours. « Et, je le répète, il assaisonnait chacune 
de ses remarques, et Tarinonce même des rigueurs qu'il 
apportait, de toutes sortes de politesses ot de procedes. 
Ge n'était plus un ridicule M. de Péréfixe, en colère et 
en émotion à tout hout de champ; c'était un homme du 
grand monde, d'un vif esprit, d'une habileté parfaite, 
et qui avait toute raffabilité personnelle que donnent le 
ton et les manières sans Ia charité, de ces gens bien 
appris enfin, qui peuvent faire beaucoup de mal, mais 
qui n'en disent jamais'. 

Racine élait justement dans Téglise quand M. de 
Harlai y entra, Racine converti depuis deux années, 
rentré humblement au bercail, et quivenaitvoir sa tante 
religieuse. Le prélat Tavait aperçu, et, pendant que 
M. de Saci allait s'acquitter de Ia commission et pre- 
venir Ia mère Angélique, il désira entretenir queíque 
temps Tillustre poete, son confrère à TAcadémie'. Il 
lui parla des aífaires qui Tamenaient, et lui glissa dans 

1. « J"en demeure là, écrivait Ia mère Angélique de Saint-Jean 
i son oncle 1'évêque d'Angers, en le meltant au courant de ce qui 
s'était passe en ces journées; car M. rarchevêque n'en dit pis 
davantage en présence : il est si bon et si doux qu'étant obligé de 
faire du mal, il craint ou moins de le dire. ■> 

2. M. de Harlai, à tous ses autres mérites mondains, joignait 
celui d'être un excellent académicien. D'01ivet, dans ;«n Histoire 
de Ia Compagnie, le loue comme Vhomme de France né avec le plus 
de talent ymr Ia parole : « Personne ne reçut de Ia nature un 
plus üierveilleux talent pour Téloquence : il rassembloit non-£eu'e- 
ment tout ce qui peut contribuer au cliarme des oreilles, une elo- 
cution noble et coulante, une prononciation animée, je ne sais quoi 
d'insinuant et d'aimable dans Ia voix, mais encore tout ce qui 
peut fixer agréablement les yeux, une physionomie solaire, un 
gi-and air de majesté, un geste libre et régulier. » 
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Tentretien quelques mots de Ia condamation qu'on ve- 
nait de faire à Rome des soixante-cinq Propositions de 
Ia morale relâchée, dont les Jansénistes tiraient un sujet 
de triomphe. Et en effet, cette condamnation, provoquée 
par Ia Lettre des évêques qu'avait rédigée Nicole, avait 
dü servir d'aiguilloii au redoublement d'animosité con- 
tre Port-Royal. Cette demi-victoire à Rome allait les 
faire écraser en France. 

La messe était dite; Tarchevêque fit appeler Ia mère 
Angélique de Saint-Jean : 

i Je fus le trouver au grand parloT, écrit celle-ci, ac- 
compagnée de Ia mère Prieure (Ia mère Du Fargis). Nous 
nous mimes à genoux d'abord poiir lui demander sa béné- 
diction qu'il nous donna, et, nous ayant aussitôt fait asseoir, 
il me dit qu'il avoit désiré que M. de Saci me parlât avant 
lui, pour me dire le sujet qui 1'amenoit, étant persuade que 
cequeVon apprend de Ia bouche d''un anii aãoucit ce quipour- 
roü en soi ríêIre pas agréable. Je lui répondis que je reoe- 
vrois toujours avec respect les ordresqui viendroíent de sa 
part. II répéta ce qu'il m'avoit fait dire par M. de Saci, sa- 
voir, que Ia volonté du roi étoit que nousne reçussionsplus 
à Tavenir de fllles pour êire religieuses, jusqu'à ce que le 
grand nombre que nous étions fút diminué et réduit à cin- 
quante professes de chceur (Ia mère Prieure, qui étoit pre- 
sente, dit qu'il ajouta et douze converses; mais je ne l'en- 
tendis point, parce que j'étois peut-être trop troublée); que 
pour cet effet il m'ordonnoit de renvoyer toutes les postu- 
lantes que nous avions au noviciat, puisque aussi bien elles 
aurtíient trop longtemps à attendre leur place. II ajouta que 
Tintention de Sa Majesté étoit aussi que nous renvoyassions 
toutes nos pensioiinaues, et que nous n'en reçussions plus 
à l'avenir, jusqu'à nouvel ordre. » 

II a Tadresse, on le voit, en signifiant des choses 
qu'il sait être définitives, de ne les présenter que comme 
provisoires et transitoircs, et de les dinainuer pour les 
laire entrer plus douceinent. — Sur ce que Ia mère An- 
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gélique lui exprímait son étonnement de recevoir un tel 
ordre, sans savoir en quoi on Tavait pu mériter : « II 
n'estpas besoin, lui dit-il, d'en chercher de cause, puis- 
que cet ordre est conforme aux Canons qui ordonnent 
qu'on ne reçoive pas un plus grand nombre de religieu- 
ses que les fondations des monaslères n'en peuvent por- 
ler, et que, le bien de cette maison ayant été diminué 
par le partage, votre Gommunauté est trop grande à 
proportion. » — Mais Ia mère Angélique lui faisant ob- 
servar que ce nombre était actuellement le même qu'en 
1665 après Ia réunion, et que d'ail!eurs, si on voulait 
soulager Ia Gommunauté (en Ja supposant trop chargée 
eu cgard à son revenu), ce n'en était pas le moyen que 
de lui mterdire les pensionnaires, il sombla convenir de 
ces points avec elle; <t il répondit avec démonstration 
de douceur et de pitié qu'il y avoit en effet quelque 
chose à dire à tout cela, mais que Ia volonté des souve- 
rams étoit une loi, et qu'il n'étoit pas besoin d'en péné- 
trer les raisons, surtout quand ce qu'ils commandoient 
s'accordoit avec les règlements de FÉglise. » 

La mère Angélique repartit que si le roi leur avait fait 
signifier cet ordre par quelque officier séculier, coràme 
il avait fait autrefois par le lieutenant civil, elles se se- 
raient crues obligées d'adresser de très-humbles Re- 
montrances, parce que souvent les princes ne sont pas 
informes par eux-mêmes de ce qui regarde les aSaires 
purement ecclésiastiques, mais que ces ordres leurétaut 
apportés par celui qui, en sa qualité d'archevêque et de 
premier pasteur, était obligé de représenter au roi tout 
ce qu'elles auraient pu dire elles-mêmes, c'était lui qui 
se chargeait de tout devant Dieu, et qui prenait sur son 
compte Ia justice ou Tinjustice des mesures, aussi bien 
que Texécution; qu'on n'avait plus qu'à se soumettre et 
à obéir en gémissant. II parut sensible à cette parole et 
recommença ses démonstrations de regret et de compas- 
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sion, accompagnées de termes polis et même afTectueu" 
pour Ia maison. « Ahl Monseigneur, lui dit Ia mère 
Angélique, nous avons occasion de plaindre notre mal- 
heur, de ce qu'ayant cette bonté pour nous, votre pre • 
mière visite en ce lieu-ci est pour un sujei qui apporte 
tant de tristesse. » — » Hélas ! en effet, répliqua-t-il, je 
ne sais comment cela est arrivé, qu'il se soit passe tant 
de temps sans que j'y sois ancore venu. i Et comme il 
semblait s'excuser, Ia mère Angélique s'empressa de 
s'excuser à son tour, Ia visite ayant été si imprévue qu'on 
n'avait pas eu le temps de recevoir Monseigneur avec le 
Te Deum, selon Tusage. 

N'oublions pas que nous avons dans cet entretien fi- 
dèlement transmis une sorte de duel três-serre, mais 
toujours courlois, entre le plus habile et le mieux par- 
lant des archevêques, et Ia plus spirituelle des abbesses. 
Laissons-la encore parler : 

« Je lui representai quelle seroit Ia douleur d'un si grand 
nombre de personnes, qiiand on leur signifieroit un tel arrêt. 
Je me jetai en même temps à genoux et lui demandai comme 
une grâce qu'il voulút bien qu'on fit venir en sa présence 
toutes ces pauvres filies, et qu'il fút lui-même témoin des 
larmes et de Ia douleur qu'une nouvelle si surprenante alloit 
causer. —« Hélas ! dit-il, je le crois bien, et jele sensdéjà. » 
— En même temps il me fit lever, se leva lui-même et me dit : 
í Mais toutefois si je penseis que cela pút tant soit peu 
adoucir votre peine et Ia leur, je me résoudrois à les voir ; 
mais cela ne changeroit rien. D — i Hélas! Monseigneur, 
lui dis-je, si Ia compassion ne produit rien, je ne dois pas 
vouloir vous donner une peine qui ne soulageroit pas Ia 
nôtre, ni celle de ces pauvres filies.» 

Malgré sa politique et son esprit, Tarcbevòque ne 
s'attendait pas à tout. La mère Angélique s'avisa tout 
d'un coup de lui dire, par une de ces idées qui dérou- 
tent le goút le plus ordinaire ou le plus fm, et qui ne 
peuvent entrar que dans des imaginations confinées au 
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mysticisme, « qu'elle auroit souhaité que tant de larmes 
qu'il alloit faire répandre eussent pu composer un bain 
pour lui, qui lui püt servir devant Dieu. » II répondit 
d'une manière interdite : « Hélas ! j'en suis pénétré. » 

On aura remarque combien á'hélas! il pousse : il n'en- 
fonce le poignard qu'en soupirant. 

Parmi les postulantes, il y en avait trois qui étaient 
recues de Ia üommunauté pour prendre Thabit, et dont 
les parents étaient avertis déjà : on n'attendait plus 
qu'eux pour faire leurs filies novices. On lui posa le cas, 
espérant qu'il ne considérerait point celles-ci sur le pied 
de simples postulantes, et qu'el]es ne seraient point 
comprises dans Tordre de sortie. II répondit que puis- 
qu'il en était ainsi, pour ces trois-là on n'avait quà aller 
son train; ce fut son mot. II crut devoir accorder cette 
consolation dans le moment; mais, quelques jours après, 
il se dédit. 

Pressé sur Ia contradiction apparente qu'il y avait à 
montrer d'une part tant d'estime pour Téducation que 
recevaient les pensionuaires de Port-Royal, et d'autre 
part à venir condamner cette éducation et à Ia proscrire : 
« Hé, mon Dieu I s'écria-t-il, ne le voit-on pas bien? on 
parle toujours de Port-Royal, de ces Messieursde Port- 
Royal : le roi n'aime pas ce qui fait du bruit. II a fait 
dire depuis peu à M. Arnauld qu'il ne trouvoit pas bon 
que Ton fit chez lui des assemblées: qu'on ne trouve pas 
mauvais qu'il voie toutes sortes de personnes indifférem- 
ment, comme le reste du monde : mais à quoi bon que 
certaines gens se rencontrent toujours chez lui, et qu'il 
y ait tant de liaison entre ces Messieurs? S'il fait des 
ouvrages, il peut en prendre Tavis des personnes publi- 
ques qui sont établies pour cela: pourquoi avoir toujours 
besoin de communiquer avec ces Messieurs? Le roi ne 
veut point de ralliement : un Gorps sans tête est toujours 
dangereux dans un État; il veut dissiper cela, et qu'on 
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n'entende plustoujours dire:Ces Messieurs, cesMessieurs 
de Port-Roijal. » II s'étendit sur ce sujet de M. Arnauld, 
parla de Ia Lettre des évêques au Pape contre les 
soixante-cinq Propositions, disant « que cela faisoit voir 
Ia cabale et le ralliement, que le roi vouloit tout à fait 
détruire. » 11 répéta huit ou dix fois ce terme de rallie- 
ment, et il le meltait à tout. « Non pas quon blâme, 
avait-il soin de remarquer, aucune de ces personnes prise 
isolément; au contraire, on peut dire, àconsidérer cha- 
cune en particulier, qu'elles sont loutes bonnes; mais, 
lorsqu'elles viennent à se rallier, il s'en fait un Gorps 
sans chef, etc...» Célaitcette republique de Port-Royal 
qu'on voulait supprimer. II parla encere de quelques 
écrits qui avaient couru depuis Ia Paix. La mère Angé • 
lique répliquant que, si on les attribuait à M. Arnauld 
ou à ses anais, on leur faisait injustice, et qu'i!s n'écri- 
vaient point de cetle manière-là, il répondit « qu'il le 
savoit bien, et mème que M. Arnauld appeloit ces au- 
teurs des Jansénistes sauvages, mais qu'il n'en étoit pas 
moins vrai que toutes ces personnes ne contribuassent 
ensemble à faire du bruit. » 

Ramené pourtant sur le fait de ces pauvres jeunes 
filies pensionnaires dont il s'était écarté, et qui étaient 
bien innocentes de tout ce bruit, il répondit en propres 
termes : « Pour ce point, il y entre de ia politique; » et 
tout de suite il revint encere et insista sur cette union 
de tant de personnes qui avaient de Testime pour Ia 
maison et pour toutce quien dépendait, indiquant assez 
que c/était dans ces alliances morales avec des familles 
con^idérables du royaume, dans ces ramifications diide- 
hors comme nous dirions, qu'on voyail du danger. 

II enirecoupait, du reste, toute Ia partie que j'appelle- 
rais impérative et rigoureuse de son discours, par des 
divagations habiles et qui sentaient moins Tautorité d'un 
supérieur que le décousu d'une conversation d'honnête8 
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gens. II ne se faisait faute de protester de son estime 
pour M. Arnauld en particulier, et se prévalait d'avoir 
tâché de le servir dans les occasions; qu'il n'y en avait 
eu qu'une dans laquelle il avouait qu'il n'y avait pas eu 
moyen, et que le tonnerre avait grondé trop haut: c'é- 
tait lorsque le roi avait appris que M. Arnauld se dis- 
posait à lui faire remettre une Requête '; sur quoi Sa 
Majesté avait dit que quiconque s'eu rendrait le por- 
teur, son capitaine des gardes le conduirait à rheure 
même à Ia Bastille. «II paroit, Monseigneur, lui répon- 
dit admirablemenl Ia mère Angélique, qu'on distingue 
bien ces Messieurs du reste des hommes, puisque par 
toute Ia terre les princes laissent à leurs sujets cette li- 
berte d'avoir recours à leur justice comme à un asile 
public. » 

Gette réponse parut réionner; il se trouvait, pour Ia 
première fois peut-être, en face d'une intelligence ferme 
qui était au service d'un caractère élevé et d'un sens 
moral incorruptible, ce qui déconcerte même les plus 
babiles.Il hesita un peu à répondre, et enfin il dit « que 
cela étoit vrai en general, mais que quand le roi s'étoit 
exprime de Ia sorte, il savoit au juste et très-bien ce que 
coatenoit Ia Requête. » 

En nommant les personnes considérables amies de 
Fabbaye et plus qu'amies, il n'avait pas oublié made- 
moiselle de Vertus dont il avait demande des nouvelles, 
s'empressant de dire que les ordres de Ia Gour ne Ia 
concernaient pas ; et il avait témoigné qu'il serait bien 
aise de Ia voir : 

« Mademoiselle de Vertus, qui arriva, termina Tentretien 

1. M. Mallet, docteur en Sorbonne, avait attaqué et incrimine Ia 
traduction du Nouveau-Tfstament de Mons; M. Arnauld voulut 
rcpondre et publier une Défense, et, s'en voyant empèché par des 
avertissements venant de personnes considérables, il avait pris le 
parti de composer une Requête au roi (1677). 
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(c'est toujours Ia mère Angélique qui parle), lequel avoit 
toujours été accompagné de toiites les civiütés qu'il affecte. 
Je ne lui faisois jamais d'inclination qu'il n'eút le chapeau à 
Ia main, et il fut si satisfait de lui et de nous, que nous 
avons appris, depuis, que des jésuites, confidents du Père 
de La Cliaise, avoient dit en louant Padresse de ce grandar- 
chevêque, qu'il réussissoit à tout, et qu'il s'étoit acquitté de 
celte commission bi adroitement, qu'ayant fait tout ce qu'il 
avoit voulu, 11 nous avoit laissées fort satisfaites de lui. 
II ne dit jamais un mot, dans tout cet entretien, du dessein 
qu'il avoit d'éioigner aussi les ecclésiastiques qui éloient 
ici; mais il fit entendre à mademoiselle de Vertus qui vint 
après moi, que c'étoit par pitié qu'il n'avoit pas eu le cou- 
rage de me portar cette parole.» 

N'admirons-nous pas quel homme tendre c'était que 
cet archevêque, quel coeur sensible et fertile en ména- 
gementsl II n'a pas osé d'abord annoncer directement 
à Ia mère Angélique Tarrêt sur les novices et les pen- 
sionnaires, mais il Ta fait prononcer par M. de Saci: 
et maintenant voilà qu'il change d'interprète, et qu'en 
sortant il confie à mademoiselle de Vertus ce qu'il n'a 
pu se résoudre à dire en face à Ia mère Angélique sur 
le renvoi des confesseurs. Mais le dernier trait passe 
tout : 

» Au sortir du parloir, il fit rappeler M. de Saci, et lui fit 
enrore de grandes civiütés ; il lui témoigna beaucoup de 
satisfaction de Tentretien qu'il venoit d'avoir avec Ia mère 
Abbesse, et, en s'en allant à son carrosse, il lui dit agréable- 
ment que c'étoit méme Pintention du roi qu'il ne demeurât 
plus ici, ni lui, ni pas un des autres ecclésiastiques qui y 
étoient, qu'il lui conseilloitde se retirer, et leur aocorda seu- 
lement quinze jours. j 

Ainsi, le grand coup et le plus sensible, il Tavait re- 
serve pour rinstant de Tadieu, et un pied déjà dans le 
carrosse. Cétait son Post-scriptum à lui: « A propôs, 
j'allais oublier de vous dire au'il faut aue vous et les 
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autres, vous sortiez de céans. » Vivent les gens habiles! 
L'ancien Péréfixe n'était qu'un niais. 

Mais, coinmePéréíixe, Harlai a trouvé dans sa victime 
un narrateur véridique et droit qui a percé à jour cette 
haLileté;ila beau jouer son jeu le plus fin, il nous appa- 
raít à nu sous son personnage de comédia ; c'est le Tar- 
tiife Philinte : il est démasqué. 

II était environ une heure et demie quand il partit. 
Pas un de ces Messieurs ne se présenta, et il n'avait vu 
que le seul M. de Saci: M. de Tillemont ne parut 
point; M. de Sainte-Marthe était occupé près d'une 
mourante; chacun d'eux élait en prière ou en elude. Us 
eurent Tair de ne pas être prévenus, et peut-être ne le 
furent-üs pas. M. de Harlai remarqua cette absence, 
et en parla depuis, sans d'ailleur8 y insister. 

Le jour même de Texpédition de M. de Harlai, entre 
cinq et six heures du soir, mourut une religieuse, sceur 
Françoise Le Camus de Buloyer de Romainville. Déjà, 
dans Ia persécution de 1664-1668, lors de Ia mort d'une 
des sceurs (Grertrude Du Pré), les religieuses avaient 
adressé par elle une Requête à Jésus-Ghrist. Animées 
d'un même esprit dans Ia persécution recommençante, 
elles adressèrent par Ia défunte une semblable Requête 
au grand Pasteur des brebis que Dieu a ressuscite d'entre 
les morls. Le corps étant sur le bord de Ia fosse, Ia 
mère Angélique lui mit Ia pièce écrite, entre les mains 
jointes, sur Ia poitrine : 

« Nous en appelonsà votre tribunal, Seigneur Jesus! Les 
juges de Ia terra ferment Paccès aux plus justes plaintes, 
parca qu'i"s veulerit faire Pinjustice sans contradiction: 
mais vous êtes vous-même notre justicn, et vous nous ren- 
drez etjustice et miséricorde.... Écoutez, Seigneur, les gé- 
missements et regardez les larmes de tant d'enfants que l'on 
arracha de notre sein, at conservez-les dansle vôtra... Gon- 
servez-nous dans votre vérité, et nous rende* inébranlables 
dans l'union da Ia charité.... 

V— Vi 
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o Ame favorisée, qu'une providence de Dieu si pariicu- 
lière vient de délivrer si heureusement du filet des clias- 
seurs, bénissez sa bonté, et lui témoignez votre reconnois- 
sance en le priant d'étendre sa misérioorde sur toute cette 
famille à laquelle il vous avoit unie. Qu'il ne Ia laisse pas 
sans conduite, et qu'il lui conserve des pasteurs prudents et 
íidèles pour Tempêcher de s'égarer dans ce temps d'obscu- 
rité, afm que ceux qui s'efforcent de tendre des piéges aux 
ames qui volent, n'aient pas le pouvoir d'en arrêter aucune 
pour Pempêcher de s'élever j usques à Dieu, et d'y demeurer 
éternellement unie. » 

Quarante jours après, on mit une autre Requête dans 
Ia fosse en forme de relief d'Appel'. 

Mais cela peut sembler autant bizarra que touchant, 
et c'est trop parodier Ia procédure humaine par dela Ia 
tombe. J'aime mieux Ia lettrc que Ia mère Angélique 
écrivait à révêque d'Angers (20 mai) sur cette reprise 
de persécution, et oü on lit cette belle parole : 

(t Si Port Royal étoit bati sur Ia montagne, on ne s'éton- 
neroit pas que le tonnerre tombâttoujours sur son clocher; 
mais il y a de quoi admirer Ia conduite de Dieu et celle du 
monde que, quelque cachées que nous soyons dans notre 
vallée et dans notre solitude, Ton nous cherche et l'on nous 
poursuit partout. » 

Et encere, le 2 juin : 

d On ne croiroit pas que les mêmes personnes pussent re- 
íoir deuxfois pendant leur vie ce qui ne s'est point vu dans 
'histoire pendant plusieurs siècles. Gependant, de Ia ma- 

iiière que l'on s'y prend, ce qui se passe est quelque chose 
de plus extraordinaire que ce que Ton a déjàvu (ea l(i64), 

1. aAu nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit, nous, Abbesse, 
Prieure et Ileligieuses de Port-Royal, voulant relever, selon les 
formes ordiuaires, dans les quarante jours, l'Appel que nous in- 
terjetâmes le 18 du móis passe au graud Pasteur et au souverain 
Juge, Jésus-Christ, etc, cIc. » 
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et je ne doute point que l'on n'ait dessein de le poiisser plus 
loin.... On ne se met pas en peine d'y cheroher aucun pre- 
texte : car, quand on parle d'un parti redoutable à TÉtat, 
c'est pour se jouer du monde qui ne croira pas que, sous 
un Prince qui faittrembler toute TEurope, onait à craindre 
les troupes de nos petits enfants et quatre ou cinq prêtres 
qui conduisent une Communauté de religieuses qui ne peut 
être terrible qu'au Diable, parce que, grâoe à Dieu, elle est 
une armée bien ranges.... » 

Un Mémoire, redige par M. de Saci, dòs le 18 mai, 
eu faveur des religieuses, et résumant leurs doléances 
dans cette affliction nouvelle, fut remis à M. de Harlai, 
qui n'en avait que faire. La inère Angélique écrivit, le 
25 mai, une lettre au pape Innocent XI, que M. de 
Pontchâleau se chargea d'aller présenter lui-même; on 
y lisait: i Votre Sainteté n'a qu'à nous dire : Nolite flere, 
pour essuyer toutes nos larmes. Gette parole sortie de 
Ia bouche du Vicaire de Jésus-Christ rendra Ia joie à 
nos ames abattues par le renouvellement continuei des 
perstícutions.... On nous condamne sans nous accuser 
de quoi que ce soit, et M. rarchevêque de Paris ne 
nous donne que des louanges en nous imposant ces 
peines— » Les bonnes repouses verbales, les louanges 
même aussi, ne manquèrent pas du côté de Roma. 
Fussent-elles parties d'une bonne volonté plus réelle et 
plus eífective, elles auraient été stériles à cette époque 
oü un grave désaccord, qui se manifesta bientôt par des 
acles éclalants, divisait le Saint-Siége et Louis XIV. 

Allanl au plus pressé, à ce qui dans leur esprit avait 
le plus d'importance, les religieuses se mirent en devoir 
de faire prendre au plus tôt rhabit aux trois postulantes 
recues, selon Tautorisation qu'avait paru y donner i'ar- 
chevêque. Mais le cure de Saint-Benoit, leur supérieur, 
n'osa passer outre sans lui en reparler, et Tarchevèque 
ne se ressouvint plus de sa promesse : il s'y refusa net- 
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tement. L'une de ces postulantes était mademoisellb 
Issaii, filie cadette du célebre avocat; Tainée était déjà 
religieuse à Port-Royal. M. Issaii, qui connaissait 
M. de Paris, le vit plusieurs fois h ce sujet et y perdit 
son éloquence. Les trois élues durent sortir comme les 
autres. Une d'elles, qui ne visait qu'à être converse, fut 
recueillie par mademoiselle de Vertus et attachée à son 
service; elle parvint, après quelques années, à rentrer 
dans le monastère et à y avoir son humble placa'. Les 
deux autres vécurent au dehors en continuant d'attendre 
leur jour qui ne vint pas, et en persévérant dans leur 
vocation. Mademoiselle Issaii notamment, qui mourut 
en 1726, ne cessa d'ètre, par le zele et par les services, 
une religieuse extérieure et une servante de Port- 
Royal». 

Toutes les pensionnaires durent sortir dans Ia quin- 
zaine. Est-il besoin de redire combien de larmes inno- 
centes et de soupirs accompagnèrent les adieux? i Tous 
ces pauvres enfants, écrit un témoin, alloient à Ia porte 
comme au supplice, avec des cris et des pleurs qui seront 
entendus du Ciei. i> Les demoiselles de Luines, deux 

1. La duchesse de La Feuillade, mademoiselle de Roannez, cette 
ancienne élève et postulante de Port-Royal, et qui avait fait voeu 
devant Dieu de s'y faire religieuse, ajant été infidèle à ce vau 
en se mariant, exprima dans son testament 1'intention expiatrice 
d'y fonder et établir une religieuse converse qui remplirait Ia 
place qu'elle aurait dú y tenir elle-même : elle légua 3,Ü00 livres 
pour assurer l'accomplissement de cette espèce de pénitence par 
procuration. Le roi, pressé par Ia famille de Ia duchesse, permit 
que cet article du testament reçút son exécution et que Ton déro- 
geat, pour ce cas unique, à Ia défense qu'il avait faite. Cestainsi, 
et au titre de converse de madame de La Feuillade, que Tancienne 
postulante converse, que mademoiselle de Vertus avait recueillie, 
«btint d'être recue en 1683. Ce fut Ia dernière professe. 

2. Ce fut elle qui, lors de Ia destruction du monastère, prit soin 
de faire transporter à Saint-Étienne-du-Mont les corps de M. Le 
Maltre. de M. de Saci et de Racine, 
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soeurs, sortirent les premières et le jour même que 
Tarchevêque fit sa visite, leur père ayant été averti 
de rordre avant qu'il fút donné. Cest à leur sujet que 
M. Colbert avait déjà parle au duc et à Ia duchesse de 
Luines, le 23 mars précédent; il leur avait conseillé 
de les retirer, donnant pour raisoa « qu'on ne feroit 
jamais rien pour leurs autres enfants, tant que ces 
deux-là seroient à Port-Royal; que tous ceux qui y 
avoient des filies pensionnaires pouvoient s'attendre à 
ne point faire leurs affaires à Ia Gour. 11 est étrange, 
disait M. Colbert, que je vous aie si souvent parle de 
cela, et que vous ne vous en mettiez pas plus en peine; 
vous avez sept enfants, vous devez y penser. » 

Un des parents, et qui y avait aussi deux filies pen- 
sionnaires, le président de Guedreville, voulut en avoir 
le coeur net et alia, le 22 mai, trouver Tarcbevôque pour 
.s'informer des motifs de cette expulsion : avait-on, par 
hasard, surpris dans Téducation qu'on y donnait aux 
jeunes personnes quelque chose de mauvais que le 
monde ne soupçonnait pas, et qui fút à reprendre, soit 
pour les moeurs, soit pour les sentiments? L'archevêque 
rassurà le père, et recommença les éloges généraux qu'il 
avait donnés tant de fois à Ia sainteté et à )a régularité 
de Ia maison; et le président continuant de demander 
alors le pourquoi des rigueurs : 

« Hé, Monsieur, vous ne m'ent6ndez pas, repartit 1'arche- 
vêque, et c'est pour cela même qu'on y a été obligé. Cette 
maison avoit trop de réputation : on se pressoit d'y mettre 
des enfants ; des personnes de qualité leur en donnoient; 
on sedisoitles uns aux autres Ia satisfaction qu'onen avoit: 
cela leur faisoit des amis qui s'unissoient avec ceux de cette 
maison, et qui faisoient ensemble des pelotons centre TÉtat. 
Le roi n'a pas agréé cela ; il croit que ces unions sont dan- 
gereuses dans un État: c'est ce que lon a voulu dis- 
siper. » 
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Le président ne resta pas court: 

í En vérité, Monsieur, répliqua-t-il, je n'entends guèrela 
politique de ces gens-là ; ils ne s'y prennent pas bien si c'est 
leur dessein d'attirer bien du monde. Tel que je suis, s'ils 
ont cette vue, il me semble quun président et un maitre 
desrequêtes ne devroit pas être négligé ; cependant toutes 
les fois que j'ai été là, bien loin que personne me soit venu 
faire Ia cour, je me plaignois de n'en pouvoir entretenir pas 
un. Si on les voit à l'église, ou qu'on les rencontre dans Ia 
cour, ils disparoissent aussitôt, et chacun d'eux se retire ou 
dans son cabinet ou à son affaire, de sorte que si j'avois eu 
à les accuser de quelque chose, ç'auroit plutôt été de rusti- 
cité. i 

Cétait spirituellement répondu; mais Port-Royal, 
sous ses airs de froideur et de reserve, ii'en était pas 
moins très-atlirant, plus attirant que d'autres avec leurs 
avances, et Tarchevêque aurait eu droit de dire au pré- 
sident : « Ma remarque subsiste. » Cestce qu'il répon- 
dit à peu près, et il ajouta à Ia raison d'Etat qu'il avait 
donnée, trois autres raisons ou observations qui s'y rap- 
portaient et venaient à Tappui: 

€ La première, que ces Messieurs entretenoient un com- 
merce avec les étrangers de toute sorte de pays ; 

«c La seconde, qu'au dehors de Port-Royal des Champs, 
il y avoit des logements de quoi loger deux cents per- 
sonnes ; 

« La troisième, que le revenu de ce monastère étant peu 
considérable, on y entretenoit néanmoins une grande Gom- 
munauté qui subsistoit, et que cela donnoit lieu de conjec- 
turer qu'il falloit que ce füt par des assistances que les reli- 
gieuses recevoient de leurs amis : ce qui faisoit craindre au 
roi que Ton ne püt se servir de ces mêmes aumônes dans 
des occasions qui ne luiplairoient pas. » 

Une petite de Gramroont, filie de cette belle comtesse 
(née Hamilton) que Louis XIV mit quelquefois en pé- 
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nitence, jamais en disgrâce, pour sa fidélité déclarde en 
faveur de Port-Royal, sortit aussi alors, le même jour 
que mesdemoiselles de Guedreville (30 mai). Sa mère 
aurait voulu renvoyer à Fabbaye de Gif; mais Tabbesse 
de ce monastère voisin avait eu défense de recevoir au- 
cune des pensionnaires sortantes, et elle s'excusa de ne 
pouvoir tenir Ia promessa qu'elle avait faite à madame 
de Grammont. Amenée à Versailles, Ia jeune enfant fit 
bruit par quelques-unes de ses reparties; chacun était 
curieux de Ia voir, de prendre, par elle, une idée de 
cette éducation dont on disait des merveilles et ou Ton 
cherchait des mystères. On Ia conduisit près de madame 
de Montespan. Je transcris Ia version donnée par les 
meilleurs támoins, mais qui sont ici moins élégants que 
fidèles : 

« (lejuin 1679.) La réponse de mademoiselle de Gram- 
mont aux demandes de madame de Montespan touchant 
M. 1'archevêque n'a pas été comme on vous a dit. II est 
vrai que madame de Montespan a demande à Ia petite de- 
moiselle si elle connoissoit M. Tarchevêque et qu'elle lui a 
répondu qu'elle n'avoit point cet honneur, « parca que, dit- 
elle, il n'est jamais venu à notre maison que lorsqu'il y est 
venu pour faire Ia belle aíTaire qu'il y a faite, et qu'il sortit 
de Féglise lorsqu'on a voulu chanter le Te Deum. » Elle lui 
a demande ensuite si elle connoissoit des Jésuites ; elle lui 
a répondu que non Madame' a dit que Ia morale des Jé- 
suites étoit trop sévère ; Ia petite a répondu qu'elle étoit 
plutôt trop lâche. — « Voilà, ce dit madame de Montespan, 
le roi qui est votre ennemi, qui vient. » — c Je ne croispas, 
cc dit-elle, que le roi soit notre ennemi, parce que nous 
prk ns toujours Dieu d:ins notre maison pour Sa Majesté. » 
Voilà comme PaíTaire s'est passée, et Ia conclusion étoit que 
madame de Montespan dit qu'elle souhaitoit de íout son 
coeur de pouvoir mettre ses filies dans votre maison. Elle a 
conte au roi les réponses de Ia petite fllle ; mais le roi n'a 

1. Madame , duchesse d'Orléans, TAllcínande. 
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nullement témoigné être scandalisé. II est vrai que tout le 
monde est surpris de Ia modestie et de Ia conduite si sage 
et si sérieuse de cette enfant. Elle remarque tout ce qu'elle 
voit et ne dit rien que lorsqu'on Finterroge. Lorsqu'on Ta 
poussée pour savoir si elle vouloit être religieuse, elle a ré- 
pondu qu'elle n'étoil point encore en âge de se déterminer, 
et que si elle est religieuse, ce ne será jamais que dans 
Port-Royal. Madame de Montespan souhaite qu'on Tenveie 
à Fontevrault. On dit qu'il y a une filie de qualité qui y gou- 
verne, qui aime fort le bien '. » 

Cette petite de Grammont (Marie-Élisabeth) est celle 
qui, après avoir été filie d'lionneur de Ia Daupliine de 
Bavière, devint clianoinesse, abbesse de Poussay en 
Lorraine, à laqueile Hamilton adressait de légers cou- 
plets, et qui, de mondaine et galante qu'elle était, se fit 
penitente en vieillispant; elle avait onze ans et demi en 
ce móis de juin 1679. La comtesse de Grammont, sa 
mère, ne se faisait faute de manifester en ce même temps 
sa façon de penser : i J'ai su, écrivait un autre de ces 
donneurs d'avis dont Port-Royal était si bien pourvu, 
que Ia comtesse de Grammont avoit trouvé occasion de 
parler (au roi), et dit qu'on s'étonnoil fort de ce qu'on 
faisoit aux religieuses de Port-Royal, qu'on ne savoit 
pas pourquoi leur faire du mal, qu'on 1'avoit nourrie 
sept ou fiuit ans par charité^; que c'étoient des créatures 
admirables, A cela on répondit : « Tout le monde en 
parle ainsi, mais c'est le lieu des assemblées et des 
cabales; » et il ne parut nuUe aigreur. » 

L'archevêque s'amusa beaucoup quand on lui dit que 
Ia petite Du Gué, une des pensionnaires, se plaignait 

1. La célebre et savante abbessê de Fontevrault, Ia propre soeur 
de madame de Montespan. 

2. Du temps de 1'émigration, sous Cromwell, et quand les grands 
seigneurs anglais refugies en France ne touchaient pas leurs re- 
venus. 
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de ne plus avoir son papa de Saci pour Ia confesser, 
et qii'elle avait répondu ne vouloir ni du Père de La 
Chaise, ni de M. Tarchevêque, qu'on lui avait oflerts à 
Ia place. 

Quoi qu'il eu soit de ces historiettes qui couraient 
le monde janséniste, et donl quelques-unes paraissaient 
charmantes à nos pauvres persécutés, trop avides des 
moindres on dit qui se débitaient à Foreille, c'en est 
fait alors pour toujours de cette éducation tant vantée 
de Port-Royal; elle vient de recevoir son coup de mort. 
Interrompue une première fois en avril 1661 et sus- 
pendue dans un intervalle de huit ans, elle avait repris 
(je parle seulement de Téducation intérieure donnée par 
les religieuses aux jeunes filies, car pour celie qui s'a- 
dressait à de jeunes messieurs, il n'en était plus ques- 
tion depuis longtemps), elle avait refleuri avec un rare 
honheur pendant les dix années qui viennent de s'écou- 
ler, depuis le jour oii les deux petites demoiselles de 
Pomponne y étaient arrivées les premières (5 mars 
1669), et oii Ia mère Agnès écrivait : « Toute Ia Gom- 
munauté a de Ia joie de ces petites colombes, qui ont 
apporté Ia branche d'olive en rouvranl Ia porte qui étoit 
fermée aux grandes et aux petites. » Les deux eiifants, 
qui avaient paru comme les messagèreS de Falliance, 
n'étaÍ6nt point encore sorties et figuraient en tête des 
grandes quand Ia dernière tempête éclata. L'Arclie se 
referma pour jamais. Ces jeunes filies, modeles de piété, 
instruites à toutes les vertus, ne se retrouveront plus 
que dans les allusions plaintives de Racine, dans les 
louanges de Boileau'. 

1. Sur Ia liste des quarante-deux pensionnaires sortantes , on 
trouve àcôtédesnoms de mesdemoiselles deLuines, de Grammont, 
de Guedreville, de Pomponne, ceux de Puisieux, de Celène d'Ar- 
thenay, de La Tour-Maubourg, de Semblançay, de Feuquières, 
de Menilles, de Buzanval, de Boutigny-le-Vayer, du Vaurouy, de 
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Gependant les confesseurs et les Messieurs durent 
aussi sortir. M. de Tillemont parlit le premier, dès le 
mercredi 31 mai, et s'en alia droit à Tillemont. M. de 
Saci partit Ic 2 juin, quoiqu'il n'y eút pas ancore de 
nouveaux confesseurs établis; il dut se rendre en toute 
hâte auprès d'une proche parente qui se mourait. II eut 
de rarchevêque Ia permission de revenir passer quelques 
jours à Port-Royal dans TOctave du Saint-Sacrement. 
M. Ruth d'Ans partit le 7 pour rejoindre à Tillemont 
M. de Tillemont. M. Borel partit le 8, jour de TOctave, 
dans le même carrosse qui avait ramené M. de Saci Ia 
veille. Le vendredi 9, M. Bourgeois s'en alia aussi. En 
atlendant les nouveaux confesseurs, qui n'étaient pas 
faciles à trouver, M. de Saci de retour demeura seul 
avec M. de Sainte-Marthe; mais il crut lui même ne 
pas devoir prolonger son séjour, et le lundi 12, il partit 
avec son cousin M. de Luzanci et une madame Hip- 
polite, amie des Pomponne*, et ils se retirèrent teus 
les trois à Pomponne. M. de Pontchâteau, qui vivait 
à Port-Royal sous le nom de M. Mercier, et sur le pied 
de jardinier des Granges, s'était éloigné dès le lende- 
main de Ia visite de Tarchevêque; il se disposait à faire 
le voyage de Rome. 

M. de Sainte-Marthe ne partit que le 20 juin; il resta 
le dernier, faute de prêtres confesseurs qui vinssent le 
remplacer. On avait hâte de le voir éloigné; et comme 

Billy , de Guignoiiville , ile Tourouvre, de Geuermont, etc, etc, 
et des Dodart, des Sainte-Marthe ; — toutes familles de qualité ou 
de considération. 

1. J'ai tort de dire «ne madame Hippolite : madame Hippolite- 
Aiitoinette Clément était une ancienne tourière de Port-Royal de 
Paris, personne très-considérée, qui, en sortant de ce monaslère 
en 16i4, s'était retirée à Pomponne , oü M. d'Andilly lui avait oíTert 
riiospitalité. EUe étaitvenue àPort-KoyaldesChampsaussitõtaprès 
Ia Paix de l'ÉgUse; elle en sortit quand tous les hôtes durent se 
retirer de nouveau. Cétait une des dames de Port-Iíoval. 
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sur ces entrefaites Ia mère Du Fargis, prieiire, était 
tombée dangereusement malade, et qu'elle avait fait 
prier Ia duchesse de Lesdiguières, sa nièce, qui s'en- 
quérait de ses nouvelles, de tàcher d'obtenir de Tar- 
chevêque par le cardinal de Retz, que M. de Saiate- 
Marthe demeurât auprès d'elle, au cas même qu'il vint 
d'autres ecclésiastiques, Ia duchesse répondit, le 13 
juin, par cette lettre qui marque mieux que tout Ia dis- 
position des puissances; c'est à Ia mère Angélique qu'elle 
écrit: 

i Jeii'ai pu, Madame, vous faire hier réponse, M. de Pa- 
ris élant à Montmorency. M. le canlinal de Retz alia chez 
lui pour lui demander Ia permission que M. de Sainte- 
Marthe demeurât auprès de raatante jusqu'à voir quel che- 
min prendroit sa maladie. A son retour, ce matin, M. le 
cardinal de Retz y a envoyé un gentilhomme, aqui il a ré- 
pondu qu'il ne pouvoit en façon du monde lui accorder sa 
demande, cela dépendant du roi; que si mon oncle vou- 
loit, il en parleroit au roi vendredi prochain, mais qu'il 
pouvoit répondre par avance que le roi le refuseroit. Je 
suis, je vous proteste, Madame, dans un vrai désespoir que 
lapremière chose que vous m'avcz demaiidée, et ma tante, 
ait eu un succès pareil; car, de bonne foi, je suis si attachée 
à tout ce qui regarde le Port-Royal que je me sacriflerois 
avecjoiepour vous rendre service. Je vous supplie dele 
hien témoigner à ma tante, et Tinquiétude oü je suis de son 
mal. Vous ne sauriez croire l'emportement oü est le roi sur 
le sujet des Jansénistes : cela va jusqu'à s'en faire son afjfaire, 
disant que cela regarde sa pcrs< nne et que M. de Paris n'a 
rien fait sans sun ordre, et que vous rCêtes pas á bout. En vé- 
rité, j'en suis dans un chasrin mortel; car sincèremeni 
j'aime et honore tout ce que feu madame de Longueville a 
honoré de ses bonnes grâces. Je vous supplie, Ma- 
dame, etc...,» 

On a compté que, dans ces deux móis de mai et juin, 
il sortit de ce Port-Royal si vivant soixante-six personnes 
en tout, savoir trente-quatre pensionnaires, treize pos- 
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tulantes du choeur, et, au dehors, tant d'ecclésiastiques 
que de séculiers, dix-septpersonnes*. Une resta de nos 
anciennes connaissances que M. Hamon à titre de mé- 
decin, et quelques obscurs et saints domestiques, parmi 
lesquels M. François (rAnglais Jenkins) et M. Charles 
(Du Ghemin), ce prêlre ignore de teus. 

Le 17 juin, M. Arnauld, qui n'avait cesse derecevoir 
toules sortes d'avis ofíicieux et alarmants, se decida à se 
mettre en route, et il quitta secrètement Ia France pour 
n'y pas rentrer. Nous le suivrons bientôt dans sa reiraite, 
et nous aurons à Tétudier dans ses derniers exploits de 
polemique, qui ne furent pas les moins brillants. 

Cependant Ia difficulté de remplacer les confesseurs 
était grande; le digne supérieur, M. Grenet, cure de 
Saint-Benoit, s'y employait tout entier auprès de Tar- 
chevêque. Gelui-ci disait bien qu'il permettait aux reli- 
gieuses de lui en nommer; mais les conditions qu'il 
prescrivait, en paraissant leur laisser le choix, le leur 
rendaient comme impossible : « II veut, écrivait Ia mère 
Angélique, que ce soient des personnes que nous ne con- 
noissions pas et qui ne nous connoissent point, qui n'aient 
point de liaison avec nos amis et qui n'aient qu'une ca- 
pacite fort médiocre, parce qae nous sommes, à ce qu'il 
dit, assez instruites. Dès lors nous sommes dans Ia ne- 
cessite de rencontrer fort mal, puisque c'est tout à fait 
au hasard que l'on nomme des gens inconnus et igno- 
rants, etqui pourroient être fort dangereux.... De vingt- 

1. Cela ne fait que soixante-quatre : il y faut joindre deux filies 
de service. — Je suis comme M. Thiers dans son Hisloire de 
VEmpire : je donne les chiflVes d'après les Journaux mèmes de 
Port-Hoyal, d'après les États de situation. Maintenant pourquoi 
ne sort-il que trente-quatre pensionnaires en ces deux móis, quand 
Ia liste, qui est tout à côté dans le même Journal manuserit, en 
indique quarante et une, et quand Ia mère Angélique en a précé- 
demmeiit accusé quarante-deux? Je ne note ces désaccords insi- 
gniíianls que pour qu'on ne me clierche pas chicane là-dossus. 
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deux qu'on a nommés Tun après Tautre, tous ont eux- 
mêmes refusé de venir, les uns de peur de se rendre 
suspects de Jansénisme en acceptant cet emploi, les 
autres, et presque tous, pour ne vouloir pas quitter leur 
petit établissement à Paris.... • Dans le traças de ces 
essais et tâtonnements, comme Tarchevêque répondait 
un jourqu'elles n'avaient qu'à lui présenter douze noms 
et qu'il choisirait dans le nombre, ou bien qu'il leur 
donnerait lui-même une liste de douze et qu'elles en 
marqueraient un, Ia mère Angélique, avec cet esprit de 
repartie qui ne Ia quittait pas dans ses douleurs, dit que 
c'était ce qu'on appelait proprementchoisirà ladouzaine, 
mais queni Ávila, ni saiut François de Sales qui a ren- 
chéri sur lui, ne se contenteraient pas de cette oíTre, 
eux qui voulaient qu'on en choisit un à peine entre 
mille et dix müle. 

On ne trouva d'abord qu'un jeune ecclésiastique, natif 
de Lille en Flandre, M. L'Hermite, pieux, mais peuin- 
struit, que les religieuses proposèrent pour chapeiain , 
et qui n'était capable que de cela, et un M. Poligné, 
Breton, envoyé parM. Grenet, mais qui se montrabien- 
tôt peu digne de confiance, et qui s'abandonna, comme 
le M. Bail dautrefois, à son sens rude et àson tongros- 
sier. Les pauvres religieuses, depuis le départ de M. de 
Sainte-Marthe, n'avaient plus à qui parler, hormis à 
M. Hamon, cet humble lieutenant de tout le monde, 
cette douce représentation du vicaire mystéricux et per- 
petuei. Elles espéraient toujours que Dieu leur ferait 
enfin rencontrer, dans les nouveaux venus, quelque pas- 
teur qui fút fidèle et non mercenaire. 

L'archevêque y mettait moins de façon, eten une telle 
matière, qui était pour elles si sérieuse, il apportait un 
ton d'homme d'esprit et d'homme du monde qui les éton- 
nait fort; il traitait tout cela en jouant et comme par- 
dessous jambe. M. Grenet.  lui soumettant quelques 
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noms, lui en proposa un dont il ne voulait pas; il Tairêta 
court en souriant et comme s'il flairait le gibier : « Sou- 
venez-vous de ce que je vous dis, je suis un bon chien 
de chasse; j'arrête oíi il faut. » 

A Toccasion de ces confesseurs et des affaires de Port- 
Royal eu ce changement critique de situation, M. Grenet 
eut avec rarchevêque quelques conversalions qui ont été 
conservées et qui nous donnent Ia note juste des senti- 
ments et de Ia pensée des personnages; nous assistons 
aux choses, comme si nous y avions été en eífet. Ge digne 
cure deSaint-Benoit,je Tai dit, donné pour supérieur à 
Port-Royal par M. de Péréfixe ', était un exceilent 
homme qui avait signé autrefois, qui n'était pas de Port- 
Royal, mais qui était bon et juste, etquis'attacha de coeur 
à cette maison. II y avait été conquisdèsle premierjour 
par larégularité qu'il y avait vue, et parles vertus exem- 
plaires dont il s'était senti édifié; mais ce n'était pas 
proprement un de ces Messieurs, et il n'.'ivait pas ce qu'il 
faut pour le devenir. M. de Harlai, dans un moment de 
familiarité, le lui disait un jour: «Voyez-vous, Monsieur 
de Saint-Benoit! vous et moi qui sommes leurs supé- 
rieurs, nous ne sommes pourtant à leurs yeux que des 
idoles, des simulacres; elles n'ont au fond d'estime que 
jiour leurs Messieurs, elles ne voient que leurs Mes- 
sieurs. » M. Grenet, qui redisaitces parolesauxgensde 
Port-Royal, ne s'apercevait pas àquel point elles étaient 
vraies, même par rapport à lui: il ne leur était, en eífet, 
qu'un bon Israélite dont on avait fort à se louer; il n'a- 
vait pas ce cachei grave, contenu, prudení, d'un christia- 

1. Un cure de Paris paraltra une personne bien occupée pour 
pouToir être donné comme supérieur à un monastère situe i six 
lieues de Paris; mais, l'église de Saint-Benott étant desservie par 
un Cliapitre de chanoines, le cure était plus libre de s'absenter 
que dans les autres paroisses. 
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nisme distinct et fermement defini, qui caractérisait Ia 
tribu et Ia race sainte. 

11 n'avait pas non plus cette pénétration qu'une lon- 
gue méfiaace et Fépreuve dii mal finissent par don- 
ner aux plus simples; il n'était pas toujours sur ses 
gardes. ün jour, le 23 juin (1679), il écrivait à Ia mère 
Angélique: 

t Croyez-moi, ménageons le prélat en tout oü nous le 
pourrons ménager, eu égard à l'état présent. 11 nous peut 
obliger, il peut aussi nous désobliger. Je vous proteste que 
je lui parlai, mardi, seul à seul Tespace d'une heure, en 
sa chambre, à Ia ruelle de son lit, assis et eouverts l'un et 
Tautre, de Ia dernière force, lui disant qu'il seroit le plus 
fourbe, le plus perfide, le plus traltre et le plus déloyal de 
tous les hommes, si, après 1'expression qu'il me faisoit de 
ses pensées en votre faveur, il changeoit et ne marquoit 
pas qu'il étoit votre père. Jo ne juge que de ce qu'il me 
marque sans le vouloir garantir, puisque tout homme est 
changeant et naturelleraent menteur ; mais. Ia langue étant 
Taiguille du cceur, jejuge de ce dernier par le premier. s 

Honnête M. Grenet! ce n'est là ni le langage exact 
et le goüt sévère, ni Ia circonspection non plus de Port- 
Royal. 

M. Grenet revint sur cette conversation du mardi 20 
juin, dans une visite qu'il fit aux Ghamps quinze jours 
après, et le bon homme, en causant avec Ia mère Angé- 
lique, s'y montre bien ce qu'il est, et aussi ce qu'il était 
aux yeux de cette mère clairvoyante : 

o Le mardi, 4 juillet 1679, M. de Saint-Benolt demanda à 
parler à notre Mère, et, après Tavolr fort assurée de son af- 
fection pour toute Ia Communauté, Ia priant d^en prendre 
pour témoins ses yeux trempés de larmes, il lui dit qu'on ne 
lui feroit plus de mal, mais qu'il falloit qu'elle crútses amis, 
qui sont tous persuadés qu'il faut rendre quelques devoirs 
plus particuliers à M. Tarcbevôque. Et il fit consister ces 
devoirs en des choses de rien...; caril ne parla que de lui 
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présenter des fruits et lui envoyer quelquefois faire des 
compliments. Notre Mère lui témoigna qu'il seroit facile de 
réparer cette faute à Tavenir, et, api ès qu'elle lui eut fait 
beaucoup d'lionnôtetés, 11 lui rendit compte de 1'entretien 
qu'il avoiteuseul à seul aveo M. de Paris, étant sous son 
alcôve à sept heures du matin. II commença ainsi: o Je vous 
« dirai, ma Mère, que M. de Paris n'a nuUe prévention ni 
(t mauvaise intention contre vous : il m'en aassuréplusieurs 
« fois, ei m'a promis, enjurantsur sa Groix qu'il tenoit en ses 
a mains, quHlne vous feroit point demal'; et ilfaudroit qu'il 
t fút le plus fourbe et le plus détestable detous les hommes 
c s'il ne disoit pas vrai, et il seroit plus traltre, plusmenteur 
« et plus Djable que le Diable même, s'il ne disoit pas ce 
« qu'il pense et qu'il eüt d'autres desseins, après tant de 
« serments etd'assurances qu'il m'a donnés de sabienveil- 
t lance pour vous. Néanmoins il se plaint d'une chose, qui 
( est que le Port-Royal u'a point du tout de relation avec 
« lui, comnie s'il n'en étoit pas Tarchevêque....» 

J'omets ici une longue justification que M. de Saint- 
Benolt raconte qu'il lui présenta sur tous les points, soit 
en ce qui regardait les Messieurs, soit en ce qui concer- 
nait les religieuses; après quoi il continua, parlant tou- 
jours à Ia mère Angélique : 

<■ II (rarchevêque) me parut satisfait de tout cela, et me 
« jura encore sur son caractère qu'il ne vous leroit rien da- 
t vantage, et que ce n'est pas à vous qu'on en veut. II n'y a 
I pas moyen de croire qu'après tant d'affirmations et de 
« serments, il voulút mentir ; et pour moi je lui dis : « Mon- 
t seigneur, je le crois ferm-ement sur votre parole et en suis si 
« bien persuade que je ne crains pas de dire que, si cela rCétoit 
« pas vrai, il faudroit que vous fussiezle plus gr and trompeur 
« et le plus grand fourbe quHl y eút au monde. » Et il en de- 
i meura d'accord avec moi. Gomme il m'écoutoit bien vo- 
« lontiers, je lui dis dans Ia suite du discours, sur ce qu'il 

1. On croit lire une scÈne de notre vieux Roman de Renart, 
Renart sous le dais, faisant 1'archevèque et mystifiant quelque 
bon prêtre innocent. 
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« me répétoit souvent qu'il n'étoit pas archevêque comme 
« une idole : « Monseigneur, il y a qui est au-dessus de vous 
«et de moi, qui est le souverain Pasteur, et n'est pas une 
«idole non plus, et à qui il faut que nous rendions tous 
í nos devoirs. » Je pris bien cette liberte, et il nes'en facha 
point.... 

€ (Et revenant, pour conclure, à son propôs du commen- 
« cement: ) 11 faut donc avoir grand soin de le ménager et 
« de lui rendre quelques devoirs, puisqu'il le veut. Pour 
« moi, je ne m'accommode point de toutes ces façons-là; ce- 
<r pendant, quand je suis avec lui, je le traite de Grandeur 
« et de Monseigneur, à tour de bras. í 

Encore une fois, honnête et très-honnête monsieur de 
Saint-Benoit, vous êtes un ami, un avocat, un curateur 
integre et débonnaire de Port-Royal, mais vous n'êtes 
pas de Port-Royal! 

Dans une autre conversation qui eut lieu un pau plus 
tard, en novembro 1680, M. de Harlai, à roccasion d'un 
confesseur qu'on lui présentait, qu'il croyait sür et qui 
ne rétait pas, s'exprima devant celui-ci et devant M. de 
Saint-Benoit, sur le compte de Port-Royal, en des termes 
dont il n'y a pas celte fois à suspecter Ia sincérité. Ilydit 
entre autres choses : 

o Q'ie depuis longtemps cette maison avoit été sous Ia con- 
duite de personnesquin'avoientpointeudedépendance nide 
relalion à leur supérieur età leur archevêque ; qu'ils avoient 
soustrait les religieuses de son obéissance, et les avoient 
rendues tellement attachées à leurs sentiments, qu'elles ne 
vouloient plus écouter ni suivre d'autre voix ; qu'il y avoit 
eu de Ia science dans cette maison, c'est-à-dire dans ceux qui 
Ia gouvernoient, et quHls avoient été les plus habitesdutemps, 
mais que leur science n'avoit pas été accompagnée d'humi- 
áté et de soumission....» 

Remarquons, chemin faisant, qu'il parle de ces Mes- 
sieurs au passe : K Ily avoit eu de Ia science, ils avoient 
été les plus habiles de leur temps. » A.insi s'exprimait 

y — 13 
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également Bossuet. Cela nous indique Ia vraie date de 
Ia floraison de Port-Royal et le moment juste auquel les 
contemporains Ia rapportaient. Le grand éclat littéraire 
de ce groupe d'écrivains s'étend et s'accroit de 1643 à 
1657, du livre de Ia Freqüente Comviu7iion aux Provin- 
ciales. Get éclat se prolonge, en s'affaiblissant,jusqu'en 
1670, oii il se manifeste encore, par un beau réveil 
poslhume, dans les Pensées de Pascal, et oii il se soutient 
honorablement dans les Essais de Nicole; après quoi 
tout decline , on y sent un peu d*arriéré ou de suranné, 
et Ia littérature de Port-Royal proprement dite est dé- 
passée, éclipsée par celle du règne de Louis XIV. Har- 
lai et Bossuet, ces maitres régnants à divers titres et ces 
oracles de Tlieure presente, Io savaient bien. 

M. deHarlai, continuant d'énumérer ses griefs,comme 
devant des personnes súres, et insistant sur Ia singula- 
rité de ce gouvernement occulfe, toujours en guerre ou- 
verte ou sourde avec Tautorité établie, ajoutait: 

« Qu'au lieu que saint Benolt et saint Bernard avoient en- 
seigné à leurs religieux une obéissance presque aveugle à 
teus les commandements de leurs supérieurs, à moins qu'ils 
ne fussent manifestement centre Ia loi de Dieu, — à ce point 
que saint Bernard vouloit même qu'on obélt lorsqu'il y avoit 
une opinion probable du côté du supérieur, — au contraire, 
on avoit inspire aux religieuses de Port-Royal un esprit 
d'indépendance et de ne faire que ce que leurs directeurs et 
leurs amis approuvoient; qu'il avoit faliu que 1'ordre public 
leur cédât par condescendance (en 1669), et qu'au lieu de 
reconnoltre Ia grâoe qu'on leur faisoit, elles s'étoient van- 
tées d'avoir force Tordre public de leur ceder ; qu'on avoit 
enseigné des maximes qui tendoient à rendre les inférieurs 
indépendants d'autre jugement que du leur, et que cela 
paroissoit prinoipalement dans les Apologies qu'on avoit pu- 
bliées pour les religieuses.... » 

M. de Saint-Benoit Tayant interrompu pourrappeler 
que cela s'était faitdu temps de son prédécesseur, M. de 
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Péréfixe, mais qu'il n'y avait eu rien de pareil de son 
temps à lui, M. de Harlai reprit et assura « que rien 
n'étoit changé au fond; que les Requêtes etles lettres 
qu'on lui avoit adressées depuis qu'il étoit archevêque se 
ressentoient toujours du même esprit; qu'on étoit venu 
quelquefois luiproposer des bagateltes, mais quepour les 
choses plus importantes du gouvernement on n' avoit eu 
aucune relaíion avec lui.* En unmot, le véritable arche- 
vêque, pour elles, n'avait pas cesse d'être M. Arnauld. 
Et pour conclure, il déclarait le mal à peu près sans re- 
mède, « et qu'il ii'espéroit presque pas qu'on pút les 
faire revenir à leur devoir, tant on les en avoit détour- 
nées ! » — Nous tenons tous les motifs d'agir, et nous 
lisons assez clairement, ce semble, dans les dispositions 
morales des adversaires : elles ne sauraient être plus 
contraires ni plus menaçantes. 

Aussi essayèrent-ils dès lors, dans les derniers móis 
de Tannée 1679 et dans les premiers de Tannée sui- 
vante, s'il n'y aurait pas moyen de couper court à ces 
inquiétudes, toujours renaissantes, par quelque mesure 
radicale. Sur Ia fin de février (1680), madame de Saint- 
Loup, toujours en éveil, crut savoir de bonne source 
que M. de Paris avait dit dans son intimité i qu'il alloit 
mettre Ia cognée à Ia racine, et extirper enfin le Jansé- 
nisme; que, bien qu'il fút âgé, il espéroit vivre encore 
assez pour en voir Tentière destruction. » On n'atten- 
dait, pour arrêter les résolutions, que le retour du roi 
qui s'en allait au-devant de Ia nouvelle Dauphine. « II y 
a encore quelqnes grenouilles qui coassent dans ces ma- 
rais de Port-Royal, aurait dit 1'archevêque, mais il ne 
faudra qu'un peu de soleil, au retour du roi, pourtout 
dessécher. » On faisait parler depuis quelque temps à Ia 
mère Dorothée, Tabbesse de Port-Royal de Paris, pour 
Tamener à une démisoion; on n'omettait ni caresses ni 
menaces, se servant même d'un ancien papier d'elle 
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qu'on avait trouvé et qui tendait à infirmer son élection; 
on lui offrait ou une permutation avantageuse, ou un dé- 
dommagement moyennant pension et, agréments de toute 
sorte. On avait, à ce quil parait, Tidée de reunir de nou- 
veau lesdeux maisous de Paris et des Ghamps, et de leur 
donner une seule abbesse, nommée par leroi; c'eut été 
madame Colbert, Ia soeur du ministre, et qui était alors 
abbesse du Lys. Le Port-Royal des Ghamps aurait reçu 
ce jour-là le coup mortel. M ais, Ia mère Dorothée ayant 
tenu ferme et resiste à toutes les soUicitations, on recon- 
nut qu'on ne pourrait rien changer sanstropdeviolence, 
eton en revintcontre Ia maison des Ghamps au procede 
d'une guerre graduelle et lente, au procede par extinc- 
tion. 

Maintenant, personne ne saurait s'étonnei' que cet 
archevêque, que nous trouvons si ennemi sous des for- 
mes agréables et douces, ait été fort mal vu à Port- 
Royal, et de même que nous avons entendu de quelle 
tnanière il parlait de ces Messieurs dans sonintimité, il 
será assez piquant de savoir comment, à leur tour, les 
amis de Port-Royal s'exprimaient sur son compte dans 
ia familiarité aussi. Nous sommes servis k souhait, et 
voici une lettre, entre autres, que le Père Qtiesnel, qui 
était encore à Paris, écrivait à M. Arnauld à Rruxelles 
vers Ia même date (5 décembre 1679), pour le tenir au 
courant des nouvelles et le désennuyer '. — II vient de 
parler du mariage de M. de La Roche-Guyon et de ma- 
demoiselle de Louveis, et d'une prise d'habit de made- 
moiselle de Soubise: 

« M. l'abbé Colbert y prêcha, continue le Père Quesnel, et 
y prêcha bien. M. l'archevêque de Paris fit Ia cérémonie 

1. Je tire cette lettre d'un petit manuscrit des Archives de 
rÊglise janséniste d'Utrecht, intitule Quesnelln Epistolx et 
Scripta. 
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avec sa bonne grâce ordinaire. Mon Dieul on ditde lui, par 
Paris, une histoire terrible. Un gentilhomme nommé Pier- 
repont, qui a été lieutenant des gardes du corps, avoit une 
demoiselle flUe d'une chanteuse ; il mettoit cette filie tantôt 
dans un petit couvent, tantôt dans une chambre garnie, et 
tantôt chez lui. M. de Paris, dit-on, ayant oul parler de 
cette personne, l'a fait venir souvent à l'Archevêché ; on 
prétend qu'elle y alloit à toutes les heures. M. de Pierre- 
pont a pris ces visites-là pour une infldélité, et un soir fort 
tard, ou un matin d'assez bonne heure, ayant trouvé Ia de- 
moiselle sortant de chez M. Tarchevêque, il Ta battue. 
M. larchevêque s'en est plaintà tout le monde. M. dePier- 
repont, suspendant un peu sa colère, et faisant réflexion 
qu'il ne lui pouvoit être utile d'avoir M. de Paris sur les 
bras, l'est allé trouver, Ta prié d'excuser Temporte- 
ment qu'il avoit eu, dont il n'avoit pu être le maltre 
envers une infidèle dont il se croyoit outragé; qu'il 
ne croyoit pas qu'il y prlt intérôt, mais que, connoissant 
mieux les choses, il ne verroit plus cette filie et Ia lui cé- 
doit. On ajoute qu'à cela Tarcbevôque le baisa de tout son 
cosur. Cependanton veut que ce M. de Pierrepont, n'étant 
pas homme tout à fait à se contraindre, est allé trouver une 
dame qui demeure au bout de 1'Ile'; qu'ils ont fort peste à 

1. Madame de Bretonvilliers, à laqucÜB Tarchevêque rendait de 
freqüentes visites, ce qui faisait que, parmi ses titres, on le sur- 
iiommait plaisamment Yisiteur de l'Ile Notre-Dame. — La mal- 
tresse enlevée et d'oü vint Tesclandre, était, dit-on, mademoiselle 
de La Varenne ou de Varenne, devenue ensuite madame de Vieux- 
bourg, et belle-soeur d'une madame de Vieuxbourg, trus-spiri- 
tuelle et fort en vogue dans le second Jansénisme. Je trouve dans 
les Anecdotes écriies à Rhymoick en Hollande (Bibliothèque de 
Troyes) un souvenir recueilli dans Ia conversalion de Tabbè d'Ete- 
mare, et qui n'est probablement qu'une broderie de Thistoire 
racontée par Quesnel : « Mademoiselle de Varenne demeuroit dans 
rile Saint-Louis, et M. de Harlai aJloit Ia voir de nuit en passant 
par le Pont-Rouge, sans flambeaux, accompagné de quelqiies do- 
mestiques. Un jour M. de Pierrecourt (le même sans doute que le 
M. de Pierrepont de Quesnel), capitaine aux gardes, Jui joua un 
tour : il prit quelques officiers avec des flambeaux et vint au- 
devant de lui, et tous lui dirent qu'i!s auroient rhonneur de le 
reconduire jusqu'à son archevêché. »C'est Ia même histoire, avec 
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frais communs; que Ia dame montre 
M. de Paris, et que Pierrepont conte 

les lettres qu'elle a de 
cette histoire-là à qui- 

conque lui veut faire le plaisir de Ia lui entendre dire. Je ne 
crois pas que cette histoire-là soit vraie ; il faut que M. de 
Paris ait desennemis. Ma raison de douter est que Ton a 
dédié un livre à M. de Paris, oü Ton le compare à saint Ba- 
sile : cr cette histcire seroit fausse de saint Basile; donc- 
ques, etc.J 

Ceei est plus spirituel et de meilleur goút que le mot 
d'Arnauld lorsqu"il appelait M. de Harlai un ministre 
de VAnle-Christ, ou encore quand il Talfuble dans ses 
ieltres du sobriquet de Ia vieille madame des Arquins^. 

Port-Royal et tout ce qui le touchait de près était en 
veine de malheur : M. de Pomponne, secrétaire d'État, 
ayant le département des Affaires élrangères, qui avait 
succédé àM. de Lyonne en 1671,augrand applaudis- 
sement de tout le monde, et qui avait paru d'abord si 
bien réussir, fut brusquement disgracié en novembro 
1679. Louis XIV nous a donné ses raisons, auxquelles 
il n'y a rien à répliquer : 

i Je ne le connoissois, dit-il, que de réputation et par les 
commissions dont je l'avois chargé, qu'il avoit bien exécu- 
tées; mais Temploi que je lui ai donné s'est trouvé trop 
grand et trop étendu pour lui. J'ai souffert plusieurs an- 

variantes, que j'ai essayé d'fclaircir dans les Nouveaux Lundis 
(tome V, page 179). II faut voir sur les satires, chansons et pas- 
quinades jansénistes contre M. de Harlai, le tome I" de VEsprit 
de M. Arnauld, par Jurieu (pages 48-68). 

1. Veiei pourtant un passage d'une lettre d'Arnauld qui n'est pas 
mal tourné, car il s'agissait de ne pas nommer les masques par 
leur nom : «i Comment a-t-on pu prendre quelque fondement sur 
les belles paroles de cette vieille madame des Arquins, qui a tou- 
jours trompé tous ceux qui ont eu affaire à elle ? Elle se joue de 
tous ses parents et les mène comme il lui plait. Cest assurément 
une habile femme et bien fine : il seroit à souhaiter qu'elle fúl 
meilleure; nos cousines (les religieuses de Port-Royal) s'en trou- 
veroieat mieux. » 
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iiées de sa foiblesse, de son opiniâtreté et de son inapplica- 
tion. II in'en a coúté das choses considérables ; je n'ai pas 
profité de tous les avantages que je pouvois avoir, et tout 
cela par complaisance et bonté. Enfln il a faliu que je lui 
ordonnasse de se retirer, parce que tout ce qui passoit par 
lui perdoit de Ia grandeur et de Ia force qu'on doit avoir en 
exécutant les ordres d'un roi de France qui n'est pas mal- 
heureux. Si j'avois pris le parti de 1'éloigner plus tôt, j'au- 
rois évité les inconvénients qui me sont arrivés, et je ne me 
reprocherois pas que ma complaisance pour lui a pu nuire à 
TEtat'. » 

Louis XIV estimait que M. de Pomponne ne lui avait 
pas fait Ia part du lion assez forte dans Ia paix de Ni- 
mègue. Madame de Sévigné nous a dès longtemps in- 
teresses à Ia chute de ce ministre, qui était un si aimable 
homme de société. Au point de vue inlérieur de Port- 
Royal, et en faisant comme sa soeur Ia mère Angélique 
de Saint-Jean, nous devrions plutôt le féliciler que le 
plaindre d'un accident qui, en le retirant d'un poste 
élevé et d'un lieu de péril, le mettait à même de s'ap- 
pliquer désormais à Ia méditation des seuls vrais biens; 
mais M. de Pomponne, tout pieux qu'il était, pensait 
sans doute que c'était un peu trop tôt pour un si grand 
renoncement.  Gette chute n'eut aucun  rapport direct 

1. Ce mot de Louis XIV répond aux assertions toutes gratuites 
de Saint-Simon, qui prend sur lui d'afflrmer que le roi était par- 
failement content de Ia gestion de Pomponne. Saint-Simon, quand 
jl a trace le portrait de ce personnage, était évidemment sous le 
charme de sa conversation qui lui avait' appris beaucoup de 
choses. L'abbé de Choisy n'était pas dans Ia même disposition, et 
il semble avoir passe les bornes de Ia sévérité quand il a écrit : 
" Je voyois souvent M. de Pomponne qui avoit grande obllgation 
à ma mère : elle avoit, un an durant, montré au roi de belles 
lettres qu'il lui écrivoit de Suède, et celan'avoit pas peu contribua 
à le faire ministre. II est vrai que ces belles lettres, il étoit trois 
móis à les faire; et quand il fut en place, on s'aperçut bientôt 
que c'étoit un bon homme, d'un génie assez court. L'abbé de 
Choisy, quand il tranche à ce point, est une autorité légère. 
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avec Ia pers^cution recommençante contre Port-Royal; 
mais il était difficile que ropinion publique n'y cher- 
chât pas quelque liaison. Cétait tout au moins une 
coíncidence fâcheuse, un signe de fatal augure : Téloile 
des Arnauld en cour achevait de se voiler*. M. de 
Pomponne fut rappelé après douze ans de disgrâce, en 
1691, et reprit placa dans le Gonseil en qualité de mi- 
nistre d'État; il guida les débuts de Torcy son gendre. 
II n'eut, d'ailleurs, ni ne chercha à avoir aucune action 
ni influence quelconque sur les choses, alors si avan- 
cées, du Jansénisme : il craignait avant tout de s'y 
compromettre. Une fois, pendant le sie'ge de Namur 
(1692), Arnauld se hasarda à lui envoyer son secrétaire 
et compagnon, M. Guelphe, pour obtenir une sauve- 
garde du rei en faveur d'un de ses amis du pays de 
Liége. M. de Pomponne fut consterne, et son pre- 
miermotfut: « Si le confesseur vous découvroit 1... » 

íiauld, obligé de se justifier de cette démarche 
comme d'une imprudence, écrivait à madame de Font- 
pertuis : 

c Votre anii (M. de Pomponne) a eu grand soin de vous 
donner avis de Ia visite qu'on lui a faite. Je n'ai pas fci,é sur- 
pris de Ia surprise qu'il en a eue : ce lui a dü être uae es- 
pèce d'enchantement et de spectre, de voir le petitfrère 
(M. Guelphe) dans sa tente au siége de Namur ; mais je le 
suis beaucoup de ce qu'il parolt, par Ia manière dont il vous 
en a écrit, que cette visite lui a fait de Ia psiiie, et qu'il a 
eu peur, si on venoit à le savoir, qu'on ne lui en fit une af- 
faire. Je ne sais comment accorder une telle peur avec les 

1. Laplace de M. de Pomponne fut donnée au frère de Colbert, 
M. de Croissi; de telle sorte que, si le projet de réunion des deux 
monastères s'étajt accompli, Ia soeur de Colbert aurait pris Ia 
charge de Ia mère Angélique de Saint-Jean, dans le même temps 
que M. de Croissi prenait celle du frère. Mais les Colbert répare- 
ront bientôt, et amplement, ces torts en donnant au Jansénisme 
le grand évêque de Montpellier. 
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sentimentsnaturels de 1'amitié, de Ia parente, de Ia piété. 
Quand on aime quelqu'un, qu'il y a longtemps qu'on ne Ta 
vu, et qu'il s'est passe bien des choses qui ont dú donner de 
l'inquiétude à un vrai ami, onressent une si grande joie de 
trouver une personne qui, venant d'auprès de lui, nous puisse 
apprendre de ses nouvelles certaines, comment il se porte, 
ce qu'il fait, de quoi il peut avoir besoin, et on en est sioc- 
cupé, qu'on ne pense guère à autre chose, et encore moins 
à appréhender qu'il y ait des gens assez déraisonnablespour 
trouver mauvais qn'on ait reçu une si agréable visite.... 
Pourmoi, j'ai bien meilleure opinion de notre grand Prince, 
et je me tiens assuré que si votre ami lui avoit conte sa sur- 
prise, en lui témoignant Ia joie quil avoit eue d'apprendre 
les aventures de son oncle, de Ia bouche d'une personne 
qui venoit d'auprès de lui, ç'auroit été Ia meilleure ouver- 
ture du monde pour parler en faveur de celui qui 1'étoit 
venu visiter, et ensuite de son oncle, et que si on n'avoit 
rien obtenu, ce qu'on a de Ia peine à croire, on n'auroit 
au moins rien gâté. Gar il y a bien de l'apparence que ce 
bon Prince lui auroit dit, comme nous savons qu'il fit à 
M. Tévêque d'Orléans qui lui parloit pour M. 1'abbé de 
Pontchâteau : « Je vous saisbongré de ce que vous me parlez 
pour votre oncle ; » mais on n'a garde de rien tenter, quand 
on tremble au seul nom du Père confesseur. Enfin je ne sais 
ce que c'est que Ia véritable piété, si on s'imagine qu'il suf- 
fit, pourêtre véritablement pieux, de parler bien de Dieu, 
et avec des sentiments bien tendres, en même temps que l'on 
se metpeu en peine de satisfaire à sesprincipaux devoirs....i 

Kannée suivanle (1693), Louis XIV, ayant su qu'Ar- 
nauld avait été malade, demanda de lui-même de ses 
nouvelles à M. de Pomponne et s'informa de son âge. 
Cette question íit bruit •,. c'était une ouverture toute na- 
turelle. M. de Pomponne parait en avoir peu profité. 
En tout, ce n'était guère, à lafin, qu'un ministre hono- 
raire, et aussi qu'un Arnauld honoraire. 
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Confesseurs donnés à Port-Royal. — M. Lemoine et son aflfaire de 
Pamiers. — II sort du Paradis terrestre. — Réélection de Ia 
mère Angélique. — M. Lc Tourneux confesseur. — Ses talents; 
sa vocation de sermonnaire. — Sa vie et ses écrits. — Son 
Carême de Saint-Benoit; vogue immense. — Moment d'éclaircie 
pour le monastère. — Apparition de M. de Saci aux Champs; 
joie muette. — Disgràce de M. Le Tourneux; sa retraite. — 
Étude et austérités. — Réprimande de TArcbevêché ; belle 
réponse du juste. — Sa mort subite. — Son coeur à Port-Royal. 
— Acharnement contre ses écrits. — Considérations à ce sujet. 

Parmi les confesseurs qu'on essaya dans ce temps à 
Port-Royal et qui n'y farent qu'un moment, il en est un 
à qui il arriva une grave mésavenlure. Elle servira à 
nous prouver une fois de plus, combien le Jansénisme 
était subtil à s'insinuer et à entrar dans Ia place, même 
en vue de Fennemi et sous son couvert. 

Le confesseur précédemment donné, ce prêtre bre- 
ton Poligné, s'étant conduit tout à fait grossièrement, 
sans décence et sans tact, et ayant démasqué sa naíure 
de rustre, avait dú être éloigné; les religieuses n'a- 
vaient plus, pour les confesser, que le bon et honnête 
M. L'Hermite. M. Grenet s'adressail pour des sujets à 
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toutes les paroises de Paris. Sur Texcellent témoignage 
du cure de Saint-Louis-en-rile, un prêtre nommé Le- 
moine fut agréé par rarchevêque et vint prendre ses 
ordres; c'est même devant ce prêtre et le cure de Saint- 
Benoít qu'eut lieu une de ces conversations à coeur ou- 
vert, qu'il m'a paru curieux de rapporter. Larchevê- 
que Tenvoya donc avec confiance à Port-Royal, en s'en 
remettant à sa discrétion, et en lui disant pour dernier 
mot: Mitte sapientem, et nihil ei dicas. Le prélat oublia 
cette fois, a dit un historien janséniste, qu'il était bon 
chien de chasse, comme il se vantait de Tètre. 

M. Lemoine, établi aux Ghamps à demeure le 30 
octobre 1680, y était depuis trois móis, à Ia grande sa- 
tisfaction de toutes les personnes du dehors et du de- 
dans, lorsque le 14 février (1681) un commissaire, 
suivi d'un valet, arriva k cheval, demanda à parler à 
M. Lemoine qui venait de dire Ia messe conventuelle, 
et lui donna ordre de partir immédiatement pour Saint- 
Germain oü e'tait alors Ia Cour, s'efl'orçant d'ailleurs 
de le rassurer sur les suites par de bonnes paroles. 
M. Lemoine partit à cheval avec eux aussitôt après le 
diner, et arrivé à Saint-Germain il fut interrogo très- 
rigoureusement par M. de Châteauneuf, secrétaire 
d'Êtat. Voici le fait : ce M. Lemoine était un ancien 
directeur du séminaire d'Aleth, un disciple de M. Pa- 
villon, et Tun de ceux qui approuvaient les deux évê- 
ques dans leur résistance à Ia Regale. Un an et demi 
auparavantjil avait écrit à Tun de ses amisetqui est des 
nôires, M. Le Pelletier Des Touches (run des soli- 
taires alors de Tabbaye de Saint-Cyran), qu'on lui avait 
dit que les pauvres de Pamiers souffraient beaucoup 
par suite de Ia saisie du temporel et que le Séminaire 
était sur le point de fermer. II savait bien à qui il fai- 
sait cette confidence : après qu'on eut pris quelques 
iuformalions  à Pamiers, M.  Des Touches  avait  fait 
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payer à Paris six mille livres que M. Lemoine s'était 
cliargé de faire passer à M. de Caulet. Cet évêque, ainsi 
secouru de bien des côtés par des charités secrètes, 
avait fini par être plus riche, dit-on, que quand il tüu- 
chait ses revenus. M. de Pamiers était mort depuis, 
mais on avait su qu'une somme lui avait été envoyén 
par le canal de M. Lemoine. M. de Ghâteauneuf pressa 
celui-ci, durant une demi-heure, de lui dire le nom de 
Tami qui Ten avait chargé, jusqu'à le menacer, sur son 
refus, de Tenvoyer à Ia Baslille : 

« Enfin il m'a dit que j'agissois mal pour moi et pour cet 
ami de ne point vouloir le nommer, qu'il le savoit d'ailleurs, 
et qu'il vouloit le savoir par moi; qu'il me donnoit sa parole 
qu'il ne lui en arriveroit aucun mal non plus qu'à moi, si je le 
déclarois. Sur cela je lui ai dit que ce qui m'obligeoit au 
secret étoit Ia crainte de nuire à celui qui a fait une bonne 
oeuvre, et que puisqu'il m'assuroit qu'il ne lui en arriveroit 
aucun mal, fobéissois à 1'ordre du roi, qu'il me signifioit 
de lui déclarer cette personne, et je Ia lui ai nommée. » 

M. Lemoine trouvait moyen, le soir même, d'écrire 
cela en toute hâte dans une lettre destinée à être lua à 
Port-Royal et à être communiquée à M. Des Touches, 
qui, prévenu en secret. devait avoir Tair de ne Têtre 
pas *. 

Le lendemain, Tarclievâque en arrivant à Saint- 
Germain vit M. Lemoine, lui reprocha de lui avoir dis- 
simule des antécédents, desquels tout le premier il 
n'avait pas eu Tidéte de s'enquérir. II sentait bien 
qu'avec toute sa finesse il y avait été pris, et qu'il avait 
lui-même fait entrer non pas le loup, mais le chien de 
berger dans Ia bergerie. 

M. Lemoine, à qui le retour à Port-Royal était in- 

1. M. Des Touches, à cette date de 1681, ne devait plus être à 
Saint-Cyran, mais il était retire à Paris, près Saint-Magloire. 
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terdit, écrivit à Tabbesse une lettre d'adieu dans les 
termes du respect le plus tendre, et qui suffisent, malgré 
son peu de séjour au désert, pour le r^véier et le qua- 
lifier à nos yeux dans son esprit intérieur. Bien qu'on 
le perde de vue dès lors et que les Nécrologes ne fassent 
point mention de lui, M. Lemoine est digne d'être mis 
au rang de nos Messieurs. 

« Ce 17 février. 

c Ma Révérende Mère, 

i Cette lettre est pour vous dire adieu et à toute Ia Com- 
munauté de nos chères soeurs. Je le dis aussi à mademoi- 
selle de Vertus et à tous nos amis ; car M. rarchevêque m'a 
ordonné de me retirar dans mon diocese, et ne m'a pas 
même permis de retourner à Port-Royal pour raniasser 
mes hardes. II ne m'a donné que huit jours pour demeurer 
à Paris. Je lui ai represente que ]'étois sorti de mon diocese 
pour éviter les engagements aux emplois ecclésiastiques, et 
que je le suppiiois de trouver bon que je me retirasse en 
quelque lieu de retraite, là oü je le pourrois trouver. II n'a 
pas tout à fait rejeté cela, mais il a exclu le diocese de Pa- 
ris, parce que le roi ne 1'agréoit pas. II m'a confirmo de 
nouveau qu'on ne poursuivroit pas plus loin 1'affaire de Ia 
somme envoyée à Pamiers. Je vous écris le cosur serro et 
les larmes aux yeux d'être séparé d'un lieu qui étoit mon 
Paradis terrestre. Je m'en regarde exclu pour mes péchés, 
comme Adam le fut de celui oü il étoit; et je compare aussi 
mes regrets aux siens, qui ont été les plus grands qui aient 
jamais été, parce que jamais homme n'a fait de plus grande 
perte dans ce monde. Je ne prends encore aucune résolution 
pour ma retraite, car je ne sais quelle prendre, et je ne suis 
pas même en état de me déterminer à rien dans Texcès de 
Ia douleur que je sens. Je ne puis rien ajouter davantage, 
sinon que je suis avec autant de respect que de douleur, ma 
Révérende Mère, 

« Tout à vous en Notre-Seigneur. » 

Si, en quittant Port-Royal, il se disait qu'il perdait 
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le Paradis terrestre, les religieuses sentirent qu'elles 
perdaient en lui un trésor. 

II n'amva point malheur h M. Des Touches, ainsi 
convaincu d'avoir envoyé les six mille livres. Comme 
il était question, à son sujet, d'une lettre de cachet et 
de quelque méchant ordre, Louis XIV s'y opposa et dil 
cette parole souvent dtée : « 11 ne sara pas dit que, 
sous mon règne, quelqu'un ait été mis à Ia Bastille pour 
avoir fait raumône. » Louis XIV manqua souvent à Ia 
justice, mais il ne crut pas qu'il y manquait; son esprit 
laissé à lui-même avait de 1'équité, tant naturelle que 
chrétienne. 

Dans une autre occasion ancore, M. de Harlai parut 
oublier qu'il était bon chien de chasse, et il Toublia de 
son plein gré, en permettant Tentrée de Port-Royal à 
un ami, à Tun de ceux même sur qui il avait fait arrêt 
dans les premiers temps : il consentit, en octobre 1681, 
à ce que M. Le Tourneux devint confesseur, au moin» 
par Ínterim, du monastère. 

L'un des móis précédents avait été signalé par une 
transe extreme, suivie d'une grande consolation. Les 
trois années de gouvernement de Ia mère Angélique 
expiraient; on avait à proceder à une nouvelle élection. 
Un mot ambigu de Tarchevêque à qui on en fit parlar, 
et qui donna ordre de répondre de sa part qu'il deman- 
dait daux ou trois jours pour en deliberar, fit craindre 
qu'il n'autorisât point Ia Gommunauté à proceder à cet 
acte, qui était une question de vie ou de mort'. Là- 

1. II y a ici un point de droit. L'abbesse n'avait pas entenda 
demander à l'archevèque sa permission pour proceder à Télection; 
elle estimait être en droit de s'en passer, et que cette autorisation 
n'était point nécessaire. Elle avait seulement fait demander, par 
déférence, Ia bénédiction du prélat et Ia présenoe d'un secrétaire 
de rArchevêché. Mais rarchevêque, qui n'y regardait pas de si 
près, avait compris qu'on lui demandait sa permission. 
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dessus grand eflroi. La mère Abbesse reçut le vendre- 
di l" aoút Ia réponse à dix heures du soir. Jugeant 
qu'il n'y avait rien de bon à espérer de ce délai, elle 
crut ne devoir pas perdre un instant à invoquer le se- 
cours du Ciei. Elle fit assembler à deux heures du ma- 
tin, en Ghapitre, toutes les soeurs qui allaient a Mati- 
nês ; elle leur apprit tout ce qui se passait, et qu'elle 
allait faire exposer les saintes Reliques pour commen- 
cer les prières de Quarante heures aussitôt que Malines 
seraient achevées : « Ce qui se fit, disent nos Relations, 
en Ia manière accoutumée, excepté que, ne voulant 
point faire d'éclat, on ne chanta point le petit Veni 
Sancte devant Ia grille, mais 'seulement Tantienue des 
Sainis, Salvator mundi, dans Ia chapelle'. » 

Le dlmanche 3, Ia mère Abbesse eut Ia pensée de 
s'adresser particulièrement à Ia Vierge, dont Ia fête ap- 
prochait  (15 aoút); car Port-Royal, avec ses filies de 

1. Ce que les Relations ne disent pas et ce que le bonhomme 
Guilbert, auteur des Mémoires historiques, etc., a un peu indis- 
crètement révélé, c'e3t que, dans Ia matinée du samedi 2, les re- 
ligieuses du choeur, à Vinstigation de Ia soeur Eustoquie de Bregy 
complotèrent entre eües de proceder à une élection au moment 
oü M. Grenet viendrait au Ghapitre llre Ia Carte de Ia visite qu'il 
terminait ce jour-là. Elles se munirent d'avance de billets à cet 
effet, et, quand les soeurs converses furent sorties, elles se hâtèrent 
de mettre à exécution leur projet, nommant par acclamation Ia 
mère Angélique, et ne laissant pas de vouloir donner leurs billets 
à leur digne supérieur, effrayé de Tirrégularité. II voulut même 
sortir, en disant qu'on allait le perdre à Ia Cour; mais on avait eu 
Ia précaution de fermer les portes. 11 fut obligé d'assister à Tou- 
verture des billets que fit Ia mère Du Fargis, et qui donnèrent 
tous le nom de Ia mère Angélique pour abbesse. Cette élection, 
dont il fut dressé procès-verbal, fut tênue très-secrète : c'était un 
en cas dont'on ne se serait servi qu'à Ia derriière extrémilé, et 
dont on n'eut garde de se vanter, les choses ayant tourné plus 
doucement. Guilbert, le seul des trois historiens complets du 
monastère qui raconte le fait, ajoute qu'il n'oserait en garantir 
Texactitude. A nos yeux Ia chose reste très-vraisemblable; elle est 
dans Ia situation, et aussi dans Thabitude des personnages. 
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saint Bernard, n'était nullement indévot à Ia Vierge, 
comme Ten accusaient les ennemis. Je passe sur les 
divers articles et conditions de ce vceu, entre lesquels 
était un pèlerinage à Notre-Dame de Liesse qu'on fit 
faire par Tua des amis, le frère d'une des religieuses, 
qui se mit en route quatre jours après'. 

Le retard se prolongeait; on leur écrivait que M. de 
Paris demandait encore le reste de Ia semaine pour ré- 
pondre. L'alarme était à son comble, quand, le mer- 
credi 6, arriva un exprès dépêché par madame de Saint- 
Loup, Ia grande nouvelliste, avec une lettre de celle-ci 
pour mademoiselle de Vertus qui commençait par ces 
mots : « Joie! joie! joie! Vous ferez demain votre 
élection. » II y avait eu un simple malentendu; Tarche- 
vêque n'avait eu aucun mauvais dessein dans le retard, 
et ia mère Angélique ayant été réélue, et lui en ayant 
fait part le jour mème en le remerciant, il íüt le pre- 
mier à Ten féliciter par une réponse fort polie. 

Dans sa lettre de remercíment à Tarchevêque, Ia mère 
Angélique avait glissé un mot sur ce qui lui tenait sur- 
tout à ccEur et à toute Ia Gommunauté, cette défense de 
recevoir des novices, qui étail pour le monastère un arrêt 

1. Cet ami élait M. Girard le jeune. On Tappelait ainsi pour le 
distinguer de M. Claude Girard, licencie de Sorbonne , dont le nom 
s'est renpontré précédemment ; c'était peut-être son frère cadet. 
La lettre quMl écrivit, en partant pour ce pèlerinage, à sa soeur 
religieuse à Port-Royal, est un monument de sa piété : « Croyez- 
moi , s'il vous plalt, je vous parle sans feinte , j'ai une telle es- 
timedes grâces que Dieu vous a faites et du bien qu'il a établi dans 
votr4 maison , qu'il me semble que j'irois volontiers , non pas à 
I rente ou quarante lieues , mais au bout du monde pour le con- 
server ; et je croirois mème ma vie bien employée, s'il plaisoit à 
Notre-Seigneur de Taccepter en sacrifice, pourvu que cela servit 
íi éloigner les desseins que les hommes peuvent ayoir contre vous. 
Plút ã Dieu que Ia colère du monde passât de vous à moü... » 
Port-Royal était entouré d'une légion de ces humbles chevaliers 
invisibles prêts à dépenser leur vie à son service. 
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indirect de mort avec un terme indéfini : « Si rhumilité 
et Ia soumission, lui disait-elle, ont tant de mérite de- 
vant Dieu, cet état oü nous demeurons depuis plus de 
deux ans en aura peut-être assez bientôt auprès de vous, 
Monseigneur, pour vous faire regarder avec compassion 
rhumilité de vos servantes et leur donner Ia même bé- 
nédiction que Dieu donna au commeiicement du monde 
et qui fait qu'ii subsiste encore, en disant: Crescite et 
muliiplicamini! » Sur cette corde-là, le prélat ne íit 
point semblant d'entendre. Le mot d'ordre secret. Ia 
malédiction diabolique proférée sur Port-Royal depuis 
1679, était: « Diminuez oetit à petit et dépeuplez- 
vous. » 

On était toutefois, pour le moment, dirait un obser- 
vateur médecin, dans une période de détente et de ré- 
mittence, et sans qu'il y eút à chanter victoire comme 
faisait madame de Saint-Loup, il y avait du mieux. Le 
duc de Roannez, autre agent officieux et grand nouvel- 
liste lui-même à bonne fia, parla à l'archevêque de plu- 
sieurs confesseurs qu'on avait en vue, et de M. Le 
Tourneux, mais de celui-ci incidemment, car il était 
trop notoirement ami, pour qu'on espérât qu'il pút être 
accordé'. La mère Angélique Tavait de même nommé, 
àla íin d'une lettre écrite en dernier lieu àTarchevêque, 
mais comme osant à peine le proposer. Quelques jours 
après, le dimanche 19 octobre, M. Le Tourneux arriva 
à Port-Royal sur Ia fin de Ia grand'messe, avec per- 
mission de confesser pour Ia fête de Ia Toussaint. Ge fut 
un étonnement, mêlé aussitôt d'actions de grâces. Cette 
permission lui fut prolongée encore au dela. ün retrou- 

1. L'archevêque, Ia première fois que M. de Roannez lui parla 
de M. Le Tourneux, témoigna n'ètre pas content de lui, « parce 
qu'il avoit été à Port-Royal en cachette. » Ce fut le mot dont il se 
servit. M. de Roannez répondit qu'étant tombe malade près de Port- 
Royal , M. Le Tourneux y était venu pour avoir plus de secours. 

V — U 
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vait en lui, — nous retrouvons un successeur direct des 
Sainte-Marthe, des Singlin et des Saci". 

M. Le Tourneux n'était pas seulement un parfait con- 
fesseur, cétait un grand sermonnaire et prédicateur; il 
était né tel, pour ainsi dire. A Rouen, sa ville natale, on 
prenait plaisir, au sortir du sermon, à le faire monter 
tout enfant sur un fauteuil, et à lui faire prêcher le 
sefmon qu'on venait d'entendre; il le récitait dans le& 
mêmes termes. Dès Tâge de huit h dix ans, il improvisait 
des prônes. Les bourgeois de Rouen se plaisaient à le 
faire prêcher à Ia porte de leurs maisons et lui don- 
naient un sou par sermon. Sa famille était des plus 
humbles. M. Thomas, le maitre des comptes, père de 
Du Fosse, le distingua et le protégea. Usant d'une 
somme qui lui avait été léguée à cette fin d'élever 
quelque écolier pauvre, il envoya le jeune Nicolas Le 
Tourneux étudier à Paris, d'abord au Gollége des 
Jésuites : 1 enfant y eut tant de succès que, pour donner 
de rémulation aux deux fils de M. Le Tellier (Louvoi& 
et le futur archevêque de Reims), on le mit près d'eux 
comme camarade et antagoniste; cette familiarité lui 
fut plus tard utile, et quand il fut devenu célebre. Ia 
protection du Ghancelier le soutint quelque temps sur 
Teau malgré son jansénisme'. II fit sa philosophie aux 
Grassins, sous M. Hersant. Ses études terminées, et 

1. M. de Roannez, pour son intervention qui allait procurer 
Mi Le Tourneux, méritait bien les pêches que Ia mère Angelique 
lui envoyait vers ce temps (septembre 1681). Ce cadeau de pêches 
me fait TelTet d'un triste et dernier sourire de Port-Royal, d'un 
dernier souvenir à Ia cfAndüly; après cela, il n'y a plus que des 
morts et des tristesses, un hiver sins plus de tréve. 

2. Voisenon, bieu pau digne de témoigner en faveur de M. Le 
Tourneux , a dit de lui : « U fut placé auprès de M. Le Tellier, ar- 
chevêque de Reims, encore abbé, puur lui rendre Tesprit liant et 
modéré; de tous ses ouvrages, ce fut le seul qu'il manqua. J> Cela 
doit se rapporter au\ années du colléee. 
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après un intervalle de retraite à Ia campagne en Tou- 
raine auprès d'un ecciésiastique de mérite auquel il 
s'était attaché, il retourna à Rouen et entra à vingt-deux 
ans dans les Ordres avec dispense d age. II fut placé 
comme vicaire à Ia paroisse de Saint-Étienne des Ton- 
neliers : « Ce fut là, nous dit Du Fosse en ses Mémoires, 
qu'il commença à faire paroitre de quoi il étoit capable. 
II y íit connoitre TEvangile, qui étoit alors très-ignoré; 
il y prêcha Ia pénitence à Texemple de Jésus-Christ et 
d'une manière conforme au véritable esprit de TÉglise. 
II le faisoit avec une certaine simplicité qui excluoit de 
ses discours toute vaine affectation d'éIoquence, qui les 
eüt rendus indignes de Tauguste majesté de FÉvangile. » 
Sa réputation s'étendit bientôt, et on le réclamait pour 
prêcher dans les plüs grandes paroisses. Lors de Ia 
Paix de 1'Église, âgé de trente ans à peine (étant né en 
avril 1640), il quitta les fonctions actives du ministère 
et.s'en vint de Rouen demeurer à Paris avec Du Fosse 
et M. de Tillemont dans leur maison rue Saint- 
Victor; il entra par eux en liaison étroite avec Port- 
Royal. Son talent semble avoir hesite, durant ces 
années, entre Tétude austère, penitente, silencieuse, et 
Téloquence brillante. II avait quitté Ia soutane et pris 
riiabit gris, et il s'interdisait Tautel par scrupule d'y 
être monte avant Tâge. M. de Saci, sous Ia conduite 
duquel il s'était mis, ne lui permit pas longtemps d'être 
inutile et d'enfouir ainsi son trésor. M. Le Tourneux 
publia en 1673, par manière d'essai, VOffice de Ia 
Semaine Sainte en latin et en français, avec une Préface 
et des remarques qui donnèrent idée de ce qu'il pour- 
rait faire. Nommé chapelain au GoUége des Grassins, il 
y recommença k parler et à distribuer ses instructions 
excellentes comme s'il eüt été dans Ia chaire Ia plus en- 
tourée. M. Le Vayer, maitre des requêtes, Tayant 
entendu par hasard, fut si charme de son éloquence 
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forte, simple, évangélique, qu'il se lia étroitement avec 
lui, et voulut ravoir logé dans sa maison. Cest chez lui 
que M. Le Tourneux composa son Histoire de Ia Yie 
de Jésus-Christ (1673), dont Ia Préface fut très-remar- 
quée en ce qu'elle presente une exposition claire et 
abondante du système de Ia Chute et de Ia Rédemption. 
II concourut peu après pour le prix d'Êloquence foudé à 
TAcadémie française par Balzac. II écrivit son discours 
en une seule journée, dit-on, Ia veille même du tenne 
prescrit, et il remporta le prix avec grandes louanges 
en 1675'. Enhardi par ces succès et encouragé par Pel- 
lisson dont il était devenu Tami, il donna son Carême 
chrétien (1682), tout composé des Épitres, Évangiles et 
prières récitées dans rÉglise en ce saint temps, avec des 
explications saines, instructives et populaires : c'est par 
là qu'il debuta dans son Année chrélienne, continuée 
depuis avec un succès croissant, et à laquelle est reste 

1. Les discours académiques pour le prix d'ÉIoquence ne diffé- 
raient pas alors des sermons. Le lexte proposé était le verset : 
» Marthe, Marthe, vous vous empresseí et vous vous trouhles 
dans lesoin de beaucoup de choses; cependant une seule chose esl 
nécessaire.» Célait le troisième texte proposé par Balzac. Le pre- 
mier avait été sur Ia louange et Ia gloire qui n'appartiennent en 
propriété qu'à Dieu; le prix avait été déceroé en 1611 , et rem- 
porté par mademoiselle de Scudery. — Pour second sujet, de Ia 
Science du, salut, Balzac avait indique ces paroles de TÈvangile : 
a Vous avet cachê ces choses aux sages, et vous les avez révélées 
aux petits.» Cétait Tabbé de Melun de Maupertuis qui avait rem- 
porté le prix, en 1673. — Dans chaque discours, Monsieur de Bal- 
xac est nommé et célebre comme grand homme. M. Le Tourneux 
en passe par là comme les autres. D'ailleurs son discours a noblesse, 
solidité, onction, mouvement et nombre. Le lieu commun est bien 
traité. — Je trouve encore, dans le Recueil des pièces d'Éloquence 
présentées à VAcadémie française, un discours anonyme couronné 
en Tannée 1677, Sur Ia pureté de Vesprit et du corps, et, par occa- 
sion, de Ia vie innocente et juste des premiers Chrétiens, et qui, 
dans une table générale insérée au tome XXXIX , est attribué à 
M. Le Tourneux. Aucun de ses biographes n'a parle de ce second 
discours, qui est peu re.marguable. 



LIVRE   SIXIÈME. 213 

attaché son nom. Mais ce Carême imprime, qui mettait 
M. Le Tourneux en grande estime auprès des  bons 
juges, ne le mettait point encore en pleine lumière; 11 
lui fallait, pour se produire tout entier, Tautre Carême 
que M. Le Vayer, marguillier de Saint-Benoit, Ten- 
gagea de prêcher à cette paroisse, précisément dans le 
même temps, en 1682. II y remplaçait le père Quesnel 
qui avait dü s'éloigner. II commença le jour de Ia Puri- 
fication. Ge fut un événement dans le monde religieux. 
On peut dire que M. Le Tourneux entra à Saint-Benoit 
obscur, et en sortit célebre. Sa mine chétive, sa figure 
qui au premier aspect paraissait basse,  ne faisaient 
guère présager dabord beaucoup de vogue ni un audi- 
toire bien nombreux; lesbedeaux, dit-on, et les loueuses 
de chaises en auguraient au plus mal; mais, dès qu'il 
eut fait son premier sermon, il y eut foule. « On se 
disoit communément que jamais homme n'avoit prêché 
rÉvangile comme celui-là; qu'il n'y avoit rien d'afrecté 
dans ses discours, mais que tout y respiroit Ia vraie 
éloquence, celle qui nait de Ia force de Ia vérité et de 
Tonction du Saint-Esprit.... On vit des duchesses, tou- 
chées vivement de ce qu'il avoit dit contre le luxe et 
contre Ia dépense excessivo des ameublements qui ôtoient 
le pain et le vêtement aux pauvres, vendre avant Ia fin 
du carême ce qu'elles avoient de plus précieux, et se 
reprocher à elles-mêmes Ia nudité de tant de misérables 
qu'elles sembloient dépouiller. •• — « Quel est donc, 
demanda un jour Louis XIV à Boileau, un prédicateur 
qu'on nomme Le Tourneux ? On dit que tout le monde y 
court. Est-il sihabile? »—« Sire, reprit Boileau, Votre 
Majesté sait qu'on court toujours à Ia nouveauté; c'est 
un prédicateur qui prêche TEvangile. » Et comme le roí 
insistait pour avoir son sentiment, il répondit: « Quand 
il monte en chaire, il fait si peur par sa laideur qu'oD 
voudroit Ten voir sortir; et quand il acommencé à par- 
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ler, on craint qu'il n'en sorte. » M. Le Tourneux dut 
pourtant en sortir presque aussitôt. Ge succès extraor- 
dinaire d'un homme qu'on savait si lié avec Port-Royal 
éveilla Tenvie. M. Le Tourneux ressuscitait Das Mares; 
il balançait Bourdaloue : on le fit taire ou du moins on 
ne lui permit pas de recommencer. On croit que c'est à 
M. Le Tourneux et au genre d'homélie qui lui était 
propre, que pensait expressément La Bruyère lorsque 
dans son chapitre de Ia Chaire il a écrit : « Jusqu'à ce 
qu'il revienne un homme qui, avec un style nourri des 
Saintes Écritures, explique au peuple Ia parole divine 
uniment et familièrement, les orateurs et les déclama- 
teurs seront suivis. » 

M. de Saci n'avait pas été sans se méfier de ce trop 
de succès; sachant ce que c'est que Tenvie, il Ia crai- 
gnait pourM.Le Tourneux, et lui conseillait de se moins 
produire dans Ia chaire et de se réserver pour le service 
des ames en particulier. II sentait de quelle utilité un tel 
homme pouvait être à Port-Royal, lui absent, et dans Ia 
disette spirituelle à laquelle étaient réduites ces pauvres 
isolées. M. Le Tourneux se le disait également, mais il 
dut ceder à des considérations extérieures et à des in- 
stances qui allaient aussi, il faut le dire, dans le sens de 
son génie naturel. 

Avant que le venin de Ia calomnie eüt encore eu le 
temps d'opérer et pendant Ia durée de ce Garême floris- 
sant, il dut y avoir pour Port-Royal, pour les filies d'es- 
prit qui le dirigeaient, une consolation secrète, et même ' 
un réveil assez legitime d'espérances. Leur confesseur 
se trouvait être (comme aux beaux jours d'autrefois) ' 
rhomme de Paris qui avait le plus de vogue, d'autorité 
actuelle, et auquel les gens de bien applaudissaient le 
plus; il était salué de tout le public chrétien, et sem- 
blait trouver grâce et accès auprès des puissances. De 
légers symptômes survenus paraissaient annoncer un 
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adoucissement dans les volontés jusqu'alors inflexibles. 
Je me piais à m'attacher à ces dernières heures des 
moins mauvais jours, à indiquer ce vague rayon dans le 
nuage, comme se le montrèrent sans douta avec un reste 
d'espoir celles qui sentaient Ia nuit s'approcher. 

Le troisièmejeudi de carême, 26 fávrier,mademoiselle 
de Vertus, qui était depuis quelque temps plus malade 
d'un point de côté, écrivit à Tarchevêque pour lui de- 
mander que M. de Saci pút venir à Port-Royal et Ia con- 
fessar : 

c 11 y a très-longtfemps, lui disait-elle, que ma conscience 
(dans une autre copie, ma confession) est entre ses mains ; 11 
connolt les égarements de ma misérable vie; je ne suis nul- 
lement en état d'en recommencer rhistoire à un autre, et 
vous savez, Monsieur, que Ia conduite de M. de Saci a tou- 
jours été si sainte, si sage et si éloignée de se mêler de quel- 
que chose, que Ia calomnie même n'a rien trouvé à lui im- 
puter. Ainsi, Monsieur, lagrâce que je vous demande étant 
revêtue de tant de circonstances qui Ia rendent juste, vous 
1'êtes trop sans doute pour ne me Ia pas accorder. Vous 
trouverez peut-être à propôs de Ia demander au roi pour 
moi, etj'y consens, Monsieur, pourvu que vous le fassiez 
avec Ia même bonté que vous lui avcz déjà demande que je 
demeurasse ici; car je suis trop persuadée de Ia justice, de 
Ia piété et dePhumanité de SaMaj este pour craindre qu'elle 
me refuse un secours dant j'ai tant de besoin, si vous voulez 
bien m'accorder votre nrotection nour TobtenT. » 

La lettre fut rendue à Tarchevêque, le dimanche 
l" mars, par le fidèle Hilaire, agent zélé de Port-Royal; 
et comme M. de Harlai paraissait n'oser prendre sur lui 
de donner cette permission sans en avoir parle au roi, 
Hilaire offrit de se rendre incontinont à Saint-Germain, 
et d'y porter un billet pour le roi avec Ia lettre de ma- 
demoiselle de Vertus. L'offre acceplée, il fit diligence et 
arriva au moment du díner du roi, qui fit réponse une 
heure après par un mot d'écrit: il s'en remettait de tout 
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à l'archevêque. M. de Harlai, en recevant celte réponse, 
témoigna que c'était avec bien de Ia joie et de raffection 
qu'il accordait à mademoiselle de Vertus ce que le roi le 
laissait libre de faire. Hilaire, à Tinstant, disposa tout 
pour qu'on pút aller, le lendemain de grand matin, quérir 
en calèche M. de Saci à Pomponne. M. de Saci, à son 
passage à Paris, vit, dès le matin du mercredi, Tarche- 
vêque, qui le reçut avec toute Ia civilité et Tafeclion 
possible. Gomme M. de Saci lui demandait quel terme 
il lui fixait pour son séjour, il ne lui en voulut point 
marquer précisément, lui disant « que cela n'étoit point 
nécessaire à Tégard d'un homme sage comme lui, que 
cela dépendroit de mademoiselle de Vertus; qu'il pou- 
voit demeurer trois jours, quatre jours, selon qu'il le 
jugeroità propôs. » De plug, illui donna le jubilé pour 
les malades, et lui mettant son Mandement entre les 
mains, avec Ia buUe ou le sceau appendu, il lui dit 
« qu'il étoit le premier à qui il le donnoit, » ce Mande- 
ment ne devant être publié que quinze jours aprês : en 
un mot, ce furent des bonnes grâces et de petits présents 
d'archevêque. « Là-dessus, dit Ia Relation manuscrite 
du monastère, M. de Saci se mit en chemin, et arriva 
ici sur les deux heures. Après avoir salué nos mères et 
s'être un peu reposé, il entra pour voir mademoiselle de 
Vertus, et en même temps donna sa bénédiction, à Ia 
porte des Sacrements, à toute Ia Gommunauté qui Ty 
attendoit avec bien de Tempressement et de Ia joie, 
Nones ayant été diíférées pour ce sujet. » 

Le Journal manuscrit n'en dit pas davantage, mais 
ce que fut cette joie des cceurs, après trois années do 
séparation, on le peut imaginer : c'est ici le cas de lire 
dans Tentre-deux des lignes ce qu'on s'est abstenu d'é- 
crire. 

M. de Saci usa discrètement de cette permission ines- 
.pérée. Arrivé le mercredi dans Taprès-midi, il ne resta 
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que 3usqu'au dimanche inclusivemeDt. Durant ce temps 
il confessa et communia mademoiselle de Vertus; il 
donna les sacrements à une soeur malade, évitant d'ail- 
leurs tout ce qui aurait paru une reprise de possession 
de Ia Gommunauté. Les entretiens qu'il eut avec Tab- 
besse, c'est à nous de les supposer. Le lundi 9, dès le 
matin, il partit pour s'en retourner à Paris et de là cou- 
cher à Pomponne, sans s'arrêter ni voir personne que 
pendant le temps qu'il fallut pour faire reposerles che- 
vaux. M. de Luzanci et madame Hippolite (cette hôtesse 
habituelle de Pomponne), qui étaient venus aveclui, s'en 
retournèrent aussi avec lui. 

Gependant, tout occupé qu'il était de son triomphanl 
Garême de Saint-Benoit, M. Le Tourneux ne négligeait 
pas son troupeau des Champs. Nous Vy voyons présent 
dans Ia Semaine-Sainte, du lundi au jeudi, officiant, 
donnant Ia communion aux malades.Le jeudi, on avança 
roffice, parce qu'il devait s'en retourner à Paris pour y 
prêcher le lendemain. II revint dans Ia quinzaine, le 
mardi 7 avril, amenant avec lui trois religieuses de 
Liesse qu'on avait désiré éloigner de leur monastère ou 
Ia division s'était mise, et que Tarcbevâque lui avait per- 
mis de placer comme hôtesses à Port-Royal. Cétait 
presque un gage qu'on ne voulait pas laisser Ia maison 
sans aucun ravitaillement d'âmes, et que toutes les ave- 
nues n'en étaient point à jamais fermées. 

Le jour même de Pâques (29 mars), Ia mère Angéli- 
que, en datant expressément de ce saint jour, avait écrit 
une lettre à Tarchevêque, et avec ce tact, ce tour ferme 
et juste qui est son cachet, elle lui demandait deux cho- 
ses : Tune, toute simple et indiquée, que M. Le Tour- 
neux devmtle confesseur régulier du monastère et au- 
trement qu'à titre provisoire; Tautre, en termes plus 
couverts,quon püt recommencer à recevoir des novices 
comme auparavant; 
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» Monseigneur, 

« Tout ce qui a rapport au bien des ames pour lesquelles 
Jésus-Ghrist, qui est notre Pâque, a été immolé, a rappoit 
à cette grande fête, et je crois ne rien faire qui en viole Ia 
sainteté ni qui puisse vous importuner, Monseigneur, si 
j'ose encore vous faire souvenir de Tétat oü nous sommes; 
car de Ia manière dont M. Le Tourneux m'a parle depuis 
peu, il ne se tient point encore chargé de votre part de 
notre conduite, et fait môme état de s'éloigner dans peu de 
temps, et par conséquent nous demeurerons aussi destituées 
d'assistance spirituelle que nous le sommes depuis trois ans. 
Je ne puis me persuader, Monseigneur, que ce soit votre 
intention ; c'est pourquoi j'ai cru queje pouvois prendre Ia 
liberte de vous Ia demander, et vous supplier très-humble- 
ment de trouver bon qu'il continue à nous confesser. La 
Communauté y a déjà pris confiance, et 1'honneur que vous 
lui faites de Técouter le rend plus propre qu'un autre à en- 
tretenir ce rapport et cette dépendance que vous avez témoi- 
gné, Monseigneur, que vous désiriez que nous eussions à 
votre égard et que nous regardon s comme un grand avan • 
tage aussi bien qu'un grand honneur. 

« Oserois-je encore vous demander, Monseigneur, avec le 
respect queje dois, s'il n'est point permis d'espérer quelque 
indulgence plénière pour nous en ce te mps de Jubilé et de 
rémission? si vous nous avez accordé celle de tous nos pé- 
chés pour trois jours de jeúne et de prière, trois années 
d'affliction n'auront-elles, Monseigneur, aucun mérite pour 
obtenir de votre bonté quelque protection?... » 

Adresse et dignité, cette âme supérieure savait conci- 
lier les deux choses; mais ce fu t inutilement. Les sup- 
pliques restèrent vaines, et Ton s'aperçut bientôt que 
rien n'était changé. Le prochain été qui fut des plus 
calamiteux, d'affreux orages, des inondations qui res- 
semblaient à un déluge, une es pèce de tremblement de 
terra qui fut comme le prélude d es ravages et quiébranla 
tout le vallon (12 mai 1682) ', parurent à ces ames pieu- 

1 • « Ce tremblement de terre do nt vous me parlez me feroit plus 
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ses des signes visibles que Ia colère d'en haut n'avait 
point cesse. J'ai voulu du moins donner idée de Ia con- 
solation trop fugitive que M. Le Tourneux apporta à 
Port-Royal dans son court passage. Le moment appro- 
chait oü lui-même ne pourrait se défendre contre les 
envieux que lui avaient faits ses talents et son succès. II 
avait pourtant de puissants appuis et des amis en tous 
lieux. Le chancelier Le Tellier, qui faisait le plus grand 
cas de son Carême imprime, était, avec Pellisson, celui 
qui Tencourageait le plus à continuer sur ce plan toute 
VAnnée chrétienne. M. Le Tourneux s'était rendu utile à 
M. de Harlai par sa science ecclésiastique, et il avait 
fait partie de Ia Commission instituée pour Ia reforme 
du Bréviaire de Paris, dit Bréviaire de Harlai. II était 
une des lumières dans cette reforme liturgique générale 
qui s'accomplissait alors; M. de Vert, trésorier de Gluny, 
le consultait sur le Bréviaire de 1'Ordre et sur rhistori- 
que des cérémonies de TÉglise; le poete Santeul, qui 
faisait de lui son oracle, lui était redevable de Ia matière 
de ses plus belles Hymnes, Appelé à Versailles par des 
personnes pieuses de Ia Gour, M. Le Tourneux était re- 
cherché dans le royaume par de grands prélats. Ghanoine 
de Ia Sainte-Ghapelle, ayant encore un autre bénéíice 
<jui se desservait à Saint-Michel dans le Palais, il avait 
été pourvu en dernier lieu par Tarchevêque de Rouen, 
Colbert, du prieuré de Villers-sur-Fère en Picardie. 
Cette pluralité de bénéfices (car il en avait gardé au 
moins deux, et peut-être les trois) alarmaitunpeu sa con- 
science, et il y aurait mis ordre s'il avait vécu; mais il 
eüt désiré ne se démettre de ce canonicat de Ia Sainte- 
Ghapelle qu'en faveur de quelqu'un de digne : en atten- 

de peur qu'une douzaine de cometes; car je crains peu les pré- 
sages, mais j'appréhende davantage les maux effectifs. On n'est 
pas loin d'être écrasé, quand Ia terre tremble. » (Lettre d'Arnauld 
i Ia mère Angélique de Saint-Jean , du 22 mai 1682. 
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dant il se contentait d'eii employer chrétiennement les 
revenus. Cestau milieu de cetle condition déjà si établie 
de toutes parts, et de cette vogue croissante, que, vers 
Ia fin deTannée 1682, il se sentit arrêlé par desiniluen- 
ces ennemies qui finirent par dominer Farchevêque lui- 
même; et, à Ia fois par prudence, et pour se mortifier de 
son trop de vogue et d'éclat, il jugea à propôs de se dé- 
rober '. II s'éclipsa comme il Tavait déjà fait à d'autres 
moments de sa vie: — d'abord, après ses études, un cer- 
tain temps en Touraine; — puis, après ses succès de 
chaire à Rouen, trois ans rue Saint-Victor à Paris; — 
ici ce será sa dernière retraite. A partir d'octobre 1682, 
OD ne le retrouve plus à Port-Royal; mais il ne le quitte 
que pour en mieux pratiquer Fesprit. II se retire dans 
son prieuré de Villers pour s'y livrer sans partage à Fé- 
tude et à Ia pénitence. 

d Nous l'y trouvâmes, écrit Du Fosse qui le visita en ces 

1. Un accident qui, joint aut autres motifs, contribua certai- 
nement à sa retraite, fut une saisie de ballots de livres composés 
par M. Arnauld, et qu'on essayait de faire entrer en France : « Sur 
Ia fin de ce même été (168?), nous dit M. Guelphe, très-bien in- 
forme, on saisit des ballots à Saint-Denis par Timprudence d'un 
batelier. II n'y avoit dans ces ballots que de bons livres, comme 
Apologies pour les Catholiques, des livres contre M. Mallet, etc. 
On prit celui à qui ces ballots étoient adressés : on le mit à Ia Bas- 
tille, quoiqu'il füt malade à Ia mort, et qu'il eút été saigné quinze 
ou seize fois. On écrivit de Ia Cour à M. Tlntendant de Soissons de 
s'informer qui avoit fait venir ces ballots de Soissons : il fit re- 
pouse que c'éloit sa femme et M. Le lourneux. On ne poussa pas 
Ia chose plus loin de côté-là.» Et on lit dans une lettre d"Ar- 
nauld, écrite de Bruxelles le 12 novembro 1682 : « Le Père du 
Breuil a été mis à Ia BastiUe, madame Maubert et son fils unique ; 
et on ne sait ce qui arrivera de M. Le Tourneux. >■ Quand on voit 
1'excessive rigueur avec laquelle furent traitées toutes les personnes 
compromises dans cette affaire des ballots, on a lieu de conjec- 
turer qu'il fallut à M. Le Tourneux tous les puissants appuis qu'il 
avait alors, pour que Taflaire ne fút pas poussée plus loin à son 
égard. 
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aunées, vivant comme un homme qui n'auroit point eu de 
corps à nourrir, et comme s'il eút voulu le faire mourir de 
faim. II se levoit tous les jours de grand matin; il chantoit 
soa office dans son église avec quelques personnes qui 1'ac- 
compagnoient '; il travailloit tantôt à labourer et à cultiver 
son jardin, et tantôt à composer ces excellents livres de piété 
dont il a enrichi PÉglise; il ne mangeoit de tout le jour 
que sur les six lieures du soir, et encere des legumes, au 
lieu de très-bon poisson dont on ne manquoit pas en ce 
lieu. Je fus effrayé de voir mener une telle vie à une per- 
sonne qui étoit d'ailleurs d'une complexion assez infirme 
et sujet à de très-grands maux de tête. Mais que ne peut 
point sur le coeur d'un homme fortifié de Ia Grâce, Tamour 
ardent des biens celestes! » 

II employait ses revenus et le produit de ses livres à 
élever quelques jeunes gens qui partageaient sa retraite; 
nous renconlrerons bientôtun des sujets distingues sor- 
tis de cette école. II avançait dans ia composition de son 
Année chrélienne, dont six volumes avaient paru (1682- 
1685). Mais Ia tracasserie, Ia haine du bien, toujours si 
prompte à 8'attacher à tout ce qui était de Port-Royal, 
poursuivit M. Le Tourneux dans ses écrits comme elle 
avait déjà fait dans Ia chaire. Le nonce du Pape dit un 
jour au Père de La Ghaise que Sa Sainteté demandait 
qu'on supprimât quelques livres, et entre autres YAnnée 
chrélienne, « parce que Ia Messe y est traduite en fran- 
çois. » Le Père de La Ghaise en parla au roi, qui en dit 
un mot à M. de Paris : de là défense de Tarchevêque au 
libraire Élie Josset de plus vendre dorénavant des An- 
nées chrétiennes. « Sa femme s'est allée jeter aux pieds 
de M. de Paris, écrit Arnauld dans une lettre à M. Du 

1. Ily menait Ia vie religieusedanstoute son eiactitude , se le- 
vant pour Matinês à deux heures après minuit, et disant chaque 
office à 1'heuro marquée : Septies diu noctuque Domino laudem 
dicens, comme on le lit dans son Épitaphe. 
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Vaucel', pour lui représenter que c'étoit ruiner sa fa- 
mille; mais il lui a répondu qu'on Ia dédommageroit. 
Et cela ne será pas difficile; car oa ne plaint pas Far- 
gent en ces rencontres. Mais qui dédommagera les 
ames ? » 

On a, d'un abbé de La Vau (ou Lavaux), de TAi- 
chevêché, une lettre en lorme-d'avertissement, adressée 
à M. Le Tourneux, qui marque jusqu'oü allait Tarro- 
gance du ton et du procede à Tégard de ce docte et 
pieux serviteur de Dieu : 

« Monsieur Le Tourneux se peut souvenir que monsei- 
gneur Tarchevêque de Paris lui donna une grande marque 
de confiance, lorsquMl lui donna sa mission pour aller à Port- 
Royal, et que ce prélat n'eut pas sujet d'être content quand 
il y retourna secrètement. 

a Quand M. Le Tourneux prêcha à Saint-Benolt, monsei- 
gneur Tarchevêque de Paris ne fut point ébranlé, ni des 
rapports qu'on lui faisoit de ses sermons, ni du crédit de 
ceux qui faisoient ces rapports. 

i M. Le Tourneux se souviendra bien aussi que, lorsqu'il 
fut obligé de se retirar, monseigneur Tarcbevôque lui per- 
mit de faire quelques sermons, de peur qu'il ne parút que 
Ia chaire lui eút été interdite. 

í II n'aura pas non plus oublié ce que lui conseilla mondit 
seigneur Tarchevêque de Paris, quand il se retira à son 
prieuré; et s'il n'eút point prêché, comme il avoit promis 
de ne le point faire, il n'auroit point attiré les plaintes de 
monseigneur Pévêque de Soissons, ce qui ne contribua pas 
peu à lui faire ôter Ia pension de trois cents écus qu'il avoit 
du roi. 

« Depuis ce temps-Ià, qu'il fasse réflexion sur les com- 
merces qu'il aeus, qui ne sont point ignores.... 

« Quand il est venu en dernier lieu à Paris, pourquoi, 
contre Pavis qui lui avoit été donné, s'est-il montré dans les 
lieux publics? 

c On est bien aise d'avoir des ouvrages de lui, et jamais 

1. 22 mars 1686. 
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ceux qui partiront de sa plume ne seront mieux reçus que 
lorsqu'il cessera d'y mêler de ces choses que TÉglise n'ap- 
prouve pas, et qu'on taxe de nouveauté. Qu'il donne ses livres 
à examinerà ceux qui sont préposés pour cela, et qu'il choi- 
sisse les matières qui conviennent au temps oü nous som- 
mes; qu'il y mele Ia docilité de M. Nicole, homme dont les 
conseils sont bons à suivre, et qu'il ne se laisse pas aller aux 
mouvements de ses amis, qui ne le peuvent louer sans acca- 
bler de brocards ceux qui lui paroissent contraires ou qui ne 
le louent pas excessivement. 

« II peut écrire à monseigneur rarchevêque : on lui mon- 
trera ses lettres, et on lui écrira précisément ce quil aura 
répondu.J 

Voici rhumble et touchante réponse de M. Le Tour- 
neux, datée de Villers, 19 mai 1686 : 

V 

« Monsieur, 

« J'ai reçu hier un Mémoire que vous avez eu Ia bonté d'en- 
voyer pour moi à M. Josset (le libraire). On ne peut vous 
être plus obligé que je le suis, de Ia charité avec laquelle 
vous voulez bien m'instruire de ce qu'il peut y avoir eu 
dans ma conduite, qui ait olTensé monseigneur l'archevêque 
de Paris. Je voyois bien que j'avois le malheur de n'être plus 
dans ses honnes grâces, sans savoir cc qui me les avoitfait 
perdre; mais je ne pouvois remédier k un mal dont jMgnorois 
\a cause. Vous me Tapprenez, Monsieur, et j'espère que si 
vous me faltes Ia grâce d'être mon médiateur, je pourrai 
recouvrer par vous ce que j'ai perdu. Je sais que monsei- 
gneur l'archevêque est plus aise de trouver les personnes 
innocentes que coupables : or il me trouvera innocent, s'il 
veut bien écouter ce que je prends Ia liberte de répondre à 
tous les articles du Mémoire que vous m'avez fait tenir. 
Achevez donc, Monsieur, ce que vous avez si généreusement 
commencé ; et puisque Dieu, par une providence que je ne 
puis assez admirer, vous a inspire de Ia bonne volonté pour 
moi, aidez-moi, je vous en conjure, à détromper sur mon 
sujet des personnes de qui je n'ai point l'honneur d'être 
connu, puisqu'on leur a donné de moi des idées si éloignées 
de Ia vérilé.... » 
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Dans une réponse plus délaillée, jointe à Ia prece- 
dente, M. Le Tourneux reprenait de point en point 
chacun des faits qu'on lui imputait dans TAvertissement 
si cavalier qu'il avait reçu, et il les réduisait à néant. 
Ges pièces seraient à reproduire en entier; car rien ne 
saurait donner une plus juste idée et de Ia légèreté ou 
de Ia períidie des adversaires, et de Ia moralité des ac- 
cusés, de Ia gravite de leur habitude et du ton de leurs 
ames. II ne se peut voir en aucun temps de plus hono- 
rables persécutés que ceux-là, et de plus faits pour im- 
primer le respect: 

ot Je me souviens sans doute, disait donc M. Le Tourneux 
en entrant dans le détail de l'accusation, eti'espère de m'en 
souvenir toujours, que monseigneur l'archevêque de Paris 
me donna une grande marque de sa conflance, lorsqu'il me 
donna mission pour aller à Port-Royal; je me souviens aussi 
qu'il m'a témoigné plusieurs fois être satisfait de ma con- 
duite, et je me suis tenu obligé à Ia bonté quil a eue d'a- 
voir pour agréable Ia manière dont je m'acquittois de Ia 
commission qu'il m'avoit fait Thonneurde me donner; je n'y 
suis point retourné depuis, ni en secret, ni autrement, et je le 
prie de juger de là qu'on lui peut faire de faux rapports, et 
de se souvenir d'une parole que j'ai entendue de sa propre 
boucbe, o que s'il est obligé, dans Ia place qu'il occupe, 
d'écouter tout, il n'est pas obligé de tout croire. » 

« Quand je prêchai à Saint-Benolt, Monseigneur ne fut 
point ébranlé des rapports qu'on lui flt. II me tint Ia pa; ole 
qu'il avoit eu Ia bonté de me donner, (qui étoit) de m'avertir 
de tout ce qu'on lui diroit de moi. 11 ne crut pas ce qu'on lui 
rapporta; il s'informa des cboses, et il ne me trouva cou- 
pable de rien. II a vu par lui-même que j'avois des ennemis, 
et qu'ils l'étoient gratuitement, puisque jamais je ne les 
avois offensés. II a vu aussi que je savois proflter de ses 
avis, et il m'en a rendu un témoignage que je ne puis assez 
reconnoltre. Que je serois heureux s'il me vouloit faire tou- 
jours Ia même grâce, de ne me point condamner sans m'en- 
tendre!... 

« Monseigneur Tarcbevôque de Paris m'avoit permis de 
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prêcherdans Paris. Cependant je ne Pai point fait depuis le 
Carême de Saint-Benoit : je refusai non-seulement des 
Avents et des Carêmes,mais encoie des sermonsparticuliers, 
comme celui de saintVictorà Saint-Victor et de saint Louis à 
Saint-Louis-eu-rile; et cela avant que je fusse obligé de me 
retirer. Je ne sache avoir fait qu'une exhortation dans Ia 
salle de madame Ia presidente Nicolaí, et je nela fls qu'après 
en avoir parle à monseigneur Farchevêque, qui eut Ia bonté 
de me marquer ce que je devois dire au commencement de 
mon discours; à quoi j'obéis ponctuellement. 

t Je sais que quand je pris congé de monseigneur l'arche- 
vêque pour me retirer à mon prieuré, il me conseilla de ne 
point prêcher pendant quelque temps, mais de m'occuper à 
faire de bons livres. J'ai été fidèle à suivre ce conseil; ye n'ai 
prêché nuUepirt, quoique j'aie été soUicité plusieurs fois, et 
en divers lieux, de le faire. Feu monseigneur Tévêque de 
Soissons ne s'est pas plaint que j'eusse prêché, mais de ce 
qu^on ne lui permettoit pas de me laisser prêcher. Cest ainsi 
qu'il Ta dit à M. de Yert, qui a Thonneur d'être connu de 
monseigneur Tarchevêque, et qui me Fa dit à moi-même.... 
// n'a donc pu se plaindre que feusse prêché, parce que cela 
ríétoit pas; de sorte que si c'est ce qui m'a fait perdre Ia 
pension que j'avois de Ia libéralité du roi, c'est sur une bien 
fausse accusation que j'ai eu le malheur d'encourir Ia dis- 
gráce de Sa Majesté. 

« Je n'ai point eu de commerces, que de necessite et de 
charité. Je n'en ai point eu d'intrigue, et ne me suis mêlé 
de rien que de réparer mon prieuré et y servir Dieu comme 
je puis. 

« Je ne me souviens point qu'en mon dernier voyage de 
Paris on m'ait donné avis de ne point aller dans les lieux 
publics. » 

Après une longue explication sur ses livres et son 
Année chrétienne en particulier, pour 1'approbation de 
laquelle il avait choisi des docteurs autorisés, il protes- 
tait de son esprit de soumission, non sans une plainte 
sourde et comme étouffée sur rinutilité oü Ton préten- 
dait rédaire chacun de ses talents, dont le principal élait 
rexplicatiou populaire de TÉvangile : 

V — U 
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t Monseígneur 1'arche-vêque peut se souvenir que je lui 
ai marque une si grande soumission pour mes pasteurs, que 
Í'étois prêt à aliar catéchiser dans le dernier village de son 
diocese s'il m'y envoyoit. S'il avoit été persuade de ma dis- 
position et qu'il m'eút cru capable de rendre service à l'É- 
glise,il m'auroit donné ma tache, et il auroit vu comment je 
m'en serois acquitté. Ce n'est point à moi à m'ingérer, et 
je ne crois pas qu'on m'en accuse. Je suis un serviteur mu- 
tile : voilà tout ce que je dois penser de moi.... » 

On lui avait proposé pour modèJe M. Nicole : c'était 
un faux exemple. Nicole vieux, de retour à Paris et ne 
demandant qu'à y mourir en paix, avait fini sa carrière : 
M. Le Tourneux, dans Ia force de Tâge, commençait Ia 
sienne. Nicole d'ailleurs, le moins prédicateur des hom- 
mes, ne pouvait ôlre raisonnablement proposé en mo- 
dele àM. Le Tourneux, né essentiellement prédicateur 
et destine à Ia parole publique. Mais c'est un peu Tin- 
convénient de ces honnêtes ralliés, de ces repentis et 
reconcilies par douceur d'humeur et par fatigue, de ces 
Silvio Pellico de tous les temps, d'étre proposés pour 
bons sujets imitables à des hommes qui ont une toute 
autre verdeur et une autre séve. Quoi qu'il en soit, M. Le 
Tourneux disait en s'abaissant : 

« J'estime M. Nicole, et je suis prêt àsuivre ses conseils; 
je préférerai ses lumières aux miennes, sans scrupule et 
avec joie. Si j'ai des amis qui me louent, et qui, en me 
louant, en blâment d'autres, c'est à mon insu et sans mon 
aveu qu'ils le font: je ne sais point ici ce qu'on dit de moi 
ailleurs. Je n'approuverai point dans mes amis ce que je 
n'approuverois pas dans moi-môme. On ne m'a pas oul parlar 
avec aigreur ni avec mépris de ceux qui me paroissent con- 
traíras, et si je savois quelqu'un qui en usât autrement que 
moi, je l'en empêcherois s'il m'étoit possibla; mais je me 
persuade qu'on ne m'imputera point ce qui ne dépend aucu- 
nement de moi, ce qu'on fait sans que je le veuille ni le 
sache, et en quoi je n'ai aucune part. 
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— « Voilà, Monsieur, ajoutait-il en concluant, ce que je 
puis vous dire en m'attachant précisément au Mémoire que 
j'ai reçu, et ce que je dis avec tout le respect que Je dois à 
monseigneur 1'archevêque et que je veux garder inviolable- 
ment. Si j'avois 1'honneur de lui parler, je ni'y étendrois 
davantage, etje me ferois connoitre à lui mieux que je ne 
fais. Si vous daignez néanmoins lui montrer ces repouses, 
qui sont sincères et véritables, j'espère qu'il repr^ndra pour 
moi les anoiens sentiments de cette aíTection dont il m'ho- 
noroit.... Les nuages se dissiperont peut-être, et Ia vérité 
será connue. Vous y pouvez oontribuer, Monsieur, et Pac- 
tion n'est pas indigne de vous. Je prie Dieu de récompenser 
ce qu'il vous a inspire de faire pour moi, qui suis, ete. » 

La vérité ne triompha point : elle devrait y être ac- 
coutumée. M, Le Tourneux était venu à Paris pour 
cette affaire de VAnnée chrétienne, quand il fut frappé 
soudainement d'apoplexie, le jeudi 28 novembre 1686, 

■vers six heures du matin, à ce qu'oii crut; il était seul 
dans sa chambre et se portait bien Ia veille. On entra à 
sept heures et on le trouva comme mort; on ne put que 
lui donner rExtrême-Onction, ne lui jugeant pas assez 
de connaissance pour le Viatique ; iln'expiraqae Taprès- 
midi sur les deux heures. La consternation fut grande 
parmi les amis, et Ia surprise ajouta à Ia douleur. La 
mort soudaine, qui a souvent paru Ia plus désirable aux 
yeux du philosophe, est Ia plus redoutable aux yeux du 
chrétien. On apprit à Port-Royal Taccident morlel dans 
Ia journée même du jeudi. Le lendemain matin, Tab- 
besse, Ia mère Du Fargis, envoya un exprès à Paris avec 
une lettre à madame de Fontpertuis pour Ia prier d'ob- 
tenir que le cceur de M. Le Tourneux fút apporté au 
monastère; on n'osait pas demander davantage. Ge billet 
ne trouva point madame de Fontpertuis à Paris; « mais 
Dieu, disent nos Relations fidèles, qui ne voulut pas pri- 
var cette maison de ce qui auroit été assurément dans 
rintention du défunt s'il avoit été en état de s'en expli- 
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quer, inspira en son absence à des personnes amies ce 
que notre Mère avoit demande, et sans que Ton le sút à 
Paris, le défunt étant déjà enseveli et dans Ia bière, le 
vicaire de Saint-Severin et madame Josset prirent réso- 
lution de faire prendre son coeur, et de nous Tapporter; 
ce qui réussit, mais non pas sans que Ton s'en aperçut. 
Gomme Ton commençoit à en faire du bruit et quelques 
personnes y trouvant à redire, cela leur íit craindre, 
quoique assez sans apparence, que Ton ne s'opposât à leur 
dessein; et ce fut ce qui leur fit conclure de se mettre en 
chemin, pour nous Tapporler, entre quatre et cinq heu- 
res du soir. ^ On loua un carrosse à quatre chevaux, et 
Fon parlit en toute hâte ; mais on se perdit par les che- 
mins, on fut plus de neuf heures en route; et ce ne fut 
pas sans une grande surprise que sur les deux heures 
après minuit, pendant qu'elles disaient les matinês de 
Saint-André (30 novembre), les religieuses entendirent 
un carrosse entrer dans Ia cour du monastère. Cétait le 
cceur de M. Le Tourneux qui s'en revenait reposer dans 
son cbaste asile. II alia rejoindre tant d'autres cceurs 
íidèles dans Ia chapelle des Reliques. Son corps avait été 
enterre en Téglise de Saint-Landry.— M. Le Tourneux 
n'avait que de quarante-six à quarante-sept ans. —II 
laissa par testament à Port-Royal une somme de 2000 
livres (d'autres disent 4000), produit de ses ouvrages. 

La mauvaise volonté des ennemis ne fut point dés- 
armée par sa mort même; ils extorquèrent de rOfíicial 
de Paris une Sentence foudroyante du 10 avril 1688, et 
une Ordonnance de M. de Harlai du 3 mai suivant, 
confirmative de cette Sentence, contre une traduction 
qu'il avait faite du Bréviaire romain, comme si elle eút 
contenu plusieurs hérésies. « Jamais, dit Du Fosse, 
Ordonnance ne fit plus de bruit dans Paris; mais il est 
vrai aussi qu'on ne vit peut-être jamais un consente- 
ment plus general, pour rendre justice à rinnocence 
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du traducteur et à Ia bonté du livre : en sorte que le 
prélat demeura lui-même convaincu que Ia passion de 
ses envieux avoit eu Ia plus grande part dans cette 
affaire, et il ne put refuser à son libraire Ia permission 
qu'il lui demauda de vendre ce livre '. » 

On le voit, M. Le Tourneux, bien que venu tard, 
toujours contrarie et si vite emporté, est une des vraies 
figures de Port-Royal : il en a tous les caracteres, y 
compris Ia persécution. En des jours plus ré^'uliers il 
eút été avec M. de Tillemont, et sous une forme plus 
manifeste, un des remplaçants de M. de Saci qui s'était 
volontiers déchargé sur lui du soin de plusieurs ames, 
et qui le consultait sur ses écrits avant Ia publication 
comme un maitre dans Ia doctrine ecclésiastique. II 
eút illustré toute chaira oii il serait monte; il avait un 
don. Le Carêine qu'il avait prêché à Paris avait tant 
frappé dans tous les rangs, que M. Le Tourneux était 
reste connu même du peuple sous le nom de Prédica- 
teur de Saint-Benoít. II était cite partout comme ayant 
Ia réputation, par excellence, du prône, de Texplication 
des Évangiles. Madame de Gaylus parlant d'une supé- 
rieure de Saint-Cyr (madame de Brinon) qui avait do 
Tesprit et une grande facilite de s'exprimer, et même 
de Téloquence, disait : « Tous les dimanches après Ia 
messe, elle expliquoit FBvangile comme auroit pu faire 
M. Le Tourneux. » Cétait un nom courant et accepté 

1. a II faut en vérité que M. de Paris ait Tesprit de yertige,» 
écrivait, à propôs de cette condamnation du Bréviaire, farchevèque 
de Reims Le Tellier à Bossuet (26 avril 16S8). — Cest dans ce 
Bréviaire que parurent pour Ia première fois les Hymnes traduilcs 
en vers par Rdcine.. Un jour que Louis XIV Tengageait à faire 
quelques vers de piété : «Sire, j'en ai voulu faire, répoiidit Racine, 
on les á condamnés. » —Arnauld a démonlré jiisqu'à Texcès d'évi- 
dence Tabsurdité de cette condamnation du Bréviaire traduit, dans 
sa Défense des Yersions de VÉcriture Sainte (ltí88). 
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que le sien. M. Le Tourneax n'avait eu qu'une saison, 
ii'avait brillé qu'un Garême, mais il avait bien brillé. 
Ses livres posthumes prolongeaient sa réputation. Ge 
n'était pas seulement Fénelon qui, dans un résumé 
general des discussions sur l'Amour pur, s'appnyait 
de Tautorité de M. Le Toumeux, qui avait parle à sou- 
hait de cet Amour dans son livre des Príncipes et Règles 
de Ia Vie chrétienne*; c'était madame de Sévigné qui 
lisait avec plaisir ces mêmes Règles chrétiennes (février 
1689) : « Je n'avois fait que les envisager, dit-elle, sur 
Ia table de madame de Goulanges; elles sont à présent 
sur Ia mienne. » Tel on était en ce temps-là'. 

Cependant je n'ai pas tout dit : en étudiant cette 
figure, Tune des dernières et non des moins belles de 
notre cadre, en considérant cette vie si traversée, je 
n'ai pu me défendre de réflexions qui vont même au 
dela, qui portent sur Tensemble de notre sujet, et qui 
y appartiennent essentiellement. 

A Tacharnement avec lequel M. Le Tourneux fut per- 
sécuté de son vivant et qui ne cessa même pas après sa 
mort, on a senti qu'il se rattache à lui toute une grave 
question, et cette question s'est renouvelée, s'est conti- 
nuée jusqu'à nos jours, ou il a recommencé d'être calom- 
nié dans un certain monde. 

De bonne foi, quand on essaye de lire cette série de 

1. Opusculi auctor, D. Le Toumeux, magni nominis est apud 
eos qui se Augustini discípulos nuncupant.» {Dissertatio deÁmore 
puro.) 

2. Parfois, dans une bibliothèque de campagne, dans quelque 
vieille gentilhommière dont les seigneurs. autrefois calvinistes, 
ne se convertirent que tard et après Ia révocation du fatneui Édit^ 
on trouve sur les rayons poudreux, en reliure sombre, ces suites 
d'e]icellent3 livres d'extractlon janséniste, les Jnstructions chré- 
tiennes de Singlin, VAnnée chrétienne de Le Tourneux, Ia Doc- 
trine chrétienne de Mésenguy : ces bons gentilshommes, convertis 
un peu à leur corps défendant, ne prenaient Ia voie catholique 
que par le sentierqui les côtoyait du moins de plus près. 
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livres qu'il a composés, il est difficile de comprendre que 
des choses aussi monotonement édifiantes aient paru 
dangereuses et aient jamais été défendues, qu'elles le 
soient peut-être encore : elles se défendent d'elles-mê- 
mes, ce semble, par runiformité et, pour parler en pro- 
fane, par rennui. Mais dépouillons nos lumières acqui- 
ses, nos idées désormais ouvertes sur Ia nature, sur le 
vrai système du monde et sur l'histoire; sachons retour- 
ner en arrière, ne pas être plus difficile quun Gayius, 
une Coulanges ou une Sévigné; sachons lirejusquedans 
ces teintes grises et sombres, et voir Taction et Ia vie oii 
elle a été. 

Que voulait M. Le Toumeux? que voulaient ses amis, 
par Tensemile de travaux qu'ils réclamaient de lui avec 
instance et auxquels il était si propre? Par ses traduo- 
lions de rOffice de Ia Semaine sainte, puis par son Ca- 
rême oü il ne traduisait plus seulement, mais ou il ajou- 
tait un commentaire abrégé, une explication des Épitres 
etEvangiles que TEglise en ce saint temps donne toujours 
nouvelles pour chaque jour, puis dans son Avenl et 
dans ce qu'il a fait desDimanches d'après Pàques, M. Le 
Toumeux essayait, au sein d'une société encore chré- 
tienne, de faire parliciper les fidèles, par Tintelligence 
comme par le coeur, àtous les actes de Ia vie chrétienne. 
II les voulait metlre à même d'apporter le plus de raison 
et de réflexion possible dans Tusage des choses incompré- 
hensibles. L'Eglise, tout en se réservant le latin comme 
langue sacrée dans le service public, n'interdisait pas 
aux fidèles en particulier de prier en leur langue et de 
goúter inlelligemment Ia parole de Dieu. Donner cours 
à des publications pareilles, c'étaitfaire le meilleur appel 
et opposer Ia plus excellente réponse aux Protestants, 
alors très-invités à se convertir et très-sollicités d'entrer; 
c'était leur montrer ee que c'est que Ia Messe, tant dé- 
criée et insultée par eux, et les forcer à Ia respecter. 
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Gela n'était propre qu'à faire honneur, comme disait 
Arnauld, à Ia religion catholique. Et au contraire ces 
mêmes Protestants tirèrent grand parti de Ia condamna- 
tion des livres de M. Le Tourneux, en s'écriant : « Voiis 
voyez ces idolatres! ils ne veulent pas qu'on puisse rien 
lira directement de rÉcriture, ni rien comprendre de ce 
que Jésus-Ghrist a apporté. Cette lumière, de dessus la- 
quelk on avoit tire le voile, a blessé les yeux de ces oi- 
seaux de ténèbres. » Le fait est que, quand on a lu Le 
Tourneux, on se rend compte, si Ton est croyant, des 
motifs de sa foi et de son culte, des diverses formes et 
des appropriations de Ia prière, de Ia composition et de 
rordonnance que TÉglise a données k TAnuée chrélienne, 
et de Tappui qu'y trouve une âme chrélienne à chaque 
instant, — de Ia station qu'elle y peut faire à chaque de- 
gré; on s'en rend compte non point par un eflort de goút 
comme on le fait pour comprendre Ia beauté du poême 
de Dante ou d'une vieille cathédrale, mais par le sens 
moral et pratique, en restant Français et paroissien de 
son temps et du dix-septième siècle, si Ton était du dix- 
septième siècle. On est un chrétien instruit et estimable, 
même aux yeux de ceux qui ne le sont pas. Si M. Le 
Tourneux avait faitjusqu'au boutsa fonction,siluietses 
amis avaient pu développer leur oeuvre et Ia faire accep- 
ter, il en serait resulte qu'en France on aurait lu un peu 
plus les Épitres, TÉvangile, TÉcriture sainte qu'on lit 
si peu, et qu'on les aurait lus àla française, en s'en ren- 
dant compte jusqu'à un certain point, en comprenant ce 
qui va au bon sens et au droit jugement de tous et en 
moralisant à ce sujet: on aurait réalisé mieux qu'on ne 
Ta fait le rationabüe obsequium vestrum de saint Paul. 
L'Ultramontanisme acrainteedemi-progrès;il agrondé. 
M. de Harlai, en s'associant par faiblesse à Ia censure, 
n'a pas vu que lui-même serait bientôt atteint dans son 
gallicanisme, dans sa reforme liturgique du Bréviaire de 
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Paris, et dénoncé à son heure pour sa fraction d'hérésie. 
II faut voir dans Touviage de Dom Guéranger * Je curieux 
chapitre oii tout ce travail de régularité et aussi de dif- 
fusion de Ia prière et de rinstruction chréfienne au dix- 
septième siècle est presente comme le résultat d'une 
grande conspiration qui se tramait contre Ia foi des fidèles, 
et dont les principaux auteurs et promoteurs n'títaient 
autres que les traducteurs du Nouveau-Testament de 
Mons, M. Pavillon avecson Ritueld'Aleth, M. LeTour- 
neux avec Tensemble de ses pieux et prudents écrits. 
Gelui-ci est surtout Tobjet d'attaques singulières. On est 
même allé (car Ia calomnie de ce côté est prompte, et 
Ia bêtise s'y mele aisément) jusqu'à incriminer sa foi en 
Ia divinité de Jésus-Ghrist *. Mais le grand crime était 
de vouloir introduire une part de raison et de connais- 
sance dans les livres jusqu'alors fermés du Sanctuaire, 
de diminuer, même en le révérant, mais en se Texpli- 
quant dans une certaine mesure, le mystérieux et le mer- 
veilleux inhérent à Ia célébration du culte. On est revenu 
de nos jours à ce merveilleux tant qu'on a pu, par Tima- 
gination, par Ia résurrection des choses du Mojen-Age, 
par un enthousiasme d'artiste, d'archéoIogue, de roman- 
tique encore plus que de chrétien. Nous avons vu com- 
mencer ce mouvement, nous le voyons finir et être même 
plus court qu'une vie d'homme. Au point de vue histori- 

1. InstUutions liturgiques, par le R. P. Dom Prosper Guéran- 
ger, abbé de Solesmes (1841), tome II, chap. xvii. 

2. Des écrivains cathoUques, sans aucune critique, ont reproJuit 
une odieuse insinuation de Feller contre Ia sincérité de M. I.e 
Tourneux : a La manière dont il a parle de Ia prière de Jesus 
Christ dans le Jardin des Olives a répandu des doutes sur ses sen- 
timents à Tégard de Ia divinité duSauveur des liommes. » Voilà 
M. Le Tourneux accusé d'incliner au déisme. Mais y pense-t-on 
bien? un Janséniste, loin d'être un commencement de déiste, est 
\m redoublement de clirétien. Bien loin de ne pas croire à Ia di- 
vinité de Jésus-Christ, il y croirait plutôt deux fois qu'une. 
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que, ç'a été peut-être une excursion heureuse, une bril- 
lante croisade du goút: au point de vue praticfue et mo- 
1 ai, qu'en est-il reste ? 

Pour conclure sur M. Le Toumeux et le laisser tout 
à fait grave dans nos esprits par sa marque distinctive : 
— il avait entrepris sur une grande échelle Ia divulgation 
allicane et très-chrétienne de TÉvangile, des Épitres, 

une explication de Ia Messe et de toute Tordounance du 
culte, un grand regime d'homéIies. II tendait à faire un 
peuple, un public chrétien à Ia française, relativement 
éclairé. Au lieu de \'y aider, on le condamne, ou le pro- 
hibe, on Taccable sous Ia stupidité des accusations; on 
insulte à sa mémoire. Que gagne Ia vraie religion à ces 
guerres civiles ? Gomme si Tennemi commun, les philo- 
sophes, Tesprit du siècle, Voltaire en personne, n'ap- 
prochaient pas. Oh! que le malin qui savaitson Jansé- 
nisme à merveille, et qui en avait de bonnes informations 
dans sa famille, devait rire en voyant les livres de 
Le Toumeux à Tlndex, et Tauteur traité comme un 
mécréant! Cétait autant de gagné pour lui. 



III 

Suite de l'histoire intérieure; — baisse et dépérissement.—Ecclé- 
siastiques da dedans : M. Eustace.—M. Bocquillot; — ses fre- 
daines et son repentir; — brusque et bonnête figure; janséniste 
non mortifié.—Santeul, ou Thôte jovial. — La Cuculle de saint 
Bernard. — Les années fúnebres.— Morts sur morts. — M. de 
Pontcbâteau: —sa jeunesse; chute et rechute.— Pénitence 
violente; — fureur d'humilité; abjuration de grandeur — Jar- 
dinier et vigneron. — Voyageur infatigable. — II fait des mi- 
racles après sa mort. — Sage reserve de Nicole. — Les visites 
interdites à Port-Royal. —Fêtes des Rogations; — du Saint- 
Sacrement. —Une procession en 1693; —belle deseription par 
M. Louail. —La m6re Racine abbesse, et son neveu le poete. — 
Mort subite de M. de Harlai; — propôs jansénistes. — M. de 
Noailles archevêque.—Lettre et conseil de Racioe. — Extreme 
déclin. 

Je continue rhistoire du monastère durant ce calme 
apparent et perfide oü on le laisse peu à peu se détruire. 

Le résumé, si Ton s'y bornait, serait court. L'histoire 
de Port-Royal, depuis 1679 jusqu'àla ruine dernière en 
1711, est bien simple et trislement monotone : c'est 
celle d'une place assiégée, bloquée, qu'on veut anéantir 
(et on y procede à coup sur) par disette, par inanition. 
On pratique un supplice d'un nouveau genre. Pour ne 
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Son histoire est assez curieuse et denote une nature 
toute franche. Le profil de loin 8'entrevoit : j'essayerai 
de le marquer. 

Lazare-André Bocquillot était né à Avallon le 
1" avril 1649, originaire par son père du diocese de 
Tréguier en Basse-Bretagne. Le père s'était établi au- 
bergiste à Avallon, à Tenseigne du Pilier vert; le filsse 
ressentit d'abord de cette profession un pau libre, plu- 
tôt que des conseils et de Ia vertu de sa mère. II eut 
une jeunesse déréglée, errante, de véritable aventu- 
rier. Après avoir étudié les humanités chez les Jésuites 
de Dijon et avoir été de ce qu'on appelait Ia Gongréga- 
tion des écoliers, il se débaucha et hanta les vauriens. 
Étant passe, pour son cours de philosophie, chez les 
Domiuicains d'Auxerre, il y fit une grave maladie du- 
rant laquelle il prit de belles résolutions qui tinrent 
peu. II voulut bientôt après se faire soldat et s'échappa 
de chez sa mère, en emportant tout ce qu'il pouvait. 
N'ayant pu être reçu à Paris cadet anx Gardes, il s'était 
jeté alors, par un coup de repentir, dans Tétat ecclésias- 
tique, avail pris les Ordres mineurs, et était entre au 
séminaire d'Autun. Revenu à Paris, il y avait été res- 
saisi par sa passion pour le métier des armes et par 
sa fougue de dissipation; il avait redonné à plein col- 
lier dans le désordre. Des contre-temps Tayant encore 
arrêté au moment ou il allait servir en Candie, et en- 
snite quand il cherchait à entrer dans les Gardes du 
corps, il avait trouvé moyen de faire le voyage de Gon- 
stantinople à Ia suite de Tambassadeur M. de Nointel. 
On nous le represente, à cet âge de 22 ans qu'il avait 
lors de cette caravane, « beau, bien fait, de grande 
tairie et d'une physionomie qui prévenoit en sa faveur.» 
De retour en France, et après des études de droit 
à Bourges, il s'était fait recevoir avocat au Parle- 
ment de Dijon et, plus que jamais mondain, il avait 
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rempli ATallon du bruit de ses plaidoiries et de Téclat 
surlout de ses parties de plaisir. Enfm il fut sérieuse- 
ment touché; le coeur en lui était excellent, les excès 
ne venaient que de Ia chaleur du sang et de Ia fièvre 
de jeunesse. II secoua cette légion de Démons qui 
n'étaient que des hôtes passagers. II fit une confession 
générale à son frère, religieux minime, et se reforma 
pour ne plus se démentir. II se remit aux études ecclé- 
siastiques, rentra au séminaire et fut ordonné prêtre 
le 8 juin 1675. Pour s'mstruire plus à fond, il se re- 
tira quelque temps dans une maison de TOratoire 
(Notre-Dame des Vertus, à Aubervilliers près Paris), 
et il y eut pour maitre Du Guet. II y puisa Ia doctrine 
qu'il a toujours gardée depuis, de Ia Gráce ef/icace et de 
Ia Prédestination gratuite. II retourna ensuite dans sa 
province et eut Ia cure de Chastellux, de 1677 à 1683; 
mais des infirmités, et en particulier une surdité qui 
luisurvint, le forcèrent de Ia quitter. II alia à Paris et 
se rendit à Port-Royal pour consulter M. Hamon, qui 
le mit pendant huit móis au regime de Cornaro : c'était 
une entrée dans Ia pénitence. Par M. Hamon, M. Boc- 
quillot s'attacha à Port-Royal, y fit des instructions, 
catéchisa les domestiques du dehors, et fut adjoint à 
M. Eustace pour confesser les religieuses en ces an- 
nées de Textrême disette des confesseurs. II n'avait 
pourtant qu'une honne oreille, et encore, à de certains 
jours, elle était dure. Son évêque (M. de Roquette) le 
rappela bientôt, en 1686 ou 1687, et le nomma cha- 
noine de Montreal, puis d'Avaliou. M. Bocquillot de- 
vint alors décidément un savant de province; sans 
compter ses Homélies qu'il recueillit et puLlia, il donna 
des Dissertations sur Ia liturgie, principalement un 
Traité historique de Ia Liturgie sacrée ou de Ia Messe 
que loue Du Pin; une Vie du chevalier Bayard, un Mé- 
moire sur les tombeaux de Quarré,  etc, etc. II cor- 
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respondait avec le Journal des Savants. Enfin il fut 
estime de l'abbé Lebeuf, duprésident Bouhier '. Quand 
vint Ia buUe Unigcnitus, il y fit face et tint bon dans 
son Appel et son Réappel. II mourut le 22 septembre 
1728, dans sa quatre-vingtième année. Homme qui, 
comme tant d'autres de sa province, sent son seizième 
siècle, homme d'or ainsi que Tappellent ceux qui Tort 
connu, il était supérieur à ses écrits, et sa conversa- 
tion, à ce qu'il parait, avait gardé un grain de vieux 
sei jusque dans sa stricte piété et dans sa fidélité in- 
violable aux souvenirs de Port-Royal. Quand il causait 
familièrement avec ses amis, il appelait cela bocquilloter. 
Pourquoi ne le répéterai-je pas d'après son biographe ? 
il prenait sa tasse de café et son petit verre d'eau-de-vie 
après les repas I Mais nous savons, à n'en pouvoir dou- 
ter, s'empresse d'ajouter le même biographe, que 
c'était M. Nicole qui lui en avait fait prendrerhabitude, 
et le lui avait conseillé. — M. Bocquillot est pour nous 
un janséniste bourguignon'. 

1. Dans rextraitd'un Voyage littéraire que Tabbé Papillon fit en 
Bourgogne pendant Tété de 1722, on lit : « A Avallon, j'eus Ta- 
vantage de in'entretenir assez longtemps avec iU. Bocquillot, qui 
vous est connu parla justessede sacritique.... Cestunbelhomme, 
qui sait beaucoup, et qu'on écoute toujours avec plaisir. A Tâge 
de soixante-treize ans, il a encore une fraícheur admirable, et 
malgré Ia grosseur de ses yeux, il lit sans le secours des lunettes. 
II nous dit qu'il s'en étoit refusé Tusage sur les conseils de 
MM. Dodart et Dacquin, habiles médeoins, qui prétendoient que 
vers Ia soisantième année Ia vue reprenoit sa première vigueur 
et, pour ainsi dire, une nouvelle séve, et quà cet égard, comme 
en beaucoup d'autres choses, il falloit avoir Ia patience d'attendie 
un certain période, une certaine révolution, après laquelle les 
choses revenoient à leur premiar point.» 

2. On a Vie ei Ouvrages de M. Lasare-André Bocquillot, 1745, 
1 vol. in-12. On apprend à y bien connaítre ce docte et excellent 
homme dans sa brusquerie naíve, dans sa candeur sincère, et 
aussi dans ce qui me semble un peu son bric-à-brac d'érudition; 
casuiste, canoniste,  antiquaire, ne sachant pas un mot de grec, 
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Je n'ai pas besoin de dire que ce n'était pas un COE- 

fesseur que le poete Santeul qu'on rencontre très-sou- 
vent en visite à Port-Royal en ces années (1682-1694) ; 
mais c'était un hôte, et des plus fidèles, des plus assi- 
dus. 11 y était venu une première fois par hasard avec 
un autre religieux de Saint-Victor, pour y parler à 
M. Le Tourneux qui leur avait donné rendez-vous 
(10 aoüt 1682). Mais M. Le Tourneux ayant été obligé 
de partir Ia veille pour Versailles, oii le duo de Ghe- 
vreuse Tavait appelé, les deux victorins ne trouvèrent 
que M. de Vert, religieux de Gluny. lis ne laissèrent 
pas de demeurer; on les reçut le mieux que Ton put 
dans les dehors de Ia maison : ils y couchèrent, et leurs 
chevaux ne fiirent point menés à rhôtellerie. M. Le 
Tourneux, revenu de Versailles le lendemain, trouva 
Santeul déjk épris de Port-Royal, et si satisfait qu'il se 
promettait bien de reeommencer une autre íbis le 
voyage. i M. Le Tourneux lui témoigna alors, nous dit 
Ia Relation, que Ton n'aimoit point céans ces sortes de 
visites oú il n'y avoit point de necessite, mais que, s'il 
vouloit être le bien venu, ille seroit assurément s'il 
faisoit aux religieuses Ia grâce de leur faire voir Ia Cu- 
culle de sainl Bernard qu'iis avoient chez eux à leur 

mais assez fort sur les pirchemins du Moyen-Age, très-fort sur 
les rites et rubriques d'Église et les points de discipline, très- 
curieux amateur de l'ancienneté et de Ia variété dans les us et 
coutumes de chaque diocese, et très-peu romanest/ue, c'est ainsi 
qu'il baptisait ceux qui suivaient le rit romain en liturgie. 11 avait 
sa manière, à lui, de dire son office quand il était seul à Ia cam- 
pagne. Respectable et beau vieillard, colore de teint, à Tair grave 
et riant, ayant sauvé de ses anoiens naufrages de jeunesse Tinlé- 
grité du fonds et une sorte d'innocence, vir (ingerenescius etprisci 
moris, toluscandor, lota fides, « ses liaisons particulières étoient 
avec.tout ce qui avoit appartenu à Port-Royal, et il conserva cet 
attachement dans son coeur jusqu'au dernier soupir, en suivant 
toujours de vue les précieux restes de cette sainte maison. » Cest 
ainsi que parlent de lui nos historiens. 

V — 16 
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maison de Saint-Victor à Paris. M. de Sanleul lui fit 
de grands remerciments de sa proposition et s'engagea 
sur rheure d'apporter cette sainte relique, pour rhono- 
rerlejour de Ia fête du saint, qui arrivoit dix jours 
après. » Saint-Victor et Port-Royal étaient en très-bon 
accord et comme en une sorte de parente spirituelle '; 
on permit donc à Ia sainte relique de faire le voyage. 
La mère Angélique envoya à Paris le carrosse de Ia 
maison avec les quatre chevaux, pour amener Ia pré- 
cieuse Coule ^ : le grand-prieur Ia voulut accompagner 
avec un autre chanoine régulier, et avec Santeul qui, 
pour rien au monde, n'en aurait cédé Thonneur à per- 

1. Le vénéraMe Odon de Souülac, autrement dit Eudes de SuUy, 
évêque de Paris et fondateur de Port-Royal, avait été, en son 
temps, chanoine de Saint-Victor et « notre confrère, canonicus 
nosíer, » comme se plaisaient à le répéter, d'après d'anciens Re- 
gistres, les chanoines de cette maison. II avait été enfant de Saint- 
Victor, avant d'ètre évêque et pêre de Port-Royal. 

2. Le plus savant de nos Dictionnaires (Littré) définit incom- 
plétement Ia coule ou cuculle et tend à Tidentifier avec le capu- 
chon ou avec le scapulaire. La coule (cuculle), selon saint Ber- 
nard, étaitle strict liabit monacal opposé au froc, ce dernier genre 
d'habit étant considere comme trop luxueux et relâché. Dans les 
monastèresde Bernardins reformes au dix-septième siècle, Ia coule 
redevint Tuniforme de rigueur; ainsi, pour Tabbaye de Sepl- 
Fonts : « Les religieux, est-il dit, sont vêtus, selon Ia règle, 
d'iine tunique et d'une cuculle (ou coule) qui ont de grands capu- 
ces et sontd'une grosse étolTe blanche. EUes sont fort serrées. Les 
manches de Ia cuculle passent peu le bout des doigts, et elles ont 
à leur extrémité dix pouces seulement de largeur. — La cuculle 
descend jusqu'aux talons, ou à deux pouces de terre par derrière 
et à quatre en devant. La tunique est plus courte, afin qu'elle 
n'fcmpêche pas de travailler, car on ne Ia retrousse jamais. — On 
ne quitte jamais ces deux habiUements ni le jour ni Ia nuit, si ce 
n'est Ia cuculle pendant le travail, et alors on prend en place un 
large scapulaire d'une semblable étoffe. On quitie le scapulaire en 
reprenant Ia cuculle. » La Coule de saint Bernard nous estmain- 
tenant bien connue, et nous concevons qu'on Tait tant honorée : 
c'était en quelque sorte. Ia redingote grise du plus grand conqué- 
rant spirituel du Moyen-Age. 



LIVRE  SIXIÈME. 243 

sonne. La fête fut grande poiir Ia recevoir (19 aoút), 
et Ia dévotion extreme à Taller baiser. La même 
châsse contenait également sous verre le cilice, les 
gants et le peigne de saint Thomas de Gantorbéry; 
on sortit le tout (moins le peigne), et pour qu'il n'y 
eút point de jalouses, le prieur tenant le cilice et les 
gants, et Santeul d'autre part tenant Ia cuculle, firent 
le tour du choeur des deux côtés. Après Tadoration ou 
Vhonoration par toutes les sceurs. Ia bonne grâce du 
prieur victorin alia jusqu'à oíirir à madame de Port- 
Royal de lui donner quelques petits morceaux de Ia 
relique si pr^cieuse aux filies de saint Bernard : « elle 
Ten supplia très-humblement, et lui présenta un petit 
coffre pour les mettre. II voulut qu'elle lui marquât Ten- 
droit qu'elle souhailoit qu'il coupât lui-même, et puis 
remit tout dans Ia châsse qu'il referma, et Ia laissa 
ensuite sur Ia crédence avec deux cierges allumés. » Et 
c'est ainsi que Santeul s'acquit le droit de revenir sou- 
vent à Port-Royal. — On a pris note de quelques con- 
versations qu'il y tint, et qui nous le montrent aussi 
grand enfant et aussi facétieux convive en ce lieu-là 
que partout ailleurs. Santeul, quelque part qu'il allât, 
ne pouvait s'empêcher d'être tout entier lui-même, et 
d'y porter sa verve burlesque , son torrent de belle 
humeur '. 

1. Voioi quelques-uns de ces propôs da Santeul, tels que je 
les trouve fidèlement recueillis par un témoln respectable 
(M. Louail) : 

« M. de Santeul, chanoine régulier de Saint-Victor de Paris et auteur de 
lant de belles Hymnes, se trouva à Port-Rojal le jour de TOctave du Saint- 
Sacrement ( 28 mal 1693 ). U nous divertit de son mieux pendant et après 
le diner, et 11 nous dit mille choses les plus agréables du monde. J'en rap- 
porterai ici ce que j'en ai retenu; mais 11 s'en íaudra bien qu'elles plaisent 
autant en ma Relation qu'elles plurent lorsque M. de Santeul les disoit, 
n'étant plus soutenues de ces manières inimitables , de ces gestes , de ca 
íeu ou plutút de celte fureur avec laquelle 11 oonte les choses et feroit trou- 
ver beau ce qu'il y a de plus commun. 

« Premièrement, 11 nous fit Téloge da Port-Royal en cent manières diffé- 
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Nous ne sommes point à Port-Royal pour entendre 
les propôs de table et les gaietés de réfectoire de San- 
teul : assez de graves et tristes sujeis nous appellent et 
sont faits pour y occuper. Uannée 1684 fut surtout une 

rentes : il nous dit qu'on n'y pouvoit pas faire un pas sans marcher sar un 
saint; 

« Qu'il croyoit pius à TÉglise à cause des fiUes de Port-Royal qu'à cause 
des quatre Concíles généraux ; que leur sainteté le persuadoít plus sensi- 
blement de Ia vérité de notre Religion, que Tautorité de tous les Conciles ; 

" Que leur exemple lui étoít toajours présent, et le soutenoit dans loutes 
les difficultés de Ia vie : Quand je me leve , disoit-il, pour aller à matinês, 
quand on me fait boire de méchant vin , quand cn me dit quelque injure, 
quand on me fait quelque alíront, j'aurois de Ia peine à souffrir tout cela, 
mais je me dis à moi-même : Les religieuses de Port-Royal en souffrent et 
en ont bien souffert davantage; on leur abien dit d'autres injures; elles 
en font bien plus que moi; eües mangent des carottes; elles font telles et 
telles choses. — Et joignant les mains : Ah ! saintes filies 1 6 mes Anges ! — 

" Qull falloit amener à Port-Royal les persécuteurs de ces religieuses , 
pour leur faire confesser, comme on faisoit autrefois , Ia vérité sur le 
tombeau des martyrs; 

o Qu'on dispute du lieu oü étoit le Paradis terrestre ; qu'il n'en sait rien, 
mais quil étoit assuré que ce seroit à Port Royal que se tiendroit le Juge- 
ment dernier; que c'étoit Ia Terre-Sainte; qu'on condamneroit là, par 
Tcxemple des solitaires qui y ont demeuré, les folies, les vanités, les 
grandeurs , les péchés du monde; 

« Qu'il ne manque point d'y venir deux fois Tan, àla féte du Saint-Sa- 
crement et à Ia féte de saint Bernard; 

« Qu'il avoit fait, en laconsidération des religieuses de Port-Royal, les 
Hymnes de saint Bernard , et qu'il leur avoit obtenu de monseigneur Tar- 
chevêque de Paris permission de les chanter; que, dans cette permission , 
Tarchevéque les appeloit : Mes Filies , mes très-chères Filies, melior por- 
(«0 gregis. Grand éloge, ajouta-t-il, que j'ai procure à ces saintes, et qui a 
été mis dans leurs archives. 

II Secondement, il nous loua ses Hymnes et nous lut le témoignage que 
M. Tabbé de LaTrappe porte de celles de saint Bernard dans une lettre qui 
vient d'étre imprimée. Elles sont, dit cet abbé , les plus belles du monde • 
elles sont nobles , expressives et devotes tout ensemble. 

o II nous dit encore, au sujet de ces Hymnes, que s'il avoit voulu s» 
faire Hérétique, Turc, Atbée, il auroit pris les anciennes Hymnes de saint 
Bernard pour se dégoüter de notre Religion ; qu'on y dit à Dieu : 

Vous avez prédit par un petit chien roux 
Que saint Bernard seroit fort doax; 

Qiril seroit un grand docteur, 
0 Jesus, notre Créateur 1 

qu'on dit dans une autre Hymne : 

Vestris orationibus 
Ferte nos in coelestibus, 

au lieu de dire : Ferte nos in ccelestia. Mais bus, bus, orationibus, cceies- 
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année fúnebre. M. de Saci louvrit en mourant à Pom- 
ponne le 4 janvier. J'ai dit ailleurs, j'ai emprunté à 
Fontaine le récit de ses belles et penetrantes funé- 
rai]les'.La mère Angélique mourut trois semaines après 
(29 janvier), percée de Ia douleur comme d'un glaive : 

I Le lundi 24, dit Ia Relation toute simple, notre mère 
tomba malade. II lui prit en allantà vêpres, et sur Ia fosse 
de M. de Saci oü elle s'arrêta devant que d'entrerau clioeur, 
un grand mal de côté avec Ia fièvre. Elle ne laissa pas d'as- 
sister à vêpres, et elle dit ancore le Pater d'une voix fort 
coupée. Au sortir de vêpres, elle fut au parloir vers une 
personne qui Ia demandoit, oü elle se contraignit assez pour 
lui pouvoir parler. Mais aussitôt qu'6lle en fut revenue, elle 
se mit au lit avec de grandes douleurs, et croyant bien que 
cette maladie Ia pourroit conduire à Ia mort. j 

Port-Royal perdit avec elle sa dernière grandeur; il 
n'enretrouvera plus désormais que tout à Ia fin, grâce à 
Texcès des persécutions. 

La mère Da Fargis prieure fut élue abbesse en Ia 

tibus , étoit doux à Toreille monacale ; il a faliu conserver Ia rime et faire 
un solécisme. 

" Que Ia plus belle de ses Hymnes étoit celle des Dooteurs, etc, etc. » 

Quand Santeul est une fois sur le chapitre de ses Hymnes et de 
ses propres louanges, il n'est pas près de finir, et le plus sür est 
de Fy laisser. II ajouta pourtant quelques autres propôs : 

>< Il nous dit encere qu'un jésuite , en lui montrant, il n'y a que quel- 
ques jours, dans Ia rue de Saint-Antoine, Ia borne auprès de laquelle 
M. Hermant tomba en apoplexie (11 juillet 1690 ) , lui avoit dit: Voilà 
Ia pierre oü mourut cet hérétique ! — Quel flegme ne falloit-il pas avoir. 
iijouta-t-il, pour souffrir un tel outrage fait à Ia mémoire d'un si grand 
iiomme ! Je ne fus pas si patient lorsqu'un capucin, nommé le Père Poul- 
tier, méprisa en ma présence les sermons de M. Le Tourneux ; nous 
étions à table, je lui jetai à Ia barbe un plat d'ceurs au miroir. » 

Santeul , qui , toul en donnant ces scènes, et en se livrant à 
son débordement d'liumeur comique , avait bien le sentiment du 
role et de Ia figure qu'il faisait, avait raison de dire ce jour-là 
raème i « Je suis tel que vous me voyez, mais le Chrislianisme 
ne défend pas dètre fou. » 

1. Voir précé'"""'-'""' au tome II, pages 370, 452. 
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place de Ia défunte. Cétait Ia dernière personne dont le 
nom püt encore porter au dehors quelque respect et ob- 
tenir quelque ménagement du côlé de Ia Gour. Elle de- 
signa pour prieure Ia mère Agnès de Sainte-Thècle 
Racine, dont le neveu commençait à devenir si utile. 

Trois religieuses moururenl coup sar coup dans le 
móis de février suivant. M. de Luzanci, le cousin ger- 
main de M, de Saci, le frère de Ia mère Angélique, 
tombe malade cinq jours après Ia mort de sa soBur, 
mourait douze jours après elle (10 février); on apporta 
son corps de Pomponne à Port-Royal. En humble et 
fervent disciple qui n'avait jamais rien su ni rien voulu 
faire que par eux,il se liâtait de rejoindre lesdeux guides 
de toute sa vie. La soeur Eusloquie de Bregy, ce pre- 
mier lieutenant si ACtif et si dévoué de Ia mère Angé- 
lique, ne lui survivait pas non plus et mourait le l"avril, 
k Fàge de cinquante et un ans. M. Grenet, le bon et 
charitable supérieur du monastère, mourait également 
le 15 mai'; il fut remplacé en qualité de supérieur par 
un prétre chanoine régulier de Saint-Victor, M. Tacon- 
net, «le plus doux des hommes, » qui mourut lui-même 
quatre móis après (2 octobre). Les supérieurs de Port- 
Royal perdent, au reste, de leur importance et n'ont 
plusqu'un rôleinsignifiant; Farchevêque qui les envoie 
ne leur demande que de ne pas faire parler d'eux; Ia 
Communauté devient assez vieille pour qu'on nait plus 
qu'àla laisser alleretfinir toute seule.—Quand on lit le 
Journal de Port-Royal en ces années, on n'y voit notes 
que des offices de morts, des convois ou des commémo- 
rations fúnebres. Sans compter les religieuses qui y meu- 

1. On flt circuler et Ton publia de lui une Lettre qu'il aurai 
écrite de son lit de mort à M. de Harlai en faveur des religieuses 
de Port-Royal, et pour rendre témoignage à Ia vérité. Cette Lettre 
me sembleun peu forts pour lui.On Ia lui aura rédigée, et on Ia 
lui aura fait signer. 
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rent, maint fidèle et mamt ami du dehors demande à y 
être enterre. On y porte des corps ou des cceurs; cela ne 
cesse plus. Port-Royal n'est désormais que le vallon des 
tombeaux, une Nécropole sacrée. 

Qu'est-ce par exemple que ce comte d'Hénin que, 
dans les Lonnes Estampes de Port-Royal, on voit en- 
terre sous le pavé du chcEur de Téglise, à côté des de 
Luines et des Gonti? Cétait un enfant de dix móis et 
vingt-deux jours que sa mère Gharlolte-Victoire de 
Luines, pensiounaire sortie en 1679, et mariée trois ans 
après au prince de Bournonville, fit enterrer dans Ia sé- 
pulture de Ia première madame de Luines (mai lo84). 
EUe n'y envoyait pas seulement les entrailles de son en- 
fant, elle y envoyait son pelit coeurà cause de raffection 
reconnaissante qu'ell9 avait pour cette maison : on en- 
terra les entrailles, mais a on n'enterra point le ccEur, 
nous apprend Texact Journal, parce que ce n'est plus, à 
ce que Ton dit, Ia coutume : il est pendu dans le choeur 
au lambris de Ia grille. » Quand son secondfils, un autre 
petit comte d'Hénin mourut encore (aoút 1687), cette 
mère pieuse apporta elle-même les entrailles dans une 
boite de plomb. Ge que madame de Bournonville faisait 
là, tous les amisle voulaient faire.Reposer à Port-Royal, 
soi et les siens, c'était reposer en terre plus sainte, et 
comme en une terre plus voisine de Ia suprême vallée 
de Josaphat; c'était attendre en lieu plus súr Theure re- 
doutable de Ia Résurrection. Aussi les jours ne suffisaient 
plus aux messes des morts, aux bouts de Tan, aux tren- 
tains et aux Libera; Tenceinte du monastère ne suffisait 
plus aux enterrements. 

Je n'ai point à énumérer ici et à rappeler toutes les 
morts successives des amis (M. Hamon, M. de Sainte- 
Marthe, etc), quej'ai déjà indiquées quand j'ai parle en 
détail de chacun d'eux. Un de ces amis fidèles et obscurs 
qui avait été comme oublié dans Ia dispersion des botes 
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et des solitaires, à cause de son grand âge sans doute, 
et qu'oii avait laissé à Tombre du vallon, M. Thiboust, 
ancien chanoine de Saint-Thomas du Louvre, prêtre 
exemplaire, retire à Port-Royal pendant les douze der- 
nières années de sa vie, eut Ia consolation d'y mourir 
(3 mars 1688)àrâgede quatre-vingt-onzeansaccomplis; 
M. de Pontchâteau, éloigné alors, en écrivait à M. Rulh 
d'Ans ces simples mots qui ont toute leur signification 
pour les Chre'tiens : lOn m'a mande Ia mort de M. Thi- 
boust : c'éloit un fruit múr'. » Maisil est une de ces 
morts qui fut accompagne'e de circonstances trop singu- 
lières et trop frappantes pour ne pas nous arrêter : je 
veux parler de celle de Tillustre et infatigable pénitent 
M. de Pontchâteau lui-même (27 juin 1690). M. de 
Pontchâteau n'a point composé d'ouvrages proprement 
dits' mais il n'a cesse d'écrire des Relalions et mé- 
moires, des journaux, des lettres, de correspondre, de 
voyager, de négocier. Lorsqu'Gn étudie à fond Port- 
Royal et que Ton recourt directement aux sources, il est 
un de ceux qu'on rencontre le plus souvent. Nous avons 
perpétuellement use de son témoignage; nous lui de- 
vons un dernier souvenir. 

Ce pelit-neveu à Ia mode de Bretagne du cardinal de 
Richelieu (sagrand'mèrepaternelleétait une Richelieu), 
frère de Ia duchesse d'Épernon et de Ia comtesse d'Har- 
court, oncle du duc de Coislin et du cardinal de ce nom, 
naquit en 1634. II élait le troisième et dernier fils de 
Charles du Cambout, marqnis de Coislin , baron de 
Pontchâteau et de La Roche-Bernard, gouverneur de 

1. II passa ses dernières années à se redire et à méditer en tous 
sens ces paroles : un Dieu, un moment, une Éternité! (Voir le 
Supplément ou Nécrologe, paga 2.) 

2. Ou du moins il n'en a fait que très-peu. On lui attribue Ia 
plus grande partie du tome premier de Ia Morale pratique des 
Jésuites (1669). 



LIVRE  SIXIÈMK. 249 

Brest et lieuienant-général pour le roi en Basse-Brela- 
gne. II fut chargé de bénéfices dès son enfance; cac 
son ainé immédiat, qui était le second fils de lamaison, 
s'étant trouvé peu disposé à entrer dans Tétat eeclé- 
siastique, le père, qui ne voulait pas que les bénéfices 
sortissent de chez lui, demanda et obtint des buUes 
pour le cadet. G'e£t ainsi que le jeune messire Sébas- 
tien-Joseph du Cambout de Pontchâteau eut les trois 
abbayes de Saint-Gildas, de La Viéville et de Geneston. 
<c Quand il fut en age de juger un peu des choses,il 
eut une si grande horreur de Ia manière dont ses bulles 
avoient été obtenues , qu'il ne cessa point de désirer 
d'abandonner ses bénéfices. II m'a fait voir, écrit Ia 
scEur Élisabeth de Sainte-Agnès LeFéron', Ia grande 
bulle de son abbaye par laquelle le Pape (Urbain VIII) 
lui mandoit qu'il lui conféroit son bénéfice, étant bien 
informe de sa prudhomie, de sa grande science et de ses 
bonnes moeurs. » Ur, il n'avait alors que sept ans. 

II fut envoyé fort jeune à Paris pour y faire ses 
études. II fit ses humanités au GoUége des Jésuites, sa 
philosophie dans TUniversité; puis il s'appliqua à Ia 

1. J'userai continuellement, dans ce Portrait de M. de Ponichâ- 
teau, d'un Mémoire dressé parla scEur Élisabeth de Sainte-Agnès 
Le Féron (Manuscrits de Ia Bibliothèque de rArsenal,Belles-lettres 
fr., 375 bis ou ter), en le contrôlaut par un autre Mémoire imprime 
dans le Recueil de pièces pour servir à Vllistoire de Port-Rotjal 
lUtrecht.n^O.pages 410-430). Quelque purês et sincères que soient 
ces sources, il a pu s'y mêler de légères inexactitudes et des in- 
terversions de dates, des Oatepov npótepov involontaires, pour 
parlar comme M. de Pontchâteau lui-même, qui avait des restes 
de grec sous sa plume. << La vie de M. de Pontchâteau a été tra- 
versée de tant de différents événements, qu'il est difíicile de les 
bien démêler. J> Cest De qu'écrivait Ia soeur Élisabeth Le Féron 
à maden;oiselIe Galier, comme pour s'excuser de ne pas mieux 
faire. — J'ai eu, depuis, le plaisir de retrouver une Vie com- 
plete et lout h lait exacte de M. de Pontchâteau qui m'a été 
communiquée par mes amis, les catholiques non romains d'U- 
trecht. (Voir à VAppendice.) 
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ihéologie avec beaucoup de succès. Cétait donc un 
homme instruit; mais qu'il me soit permis d'ajouter 
qu'oii ii'en vit jamais de moins éclairé : entendez-le dans 
le sens que vous voudrez, depuis le sens ou Tentend 
Nicole jusqu'à celui oü Bayle le prendrait. 

Agréable, vif, enjoué, bien fait de sa personne, sem- 
blant destine à être un aimable petit abbé de Cour, il 
fut partagé de bonne heure entre les fougues de Ia dis- 
sipation et les autres fougues, non moins emportées, 
de Ia pénitence. Une grande terreiir des jugements de 
Dieu parait l'avoir toujours domine; il ne cessa jamais 
à aucun moment de croire, — de croire d'une foi dure 
et robuste, et de croire à tout. Vers Tâge de dix-sept 
ans, il eut Toccasion de connaitre M. de Rebours, un 
de nos Messieurs, qui le mit en relation avee M. Singlin. 
Gelui-ci appliqua d'abord sa méthode ordinaire de len- 
teur et de résistance, et qu'il employait surlout quand 
il avait affaire à des personnes de naissance et de qua- 
lité, qui lui semblaient affectées par là comme à'un 
double péché originei. Dans son pramier feu, le jeune 
abbé songeait dès lors à se dépouiller de ses bénéfices 
et à tout quitter. M. Singlin s'y opposa; il lui conseilla 
de n'aller point si vite, et de prendre du temps pour 
consulter Dieu et voir si ce dessein venait de lui. II fit 
bien et prudemment. Après une première visite à Port- 
Royal des Ghamps, et quand il semblait n'aspirer qu'à 
une plus grande retraite, le jeune abbé écouta Ia voix 
de VEnchanteur qui lui parlait par Ia bouche de ses 
amis : il eut Tidée d'aller à Rome. M. Singlin pensa 
avec raison qu'en cela il exposait son innocence, et 
peut-être sa foi, à plus d'un danger. M. de Pontchâteau 
passa outre. II n'alla point cette fois cependant en Ita- 
lie; il s'arrêta à Lyon' oü il demeura auprès de son 

1. Besoigne, dans sa Vie de M. de Pontchâteau (au tome IV de 
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grand-oncle le cardinal archevêque, M. de Richelieu. 
Ge prélat le prit en grande amitié; il lui confiait toutes 
ses affaires et faisait tout ce qu'il pouvait pour le char- 
çer de bénéfices : s'jl en avait eu un grand nombre à 
sa disposition, il les lui aurait tous donnés. Sa mort 
(1653) délivra M. de Pontchâteau de ces veies d'ambi- 
tion ou le conseil de sa famille Tavait rengagé. Est-ce 
alors, n'est-ce queplus tard en 1659 (car on se perd un 
peu dans ces chutes et rechutes de M. de Pontchâteau, 
et Ia chronologie exacte n'en est pas bien établie), qu'il 
alia passer quelque temps en Bretagne, voyage qui lui 
fut très-funeste : « II m'a dit, écrit Ia soeur Le Féron 
qui est du moins très-bien renseignée sur le fait, que 
ce fut en ce lieu qu'il se détraqua beaucoup par des 
c«mpagmes qu'il freqüenta, les festins oü il se trouva, 
et Tamusement de Ia vie dans lequel il se laissa aller. » 
II eut aussi alors, ou plus tard, des idées de mariage. 
Toutefois il revint à résipiscence et se remit à Ia merci 
de M. Singlin. <t Quoi, mon père 1 ce pauvre eniant, 
auriez-vous bien le courage de Tabandooner? » disait 
un jour Ia mère Angélique à M. Singlin en lui parlant du 
petit abbé. En ces années 1653-1656, M. de Pontchâteau 
venait souvent à Port-Royal'; il en était Tun des amis 
les plus officieux; il faisait présent de reliques aux 
mères (reliques de sainte Agnès, reliques de sainte 
Thérèse);  il prêtait son carrosse et ses chevaux dans 

son Histoire de Port-Royal, page 604), dit que, parti pour aller à 
Rome avec un docteur de sa connaissance, le jeune abbé resta en 
chemin et fut retenu, en passant à Lyon, par le cardinal arche- 
vêque. Cest juste. M. de Pontchâteau ne fii son premier voyage 
de Komo quen 1658. Mais Besoigne, à trois pages de là (p. 607), 
parle du voyage de 1658 comme d'un second scjour de l'abbé à 
Rome. Si nos graves auteurs ont de ces étourderies, qu'on veuille 
me passer (car je ne saurais y avoir échappé) quelques inadver- 
tances. 

1. On indique le i" mars 16.'>3 comme le jour de Tarrivée de 
M. de rontchâteau à Port-Royal des Champs. 
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tous les besoins qu'oii en pouvait avoir. On lui avait 
obligation de mille choses. 

En 1655, eu mars, il fit une retraite de quelques se- 
maines aux Ghamps. On dit qu'il s'y ennuyait Leaucoup, 
et M. Singlin avait donné charge à M. de Saint-Gilles 
(sou aucieu voisin du Bocage) de Tentretenir et de 
Toccuper. 11 y était lors de Ia dispersion de 1656, et dut 
se retirar comme les autres. II dut même quitter le fau- 
bourg Saint-Jacques, et il se logea au faubourg Saint- 
Marceau, rue des Postes, dans une petite maison qu'il 
loua, ayant avec lui M. Akakia Du Mont, Tun des con- 
fesseurs de Port-Royal. Cest à ce temps-là que se rap- 
porte une nouvelle escapada da lui, à laquelle on était 
loin de s'attendre. S'étant lié avec de jeunes abbés à 
peu près de son âge et de sa qualité, ils le tenterent si 
fort qu'enfin il succomba et résolut avec eux da faire 
ce voyage à Rome qui avait manque une première fois. 
D ne parla de ce dassein ni à M. Singlin ni à M. Du 
Mont, et se contenta, en partant, de laisser un billet à 
Tadresse de ce dernier, ou il disait : « Ja vous supplie 
qu'on ne se mette point en peine de moi; je suis parti 
pour Rome. " — « Gala étonna fortM. Du Mont, qui 
vint à Port-Royal de Paris apprendra cette nouvelle 
dont tout Ia monda fut affligé. » 

Les années suivantes furent les plus péniblas et les 
plus orageuses dans les recbutes da M. de Pontchâteau; 
il n'an parlait qu'en das termes d'horreur. Revenant 
longtemps après sur le passe at craignant (au retour 
d'un troisième voyage de Roma qu'il fit en 1680 pour 
Ias affaires da Port-Royal) qu'on ne voulút Tengagar à 
Ia prêtrisa, il écrivait à M. da Neercassel, en s'en décla- 
rant incapable et peu digne : 

«Je sais bienquelapénitencepeuttenir lieudansquelques- 
uns d'un seoond baptême, lorsqu'ils n'ont pas conserve l'in- 
nocence dupremier; mais il faut au moins qu'ils n'aient 
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pas viole cette seconde alliance. Je ne suispas dans cetétat; 
oar non-seulementje n'ai pas conserve cette robe que jai 
recue dans le baptême, 1'ayant souillée par tant de crimes; 
mais, après avoir embrassé Ia pénitence, je suis retombé 
dans plusieurs crimes plus grossiers ; j'y ai croupi, et, les 
a}'ant encere quittés une fois pour entrer dans Ia pénitence, 
3'y suis retombé de nouveau ; j'y ai persévéré plusieurs an- 
nées, et, bien loin d'en avoir fait une pénitence à peu près 
proportionnée à ma via criminelle, j'ai toujours vécu fort 
doucement, et je me suis trouvé ensagé dans le monde et 
dans les affaires de 1'Église, au lieu d'ôtre dans le coin de 
quelque désert à pleurer mes péchés. » (6janvier 1681.) 

Pourtant, du sein de son égarement, il n'avait pas 
perdu le príncipe de Ia piété ; il se sentait liors de sa 
voie; son regard et son vceu étaient toujours vers le 
port. II écrivait à M. de Saint-Gilles : i Je soupire sou- 
vent après ma patrie: mais je me suis égaré in regio- 
nem longinquam. » II lui écrivait encore « qu'il étoit à 
charge à lui-même, qu'ii auroit eu besoin de trouver 
un lieu de repôs pour se guérir et se consoler, mais 
qTi'il avoit lu dans Fuibert de Ghartres, que les Chré- 
tiens ne trouvoient de repôs que dans Ia solitude : ubi 
requiescit anima afflicti Christiani. » — « Sur cela, il se 
plaignoit fort de ce que ia plupart de ces saints asiles 
sont fermés, et qu'on n'y trouvoit plus ni Ia piété ni 
Tassurance qui y étoit autrefois. — Onne pouvoit, dit Ia 
soeur Le Féron, voir ces lettres sans être touché de com- 
passion et de désir d'obtenir de Dieu sa délivranee. 
Enfin il revint à Paris; je ne sais si ce fut à Ia fin de 
1661 ou au commencement de 1662 : ce que je sais 
d'assuré, c'est qu'il se retira chez madame d'ÉpernoQ 
sa soeur, qu'il aimoit avec une grande tendresse. » 

Mais bientôt il se brouilla avec elle, sortit de sa 
maison et, ne sachant ou donner de Ia tête, se logea chez 
Tabbé de Goislin son neveu, au cloitre de Notre-Dame. 
Ge qui Tavait hrouillé avec sa soeur, c'est qu'il voulait 
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tout à fait quitter Tétat ecclésiastique et se marier a^vec 
une demoiselle attachée à madame d'Épernoii elle- 
même, et qui était de bon lieu, mais sans hien. i Gette 
demoiselle avoit un frère qui étoit encore fort jeune, et 
M. de Pontchâteau s'avisa, pour faciliterpius tôtraífaire 
de son mariage, de donner à ce petit gentilhomme un 
de ses bénélices, ce qu'il fit encore sans avis de per- 
sonne que delui-même. Quandileut íaitce dernierpas, 
il entra dans un très-grand scrupule, et, ne sachant à 
qui s'adresser pour réparer ce mal, il eut recours à 
M. Singlin à qui il manda sa misère, et qui lui répon- 
dit une letlre foudroyante On Tobligea du moins de 
marquer dans sa donation que ce bénéfice serviroit íi 
instruire Tenfant et à le former dans Tétat ecclésias- 
tique. M. de Pontchâteau a pleuré toute sa vie cette 
faute, et il regrettoit, quelques années avant sa mort, 
de savüir que ce résignataire ne faisoit pas Tusage qu'il 
devoit du bénéfice qu'il lui avoit donné. » 

II ne savait comment sortir de Tengagement oü il 
s'était mis avec Ia demoiselle en question, lorsqu'elle 
mourut presque subitement. II considera cette mort 
comme un coup de grâce pour lui'. II n'avait pas cesse 
de corrcspondre avec M. Singlin, alors cache : ce sage 
directeur, éclairé désormais sur Ia fragilité aussi bien 
que sur Ia sincérité de son pénitent, lui donnait d'im- 
périeux conseils de retraite absolue : « Le meilleur 
présentement pour vous, lui disait-il, seroit de quitter 

1. M. de Pontchâteau avait une manière de dire crüment et 
même grossièrement des choses chrétiennes : « Dieu a tué deux 
hommes pour me sauver, » disait-il en parlant de Ia mort du Car- 
dinal de Rioheleu et de oelle du cardinal arclievêque de Lyon, 
qui, tous deux, auraient voulu faire sa fortune ecclésiastique, 
et qui n'y eussent pas manque s'ils eussent encore tant soit peu 
vécu. Dans le cas présent il put ajouter : « Dieu a tué cette 
femme par-dessus le marche, pour me sauver encore. » 
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entièrement ]e monde, et de vous enfermer dans un 
monastère. Vous avez besoin de quelque chose quivous 
lie et qui vous soutienne , pour vous munir contre 
votre propre foiblesse et contre Tinconstance de Tes- 
prit humain. » Enfin, un jour qu'il eut une entrevue 
avec lui, il lui dit ce mot décisif : « Vous ne voulez 
donc point quitler Ia vie que vous menez? » Et comme 
M. de Pontchâteau r^pondait qu'il le voulait bien, mais 
quil ne le pouvait point encore, M. Singlin reprit : 
« Ne dites point que vous ne le pouvez pas, mais dites 
que vous ne le voulez pas. » M. de Pontchâteau em- 
porta cett3 parole comme un trait et rentra au cloitre 
Notre-Dame oiz il habitait alors. II retourna lout le soir 
le reproche de M. Singlin, y rêva toute Ia nuit, ne 
dormit guère, se leva à quatre heures du matin, prit 
sa résolution, écrivit quelques leltres et se retira en- 
suite dans un lieu inconnu à sa famille. Depuis ce 
temps il n'a plus vu messieurs ses parents '. 

8 Ce fut alors, dit Fontaine qui brouille un peu les temps, 
mais dont le sentiment est si vif et Ia couleur si expressiva, 
qu'il quitta ses appartements magnifiques du petü Archevê- 
ché comme on rappeloit à Paris, oü il logeoit avec M. de 
Coislin, depuis évêque d'Orléans, son neveu, et qu'il com- 
mença à se retirar dans un petit pavillon du faubourg Saint- 
Marceau, oü j'ai eu rhonneur de l'aller voir assaz souvent, 
et oü il avoit un fort petit jardin oü il commençoit à faire 
essai de ses forces pour Ia vie à laquelle Dieule destinoit.... 
J'admirois, en lui rendant visite dans ce petit pavillon, com- 
mant insensiblement tous ses meubles si propres disparois- 
soient. Tous ses tableaux, toutes ses miniatures de prix ne 
se faisoient plus voir. Gette bibliothèque si curieuse, si nom- 
brciise, si parée de tout, si richa, si bian dorée, diminuoit 
tous les jours, paroe qu'il faisoit passer ses livres en oelle 
de M. Arnauld qui en pouvoit faire usage.» 

1. Recueil d'Utrecht, page 437. 



256 PORT-ROYAL. 

M. de Pontchâteau était et resta toujours (quoi quil 
ait pu faire) très-curieux des livres, des collections; il 
avait du Goislin en ce sens '. 

Gette troisième conversion, qui fut Ia definitiva, se 
rapporte au Jeudi-Saint de Tannée 1663. Le 22 mars 
était reste pour lui, dans sa vie spirituelle, une date 
mémorable ^. II vécut dès lors pénitent et cache sous 
des noms divers : M. de Monfrein, M. Du Yivier, 
M. Mercier, M. de Maupas, M. Michelin, M. Fleuri, 
tout cela c'était toujours M. de Pontchâteau. II voya- 
geait sans cesse, sitôt qu'il en était besoin, pour les 
intérèts du monastère et de Ia cause. II fit d'abord le 
voyage de Nordstrand en 1664. Avantde partir, ildonna 
Ia démission de deux de ses benéficas (Geneston et 
Saint-Gildas) et mit tout en règle autant qu'il le pou- 
vait, ne se réservant que son patrimoine pour le partager 
avec les pauvres. Ge fut lui qui alia, en 1667, faire 
imprime r chez Elzevir à Amsterdam le Nouveau-Tes- 
tament de Mons. N'ayant pu revenir demeurer aux 
Ghamps à cause des gardes qui y étaient en ce temps de 
captivité, il logeait au faubourg tíain t-Antoine avec 
M. de Sainte-Marthe et M. de Saint-Gilles qui y mou- 

1. On trouve le nom de M. de Pontchâteau compris dans le Dé- 
nombrement des amis de M. de MaroUes, qu'on a réimprimé à Ia 
suite de ses Mémoires : « En m'honorant de son amitié qui m'a 
toujours été précieuse, dit cet abbé si amateur de belles collec- 
tions, il m'a donné plusieurs livres curieui pour augmenter mes 
Estampes, dont j'ai fait un second Recueil aussi nombreux que le 
premier. » L'abbé de Pontchâteau, s'il était reste dans le monde, 
était homme à faire concurrence à Tabbé de Marolles. 

2. Dans un petit livre de Sentences tirées de VÉcriture Sainle et 
ães Pères, appropriées aux fêtes des Saints pour chaque jour de 
Vannée, par M. de Saint-Cyran, dans un exemplaire qui a appar- 
tenu à M. de Pontchâteau (et que possède M. de Ctiennevières), 
je lis, à Ia date du 22 mars, ces mots écrits de sa main : 
■< 22 mars 16611, Jeudi-Saint: Misericórdias Domini in xternum 
canlabo. 
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rut. II en sortait toutes les fois qu'il y avait un service à 
rendre aux religieuses ou.aux amis persécutés. ot II 
venoit quelquefois se promener aux Granges avec M. de 
Sainte-Marthe, et il regardoit de là Ia Gommunauté qui 
faisoit en ce temps-là, tous les jours, des processions 
dans le jardin en disant le Psautier : ce qui lui étoit une 
grande consolation, et un sujet de nous offrir toutes à 
bieu avec bien de Ia charité. « G'est Ia sceur Le Féron 
qui parle ici de ce qu'elle a vu. 

A Ia Paix de l'Eglise, il se mit au-dessus de tous les 
propôs et de toutes les considérations du monde, et vint 
habiter et travaiüer à Ia maison des Champs sous le 
nom de M. Mercier '. II y prit Ia qualité de jardinierdes 
Granges, et ne se distinguait en rien des moindres ser- 
viteurs de Ia maison. II employait ses journées au tra- 
vail, couchait tout vêtu, et très-souvent sur une simple 
claie d'osier. II veillait et priait selon que Dieu le lui 
mettait au coeur. « La messe sonne, je m'en vas. II y a 
vraiment quatre heures que j'écris, et je n'ai pas vu 
d'autre feu aujourd'bui que celui de ma lampe. » II 
écrivait cela en plein décembre (1678), de sa chambre 
sans feu. II s'éveillait quelquefois avec ce mot de Vlmi- 
talion à Ia bouche : « In omnibus requiem quccsivi, et 
nusquam inveni nisi in anaulo cum libro ^. » Mais les 

1. II y vint dès le 1" mars 1669, jour anniversaire de son an- 
cienne et toute première visite (1" mars 1653). Cinq jours après, 
le mercredi des Cendres, 6 mars, il s'étabUssait aux Granges. — 
Le nom de Monfrein ou Monfrin est un peu antérieur de date à 
celui de Mercier qu'il y prit. U n'aimait point du tout à être re- 
lance sous aucun de ces noms; il écrivait un jour au confrère 
Brienne, alors à Saint-Magloire : « M. de GomberviUe m'a qualifíé 
sur son dernier billet de M. de Monfrin; je vous ai accusé en 
moi-même, témérairement ou non, qu'il le savoit de vous. Cela 
m'incommode un peu qu'ilsache cenom, parce que cela lui pour- 
roit donner entrée à savoir d'autres choses plus fâcheuses. Mais 
je n'y vois pas de remède. » 

2. « J'ai cherché partout le repôs, et je ne Tai nuUe part trouvé 
que dans un petit coin avec un livre. » 

V - 17 
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livres n'étaient pas son principal emploi; il se piquait 
d'être un homme de peine. Quand il y avait quelque 
travail extraordinaire, il en prenait toujours sa part. La 
fièvre quarte qu'il eut pendant des années ca Teiripê- 
chail pas de se livrer auxplus rudes fatigues: o Eile me 
tourmente Lien, disait-il unjour à Fontaine, maisjelui 
donne aussi bien de Texercice. » II bêchait, cultivait Ia 
vigne et le plant d'arbres, et portait Ia hotte pleine de 
legumes. « Nous Tavons vu souvent entrer daus le jar- 
din, dit une des religieuses, tenant des paniers dans ses 
bras avec des galoches à ses pieds. » — « Petil mercier, 
petU panier, » dit-il agréablement un jour qu'il était 
rencontré à Timproviste un petit panier à Ia main, par 
quelqu'un de sa connaissance. II 8'étonnait presque 
quand mademoiselle de Vertus ou madame de Longue- 
•ville daignaient lui parler, et disait: <í Jene suis qu'un 
planteur de choux.»II évitait d'aller au parloir de made- 
moiselle de Vertus, quand madame de Longueville était 
au monastère des Ghamps'. — II allait aux foires et aux 
marches publics comme un domestique de Ia maison. 

II avait tellement retourné ses idées sur Ia noblesse, 
qu'il rougissait de ses parents quand on les lui rappe- 
lait, comme eút rougi un parvenu, homme de peu, qui 
aurait eu de Ia vanité. « La comtesse d*Harcourt sa 
sceur étant morte, M. Le Nain lui écrivit une lettre de 
consolation sur cette perte. II me dit ensuite (c'esttou- 

1. Arnauld, tout en aimant beaucoup M. de Pontchâteau, n'était 
pas sans trouver quelque excès .à ces surcroits et à ces rafline- 
ments d'humilité. II le lui disait un jour, en lui écrivant {'z1 juin 
1681) : •! La simplicité chrétienne ne falt point tant de retours 
sur soi-même. Le vrai humble se contente d'être disposé à être hu- 
milié, sans tant rechercher à 1'être, ou se plaindre qu'on ne Test 
pas. L'amour-propre se peut glisser plus iisément dans ces recher- 
ches et dans ces plaintes, parce que TliuBilité se découvre par là, 
ce qui Ia met en quelque daiiger de se perdre, au lieu qu'elle 
u'est jamais en un état plus assuré que Iorsqu'elle s'ignore elle- 
même. » 
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jours Ia soeur Le Féron qui parle) qu'il avoit été tout 
mortiíié de ce qu'en lui écrivant de cette mort, on disoit 
qu'il avoit perdu madame sa sceur. — II eút voulu que 
son humiliation fút retombée sur toute sa famille, et il 
ne pouvoit souffrir qu'avec une extreme peine lorsqu'il 
apprenoit qu'elle croissoit dans Ia faveur du monde.... 
II m'a dit qu'il avoit une grande dévotion à ces paroles 
de Job : Putredini dixi : Pater meus et mater mea, et 
soror mea verrnibus (J'ai dit à Ia pourriture : Tu es mon 
père et ma mère ; et aux vers de Ia terre : Vous êtesmes 
sceurs), et que c'étoit véritablement Ia géne'alogie qui 
lui convenoit le mieux '. » 

1. Nicole, très-l)on juge et peu suspect en ce qui concerne 
M. de Pontchâteau, dont íes excès lui agréaient peu, a très-bien 
parle (lettre 80", à madame de Bélisi), de cet étrange procede du 
pénilent à Tégard de sa famille et de son abandonnement total de 
tous les siens. M. de Pontchàleau se declara là-dessus dès l'abord, 
et se montra inexorable et inflexible iusqu'à Ia íin, jusqu'à son 
dernier soupir : il est à croire qu'il combattait en cela sa tentation 
Ia plus grande et Ia plus périlleuse, son démon d'orgueil cachê. Ce 
fut aussi son irait distinclif et original entre tant d'autres pénitents 
de Port-Royal, et dont quelques-uns Fégalaient peut-être en vio- 
lence de mortification : • Dieu Tavcit envoyé à Port-Royal, nous 
dit Nicole, pour y être un modele de pénitence et d'liumilité, et 
du mépris qu'on doit laire des grandeurs et des établissements du 
monde. Cétoit là proprement sa vocation et son don particulier, et 
on peut dire qu'il a été parfait et entièrement irrépréhensible dans 
lesexercicesessentielsde cette vocation.... II suffit de connottre dans 
les Saints ce qui les a rendus Saints. Tout le reste de leurs qualités 
humaines..., et leurs défauts mêmes s'ils en ont eu..., tout cela est 
étouffé et anéanti par leur fidélité dans leur vocation princlpale. » 
— Pour nous encore aujourd'liui, nous définirions avec estime 
M. de Pontctiâteau un homme de haute qualité passe tout entier 
et tête baifisée du côté des gens de rien et des pauvres. — Sur un 
livre de piété qui lui a appartenu et qui lui était d'un usage habi- 
tuei, je lis en tête ce memento écrit de sa main : « Se séparer : 
1° des personnes du monde; par là on parvient à Ia solitude et au 
silence ; 2° des parents, des biens et des autres commodités ; — à 
Ia pauvreté; 3° des viandes délicates et des plaisirs : — à Tabsti- 
nence ; 4° des honneurs, des louanges et des bons traitements qui 
nous pourroiert venir de Ia part des hommes : — à rhumilité.» 
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Ce fut pour lui plus qu'une mortification quand son 
neveu Tafabé de Goislin fut évêque d'Orléans etchargé 
de plusieurs bénéíices; il eut toujours une plaie dans le 
coeurde le voir engagé dans des fonctions si saintes, aux- 
quelles il craignait qu'il ne satisfit pas entièrement par 
sa conduite. Tandis que chacun parlait de ce prélat 
comme de Tun des plus pieux évêquesde France, M. de 
Pontchâteau en parlait coinme d'un chrétien à demi 
mondain et trop peu mortifié : « Je ne suis pas trop 
surpris dusilence de M.d'Orléans, e'crivait-il àmadame 
d'Épernon' ; que voulez-vous qu'il vous dise? car, dans 
le fond, il craint un peu Dieu; mais cela est étouífé par 
les afiaires et les embarras'. » 

J'ai déjà marque en toute rencontre et je ne prétends 
point dissimuler les excèset les rudesses de M. de Pont- 
château; on en était frappé, même à Port-Royal'. 11 
supprimait tout ce qui est capable de plaire. Ge n'était 
point un jardinier riant: * On ne savoit là ce que c'étoit 
que de cueillirdes fleurs, dit Fontaine; et d'un seul coup 
d'üeil on remarquoit que c'étoient les jardins de person- 
nes penitentes, oii il ne falloit point chercher d'autres 

1. Madame d'Épernoii était Ia seule de sa famille avec laquelle 
il fút reste en commerce, espérant 1'entralner tout à fait aux pieds 
de Jésus-Christ. 

2. M. Le Camus, évêque de Grenoble, sans aller tout à fait aussi 
lüin, répondait sur ce sujet à M. de Pontchlteau (lOjuin 1676U «Je 
plains notre ami M. d'Orléans sur ces nouveaux benéficas, et je 
prie Dieu qu'il me délivre de toutes ces tentations délicates : Fa- 
cilius non habere quod spernas, quam spernere quod habeas. II 
mérite qu'on prie Dieu pour lui. » 

3. Dans une lettre de lui, du 17 septembre 1676, on lit : « Ce 
pauvre garçon (M. d'Espinoy, fils de madame de Saint-Ange) est 
mort à Paris; mais on Ta apporté ici, et nous lui avons rendu les 
derniers devoirsqu'on nous rendra peut-étre bientit à nous-mêmes. 
On me fait ia guerre que j'aime bien que les gens meurent, et on 
m'accuse quelquefois d'étre un peu trop dur : il est vrai que je 
nesaurois du tout plaindre ceux qui meurent; car cetta vie est si 
remplie de périls et de tentations, etc. » 
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fleurs que les vertus de ceux qui les cultivoient.» II n'é- 
tait pas homme à portar chaque matin un bouquet sur 
Tautel. Si Ton avait chanté à Port-Royal une musique 
un peu trop touchante, il ne Teút point pardonné : 

« Je ne sais, écrivait-il à sa soeur (4 décembre 1676), oü 
Fon a été prendre que Pon chantoit Ia musique à Port- 
Royal ; 11 y a pourtant quelque chose de vrai...; car Ia mère 
Abbesse, qul sait fort bien son chant, ne s'épargne pas plus 
qu'une autre et tient sa partle à Téglise comme Ia moindre 
religleuse. On n'y chantequele plain-chant, mais assezbien 
parce qu'elles le savent; car 11 n'y a pas de belles voix. La 
musique siéroit bien mal à des filies de saint Bernard, ce 
saint Père ne parlant que de gémissements de Ia tourterelle 
et de Ia colombe, et ne souhaitant autre chose sinon d'étre 
excite à gérair et à pleurer. Et à propôs de cela, 11 me sou- 
vient de quelques petits vers que fit autrefois M. de Gomber- 
ville quand je souhaltois avec tant d'ardeur de venir Icl: 

Quene puis-je imiter ces chastes tourterelles 
Qui pleurent dans ces bois Ia mort de leur époux ! 
Mais pour suivre leur vol et pour gémir comme elles, 
II faut avoir leur coeur, il faut avoir leurs ailes; 
Et je ne puis, mon Dieu, les tenir que de vous' ! » 

Nous le remercions, quoi qu'il en soit, de nous avoir 
conserve ces vers charmants et tout à fait lamarliniens, 
les plus jolis assurément au'ait faits le bonhomme Gom- 
herville^. 

1. Manuscrits delaBibllothèquedeTroyes. Ty ai beaucouppuisé 
pour cette Êtude de M. de Pontchâteau. — Gomberville était en 
possession de faire de ces vers qui servaient comme de devise aux 
soliiaires de Port-Royal, ou pour mettre au bas des portraits de 
saints qu'ils affectionnaient. Ainsi, dans une lettre à M. de Brienne, 
du 24 juin 1668, M. de Pontchâteau disait ; « Je remercie M. de 
Gomberville du saint Arsène; il est admirable. Un de nos amis y 
trouvoit seulement une chose à redire, c'est qu'il ne paroit pas 
par sa vie qu'il ait été si criminei. Les quatre derniers vers me 
ravissent, et si je pouvois mettre quelque autre chose en Ia place 
de Féloquence qui ne me convient point du tout, je les prendrois 
pour ma dedse.» 

2. M. de Pontchâteau, le croirait-on ? fut chansonné et mis en 
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Le talent de Racine, même lorsque ce talent fut rede- 
venuchrp,tien,étàilpeude choseauxyeux de M.dePont- 
château. J'ai cite quelque part' un passage d'une lettre 
de lui à mademoiselle Galier (25 septembre 1685), dans 
lequel il disait ■ « II faut que je devienne un peu bete et 
que je perde le goút des belles choses : car les vers de 
M. Racine ne m'ont point plu, et j'y ai trouvé quelque 
chose qui me semble assez profane. On y parle d'un 
Dieu qui a renvoyé Ia Discorde aux Enfers, et ce Dieu 
est le roí. Je vous assure que je ne me mets pas trop en 

vaudeviUe, du moins indirectement. Ce nefut, ilest vrai, quebiea 
plus tard, dans le dix-huitième siècle, et à Toccasion d'une sin- 
gulière aventure arrivée à M. de Mnnlempuys, chanoine de Notre- 
Dame et grand jinséniste. Ce brave homme, qui était de plus pro- 
fesseur de philosophie au CoUége du Plessis, s'aperçut, à soixante 
ans, qu'il n'était jamais allé à Ia Comédie. L'envie lui en prit tout 
à coup, et pour plus de súreté, sans rien dire à personne, il s'a- 
visa de se déguiser en femme et de revêtir les habits de sa grand' 
mère qu'il avait conserves. AíTublé de Ia sorte et une fois à Ia Co- 
médie, il fut regardé pour Teitravagance de sa mise, reconnupour 
homme, arrêté et conduit chez le lieutenant de police. L'afi'aire 
s'ébruita. Célait en décembre 1726; Ia Constitution était plus que 
jamais en cause ; les malins firent des couplets, et quelqu'un,qu'on 
soupçonna fort être le Père Du Cerceau, un spirituel jésuite et des 
plus espiègles, fit cette chanson à danser en trente-deux couplets: 

Voilà matière nouvelle 
Pour les docteurs de Paris, 
Dira-t-on : Mademoiseííe 
Ou Monsieur de Montempuys? 
Etallons, ma tour lourirette 
Et allons, ma tour lourirou, 

II était dit dans un des couplets : i 

Ce goút de métamorphoses 
Vous vient de vos devanciers; 
Chez les nonnes les plus closes , 
lis entroient en jardíníerí. 
Et allons , etc, etc... 

Voilà M. de Pontchâteau  bien marque et designe, —mais nul- 
lement déshonoré, non plus que les religieuses de Port-Royal, 
quoi qu'en dise Matthieu Marais. 

1. Tome IV, page 6. 
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peine de n'aimer plus tout cela. Vanité das vanités, et 
tout n'est que vanité ! » M. de Pontchâteau estimait qu'il 
y avait trop de flalterie même dans le prologue à'Esther'. 

La grande habitude que, malgré tout, il avait gardée 
du monde, et sa grande aisance qui lui venait de bon 
lieu, un certain talent qu'il avait « pour s'insinuer dans 
les esprits et pour leur persuader une partie de ce qu'il 
vouloit, pour former et entretenir des liaisons,« faisaient 
qu'ou Temployait plus volontiers que personne aux 
voyages et aux négociations. II alia à Rome en 1677 pour 
les aíFaires de Ia Regale et le service de TÉgüse; il y 
retourna pour les affaires du monastère en 1679. II écri- 
vait de là à madame d'Epernon, le 21 novembre de cette 
année : « Priez Dieu, ma chère soeur, que je ne me gâte 
point en ce pays, car Tair en est contagieux. » S'il lui 
était reste de Tinquiétude d'esprit, il eut de quoi Tuser 
en toutes ces années. Cétait le plus austère des pénitents, 
mais aussi le plus mobile et le plus errant des ermites. 
Je le trouve (pour ne prendre qu'une année au hasard) 
à Tabbaye de Haute-Pontaine au printemps de 1683, 
puis à Paris, essayant 8'il n'y aurait pas moyen de se 
faufiler et de se tapir à demeure dans Ia solitude de 
Port-Royal, puis à Rruxelles en visite auprès d'Arnauld 
pendant Tété et Tautomne; de là, après être passe par 
Tabbaye d'Orval, 11 s'en revient à Haute-Fontaine en 
décembre 1683. 

Voici d'ailleurs un releve rapide, et encore incomplet 
sans doute, de tous ses mouvements dans les années 
suivantes, de tous ses va-et-vient mystérieux. 

1. Ce n'est pas que je pretende dire qu'en cet endroit il ait voulu 
parler du Prologue d'Esther, dans lequel il est bien question du 
roi et de Ia Discorde, mais oü le roi n'est pas compare à un Dieu. 
II s'agit des vers áeVIdylle sur Ia Paix : 

Quel Dieu, sensible aux VíEUX de Tunivers, 
A replongé Ia Discorde aux Enfers 
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M. de Pontchâteau est à Haute-Fontaine en janvier 
1684, — aux Granges et à Paris au printemps; — à 
Haute-Fontaine en juin; — à Paris en aulomne. — 
Nous le retrouvons à Bruxelles en janvier 1685; — à 
Orval en février'; — à Bruxelles en juillet; — il est de 
retour, à Ia ün de Tété, à Orval. II y reste jusqu à Ia fia 
d'avril 1686; — il va au prieuré de M. Le Tourneux ; 
— à Port-Royal, fin de mai, juin et juillet; — il repasse 
par le prieuré de M. Le Tourneux, et revient à Orval au 
móis d'aoút. II y reste Ia fin de Tannée. II reparait à 
Port-Royal en février 1687; — à Orval, en mars; — à 
Bruxelles près de M. Arnauld, en avril; — à Orval, en 
juin; — à Aix-la-Ghapelle, en septembre; — à Orval, 
en octobre; — à Paris, en novembre et décembre. II est 
à Orval en mars 1688; — à Bruxelles, en juin; — à 
Orval, au móis d'aoút; — à Port-Royal, en décembre. 
On voit que, bien que censé absent, il se glisse à Port- 
Royal et y passe incógnito plus souvent qu'on ne Tima- 
ginerait à cette date et que ne le disent nos historiens^. 
De retour à Orval à Ia fin de janvier 1689, il n'a que le 
temps de repartir pour Bruxelles en février: puis, après 

1. II y étalt encore le 27 mai de cette année IfiSò, et il écrivait 
à cette date à son ami M. Ruth d'Ans : et Recomniandez-moi à 
façon à vos hôtes (M. Arnauld), à tous les amis et amies qui se 
souviennent de moi. Je me souviens, ce me semble, de tout le 
monde chacun à son rang, et je prends plaisir d'y penser quelque- 
fois dans cette allée oü nous fdmes ensemble, et quelquefois à une 
terrasse qui est plus élevée et plus agréable quand il n'y a point 
de soleil. Je suis en vérité trop à mon aise ioi. Je n'ai rien à y 
souffrir, tout m'y accommode, cela va fort bien pour cetle vie: 
mais il n'en est pas de même dans Tautre. » 

2. Nous pouvons nous figurer quelqu'une de ces arrivées mys- 
térieuses de M. de Pontchâteau, de M. Fleury, à Port-Royal. II 
voyait certainement mademoiselle de Vertus, il voyait Ia mère Ab- 
besse et tout au plus une ou deux des tèles dirigeantes. II donnait 
des nouvelles de M. Arnauld et des amis éloignés entre lesquels il 
était un lien. Le tout était sous le plus grandsecret; le gros de Ia 
Communauté n'en savait rien. La sceur LeFéron, dans ce Mémoire 

•JÉÍ' 
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nn nouveau séjour et de dix longs móis, à Orval, il re- 
vient encore une fois et à Porl-Royal et à Paris, ea 
janvier 1690. 

Cest dans ce dernier voyage, au sortir d'une visite et 
d'uii entretien chez Nicole, qu'il fut pris de Ia maladie 
(une pleurésie) dont ii mourut après rechute, non sans 
avoir langui et trainé quelque temps. Sa mort, à laquelle 
Nicole assista, fut simple, « sans éclat, nous dit cet ex- 
cellent témoin, sans spectacle, dans une parfaite paix, 
un recueillement entier et une appiication à Dieu non 
interrompue, comme nne suite d'une vie qui, tendant 

souvent cite, et qui fut écrit peu après Ia mort de M. Pontchâteau, 
raconte une anecdote qui doit se rapporter àTannée 1689 ou 1688: 

« U fut obligé , il y a deux ou trois ans, de faire un voyage à Paris. 
Pendant ce temps-là quelques-uns de ses amis s'eirorcèrent de persuader 
à madame d'Éperiion, sa soeur, de parler au roi en faveur de monsieur 
son frère, afin qu'il eút Ia liberte de se retirer partout oü il voudroit, et 
méme ici, s'il Teút souhaité. Madame d'Épernon ne put se résoudre de 
paroitre devant le roi pour ce sujet; mais elle engagea M. d'Armagnac, 
son neveu, de parler pour elle : ce qu'il fit de bon coeur. II parla donc 
au roi, quilui dit pour réponse qu'il Ialioit s'adresser à M. de l'aris. II le 
fut voir, et ( M. de Harlai ) lui parla de son oncle avec de grands témoi- 
gnages d'estime et d'afíection. Mais quand il fit Ia demande de le laisser 
vivre en paix oü il voudroit, M. de Paris lui dit qu'il seroit aise de voir 
M. de Pontchâteau devant que rien conclure. M. d'Armagnac engagea donc 
M. de Pontchâteau d'aller voir M. Tarchevêque. II Ty mena lui-méme. 
M. de Paris le reçut fort civilement, lui témoignant de Testime et de Ta- 
mitié. Il Tassura de Ia part du roi qu'il n'étoit point banni, qu'il pouvoit 
se retirer dans quelque endroit du royaume qu'il lui plairoit, sans avoir 
rien à craindre. M, de Pontchâteau lui répondit qu'il ne souhaitoit que Ia 
liberte de se retirer à Port-Royal. M. de Paris lui demanda s'il n'y avoit 
pas déjá dix ans qu'il y étoit cache ? M. de Pontchâteau Tassura que non, 
qu'il n*y étoit point demeuré depuis Tordre du roi ( dfimfure', non , mais 
allé, oui); qu'il désiroit fort qu'on lui accordât cette grice. M. de Paris 
le refusa, lui disant que tous lienx lui seroient bons, mais qu'il ne lui 
conseilloit pas d'approcher d'ici. lis se séparèrent sur cela , et M. de Pont- 
ct.âteau se fixa tout à fait à demeurer à Orval. Cette entrevue , quoique 
fort secrète , ne la;ssa pas d'être sue, nous ne savons par qui; mais on 
mit dans Ia Gazetíe ãe Uollandf. que l'abbé de Pontchâteau avoit abjuré 
riiérésie du Jansénisme et s'étoit reconcilie avec M. de Paris. » 

Sur le séjour fréqiient, mais si coupé, de M. de Pontchâteau à 
Tabbaye d'Orval, il est dit dans le mème Mémoire: 

« M. de Pontchâteau avoit peine à sentir Testime que Tabbé faisoit de 

..«* 
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toute à Ia mort, n avoit pas besoin <i'être marquée par 
des circonstances particulières. » Nicole dit cela à des- 
sein, et par opposition à Téclat et au bruit qui se fit 
après Ia mort. 

Le duc de Goislin, ayant su Ia maladie de son oncle, 
chercha à le voir et se rendit rua Saint-Antoine, dans Ia 
maison d'un marguillier de Saint-Gervais chez qui il 
logeait; mais il ne fut point reçu. Deux dames de sa 
famille, et peut-être le duc lui-même, nnrent le soir, Ia 
veille de sa mort, et virent Fagonisant par les fentes d'un 
rideau, sans être vus. II expira le 27 juin (1690), à Tâge 
de cinquante-six ans et demi. 

Le bruit se répandit bientôt dans le quartier qu'il 
'venait d'y mourir un saint, et les scènes commencèrent. 
II s'amassa tant de gens devant Ia maison que Ia rue 
était obstruée : 

«Onfut obligé, dit le Nécrologe, de mettre des gens aux 
portes que Ton vouloit forcer, et ne laisser entrer que six 
personnes à Ia fois, qui lui baisoient les pieds et lui faisoient 
toucher leurs maux. II y eut, entre autres, une jeune filie de 
huit ans qui entra avec beaucoup de dévotion lui faire tou- 
cher des écrouelles qu'elle avoit au cou, et dont elle fut 
aussitôt guérie. Ce miracle fit beaucoup d'éclat dans Paris, 
parce que Ia filie étant ancore entre les mains des médecins 
et des chirurgiens, ils reconnurent, par des attestations en 
forme qu'ils en donnèrent, que cette guérison subite ne pou- 
voit être naturelle dans Vétat oú étoil le mal. — Pour satis- 
faire à Ia dévotion du peuple, on fut obligé de laisser le 
mort découvert ]'usqu'au lendemain un peu avant midi, 
qu'on le porta à Téglise pour y chanter Ia messe des dé- 
funts ; et quoiqu'il fit un furieux orage et une chaleur exces- 
sivo, il est certain qu'il n'exhaloit pas Ia moindre infection. 
On lui trouva une chaine de fer autour des reins, et un billet 

lui, et je crois que c'est Ia seule peine qu'il a eue dans cette abbaye , oü 
il croyoit qu'on l'estimoit trop et qu'on ne rhumilioit pas assez. Si j'osois 
dire ma pensée , je dirois que rien ne Ta tant empéché de se stabüiser en 
cette maisün que Ia crainte qu'il avoit d'y être considere. » 
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par lequel il déclaroit qu'il vouloit être porte à 1'église de 
Ia paroisse comme un pauvre, par le convoi de Ia charité, 
et de là en notre monastère des Champs. » 

On observa à peu près ses intentions pour Ia pauvreté 
du convoi : M. de Goislin se fit honneur de marche r h Ia 
tête, avec son cordon bleu. 

« Après Ia messe (à Saint-Gervais), continue le Nécrologe, 
le peuple étant entre dans le chosur, et s'apercevant que le 
cercueil n'étoit pas bien soudé, enleva de force Ia lame de 
plomb qui le couvroit, Ia dessoudant avec des couteaux, et 
mit en pièces sa chemise et son linceul; et, si Ton ne l'eút 
empêché, il étoit près de mettre son corps en morceaux pour 
€n avoir des reliques. Les prêtres le portèrent dans une 
chapelle pour faire ressouder le cercueil; mais, Ia porte en 
ayant été forcée, on fut contraint de le mettre promptement 
dans un carrosse et de le porter en ce monastère. i 

J'en ai honte pour nos amis, mais un degré d'exal- 
tation de pius, et les convulsions dès lors commen- 
^aient I 

Gette populace qui voulait desceller le cercueil de 
M. de Pontchâteau était celle qui, quelques années au- 
paravant, aurait voulu, dans une tout autre intention, 
saccager le cercueil de Molière. 

O vertu! ô folie! — O grossièreté! ô croyance! — O 
foi I ô intolérance! — O vérité 1 ô indifférence! — Serait- 
ce donc là les litanies du sage ' ? 

Le corps de M. de Pontchâteau, conduit par le vicaire 
de Saint-Gervais, arriva au monastère des Champs le 

1. Nicole, interrogé par une de nos dévoies et des plus intimes 
de notre monde (madame deBélisi) sur les circonstances de Ia mort 
de M. de Pontchâteau et sur ce qu'il en pensait, lui répondit par une 
lettre qui est un cheWoeuvre de prudence et de di^crétion fine. 
Après avoir rendu témoignage en faveur de cette mort toute chré- 
tienne, ilajoutait: 

■« Jevous avoue , au reste, que je ne fais pas un grand fond snr ce con- 
«ours de peuple à son tombeau , ni sur les miracles qu'on lui attribue; je 
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mercredi soir 28 juin, vers minuit. Le cceur, qui avait 
été retire à Tavance et par précaution (au cas que Ton 
ne pút avoir le corps), resta quelques móis en dépôt et ne 

ne sais pas bien même s'ils sont effectifs. Mais je sais seulement deux 
choses : Tune , qu'il n'y a point eu d'artifice ni de dessein à en semer le 
bruit; Tautre , que, ne paroissant pas de Ia qualité de ceux oú Topéra- 
tion particulière de Dieu est incontestable , il eút été bon , ce me semble. 
de n'en pas faire de bruit. Une humeur s'est dissipée en un jour après 
l'attouchement de ses pieds: qui sait si ellfi nese fút pas dissipée d'elle- 
même? car il y en a qui se dissipent, et cela arrive en un certaín temps, 
qui peut étre celui-là. M^is, comme Ton ne sauroit retenir ni les senti- 
ments ni les mouvements du peuple, il n'est pas juste d'en imputer rien 
à personne. Ne m'en demand''z pas, s'il vous plait, davantage , Madame; 
ei si vous désirez un plus grand détail et de plus grandes louanges, adres- 
sez-vousà quelque personne qui aitrimagination plus vive....» 

Le Journal des Savants (de novembre 1702) approuva fort ces 
paroles et cette circonspection de Nicole.Dom clémencet dans son 
Histoire littératre manuscrite de Port-Royal [d^niclQPontchâteau)^ 
s'enmontre, au contrairej peu satisfait et presque scandalisé: 

»( Pour nous, dit-il, quelque respect que nous ayons pour M. Nicole, 
quelque estime que nous ayons pour ses lumières et ses décisions , ce 
langage nous surprend, et surtout rindifference qu'il témoigne pour les 
miracles attribués à M. de Pontchâteau, ainsi que Ia raison qu'il donne 
pour les révoquer en doute. Une humeur s'est dissipée en un jour après 
Vattoucfienient de ses pieds : qui satt si elle ne se fút pas dissipée d'elle' 
méme? car il y en a qui se dissipent, et cela arrive en un certain temps, 
qui peut être celui-là. Un incrédule ne pourra-t-il pas faire le méme rai- 
sonnement contre les miracles mémes de Jésus-Cbrist, en particulier 
centre celui de Ia guérison de Ia belle-mère de saint Pierre? Elle étoit 
au lit ayant Ia fièvre, et Jesus lui ayant touchéla main , Ia fièvre Ia quitta, 
Sur cela Tincrédule ne pourra-t-il pas répondre : Une Çièvre s'est dissipée 
en un moment par fattouchi-ment de Ia main de Jésus-Christ: qui sait si 
elle 7ie se fút pas dissipéu d'elle~méme? car il y en a qui se dissipent, et 
cela arrive en un certoin temps, qui peut-être étoit celui-là. M, Nicole dit 
qu'il ne sait pas méme si les miracles sont effictifs. S'il ne le savoit pas, 
il ne falloit dono píis prononcer, Il faut bien que Ia guérison de Ia jeune 
filie ait été un miracle ftfectif, puisque les médecins et chirurgiens, entre 
les mains de qui elle étoit, reconnurent, par des attestations en forme 
passées par devant notaires , que cette guérifon subite ne pouvoit être na- 
turclle dam Vétat oü étoit le mal. J\]ais enfin , quelles que fussent ces gué- 
risons, il étoit nécessaire de les examiner, afin de rendre gloire à Dieu si 
elles étoient miraculeuses, ou de désabuser le peuple si elles ne Tétoient 
pas. » 

Je laisse riiiconséfiuencedeNicole dans toutce qu'el!e a de sensé. 
Dom Clémencet assurément est plus loglque : Nicole est plus rai- 
sonnable. — Si Nicole parait douter de ces miracles, Arnauld, en 
revanche, parait y croire (lettre du 12 juillet 1690). 
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fut enterre que le 14 octobre, en même temps que le 
corps de M. de Sainte-Marthe, et aux pieds de ce saint 
prêtre, dans un petit sépulcre à part que les reli- 
gieuses eurent le loisir de disposer. Corps et cccur, ces 
saintes filies méritaient de tout posséder de lui; M. de 
Ponlchâteau leur était dâ tout entier'. 

Nous reprenons rhistoire un peu languissante du mo- 
nastère. — Si les morts, comme on le voit, étaient si 
pressés d'entrer à Port-Royal, les vivants, on peut le 
croire, n'étaient pas moins jaloux d'y avoir accès et d'y 
pénétrer. Ge n'élaient pas seulement d'anciennes élèves 
mariées comme madame de Bournonville, qui y reve- 
naientfaire de courtes apparitions, c'étaient des person- 
nes devotes, quantité de dames de distinction qui aspi- 
raientà y venir aux jours de fête et de pénitence, et qui 
en obtenaient des permissions de Tarchevêque. M. de 
Sainte-Marthe, tout absent qu'il était, dans une leltre 
adressée à Ia mère Du Eargis après Ia mort de M. Le 
Tourneux (1686), avait signalé le danger, rinfraction 
trop répétée àla règle de clôture et de silence; il avait 
rappelé que cette première règle des monastères était 
toute conforme à Tesprit des Saints, qui ont mis leur 
dévotion à fuir les hommes : Fuge homincs : « Et tout 
ce que je sais, disait-il, me porte à croire que, Ia cor- 

1. La piété de M. de Pontchâteau avait fait des conquêtes dans 
sa famille : son neveu le chevalier de Colslin le suivait de loin 
avec admiration et enyie de Timiter. U mourut le 13 février 1699, 
et le 19 M. Vuillart écrivait à M. de Préfontaine : « On porta 
hier à Port-Royal le corps du chevalier de Coislin qui avoit de- 
mande à y ètre enterre près de son saint oncle M. de Pontchâteau. 
Ouand le cardinal de Coislin en demanda permission à notre pré- 
lat (M. de NoaiUes), 11 lui dit qu'il lui donnoit tout son pouvoir 
pour cet effet. Et quand cette Êminence le fit agréer au roi, Sa 
Majesté Taccorda, dit-on, Yolontiers.» On s'efforçait, à cette date, 
de voir, dans toutesces petiles circonstances, des signes favorables 
pour Tavenir de Port-Royal 
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ruption du monde étant aussi grande qu'elle étoit autre- 
fois, il n'en est pas moins vrai qu'il le faut fuir, et le 
fuir même dans les personnes que Ton appelle devotes, 
puisque les religieuses d'une même maison se doivent 
fuir les unes les autres, si elles veulent trouver Jésus- 
Christ, qui ne promet de leur parler et de leur faire des 
grâces que dans Ia solitude. » On dut en effet metlre 
ordre à ce relâchement, et Ia mère Racine, aidée de 
M. Eustace, prit là-dessus un parti qui íit crier bien 
des amis, mais que les abus avaient rendu nécessaire : 
« Plusieurs, écrivait M. Eustace, blâmeront Ia résolu- 
tion de fermer les portes, on s'y attend bien; mais un 
plus grand nombre encore auroit blamé Ia liberte avec 
laquelle on les ouvroit, si on Tavolt permis plus long- 
temps, comme on le sait par tout ce qu'on en a dit dans 
le monde. » On s'arma, pour autoriser ce retour àla sé- 
vère discipline, de Tancien exemple de Ia mère Angéli- 
que lorsqu'elle ferma Ia porte à son père même, dans Ia 
fameuse journée du Guichet. Les vrais amis, ceux «avec 
lasqueis on n'étoit lié que par le noeud de Ia Vérité et de 
rÉternité, » approuvèrent et admirèrent ces pauvres 
reclusas dépérissantes, qui se refusaient Ia consolation 
trop humaine de parler de leurs ennuis et de leurs 
peines à d'autres qu'à Dieu. 

Toutefois les acclésiastiques amis n'étaient pas com- 
pris dans Texclusion, et on voit que chaque année, dans 
les premiers móis d'été, en mai ou en juin, vers le temps 
des Rogations et de TOctave du Saint-Sacrement, plu- 
sieurs venaient pour prendre part à Tédification que ces 
pieuses cérémonies portaiant avec elles, surtout au sein 
de ce vallon béni, au cceur de cette saison florissante. 
M. de Beaupuis revenait exprès de Beauvais, M. Boc- 
quillot revenait d'AvalIon; Santeul, plus fidèle qu'au- 
cun, ne manquait jamais. Quelquefois il n'y avait pas 
moins de quatorze ou quinze ecclésiastiques tant de Ia 
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maison que du dehors, pour honorer de leur présence 
et de leur ministère ces fêtes ruralos et touchantes dont 
Ia poésie secrète, de loin visible à nos yeux, n'était pour 
eux tous que de Ia religion pratique et precise. Dans Ia 
fctérilité d'événements qui est le propre de ces années, 
ces Processions annuelles occupent une grande place du • 
Journal : nous savons qui portait le dais, nous savons 
qui portait les flambeaux, qui marchait en tête et qui en- 
censait; il ne tient qu'à nous de suivre pas à pas le saint 
cortége, et nous avons Ia vénération trop docile et, sinon 
Ia foi, du moins Ia sensibilité trop chrétienne pour y 
résister. Nous suivons donc Ia Procession chantante par 
toutes les allées, en nous dirigeant tout droit à travers le 
jardin vers Ia Solilude, dont nous connaissons Ia Porta 
rouge: là nous tournons à droite vers les Fraisiers, nous 
piissonsle pont proche du Glacis pour continuer de che- 
miner tout le long de Tallée de VÓrmois jusqu'à Ia Porte 
à barreaux, par laquelle, rentrés dans le jardin, nous 
faisons, malgré son vilain nom, toute Tallée des Cra- 
pauds; puis nous tournons pour gagner Ia porte rouge 
de Saint-Anloine, d'oü Ton passe dans le pelit jardin de 
Saint-Paulin, et de là dans iecloitre. Mais je faiscomme 
Ia Procession, j'ai oublié des allées auxquelles on tient 
et qu'on se propose de sanctifier un autre jour, celle de 
VEspalier dans Ia Solilude, celle des Groseilliers; on 
s'arraugera pour que ia bénédiction ne manque à aucune 
et pour les feire toutes à diverses reprises, tant celles de 
Ia Solitude que celles aussi du jardin. 

On possède, sur ce qu'était Port-Royal au cceur et aux 
yeux des amis, en ces années mélancoliques, un sincère 
et précieux témoignage; c'est Ia Relation détaillée d'une 
visite qu'y íirent, dans Tété de 1693, quelques personnes 
qui nous sont bien connues dailleurs, RoUin, M. Her- 
san; celui de leurs compagnons de voyage quieut Theu- 
reuse idée de raconter ce qu'il avait vu et surtout res- 
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senti, est un ancien élève de M. Le Tourneux dans son 
prieuré de Villers, M. Louail, qui n'estnullement étran- 
ger, comme on le va voir, au talent d'écrire. II demeu- 
rait pour lors à Meudon chez madame de Louveis, et 
était attaché aujeune abbéson fils. Je le laisserai parler 
sans rinterrompre. Oa m'a quelquefois demande de 
décrire le vallon de Port-Royal, tel que je Tai vu ou tel 
que je le conçois; j'aime mieux que ce soit M. Louail 
qui nous le montre dans une image encore plus morale 
que pittoresque, mais oü Ia perspective pourtant et Ia 
couleur des lieux n'est point absente' : 

«Le mercredi (27 mai), dit-il, dans 1'Octave de Ia Fête- 
Dieu, M. Hersan'' alia à Port-Rojal des Champs avec M. de 

1. J'emprunte cette Relation à un manuscrit de Ia Bibliothèque 
de Bourges (n" 225 du nouveau Catalogue); j'endois Ia communica- 
tion à l'obligeaiice ds M. de Girardot.— U y a un double de Ia même 
pièce à Utrecht; j'ai profité de Ia collation sur deux ou trois points. 

2. 11 s'agit de M. Hersan, le célebre professeur de l'üniver- 
sité, le maitre de RoUin, et non d'un autre ami de Port-Royal. 
M. Hersant, Tancien principal des Grassins et Tancien maitre de 
M. Le Tourneux, dont il a été question précédemment page 208, 
était mort à cclte date. — Et puisque 1'occasion s'en presente, Je 
résumerai ce qui enest des trois Hersan ou Hersant, dontles noms 
se rencontrent dans ces volumes de Port-Royal et qu'il importe de 
ne poiiit conlondre. Le plus ancien, que nous avons vu intervenant 
dans les débats au sujetde La Freqüente Communion, Charles Her- 
san ou Hersent, était un prédicateur de profession, qui avait été de 
roratoire et quien était sorti; auleur, pendantle ministère de Ri- 
clielieu, du libelle de VOptatus Gallus; un discoureur, et, selon 
Richard Simon, un déclamateur, qui s'attira par ses témérités 
mainte mésaventure. Le Père Rapin essaie de le faire.pius réelle- 
ment jansénisle et plus lié aux Jansénistes qu'il ne Tétait. — Un 
autre Hersant (Jean), mort chanoine de Sens (celui-là, le princi- 
pal des Grassins et le maitre de M. Le Tourneux), était Tun de nos 
amis en effet, de nos saints et dignes personnages. — Enfin letroi- 
sième etplusjeune Hersan (Marc-Antoine) est celui même de ce 
pèleriiiage, le célebre professeur d'humanité3 et de rhétorique. 
préilécesseur et maitre de Rollin, et qui avait quitté, depuis quelques 
années, sa chaire du Plessis pour être attaché à l'édiication du 
jeune abbé de l/^uvois. 
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Tiirg. • et M. Rollin pour y assister le lendemain à Ia Pro- 
cession du Saint-Sacreinent,pour lequel vous savez que ces 
religieuses, qui Tadorent continuellement, ont une dévotion 
si partioulière. lis me flrent Phonneur de me mener avec 
€ux, et je fus si édifié de ce que je vis dans cette célebre 
Abbaye que je veux bien, et pour vous obéir, et pour ma pro- 
pre consolation, vous faire une relation de ce petit voyage. 

» Nous allâmes d'ici (de Meudon) à Buc, et de là à Voi- 
sins. On trouve, à Ia sortie de ce village, une longue allée 
de pommiers et de poiriers qui conduit jusqu'au bord d'une 
profonde vallée, aufond de laquelle est Port-Royal. 

« On le déoouvre tout entier en desoendant de cette vallée. 
Cest un monastère d'une assez petite étendue, mais oü il y a 
beaucoup de logement. La cour est étroite et longue, d'oc- 
cident en orient; Téglise, les parloirs et les maisons des 
tourières et des hôtesses, en font un côté ; les écuries, les 
boutiques de différents ouvriers et les maisons des ecclé- 
siastiques et des hôtes, font 1'autre côté. Le cloitre et les 
maisons des religieuses sont derrière l'église. Leur jardin 
s'étend surtout vers 1'orient, et il est traversé d'un petit ca- 
nal qui le coupe en deux. II y a dans Ia partie du midi un 
petit bois fort couvert qu'on appelle Ia Solilude. Tout cela 
est entouré de murailles oü il y a d'espaoe en espace des 
tours, bâties, à ce qu'on m'a dit, pendant les guerres de Pa- 
ris pour défendre Ia maison contre les insultes des soldats. 

« Entres (que nous fumes) dans Ia cour, Ia première chose 
que nous fimes fut d'aller à Téglise saluer le Maltre de Ia 
maison. On commenca bientôt après Compiles, que nous en- 

1. Les noms des voyageurs ne sont indiques que par abrégé dans 
le manuscrit. J'ai pu, à 1'aide des Journaux de Port-Rojal, déter- 
miner avec certitude les noms de Hersan et de Rollin, et m'assurer 
aussi que M. Louail est Tauteur de Ia Relation. J'ai eu un peu plus 
de peine à 1'égard de M. de Targ., que j'avais lu d'abord M. de Farg. 
Mais j'ai eu enfln Ia satisfaction de retrouver M. Targni ou de 
Targni, docteur en théologie, attaché alors, comme M. Louail, à 
réducationde Tabbé de Louvois. Ce docteur, qui fut plus tard abbó 
de Saint-Lô.et Tun des gardes de Ia Bibliothèque durei,deviendra 
un adversaire declare du Jansénisme au dix-huitième siècle. On 
s'avisa seulement alors de remarquer que son nom lu au rebours 
donnait le mot ingrat. A Ia date de mal 1693, il était Tun des 
quatre pèlerins pieui et fidèles. (Voir VAppendice.) 

V — 18 
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tendimes. I/église est belle, voútée et bâtie en croix. Elle 
étoit autrefois fort basse et on y descendoit; mais on a re- 
leve le pavé de treize pieds, et on y monte à présent par 
irois ou quatre marches. Le choeur en occupe plus de Ia 
moitié. Le grand autel estsimple et très-beau : le Saint-Sa- 
crement y est suspendu, et deux Anges à genoux 1'adorent 
dans une posture qui inspire de ladévotion. II y a au-dessus 
un grand tableau de M. Ghampagne qui represente Ia Cène 
de NotreSeigneur, et deux images' de ce même peintre de 
chaque côté de ce tableau, mais si bien faites qu'onIesprend 
d'abord pour des statues de marbre blanc : Tune represente 
Ia Sainle Vierge et Tautre saint Jean-Baptiste. L'église est 
presque toute pavée de tombes de personnes illustres par 
leur sainteté. Je lus autant que je pus de leurs épita- 
pbes ; je lus encore celles qui sont dans le cimetière qu'on 
trouve à main gaúche en sortant de Téglise, et qui s'étend 
le long de Ia nef. Les épitaphes me parurent si belles que 
j'engageai un ecclésiastique à me promettre de me les faire 
copier et de me les envoyer. 

« Je me suis peut-être irop arrêté à décrire une maison 
qui est si connue, et qu'il est aisé d'al]er voir; mais Ia 
vue de cette fameuse solitude fit une teilo impression sur 
moi, que Timage en est restée profondément gravée dans 
mon àme. Ainsi, ne pouvant m'6mpêcher d'y penser sou- 
vent, le moyen d'en peu parler? 

«Le jeudi au matin, nous assistâmes à Prime et à Tierce; 
on dit ensuite Ia Grand'Messe fort solennellement. Elle fut 
chantée par M. de Beaupuis, chanoine de Beauvais. M. de 
Santeul, chanoine de Saiiit-Victor de Paris, y servit de 
sous-diacre, et nous fômes acolytes, M. Rollin et moi. On 
commença Ia Procession immódiatement après Ia Messe. En 
voici tout l'ordre: 

« Elle partit du grand autel. Le sous-diacre, le thurifé- 
raire, le diacre et deux acolytes avec des flambeaux, mar- 
choient devant. Le célébrant au milieu, sous le dais porté 
par quatre diacres, avoit à ses côtés deux prêtres assistants; 
deux autres acolytes suivoient, portant aussi des flambeaux. 
Nous arrivâmes ainsi jusqu'à Ia grille du choeur, marchant 
toujours sur une bande de feuilles et de fleurslarge de trois 

1. Probablement des grisailies. 
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à quatre pieds, qui continuoit peníant tout le chemin que 
devoit faire Ia Procession. 

t Nous détournâmes ensuite à gaúche et nous entrâmes 
au dedans du monastère par Ia porte des Sacrements. Nous 
vimes pour lors les religieuses dans une longue aile, ran- 
gées des deux côtés, leur voile baissé, un cierge allumé à 
Ia main. On s'arrêta pour leur donner le temps de venir 
deux à deux faire une profonde inclination au Saint-Sacre- 
ment et de défiler dans le choeur. Nous les suivlmes. Quel- 
ques religieuses de choeur, les scsurs converses et les postu- 
lantes, quelques dames du dehors et les domestiques filies, 
et non les hommes, dont aucun n'entra, marchoient encore 
après nous. Nous passâmes le choeur et 1'avant-choeur. 

c Nous descendlmes ensuite dans le cloltre oíi on avoit fait 
deux reposoirs ; nous en fimes le tour. Nous revlnmes enfin 
à l'église par le choeur, passant au milieu des religieuses 
rangées des deux côtés, qui se mettoient à genoux à mesure 
que le Saint-Sacrement passoit devant elles. Rentrés dans 
Téglise, nous nous approchâmes tous de Tautel; on donna 
Ia bénédiction, et onse retira. 

t Pour ne point interrompre Ia marche de Ia Procession, 
je n'ai rien dit de Ia grandeur, de Ia beauté et de Ia propreté 
du chosur et de l'avant-choeur, que je ne laissai pas de re- 
marquer en passant. Le cloltre n'est pas moins beau : il n'y 
a dans le parterre que des croix de bois plantées au cor- 
deau, au milieu desquelles il y a des losanges d'ardoise oü 
sont écrits les noms des religieuses qui y sont enterrées, 
ou plutôt qui y ont été mises comme une semence pour y 
ressusciter un jour dans un corps inoorruptible, spirituel et 
glorieux. On a mis le long des murailles, d'espace en es- 
pace, des tableaux et des sentences écrites en grosses 
lettres qui, ayant rapport à tous les objets qui se présentent 
aux yeux, instruisent à chaque pas, remplissent Târae de 
grandes vérités et lui inspirent les sentiments dont elle doit 
être pénétrée dans toutes ses actions. Je fus principalement 
touchéd'un Ghristau tombeau, au-dessus duquel on a écrit 
ces paroles de TApôtre : Consepulti sumus cum illo per bap- 
tismumínmortem\ etc. Aussi ne peut-on mieux représen- 

l. « Nous avons été ensevelis avec lul par le baptême dans una 
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ter que M. Champagne a fait dans ce tableau un homme 
mort de Ia manière dont le Sauveur a bien voulu mourir. 
Enfin, l'on avoit exposé dans le ololtre, à cause de Ia fète, 
les portraits de plusieurs mères, de Ia mère Marie-Angé- 
lique, de Ia mère Agnès, de Ia mère Angélique de Saint- 
Jean et de quelques autres. La vue de ces portraits et le 
souvenir de ces grandes abbesses me donnèrent une joie 
merveilleuse. 

«: Je viens de décrire Ia Procession de Port-Royal; mais 
que ne puis-je exprimer de mème les sentiments que cette 
Procession produisit en moi! Quelles réflexions je fis, quels 
desseinsje formai, quelle consolation, quelle douleur, quelle 
joie, quelle indignation je ressentis tout à Ia Ms! Plút à 
Dieu qu'il me füt possible de faire connoltre quels furent 
alors les mouvements de mon ccBur! Considérant ces saintes 
religieuses profondément inolinées et comme anéanties de- 
vant Jésus-Christ cachê dans 1'Eucharistie, et I'empresse- 
ment qu'elles avoient de rendre leurs adorations à ce divin 
Époux, je 1'adorois avec elles, je désirois être anime de Ia 
même foi, je rougissois, je me condamnois moi-même ; je 
deploreis Taveuglement de leurs calomniateurs qui les ont 
appelées des Asacramentaires. Jetant Ia vue sur cette proces- 
sion de vierges consacrées à Dieu qui marchoient toutes le 
flambeau à Ia main, èdifié par leur modestie, éUoui par Ia 
hlancheur de leurs habits et le rouge de leurs croix, enleve par 
Ia beauté de leurchant, que ne ressentois-je point! J'admirois 
tout ce que je voyois: je croyois être parmi des Anges. Je 
me disois à moi-même : Dieun'esl mieux servi nuUe part. Je 
le béni&soisde faire éclateren de simples filies les merveilles 
de sa Grâce, de leur donner, dans Ia persécution qu'elles 
souffrent, une patience qui édifle plus TÉglise que ne feroit 
tout l'éolat de leur maison, et qui peut-être lui est plus 
utile que tous les fruits de lapaix. 

« Je sortis enfin, après None, d'un lieu oü j'eusse voulu 
être toute ma vie. J'en visitai, en m'en allant, tout le de- 
hors. Je montai sur Ia montagne à main gaúche pour voir 

même mort, afin que, de même que le Christ est ressuscite d'entre 
les morts par Ia gloire de son Père, nous aussi nous marchions 
dans une nouvelle vie. » (Saint Paul aux Romains, vi, 4.) 
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les Granges (c'est le nom de Ia ferme); j'.y vis les anciennes 
écoles de Port-Royal, Ia maison de M. d'Andillyet de M.Ar- 
nauld, et Ia solitude de M. de Pontchâteau. Je me promenai ^ 
dans le bois qui est derrière les Granges, oü Monseigneur 
vient quelquefois chasser. Je retournai vers Porient, d'oü 
je découvrois une grande étendue de pays; je jetai Ia vue 
de tous côtés, et m'arrêtai quelque temps à considérer 
encore une fois 1'Abbaye, Ihôtel de Longueville à pré- 
sent uni aux maisons des religieuses, le château de Vau- 
murier (bati par M. le duc de Luines, père de M. le duc de 
Chevreuse), et au dela toute Ia campagne qui a été cultivée 
par tant de pieux solitaires. Je dis enfin adieu à cette terre 
de bénédiction; mais le souvenir que j'en conserve, et de Ia 
fête que j'y ai vue, me fait goúter Ia joie d'une fête conti- 
nuelle : Rdiquiie cogitationum diem festum agent... '. Je 
suis, etc. 

«A Meudon, ce 30 mai 1693. » 

Certas, il ne se peut d'impression plus vive et plus 
tendre, rendue avec plus de simplicité et d'onction; il 
ne se peut de tableau s'inspirant mieuxde son objet etle 
respirant davantage, réfléchissant avec une plus sensible 
vérité ces toutes dernières saisons durantlesquelles Port- 
Royal subsiste encore, mais oü déjà Ia tradition Tenvi- 
ronne et Tagrandit, oü tout son passe le couronne, à Ia 
veille du moment tout à fait prochain oü Ia défaillance 
va se faire sentir, oü Texcès d'affaiblissementse trahira, 
oü les cérémonies elles-mêmes en souffriront, oü, le 
pavé des tombes se peuplant de plus en plus, bien des 
stalles resteront vides. Ce M. Louail a trouvé là, par le 
coeur, des pages que n'eút point désavouées Racine pé- 
nitent*. 

1. Psaume LXXV, 11. 
2. Ceshommes aseétiques nelaissaient pasd'être sensibles, onie 

voit, aux grâces et aux beautés de Ia nature champêtre ; mais ils 
rétaient à leur manière, avec innocence et frugalité. Noiisvenons 
d'en suivre quelques-uns dans un de ces pMerinages qu'ils faisaient 
à pied dans Ia belle saison, Tidée de Dieu toujours presente. Cest 
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La chasse royale, qui poussait de lemps en temps jus- 
qu'auxbois d'alentour et quidescendait jusqu'àla chaus- 
sée du monastère, amena en ces années quelques inci- 
dents, les seuls qui rompaient Ia monotonie du désert, 
— uncerfaux aboisqui sejetaitetsenoyait dansTétang, 
— un paysan qui se noyait pour le repêcher'. Mais 

cette mêmeiouissance purê que goútaient les Tillemont, lesBeaupuis, 
dans lesvoyages pedestres qu'ils entreprenaientchaque printemps. 
Jetrouvechezrundeleursainis,dansunelettrefâmiliôre, lapeinture 
délicatedecesentimentchrétien d\i renouveau; ce n'estplusderHo- 
race, c'est du Raoine déjà. M. Vuillart, un ami du grand poete, un 
esprit lettré et un coeurfidèlCjécrivait à M. dePréfontaine le 14 mars 
1697, aux premières haleines du printemps, et Tâme tout émue dune 
légère allégresse : « Remettons-nous donc en bon train. Voilà Ia 
saison rigoureuse passée et le temps doux qui revient. Nous avons 
eu déjà de beaux jours, surtout de belles après-dinées; et je me 
figure, Monsieur, que les prémices du printemps sont bien agréables 
dans votre solitude. J'y crois Tair de vos jardins bien parfumé 
de Todeur de Ia violelte; et je me represente que vous voyez une 
grande diversité de préparatifs pour Taimable renouvellement de 
Ia jeunesse de Tannée. Rien ne réjouit tant Ia nature et ne lui fait 
mieux sentir Ia douceur et Ia tranquillité de Ia vie retirée. Mais il 
n'y a, après tout, que les vrais Chrétiens qui usent de ces choses 
seflsibles dans TespritdeCelui qui les a faltes et qui les renouvelle 
par le pouvolr qui les fit Ia première fois; de Celui qui vit, comme 
dit TÉcriture, qu'elles étoient bonnes et qui nous fit comprendre 
par cette approbalion Ia fidélité que nous devions avoir à en faire 
un bon usage. Ah! Monsieur, si le printemps passager de Ia terre 
est si charmant pour nos sens, quel doit être pour notre foi Téter- 
nel printemps du Ciei l Si nous trouvons un si merveilleux amas 
de différentes beautés dans le pays de notre exil, que n'aurons- 
nous point dans Theureuse région de notre patrie 1 St hxc in er- 
gastulo, selon le beau mot d'un grand saint, quid habebimus in 
pátria ? • — N'est-ce pas tout un motif d'ode chrétienne qu'une 
telle page, le correctif (s'il en est) du chant éternel de Lucrèce : 
It ver et Venus? 

1. Unjour,le roi d'Angleterreanivaenchassantuncerf (1"sep- 
tembre 1693). II s'informa de ce que c'était que cette abbaye, des- 
cendit de cheval pour aller à Téglise dont on lui ouvrit toutes les 
portes, et demanda au parloir Tabbesse (alors Ia mère Racine), à 
qui il parla avec beaucoup de bonté. On lui présenta du pain et da 
TÍn en coUation. 



LIVRE   SIXIÈME. 279 

bientôt, à Toccasion de ces chasses, une crainte sérieuse 
s'éleva: on fut averli que le roiavait Tidée d'enfermer dans 
son pare tous les bois de Chevreuse, toutes les terras de Ia 
maison, et TAbbaye même. II vint sur les lieux un ar- 
penteurpour mesurerles terras etenfaire un plan qu'on 
joindrait à Ia carte du pays, et qui devait être mis SüUS 

les yeux du roi. Les religieuses firent à ce sujet mainte 
prière et mainte procession en chantant les Psaumes, 
non sans invoquerleurpèresaint Bernard (juillet 1687). 
Le projet, bien qu'ajourné et n'ayant pas eu de suite, 
resta assez longtemps comme un danger et une menace; 
on ne fut même délivré de toute crainte à cet égard qu'à 
lamortde l'archevêque, qui pouvait tirer parti, dansses 
propras vues, de Ia convoitise du roi. Cette mort arriva 
en aoút 1695. Rien b. celte date n'avait cliangé à Port- 
Royal : tout y avait gardé Tapparence d'une tranquillité 
stagnante, si ce n'est que les pertes s'y étaienl succédé 
sans compensation. La sceur Briquet (1689), Ia mère Du 
Fargis (1691), mademoiselle de Vertus (1692), avaient 
disparu. Cétait le cas de plus en plus de redire avec 
Toracle du lieu* : « La maison de Dieu semble se dé- 
truire, mais elle se bâtit ailleurs. Les pierres se taillect 
ici, mais c'est pour être placées dans Tédifice celeste. » 
Du dehors aussi on avait apporté bien des coeurs fidèles, 
notamment celui d'Arnauld (1694). L'abbesse qui avait 
fsuccédé à Ia mère Du Fargis dès 1690, et qui avait été 
continuée depuis, était Ia mère Racine. On lit dans une 
lettre d'Arnauld à M. Du Vaucel (24 février 1690) : 
« Les six ans de Tabbesse de Port-Royal des Ghamps 
étant passes, on a élu Ia prieure, qui est une très-bonne 
filie, qui a bien répandu des larmes, étant si humble 
qu'elle ne croyoit point du tout qu'on pensât à elle pour 

1. Lettre d'Arnauld à madame de Fontpertuis sur Ia mort de Ia 
soeur Briquet  (4 décembre 1689). 
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cette charge. » La Lonne abbesse Raoine pleurait aisé- 
nient en Dieu comme son neveu le poete. Get illustre 
poete était désormais Tagent le plusdévoué de Ia maisoa 
pour les aífaires du dehors, et il ne se ménageait en au- 
cune occasion auprès de rarchevêque. Gomme il s'agis- 
sait de nommer un supérieur à Ia place de M. de La 
Grange démissionnaire, et que cette nomination traiDait 
en longueur, Tarchevêque dit à Racine qui le pressait 
un jour dans les appartements de Versailles: « Que n'en 
parlez-vous au roi?» Racine s'en défendit bien, et répon- 
dit que le roi lui demanderait: « Depuis quand dono, 
Racine, êtes-vous devenu directeur de religieuses? » Au 
moment de cette conversation de Racine et de 1'arclievê- 
que, il y avait bien du monde dans Ia chambre et, entre 
autres, Tévêquede Soissons (M. de Sillery), lequel, voyant 
Ia chaleur qu'y mettait Racine, lui en demanda, un ins- 
tant après, le sujet, et Tayant su: « Ayez patience, lui 
dil-il, etne vouspressez point. Voyez-vous pas bien Ia 
mort peinte sur son visage? » (Mars 1695.) 

On a prêté à M. de Harlai, à cette veille de sa mort, 
de méchants desseins contre Port-Royal, et sur les- 
quelsnous ne pouvons que recueillir lestémoignages de 
nos auteurs. Sa soeur madame de Harlai, abbesse de 
La Virginité au diocese du Mans, avait été nommée en 
1685 abbesse de Port-Royal de Paris, à Ia mort dela 
mère Dorothée; elle n'avait accepté qu'après refus et 
résistance, et comme à son corps défendant. Cette sceur 
de rarchevêque, filie pieuse et infirme, qui était des 
moins propres à entrer dans des vues ambitieuses, mou- 
rut tout au commencement de 1695 et fut remplacée par 
une nièce du même nom, plus remuante et qui pouvait 
aider ou pousser aux déterminations de son oncle*. Ge- 

1. L'état de gene et de délabrement dans lequel  était tombe 
Port-Royal de Paris devait suggérer à un prélat administrateur et 
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lui-ci en était revenu, dit-on, à Tancien projet de reu- 
nir Tabbaye des Ghamps à celle de Paris et dedisperser 
celles des religieuses des Ghamps qui résisteraient, en 
les plaçant dans diverses maisons moyennant de petites 
pensions viagères. Quoi qu'il en soit, lamort le prévint, 
et une mort qui parut aux interesses providentielle, comme 
ondiraitaujourd'hui. Le 8 aoút,vers midi,quelquesper- 
sonnesqui arrivaient de Paris aux Ghamps, pourassister 
au òouíderan de M.Arnauld qui se devait faire le lende- 
main, donnèrent Ia nouvelle que Tarchevêque était mort 
le samedi soir (6 du móis), en sa maison de Gonflans, 

à un oncle renvie et le moyen d'y remédier. Nous sommes tenus 
três au courant des misères et des necessites de cette maison de 
Paris par un. de nos amis, M. Tronchai (le compagnon d'études de 
M. de Tillemont), qui y avait une soeur religieuse. On lit dans une 
lettre de lui, écrite à Tabbesse des Champs, le 1" février 1695 : 

« En allant voir ma soeur à Port-Royal de Paris le jour de TÉpipLanie 
( 6 janvier ), je trouvai qu*on venoit d'enterrer Tabbesse. Je reconimandai 
à ma soeur d'observer tout ce qui se passeroit et tout ce qu'on diroit qui 
pourroit vous regarder, et de me le mander. EUe m'écrivit, il y a huit 
ou dix jours, que Ia Communauté de Port-Royal de Paris remuoit, et 
parloit plus que jamais de demander aux puissances que vous leur cedas- 
siez encere de votre bien j de quoi Ia feue abbesse ne s'étoit point voulu 
méler, parce que, comme on me Ta dit, elle n'avoit pas vu M. de Paris 
disposé à recevoir cette proposítion et à agir en conséquence. Elles ont 
pour abbesse Ia nièce de Ia défunte , dont je ne sais point ce qu'on peut 
espérer ou craindre. Ce qui est certain, c'est que Ia maison est ruinée et 
ne subsiste que par les pensionnaires, qui ruinent de fond en comble le 
spirituel, en dilTérant un peu Ia ruine entière du temperei. Les raisons 
sur lesquelles elles fondent leurs prétentions sont, comme ma sceur me 
le marque, que Ia part du bien qu'elles ont eue n'étoit pas si bien empla- 
cée que Ia vôtre; d'un revenu ni si bon, ni si durable; qu'elles n'avoient 
presque que des maisons qui sont d'un grand entretien et de peu de re- 
venu , qui diminue encore tous les jours; qu'enfm votre Communauté est 
beaucoup diminuée, qu'il n'y a plus que peu de religieuses dans votre 
maison , et que, pour elles , elles sont en grand nombre présentement. De 
semblables raisons ne seront jamais regues par qui que ce soit qui ait en- 
core de réquité. Et cependant je connois des personnes de considération 
qui croient que ces religieuses seront recues à un nouveau partage : je ne 
puis me le persuader, et je prie Dieu que je ne sois pas trompé.... » 

li est assez vraisemblaUe que rinstallation d'une nouvelle abbesse 
parut à Tarchevêque une occasion favorable pour remetlre les 
choses sur un meilleur pied. 
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prive de sacremenls, sans prêtre, sans nulle autre assis- 
tance que de ses gens, demadamede Lesdiguières et de 
madame sa nièce que l'on avait été quérir lorsqu'on Ta- 
vait trouvé se mourant, et déjà sans connaissanceetsans 
parole. Le premier sentiment de laCommunauté à cette 
nouvelle fut rétonnement et un grand effroi. Des avis 
arrivèrent ensuite de toutes partsconcernantsesmauvais 
desseins. M. de Bontemps Tavait dit, à Versailles, à Tun 
des curés de Paris, qui le répéta, et le bruit s'en répandit 
àTinstant dans tout le monde janséniste. II était grand 
temps que le prélat mourút, le dessein se devant exé- 
cuter, ajoutait-on, dans Ia semaine suivante'. 

1. Onpeut voirdansunelettre asscz curieu=e du même M. Tron- 
chai, que nous cition» tout à 1'heure, et qui ne pirle pas à Ia lé- 
gère, à quel point ces bruits avaient pris de Ia cousistance (on ne 
sait pas à qui cette leltre est adressée) : 

<i Je vous renvoyois à M. L. ( Louail? ) pour apprendre des particularités 
de Ia mort de feu M. de paris; mais, ayant occasion de vous écrire, je vous 
les dirai, parce qu'il n'en sait pas quelques-unes que j'ai apprises depuis 
son départ, II est mort le méme jour ( anniversaire ) que Ia mère Angé- 
lique, qui sans doute l'a appelé au jugement de Dieu , larsqu'il étoit près 
de détruire 1'ouvrage qu'il avoit plu á Dieu de faire par le moyen de cette 
sainte abbesse. íl ne s'en faüoit que de quatre jours que Port-Royal ne 
fút entièrement détruit. Le loup devoit aller dispersar ces innocentes bre- 
bís et les chasser de Ia bergerie. Les carrosses étoient déjà loués pour 
mener de cóté et d'autre celles qui ne voudroient pas rentrer en commu- 
nauté et en Ia maison de Port-Royal de Paris, qui a pour abbesse Ia nièce 
du prélat, et oú Ia ruine est moins grande par Ia dissipation de tout le 
bien temperei que par 1 evacuation de Ia piété et Ia retraite de Tesprit de 
Dieu. Et après Ia dispersion ou Ia réunion de toutes les religieuses, on 
devoit raser Port-Royal des Champs et Tenfermer dans le pare de Ver- 
sailles. Ces nouvelles paroissent bien fondées et tout le monde en tombe 
d'accord, parce qu'elles viennent de bonne part et d'un homme de Ia Cour 
( Bontemps ) qui savoit le secret, et qui dit sur Ia mort de M. de Paris à 
des gens de bien : « Les religieuses de Port-Royal n'en doivent pas être 
fichées, elles étoient à deux doigts de leur perte.... » On est confirme 
dans Ia vérité de ce malheureux dessein, parce qu'on a su depuis que des 
Communautés des environs de Paris, écrivant au nouvel archevêque pour 
lui rendre leurs devoirs, le supplioient de ne leur point envoyer de reli- 
gieuses etí angères , pour qui sans doute le mort avoit demande et retenu 
place sans les donner à connoitre. Kéanmoins les saintes victimes appre- 
nant Ia mort funesto et tragique de celui qui les devoit ainsi sacrifier à ses 
intéréts et à sa passion, ou plutót à Ia oassion de ceux dont il étoit Tes- 
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La mort, les obsèques, Foraison fúnebre de M. de 
Harlai, défrayèrent pendant quelque temps les entre- 

clave, Ia plupart tombèrent par terre de défaillance; toutes se répandirent 
En pleurs et ne purent manger dans Ia journée. Quelle charité dans ces 
pauvres filies ! quelle augmentation de condamnation aii juf^ement de Dieu 
pour leur persécuteurl J'ai appelé sa mort funeste et tra^^ique , et ce n'est 
pas encore Ia qualifier comme elle le mérite. 11 est mort de Ia quinzième 
ou seizième attaque d'apoplexie, sans être secouru de personne. parce 
qu'il défendoit à ses domestiques de dire à personne qu'il fiit sujet à ces 
sortes d'attaques; et c'étoit assez pour les faire chasser s'Jls en avoient 
parle. On le trouva dono dans une chambre sans jugement et sans paroles, 
lorsqu'on alloit le querir pour diner. On dit qu'il tiroit Ia langue d'une 
manière eíTroyable, qu'il écumoit et qu'il suoit <à grossos gnuttes. Tout 
cela n'est point bien assuré ; mais le secret que Ton garde sur toutes les 
circonstances de sa mort fait juger qu'elles ont été terriblos. Ce qui est 
constant, c'est qu'il n'a point profane les sacreraents de TÉglise , parce 
qu'il n'en reçut aucun. On dit que le roi, apprenant qull n'avoit point été 
confesse, répondit que cela étoit terrible. 11 en fut sans doute si frappé , 
que cela l'obligea à penser tout de bon à chercher un véritable évéque pour 
une Église qui en a grand besoin. Plaise au Seigneur qu'il Tait exaucé 
dans un si pieux dessein ! Le Pape a préconisé lui-iiême le nouvel arche • 
véque et lui donne ses buUes grátis : ce qui est un présent de 25 ooo écus. 
Cest à Ia prière du roi, du Grand-Duc et du Grand-Maitre de Malte, qui 
en ont écrit au Pape pour demander cette gràce. On dit qu'il est si aumò- 
nier que ce n'est pas pour lui, mais pour les pauvres de Paris, qu'on Ta 
obtenue. Envoilà peut-étre trop surce sujet. Vous savez Tusage que vous 
en devez faire, etc.» (8 octobre.) 

Puisque j'en suis aux on dit des Jansénistes sur Ia mort de 
M. de Harlai, j'indiquerai encore les propôs suivants qui sont 
tires des Anecdotes écrites à Ilhynwick en UoUande, et qui vien- 
nent de M. d'Étemare, d'ordinaire bien informe : 

« M, de Harlai avoit une maitresse connue pour telle de tout le monde, 
mademoiselle de Varenne. 11 lui fit donner une pension de 6 üüo livres de 
rente par le Clergé, et en 16^5 qui est Tanuée qu'il mourut, dans TAs- 
semblée du Clergé oú il presida , M. Tabbé de Bussy-Rabutin ( fils du fa- 
meux Bussy et depuis évéque de Luçon ) lisant à TAssemblée , suivant Ia 
coutume, les registres du Clergé, coramenga, après avoir lu plusieurs ar- 
ticles , à en passer un légèrement et en marmottant entre ses dents M. de 
Harlai, qui étoit fier, le reprit sur-le champ , lui dit de lire mieux. Alors 
cet abbé lut haut et distinctement Tarticle en question. L'archevéque alors 
dut étre bien honteux; aussi y a-t-il des gens qui croient que ce fut ce 
grand affront qui le fit mourir.... U mourut tout d'un coup dans l'avenue 
de Conflans, sans secours, comme un chien. » 

Et si Voa se demande comment cet archevêque ennemi de Port- 
Royal mourut presque en tête-à-tête de Ia duchesse de Lesdi- 
guières, cette même grande dame qui s'était signalée aut efois 
par son zele pour les obsèques de M. de Saci (voir tome II, p. 369), 
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tiens de Ia Ville et Ia Gour; mais ce serait trop de cu- 
riositü à nous etd'une tropbelle vengeance que de nous 
y étendre longuement ici'. 

Le successeur donné par le roi à M. de Harlai était 
bien diíférent. L'ancien évêque de Ghâlons, M. de 
Noailles, avait une piété sincera et douce, des moeurs 
purês, des vertus; mais, avec les manières d*un homme 
de sa naissance, il n'avait rien de Tadresse ni de Ia 
politique de son prédécesseur. II voulait être juste, im- 
partial, il mécontenta bientôt tout le monde et, à Ia lin, 
le  roi  lui-même. Un janséniste considérable du dix- 

rabbéBIache, un témoin peu honorable, mais qui parait au fait, 
nous répondra, et nous donnera cette explication, assez en accord 
avec le sujet : 

« On disoit hautement dans le monde que M. Tarclievéque vouloit finir 
glorieusement ses jours , qu'il avoit honte de n'avoir eu part qu'aux bonnes 
grAces des grisettes, des soubrettes, et tout au pius de quelques bour- 
geoises du premier ordre; mais qu'il avoit tant Tait qu'une ducliesse lui 
avoit ouvertsa porte, et qu'il se croyoit au comble de son bonheur, s'il 
mouroit entre ses bras. II n'est que trop constant que son souhait lui est 
arrivé. II me fit Thonneur de me dire qu'il avoit averti le roi qu'il étoit 
afflígé de voir qu'une si grande duchesse fút entichée de jansénisme ; qu'ell fí 
ne voyoit qu'un personnage des plus infectes de cette hérésie; qu'il talloit 
prevenir ce mal ; qu'elle avoit de grands biens, que si elle étoit entière- 
raent-gagnée , elle pourroit faire revivre cette dangereuse secte; que dans 
ces vues il avoit pris le parti de voir régulièrement cette duchesse tous 
les jours,afm d'écarter ce janséniste. Je protestequ'ilme tint ce langage. 
Personne ne le crut et tout le monde en rit. » {Revue rétrospecttve, 1834, 
tome II, page 184.) 

1. Un ami de Port-Royal, M. Vuillart, écrivait à M. de Préfontaine 
au sujet des funérailles de fl. de Harlai  (3 décembre 1695) : 

« On dit que le Père Gaillard fut extrêmement moral dans TOraison fú- 
nebre de M. de Paris. La somptuosité des obsèques a été très-grande et 
Ton peut dire exorbitante. La tenture alloit jusqu'aux balustres de fer 
qui regnent autour du choeur près des voútes. Un homme constituo en di- 
gnité, voyant le nombre innombrable de cierges allumés et qu'on finissoit 
Ia cérémonie par le Lux perpetva luceat eis , dit confidemment à un ami 
en jetant un profond soupir : « Hélas! qu'il y a bien plus lieu de craindre 
pour le défunt les éternelles ténèbres, que d'espérer Ia lumière éternelle! » 

« Vous ai-je mande qu'un prélat éloquent,à qui Ton avoit proposé de 
se charger de cette Oraison, avoit répondu que deux choses Ten empe- 
choient: Ia vie et Ia mort du personnage? » 



LIVRE SIXIÈME. 285 

huitième siècle, Tabbé d'Étemare, dout on a recueilli 
plus d'un propôs, estimait » que le cardinal de Noailles 
étoit un homme d'esprit, quoi qu'on en ait dit, et habile 
théologien, le plus habile de teus les évêques après 
M. Bossuet, si peut-être on en excepte encere M. de 
Mirepoix (M. de La Broue); que ce n'étoit point, comme 
bien du monde le croyoit, un homme foible, mais que 
c'étoit plulôt un homme opiniâtre, que c'étoitMra homme 
ferme dans un parti foible. » Le malheur pour M. de 
Noailles, c'est qu'avec des qualités de de'tail il avaitTes- 
prit court (c'est le jugement de Pénelon), Vesprít court 
et confus '. Placide, súr de lui, fort de ses intentions, 
peu prévoyant, il ne sut point dès Tabord embrasser les 
difficultés de Ia situation générale, établir nettement sa 
propre situation k lui, et adopter une ligne de conduite 
qui tlnt en respect les partis contraires. II passa sa vie à 
donner aux Jansénistes des esperances vaines qui les 
perdirent, et aux Jésuites des satisfactions forcées qui ne 
les satisfaisaient pas. Loué ou accusé d'être janséniste 
sans l'être, tout occupé de prouver qu'il ne méritait ni 
cette accusation ni ces louanges, il finit par être plus 
sévère et plus dur qu'aucun de ses prédécesseurs contre 
des gens qu'il estimait. Sa nomination eut pour le parti 
rinconvénient de le relever jusqu'à Timprudence, et 
d'inspirer aux ardents des témérités qu'il fut le premier 
à réprimer '. Quant aux religieuses de Port-Royal, elles 

1. Et Fénelon ajoute : « II a le coeur foible et mou. » Ce qui ne 
s'accorde pas avec le jugement de Tabbé d'Étemare. — Le cardinal 
de Janson, bon juge des hommes, disait à rarchevêque d'Aix, 
depuis archevêque de Paris, M. de Vintimille, après une visite que 
venait de lui faire M. de Noailles : « II será un jour chef de parti, 
mais ce será sans le vouloir, ni le savoir. » 

2. Parlam de Ia nomination de M. de Noailles, Daguesseau a 
dit : " Les Jansénistes, grands dooteurs, mais mauvais prophètes, 
«'approprièrent, en quelque manière, Ia joie d'un choix qu'ils regar- 
dèrent presque comme une victoire remportée sur le parti con- 
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se réjoiiirenthumblement de sentir Ia houlette pastorale 
aux mains d'un prélat vertueux. Racine fut chargé, dès 
les premiers jours, d'aller complimenter en leur nom 
le nouvel archevêque; il a rendu compte de sa visite 
dans une lettre adressée h. Tabbesse, et qui exprimeLien 
Ia disposition du prélat à son avénement: 

« A Paris, le 30 aoüt 1695. 

« J'ai eu rhonneur, ma très-chère tanta, de voir de votre 
part monseigneur Tarchevêque de Paris et de 1'assurer de 
vos irès-humbles respects et de cenx de votre Maison; je 
lui ai dit même toutes les actions de grâces que vous aviez 
renduesà Dieu pour avoir donné à son Église un prélat se- 
lon son coeur. II a reçu tout cela avec une bonté extraordi- 
naire et m'a chargé d'assurer votre Maison qu'il Testimoit 
très-particulièrement, me répétant plusieurs fois qu'il espé- 
roit de vous en donner des marques dans tout ce qui dépen- 
droit cie lui. Ensuite je lui ai renau compte de toutes les dé- 
marches que vous aviez faltes auprès de son prédécesseur 
pour obtenir de lui un supérieur; je ne lui ai rien cachê de 
tous les entretiens que j'avois eus avec lui sur ce sujet, et 
du dessein que vous aviez eu enfin de lui faire parler encere 
lorsquMl mourut, pour lui demandar M. le cure de Saint- 
Severin. II me dit que ce choix étoit trèsbonetquec'étoitun 
très-vertueuxecclésiastique.Jelui ai demande là-dessus son 
conseil sur Ia conduite que vous aviez à tenir en cette oc- 
casion, et lui ai dit que, comme vous aviez Hne extreme con- 
fiaijce eii sa justice et en sa bonté. vous pensitz ne devoir 
rien faire sans son avis ; que d'ailleurs, n'étant pas tout à 
fait pressées d'avoir un supérieur, vous aimeriez bien au- 
tant attendre qu'il eút se» bulles, s'il le jugeoit à propôs, 
afin de vous adresser à lui-même. II me répondit en SJU- 
riant qu'il croyoit en effet que vous feriez bien de ne vous 
point presser, et de demeurer comme vous étiez, en atten- 
dant qu'il pút lui-même s'appliquer aux besoins de votre 

traire; mais les Jésuiles leur firent sentir dans Ia suite qu'íls 
s'étoieiit trop hâtés ue tnompher. » {Mémoire sur les Ajfaires de 
VÉglise de France, tome XHl des CEuvres in-4°.) 
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Maison. Je lui témoignai Tappréhension oü vous étiez que 
des personnes séculières neprissent ce temps-ci pour obte- 
nirdespermissions d'entrer chez vous. 11 loua extrêmement 
votre sagesse dans cette occasion, et m'assura qu'il secon- 
deroit de tout son pouvoir votre zele pour Ia régularité, la- 
que'e ne s'accordoit guère avec ces sortes de visites. Je luj 
demandai s'il ne trouveroit pas bon, au cas qu'on importu- 
nai messieurs les grands-vicaires pour de semblables per- 
missions, que vous vous servissiez de son nom, et que vous 
fissiez entendre à ces messieurs que ce n'étoit point son in- 
tention qu'on endonnâtà personne. II répondit qu'il vouloit 
très-bien que vous fissiez connoitre ses sentiments là-dessus, 
si vous jugiez qu'il en füt besoin. Je lui dis enfin que vous 
aviez eu dessein de lui envoyerM. Eustace votre confesseur. 
II me dit que cela étoit inutile, qu'il étoit persuade de tout 
ce que je lui avois dit de votre part. II ajouta encore une 
fois,-en me quittant, que votre Maison seroit contente de lui. 
Je crois en effet, ma très-chère tante, que vous avez tout 
lieu d'être en repôs. Je sais même, par des personnes qui 
connoissent à fond ses sentiments, qu'il est trfes-résolu de 
vous rendre justice ; mais ces personnes vous conseillent de 
le laisser faire, et de ne point témoigner au public une joie 
et un empressement qui ne serviroient qu'à le mettre hors 
d'état d'exécuter sesbonnes intentions. Je sais qu'il n'est pas 
besoin de vous donner de pareils avis, et qu'on peut s'en 
reposer sur votre extreme modération; mais on craint avec 
raison Tindiscrète joie de quelques-uns de vos amis et de 
vos amies, à qui on ne peut trop recommander de garder 
un profond silence surtoutes vos aíTaires.... » 

Ce dernier conseil était le pius pressant; les zélés 
n'en tinrent compte. En publiant dès Taonée suivante 
1'Exposition de Ia Foi, ouvrage posthume de M. de Bar- 
cos, et en rompant ainsi le silence qui avait été extérieu- 
rement observe depuis 1669, ils obiigèrent Tarchevêque 
à faire une Ordonnance (20 aoút 1696) qui frappait In 
livre, tout en établissant une doctrine augustinienne 
très-analogue : Ordonnance bizarre, quisemblacontra- 
dictoire, de laquelle on a dit qu'í7 y souffloit le froid et 
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le chaud,   et qui   inaugura fâcheusement  Tambigulté 
perpétuelle de son role. 

Les religieuses ne se bornèrent pas à Ia démarche de 
Racine,elles envoyèrent au prélat M. Eustace; elles lui 
écrivirent de belles lettres, auxquelles il répondit aveo 
Éonté. Elles auraient bien voulu avoir, dès ces premiers 
temps, rhonneur de sa visite; illa leurfit espérer; mais, 
les affaires survenant, il oublia sa premesse ou du moins 
il ne songea que bien plus tard à Ia tenir, et, en atten- 
dant, il resta à leur égard dans les termes d'une aífection 
polie en laquelle elles eurent toute confiance et qui ne 
s'altéra que quelques années après. II sollicita du roi, 
vers 1697 ou 1698, Ia liberte de rétablir ie noviciat à 
Port-Royal: c'est Fénelon qui nous l'apprend et qui 
l'enblâme. 

Nous avons conduit le monastère aussi loin que nous 
Tavonspii dans sa période d'oppression paisible, et nous 
sommes arrivés à ce point d'exténuation graduelle, que, 
prévoyant une élection qui se devait faire dans trois ans, 
Racine se croyait obligé d'ajouter : «... Si pourtant on 
peut supposer que celte pauvre Communauté, qui n'est 
plus à proprement parler qu'une infirmerie, dure encore 
trois années. » 

Cest le moment, on le voit, oü Racine reparait sans 
cesse et nous invite à le considérer du côté de Port- 
Royal, dont il est le serviteur laique le plus fervent, le 
Joseph d'Arimatliie. Mais, avant d'étudier en lui Tinspi- 
ration renaissante qui fut sa recompense, et ce rajeunis- 
sement chrétien de son génie, nous avons à revenir en 
arrière pour accompagner au dehors notre plus illustre 
fugitif, Arnauld, et pour raconter ses derniers combats, 
de loin retentissants. 



IV 

Arnauld à Tétranger. — Ses motifs de retraite. — Nobles lettres; 
beau sentiment moral. — Son livre contre le docteur Mallet; 
eloqüente conclusion. — Voyage et s6jour en Hollande.—Eglise 
d'Utrecht; M. de Neercassel. — Son caractère apostolique.— 
Mosurs chrétiennes primitives. — Une visite à Utrecht en 1849; 
tradition retrouvée de Port-Royal.— Retour d'Arnauld à Bruxelles. 
—Sadoctrine déclarée dans les troisaffaires : — l°de Ia Regale; 
—2° des quatre Articles; — S" de Ia révocation de TEdit de 
Nantes. — Inconséquenoe et conscience.—II choque et froisse 
de tous ies côtés. — Aux prises avec Jurieu. — Outré contre les 
Protestants. — Perquisitions de Ia police. — Affaire des ballots.— 
Arrestation du Père Du Breuil.— Son mérite; son rang dans 
rOratoire. — Coup d'État dans cette Congrégation.—Lettres de 
Ouesnel et de Du Guet au Père Du Breuil. — Les sept stations 
du prisonnier. — Clémence et douceur; mort édifiante. — Ar- 
nauld fidèle à ses amis. 

Arnauld, avant de quitter Ia France, avait été compro- 
mis comme Nicole dans Ia rédaction de Ia Lettre des évê- 
ques de Saint-Pons et d'Arras au Pape; M. de Pom- 
ponne, encore secrétaire d'Etat à cette époque, lui avait 
écrit de Ia part du roi que Sa Majesté, qui avait été 
jusque-là satisfaite de sa conduite et de celle de M. Ni- 
cole, cessait de Têtre. Mais il y avait autre chose en jeu 

T— 19 
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que cette Lettre des deux évêques au Pape : c'était,je Pai 
dit, raffaire de Ia Regale oü Louis XIV était vivement 
pique. Le roi soupçonnait M. Arnauld de complicité et 
d'avoir Ia main dans les écrits qui entretenaient cette 
résistance. M. de Pomponne, qui savait Ia cause du 
grief, aurait voulu que M. Arnauld déclarât publique- 
ment qu'il n'avait aucune part aux actes sur Ia Regale 
et qu'il ne s'était point mèlé de cette affaire, ce qui était 
vrai à cette date. II fit entrer dans ses vues sa soeur, Ia 
mère Angélique de Saint-Jean, assez du moins pour 
qu elle écrivit, un peu à contre-coeur, à son oncle sur ce 
désir de M. de Pomponne. Arnauld rougit à Ia seule 
pensée de ce qu'onlui proposait; sa réponse est belle : 

« Que j'aille de moi-même, s'écriait-il, faire une lâche 
déclaration que je n'ai point pris de part à ce qu'ontfait deux 
saints évêques dans Ia meilleure cause qui fut jamais, et oü 
ils n'ont pu avoir en vue que Ia gloire de Dieu et Ia conser- 
vation des droits de leurs Églises..., que j'aille faire une 
déclaration qui donneroit du moins sujet de me croire neu- 
tro dans cette affaire! c'est, en vérité, une chose si iion- 
teuse que je ne saurois comprendre comment on a osé 
me faire une telle proposition.... Gar ceux qui croiroient 
cette déclaration sincère nous prendroient pour des lâches, 
et les autres pour des fourbes, et le rei même s'en mo- 
queroit.... 

« Je sais bien que ceux qui donnent ce conseil ne le don- 
néroient pas s'ils y avoient rien trouvé de contraire à Ia 
conscience ; mais c'est aussi ce qui m'étonne, et ce que je 
ne puis imputer qu'à un excès d'a£fection pour une Maison 
sainte dont ils appréhendent Ia ruine.... N'est-il pas vrai, 
disent-ils, que vous n'avez point agi dans cette affaire ? — 
Soit. — Vous pouvez donc le dire. — Oui, si on me le de- 
mandoit, et que je ne pusse me dispenser de répondre, et 
dans ce cas-là même, je pourrois bien être obligé d'aiouter 
que ce n'a pas été íaute de bonne volonté, et que ç'a été seu- 
lement pour n'en avoir pas eu l'occasion. Mais c'est tout 
autre chose de Taller dire sans qu'on me le demande; car 
alors ce seroit au moins donner cette impression au roi, 
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que cette affaire me parolt douteuse, et que je ne suis ni pour 
ni contra.... (Isque adeo-ne mori miserum est? des maux 
temporels, quels qu'ils puissent être, sont-ils si à craindre 
qu'on ait seulement Ia pensée d'avoir recours k de tels 
moyens pour les prevenir ? » 

Voilà Arnauld, tel qu'il se retrouvera coup sur coup 
et sans fléchir, jusqu'à Ia fin; admirable front dont, à 
chaque ride de plus, Ia rougeur et Ia candeur éclalaient 
plus puras et plus vives! 

Après son expédition du 17 mai (1679) à Port-Royal des 
Champs, Tarchevêque fit dire à M. Arnauld qu'i] voulüt 
bien quitter pendant quelque temps sonfaubourg Saint- 
Jacques;que les assemblées qui s'y tenaient déplaisaient 
au roi; qu'on Taccusait d'être le bureau d'adresse de 
tous les ecclésiastiques mécontents. M. de Pomponne 
lui avait déjà dit Ia même chose dans une visite du 5 
mai. Arnauld se retira d'abord à Fontenay-aux-Roses 
chez un ami. Pendant qu'il élait à y réíléchir sur les 
différeuts moyens de se dérober à Ia vue des hommes, 
M. de Montausier le fit avertir de mauvais desseins qui 
se poursuivaient contre lui, de calomnies incessantes 
qui assiégeaient le roi à son sujet, et Arnauld n'hésita 
plus. II eut unmoment Ia pensée d'aller à Reme, qui, 
sons Innocenl XI, lui eüt été une retraite honorable et 
súre; le cardinalat peut-être, s'il avait eu de Tambition, 
était au bout. Mais de tels attraits, quand il les aurait 
entrevus, lui eussent plutôt donné de Ia répugnance, et 
le conflit anime entre Ia France et Reme le détourna. 
II se decida pour Ia Flandre espagnole et partit de Paris 
le 17 juin, à six heures du soir, dans un carrosse à six 
chevaux, déguisé et accompagné de deux de ses amis. 
II n'avait fait part de son dessein à personne autre qu'à 
Ia mère Angélique de Saint-Jean. II était dans sa 
soixante-huitième année. 
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Aprèsdivers incidents de route qui ont peu d'intérêt, 
il arriva à Mons le 20, à six heures du soir. II y fut 
accueilli et logé par M. Robert, président du Conseil 
souverain de Hainaut, et, sauf quelque petit voyage à 
Bruxelles, il y demeura pendant six móis. Je n'ai pas 
à reveuir sur son différend avec Nicole qui, de son côté, 
s'était rendu à Bruxelles, mais qui n'aspirait qu'à ren- 
Irer en France : Arnauld, au contraire, n'aspirait qu'à 
Ia liberte dans Ia fuite et dans Texil, mais une liberte 
toujours digne et non séditieuse. Son premier soin fut 
d'écrire à Tarchevêque de Paris et au chancelier Le 
Tellier pour leur faire part de ses raisons de retraite. II 
disait à ce dernier: 

« Ne pouvant travailler à ma justiflcation en Ia manière 
que je le souhaiterois, je me trouve obligé d'ôter, au moins 
en tout ce qui dépeadra de moi, ce qui peut servir de ma- 
tière à Ia calomnie ; et comme elle n'est fondée que sur 
des commerces innooentsqueron faitpasser pour criminels, 
je me suis persuade que Dieu demandoit de moi que je me 
réduisisse au même état oü j'ai été durant tant de teraps, 
afin qu'étant comme les morts qu'on oublie..., Pon ne puisse 
plus fonder, comme on a fait jusques ici, des accusations de 
cabale sur des visites que Ton me rendroit, ni sur des let- 
tres que Ton m'écriroit.... Latereliceat, nulla libertas minor 
a regepetitur. Ge n'est pas que je n'aie bien prévu que Tétat 
oü je me réduis pour autant de temps qu'il plaira à Dieu, 
peut être pénible à un homme de mon âge; qu'on se trouve 
prive de beaucoup de secours et d'assistances dont Ia vieil- 
lesse peut avoir besoin; et que Ia nature a de Ia peine à se 
soutenir, n'étant point appuyée sur Ia plus grande douceur 
qu'on ait en ce monde, qui est Ia compagnie de ses amis; 
mais Dieu tient Meu de tout à qui sacrifle tout pour lui, et 
je crois faire pour Dieu ce que je fais pour ôter au roi l'in- 
quiétude qu'on lui donne de mes prétendues cabales.... » 

Toutefois, en paraissant promettre au Chancelier 
ainsi qu'à rarchevêque de vivre sans bruit et sans atti- 
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rer du monde dans sa maison, il s'engageait trop ; il ne 
tiendra que Ia moitié. II ne será pas libre de ne pas 
écrire et de ne pas faire du bruit de loin comme de 
près. 

Quant à son neveu M. de Pomponne, Arnauld lui 
écrivit simplement pour s'excuser de ne Tavcir en rien 
prévenu : <c Ge n'a été que pour ne vous point embar- 
rasser dans nos misérables aíTaires, secundum hominem 
dico (humainement parlant). » 

La disposition morale d'Arnauld à cette heure (et 
cette heure dura près de quinze années), son élévation, 
sa sérénité d'âme, son émotion pourtant si généreuse, 
et ce cceur qui bat sous Tarmure, nous sont bien re- 
presentes dans les diverses lettres qu'il écrivait de tous 
les côtés à Ia fois. On a encore presentes pius d'une de 
ses paroles mémorables à Nicole : « Cest une grande 
entreprise, dites-vous, pour un homme de mon âge, de 
me réduire à une vie cachée pour le reste de mes jours. 
Au contraire : fortem facit vicina libertas senem (Fap- 
proche de sa liberte fortifie le vieillard). » II lui disait 
encore: 

« J'ai remarque depuis peu deux versets dans le iv oha- 
pitre de VEccléisiastique, qui nous donnent, ce me semble, 
ieux grandes règles, 1'une générale, et 1'autre qui en est 
une exception. La générale est: Noli resistere contra fa- 
dem potentis, et ne coneris ire contra ictum (luvii (Ne ré- 
sistez pas en face au puissant, et ne vous efforcez point 
d'aller centre le courant du fleuve). Voilà à quoi Ia pru- 
dence humaine et chrétienne nous oblige ordinairementi 
de n'aller point centre le torrent, et de ne s'attirer point 
de fâcheuses affaires en choquant les personnes puissantes. 
Mais veiei 1'exception: Pro juftitia agonizare pro anima 
tua, etusque ad mortem certa pro justitia, et Deus expugna- 
bit pro te inimicos tuas. Comme si le Saga disoit: Quand 
il ne s'agira que de vos intérêts, cédez au plus puissant 
que vous, et ne vous attirez pas sa colère en lui résistant; 
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mais, quand il s'agira de défendre Ia vérité, combattez jus- 
qu'à Ia mort, et croyez qu'en cela vous agissez pour votre 
âme, et n'appréheiidez point Ia haine de ceux qui Ia vou- 
droient oppriraer, parce que Dieu será votre protecteur, 
en vous délivrant de vos ennemis. » 

lis se virent à Bruxelles: Arnauld parlait de pousser 
jusqu'eii Hollande; Nicole ne se sentait plus assez de 
nerf ni d'haleine : ils se séparèrent en s'embrassant, 
en s'aimant encere. Nicole nous a touchés; mais il faut 
remarquer du moins que Ia conduite d'Arnauld est plus 
grande, et que, si celle de Nicole ne mérite pas d'ètre 
appelée pusillanime, le choix de Tautre est directement 
le contrairá de Ia pusillanimité. 

Diverses alertes, contre lesquelles il s'obstina tant 
qu'il put, forcèrent enfin Arnauld à quitter Mons et 
rhospitalité de M.Robert,etàséjournersuccessivement 
à Tournai, à Courtrai, à Gand, et, entre Tune ou Tautre 
de ces villes, dans je ne sais quel village fort aquatique 
ou 1'humidité ne lui fit point de mal, i ce qui est, disait- 
il, une espèce de petit miracle *. » II alia ensuite à 
Bruxelles ou il avait dessein de se fixer, et oü il s'éta- 
blira en eflet après quelques voyages et un assez long 
séjour en Hollande. II menait le travail à travers tout, et 
il suivait un regime uniforme de prière et d'étude, vivant 
en chaque maison comme dans un petit mnnastère. 

Sa première publication fut contre le docteur Mailet, 
chanoine et archidiacre de Rouen. Mailet avait écrit 
en 1676 contre le Nouveau-Testament de Mons ei 
contre les traductions des Écritures en langue vulgaire; 

1. Dans ia période de Ia Paix de l'Église, Arnauld n'allait á 
Port-Royal des Champs que par intervalles et n'y séjournait jamais 
.ongtemps; Tair humide lui en était malsain, à cause de son asthme. 
« Au bout de vingt-quatre heures il en perdoit Ia respiration, et 
il étoit obligé de revenir à Paris.» 
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il n'avait pas épargné Ia foi et les moeurs des derniers 
traducteurs. Arnauld, qui avait dès lors pense à ré- 
pondre et qui s'était mis à Tceuvre incontinent, avait 
été empêché de rien publier par les menaces de Ia 
Gour qui lui revinrent'. Un tome de sa réponse était 
termine; il écrivit le second dans sa retraite à Mons, 
et publia les deux tomes à peu d'intervalle Tun do 
Tautre, en 1680. La publication de ce livre souleva bien 
des contradictions de Ia part de quelques-uns des amis. 
Ges amis entrevoyaient Ia difficulté et le danger qu'il 
y aurait à le débiter et à le faire circular en France, 
et en cela ils ne se trompaient pas. Arnauld, se mé- 
prenant un peu de date, estimait que le cas présent, 
Ia cause presente (Ia défense de TÉcriture sainte) était 
si favorable qu'il serait inoui que pour un tel ouvrage, 
auquel il ne manquerait que Ia formalité du Privilége, 
on pút inquiéter les gens, même les libraires; mais 
coute que coute, et en mettant tout au pis, il était d'avis 
encore de passer outre : « Et après tout j'en reviens là : 
chacun n'a plus qu'à se reposer, si tout le monde 
est de cette humeur qu'on ne veuille plus rien risquer 
du tout; et je ne vois pas, cela étant, pourquoi on 
criaille tant contre M. Nicole. G'est-à-dire que chacun 
veut bien craindre pour ce qu'il lui plait, et en même 
temps se croit en droit de déclamer contre Ia crainte 
des autres. Est-ce que quatre ans d'une fausse paix nous 
ont mis au même état que les Hollandois, qui, ayant élé 
autrefois si braves, se trouvèrent si lãches au commence- 
mentdecetle dernièreguerre?» — Quelques amis auraient 
bien voulu que le livre parút, mais sans qu'Arnauld 
en fút directement responsable. On aurait fait dire au 

1. « Le sieur Mallet étoit si bien à Ia Cour et auprès de M. de 
Paris, que Ton fit menacer M. Arnauld, de Ia pari du roi, de 
Texil ou de Ia Bastille, s'il répondoit à son livre.» (Lettre au prince 
Ernest de Hesse-Rhinfels, 21 septembre 1683.) 
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libraire que le manuscrit lui était tombe par hasard 
entre les mains : « Ge qui me paroit une si basse et si 
méchante finesse, ripostait Arnauld, que j'aimerois 
mieux laisser tout là que de m'en servir. M. Mallet 
vient de se déclarer pour auteur de TExamen, dans Ia 
préface d'un livre imprime sous son nom, et je ne pu- 
blierois qu en tremblant et n'osant avouer que c'est moi 
qui ai fait Ia réfutation d'un livre si monstrueux en 
toutes manières! je ne suis point capable de cette lâ- 
cheté ! » Arnauld chef de parti était peu propre à tous 
ces manéges et ces mensonges utiles, à Ja Voltaire. On 
savait toujours sur quoi tabler aveo lui '. — Parmi 
les amis il y en avait d'autres encore (M. de Tréville 
peut-être) qui jugeaient déjà Arnauld un peu suranné 
en quelques parties de son style : ils se contentaient 
de dire qu'il était outré, qu'il avait de gros mots et 
trop durs, quil n'accordait pas assez àIa délicatesse du 
siècle. Arnauld cédait sur quelques points, laissait effa- 
cer et adoucir quelques endroits , mais il tenait en 
somme à maintenir et à pratiquer Tancieune et forte 
manière de controverse, « c'est-à-dire à appeler calom- 
nie, mensonge, imposture, extravagance, impertinence, 
çe qui est certainement tel. » On ne Fentamait pas là- 

1. Arnauld tomerols n'était pas inhabile pour ce qui pouvait 
procurer du succès aux livres. Ses lettres mêmes, écrites en cette 
occasion, le prouvent. 11 voulait qu'on ea distribuât beaucoup 
d'exemplaires en cadeau : « Mes raisons sont que des livres don- 
nés sont toujours bien reçus; que ceux à qui on les a donnés les 
font valoir; que comme ce sont pour Ia plupart des personnes de 
quaiité, cela donne tout d'un coup une grande réputation à un 
livre. " II voulait donc qu'on ne distribuât pas moins de trois cents 
exemplaires; le chiffre de cent lui paraissait insuffisant. « Cest 
s'exposer à se faire des ennemis, au lieu que dans ces temps fâ- 
eheux on ne sauroit trop se faire d'amis. » Mais même dans ses 
habiletés, il n'y met pas grand détour et il se declare ingénu- 
ment. 
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dessus, et sur ce chapitre de Finjure solide et véridique 
il ne marchandait pas. 

Malgré tout, le livre parut et réussit dans son genre. 
II abíma le pauvre M. Mallet, selon i'expression de 
Bayle, et le mot était vrai au pied de Ia lettre; car dans 
Tintervalle de publication du premier et du second 
Volume, Mallet mourut comme foudroyé (•20aoât 1680). 
Un des approbateurs de son livre et Timprimeur mou- 
rurent aussi vers le même temps, tous trois dans Tan- 
née. Ge sont les Jansénistes qui ont releve ces coinci- 
dences à titre de trophée pour Arnauld. L'excellent 
homme, du fond de son exil, ne pensait à tuer personne, 
mais seulement à venger Ia vérité et Ia parole de Dieu. 
Nous sommes peu capables de lire aujourd'hui ces gros 
volumes d'accablantes discussions. La conclusion seule 
s'en doit remarquer, comme ayant bien de l'éloquence 
et du sentiment. On rapporte que le chancelier Le Tel- 
lier ne pouvait se lasser de relire ces pages et de les 
faire lire à ses amis ■: son enlhousiasme pourtant n'al- 
lait pas jusqu'à en rien citer au roi. Racine, dit-on, les 
relisait aussi avec une vivacité d'admiration dans la- 
quelle je voudrais nous voir entrer encore, tant Ia 
beauté morale y est pour beaucoup! Après Ia conclusion 
particulière relativo au Nouveau-Testament de Mons, 
Arnauld donc ajoutait: 

t Mais 1'autre conclusion est bien plus importante : c'est 
qu'il faut qu'ily ait un étrange renversement dans les choses 
de ce monde, puisque nous voyons ceux que l'on peut dire 
certainement avoir rendu quelque service à l'Église, être 
persécutés, maltraités, calomniés, opprimés sous le faux 
nom d'une secte imaginaire, et osant à peine se défendre 
centre les plus injustas et les plus outrageuses accusations, 
et ceux au contraire qui déshonorent PÉglise parleurs igno- 
rances et par leurs emportements, comme a faitM. Mallet, 
être en honneur et en crédlt, et Eon-seulement ne craindre 
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pas d'être punis pour leurs excès, mais se faire craindre 
eux-mêmes.... 

«Après tout néanmoins, nous n'avons pas lieu de nous 
étonner sifortde cette conduite. Dieu Ia permet, Dieu Por- 
donne pour le bien de ses élus.... Oui, mon Dieu, j'adore 
vos voies de miséricorde sur les uns et de justice sur les 
autres. J'adore rinfmie variété de vos ordres toujours justes, 
toujours saints dans le gouvernement de vos créatures et 
anciennes et nouvelles, c'est-à-dire du monde et de i'É- 
glise. 

o Ce seroit avoir peu de foi dans vos promesses que d'être 
touché de ce qui se passe dans ces jours de nuages et d'obs- 
curité, in diebus nubis et caliginis, comme vous appelez dans 
votre Ecriture ces temps de troubles et de tempêtes, oii il 
semble que vous abandonniez 1'innocence à Ia fureur des 
méchants, et que vous preniez plaisir à laisser triorapher le 
vice, Tinjustice et Ia violence. Que peuvent-ils faire, après 
tout, à ceux qui ne mettent leur conflance qu'en vous, et 
qui n'ont d'amour que pour les biens éternels ? 

« lis surprennent les princes et leur font prendre pour 
leurs ennemis leurs plus fidèles serviteurs. Maisle coeur des 
róis est entre vos mains, et vous pouvez en un moment le 
changer.... Que s'il ne vous plaltpas de dissiper encore ces 
nuages, ne doit-il pas suffire à vos serviteurs que le fond de 
leur coeur vous soit connu?... 

i Gependant on les proscrira, on les bannira, on les pri- 
vera de Ia liberte. Un chrétien, à qui toute Ia terre est un 
lieu d'exil et une prison, peut-il être fort en peine du chan- 
gement desoncachot? On vous trouve partout, ò mon Dieu! 
au milieu des fers on est plus libre que les róis mêmes, 
quand on vous possède. II n'y a de prison à craindre que 
celle d'une âme que ses vices et ses passions tiennent res- 
serrée et empêchent de jouir de Ia liberte des enfants de 
Dieu.... 

o Mais on pourra bien mourir des fatigues et des travaux 
qui accompagnent une vie errante! l'évitera-t-on ' quand 
on seroit le plus à son aise? un peu plus tôt ou un peu plus 

,  1. Je ne sais si je m'abuse, mais cet on de Port-Royal me pa- 
rait avoir ici sa bien fière et modeste.éloauence. ' 
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tard, qu'est-ce que cela quand on le compare à TÉternité? 
Vous avez compté nos jours : on n'est entre dans ce monde 
que quand vous Pavez voulu, et on n'en sort que quand il vous 
plalt. Les maux de ce monde effraient quand on les regarde 
de loin; on s'y fait quand on y est, et votre Grâce rend tout 
supportable, outre qu'ils sont toujours moindres que ce que 
nous méritons pour nos péchés. Vous nous avez appris pat 
votre Apôtre que tous ceux qui vous servent doivent être 
disposés à dire comme lui : Je sais vivre pauvrement, je sais 
vivre dans Vabondance. Ayant éprouvé de tout, je suis fait à 
tout, au bon trailement et à Ia faim,à Vabondance et à Vindi- 
gence. Je puis tout en Celui qui me fortifie. 

j Mais combien est-on encore éloigné de l'état de ceux 
dont ce même Apôtre dit qu'í7s étoient abandonnés, affligés, 
persécutés, eux dont le monde n^étoit pas digne, errant dans 
les déserts et dans les montagnes, et se retirant dans les antres 
et dans les cavernes de Ia terre I 

«c Nous ii'avons donc, Seigneur, qu'à reconnoltre votre 
honté, qui avez Ia condescendance de traiter en foibles ceux 
que vous connoissez n'avoir pas encore beaucoup de force. 
Vous accomplissez en leur faveur les promesses de votre 
Évangile, et vous leurfaites trouver, en Ia place de ce qu'ils 
ont pu quitter pour Tamour de vous, des pères, des mères, 
des frères, des soBurs, à qui vous inspirez une charité si 
tendre envers ceux qu'ils regardent comme souffrant quelque 
chose pour Ia vérité, et une si grande application à suppléer 
à tous leurs besoins, que, par une bonté toute singulière, 
vous changez les croix mêmes que vous leur imposez en 
douceur et en consolation. Mais ils espèrent de votre misé- 
ricorde que, si vous les préparez à de plus rudes épreuves, 
vous leur donnerez aussi plus de grâce et une plus grande 
abondance de votre esprit, pour les leur faire supporter en 
vrais Chrétiens.... Je suis donc prêt, mon Dieu, de vous 
suivre partout oü il vous plaira de me mener; et quand je 
marcherois parrai les ombres de Ia raort, je ne craindrai 
rien, tant que vous me tiendrez par Ia main. Cest dans cette 
esperance que je me reposerai.... » 

Bien des hommes ont parle de leurs infortunes, de 
leurs disgrâces imméritées, de leur pauvreté fière, et en 
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ont même tire parti pour se draper avec faste. Ce qui 
rend les paroles qu'on vient de lire vraiment mémora- 
bles, c'est qu'il n'y a pas une syllabe qui ne soit sincère, 
qu'Arnauld n'en dit pas plus qu'il ne sent et qu'il ne 
soit prêt à faire à Tinstant même : le caractère de celui 
qui écrit confirme et achève l'éloquence. J'ai dú citer 
tout ce morceau autrefois célebre : il est classique dans 
rbistoire d'Arnauld exile. 

En se louant avec une si vive reconnaissance des 
frères et des soeurs que Dieu lui envoyait, et dont les 
consolations lui adoucissaienl Texil, xVrnauld avait en 
vue tout un petit monde nouveau sur lequel nous avons 
jour, ses amis de Mons, de Flandre, et d'autres encore. 
Aprèsun premier voyage en Hollande (juin 1680) pour 
reconnaitre le pays, il y retourna bientôt faire un plus 
long séjour qui ne dura pas moins de deux ans (oc- 
tobre 1680 — octobre 1682). II y demeura Ia plus 
grande partie du temps à Delft, II y était attiré par Ta- 
mitié de M. de Neercassel, vicaire apostolique ences 
contrées, sous le nom d'évêque de Gastorie, et en réalité 
archevêque d'Utrecht, saint et savant prélat, fort consi- 
dere de Bossuet, et qui, dans un traité intitule Amor 
poenitens que Bossuet appelle très-suave et délectable 
(suavissimam lucubrationem, suavissimum argumen- 
tum), se préparait à soutenirla necessite de 1'amourdivin 
dans Ia pénitence. M. de Neercassel est Ia plus impor- 
tante figure d'alors dans rbistoire de ce Jansénisme 
d'ütrecht et de Hollande, frèrejumeau (ou du moins 
issu de germain) de celui de Port-Royal, et qui né de 
son côté et de son propre fonds, émanant de Baius, d'Es- 
tius, de Jansénius, de Fécole de Louvain, comme 
Tautre est sorti de Saint-Gyran, a eu meilleure chance 
et, dans son schisme moins bruyant que protege rhérésie 
environnante, a survécu iniaterrompu, bien que très- 
diminué, jusqu'à nosjours. 
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Et je dirai ici ce qu'en avançant dans ce travíiil j'ai 
plus d"une fois ressenti, non sans quelque regret, obligé 
que je suis, par le temps qui me presse, de me retran- 
cher bien des digressions rêvées 

Atque equidem, extremo ni jam sub fine laborum 
Vela traham, et terris festinem advertere proram 
Forsitan et pingues hortos  

UÉglise d'Utrecht n'est pas le royaume de Flore, mais 
j'aurais eu bonheur à m'en occuper avec quelque délail 
et à en faire un des repôs et une des stations de cette 
histoire, comme ce pays-là même a été un abri et un 
asile súr pour nos amis : 

«t Nous avons fait bIen des voyages depuis votre départ, 
écrivait Arnauld alors tout près de Leyde et de Harlem; 
nous sommes présentement dans les lies Fortunées. Je m'é- 
tois figure ce pays-là, selon ee qu'on m'enavoit parle, comme 
des marécages dont on auroit de Ia peine à se tirer, ou des 
amas de fange et de boue, comme étoit le village dont je 
vous écrivissi piteusementil y a dix-huit móis. Cen'estrien 
moins que cela: ce sont tout petits canaux fort propres, qui 
donnent moyen d'aller partout en barque quand on veut : 
mais on y va aussi à pied par des rues aussi nettes et aussi 
sèches que des allées de jardin; car on y apporte tous les ans 
de nouveau sable, et, si on y manquoit, on seroit mis à Ta- 
mende. Ce sont au reste les meilleures gens du monde, 
presque tous catholiques, et regardés comme les plus dévots 
de toute cette Église de Hollande.... Je vous y regrette bien 
(c'est à M. de Pontchâteau qu'il parle), car nous aurons un 
jardin oü vous pourriez travailler tant qu'il vous plairoit.... 
Nous y vivrions comme dans un petit monastère et prierions 
Dieu à loutes les heures en commun. • 

La perséoution qui avait longtemps comprime les 
Catholiques de Hollande, et dont les ambassadeurs de 
nos reis, y compris Tillustre négociateur Jeannin, n'a- 
vaient pu qu'à peine tempérer les rigueurs, s'était peu 
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à peu adoucie : Texercice public du culte catholique 
ii'était plus totalement interdit; il suffisait d'y apporter 
quelques précautions de prudence. Gette prud^nce de 
tous les jours et dans Tordinaire de Ia vie n'était pas 
nouvelle pour Arnauld. Le demi-mystère dont rhabi- 
tude lui coütait peu, et qui pour lui n'allait pas ici 
comme à Bruxelles jusqu'à une claustration rigoureuse, 
devenait plutôt un charme, et rappelait par une sorte de 
suavité intérieure Ia vie et les moeurs des premiers 
Ghrétiens. M. de Neercassel, ancien Père de rOratoire, 
était un prélat respectable et doux, qui ne rappelait pas 
moins íidèlement les évêques des premiers ages : 

í Que l'Église seroit florissante, s'écriait Arnauld qui ve- 
nait de passar quelques jours dans son entretien, si elle avoit 
beaucoup de tels pasteurs! II semble que Ton soit au temps 
de ces anciens évêques, qui ne se discernoient que par le 
zele et Ia charité avec laquelle ils conduisoient leurs trou- 
peaux, et en qui il ne paroissoit rien du siècle. Jl n'a pour 
train que son aumônier, qui lui sert de secrétaire, et un valet 
de chambre ; mais Dieu lui donne des Timothées, des Phoe- 
bés et des Thècles ' avec lesquels il vit presque toujours 
dans une sainte retraite qui a quelque chose de si doux et de 
si édifiant, que tout respire Ia piété dans cette Église do- 
mestique. M. Guelphe, qui vous doit aller voir bientôt (Ia 
lettre est écrite à Ia mère Angélique de Saint-Jean)^ vous en- 
tretiendra de tout cela. II vous dirá aussi comme va tout 
notre petit ménage. II est vrai que d'abord nous n'osions 
presque aller dans notre jardin, parce qu'on y est vu ; mais 
on nous a dit qu'il n'importoit pas, n'y ayant que de bonnes 
personnes à 1'entour de nous, et ainsi nous y allons après 
dlner quand il fait beau. » 

En juillet de cette mème année (1681), Ia mère Angé- 

1. Ce sont des disciples de saint Paul qu'ArnauId se plaisait 
à retrouver auprès de M. de Neercassel dans Ia personne de 
M. Yan Heussen et de mesdemoiselles ses soeurs.      , 
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lique avait reçu en présent de ce pieux évêque plusieurs 
reliques de son diocese, « très-avérées, et qu'il avoit 
lui-même tirées de leurs châsses.» II y en avait de 
saint Boniface, Tancien apôtre et Tévangéliste de ces 
contrées du Nord, et dont M. de Neercassel était jus- 
qu'à un certain point le successeur; et lui-même, à 
quelques années de là, il devait mourir dans une tour- 
née lointaine à Zwol en Over-Issel', victime desfatigues 
excessives de Tapostolat (1686). Deux fois les affairesde 
son Égiise avaient amené M. de Neercassel en France : 
il était allé en visite à Port-Royal des Ghamps, y avait 
dit Ia messe, y avait donné aux religieuses sa bénédic- 
tion pastorale, «après un petit discoursfort édifiant qu'il 
leur avoit fait h. Ia grille. » Enfin c'était un ami avec qui 
Ton était en parfaiteunion. 

II y avait eu dans Ia vie épiscopale de M. de Neer- 
cassel un grand et critique moment : c'était quand 
Louis XIV fit cette rapide conquête de Hollande, en 
1672. L'exercice public et officiel de Ia religion catho- 
lique avait été rétabli à Utrecht, oü commanda M. de 
Luxembourg; Ia grande égiise, le Dome, avait été récon- 
ciliée et rendue aux catholiques'. M.  de Neercassel, 

1. Et non en Transilvanie, comme le disent le grand et le petit 
Nécrologe. L'Êpitaphe latine disait : Swollx in Transisalaniã. Ce 
Transisalaniá (ou Transisalanã) mal copie est devenu Transiha- 
nia et a été traduit par Transilvanie. 

2. Pellisson, témoin de cette courte et fastueuse conquête, nous 
apprend {Lettres historiques, tome I) qu'au quartier-général de 
l'armée française, durant Ia marche, on racontait qu'une reli- 
gieuse de Bruxelles, qui était en odeur de sainteté, avait prédit, 
il y avait deux ans, que Ia messe se dirait publiquement cette 
année 1672 dans Utrecht. Le propôs réel ou supposé se vérifia. 
Les Catholiques de Ia viUe n'attendirent mêmo pas pour cela Tar- 
rivée du roi; car comme des deputes d'ütrecht étaient allés vers 
Louis XIV, campe près d'Árnheim, pour lui demander sa proteo- 
tion en íaveur de leur cite, et avaient été accompagnés d'un offi- 
cier français, Rosamel, avec quelques gardes pour escorie, les 
Catholiques, « s'écriant qu'ils étoient en liberte, puisqu'ils voyoient 
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tire de son obscurité, y exerça publiquement les fonc- 
tions épiscopales, et «il eut, dit-on. Ia consolation de 

les gens du roi de France, firent dire Ia messe dans une place pu- 
blique oú ils donnèrent à Rosamel, malgré qu'il en eút, un carreau 
et un tapls de pied, lui faisant, et à tous ceux qui le suivoient, 
mille honneurs et mille caresses. » Dans les premiers jours de 
juillet, le roi étant campe à Zeist, à deux lieues d'Utrecht, Ia plu- 
part des courtisans allèrent visiter Ia ville. Peilisson, qui était 
des curieux, y entendit Ia messe dans une des humbles chapelles 
catholiques tolérées, qu'il nous represente avec intérêt : « Je fus, 
dit-il, touché de Ia dévotion de ce pauvre petit peuple, plus fervent 
que le nôtre sans comparaison, comme on Test d'ordinaire dans 
Toppression. Cétoit une attention, une humilité, ua silence qu'on 
ne peut vous representar, sans autre interruption que celle des 
gémissements tendres et involontaires qui leur écüappoient de 
tempsen temps. Le prêtre, que j'entretins, me témoigna lui-même 
être extrêmement satisfait de son troupeau, et me dit sagement 
qu'il appréhendoit que Ia prospérlté, si Dieu Ia leur envoyoit, ne 
les corrompít, et qu'en augmentant leur nombre elle ne diminuât 
leur dévotion. A cela près, il me témoigna un très-ardent désir, 
et pour lui, et pour tous les Catholiques, que leur ville demeuràt 
au roi. Ce qui augmente ce désir, ajoute Peilisson, c'est qu'ils Tont 
déjà témoigné un peu plus ouvertement qu'il ne falloit peut-être, 
et quMls savent qu'à Amsterdam on les appelle publiquement 
traiíres à Ia patrie, mais sans sujet; car assurément il étoit diffi- 
cile à cette ville, toute considérable qu'elle est, d'en user autre- 
ment qu'elle n'a fait en se donnant au roi, abandonnée comme elle 
étoit et dépourvue de toule sorte de secours. » — Le 5 juillet, 
<€ le Saint-Sacrement fut porte publiquement et solennellement 
dans Utrecht à un de nos soldats malades à Thôpital, ce qu'on 
n'avoit point vu il y a cent ans. M. de La Feuillade (qui comman- 
doit Ia troupe françoise dans Ia ville) Taccompagnoit le cierge à Ia 
main, avec tous les officiers des gardes. II avoit pris auparavant ses 
mesures avec les magistrats, en sorte que les protestanls méme n'j 
trouvèrent rien à redire, quoique les Catholiques en fussent for 
consoles. » — Ledimanche 10 juillet, le cardinal de Bouillon, surun 
ordre du roi declare Ia veille, « fit Ia cérémonie de rebénir Ia 
grande église d'Utrecht, qui fut rendue aux Catholiques. Cela se 
lit de sa part avec beaucoup de dignité. Le Clergé, assez nombreux 
et extrêmement propre, le fut prendre en son logis, qui étoit Ia 
maison du pape Adrien (né à Utrecht); il alia à pied en procession 
jusques à Téglise, précédé par ce Clergé qui chantoit des versets 
des psaumes, et suivi de quelques Françoi.= du nombre desquels 
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voir accourir à sa parole un nombre prodigieux d'audi- 
teiirs. » Homrae sage et modéré, il dut bien plutCiavoir 
de Ia crainte, sentant que de tels triomphes de Tétranger 
De dureraient pas, et que lui, le toléré de Ia veille, il 
aurait à se faire pardonner, le lendemain, d'avoir été 
avec les victorieux d'un jour. II semble queM. de Neer- 
cassel eut le bon esprit, en effet, de n'user de cette for- 
tune soudaine et précaire qu'avec discrétion; il n'écrasa 
personne; il rendit des services. On lui en sut gré à 
Amsterdam et à La Haye, quand Toccupation fut passée. 
Son role en ces années fut Irès-honorable. L'estimeuni- 
verselle qu'il s'était acquise donna même occasion aux 
principaux seigneurs de Ia province de le députer à 
Louis XIV pour en obtenir quelque soulagement: il se 

je fus, et d'une granae foule de peuple catholique; il fit Ia béné- 
diction de deux cimetières, puis celle de Téglise en Ia forme ordi- 
naire; etifin il y celebra Ia messe pontificalement, qui fut même 
ctiantée en musique assez bien et avec des orgues par ce même 
Clergé. Cette église, Ia plus grande que je connoisse après Notre- 
Dame, étoit pleine de Catholiques d'un bout à Tautre, qui lais- 
soient à peine un passage pour Ia prooession, et n'en auroient point 
laissé du tout si leur respect et leur dévotion n'eussent encore 
surpassé leur curiosité ; jamais on n'a va tant de gens pleurer de 
joie à Ia fois : il étoit difficile de n'en être pas attendri. Quantité 
de personnes de Ia ville communièrent de Ia main du cardinal, ei 
il s'en présenta beaucoup d'autres qui ne purent, parce qu'il ne s'y 
étoit pas attendu. M. de Strasbourg (le prince de Furstenberg), 
aussitôt après, y dit une messe basse dans Tune des cliapelles. Le 
cardinal lui donna à diner ensuite et à tous les François, avec 
M. révêque de Castorie in partibus, yicaire apostolique à ütrecht^ 
qui est, à ce que Ton m'en a dit, fort savant et fort pieux : le peu 
d'entreüen que j'eus avec lui ne m'en donna pas une autre opi- 
nion. Le roi n'a pas seulement fait une action de justice et de 
piété en rendant cette belle église aux Catholiques, mais une 
action de bon politique, et même qui lui attache fortement Ia moitié 
des liabitants, au lieu qu'il n'auroit jamais pu gagner entièrement 
Tautie moitié, quelque complaisance qu'il eüt voulu avoir pour 
eux. » — Ainsi parlait Pellisson, tout confit en Louis XIV, zélé en 
religion comme un converti de Ia veille, et qui n'a garde de se 
permettre une prévoyance ou une réflexion. 

V - 20 
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rendit alors à Paris'; mais Fabandon ([ue les Prançiiis 
durent faire de leur conquête cette année même, rendit 
son voyage inutile. Gependant il eut soin de ne pas re- 
tourner immédiatement à Utrecht, ou de n'y pas de- 
menrer, pour éviter le premier choc de Ia réaction, et il 
passa quelques années à distance. Tout cela était calme 
lorSque Arnauld alia le visiler dans ses paisibles can- 
tons, dans Thumble et riant enclos des béguinages, et 
jouirdeson hospitalité de frère en Jésus-Ghrist. 

Et moi aussi, en des temps d'exil volontaire', j'ai 
voulu connaitre ces lieux et me donner, par Ia vue exacte 
du cadre, le sentiment vivant de ces existences dont les 
livres m'avaient tant parle. Je suis allé à Utrecht; j'ai 
été conduit par un guide respectable et qui me serrait 
de caution ', dans le quartier janséniste, aux Trois coins 
Sainte-Marie, dans Tespèce de petit cloitre appartenant 
aux andem Catholiques romains, comme on les appelle 
dans le pays quand on ne veut pas dire les Jansénistes, 
Nous fumes reçus nar le bon cure* dans une salle basse 

1. On peut TOir au tome I, page 443, de VHutoire de Louvais 
par M. Camille Rousset quelques particularités qui se rapportent à 
ce voyage de révêque(archevêque) d'ütreclit à Paris dans Thiver de 
1672-1673. Il s'élait commis de grandes exactions à Utrecht; elles 
étàient telles que plus d'un les blàraait et s'en indignait, même à 
Saint-Germain et à Ia Cour de Louis XIV. Quelques gentilshommes 
étaient venus trouver M. de Neercassel dans son hôtellerie, à 
VImage de Notre-Dame, et s'étaient apitoyés avec lui sur les mi- 
sères de sa province, détestant les violences dont elle était vic- 
time; Tun d'eux même s'était si fort abandonné « à dire le diable 
contre Ia France, » que le bon évêque, de retour en HoUande, 
disait lout naivement à M. de Luxembourg : « L'on parle libre- 
meiit en France, et chacun dit son avis. » Louveis aurait bien 
voulu savoir qui étaient ces gens-là, et Luxembourg aussi. Hon- 
nêtetéet prudence, M. de Neercassel ne voulut pas révéler les noms. 

2. 1848-1849. 
3. M. Ackersdyck, professeur d'économie politique à TUniver- 

sité d'ütrecht. 
4. M. Van Werckhoven, chanoine de TÊglise d'ütrecht, cure de 

Sainte-Gertrude. 
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ou sont les portraits de Jansénius, des évêques Sasbold 
et Rovenius, et de leur successeur M. de Neercassel, 
celui-ci attirant aussitôt le regard par une physionomie 
noble et distinguée qui rappelle les personnages du rè- 
gne de Louis XIV. Puis, au premier étage, le bon curo 
nous introduisit dans une galerie remplie de livres jan- 
sénistes et théologiques; un petit cabinet à part est re- 
serve aux Pères de TÉglise. A Textrémité de Ia galerie, 
dans une petite cbambre, sont les archives et manuscrits: 
c'est là que j'ai été mis h même de feuilleter pendant 
plusieurs jours, seul et sans distraction aucune, les vo- 
lumes contenant laCorrespondancedeM. de Neercassel, 
je veux dire Ia série des lettres à lui adressées par des 
personnages de toutes condilions, princes, cardinaux, 
prélats, au nombre desquels Bossuet, et surtout quantité 
de lettres de nos amis. 

Je suis allé de là à Ia petite ville d'Amersfoort visiter 
M. G. Karsten, professeur au Séminaire catholique oü 
rÉglise d'ütrecht forme des sujets et se recrute depuis 
plus d'un siècle. Ge séminaire esttoutprèsd'une maison 
oü a demeuré Du Guet quand il était à Amersfoort; on 
me Ta montrée avec intérêt. Reçu cordialement par 
M. Karsten et ses amis, admis à partager leur frugal di- 
ner de onze heures, j'ai pu causer de Port-Royal avec 
des hommes en qui un reste de tradition directe s'est 
conserve, et qui possèdent un trésor de pièces et témoi- 
gnages oü le souvenir sans cesse se renouvelle. A qui 
aurait eu des loisirs, il y avait là d'heureiix et d'inno- 
cents jours à passer dans Tintimité de tant de pieux per- 
sonnages que déjà nous connaissons, M. de Pontchâ- 
teau, Nicole, Ia mère Agnès, etc. '. 

1. Ces messieurs de Hollande possèdent en manuscrits les Jour- 
naux et relations de M. de Pontchateau, contenant sos divers voyages 
de Rome , et mSme son ancien voyage de 1658 ; nombre de lettres 
de lui; Ia Yie de Nicole par Beaubrun; le Recueil compíet des 
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M. Karsten, dont Tesprit élevé ne se borne point à 
des particularités curieuses, insistait, en me parlant, sur 
ce que les relations de Messieurs de Port-Royal et de 
l'Église d'Utrecht n'ont pu tenir à un simple accident, 
tel qu'était 1'aífaire de Nordstrand, mais qii'elles dérivè- 
rent de causes plus essentielles et comme nécessaires, 
de Ia conformité de situation et de doctrine. Saint-Gyran 
en eífet, dans Aurelius, ne défendait pas moinsla cause 
des évêques de Hollande que celle des évêques d'Angle- 
terre contre les entreprises des moines et des Jésuites. 
Geux-ci, ennemis de Ia hiérarchie et de Torganisation 
des Gliapitres, poussaient leurs menées et étendaient 
leur crédit sous pretexte de faire plus directement les 
a£faires de Rome; ils prétèndaient réduire k néant les 
droits et les prérogatives de l'épiscopat aussi bien que 
Tautorité des cures et pasteurs du second ordre. Tirant 
argument delapersécution même et de roppression que 
subissaient les Catholiques, ils auraient voulu obtenir 
que tout ce pays de Hollande fút considere comme un 
simple pays de mission oüil n'existait ni Giergé, ni corps 
d'Église; le vicaire aposlolique, tenant tout du Saint- 
Siége, eút été tout entier dans lamainduPape. Sasbold, 
Rovenius, et les autres prédécesseurs de M. de Neercassel, 
avaient donc eu à lutter déjk contre les mêmes adversai- 
res que Port-Royal, de son côté, renconlra en France. 
Les doctrines sur Ia pénitence et sur Ia Grâce les rap- 
prochaient également. Gette liaison se noua d'une ma- 

Lettres de Ia mère Agnès, etc., etc. La plupart de ces papieis et 
manusorits proviennent de Rhynwick, petite résidence yoisine, 
oii Tabbé d'Élemare demeurait dans le dix-huitième siècle, et oü 
il avait institué une espèce d'école pour former quelques jeunes 
gens à Ia doctrine et à Ia bonne tradition. M. Le Roi de Saint- 
Charles, acolyte d'ütrecht, a laissé par écrit des Souvenirs de 
Rhynwick qui sont à Ia Bibliothèque de Troyes. Cette école insti- 
tuée par M. d'Éloinare cessa vers 1770. 
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nière étroite sous M. de Neercassel, sorti de rOratoire, 
de cet Oratoire qu'on essayait d'opposer à Ia milice des 
Jésuites; et comme tel, le nouveau prélat avait dès Ta- 
bord toutes sortes de relations indiquées avec Messieurs 
de Port-Royal. A défaut de Nordstrand, quelque autre 
incident eút bientôt amené Tunion et ralliance. 

M. de Neercassel a été le véritable grand évêque de 
rÉglise d'Utrecht; il nous en paraít de loin le seul en 
vue, jouissant auprès des puissances politiques d'une 
considération personnelle et d'un crédit tout particulier 
qui témoignede ses qualités d'homme et de prélat, ferme 
et conciliant, entendu aux affaires et chrélien intérieur, 
tempérant Ia gravite par Tonction, agréé à La Haye et 
fortbien àla Gourde Rome, estime de Bossuet. Revoyant 
là son portrait plus en grand qu'k Utrecht, sa physio- 
nomie me résumait tout son caractère. La main du prélat 

■qui porte Tanneau est belle, elegante, et d'une grande 
finesse. 

Le cette matinée passée kAmersfoort, de ces journées 
employées à Utrecht, j'ai emporté une sensation de sobre 
jouissance, toute une odeurde Port-Royal que je n'aurais 
jamais crue si vivante encore nulle part à cette date du 
siècle. Le dernier esprit de Port-Royal s'est refugie en 
ce petit coin du monde, et il s'y fait sentir sans trop 
d'accent étranger, surtout dans Ia bouche de M. K.ar- 
sten. 

Je ne me suis point écarté d'Arnauld en donnant un 
scuvenir aux descendants et aux héritiers de ses amis, 
Ge séjour d'Arnauld en Hollande et les relations parti- 
culières qui s'en8uivirent entre lui et M. Van Erkel, 
M. Godde, M. Van Heussen etautres membres du Glergé 
hollandais, relations quil transmit à son discipleet lieu- 
tenant Quesnel, eurent leurs conséquences et devinrent 
un dfis principaux motifs qui rendirent suspects k Rome 
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ces ecclésiastiques poussés insensiblement au schisme. 
Ge schisme, dont il ii'y avait pas trace sous M. dsNeer- 
cassel', se prepara et sembla imminent sous M. Godde, 
son successeur. i Je crois, écrivait Richard Simon en 
1692, que de tous les ecclésiastiques qui sont dans IaHol- 
lande, oü il y en a un grand nombre, il n'y en a pas un 
qui ne soit janséniste, si vous en exceptez les Jésuites 
qui ont une maison à Rotterdam connue de toute Ia ville.» 
Le pape Glóment XI, au même moment oü il se flattait 
d'extirper le Jansénisme en France, crut qu'il suffirait 
ponr le ruiner en Hollande, de suspendre par unsimple 
bref, en 1702, M. Godde, dont il avait précédemment 
soumis les actes à une Gongrégation particulière de trois 
cardinaux. Le Glergé d'Utrecht ne reconnut pas un tel 
décret qui allait à traiter rarchevèque d'une importante 
Église comme un simple délégué amovible du Saint- 
Siége, sous pretexte que le vicariat apostolique était, 
dans ce cas, reuni à Ia dignité épiscopale. Mais ce ne fut 
que depuis Ia mort de M. Godde (17iO) que le schisme 
proprement dit se consomma. Le Glergé hiérarchique, 
le Ghapitre d'Utrecht nomma lui-même dorénavant son 
évêque, proposant pour Ia forme chaque nomination 
nouvelle à Ia confirmation du Pape, et, à chaque refus, 
passant outre, moyennant appel au futur Goncile gene- 
ral '. En France il aurait bien pu s'essayer quelque 

1. M. de Neercassel, je le répète, était fort bien aveç Rome. 
Les tracasseries qu'on voulut lui faire à Toccasion de son Ámorpce- 
nitens échouèrent, et Tespèce de censure provisoire du livre ( do- 
nec corrigatur) , émanée des inquisiteurs, ne fut point pulàliée 
tant que véout Innocent XI , qui n'y donna point son approbation. 
Je lis dans une lettre du Père Quesnel au Père Du Bieuil, dV,- 
tobre 1686 : «Vous aurez su Ia promotion des cardinaux, au nombre 
àe vingt-sept. Les trois meilleurs sujets sont de M. de Grenoble 
(LeCamus), le PèreColloredo deTOratoire romain, et M. Sluze. Peut- 
être M. révèque de Castorie auroit-il été du nombre, maisvous savez 
queDieu lui a donné quelque chosede meilleur enle retirant alui.» 

2. Rien n'est plus odieux à Rome; une hérésie franche y déplai- 
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chose de pareil dans quelques dioceses, et, le príncipe 
episcopal une foisadmis danslarigueur oü Tentendaient 
Saint-Cyran et Pavillon, on aurait pu, à de certaines 
heures, en venir à une rupture extérieure de communion, 
si le bras séculier n'y avait tout d'abord mis ordre. Ge 
n'est certes pas un regret que j'exprime. Quelle anarchie 
n'enserait-ilpas resulte danscebeau royaume qu'onadit 
fondé par les évêques! A ne parler que politique, cha- 
que contrée a son génie, chaque peuple a sa fonction 
plus ou moins appropriée. La Hollande est le pays des 
sectes et des refuges, Ia France est un pays d'unilé et de 
centralisation. Ghez nous, sauf quelques brouilles de 
passage, César a toujours servi saint Pierre, et le glaive 
de Tun a maintenu hautement les clefs de Tautre. 

Dans ces lieux faits tout exprès pour y trouver un nid 
propice et oü tout Tinvitait à se tenir coi, Arnauld n'é- 
tàít tranquille que de corps; Tesprit et Ia plume allaient 
toujours. Mais, ardent et généreux, il n'était pas toujours 
adroit dans le choix des sujets. II y avait alors trois 
questions flagrantes, trois grandes aífaires qui passion- 
naient le monde et sur lesquelles Timpatient docteur 
avait à prendre garde ; il est curieux de voir comme il 
vint presque irrésistiblement s'y brüler : 

1° L'affaire de Ia Regale. —Il s'était abstenu jusque-là 
■d'y prendre une part directe par des écrits. Saura-t-il 
■continuer de s'abstenir, et observer une neutralité qui 

rait moins. Aussi, quoique Utrecht ait produit un pape (Adrien VI, 
le précepteur de Charles-Quint), aucun nom ne sonne aussi mal 
sous les coupoles de Ia Ville éternelle. 

Mori, ed in Utrecht sol gU disser' messe; 
«t II mourut, et on ne dit de messe pour lui qu'à Utrecht; » c'est le 
trait final et sanglant d'un sonnet satirique qu'on fit courir dans 
le temps de Ia mort de Clément XIV , pour le punir d'avoir sup- 
primé les Jesuítas. Pasquin n'a pas su imaginer pour un Pape de 
jPlusgrand afTront. .       ! . 
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importait si fort aux intérêts et à Ia tranquillité de ses 
amis de France? 

2" La résistance du Clergé gallícan aux prétentions 
romaines, et les quatre ArLicles célebres de FAssemblée 
de 1682, qui établissent, comme on sait, rindépendance 
absolue des róis, leur affranchissement de toute puis- 
sance ecclésiastique dans Tordre temporel, et qui impli- 
quent Ia supériorité du Concile general sur le Pape. — 
Ea se prononçant pour les quatre Articles, il pouvait 
donner une légère satisfaction au roi, dailleurs si aliene 
de lui; mais il aliénait certainement le Pape qui, pour 
le moment, lui était assez favorable ainsi qu'à ses amis. 

3°Enfin, il y avait les mesures artificieuses ou violentes 
employées contre les Protestants de France et qui me- 
naient à Ia révocation de TÉdit de Nantes, mesures dont 
le contre-coup inévitable élait d'exciter les cris et les 
représailles des Protestants du dehors. Arnauld, pendant 
son séjour en Hollande, vivait au milieu d'eux. Irait-il 
les choquer en prenant plus ou moins parti pour les 
convertisseurs catholiques de France, et en viendrait-il, 
par son zele, jusqu'à compromettre rhospitalité que 
lui donnait M. de Neercassel, obligé à bien des ména- 
gements? 

Ces fautes en sens divers, ces imprudences, Arnauld 
s'arrangea si bien qu'il les fit toutes ou à peu près toutes, 
et les cumula en quelque sorte, tout en s'étant dit peut- 
être qu'il les éviterait. Dans une lettre au Père Quesnel 
en oclobre 1682, au sujet d'un écrit polemique de ce 
Père, il disait: « Voulez-vous bien que je vous dise ma 
pensée? vous faites trop d'honneur à Ia Gongrégation de 
VIndex en vous défendant avec tant d'(5motion de ce qu'ils 
ont fait contre vous; et de plus, quoique vous ne parliez 
pas de Ia Déclaration des Evêques, vous insinuez assez 
que ce qu'ils ont fait vous est favorable, et ainsi, prenant 
leur parti, vous vous brouillez irréconciliablement avec 
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Rome; ce que je ne crois pas qu'il soit à propôs de faire: 
car ie pense que le meilleur parti que nous puissions 
Diendre dans cette querelle est de demeurer neutres, ni 
les uns ni les autres ne méritant pas que Ton s'intéresse 
pour eux. » — II n'a pas suivi lui-même, dans des cas 
analogues, ce conseil qu'il donnait à Quesnel, il n'est 
pas reste neutre; il ne Tétait plus, à Ia date même oü il 
écrivait cela. 

Dès les premiers temps de sa retraite, il avait publié 
plusieurs écrits sur Ia Regale (Leltre d'un Chanoine à 
un Évêque, 1680; Considérations sur les Affaires de l'É- 
glise, 1681), dans lesquels il soutenait intrépidement, 
mais avec une vigueur qu'il est difficile de ne pas trouver 
disproportionnée à son objet, le droit de quelques évê- 
chés (et incidemment de Rome) centre le rei et contre 
les prétentions de Ia Gouronne, qui, en ceei, lui parais- 
saient un abus voisiu du sacrilége. II avait par là blessé 
le roi bien plus sürement qu'il n'avait contente Rome, 
laquelle, somme toute, tenait médiocrement aux privi- 
léges de quelques évêchés en France'. Ges traités de Ia 
Regale furentalors son plus grand crime politique. Mais 
Arnauld se souciait peu de contcnter ou de heurter les 
puissances, et il n'était sorli du royaume que pour ex- 
haler ses pensées et parler haut selon son coeur. La vraie 

1. II jugeait fort bien lui-même de refTet diversement répulsif 
qu'avait dã produire cet écrit des Considérations sur les affaires 
de VÉglise, quand il écrivait à M. Du Vaucel (29 avril 1683): « Si 
j'y ai dit ( dans ce livre ) des choses que je jugeois bien qui ne 
plairoient pas à Ia Cour de Rome, j'en ai dit d'autres sur Ia Re- 
gale , que je pouvois bien croire qui ne plairoient pas à Ia Cour de 
France. Cliacun a sesmaiimes : les miennes sont de ne parler ja- 
mais contre ma conscience, de ne croire utile que ce qui est 
honnête , et de ne pas croire qu'il soit honnête de faire entrer des 
considérations humaines de complaisance ou d'intérêt dans le choix 
de ses sentiments. Si on me veut bien ainsi, à Ia bonne lieure : 
sinon, je tâcherai de trouver en Dieu seul ce qu'on cherche en 
vain dans le raonde. » 
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fuite selon lui, Ia faite indigne des docteurs et des évê- 
ques, c'était de se taire : Fugisii quia tacuisti. 

Sur l'affaire des quatre Articles il se confiei assez, ea 
ce sens qu'il n'écrivit pas d'ouvrage ad hoc ou il en füt 
directement question; il se bornait à en approuver Ia 
doctrine, et il ne s'en cachait pas. Écrivant à M. Du 
Vaucel, chargé des affaires du parti à Rome, il ne pou- 
vait s'empêcher de lui dire « que ce seroit un mauvais 
conseil que Ton donneroit à Sa Sainteté, si on Ia portoit 
à condamner d'erreur les quatre Articles du Clerge toü- 
chant Ia puissance de déposer les róis, rinfaillibilité, Ia 
supériorité du Goncile general. Quand les gens de bien, 
ajoutait-il, seroient dans Ia dernière oppres&ion, et qu'ils 
auroient tout à espérer de Ia Cour de Rome pour en être 
délivrés, ils ne croiroient pas pouvoir acheter cette liberte 
en s'engageant d'appuyer toutes ses prétentions bien ou 
mal fondées. » II laissait à d'autres de dire : « Pereat 
orbis, modo maneai auctoritas Papse. » Je me piais à 
marquer cette disposition si honorable d'Arnauld, et qui 
fait le fond de sa grandeur morale. Gependant il avait 
entrepris, dans sa naiveté, de rédiger tout un livre de 
Bemontrances au roi, dans lequel, ne chargeant quele 
seul M. de Harlai, il s'attachait à détromper peut-être le 
monarque, et du moins le public, sur toutes les fausses 
accusations dont on avait grossi le fantdme du Jansé- 
nisme depuis des années, et il s'y était naturellement 
prévalu, plus encore qu'il n'eút fait ailleurs, des résis- 
tances de ses amis aux prétentions de Rome, de leur 
zele, en toute occasion, à maintenir ces libertes de TE- 
glise gallicane dont le roi se montrait si jaloux. Comptant 
bientôt publier cet ouvrage, il s'en excusait à Tavance 
auprès du Saint-Siége; il espérait qu'on y entrerait assez 
dans ses difficultés de situation pour ne pas lui en 
vouloir, et il écrivait à M. Du Vaucel (12 février 1683) 
ces paroles qui expriment bien son incurable et géné- 
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xeuse inconséquence : « Quoique je ne sois pas dans les 
sentimentsquis'enseignent communément à Rome, sur 
les matières dont il est parle dans Ia Déclaration du Glergé, 
cela n'empêche pas que je n'aie une passion très-sincère 
de mainteniryusgM'ò Veffusion de mon sang les véritables 
et solides préémipences da Saint-Siége, et que je ne sois 
prêt de m'exposer, comme j'ai dejà fait, à être persécuté 
pour soutenir ce qui se feroit à Rome pour rédification 
de TEglise et pour le soutien de Tinuocence injustement 
opprimée. Cest ma véritable disposition; s'en accom- 
mode qui voudral je n'en changerai pas par complaisance 
pour qui que ce soit. » Ses amis obtinrent de lui à 
grand'peine qu'il supprimerait ces Remontrances qui 
devaient déplaire et faire éclat de tant de côtés, et qui 
pouvaient attirer un coup de tonnerre sur Port-Royal. 
o Rien ne seroit plus terrible que Teffetde cet Écrit. 
répondait un ami de Gour consulte à ce sujet et qui rioit 
être M. de Pomponne, non-seulement pour Tauteur, 
mais encore pour TÊglise dans Ia conjoncture presente, 
et pour une Maison qui en fait une des plus saines et des 
plus saintesparties'. » 

1. Le maiiuscrit même de cet ouvrage, saisi plus tard avec les 
papiers de Quesnel en 1703, s'est psidu; on n'en a que des frag- 
ments. Mais on a, três au net, Topinion d'Arnauld tant sur Ia Re- 
gale que sur les quatre Articles, exprimée en maint endroit de sa 
Correspondance et notamment dans une lettre , du 12 octobre 1691, 
à Dodart qui, en sa qualité de médecin, avait Toreille du rol : 
a 11 faudroit lui faire comprendre, disait Arnaiild, qu'il (le roi ) 
a quatre affaires sur les bras à l'égard de TÉglise : Ia Regale, les 
quatre Articles du Clergé , etc, etc, et lui faire bien remarquer 
en quoi, sur chacune de ces choses , sa gloire et sa conscience 
peuventêtre engagées : qu'elles sont engagées à Tégard de Ia pre- 
mière, en ce que, dans le fond, il n'avoit pas de droit à étendre 
Ia Regale , et en ce qu'on lui a fait faire de très-graudes injustices 
dans le diocese de Pamiers; que cela le devroit porter à n'être pas 
difficile sur cet article...; que c'est tout le contraire à Tégard des 
quatre Articles; qu'il doit demeurer ferme à n'en rien relâoher, 
et ôter aux Romains toute esperance qu'il ea rabatte rien; qu'U 
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A Tégard des Protestants, au milieu desquels il se 
trouvait en Hollande, Arnauld ne reçut pas d'aussi bons 
conseils et ne sut point se retenir : il les malmena d'é- 
trange manière. Le moment n'était pas bien choisi; les 
rigueurs quon déployait en Franoe pour les conver- 
sions en masse soulevaient à Tétranger des invectives 
violentes et des réoriminations vengeresses; le Calvi- 
nisme provoque ravivait ses haines: Tinjustice appelle 
rinjuslice. Si Arnauld s'était borné à défendre contre 
les colères du dehors les Gatholiques indistinctement 
acr.usés, à se faire Tavocat de ceux qui ne persécutaient 
personne, mais qui étaient persécutés; s'il avait désap- 
prouvé dans sa patrie des rigueurs qui offeDsaient 
cruellement rhumanité et Ia conscience, il n'y aurait eu 
qu'à Tapplaudir; mais ce role ideal qu'on imagine à 
distance ne pouvait être le sien : car cet esprit puissant, 
et qui n'était clairvoyant que dans le détail, restait plus 
qu'à demí plongé dans les préventions générales et les 
zones d'illusion régnantes à son époque; ses horizons 

n'est point maltre de Ia doctrine de TEglise gallicane, et que ce 
n'est point une affaire qu'il puisse mettre en compromis. 11 falloit 
témoigner sur cela une fermeté inflexible, et au contraire beau- 
coup de facilite sur Ia Regale : si on avoit pris cette voie, Tac- 
commodement seroit peut-ètre fait présentement. Mais tant que 
les Romains espéreront de pouvoir donner quelque atteinte aux 
quatre Articles , on y trouvera toujours des difficultés insurmon- 
tables; on cherclieia des equivoques poursauver Ia ctèvre et lei 
choux, et il se passera des temps iufinis à chicanet sur cela; au 
lieu que, si on ne leur offroit rien du tout, ils seroient obligés de 
se contenter de ce qu'on leur accorderoit sur Ia Regale. Et toute Ia 
satisfaotion qu'on auroit à donner au Pape, à Tégard de TAssem- 
blée de 1682 , seroit de ce qu'elle auroit termine (contre son droit) 
1'affaire de Ia Regale , qui étoit dévolue au Saint-Siége par un ap- 
pel legitime. » On ne saurait être plus net; mais le ton est un pau 
différent de celui de Ia lettre à M. Du Vaucel , et il n'y avait pas 
moyen, en effet, de se ménager entre des puissances si contraires, 
d'être tantôt si Romain, tantôt si gallican, et toujours avec une 
égale chaleur, jusqu'à Veffusion de son sang! 
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étaient bornés de toutes parts, et il n'en sortait pas. 
Aussi, en enlreprenant contre Jurieu (1681) VApologie 
des Catholiques et notamment de ceux d'Angleterre, en 
lesjustifiant de Ia conjuration dite de Titus Oates, en 
démontranl rinnocence des victimes ', D'a-t-il fait que 
se mettre en train, en humeur d'attaque, et n'a-t-il pu 
s'empêcher de se jeter aussitôt après dans Ia contro- 
verse des doctrines, et de rouvrir le champ des disputes 
théologiques avec fout son arsenal habituei d'injures. II 
a donné par là occasion à son antagoniste d'écrire ce 
livre, qui nest qu'à moitié injuste, de VEsprit de 
M. /IrnauZd (1684), reste sans réponse : 

« Nous n'avons rien contribué, disait assez sensément Ju- 
rieu, aux disgrâces de M. Arnauld, et nous ne devions pas 
en souffrir : cependant il se trouve que nous en pâtissons. 
Ce prétendu persécuté, pour se dérober aux yeux d'une 
Cour qui le voyoit avec chagrin, s'est allé cachar dans les 
Pays-Bas hollandois; et c'est là oü il a composé contre nous 
ce libelle furieuxqu'ilappeller^poíogíe pour les Catholiques. 
Les extraits des Gazettes ílamandes d'Utrecht et de Harlem 
qui reviennent si souvent, et cent petites particularités des 
villés de HoUande, qu'il ne peut avoir apprises ailleurs,font 
voir qu'il a composé ses derniers ouvrages dans les Provin- 
ces-Unies. Cela s'appeUe aller faire Ia guerre aux gens jusque 
chez eux. Cest harceler de gaieté de coíur des personnes qui 
ne lui faisoient point de mal, et qui même lui fournissoient 
un asile contre ceux qu'il appelle ses persécuteurs. Partout 

1. L'abbé Maury, dans son Essai sur VÉloquence de Ia Cliaire, 
s'est livre à un accès d'enthousiasme et a chanté tout un hymne de 
louanges sur cette partie de l'Apologie des Catholiques : « Lisez 
cette eloqüente discussion: que de larmes Arnauld vous fera ré- 
pandre sur Ia mort du vertueux vicomte de Stafford ! Orateur sans 
chercher à Fètre, etc, etc. >> En Usant cette discussion, on neré- 
pand pas du tout de larmes, on n'est pas le moins du monde 
ému, et Fon ne peut que s'étonner de récliauífement de Tabbé 
Maury pour si peu. Cest un factum bien fait, mais bien long; pas 
autre chose. 
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oíi passe cet esprit violent et immodéré, il faut qu'il y laisse 
de tristes marques de son passage. » 

Jurieu disait encore à roccasion de YApologie, et par 
une image qu'Arnauld, qui ne se voyait pas, jugeait 
fausse, mais qui nous parait à nous d'une énergique 
justesse: 

<t On y reconnoit aisément le caractère et le génie de cè 
vieux solitaire, qui, se tenant cachê depuis quelques années, 
ressemble à ces vieux lions qui, du fond de leur tanière, 
jettentdes rugissements eflfroyables, et qui ne se font sentir 
que parla. » 

Je n'entrerai pas dans Ia discussion, qui serait fasti- 
dieuse, de pius d'un écrit d'Arnauld en ces années; je 
résumerai seulement Tesprit general de sa polemique 
et, je dirai presque, de sa politique envers et contra le 
Protestantisme : instinct ou calcul, peu importe, Ia 
ligne de conduite se dessine à nos yeux évidemment. 

Dans ses controverses avec les Protestants, Arnauld 
est Men moins occupé à les persuader et à les conver- 
tir, qu'à s'en séparer; en écrivant, il songe plus aux 
Gatholiques qu'aux Protestants mèmes. Signalé comme 
le chef d'un tiers parti, accusé par plusieurs d'incliner 
au Calvinisme à Tendroit de Ia Grâce, serre et comme 
refoulé sur un étroit terrain du côté de Genève, il essaie 
d'élever une barrière d'autant plus haute, de creuserun 
fosse d'autant plus profond entre lui et ceux dont on le 
voudrait faire auxiliaire, et qui eux-mêmes le tirent à 
eux le plus qu'ils peuvent. On peut dire que là ou ils lui 
tendent de plus près Ia main, il les repousse, lui, à 
coups de poing d'autant plus forts : je ne sais pas d'ex- 
pression plus exacte. II leur prête, pour s'en distinguer, 
des dogmes plus violents qu'il n'est Lesoin , et que 
d'autres catholiques d'une position plus indépendante 
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ii*ont cru devoir leur en reconnaitre. Cest ainsi que 
dans son Renversement de Ia Morale par les Galvinistes, 
dans son Impiélé de Ia Morale des Galvinistes, dans son 
Calvinisme convaincu de nouveau de dogmes impies, il 
imputait et prêtait à Ia totalité des Reformes certains 
príncipes insoutenables qu'eux-inêmes désavouent, par- 
ticulièrement sur ce qu'on appelle Vinamissibilité de Ia 
Grâce. Gar il s'ensuivrait, selon Arnauld, que Tensem- 
ble des Protestants admet comme dogme fondamental 
qu'un élu, un juste predestine na perd jamais Ia Grâce, 
même après les crimes qu'il peut commettre; que 
David, par exemple, après son adultère, est encere au 
fond en état de Grâce : une telle énormité revolta non^ 
seulement les docteurs protestants, mais aussi quelques 
catholiques, et M. Le Fèvre, docteur en théologie de Ia 
Faculte de Paris, essaya de réfuter M. Arnauld, en 
montrant que Ia majorité des Protestants n'est pas si au 
rebours que cela du sens catholique et du senscommun. 
Entre M. Le Fèvre et M. Arnauld, une dispute s'en- 
gagea (1683) : « La chose est assez curieuse et assez 
singulière, écrit Jurieu, qui s'en frotte les mains de 
plaisir ; un docteur de Sorbonne écrivant contre un 
autre docteur de Sorbonne en faveur de gens que Tun et 
Tautre regardent comme de très-méchants hérétiques ; 
cela est assez singulier pour que le siècle en prenne 
connoissance. » M. Le Fèvre s'attache donc à démontrer 
contre Arnauld que Tensemble des Reformes n'est pas 
si absurdo et si anti-catholique sur Tarticle de Ia pré- 
tendue inamissibilité; il s'appuie sur Ia Gonfession 
d'Augsbourg, sur des témoignages même tires du Sy- 
node de Dordrecht; il demande à M. Arnauld ce qu'il 
aura gagné à vouloir convaincre logiquement ses adver- 
saires d'immoralité purê, de folie, d'impiété, et si c'est 
une manière de les convertir : lui, il croit mieux faire 
en leur  montrant que sur ces points ils ne sont pas 



320 PORT-ROYAL. 

nécessairement si éloignés de TÉglise qu'ils ont quittée. 
M. Arnauld, au contraire, veut par position se séparer 
d'eux à toute force, et il les condamne à Tabsurde par 
une sorte de contrainte logique qui est sa mélhode ordi- 
naire, si peu conforme à Tesprit des faits. II a peur de 
passer pour Técuyer du Goliath Pierre Jurieu '. 

Quant à Ia révocation de TÉdit de Nantes et aux ri- 
gueurs qui suivirent et précédèrent, Arnauld, sans tout 
approuver, est en somme pour Ia polilique du roi ; il 
est catholique et royaliste plus que chrétien. II a de ces 
duretés et de ces aveuglements du sens moral qu'on a 
peíne à se figurer et à comprendre chez un si nobleper- 
sécuté. Sur le iaptême des enfants, par exemple : les 
Protestants, dans quelques-unes des Provinces-Unies, 
forçaient les parents catholiques de porter leurs nou- 
veau-nés au prêche; Arnauld s'en indigne, mais en 
même temps il approuve Louis XIV d'avoir imposé aux 
mères protestantes des sages-femmes catholiques; il 
s'obstine à ne pas voir que Tun de ces procedes vaut 
Tautre; il plaide en avocat pour établir Ia différence et 
rinégalité : « Les plaintes des prétendus Reformes, 
écril-il en 1682, sont fondées sur une Ordonnance que 
le roi a faite, qu'ils ne se serviroient plus que de sages- 
femmes catholiques, afin que, si leurs enfants venoient 

1. Tous les amis d'Arnaul(l ne Tapprouvaientpas dans les combats 
& outrance qu'il livrait de ce côté : témoia Saint-Amour, si Ton en 
croit révêque anglican Burnet, qui eut occasion de le connaitre 
dans son voyage de France en 1683, c'est-à-dire dans le temps 
même oü se réveillait cette malencontreuse polemique: « Je vis 
aussi à Paris Saint-Amour, Tauteur du Journal de ce qui se passa 
à Rome lors de Ia condamnation des cinq Propositions de Jansé- 
nius. Je trouvai en lui un homme droit et honnête, qui avoit plus 
de bon sens que de pénétration et de savoir. II me dit que toute sa 
vie n'avoit été qu'une campagne contre les Jésuites, dont il me 
parla comme de Ia peste de l'EgIise. II déploroit Taigreur et Ia vio- 
lence aveo lesquelles Arnauld avoit écrit contre les Protestants, et 
il m'assura qu'il en avoit été b âmé par tous ses amis. » 
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au monde étant près d'expirer, ils pussent être baptisés 
par cessages-femmes avanl que de mourir, comme il se 
pratique parmi les Luthériens, aussi bien que parmi les 
Gatholiques. Voilà ce qui les a fait horriblement crier, 
comme si on leur avoit fait Ia plus grande injustice du 
monde. » II trouve singulier que les Protestants seplai- 
gnent, et il soutient sans rire que, quand ils y auront 
bien pense, ils devront savoir bon gré au roi d'une si 
chrétienne attention '. 

1. On n'a que trop, d'ailleur3, Topinion générale d'ArnauId sur 
a révocation de TÉdil de Nantes et sur les suites. A M. du Vaucel 
(20 octobre 168,5) il éorit: « Vous aurez su sans duute Ia grande 
nouvelle de Ia Déciaration du roi, p8r Ia juelle il casse llídit de 
Nantes, et ôte tout exercice public ou paiticulier de tuute autre re- 
ligion que de tacatholique romaine, ne doniie que neuf móis aux 
ministres pour prendre parti ou de se convertir, ou d'être baniiis 
pour toujours du royaume; mais on assure à ceux qui se conver- 
tiront uneponsion plus ferie du tiers que ccUo qu'ils avoieut étant 
ministres, et qui passeia à leurs veuves.... » A madame de Font- 
pertuis (27 octobre 1G8.5) : « On aété bien surpris ici de Ia Décia- 
ration : comme on yest bon catliolique, on s'y en réjouit fort; 
mais apparemment ceux de Hollande en seront bien alarmes. On 
será bien aise do savoir ce qui en seiaarrivé, et s'il y aura eu bien 
des gens à qui elle aura fait ouvrir les yeux, couime saint Augus- 
tin remarque que les édits des Erapereurs, qui avoifut onlonné de 
grosses amendes centre les Donatistes, furent cause que plusieurs 
d'entre eux retournèrent à TÉglise. » 0'est pousser un peu loin 
l'autorité de saint AuguMin que de Ia tenir môme en pareille ma- 
tière. Arnauld ne pense pourtaut pas en ceei diíTéremment de 
saint François de Sales à Thonon. 11 conseille de faire lire à co 
suj ;t son livre de VÁpologie des Calholiques (deuxième partie, 
cliap. xi), oü ce point des Donatistes est traité. II voudrail aussi 
qu'onfitlire aux nouveau.^ convcrtis VAnnéc chrétienne ãe M. Le 
Tourneux, laquellojustement allait être condamnée par Rome. II 
revient (lettre a M. Du Vaucel, 28 déccmbre IfiSõ) sur cet exemple 
des Donatistes qui peut autorisor ce qu'on a fait en Franco contre 
les Huguenots, en ce qui est dos portes temporelles qu'on leur fait 
souffrir par les logemínts de guerro ctle bannissement des ministres. 
11 lui écrivait toutefois (le 13 décembre): « Je penso qu'on n'a pas 
mal fait de ne point faire de réjouis.sance publique (i Rome) pour 
Ia révücatiou de l'Édit de Nantes et Ia conversion de tant d'héróti- 
ques; car comme on y aemployúdes voiesiín peit violentes, quoijua 

V — 21 
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J'ai dit les endroits désagréables. Nous n'avons pas 
affaire avec Arnauld à un sage qui pratique philosophi- 
quement le.Bene vixit, bene qui latuit : nous avons 
alíaire à un théologien, h un controversiste, k Tun de 
ceux à qui Ton a rappelé en manière d'avertissement 
le mot de saint Jérôrne : « Incongruum est latere cor- 
pore,etlinguaper tolum orbem vagari : II est malséant 
de se tenir cachê de sa personne, et de laisser courir sa 
langue à bride abattue par toutela terre. » Cette langue 
toutefois, cette plume dont on est tente si souvent de 
se plaindre, a aussi de belies paroles, et qui révèlent à 
tout momeut 1'homme de coeur et de conscience : « Je 
veux bien souffrir les incommodités de ma retraite, 
qu'on ne m'en envie pas les avantages. Le plus graud 
que j'y trouve est de n'ètre point obligé de faire Ia cour 
à personne, et de ne point parler par politique contre 

je ne les croie pas injustes, il est mieux da n'en pas triompher.» II 
tache de ne pas trcp croire aux dragonnades dont parlent les Gazettes 
deHollande: « (AM. Du Vaucel, 1" février 1686.) H s'imprime tous 
les móis à Paris un livre seus ce titre: le Uercuregnlant; ce titre 
est bien sot, mais il ne laisse pas d'y avoir de fort bonnes choses. 
Nous avons vu les deuxderniersmoisdenovembreet deilrcembre 11 
yades relationsfortparticulièresdes conversions deshérétiques Jans 
lesprovincesoü ilyen avoitle plus, par lesquellesil paroitqu'ilyen 
a un fort grand nombre qui sout convertis de fort bonne foi, et 
après des conférences fort raisonnables. Je ne saurois croire que 
ces relations soient fausses, si ce n'est par omission. Je m'expli- 
que : c'est qu'apparemment on y dissimule Ia manière dont on a 
traité ceux qui sont demeurés opiniâtres après Ia conversion du 
plus grand nombre. Etainsice que disent les Gazettes de HoUanda 
de ces mauvais traitements peutêtre vrai, au moins en partie,sans 
que ce qui est dans le Mercure galant soit faux.... Or, on peut ju- 
ger aisément, en comparam ensembleíe Mercure et lesGazetles, que 
)e nombre de ceux dont parlent les Gazettes n'estpresque rienen 
comparaison de ceux dont parle leMercure;el ainsi, comme dansles 
choses morales denominatio debet sumi a potiori parle, on peut 
dire que le roi a eu le bonheur d'éteindre rhérésie dans son 
royaume, et que ces Gazetiers protcstants sont de grands men- 
teurs.... n O misèrede Fesprit humain I 
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ce que j'ai dans le coeur. » Cest ainsi qu'il répondait 
à ceux de ses amis de France qui s'inquiétaieDt toujours 
des moyens de Fy faire rentrer. M. de Choiseul, Tau- 
cien (ívêque de Gomminges, et maintenant évêque de 
Tournai, homme de conciliation décidément incorri- 
gible, essaya de traiter pour Arnauld, qui n'y consen- 
tait guère, près de l'archevêque de Paris qui faisait 
semblant de vouloir. L'archevêque, homme politique, 
eut de ces semblants à plus d'une reprise : « Que Ton se 
rapproche et puis on verra, J> disait-il'. Aruauld n'était 
pas tente de se rapprocher de Ia caverne du lion. A 
Nicole qui se mêlait aussi de ces projets d'accommode- 
ment, il demandait ce qu'on espérait par là : « Est-ce 
simplement que je pourrai retourner et jouir du même 
repôs dont vous jouissez présentement? Je ne crois pas 
que cela füt impossible, et au regard de ce point je ne 
pense pas en effet que Ton füt inexorable. » Mais ce qui 
suffisait à Nicole eút été le supplice d'Arnauld : « Je 
suis persuade (parlant toujours à Nicole) que vous ne 
gâterez rien dans les visites que vous rendrez à M. de 
Paris, et qu'au  contraire vous y pourrez servir les 
amis en de pelites choses Ce n'est pas néanmoins de 
quoi il est question : il s'agit de TÉglise, et non d'un tel 
et d'un tel. » Gomposer et publier, fút-on cachê dans 
un trou, cela lui semblait infiniment préférable à ren- 
trer et à jouir d'une paix à Ia Nicole, à avoir, comme 
celui-ci, Ia liberte du pavé de Paris, à charge de rester 
muet; bel avantage! « Gar le moyen ordinaire de dé- 
tromper les hommes et de leur ôter de Tespritdefausses 
opinions, c'est Ia parole. » Dans le temps oü il compo- 
sait cette Remontrance au rol (qui ne parut point), il ne 
comptait nuUement sur le succès par rapport à lui et 

1. Voir à VÁppendice sur ces semblants ou ces veüéités de rap- 
prochement. 
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ii'avait pas en vue le retour : « Grâces à Dieu, je me 
trouve presque aussi bien dans une petite maison dont 
je ne suis point sorti depuis près de quatre móis que j'y 
suis entre, quesij'étois ea liberte au milieude Paris...; 
car, pour le temps qui me reste à vivre, il ne m'est pas 
de grande importance de le passer dans Ia retraite ou 
dans une plus grande liberte, o 

Quand il parlait de Ia sorte, Arnauld n'était plus en 
HoUande. Se voyant trop connu à Delft, il avait du re- 
venir, en octobre 1682, à Bruxelles ; il y prit dans un 
faubourg une pauvre petite maison oii il se tenait con- 
fine. II n'éiait pas seul du moins; il avait quelques amis 
dont les uns le visiiaient, dont les autres restaient à 
demeure. II eut pendant quelque temps, soit à DeKt, 
soit à Bruxelles, M. de Sainte-Marthe, M. Du Yaucel : 
M. de Pontchâteau, nous le savons, faisait pour le voir 
de fréquents voyages; M. de Tillemont en fit un. Ma- 
dame de Fontpertuis elle-même ne put se refuser Ia 
consolation de ce pèlerinage, et elle se Taccorda. Ar- 
nauld avait const.-imment aveclui M. Gruelplie, de Beau- 
vais, qui lui servait de secrétaire, lui tenait lieu de valet 
de chambre, et ne le quittait jamais que pour certaines 
commissions loutes confidentielles: il Tappelait le Petit 
frère. II eut aussi près de lui, dans les dernières an- 
nées, M. Ernest Ruth d'Ans, ecciésiastique du pays de 
Liége, qui avait demeuré autrefois à Port-Royal et qui 
avait été attaché à M. de Tillemont. Cest lui qui, avec 
M.Guelphe,rapporteraàPort-Royalle cocurd'Arnauld'. 

1. Sur M. Rutli d'Ans un mot de plus : il le mérite pour Ia part 
qu'il a ene dans cetle familiaritc illustre. Cétait un des grands 
fidèles de M. Arnauld que Rii'.h d'Ans, M. Ernest comme onTap- 
pelait tout court. On a nombre de lettres à lui adressées par 
M. do Pontchâteau; on y voit de quel secours essentiel il élait et 
pouvait être au vénérable refugie. M. de Pontchâteau lui écrivait, 
le 27 mai ] 685 : « II me semble un petit fâcheux que V3'.is quit- 
tiez pour longtemps M. Vavy (M. Arnauld), quoiqu'il ait compa- 
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De retour à peine à Bruxelles, Arnauld dut se tenir 
plus que jamais sur ses gardes à cause das perquisiiions 
quon faisait pour le découvrir. Ses derniers écrits 
avaient donné Téveil. M. de Harlai aurait dit (ce qui 
lui ressemble assez peu) : » J'ai 50 000 livres à employer 
pour le faire prendre, et il faut que lui ou moi pa- 
risse. » On disait que le fameux exempt Des Grès était 
parti à sa recherche, et qu'il répondait de le trouver, 
pourvu qu'on ne le laissàt pas manquer d'argent. Ar- 
nauld, conservant son calme et sa gaieté, racontait 
lui-même tous ces bruils qui le concernaient à M. Du 
Vaucelqui était à Rome (1" janvier 1683) : <c Les Ga- 
zeltes disent toujours qu'on cherche M. Arnauld, et 
qu'on Ta pense attraper à Paris chez une demoiselle 
janséniste. Mais les nouvelles de Paris disent sur cela 
que ce bruit s'étant répandu, et d'autres semblables, 
touchant les perquisitions que Ton faisoit de ce docteur, 
M. Despréaux avoit dit, d'une manière très-agréable et 
très-fine : « Le roi est trop heureux pour trouver M. Ar- 
nauld. » — Mot charmant comme tant d'autres sortis 
de Ia même bouche, et qui fait honneur à Ia probité 
spirituelle de Despréaux! 

Sur ces entrefaites il était survenu à quelques-uns 
de ses amis en France, et en partie par sa íaute, de 
graves affaires, d'atroces mésaventures, et qui prou- 
vaient que ceux du dedans n'avaient pas si tort quand 
ils recommandaient Ia prudence. Dans le courant de 
rété de 1682, on intercepta en France un paquet de 
lettres d'Arnauld, ce qui donna lieu à des perquisitions. 
On arreta M. Gherlemps, chanoine de Saint-Thomas du 
Louvre, qu'on mit à Ia Bastille parce qu'on le soup- 

gnie, parce qu'il y a ile certaines clioses que vous feriez mieux que 
d'autres. Dieu le garde d'être malade ! mais vous seriez fàché d'en 
être éloigné. Se questo arrivasse, ne vorrei essefavisato, e r'«n- 
derei súbito,» 
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çonna d'être rintermédiaire de cette correspondance. 
II ea sortit et sans exil, grâce uniquement à sa parente 
avec madame Golbert. Sur Ia fin du même été, on saisit 
quatre ballots de livres à Saint-Denis, par rimprudence 
d'uii batelier. H y avait dedans des Apologies pour Ics 
Catholiques, des livres contre M. Mallet. On arreta un 
très-bon prêtre, chapelain de Fhôpital de Saint-Denis, 
nommé Dubois, à qui ces ballots étaient adressés; on 
le mit à Ia Bastille, quoiqu'il fut à peine convalescent 
d'une très-grande maladie qui Tavait réduit à Textré- 
mité. On iuterrogea les gens de sa maison pour avoir 
le signalement de ceux qui le visitaient. Comme ces 
ballots venaient de Soissons, ou écrivit à Tintendant 
de s'in{ormer par quelles mains ils avaient passe; M. Le 
Tourneux faillit être compromis dans cette aflaire. Le 
pauvre prètre de Saint-Denis fut, peu après, jugé par 
une Gommission et condamné aux galères. Vers le 
même temps on découvrit, toujours au moyen de 
lettres interceptées, que d'autres ballots arrivaient par 
Rouen, et qu'on les faisait venir de là à Paris avec les 
effets de M. Le Blanc, intendant. On en fit Ia saisie : il 
y avait douze cents Apologies, des Mallets, des Morales 
pratiques (le tome II). Lc Père Du Breuil, prêtre de 
rOratoire et cure de Sainte-Croix, fut arrete, ainsi que 
Ia femme d'un épicier de Rouen. Le Père Du Breuil fut 
mis à Ia Bastille; Tintendant, mande à Fontainebleau, 
et produisant une lettre du Père Du Breuil qui prenait 
tout sur lui, fut néanmoins révoqué; sou secrétaire'mis 
en prison; Ia plupart des officiers de Ia douane inquie- 
tes, et Ia douane fermée durant quelques jours. On 
visita tous les vaisseaux qui venaient de Hollande avec 
une exactitude extraordinaire; on fit Ia même chose à 
Dieppe *. II y eut jusqu'à onze personnes dans les chames 

1. Je me suis laissé guider dans ce qui precede par Ia Relation 
4e ia retraite deM. Ámauld dans les Pays-Bas (1733),dontrauteur, 
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au sujet de ces ballots. On rapporte qii'Arnauld dans le 
premier moment de Ia nouvelle, et n'apprenant d'abord 
que Ia saisie, s'en consolait comme d'une simple parte 
matérielle, bien que c'eii fút une assez rude pour lui, ces 
livres étant imprimes à ses frais et faisant une de ses 

M. Guelphe , le secrétaire et Tacolyte d'Arnauld , devait être très- 
bien informe. On lit cependant, au tome XIII (page 431) de YA- 
hrégé de VIlistoire ecclésiastíque par l'abbé Racine, un récit des 
mêmes faits, qui oITre quelques différences et variantes : d'après 
ce récit le prêtre de Saint-Denis, M. Dubois, mourut à Ia Bas- 
tillp, sans aller aux galeras. La saisie des ballots, qui compromit 
le Père Du Breuil, se fit à Saint-Denis encore, et c'est sur une 
lettre adressée par quelque affidé de Ia police au digne cure de 
Sainte-Croix qu'on soupçonnait lie les avoir expédiés , que celui-ci 
donna dans le piége et se trahit par sa repense. L'intendant de 
Houen, M. Le Blanc,nefut quemenacéd'être révoqué, etc, etc. Ces 
différences (en lesadmettant) ne ohangent rienau fond des choses. 
Voici, au reste, un passage d'une lettre écrite à M. de Neercassel 
par M. Ruth d'Ans , qui était alors auprès de M. Arnauld. On y 
verra que TafTaire de celui-ci se compliquait d'une autre fort grave, 
de celle de M. Le Noir, ancien théologal de Séez , auteur de 
libelles violents contre l'épiscopat et contre M. de Paris. Cétait 
Textrême gaúche du parti, et qu'Arnauld désavouait ( voir sa 
lettre au landgrave de Hesse-Rhinfels , du 28 juin 1683 \; mais 
rassociation n'en subsistaitpas moins dans Tesprildes accusateurs, 
et il y avait de Ia liaison en réalité. On n'en saurait douter d'après 
ce qui suit : 

i< Nos dernières lettres de Paris, écrivait M. Ruth d'Ans à M. de Neer- 
cassel (30 mai 1683), contenoient un bien triste sujet d'afHiction ; c'étoit Ia 
condamnation de deux ecclésiastiques, M. Eourdin et M. Dubois, aux ga- 
lères, le premier perpétuelles, et Tautre de dix années seulement. M. Eour- 
din est ce prêtre qui fut pris à Paris dans Ia chambre de M. Van Bort (ou 
Van Bont ?), oü Ia Providence voulut que je le visse entre les mains des 
archers. II étoit ami et compagnon de M. Le Noir. Il n'a point nié qu'il 
n'eüt part aux libelles qui ont été faits contre M. de Paris ; il s'oftrit mêma 
de prouver tout ce qu'on avoit avance contre lui dans ces libelles; mais 
il a toujours demande desjuges ecclésiastiques et compétents, et n'a ja- 
mais voulu se soumettre à ceux qu*on lui-.a donnés. 

■1 M. Dubois est un ecclésiastíque trè3-h'o'mme de bien, qui a toujours été 
très-hostile sur lui-raême, très-attaché à Ia vérité et aux offices de charité 
envers le prochain. Peu de personnas le connoissoíent, et de ses bons amis 
même ne savoient pas oú il demeuroit. II rious rendou nervice depuis âeux 
anfi nvec bcaucoui» d'afJ'ertion et d'adresse. II y a près de huit móis qu'il 
fut découvert à Saint-Denis et emmené à Ia Bastille, toüt malade qu'il étoit 
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ressources; mais quand une seconde lettre lui apprit 
remprisonnement du Père Du Breuil, il en fut pénétré 
de douleur, et » se laissant tomber à genoux, il s'abaissa 
et adora Dieu dans un profond silence, et le garda tou- 
jours dans Ia suite sur cet événement, n'ayant jamais dit 
une seule parole pour s'en justifier, malgré les re- 
proches. » 

Quoi qu'il en soit, sa Gorrespondance publique, et 
imprimée dans ses (Euvres, si Ton n'avait rien de plus, 
ne nous donnerait pas pleine satisfaction sur cette 
affaire, bien qu'il y revienne assez souvent. Arnauld 
écrivit deux fois ' à Tarchevêque de Reims Le Tellier, 
qui lui avait toujours témoigné de Ia bienveillance, et 
qui était d'ailleurs en Cour une sorte d'adversaire de 
l'archevêque de Paris; il lui disait pour sa propre jus- 
tiíication, pour celle de son livre et, par conséquent, 
des personnes compromises à cette occasion, bien des 
choses qui étaient faites évidemment pour être redites 
au roi, si M. de Reims en avait eu Ia bonne volonté 
et le courage. Arnauld aurait aussi voulu que Bossuet 
parlât, et il s'étonnait de son silence au sujet d'un livre 
(VApologie pour les Catholiques) si avantageux à Ia reli- 

pour lors. II y a quinze jours qu'on nous avoit mande que le roi avoil donné 
ordre qu'on vidãt les prisons, et qu'on tit le procès à ceux qui y étoient 
détenus. li nomma douze juges du Cliâtelet avec M de La Reynie et M, Ro- 
bert, procureur du roi. On en espéroit bien , surtout pour M. Dubois : ce- 
pendant on ne pouvoit guère pis ; et on dit même qu'il y a eu quatre voix 
à mort pour M. Bourdin. 

" Quoique M. Dubois ait été arrété à Toccasion de nos ballois, il y a sujet 
de croire que ce n'est pas pour ces ballots qu'il a été condamné aux ga- 
lères , mais plutôt à cause de Tunion qu'on a trouvé qu'ii avoit avec M. Le 
Noir, Mais le sort de l'un et de Tautre ne laisse pas de nous affliger beau- 
coup. C'étoit une chose digne de compassion de voir amener ces pieux 
ecclésiastiques de Ia BastiUe au Châtelet. Comme ils avoient les mêmes 
bardes avec lesqueíles on les avoit arretes, on peut jugeren quel état elles 
pouvoient être.... Ce será une chose bien plus digne de compassion encoie 
de les voir mettre à Ia chaine.... » 

1 Le 19 oçtobre )682 et le 17 janvier J683. 
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gion et à Ia monarchie, si à rhonneur de Ia France en 
particulier : « Mais sur cela, écrivait-il au médecin 
Dodart', vous me permettrez de vous dire que je De 
suis pas trop salisfait de votre ami (M. de Meaux), à qui 
vous l'avez montré. Ce u'auroit pas été UQ grand effort 
de générosité de se rendre garant qu'on ne feroit rien 
contre un tel livre : il a assez d'accès auprès du roi pour 
lui faire entendre raison sur cela, s'il avoit tant soit 
peu de zele pour Ia vérité. Mais Ia grande maxime de 
ce temps est de ne se point faire d'aífaires. » Ge que 
nous devons dire pourtant des iettres d'Arnauld ou il 
traite de ce sujet pénible, c'est qu'il semble mener un 
peu trop de front et presque ex xquo !e soin de ses bal- 
lots et Imquiétude pour les personnes; il se plaint du 
seqüestre des uns autant que de Femprisounement des 
autres. Gela fait un peu sourire '. Ge n'était pas indiffé- 
rence de sa part, ce n'était que bonhomie. II ne cessa 
d'être tendrement préoccupé du Père Du Breuil, et on 

1. Le e mars 1683. 
2. Jurieu ( dans son Esprit d'Arnauld, tome I, p. 26) n"est pas 

juste quand il represente Arnauld comme ii'étant sensible qu'à ses 
propres disgrâces; il n'est qu'à demi injuste, lorsque, rappelant 
les malheurs de tant de gens compromis à cause de lui, révoqués, 
emprisonnés, condamnés aux galères, il ajoute, d'après les ap- 
parences : « Voilà Ia disgràce doiit M. Arnauld se plaint , quaiid 
il dii qu'oíi a fait souffrir des traitements assez rudes à tant de 

■personnes , etc. Mais, comme on voit, il s'en plaint fort modeste- 
ment; il n'y touche que très-légèrement et n'y revient plus que par 
un autre petit mot. La perte d'une inlendance à un très-honnête 
homme, et celle de Ia liberte à deux fort honnêles gens , ne lui 
font rien, quoiqulls soient ses victimes etquMls souflfrent pour lui : 
mais il ne peut souffrir qu'on supprime des ouvrages dont il croit 
qu'il lui doit revenir une grande gloire. Cest pourquoi, après 
avoir dit quelques mots en faveur de ses amis qui souffrent, il s'oc- 
cupe tout entier à interceder pour Télargissement de ses livres.... 
11 est idolatre de ses productions , et Ton ne sauruit le châiier par 
un endroit plus sensible. » Ce dernier point n'est pas mal touché, 
I,e reste porte à faux. 
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ne saurait en douter, quand on n'en aurait pour preuve 
que ces mots d'une lettre à madame de Fontpertuis, 
écrite neufou dixans après Tarrestation (février 1692) : 
<■ Ge que vous mandez du Père Du Breuil (on venait de 
le transférer pour Ia sixième fois d'un lieu d'exil à un 
autre) me perca le coeur. Mais est-il possible qu'on ne 
puisse trouver personne qui represente au roi le misé- 
rable état oii il est, pour obtenir au moins qu'on traite 
avec autant d'indulgence un si homme de bien, qu'on 
en a pour un aussi méchant prêtre qu'est celui qui est 
présentement si à son aise dans Tofíicialité de Paris? Ne 
pourroit-on point engager quelqu'un des ministres à en 
parler à Sa Majesté, ou, à leur défaut, madame de 
Guise, ou madame Ia princesse de Gonti, ou madame de 
Maintenon? Enfin, il faudroit tenter toutes choses, et 
ne se point rebuter quand on n'auroit pas réussi par 
Tune. » Mais tout était muet ou assvjetti au dominant, 
c'est-k-dire à M. de Paris : « La vérité, écrivait le sa- 
gace et clairvoyant Du Guet, est qu'on ne trouve per- 
sonne qui ose parler, ou qui le puisse faire avec succès. 
Les uns ne veulent pas, les autres craignent, et d'au- 
tres nuiroient au lieu de servir.... Non habemus homi- 
nem. J> 

Allons plus avant : dans le Jansénisme il ne faut s'ar- 
rêter ni à Ia première ni à Ia seconde écorce; il y a 
presque toujours des doubles et triples fonds. On a 
mieux, au sujet du Père Du Breuil, que quelques pas- 
sages des lettres imprimées d'Arnau]d, on a Ia Corres- ■ 
pondance secrète que Texilé du dehors trouva moyen 
de nouer et d'entretenir indirectement avec le prison- 
nier du dedans. Gette aflaire du Père Du Breuil est une 
de celles qui caractérisent le mieux tout ce qu'il y eut 
d'inexorable et d'odieux dans Ia persécution exercée 
en ces années sur le Jansénisme, et qui nous expliquent 
par suite rirritalion et Ia revolte de tant d'âmes. G'est 
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un exemple qui nous en represente bien d'autres moins 
connus. II y faut insister. 

Le Père Du Breuil, que j'ai eu plus d'une occasion 
de nommer précédemment ', était un des hommes les 
plus distingues dans Ia Congrégation de FOratoire. II 
avait de Ia réputation comme prédicateur; on le recher- 
chait également pour les directions. Dans le temps oii 
les directeurs de Port-Royal étaient obligés de se ca- 
oher, madame de Longueville écrivait de lui à madame 
de Sablé r 

« ... Pour le Père Dú Breuil, c'est assurément un saint 
homme et un fort bel esprit, très-savant, et tout entier du 
bon côté; mais il est le plus sec du monde et le plus discret, 
c'est-à-dire, de ces gens qu'il faut poursuivre pour les at- 
tirer. Je le prierai de vous aller faire une visite, car il s'en 
retourne àla fin de Ia semaine, et le prierai de plus de ne 
vous laisser pas faire tout le chemin. Vous verrez comme 
vous vous en accommoderez. II s'en va prêcher 1'Avent à 
Chartres, ainsiil ne será guère à Paris; mais ilfaut pourtant 
voir s'il vous será bon.... » 

Gette sécheresse du Père Du Breuil était une marque 
de plus qu'il était tout du bon côlé, et qu'il se dérobait 
plus volontiers qu'il ne se proposait à ces directions 
du beau monde si convoitées par d'autres. Teus les 
témoignages s'aocordent, d'ailleurs, à montrer le Père 
Du Breuil comme n'étant nullement sec dans le sens 
oü nous Tentendons, mais au contraire fort doux, fort 
aimable, d'une conversation charmante et faisant les 
délices de TOratcire. A Ia mort du Père Senault, gene- 
ral, Ia Congrégation était disposée à nommer le Père 
Du Breuil pour lui succéder ; M. de Harlai lui fit dou- 
ner en toute hâte Texclusion par Ia Cour; il y gagna 
peu, et ce fut non point le Père De Saillant désiré par 
lui, mais le Père de Sainte-Marthe qui fut élu. Nommé 

1. 'lome III, page 266, et tome IV, page 70. 
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cure de Ia paroisse Sainte-Croix-Saint-Ouen à Rouen, 
le Père Du Breuil y jouissait de Festime et de rallec- 
tion universelle, lorsque cette malheureuse imprudence 
commise par d'autres, et dont il fut rinnocente victirae, 
vint Tenlever à son troupeau. Depuis son arrestalion, 
le vénérable vieillard (il avait déjà près de soixante-dix 
ans) ne fit plus qu'être ballolté de prison en prison, 
d'exil en exil, descachots de Rouen à laBastille d'abord, 
puis à Saint-Malo, à Brest, àla citadelle d'01eron; puis 
dans le íort de Brescou sur Ia Méditerranée, et enfin à 
Ia citadelle d'Alais oii il mourut le 4 septembre 1696, 
âgé de quatre-vingt-quatre ans. 

Or, en Tannée 1685, Arnauld, qui ne pouvait re- 
venir embrasser ses amis de France, voyait arriver k 
Bruxelles quelques amis chassés eux-mêmes par des 
tracasseries obstinées; il eut pour compajjnons nou- 
veaux de sa retraite les Pères Qiiesnel et Du Guet, qui 
désertaient enfin rOratoire, oii l'on avait interdit toute 
liberte de doctrine. En empêchant le Père Du Breuil 
d'être élu general, rarchevêque de Paris n'avait pas 
obtenu tout ce qu'il voulait : le general élu, avons- 
nous dit, le Père Abel-Louis de Sainte-Marthe, parent 
du nôtre et Tun des auleurs du Gallia christiana, 
n'était pas à sa dévotion, et M. de Harlai dut travailler 
avanttout à Tévincer ou à Tannuler, lorsqu'en 1678 il 
entreprit de purger de jansénisme Ia Congrégation et 
de Ia gouverner sons main *. Avec son habileté ordi- 

1. M. de Pontchâteau nous indique un des principaux ressorts et 
des mobiles déterminants, un de ceux qui tienneiit à l'esprit de 
corps, et dont Tarclievêque ne manqua pas de tirer parti pour ses 
fins : « Cette Congrégation , au moins dans ceux qui Ia gouvernent, 
est assez satisfaite de sa dernière Assemblée, et un des sujeis de 
sajoie est qu'elle espere que, s'étant bien mise avec les Jésuites , 
elle ol)tiendra plus facilement Ia canonisation de M. le cardinal de 
Bérulle , son fondateur. Elle Tachètera bien cher, si elle Tobtient 
à ce prix. » ( Lettre à M. de Neerçassel, du 8 niars 1679, Archives 
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nalre, il y introduisit et y ménagea petit à petit des 
influences qui en altérèrent Tesprit et le dénaturèrent 
pour un temps; Ia plus grande preuve qu'il y avait 
réussi, c'est que le Père Du Breuil était à peine en- 
ferme à Ia Bastille, que les Pères de TOratolre lui fai- 
saient signifier qu'ils Tavaient exclu de leur Gongré- 
gation, sans même attendre qu'il y eút un jugement 
contre lui : i Cela est digne, écrivait Arnauld, du ren- 
versement que M. de Paris a fait dans cette Gongréga- 
tion, en dépouillant le General de ses fonctions, et le 
reléguant dans un ermitage qui lui est donné pour 
prison, en faisant exiler les plus honnêtes gens ou les 
privant de tous leurs emplois, et en mettant toute Tau- 
torité entre les mains de cinq ou six esclaves de toutes 

d'Ulrecht.) — Dès rassemblóo de 1G78, Ia révolution qui so con- 
somma dans TOraloire eu 1C84 était préparée. L'archevôque, 
homme fin, se servit, pour ce reviremont de doctrine et ce chan- 
gement de front théologique, d'un très-savant homme qui donna 
dans ses vues à Taveiigle et aveo passion. Je lis dans le Journal 
de M. de Pontcliílteau : 

« Le père Thomassin, auleur des Mémoirex -lur Ia Gráce, est le premisr 
auteur de ce qu'il y a dans Técrit de TAsserablée générale de roratoire du 
móis de septembre 1678 pourla Théulogie, et il a été le promoteur de tout 
ce qui s'y est passe. Cet homme a été autrefois très-attaché à Ia doc- 
trine de saint Augustin ; il Ta enseignée à Saumur aux étudiants de Ia 
Congrégation, et il y a sujet do croire qu'il seroit toujours demeurédans 
les mêmes sentiments , s'd eút été en pleine liberte. Mais, depuis qu'il 
est venu enseigner à Saint-Magloire dans les temps oü on étoit le plus 
échauffé sur les matières de Ia Grice et oü ceux qui étoient dans les sen- 
timents de saint Augustin étoient décriés et persécutés sous le nom de 
Jansénistes , Ia crainte d'étre pcrsécuté et d etre obligé de quitter le sé- 
jour de Paris et ses livres, et surtout les menaces du nonce du Pape qui 
étoit alors , lui donnèrent Ia pensée de changer de sentiment. Et comme 
on le décrioit sur tout, il changea aussi à Tégard de tout, c'est-à dire 
aussi bien sur Ia discipline que sur Ia Gráce Comme il a un esprit ver- 
satile et qui s'impope facilement à lui-même, il se forma un plan à sa 
fantaisie, et ensuite il le chercha dans saint Augustin , dans les autres 
Pères et dans les Scolastiques, oü il ne manqua pas de le trouver: car 
11 ne les lisoit que pour cela. » 

Tâchons de saisir de côté et d'apercevoir, même dans un sujet 
qui ne nous est que voisin, les lessorts et les Instruments. 
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ses voloDtés. » Le Ghapitre tenu en 1684 avait ordonné 
Fadoption d'un Formulaire d'études contraire aux saines 
et recentes méthodes, et qui entravait renseignement : 
« L'Assemblée, y disait-on, a toujours été et veut de- 
meurer en liberte de pouvoir tenir toute bonne et saine 
doctrine, et elle ne défend d'enseigner que celles 
qui sont condamnées par TEglise, ou qui pourroient 
être suspectes des sentiments de Jansénius et de Baius 
pour Ia théologie, et des opinions de Descartes pour Ia 
philosophie. » Dans Ia physique, on ne devait plus 
s'éloigner des príncipes d'Aristote, communément re- 
çus dans les colléges. La doctrine nouvelle de Descartes 
« que le roi avoit défendu qu'on enseigndl,pour de bonnes 
raisons, » et Tantique doctrine de saint Augustin étai;nt 
proscrites du même coup, par un singulier assemblage, 
mais en vertu d'un même príncipe de servilité'. Bien 
des esprits aussi indépendants que religieux sortirent 
à ce moment de TOratolre. Quesnel et Du Guet, qui 

1. UnPère Le Porc d'Imbretuii (que M. Daunou m'a dit être de 
Boulogne-sur-Mer ou du Boulonnais), disciple du Père Thomassin, 
publia en 1682 un livre intitule : Les Sentiments de saint Augustin 
sur Ia Grdce, opposés à ceux de Janstínius. Ce livre de'.enait Ia 
règle de doctrine dans TOratoire.Le Père Le Poro, qui mourut seu- 
lement en 1722, professa pendant près de quarante ans Ia théolo- 
gie à Saumur. Arnauld ne fut content que lbrsqu'il eut dit un mot 
en réponse à Ia petite et laide bete : ainsi le désigne-t-il dans ses 
Lettres. — La vérité m'oblige à faire remarquer que ce même 
Père Le Porc est traité en des termes bien différents et tout par- 
ticulièrement honorables par ceui des derniers Oratoriens qui ont 
recueilli les mémoires de Ia Congrégation : Ií II s'tst rendu recom- 
mandable, écrivait Adry, parson savoir, par une piété exemplaire, 
une régularité constante, un travail assidu et continue jusques à 
Textrémité d'une longue vie, et par un grand désintéressement. » 
(Bibliothíique manuscrite des Écrivains de rOratoire, Archives ds 
TEmpire.) Cest qu'on pouvait avoir toutes ccs qualités sans être 
augustinien au sens janséniste. La doctrine du Père Le Porc fut 
une sorte de bouclier et d'abri derrière lequel vécurent tous le? 
confrères prudents et un peu tiraides. 
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furent de ce nombre, vinrent trouver Arnauld à 
Bruxelles. Ce fut pour ce dernier une grande douceur 
que cette recrue inespérée : mais Du Guet, dont Ia poi- 
trine délicate ne se trouvait pas bien du climat, dut 
bientôt partir et rentrer en France; Quesnel resta seul 
avec Arnauld. Tous deux, Quesnel et Du Guet, avaient 
connu le Père Du Breuil, leur ancien dans rOratoire; 
tous deux Faimaient, et ils établirent avec lui une com- 
munication par lettres, discrète et rare, mais qui dura 
sans interruption jusqu'à Ia mort de celui qu'ils avaient 
pris à tache de consoler. Cette double Correspondance 
de Du Guet et de Quesnel avec le Père Du Breuil éclaire 
d'im jour particulier les exils et Jes captivités de ce 
digne prêtre, de ce marlyr de M. de Paris, comme on 
Tappelait. 

Les lettres de Quesnel', qui ont leur portion édi- 
fiante, offrent plus de gaieté toutefois et de variété que 
celles de Du Guet; elles traitent de sujets parfois litté- 
raires ou mondains, assaisonnés à propôs d'une mo- 
rale chrétienne. II y a toutes sortes de petites précau- 
tions, nonpas seulementdans Ia suscription des lettres^, 
mais dans leur rédaction même, de légères allégories 
ou paraboles qui ne sont pas diffíciles à interpréter. 
Le prisonnier est compare à un religieux qui s'e8t con- 
sacré à Dieu dans un âge avance, et qui est entre dans 
un monastère étroit: « Et plus ce monastère est étroit 
et Ia cellule resserrée, plus ils ressemblent au tombeau 
du Sauveur, et plus ceux qui les habitent ont de con- 
formilé à Jesus enseveli. » Le Père Quesnel s'excuse 
de ne pas écrire plus souvent : « La seule raison (qui 

1. Manuscrits de Ia Bibliottièque impériale, résidude Saint-Ger- 
main, n" 270. 

2. aPour M. Rufm.  Cest une lettie du petit A. pour M. de La 
Croix. »— Le Père Du Breuil est designe ailleurs sous le nom de 

Baptiste, de M. 1'Insule. 
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m'a retenu), dit-il, a été Ia crainte que vos incommo- 
dités ordinaires ne vous laissassent pas Ia liberte de lire, 
et que vos médecins n'empêchassent qu'on vous donnât 
des lettres de vos amis. » Dans une lettre du 17 mars 
1688, il est question d'Arnauld sous un voile des plus 
transparents : 

« Notre révérend Père Abbé est, Dieu merci! dans une 
parfaite santé, et ses religieux pareillement. II est âgé, et 
quoique l'on voie bien qu'il Test, on ne voit point néanmoins 
que sa vieillesse le charge et Tappesantisse. II n'a ni cornet 
à Toreille, ni lunettes sur le nez, ni bâton à Ia main, ni 
goutte aux pieds. II a bon appétit, il dort fort bien, il a du 
feu et de Tardeur plus que beaucoup de jeunes gens. II a 
toujours Fesprit aussi bon et plus solide que jamais. 11 vous 
honore comme vous savez, et quant à M. Baptiste\ il lui 
donneroit de ses nouvelles par lui-môme, s'il ne craignoit 
que cela lui pourroit ôtro plus fâchoux par quelque rencon- 
tre que consolant: car vous ne pouvez douter qu'il ne porte 
dans son ca3ur vivemcnt enracinó le souvenir de Toccasion 
qui a cause Ia maladie à cot honnôte homme, et qu'il n'en 
gémisse quand il y pense. » 

Et il ajoule aussitôt après, pour le faire sourire : 

d II y a plus de deux ou trois ans que je n'ai reçu des 
Icttrts de M. Arnauld. Vous jugez bien, par Ia situation 
oü nous sommes l'un et Tautre, qu'on ne s'écrit pas 
souvent....» 

Je le crois bien, ils vivaient ensemble. — Cette al- 
légorie d'abté et d'abbaye revient perpéluellement*. 
Quesnel parle quelquefois de lui-même Çjuesnel, tout 

1. Le Père Du Breuil. 
. 2. Dans une leltre de 1GÍ)2 : • Notre Abhé vous honore toujours, 
et sa Communauté comme lui vous porle dans le coeur bien avant. 
Nous sommes fort retires, et Ia guerre rompt quasi tout le com- 
merce qu'il y avoit de notre abbaye avec le voisinage. On ne sort 
guère au dehors, et il y a près de dix-huit móis que je ne suis 
sorti de rabb:iye. Je ne m'en ennuie pas.... >> Et dans une autie 
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hardiment, â Ia troisième personne, comme pour dé- 
router les curieux s'il y en avait: « (9 juillet ) 692.) Le 
Père Quesnel est toujours je ne sais oü; mais quelque 
part gu'il soit, je suis assuré quil vous honore toujours 
et plus que jamais » 

Je trouve de très-agréables choses dans ces lettres, 
des pensées et des vues qui sentent Tauteur des Réfle- 
xions morales sur VÈcrilure sainte, nombre de faits in- 
téressants, de particularités sur leshommes', sur les 
livres nouveaux. Le Père Du Breuil avait été un bel- 
esprit, três-cultive, aa courant de toute littérature 
sérieuse, et par ce côté délicat de lui-même il devait se 
trouver bien sevré. Le Père Quesnel lui fait arriver à 
tout hasard quelques nouvelles de Ia republique des 
Lettres, et qui ne sont pas uniquement théologiques : 

« (1689.) On n'aura pas manque de vous envoyer Ia tra- 
gédie ã'Esther, qui vous aura beaucoup plu. Je Tai lue avee 
grand plaisir. Tous les sentiments de Ia piété chrétienne 
et les maximes d'un coeur vraiment royal y sont si heureu- 
sement exprimes, qu'on ne peut qu'on n'en soit touché. Si 

lettre , qui se rapporte à ces mêmes années de guerre : « Le bon 
Aibé dont vous me demandez des nouvelles n'est pas exempt 
tout à fait d'mstabilité, et il a fait depuis quatre móis des voyages 
et des visites à quoi sa charge ne ToWigeoit pas. Le frère de Fresne 
qui est avec lui mande qu'il écrit au bruit des tambours , des 
coups de mousquet et du caiion mêma, que le voisinage des troupes 
oWige de faire entendre. II a mème été obligé de changer de re- 
fuge plusieurs fois; mais il dit qu'il y en a de plus à plaindre que 
lui, et que les maux de ses amis lui font oublier ses petites tra- 
verses. 11 est toujours appliqué aux affaires de sa charge , quoi ■ 
qu'il ait été obligé de les iiiterrompre par une maladie de cinq ou 
six semaines,qui étoit une grosse fluxion.... i> Je veux donner une 
idée du ménage d'Arnauld et de ses amis, et du ton de ses Cor- 
respondances; je ne me pique pas de tout expliquer ni de tout 
entendre. { Le dernier pass^age cite parait devoir se rapporter à 
rannée 1690, dans laquelle Arnauld íit ses derniers voyages. ) 

1. Sur Ia mort du grand Conde, dans une lettre du 15 janvier 
1687. 

V — 22 
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Ton s'étoit contente de Ia mettre sur le papier, j'en serois 
encore plus contont. » 

L'austérité se retrouve par ce dernier mot. Quesnel, 
émule de Nicole, ne veut pas même du théâtre à Saint- 
Gyr. 

On était fort dur pour le Père Du Breuil, et d'une 
dureté calculée : M. de Harlai (et cette affaire est, à mes 
yeux, un de ses plus grands crimes') avait Tattention 
maligne de ne pas le laisser trop longlemps là ou il 
commençait à s'accoutumer et à se concilier les cceurs, 
ce qui arrivait bientot. A mesure que i'on voyait sa ré- 
putation s'établir et se répandre dans Tendroit ou il 
demeurait, on avait soin de le faire passer ailleurs, et 
on le promena ainsi pendant des années en différents 
lieux plus incommodes les uns que les autres; il sup- 
portait tout avee une douceur angélique. Dans une de 
ces stations il était entouré de soldats, de gardiens 
bmyants et blasphémateurs qui ne lui permettaient 
pas une minute de recueillement. Le  Père Quesnel, 

1. L'ir.humanité n'est jamais permise; mais ello se conçoit en- 
core ohez un croyant absolu, chez un fauatique de vérité, chez 
un Calvin : elle a ses excuses. Elle n'en a aucune chez un liomme 
sans foi intérieure, cliez un Talleyrand, chez un Harlai. o Ce n'est 
pas que j'aie jamais regardé M. rarchevêque comme un ennemi 
irréconoiliable, écrivait un jour Arnauld : peui-être ne m'a-t-il 
jamais hai; car j'oi oui direque les habiles gens ne haissenl per- 
sonne. » Or, quand on est de ces hahiles et qu'on ne hait per- 
sonne, il ne faut être cruel envers personne, et encore moins en- 
vers des gens de bien, envers des innocents. Un autre archevêque 
à ia place de Harlai , pureinent politique comme lui, sans plus 
de foi qu'il n'en avait, sans même assez de mceurs , mais sage en 
administration , tolérant et surtout sincèrement humain, se ferait 
pardonner bien des choses. — Ü y a une remarque bien juste de 
M. Samt-Marc Girard|n et qui trouve loute son application ici : 
a Les liberlins sont lenus d'être bons : sans cela, ils deplaisent, 
comme le plaisir coupable et efíronté en face de Ia douleur inno- 
cente. » 
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dans les consolations qu'il lui adressait alors, le compa- 
rait à Jésus-Ghrist regardant du haut de sa Groix les 
bourreaux qui Tinsultaient, et les soldats qui jouaient 
ses habits. « C'est ainsi, disait-il ancore, que le grand 
saint Ignace regardoit ces betes féroces avec qui il fit le 
voyage de Syrie à Roma, ces dix léopards avec qui il 
étoit lié jour et nuit, sur Ia terre et sur Ia mar, et qui ne 
faisoient ques'irriter du bien qu'on leurfaisoit. Iniqui- 
tas autem eorum, mca doclrina est. Quelle école! quels 
mailresl quelles leçons pour un homme apostoliqua et 
un martyr de Jesus-ChristI » Quand le Pèra Du Breuil 
se plaignait d'être sur un rocher alTreux et prive de 
touta conversation avec les humains, il lui cilait les Ho- 
norat, les Hilaire,les Eucher, qui allaient chercher Ia 
solitude clirétienne en des iles desertes. II lui rappelait 
le rocher da saint Jean à Patmos, et surtout File de Lé- 
rins, toute petite, mais heureuse entre Ias iles, puis- 
qu'elle rendait si grands ceux qu'alle avait reçus tout 
petits, qu'elle produisaii prêtres et pasteurs de TÉglise 
ceux qu'elle avait nourris ermites et solitaires : El sic 
quos accipit filios, rcddit patres; et quos nutrit parvulos, 
reddit magnos; et quos vclut íirones accipit, reges facit. 
Et retournant, parodiant agréablament ces parolas de 
Césaira, il présentait au Père Du Breuil son ile comme 
douée d'un autre privilége et bien heureuse en sens in- 
verse, puisque ceuxqu'ella avait reçus pèras déjà et pas- 
teurs, elle Ias reodait enfants et en faisait de simples 
brebis* : Quos accipit paires, reddit fdios; et quos nutrit 
magnos, reddit parvulos. Entre les deux iles, laquelle 
donc est Ia plus souhaitable aux yeux du Chrétien'! 
« Quel parti prandriez-vous, mon très-cher Père, si 
vous  aviez à   choisir de ces deux grâces, ei laquelle 

1. LMmage était surtout exacte en ce que le Père Du Breuil , 
après de longues liésitations et bien dcs scrupules, venait de sa 
démettre de sa cure. 
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croiriez-vous plus estimable et plus digne de Ia préfé- 
rence? n 

Tout à Ia fin, Texil du Père Du Breuil s'était un peu 
adouci : il venait d'être changé pour Ia septième fois et 
transfere à Alais dans les Gévennes ; le Père Quesnel 
commence ainsi sa lettre du 9 juillet 1692 : « Puisque 
vous voilà, mon très-cher Père, à votre septième sta- 
tion, vous avez droit à Tindulgence plénière. Gelle 
que vous avez gagnée à Rome ne vous a jamais tant 
coúté D 

II n'y a rien de moins morose que ces consolations 
chrétiennes adressées par un exile à un captif. II ne 
cherche dans les afílictions envoyées par Dieu qu'une 
soürce de joie, selou le grand précepte : Isetandi mcero- 
res, flendx Ixliüx. Ge sont les joies du monde qu'il faut 
pleurer. Ge monde oii Ton s'égorge, oii Ton se querelle, 
est toujours le même, dit-il sans cesse au Père Du 
Breuil, pour le cas ou celui-ci serait tente de le regret- 
ter. II lui en montre de loin les imsges bizarres. J'ai 
cite aulrefüis' un long fragment de cette lettre du 9 juil- 
let 1692, oíi il est parle de Ia dispute de Tabbé de Rance 
et du Père Mabillon. G'est un récit spirituel et presque 
phüosophique de tour; mais le Père Quesnel n'est pas 
philosophe longtemps, et il ramène tout au point de vue 
du Chrétien. 

Une des lettres les plus curieuses et les mieux sen- 
lies est celle dans laquelle il fait part à son vénérable 
ami de Ia mort d'Arnauld : nous nous en souviendrons 
en avançant. 

Dans une lettre postérieure à cette mort (30 mai 
1695), il lui dit, avec cette ingénieuse subtilité chré- 
tienne qu'il manie aussi dextrement que personne : 

« Je ne sais, mon très-cher Père, à quoi vous en êtes, 

1. Au tome IV, page 70. 
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et si vous êtes en quelque manière rétabli de votre der- 
nière infirmité. Qu'est-ce que ce corps, sinon une prison, 
que le prisonnier qu'il renferme est lui-même obligé de 
garder et d'en faire les réparations de temps en temps, 
de peur que Io prisonnier ne s'échappe et ne se donne Ia 
liberte? Comment accordcr le désir de cette liberte avec 
le soin de fermer sa prison avec tant de vigilance? L'un 
et Tautre vient de Dieu sans doute : et Celui qui nous 
commande de désirer de sortir de cette prison, nous dé- 
fend d'en ouvrir les portes pour en sortir. Cest Dieu, 
auteur de Ia vie, qui nous ordonne de vivre, et c'est Dieu, 
auteur d'une meilleure vie, qui nous presse de courir vers 
cette vie qu'on ne peut acquérir sans perdre Ia prennière. 
Faites donc l'un et 1'autre, mon très-cher Père, puisque 
Dieu le veut ainsi: arrêtez tant que vous pourrez cette vie 
fugitive qui court à tout moraent vers sa fin ; courez après 
cette vie permanente qui consiste dans un moment qui ne 
finira jamais: Expectantes et properantes in aãventum diei 
Domini » 

Tout cela est aussi agréable que chrétien; le genre et 
le goút de saint Augustin une fois admis, c,'est parfait. 
Je me sens presque raccommodé avec le Père Quesnel, 
qui a eu le malheur de faire naitre tant de querelles et 
d'y attacher son nom, mais qui valait mieux que cette 
deslinée. 

Les lettres de Du Guet au Père Du Breuil sont d'un 
caractère un peu diíTárent. Du Guet est de quinze ans 
plus jeune que le Père Quesnel, il est moins familier 
avec le Père Du Breuil; ss considérant comme un jeune 
homme par rapport à lui, il le vénère, non pas seule- 
ment comme un modele de vertu et de soufírance en 
Jésus-Christ, mais comme Tun des plus anciens de ses 
maitres et de ses pères; il a des effusions plus tendres, 
et sans mélange d'aucune distraction littéraire et cu- 
rieuse. Les consolations, les exhortations qu'il lui 
adresse sont d'un ordre aussi chrétien que celles du 
Père Quesnel, mais d'un tour plus onctueux, plus lent, 
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plus étiidié, si Ton peut regarder le tour en ces ma- 
tières. II lui dirá : 

« La paix d.'un homme de bien est infinie quand il est con- 
vaincu qii'il est ou Dieu Ta mis, et que son inclination n'y a 
point de part: ce qu'ilsouffre aiors estcequ'il doit souíTrir; 
mais le cceurest content, parce qu'il aimeet qu'ilespere....» 

d Jésus-Christ nous impose lui-même Ia Groix qu'il nous 
ordonne de porter ; lui-même enfonce les clous; lui-même 
empèche qu'on ne les arrache et qu'on ne nous fasse descen- 
dre avantle temps; lui-même, pour s'assurer denotremort, 
nous perce le cceur d'une lance...; mais le médecin du 
cojur saii jusqu'oü doit aller Touvertiire. » 

« Depuis Tabaissement de Jésus-Christ, Ia prison de Jo- 
sephaquelque ehose de plus glorieux que son élévation. » 

a Qu.md on aime sa patrie, on aime aussi le ctiemin quiy 
conduit. j 

(t L'on n'espère jamais en vain, quand on espere en souf- 
frant. » 

Après une grande maladie, le Père Du Breuil éprou- 
vait un extreme épuisement, et se plaignait de ne plus 
sentir Tardeur, Ia liberte d'esprit qui lui était ordinaire. 
A quoi Du Guet, pour le rassurer sur sa disposilion, 
répondait:« On ne demande point qu'une victime pense, 
il suffit qu'elle souffre. » 

II ne cesse de lui dire qu'il nele separe pas de Jésus- 
Christ; il le lui dit avec les images mystiques qui leur 
sont familières, mais en les rajeunissant par des expres- 
sions fines: 

« Je sais que c'est à Lui que vous êtes immédiatement at- 
taché, et qu'il est entre vous et sa Croix. II Ia porte, et vous 
aussi. Son amour vous console de vos peines. Son coeur 
échauffe le vôtre. II vous y fait entrer, il vous y unit étroi- 
tement, il vous y cache. Hélas! dans un tel asile, que peut- 
on craindre? » 

II lui montre le terme glorieux déjà visible dans un 
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lointain rapproché; il le console par Ia perspective cie 
« cette grande fêle des Justes, qui commence le soir, 
maisqui rien aura jamais. » Ily ade touchants endroits, 
comme lorsqu'il exprime le VCEU et Fardent désir qu'il 
aurait de se substituer dans les liens'à sa place; et il 
en parle si simplement qu'on sent qu'il le ferait comme 
il le dit: 

(I Je me reproche à moi-même de n'avoir que des paroles 
et des désirs à Tégard de Ia personne du monde que j'aime- 
rois le mieux servir d'une autre manière. II vous será per- 
mis, Monsieur, de prendre pour une exiigération ce que je 
vas dire, et je ne le dis pas aussi pour ra'cn faire honneur : 
mais il me semble que je sereis trop heureux si je pouvois 
changer de place avec vous et méritor votre captivité, en 
vous cédant Ia liberte dont je jouis. Toute autre consolation 
me paroit peu touchante, et je rougis quand il m'arrive 
d'oser vous consoler.... » 

Nous connaissoiis maintenant dans toutes ses variétés 
cetle race mortiíiée et contrite. Le Père Du Breuil avait 
aussi sa physionomie à lui. Affligé d'être éloigné de son 
troupeau, et pour un sujet si étranger aux intérêts de ce 
troupeau, il se dédommageait en édifiant autant qu'il 
pouvait ceux qui vivaient autour de lui, et il ne considé- 
rait pas son exil comme le dispensant de Ia cure des 
ames; il secréaitdes ouailles partout ou il en pouvait 
recueiliir. 11 prêchait surtoul d'exemple, et inspirait Ta- 
mour de Ia religion par sa mansuétude à supporter ses 
maux. La vénération Taccompagnail en tous ses lieux 
d'épreuve. Lorsqu'il sortit du fort de Brescou, M. Fou- 
quet, évêque d'Agde, qui avait pour lui une estime sin- 
gulière', lui envoya son carrosse au bord de ia mer, le 

1. Cette estime se marque bien dans une leltre ou plutôt un Mé- 
raoire de cet évêque à M. de Pomponiie, du 22 seplembrc 1691. 
Après avoir exposé Tétat de Ia province et montré les dangers oil 
l'on serait en cas d'une attaque par mer de Ia part des flottes d'Es- 
pagne ou d'Italie : «Ou'y auroit-il dono à faire? dit-il. Le voici, à 
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fit conduire chez lui, et le força de donner sa bénédic- 
tion aux jeunes séminaristes quil avait fait assembler. 
Quand les esperances que ses amis concevaient de temps 
en lemps pour son retour venaient à manquer, le Père 
Du Breuil répondait que Dieu avait ses voies et ses vues 
différentes de celles des hommes: « Et peut-être, disait- 
il, il fera réussir Faffaire en permettant que les hommes 
Ia fassent échouer. » On a de lui un simple fragment de 
lettre, mais qui se sent de Ia plenitude du coeur; au lieu. 
d'une plainte c'est une action de grâces, un soupir de re- 
merciment vers le Giel, en arrivant à Alais, son dernier 
lieu d'exil (juin 1692): 

« ... Mais, Monsieur, ne jiigeü-vouspas que ma sortie du 
milieu des mers estaussiune petite merveille, après y avoir 
résidé dix ans? Aidez-moi à en louer Dieu, et demandez-lui 
Ia grâce que je fasse un meilleur usage de mon état que je 
n'ai fait en mer. Me voici transplante dans un lieu beaucoup 
plus commode, oü je dois me mettre en garde pour empê- 
cher que le bon aecueil quej'y reçois, le bon logementque 
Í'y trouve, le bel aspect des riantes campagnes, et autres 
choses semblables qui font 1'agrément des sens, ne fassent 
pas celui de Tesprit et du coeur, qui doivent uniquement se 
plaire en Celui qui est Ia source et Ia plenitude de cette 
joie purê, spirituelle eldivine, qui compatit ici-bas avec Tes- 
prit de pénitence, mais qui dans PÉternité fera Ia felicite 
des Bienheureux. » 

Pauvre innocentvieillard! decequ'ilest un peumoins 
mal et moinsd«sagréablement,il apeur de se corrompre 
dans Capoue'. 

Karchevêque de Paris, son grand persécuteur, mou- 

moji sens : fortifler et munir de tout Brescou, placa qu'on peut 
rendre imprenabie. J'y plains le Père Du Breuil : mais sa piété et 
sa fidélité sont pour le présent les meilleures fortifications de Ia 
place. » 

t. Voir à ].'App'mdice un complément d'information sur le Père 
Du Breuil. 
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rut avant lui. Jamais le Père Du Breuil n'avait manque, 
enprjant chaque jour pour le roi, de prier aussi pour 
Tarchevêque, pour le Père de La Chaise, et pour tous 
ses ennemis : c'était un des articles de ses prières du 
matin, durant toutes ses années de détention. Le jour 
ou son neveu lui apprit Ia mort de M. de Paris, à l'ins- 
tant même il se mit à genoux, et pria pour le repôs de 
sou âme pendant plus d'une demi-heure, obligeant son 
neveu d'en faire autant; et comme celui-ci, plus char- 
nel, résistait et lâchait quelques paroles vives selon Ia 
nature, il le trouva fort mauvais et enéprouva de Ia peine. 
II avait râme belle et parfaitement exempte de fiel. II était 
si chaste, que sur son lit de mort, malade et presque 
moribond, il ne voulait pas qu'une femme le touchât 
pour 1'aider à se retourner. L'espritde piété tendre, que 
les souíTrances n'avaient fait que nourrir, presida aux 
derniers actes de sa vie. II rendit Tâme en prononçant le 
nom de Jesus, et mourut comme un enfaut qui s'endorl 
(6 septembre 1696). Tout le clergé de TÉglise cathé- 
drale, et les Communautés religieuses de Ia ville, lui 
rendirent les derniers devoirs et vinrent lever le corps 
dans Ia chapelle du château ; ce qu'il y avait de plus 
honorable parmi les habitants accompagna le convoi. 
L'évêque d'Agde, en apprenant sa fin, dit de lui que, 
puisque Tinjustice des hommes Tavait réduit en cette 
captivité, il était mieux qu'il y füt demeuré jusqu'au 
bout: « II falloit que ce füt Dieu seul qui Fen tirât, les 
hommes n'en étoient pas dignes. Cest un saint qui 
priera pour nous. II est mort dans le lit d'honneur. » 

Pour un janséniste persécuté qui expire ainsi en par- 
donnant et sans colère, combien un jour, par une con- 
séquence et une revanche presque legitimes, combien de 
jansénistes ulcérés et violents! 

Mais n'admirons-nous pas comme cet homme de bien, 
martyr de sa liaison avec Arnauld, s'en vient mourir à 
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son septièmeexil au sein des Cévennes, et n'est-il pas 
là comme pour témoigner de Tinjustice d'Arnauld lui- 
méme envers les Protestants des Cévennes, aussi mar- 
tyrs ! II vient comme pour en payer Ia peine et pour ex- 
pier. — O vous tous qui croyez, soyez-vous cléments du 
moins dans vos douleurs! 

Arnauld n'eut donc à se reprocher à Tégard du Père 
Du Breuil que le premier fait d'imprudence; il remplit 
d'ailleurs en conscience touslesdevoirsdeccEur etd'hon- 
neur que lui imposait Tinfortune attirée par lui sur un 
ami. L'idée du Père Du Breuil ne cessa de lui être presente 
dans toutes les tentatives de rentrée et dans les négocia- 
tions que renouaient de temps en temps ses amis de 
France. Sous Ia proteclion du marquis de Grana, gouver- 
neur des Pays-Bas espagnols, il tenait bon dans sa ca- 
chette et fermait Toreille aux divers appels dont il se mé- 
fiait; mais, raccommodement même eút-il été possible, il 
n'auraitpu se prêter un instant àlapensée d'abandonDer 
les amiscompromisdans Ia même cause: « Peut-être que 
ce que Ton propose seroit súr, écrivait-il à madame de 
Fontpertuis (28 janvier 1684), mais il ne seroit pas lion- 
nête; car c'est une espèce d'iníidélité de traiter separe- 
ment avec un banqueroutier qui a beaucoup de créan- 
ciers, et de ne pas faire un accommodement general, en 
courant Ia même fortune que les autres. » Et au duc de 
Roannez, dans le même moment (29 janvier): 

I ... Quand on pourroit oublier des choses qui me parois- 
sent si incompatibles (d'ôtre reconnu innocent, les autres 
étant maintenus coupables), et que M. l'archevêque m'au- 
roit donné toutes les asssuraaces nécessaires pour oser pa- 
roltre en France, il me semble qu'il n'y a point d'homme 
d'honneur qui pút me conseiller de sortir de ma retraite, 
tandis que des personnes qui souffrent pour moi seront re- 
tenues prisonnières ou réduites à se cacher. Perraettez-moi, 
Monsieur,de vous dire tout ce queje pense: ilme seroit bien 
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doux de revoirmes autres amis; mais de quelfrontoserois-je 
êtreà mon aise et en liberte, tandis que cespersonnes souf- 
friront,ou parla fuite,ou dansles prisons?et comment, pour 
ménayerquelque repôs et quelque süreté dans le pau de temps 
qui me reste à vivre, pourrois-je me tésoudre à paroltre à 
soixante-et-treize ans, tralnant une vieillesse inutile et hon- 
teuse, au milieu de mes amis souffrants et abandonnés, et 
de mes ennemis triomphants ? i 

Ainsi parlait cet homme généreux, et c'est par là, c'est 
par le creur qu'il demeure encore pour nous le grand 
Arnauld. 

Dans une visite que M. de Pontchâleau fit à M. de 
Harlaiencompagniedesonneveu M. d'Armagnac, Grand- 
Écuyer de France, M. de Harlai dit qii'il n'avait tenu 
qu'à M. Arnauld de rentrer, maisqu'i! ri'avaitvoulu en- 
tendre à aucun accommodement qu'on n'eüt rappelé ie 
PèreDuBreuil. Sur quoiM. le Grand Deputs'empêcher 
de iaisser échapper ce mot : « Ma foi! je Ten estime 
plus. Cest agir en honnête homme. » 

Mais déjà, quand il recevait, pour partager etaniraer 
sa retraite, les deux fugitifs de l'Oratoire, Du Guet et 
Quesnel (celui-ci destine à devenir, après lui, Ia figure 
Ia plus importante de janséniste refugie), déjà Arnauld 
était en guerre ouverte avec un autre membro bien il- 
lustre de Ia même Gongrégation, avec Malebranche. De 
tous ses combats d'aIors, c'estmêmele seul qui lui fasse 
encore honneur aujourd'hui et dont Ia postérité aime à 
se souvenir: donnons-nous-en lespectacIe,comme d'un 
beau tournoi 
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Arnauliltout à lavcrité. — Guerre à Malehranche. — Cartésianisme 
et Jansénisme: inconséquence.—Malebranche né de Descartes; sa 
vocation métaphysique.—JRecJicrc/ie de Ia Vérité.— Application 
de Ia philosophie à Ia religion. — Traité de Ia Nature et de Ia 
Grdce. —Innovations théologiques : justificationdu Pèreaux dé- 
pens du Fils. —Le moins de miracles possible.— Colère et lettre 
eloqüente de Bossuet. — Railleries de madame de Sévigné. — 
Entrée en campagnè d'Arnauld. — L'ami devenu adversaire. — 
Exameii des écrits. — Caractère et mérite de Ia Recherche de Ia 
Vérité. — Des erreurs de Timagination. — Portrait du métaphy- 
sicien qui voit tout en Dieu. 

Arnauld avait connu autrofois Malebranche; il était 
reste, depuis sa sortie de France, et par Quesnel même, 
en relation indirecte avec lui; il le considérait comme 
un ami; mais qu'importe ? Arnauld ne nous dit-il pas : 
oc Je n'ai point d'ami contra qui je ne sois prêt d'écrire, 
si, venant à changer, il se déclaroit contre quelque 
vérité importante à Ia religion : je n'ai point d'ennemi 
personnel dont je ne sois prêt à entreprendre Ia dé- 
fense, si j'y vois de Ia justice. » Arnauld, c'est le doc- 
teur jaloux du trésor de vérité. II m'apparait volontiers 
vigilant et  rôdant autour de Tenclos, moins   encore 
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comme un pasteur (il n'a pas le calme des pasteurs) 
qu'à Ia manière et de Tespèce, si j'ose usurper une 
image antique, 

Des molosses gardiens de leurs troupeaux bêlants. 

Après Ia vérité, il n'y a pas pour lui de plus chère dou- 
ceur en ce monde, il nous Ta dit, que Ia compagnie 
des amis; mais Ia vérité, Ia vérité, c'est là, avant tout, 
son plus grand faible; il ne peut se tenir qu'il ne Ia 
dise, qu'il ne dise et ne crie sur les toits ce qu'il prend 
pour elle. 

lei il nous semble dans le vrai, — dans un vrai re- 
latif, bien entendu : car Ia première condition pour 
entrar comme il faut dans ces débats métaphysiques 
rétrospectifs, lorsqu'on esi du dix-neuvième siècle, qu'on 
a tout son bon sens et qu'on a Tesprit faitaux méthodes 
et aux connaissances positives, c'est de ne pas s'efia- 
roucher de certaines cunvâitions exorbitantes, de cer- 
taines hypolhèses enormes que posent tout d'abord et 
admeltent de part et d'autre les combattants : ce sont, 
pour ainsi dire, les règles du jeu, sans quoi il n'y aurait 
pas de jeu. Supprimez un instant ces bornes qu'ils se 
donnent dès Tentrée et qQ'ils respectent, le lieu même 
du débat n'existerait plus. 

Arnauld n'aimait pas seulement Ia controverse, il 
aimait Ia philosophie en elle-même, dês qu'elle n'élait 
pas en désaccord avec Ia religion; il aimait qu'on allât 
dans Texamen des vérités naturellos à Taide de Ia rai- 
son, aussi loin que Ton pouvait s'y porter. Tout d'abord 
il avait été pour Descartes, et il lui était reste fidèle '. 

1. ■£ Vous prétendez que ce que je dis en faveur de M. Descartes 
ne será goüté que de ceux qui sont attacliés à Ia doctrine de ce 
philosophe; et moi, je crüis qu'il será goúté par tous ceui qui 
sont persuadés (comme il me semble que tout le monde le doit 
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Descartes, qui avait déjk publié son Disoours de Ia 
Méthode en 1637, avait envoyé vers 1641 une co;:ie 
manuscrite des Méditations au Père Mersenne à Paris, 
pour que ce Père consultai des philosophes et des théo- 
logiens etlui fit part de leurs réílexions et objections. 
Arnauld, âgé seulement de vingt-huit ans et licencie en 
Sorbonne, eut communication du manuscrit par le Père 
Mersenne, et lui adressa quelques remarques pour 
l'auteur : ce sont les quatrièmes objections qu'on lit à 
Ia suite de Touvrage imprime. Les objections d'Ar- 
nauld, si on peut leur donner ce titre, sont bien diffé- 
rentes, on peut le croire, de celles de Hobbes et de 
Gassendi; elles ne le sont pas moins de celles qu'on 
peut supposer qu'aurait élevées Saint-Gyran si on Tavait 
consulte à cette époque, ou Pascal plus tard. Arnauld 
se declare heureux de trouver un accord si exact entre 
les arguments du nouveau philosophe et ceux qu'avait 
autrefois produits saint Augustin; il revendique pour 
celui-ci le Cogito, ergo sum. Après quelques objections 
secondaires et qui témoignent d'une grande exactitude 
logique, il se montre surlout préoccupé de concilier en 
théologien Ia définition de Ia substance selon Descartes 
avec le dogme de Ia Présence réelle. Quant à Ia clef 
même de Ia nouvelle doctrine et de lanouvelle méthode, 
au doute méthodique, il dit bien qu'il craint que quel- 
ques-uns ne s'ofí'ensenl de cette libre façon de philoso- 
pher, par laquelle tcutes choses sont révoquées en doute; 
mais, pour obvier à cet inconvénient et au danger que 
pourrait avoir ce procede auprès des faibles esprits, il 
croit qu'il suffirait de quelque préface dans laquelle le 

être) qu'il est très-important de pouvoir prouver par des raisons 
naturelles l'Jmmortalité de Fâme. Car il faut de deux choses 1'une : 
ou désespérer de Ia pouvoir prouver par raison, ou convenir que 
M. Descartes Ta mieux prouvée que personne. n (LeUre à M. Du 
Vaucel,du 13 novembie 1692. ) 
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lecteur fút averti que ce n'est pas sérieusement et tout de 
bon que l'on doute de ces choses: «■ Et au lieu de ces pa- 
roles : Ne connoissant pas 1'Auleur de mon origine, je 
penserois qu'il vaudroit mieux mettre : Feignant de ne 
pas connoüre. •> Descartes tint comple, dansTimprimé, 
du conseil d'Arnauld; il fut, somme toute, enchanté de 
cette nature dobjections qui étaient bien piulôt une 
confirmalion raisonnée. 11 traite Arnauld, dans sa re- 
pouse, tout autrement et sur un tout autre ton que 
Hobbes ou Gassendi. Arnauld, en efifet, comprend Des- 
cartes plus qu'il ne le combat; admirable esprit Io • 
gique, il ne*sera pas inventeur en philosophie, et, 
moyennant que sa théologie soit satisfaite, il adhérera 
volontiers au nouveau mailre '. 

Quand Descartes vint à Paris en 1644, il ne put voir 
Arnauld, nouvellement célebre lui-même par son livre 
de Ia Freqüente Communion, mais alors obligé de se 
cacher. Celui-ci pourtant lui envoya son élève (depuis le 
principal maitre des ÉcoJes de Port-Royal), M. Walon 
de Beaupuis. 

En 1648, pendant son dernier séjour à Paris, Des- 
cartes reçut d'un anonyme une lettre oü on lui propo- 
sait plusieurs difficuliés à résoudre : — sur Ia nature 
de Tâme, au sujet de laquelle il avait avance qu'eWe 

1. « Je crois que M. Descartes régloit sa manière de traiter les 
gens honriêtement ou fièremeiit, selou les maximescVune cerlaine 
politique : il insultoit à MM. Fermat, Hobbes et Gassendi, quoi- 
qu'ils eussent usé de beaucoup de civilité à sop ágani, parceque 
leur manière de philosopher faisoit ojtrage à ia sienne; mais il 
traita M. Arnauld avec beaucoup ilhonnêteté, parce qu'il voyoiC 
bien qu'ü n'y auroit pas de concours entre eux et qu'ils avoient en 
quelque façon les mêmes iiilérêts coiitre les docteurs vulgaires de 
rÊcole, et surtout conlre les Jésuites avec lesquels M. Descartes 
méditoil d'entrer en guerre. B (Remarques de Leibniz sur Ia Via 
de Descartes par Bjillet, dans-les Nouvelles Lettres et Opuscules 
inédits de Leibniz, publiés par M. Foucher de Careü , 1857 ) 
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pense tovjours, même dans le ventre de Ia mère; — 
sur les preuves données par luí de Texisterice de Dieu, 
dont une seule n'était pas aussi exacte qu'on raurait 
voulu; — sur le plein, sur Ia vide; — sur Ia manière 
dont Jésus-Chrisl est dans rEucharistie. Get anonyme 
qui se déclarait adhérent à tous autres égards, ce cu- 
rieux plein de candeur n'était autre qu'Arnauld, alors 
retire à Port-Royal des Ghamps. 

Dans les années qui suivirent, on a vu ' qu'en ce 
saint désert, grâce encore à Arnauld, grâce au voisi- 
nage du duc de Luines, traducteur français des Médi- 
íations, il y avait eu essai d'inocLilation et petite fièvre 
passagère de Gartésianisme. II n'y éiaitquestion dans un 
temps que de cette philosophie et db cette physique qui 
renversait et renouvelait toutes les idées des choses. 
L'idée à'automales surtout, appliquée aux betes, réus • 
sissait et faisait fureur; eile accommodait Ia théologie 
du tenaps et n'en contrariait pas trop Ia physiologie.Elie 
n'avait contre elle que le bon sens de quelquesgens du 
monde (coname M. de Liancourt) qui avaient été chas- 
seurs, cavaliers, et qui savaienl à quoi s'en tenir sur ce 
luachinisme des betes. 

A Tarticle de Ia Transsubstantiation, Arnauld et Ni- 
cole s'efforcèrent toujours de faire concorder le dogme 
de Ia Présence réelle avec rexplication cartésienne du 
témoignage des sens, ou du moins de montrer qu'il n'y 
avait point opposition : les ministres protestants en 
tiraient parti contre eux pour mettre leur bonne foi en 
doute, et Jurieu les accusait d'être en cela tout autant 
cartésiens que catholiques. Arnauld et Nicole étaient 
les seuls de Port-Royal à se préoccuper de cet accord. 
Plusieurs des amis et de ces autres Messieurs, M. de 
Sainte-Marthe, M. de Saci, M. Du Vaucel, trouvaient 

1. Tome Il,page 31ô. 
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quelques inconvénients à ce Cartésianisme trop mêlé 
en apparence aux choses de Ia Foi; mais aucun n'éle- 
vait les raisons radicales et decisivas. Arnauld répon- 
dait même assez judicieusemenl à M. Du Vaucel, en se 
plaçant à un point de vue extérieur et polUique, qu'il 
était bon de laisser les Cartésiens déclarer publique- 
ment que leur philosophie et leur définition de Ia sub- 
stance n'étaient pas contraires à ce que 1'Eglise ensei- 
gnait toucliant TEucharistie; 11 sentait le progrès de 
cetle philosophie devenue l'une des puissances domi- 
nantes, et 11 ne croyait pas utile à Ia religion « qu'on 
s'entêtât à prétendre qu'on ne pouvoit être à Ia fols ca- 
tholique et cartésien. » II craignait qu'en le faisant, 
i on ne mit obstacle à Ia conversion de beaucoiip de 
Sacramentaires (Galvinistes) qui étoient persuadés que 
Ia philosophie de Descartes étoit Ia plus raisonnable de 
toutes. » 

Mais Ia questlon capitale était plus haut, et Arnauld 
ne s'en doutait pas assez. Ge que dit Descartes de Ia 
distinction à falre entre Tâme et le corps, est dans saint 
Augustin; donc jusque-là on peut être tranquille : ainsi 
raisonnait Arnauld. Ge que dit Descartes de Tessence 
d'un corps qu'il semble falre consister surtout en son 
étendue, n'est pas si absolu qu'on ne puisse considérer 
cette étendue ou superfície apparente comme une sim- 
ple condition sensible, et n'est point par conséquent 
contradictoire à ce que peut opérer Ia toute-puissance de 
Dieu dans le mystère de Ia Transsubstantlation; donc 
on peut encore se reposer et se croire en súreté jusque- 
là.— Pascal, lui, ne sentait pas ainsi, et était plus 
prompt à prévoir et à s'émouYolr. 

Arnauld et Bossuet ont cela de commun de se tenir 
sans crainte au Cartésianisme , et de Tapprocher même 
de Fexplicatlon des myslères sans pressentir avec efiroi 
les conséquences, comme le fait Pascal. Bossuet, Ar- 

V — 23 
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nauld commencent à s'etírayer quand ils voient Male- 
hranche et le développement exagere qu'il donne à Ia 
doctrine de Descartes dans le sens de Tidéalisme; ils 
jettentun cri d'alarme. Bossuet pousse Arnauld à ré- 
futer. Cest bien. Mais il s'agit dès longtemps d'autr(! 
chose. Ce n'est point surtout par le côté de Malebranche, 
par cette extension purement métaphysique du système 
de Descartes, que le catholicisme de Bossuet et d'Ar- 
nauld périclite; c'est de laméthodemême de Descartes, 
une fois mise au monde et à Ia mode, que venait ledan- 
ger : « Et en effet, dit fort bien Fontenelle dans sa pe- 
tite Digression sur les Anciens et les Modernes, ce qu'il y 
a de principal dans Ia philosophie et ce qui de là se ré- 
pand sur  tout, je veux dire Ia manière de raisonner, 
s'est extrêmement perfectionné dans ce siècle Avant 
M. Descartes, on raisonnoit plus commodément; les siè- 
cles passes sont bien heureux de n'avoir pas eu cet 
homme-là. Cest lui, à ce qu'il me semble, qui a amené 
cette nouvelle manière de raisonner, beaucoup plus es- 
timable que sa philosophie même, dont une bonne par- 
tie se trouve fausse ou incertaine, selon les propres rè- 
gles qu'il nous a apprises. » Descartes a contribua plus 
que personne à faire de Tesprit humain un instrument 
de précision, et cela mène loin. 

Gomment Arnauld, qui se paie d'un point de ressem- 
blance et d'une rencontre de Descartes et de saint 
Augustin, n'a-t-il pas vu Ia différence ou plutôt Ia con- 
tradiction de méthode de ces deux grands esprits : Tun 
appliquant dans toute sa largeur et sa subtilité le pro- 
cede mystique qui se traduit par aperçus, par emblèmes, 
par figures, par antithèses de mots, et qui tient tant de 
compte de Timagination et du sentiment; Tautre insti- 
tuant le strict procede rationnel? Gomment lui, Tauteur 
do Ia famause Logique, n'a-t-il pas vu qu'il y avait, qu'il y 
aurait bientôt deux chapitres ày ajonter:* DeIHnfluence 
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de Descartes sur Ia manière de raisonner;—De Vinfluence 
de sainl Augustin sur Ia manière de raisonner? 

Ge que dit Arnauld des limites que n'a point passées 
Descartes, et qu'oii ne passe point en Tadraeltant, est 
bon à dire : mais ces compartiments n'existent que dans 
un esprit qui les respecte; au moindre mouvement en 
avant d'un esprit moins respectueux, ils tombent, — 
comme un simple paravent. 

Toute philosophie, quelle qu'elle soit au premier degré 
et dans son premier chef et parent, devient anti-chré- 
tienne ou du moins hérétique à Ia. seconde génération: 
c'est Ia loi, et il faut bien savoir cela'. 

Est-il possible de Tempêcher? est-ce une raison de 

1. Arnauld le niait positivement. Dans un curieuxécrit composé 
cn 1G80, en HuUande (ei avant de prévoir qu'il s'en prendra bien- 
tôi à Malebranche, de qui il s'appuie encore), il refute un M. Le 
Moine qui avait attaqué Descartes. L'ouvrage d'Arnauld est intitule : 
Examcn d'un Écrü qui a pour titre : Trailé de VEssence des 
Corps. Arnauld debute en ces termes:« L'auteur commence par un 
lieu commun contra Ia philosophie : II y a longícmps, dit-il, 
ciu'un Pare de VÉglise a remarque qu'il y a une grande liaison et 
une parente très-proche entre Ia philosophie humaine et 
les hérésies. En effet. Ia philosophie humaine est Ia mère des héré- 
sies, ou Ia philosophie et les hére'sies sont les filies d'une même 
mère, savoir de Ia raison humaine.... Mais tout cela, ajoute Ar- 
nauld, n'est qu'une déclamation tròs-mal fondée dont on ne sau- 
roit rien conclure centre Ia philosophie de M. Descartes que par 
un sophisme très-grossier, en argumentant de l'espèce au genre, 
comme qui diroit que Teau est une fort méchante boisson parca 
que Teau de mer est fort méchante à boire; ou d'une espèce à une 
autre, comme qui prélendroit que les couleuvres sont venimeuses 
parce que les vipères le sont. 

.<Car tout ce que dit cet auteur, pour montrer que Ia philosophie 
humaine est Ia mère et Ia soeur üe Vhérésie, n'est vrai quad'une 
fausse philosophie qu'on emploieroit pour combattre les vérilés de 
Ia foi; telle que pourroit être Ia philosophie d'Épicure...; mais on 
ne le sauroit appliquerque très-déraisonnablement à une philoso- 
phie solide, enseignée par un philosophe chrétian, qui reçoit et 
révèra teus les mystères de Ia Foi, et qui ne traite que des clioses 
qui se peuvent traiter par les lumières de Ia raison.... (Et citant 
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ne pas admettre Ia philosophie, tant qu'elle est encore 
compatible et concordante avec Ia Foi dans son premier 
chef? Cest ici une autre question; mais il est mieux, 
quoi qu'on adopte, d'en savoir les conséquences. 

Or, en adoptant le Gartésianisme, du mains pour une 
bonne part, Arnauld garde son intrépidité, Bossuet sd 
stabilité, Daguesseau sa placidité. Celarevient peut-être 
à dire que chacun porte jusque dans sa foi et dans ses 
doctrines son caractère et son humeur. 

Pascal y porta un pressentiment d'alarme, une su- 
blime inquietude de regard, que Favenir a justifiée. 

Au reste, dans lout ceei et dans ce qui va suivre, je 

Ia profession de foi quí termine le premier livre des Príncipes de 
Descartes, il ajoute :)Comment pourroit-on appeler mère ou soeur 
de rhérésie une philosophie qui a pour príncipe de croire aveu- 
glément tout ce qui est révélé de Dieu.... etc?» Arnauld ne voit 
pas que le príncipe de Ia philosophie de Descartes est proprement 
saméihode, et que celte méthode est une clef qui dans ses mains 
n'ouvre qu'une porte, mais qui, tomhée de sa poche et ramassée 
par d'autres, ouvrira toutes sortes deportes. La spiritualité, qui 
caractérise et revêt Ia philosophie de Descartes, Tabsout à ses 
yeux; il ne craint pas de trop pencher du côlé de 1'esprit, dút-on 
aller jusqu'à Platon. Dans cet écrit, Arnauld est amené à 
défendre nettement et vivement Ia prééminence des Modernes 
sur les Anciens en matière de philosophie naturelle et de suience. 
11 y a de belles pages. On voit qu'il ne considérait pas à beaucoup 
près Ia raison humaine comme aussi infirme et aussi malade de ce 
côté intellectuel que du côté moral; il s'y confiait. II est pour les 
progrès et pour Ia légitimité de Ia philosophie et de Ia raison 
contre Iluet, contre les sceptiqueset Académiques, non moins ré- 
solüment que pour l'esprit, pour Ia spiritualité de Tâme contre 
Gassendi et les Épicuriens ou athées. Tout cela est très-bien, mais 
mène très-loin. Cela le mènerait de nos jours à se trouvernez k 
nez en face de Ia i>hilosophie deM. JoufTroy, qui n'est que celle de 
M. Cousin, plus franche, plus démasquée à Tégard du Christia- 
nisme, et qui le dédaigne ou qui le respecte (c'est affaire de 
convenance), mais qui s'en passe. Je le répète, Arnauld carlésien, 
en tant que janséniste et chrétien rigoureux, est imprévoyant et 
inconséquent: il ne sent pas rennerai à deux pas, derrière un pre- 
mier rideau. 
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veux moins entrer dans Ia fouille des doctrines elles- 
mêmes que bien indiquerlespenlesdiverseset tracerlts 
versants des opinions, avec Ia physionomie des hommes 
qui, de loin, s'y distinguent ety íigurent. 

Donc, landis que Ia méthode de Descartes, qui valail 
mieux et qui devait plus triompher en définitive que sa 
philosophie, s'appliquait ou allait s'appliquer à toules 
les branches depensée et d'étude; qu'Arnauld etNicole 
Ia portaient dans Ia grammaire générale et dans Ia logi- 
que; Domat, dans lesloiscivilesjPerrault toutàrheure, 
et Fontenelle et Terrasson, dans Ia critique des arts et 
des letires, en attendant que d'autres le fissent en reli- 
gion et en politique, Malebranche ne prenait que Ia mé- 
taphysique et Ia poussait plus loin que son maitre. 

Nicolas Malebranche est, selon Texpression de Vol- 
taire, un des plus profonds mèdilalifs qui aient existe. 
Fontenelle a bien ingénieusement raconté sa vie'. Né 
en 1638 ', le dernier de dix enfants, d'une complexion 
débile et maladive, d'une conformation irrégulière, ou 
pour mieux dire, contrefaite, il s'était de bonne heure 
destine à Tétat ecclésiastique, oíi Ia Nature et Ia Grâce 
Vappelaient également; « et pour s'y attacher encore da- 
vantage, en conservant néanmoins une liberte  qui ne 

1. Dans cet Éloge fait au nom de TAcadémie des Sciences, quel- 
quesmoisaprès lamort de son confrère, Fontenelle (nousen sommes 
averlis par Trublet) disait un peu plus de bien de Malebranche 
qu'il n'en pensait; mais cette indulgence de bienséance et de bon 
goút, et qu'il assaisonnait d'ailleurs de tant de finesse, répond 
lout à fait à ce que Ia Postérité aime à trouver dans Ia bouche 
dun esprit supérieur jugeant un autre esprit et talent supérieur, 
même quand ils ne sont pas du tout de Ia même famille. 

2. On a remarque que Malebranche était né à Paris le 
6 aoüt 1638, un móis moins un jour avant Louis XIV, et qu'il 
mourutle ISoctobre 1715, un móis et treize jours après ce prince, 
en sa soixante.-dix-huitième année. (On sait maiiitenant, car que 
ne sait-on pas? que Malebranche était né, non le 6 aoüt, mais le 
5, vers les deux heures du matin, sur Ia paroisse Silnt-Merry.) 
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lui étoit pas fort nécessaire, il entra dans Ia Conp;réga- 
tion de TOratoire à Paris, en 1660. » On essaya d'abord 
de Tappliquer à rhistoire ecclésiastique; puis le célebre 
Richard Simon, alors de TOratolre et le prochain intro- 
ducteur du rationalisme dans l'Exégèse, le voulut attirer 
à Ia critique sacrée. Mais ces dates, ces faits nombreux 
ou ces textes à comparar, lui allaient mal. Un jour, vers 
1664, passantchez un libraire de Ia rue Saint-Jacques, 
il ouvrit le livre de VHomme de Descartes; il ne connais- 
sait jusque-là ce grand philosophe que par des objec- 
tions et par des cahiers : 

<t II se mit à feuilleter le livre, et fut frappé comme d'une 
lumière qiii en sortit toute nouvelle à ses yeux. II entrevit 
une science dont il n'avoit point d'idée et sentit qirelle lui 
convenoit. La philosophie scolastique, qu'il avoit eu toiit le 
loisir de connoitre, ne lui avoit point fait, en faveur do Ia 
philosophie en génóral, TeíTet de Ia simple vue d'un volume 
de Descartes.... II achetale livre, le lut avec empressement, 
et ce qu'on aura peut-ètre peine à croire, avec un tel trans- 
port qu'il lui en prenoit des battements de cceur qui Tobli- 
geoient quelquefois d'interrompre sa lecture '. L'invisible et 

1. Qu'on me passe un rapprochement qui ferait froncer le sour- 
cil aux philosophes à longue robe, s'il y en avait encore, mais qui 
ferait sourire Montaigne. Malebranche trouva un jour son talent 
métaphysique en lisant le livre de Vllomme de Descartes, tout 
comme Garat le chanteur découvrit un jour sa voix, tout enfant, 
en sortant de Ia représentation de VArmide de Gluck. Celui-ci, le 
chanteur, disparut durant plus d'un jour : sa famille le cherchait, 
son père inquiet faisait battre^en tons sens les rues de Ia viUe. Un 
de ses frères, allant au bout du jardin, trouva ouverte une salle 
oü Ton mettait des ustensiles, de vieux meubles, d'ordinaire inha- 
bitée et fermée. II entre et y trouve, à son grand étonnement, le 
jeune Garat :t Qu'est-ce? que fais-tu ici?» — «Silence! ditle jeune 
homme; chut! assieils-toi et écoute. » Et il se met à lui chanter 
1'opera d'Armide qu'il savait par cneur sans Tavoir appris, et qu'il 
ne cessait de répéter en rossignol depuis vingt-quatre heures.— 
Divin chanteur, ou presque divin métáphysicien, vos thèmes et vos 
muses difTèrent, c'est de Ia nature que vous procédez également. 
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inutile vérité' n'est pas accoutumée à trouver tant de sensi- 
bilité parmi les hommes, et les objets les plus ordinaires de 
leurs passions se tiendroient heureux á.'y en trouver au- 
tant. 

c II abandonna donc absolument toute autre étude pour 
Ia philosophie de Descartes. Quand ses confrères etsesamis, 
les critiques ou les historiens, à qui tout cela paroissoit bien 
creux, lui en faisoient des reproches, il leur demandoit si 
Adam n'avoit pas eu Ia science parfaite; et comme ils en 
convenoient selon Topinion commune des théologiens, il 
Jeur disoit que Ia science parfaite n'étoit donc pas Ia criti- 
que ou 1'histoire, et qu'il ne vouloit savoir que ce qu'Adam 
avoit su. » 

Ce qu'Adam avait su, rien que cela! c'est-à-dire, re- 
faire le monde en idée à sa manière et raconter Ia 
Gréation de première inain. Cest Ia chimère en efíet, le 
voBu de tout grand esprit méditatif, amoureux de concep- 
tions primitives; refaire à sa manière le récit d'Adam 
selon le dessein premier de rÉternel, landis qu'Eve (cette 
jeunesse des disciples sortis de nous-même), bouche 
béante, écoute, admire et croit. 

Le premier volume de Ia fíecherche de Ia Vérité courut 
quelque temps manuserit. L'auteur avait eu peine d'a- 
bord à trouver un approbateur qui se sentit compétent 
sur des matières aussi nouvelles. L'abbé de Saint-Jac- 
ques, fils du chancelier d'Aligre, et qui n'était sorti de 
son abbaye, oü il vivait en pénitent à Provins, que pour 
soulagerla vieillesse de son père ^, lut lui-même, dit-on, 

1. Vinvisíble et inutite vérité, vcilà de ces mots à Ia Fontenello 
qui font plus en France pour rémancipation des esprits que tout 
un système à Ia Malebraiiche. 

2. On peut voir sur M. d'Aligre fils, qui est considere comme un 
ami de Port-Royal, sans qu'ou dise par quelle relation il y tenait, 
le Supplément in-4° au Nécrologe (pages 265 et 335). L'al)bé de 
Saint-Jacques est à joindre à ces illustres pénitents, Rance, Le 
Camus, etc. 
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le manuscrif du Père Malebraache et en expedia le Pri- 
vilége grátis z^QQ, empressement (1674). 

Le second volume suivit de près (1675); 

« Ce livre, dit Fontenelle, fit beaucoup de bruit; et quoi- 
que fondé sur des príncipes déjà connus, il panit original. 
L'auteur étoit cartésien, mais comme Descartes; il ne pa- 
roissoit pas Tavoir suivi, mais rencontré. 11 règne en cet 
ouvrage un grand art de mettre des idées abstraites dans 
leur jour, de les lier ensemble, de les fortifier par leur liai- 
son. II s'y trouve même un mélange adroit de quantité de 
ctioses moins abstraites, qui, étant facilement entendues, 
eneouragent le lecteur à s'appliqLier aux autres, le ílattent 
de pouvoir tout entendre, et peut-être lui persuadent qu'il 
entend tout à peu près. La dietion, outre qu'elle est purê et 
châtiée, a toute Ia dignité que les malières demandent, et 
toute Ia grâce qu'elles peuvent souffrir. Ce n'est pas qu'il 
eút apporté auoua soin à cultiver les talents de Timagina- 
tion; au contraire, il s'est toujours fort attaohé à les dé- 
crier : mais il en avoit naturellement une fort noble et fort 
vive, qui travailloit pour un ingrat malgró lui-même, et qui 
ornoit Ia raison en se caohant d'elle. i 

Ainsi s'exprime Fontenelle en ce style exquis de ses 
Eloges, qui à un fonds toujours excellent de langue du 
dix-septième siècle, ajoute une précision neuve, tout à 
fait propre au dix-huitième, et que ii'auraient guère eue 
à ce degré, dans le précédent, que La Rochefoucauld et 
La Bruyère. 

II y eut des critiques *; mais les suffrages les plus 

1. I] parut dês 1675 un petit livret, Ia Critique de Ia Recherche 
de Ia Vérité, par Simon Foucher, chanoine de Dijon. On trouve de 
bonnes choses dans ce petit écrit; Tauteur y fait bien voir Ia confu- 
sion, que Malebranche s'y est permise dês le principe, des recherches 
de Ia philosophie et des mystères de Ia foi : « Nous ne saurions sa- 
tislaire en même temps à Ia raison et à Ia foi, parce que Ia raison 
nous oblige d'ouvrir les yeux, et Ia foi nous commande de les fermer. 
Et cependant, dit Foucher, je trouve qu'il a tellement attaché ses 
principales propositions avec ce que Ia religion veut que nous 
croyions, qu'il semble plutôt parler en théologien qu'en philo- 
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illustres et les plus pieux furent à Tauteur. Son idée, 
que nous ne voyons rien qu'en Dieu, n'apparaissait que 
vers le milieu de Touvrage', et encore ce ne fut que 
dansles Éclaircissements postérieurs (1678) qu'il Ia dé- 
veloppa davantage et que peut-être il achava de Ia 
former. 

Arnauld, qui devait plus tard le réfuter sur ce point 
désormais fondamental, s'en tenant pour Ia Recherche 
de Ia Vérité àTensemble d'une première impression et 
ne s'appliquant pas alors à un examen particulier du 
livre, en marquait grande estime et se liait avecrauteur. 

Mais bientôt, quand Tauteur enhardi par le succès, 
pressé par le développement intérieur de ses idées et 
soUicité par les questions, par les conseils de quelques 
amis, essaya d'appliquer plus directement aux matières 
de religion ses éclaircissements philosophiques, oh! 
c'est alors que, de tous côtés, des voix illustres et gra- 
ves s'accordèrent pour crier : Ilolà! 

II tenlait déjà cette explication de Ia religion par sa 
philosophie dans des Conversations chrétiennes, entre- 
prises à Ia sollicitation du duo de Chevreuse (1676). 
Cétaient des dialogues entre trois personnages, Théo- 
dore, Arislarque et Kraste : Théodore qui est lui-mème, 
c'est-à-dire celui qui a raison; Aristarque destine à avoir 
tort, mais qui finit pourtant par se convertir au système 
de Théodore; et Éraste, jeune homme avide, disciple 
ingénu, et qui pousse sa conversion au système jusqu'à 
entrer dans un monastère. 

Fontenelle remarque malicieusement que par cette 
conclusion devote de sa philosophie abstraite, et par des 

sophe. » Le critique, d'aiUeurs, se plaçait dans sa réfutation au 
point de vue des Académiciens, de cette école surannée de La 
Mothe-Le-Vayer, et son style était aussi d'un autre âge. Ce n'était 
pas là un adversaire à redouter pour le brillant oratorien. 

1. Dans le cou-ant du livre III, vers Ia íin du premier volume. 
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considérations pieuses et des élévalions à Dieu ajoutées 
dans une édition suivante de ces mêines Conversations 
chréliennes, Malebranche semblait vouloir répondre à 
ceux qui opposaient à ses idées spéculalives deTi'être 
pas faites pour entrelenir une pratique aifectueuse et 
fervente. « II y a cependant assez d'apparence, ajoutele 
fin panégyriste, qu'à cet égard les idées métaphysiques 
seront toujours pour Ia plupart du monde comrae Ia 
flamme de Tesprit-de-vin, qui est trop subtile pour brü- 
ler ie bois. » 

Malebranche continua de vouloir éclairer et divulguer 
cette union de sa philosophie avec Ia religion, par des 
Méditations chréliennes et métaphysiques {\683), quine 
sont rien moins quun dialogue'eatre le Verbe et lui, 
une sorte de coUoque auguste de Moíse chrétien avec le 
divin Éclair fendant le nuage, ou, pour parler tout à 
fait exactement, un cours de haute pbilosophie dans Ia 
bouche de Jesus se professant lui-même à un disciple 
fidèle; et encore par de plus humbies Entretiens sur Ia 
Métaphijsique ei Ia Religion (1688), ou ne figurent du 
moins que Théodore, Ariste et Théotime'. 

Mais déjà auparavant, et malgré son souci de nouer 
et de renouer ce qui se défaisait si aisément, Ia tentative 
de conciliation avait rompu avec éclat dans le Traité de 
Ia Nature et de Ia Grdce (1680). 

1. Conversations, Méditations, Entretiens; il airaait et excellait 
à repioduire ainsi ses doctrines sous forme d'exposition toujours 
nouvelle et toujours plus étendue. 11 était faible dans Ia riposte di- 
recte aux arguments et dans Ia lutte logique; il n'aimait pas le 
champ cios. Mais, après des objections, il reprenait à nouveaux 
frais son sytème, et avait le don de le reproduire plus large en 
tenant comple des difficultés opposées. Cette faculte de reproduc- 
tion inépuisable est merveilleuse chez Malebranche : primo avulso, 
non déficit alter oureus. A chaque membre coupé au système, il 
renait un autre membie divin et ambroisien, Tépaule d'ivoire de 
Pélops. 
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Bossuet vigilant comme évêque, Arnauld vigilant 
comme docteur, avaient été également émus et s'étaient 
donné le signe d'alarme'. 

Pour concilier Ia bonté et Ia justice de Dieu avec Ia 
prédestination, pour concilier le mal existant, soit dans 
l'ordre de Ia Nature, soit dans celui de Ia Gràce, avec sa 
toute-puissance, Malebranche suppose que rien sans 
doute ne se fait, ne se meut, n'agit que par Dieu et en 
Dieu, mais selon les volontés générales de Dieu, c'est- 
à-dire selon des lois générales, et que, pour qu'aucun 
mal n'arrivât, il faudrait à tout moment que ces lois, 
ces volontés générales se pliassent en des volontés par- 
ticulières peu dignes de lui. Demander à Dieu un aulre 
ordre, ce SxS'ait lui demander qu'il renonçât à ses altri- 
buts. II a lait tout ce qui estpossible, puisqu'entre les 
mondes possibles il a choisi celui qui se pouvait pro- 
duire et conserver par les voies les plus simples. Les 
maux qui nous affligent sont Teflet des mêmes lois que 
les biens qui nous consolent: Ia bonié de Dieu nous a 
prepare les uns, et sa sagesse les fait naitre par des lois 
qui amènentles autres, sans qu'il ait voulu ceux-ci par 
aucune volonté particulière.  Nous entrons par Male- 

1. Dans VÉtudc sur Malebranche par Tabbé Blampignon (1861), 
on trouve des pièces interessantes qui ajoutent à ce qu'on savait 
des relations d'Arnauld et de Malebranclie, antérieurement à leur 
rupture. On y -voit notamment le récit d'une conférence qui avait 
eu lieu en mai 1619, chez le marquis de Roucy, avant le départ 
d'Arnauld, et à laquelle assistaient M. de Tréville, le Père Quesnel, 
le 1'creie Vassor. Arnauld et Malebranche n'avaient pu s'entendre, 
Malebranche ayant besoin qu'on le laissât parler sans inter- 
ruption pour pouvoir développcr ses idées, et Arnauld étant de 
sa nature trop impatient pour écouter sans interrompre dès qu'il 
était choque et pour contenir ses ripostes. On s'était sóparé 
bons amis, et en convenant qu'on s'ex|iliquerait mieux par écrit 
que de vive voix. L'abbé Blampignon me parait, d'ailleurs, faire 
Ia part trop larga aux petits motifs dans Ia déclaration de guerre 
d'Arnauld. 
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branche dans le système de Leibniz'. Si TÉcriture 
sainte semble nous donner une idée plus singulièrement 
actuelle et particulière de Dieu, on retrouve le vrai sens 
en levant le voile de ces expressions anihropologiques'. 
Malebranche ouvrait là une exegese qui rejoignait plus 
qu'il ne croyait celle de Richard Simon. 

Quant à Tordre de Ia Grâce, si le salut n'a pas lieu 
pour tous, c'est que Jésus-Christ est ne'cessaire comme 
médiateur enire Ia volonté générale qui voudrait tout 
sauver, et rhomme. Or, les pensées et les désirs de 
l'âme de Jésus-Christ e'tant les causes occasionnelles 
des grâces distribuées, comme il ne pense pas en même 
temps à toutes choses et que ses connaissanees sont 
bornées par rapport aux choses contingências, en tant 
qu'il n'est plus le Verbe absolu, mais le Verbe incarné 
et fait homme, il arrive que plusieurs ne sont pas at- 
teints de Ia Grâce, ne se trouvant pas, ne se mettant 
pas d'eux-mêmes sur le chemin de Jésus-Christ. Jésus- 
Christ, sans être sollicité, fait sans doute bien des avan- 
ces etchoisit, achaque moment, en vue du temple mys- 
tique qu'il édifie et qu'il veut le plus beau possible, 
Tespèce et le nombre de pierres spirituelles, c'est-à-dire 
d'e/us, qui y conviennent le mieux; mais hors de là, 
hormis ce qui est indispensable à son dessein principal, 

1. Leibniz a reconnu ce rapprocliement et cette parente des deux 
systèmes en ce point {Estais de Théodicée, partie 11, 203, 208, 
dans les CEuvres philosophiques, éditées par Erdmann, 1840). — 
II accepte même ailleurs, sauf interprétation, Ia fameuse phrase 
et formule, que nous voyons les choses en Dieu (Lettre à M. Re- 
mond), et il écrit encore (à ce même M. Remond) : a Le passage 
des Causes occasionnelles à VHarmonie préétablie ne parott pas 
fort difíicile. » 

2. Expressions anthropologiques ou anthropologies, c'est-à-dire 
expressions à Tusage et à Ia portée des hommes : Malebranche 
emploie le mot. Fénelon, dans sa réfutation du Traité de Ia Nalure 
et de Ia Grâce, se sert du mot tropologiques j des expressions Iro- 
pologiaues, c'est-à-dire figurées, ce qui revient au même. 
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auquel tel ou tel individu (pourvu qu'il reunisse cer- 
taines conditions) peut convenir indiHéremment, il faut, 
quand on n'est pas sous Ia main de Jésus-Ghrist, qu'oii 
se presente à lui, qu'on fasse penser à soi, qu'ou sol- 
licite en un mot cette âme divina, mais qui n'a pas une 
capacite actuelle infinie, pour y déterminer un de ces. 
sainis désirs qui sauvent immanquablement. On voit 
que Malebranche n'éloignait de Dieu les objections que 
pour les faire retomber en quelque sorte sur Ghrist, 
pour les amasser sur sa tête. II magnifiait le Père, un 
peu aux dépens du Fils. 

Sur ce premier aperçu, on conçoit Téclat parmi les 
théologiens. Pourtant Malebranche faisait école; Ia 
beauté de son génie, Ia lumière de son langage, Ia mo- 
destie de son caractère. Ia sincérité de sa piété et Ia 
candeur de ses mcEurs, une physionomie singulière- 
ment expressivo et qui laissait transpirer Fesprit, tout 
attirait et attachait les jeunes imaginations; il y avait 
des Malebranchistes fervents. On a une lettre très-belle 
et vigoureuse deBossuet àTun d'eux (21 mai 1687) : 

« Je n'ai pu trouver que depuis deux jours le loisir de lira 
le (iiscours que vous m'avez envoyé.... Je suis bien aise de 
pesar ces choses avec une liberte tout entière, et sans être 
distrait par d'autres pensées; et si jamais j'ai apporté du 
íoin à Ia compréhension d'un ouvrage, c'est de oelui-là. Gar 
comme vous autres messieurs, lorsqu'on vous presse, n'av6z 
rien tant à Ia bouche que cette repense : On iie nous entend 
pas, j'ai fait le dernier effort pour voir si enfin je pourrai 
venir à bout de vous entendre ', Je suis dono très-persuadé 
que je vous entends autant que vous êtes intelligible ; et je 
vous dirai ingénument que je n'ai pas trouvé dans votre dis- 

1. Malebranche parlait un jour de Ia querelle que lui faisait Ar- 
nauld sur les Idées, et prétendait que Tillustre critique ne Tavait 
pas enlendu. — «Et qui dono, répondit Boileau, voulez-vous qui 
vous entende, mon Père, si M. Arnauld ne vous entend pas ? » 
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cours ce que vous nous promettiez autrefois à Monceaux et 
à Germigny, c'est-à-dire un dénoúment aux difficultés qu'on 
vous faisoit. Vous nous dites alors des choses que vous vous 
engagiez de faire avouer à votre docteur; et moi je vous 
donnai parole aussi que, s'il en convenoit, je serois content 
de lui. Mais il n'y a rien de tout cela dans votre discours; 
ce n'est au contraire qu'une répétition, pompeuse à Ia vérité 
et éblouissante, mais enfm une purê répétition de toutes les 
choses que i'ai toujours rejetées dans ce nouveau système: 
en sorte que plus je me souviens d'être chrétien, plus je me 
sens éloigné des idées qu'il nous presente. 

o Et afln de ne vous rien cacher, puisque je vous aime 
trop pour ne vous pas dire tout ce que je pense, je ne re- 
marque en vous autre chose qu'un attactiement, tous les 
jours de plus en plus aveugle, pour votre palriarche : car 
toutes les propositions que je vous ai vu rejeter cent fois, 
quandjevous en ai découvert Tabsurdité, je vois que, par 
un seul mot de cet infaillible docteur, vous les rétablissez 
en honneur. Tout vous plait de cet homme, jusqu'à son ex- 
plication de Ia manière dont Dieu est auteur de Taction du 
libre arbitre comme de tous les autres modes, quoique je ne 
me souvienne pas d'avoir jamais lu aucun exemple d'un 
plus parfait galimatias. Pour Pamour de votre maltre , vous 
donnez tout au travers du beau dénoúment qu'il a trouvé 
aux miracles dans Ia volonté des Anges; et vous n'en vou- 
lez pas seulement apercevoir le ridicule. Enfinvous recevez 
à bras ouverts toutes ses nouvelles inventions. » 

Bossuet fait voir que Ia manière dont Malebranche 
se pique d'expliquer naturellement le Déluge, et qui 
peut s'étendre aussibienà tout autre événement extraor- 
dinaire, tend à ruiner le miracle proprement dit, c'est-à- 
dire Ia dérogation aux lois générales. Malebranche, en 
effet (etc'est même là son seul pas en avant), essaie de 
rester chrétien avec le moins de miracles possible. Or, 
les miracles autant que les prophéties sont une des 
grandes preuves de Ia divinité du Ghristianisme. Gette 
lettre,d'une rudeetbellefranchise, nous montre Bossuet 
dans toute son altitude militante, et, pour ainsi dire. 
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Ia veille d'un combat. II s'arme, il est prêt à s'armer; il 
demande une dernière fois ou plutôt il offre Ia paix, et 
par là il enteud Ia soumission de Fadversaire ala vérité. 
Une ou plusieurs conférences, qui ne permettraient ni 
ambiguité ni faux-fuyants dans les questions et dans les 
repenses, lui paraissent le moyen le plus síir; ce n'est 
point par lettres qu'on traite de ces choses, dit-ii, c'est 
de vive voix: 

« Pour entrar en preuve sur cela, il faudroit faire un vo- 
lume ; c'est pourquoi en deux mots, je vous dirai que si 
vous voulez travailler utilement à réconcilier mes senti- 
ments avec ceux du Père Malebranche, il me parolt néces- 
saire de procurer quelques entrevues, aussi sincères de sa 
part qu'elles le serorit de Ia mienne, ou nous puissions 
voir, une honne fois, si nous nous entendons les uns les au- 
tres. S'il veut du secret dans cet entretien, je le promets : 
s'il y veut des témoins, j'y consens ; et je souhaite que 
vous en soyez un. S'il se défie de ne pouvoir pas satis- 
faire d'abord à mes doutas, il pourra prendre tout le loisir 
qu'il voudra: et comme je ne cherche qu'un véritable 
éclaircissement qui me persuade qu'il a plus da raison 
que je n'ai pense, et qu'il ne s'écarte pas autant que je 
1'ai cru de Ia saine théologie, j'aiderai moi-même à ce 
dessein. Gela est de Ia dernière conséquence; car, pour 
ne vous rien dissimuler, je vois non-seulement en ce 
point de Ia Nature et de Ia Grâce, mais encore en beau- 
coup d'autres articles très-importants de Ia religion, un 
grand combat se préparer contre l'Église, sous le nom 
de Ia philosophie cartésienne. Je vois naltre de son sein 
et de ses príncipes, à mon avis mal entendus, plus 
d'une hérésie; et je prévois que les conséquences qu'on 
en tire contre les dogmes que nos pères ont tenus, Ia 
vont rendre odieuse, et feront perdre à TÉglise toui 
le fruit qu'elle en pouvoit espérer pour établir dans 
Tesprit des philofophes Ia divinité et l'immortalité de 
l'âme.... » 

11 commence à s'apercevoir de rinconvénient pour Ia 
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religion et du danger que renfermait le príncipe de Des- 
cartes et le premier point de sa méthode : 

t De CBS mêmes príncipes mal entendus, un autre incon- 
vénient terrible gagne sensiblement les esprits : car, sous 
pretexte qu'í7 ne faut admeltre que ce qu'on entend claire- 
ment (ce qui, réduit à certaines bornes, est très-véritable), 
chacun se donne Ia liberte de dire : Ttnlends ceei, et je n'en- 
tends pas cela ; et, sur ce seul fondement, on approuve et 
on rejette tout ce qu'on veut, sans songer qu'outre nos 
idées claires et distinctes, il y en a de confuses et de géné- 
rales qui ne laissent pas d'enfermer des vérités si essen- 
tielles, qu'on renverseroit tout en les niant. II s'introduil 
sous ce pretexte une liberte de juger, qui fait que, sans 
égard à Ia tradition, on avance témérairement tout ce 
qu'on pense ; et jamais cet excès n'a paru, à mon avis, da- 
vantage que dans le nouveau système : car i'y trouve à Ia 
fois les inconvénieuts de toutes les sectes, et en particulier 
ceux du Pélagianisme....> 

II insiste pour une explication prompte avec un admi- 
rable sentiment oü Tautorité et Ia charité se confondent, 
et avec ungeste de cordialité impérieuse : 

« Je ne demande pas que vous m'en croyiez sur ma pa- 
role ; mais, si vous aimez Ia paix de TÉglise, procurez l'ex- 
plication de vive voix que je vous propose, et menez-la à sa 
fin. Tant que le Père Malebranche n'éooutera que des flat- 
teurs, ou des gens qui, faute d'avoir pénétré le fond de Ia 
théologie, n'auront que des adorations pour ses belles ex- 
pressions, il n'y aura point de remède au mal que je pré- 
vois, et je ne serai point en repôs contre Phérésie que je vois 
naitre par votre système. Ges mots vous étonneront; mais 
je ne les dis pas en Tair : je parle sous les yeux de Dieu, et 
dans Ia vue de son jugement redoutable, comme un évêque 
qui doit veiller à Ia conservation de Ia Foi. Le mal gagne ; 
à Ia vérité je ne m'aperçois pas que les théologiens se dé- 
clarent en votre faveur ; au contraire, ils s'élèvent tous 
contre vous : mais vous apprenez aux lalques à les mépríser; 
un grand nombre dejeunes gens se laissent üalter à vos 
nouveautés. En un mot, ou je me trompe bien fort, ou je 
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vois un grand parti se former contre TÉglise ; et il éclatera 
en son temps, si de bonne heure on ne cherche à s'enten- 
dre, avant qu'on s'engage tout à fait.... a 

Tout cela est beau de sentiment, de ton et de véri.é 
(le cadre orthodoxe catholique étant donné et devantêtre 
maintenu). M. deBausset a fort releve Ia perspicacité et 
et Ia prévoyance de Bossuet écrivant ces choses en 1687 : 
pour moi, j'y admire surtout Ia puissance et Ia grandeur; 
car, pour Ia perspicacité, Bossuet ne Tavait pas eue au- 
tant que d'autres. Pascal, qui n'était que de quatre ans 
plus âgéque lui, pressentait cesconséquences de Ia phi- 
losophie cartésienne dès 1658. De plus, Bossuet s'exa- 
gère un peu le danger quand il croit que Teunemi va 
entrer dans TÉglise du côté de Malebranche et par les 
hauteurs métaphysiques, de même qu'il se trompait 
quand il croyait de grande importance et ulilité qu'on 
eút chassé de France quelques Sociniens cachês parmi Ia 
foule des Protestants. L'invasion duSocinianisme et de ce 
qui s'ensuit allait sefaire plus simplement et tout au de- 
dans, à Ia française, par les Leítres Persanes, par Fon- 
tenelle (au moment même oü il louait et critiquait si 
indifféremment Malebranche), — par Voltaire, par le 
Régent, par tout le monde. 

Toutefois, dans celte eloqüente lettre, on voit le théo- 
logien en Bossuet ou mieux encere le Père de TÉglise 
qui se redresse de toute sa hauteur sacrée.—Louis XIV 
et Bossuet 1 le dernier grand roí non parvenu qui trone, 
le dernier grand théologien reconnu et qui fasse oracle! 

Et maintenant, à côté et un peu au-dessous de Vé- 
vèque, voulons-nous le docteur? Arnauld va nous 
roffrir dans une égale et pleine souveraineté, Leibniz 
lui ayant envoyé, vers ce même temps, quelques-unes 
de ses spéculations  métaphysiques *, Arnauld répond 

1. Cn Somic&ira ou extniit d'un Discours méiaphysique plus con- 
V—24 
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au prince Ernest qui les lui avait fait tenir (13 mars 
1686) : 

a J'ai reçu, Monseigneur, ce que Votre Altesse Sérénis- 
?'me m'a envoyé des Pensées mótaphysiques de M. Leibniz, 
comme un témoignage de son aíTection et de son estime, 
dontje lui suis très-obligé. Mais je me suis trouvé si occiipé 
depuis ce temps-là, que je n'ai pu lire son écrit que depuis 
trois jours; et je suis présentement si enrbumé, que tout ce 
que je puis faire est de dire ea deux mots à Votre Al- 
tesse que je trouve dans ces Pensées tant de choses qui 
m'eírraient, et que presque teus les hommes, si je ne me 
trompe, trouveront si clioquantes, que je ne vois pas de 
quelle utilité pourroit êtie un écrit qui apparemment será 
rejcté de tout le monde. Je n'en donnerai pour exemple que 
ce qu'il diten 1'article 13: que Ia notionindividuelle dechaque 
personne enferme une fois pour toutes cequi lui arrivera à ja- 
mais, etc. Si cela est, Dieu a été libre de créer ou de ne pas 
créer Adam ; mais, suppoíant qu'il l'ait voulu créer, toutce 
qui est depuis arrivé au genre humain, et qui lui arrivera à 
jamais, a dú et doit arriver par une necessite plus que fa- 
tale : car Ia notion individuelle d'Adam a enferme qu'il au- 
roit tant d'enfants, et Ia, notion individuelle de chacun de 
ces enfants, tout ce qu'ils feroient, et tous les enfants qu'ils 
auroient; et ainsi de suite.... Je ne suis point en état d'é- 
tendre cela davantage : mais M. Leibniz m'entendra bien, 
et peut-ôtre qu'il ne trouve pas d'inconvénient à Ia consé- 
quence que je tire. Mais, s'il n'en trouve pas, il a sujet de 
craindre qu'il ne soit seul de son sentiment; et si je me 
trompois en cela, je le plaindrois encore davantage. Mais je 
ne puis m'empêcher de témoigner à Votre Altesse ma dou- 
leur, de ce qu'il semble que c'est Pattache qu'il a à ces opi- 
nions-là, qu'il a bien cru qu'on auroit peine à souffrir dans 
l"Église catholique, qui l'empêche d'y entrer, quoique, si je 
m'en souviens bien, Votre Altesse l'eút obligé de reconnoitre 
qu'on ne peut douter raisonnablement que ce ne soit Ia vé- 

siilérable. (Voir Ia Correspondance entre Leibniz, ArnauIJ et Is 
landgrave Ernest de Hesse-Rheinfels, publiée par M. Grotefend , 
Hanovre, 1846 ; et les üouvelles Lettres et Opuscules inéditi de 
Leibniz, publiés par M. Foucher de Careil, 1857.) 
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ritable Église. Ne vaudroit-il pas mieux qu'il laissât là ces 
spénulations métaphysiques, qui ne peuvent être d'aucune 
utilité ni à lui ni aux autres, pour s'appliquer sérieusement 
à Ia plus grande affaire qu'ii puisse jamais avoir, qui est 
d'assurer son salut en rentrant dans l'Église, dont les nou- 
velles sectes n'ont pu sortir qu'en se rendant schismati- 
ques ? Je lus hier, par rencontre, une lettre de saint Augus- 
tin oü il résout diversas questions qu'avoit proposées un 
paien qui témoignoit se vouloir faire chrétien, mais qui dif- 
féroit toiijours de le faire ; et il dit à Ia fln ce qu'on pourroit 
appliquer à notre ami : Sunt innumerahiles questiones qu<e 
nnn sunt finiendx ante fidem, ne finiatur vita sine fide (il 
y a un nombre infini de questions qu'il ne faut pas se flatter 
de résoudre avant d'arriver à croire, de peur que Ia vie ne 
se resolve elle-même avant qu'on ait cru), i 

Malebranche et Leibniz ont beaucoup de ressem- 
blance par le sens de leur théodicée et Ia direction de 
leurs conjectures : ce qu'Arnauld disait Ik à Leibniz, 
il Favait déjà dit et redit publiquement à Malebranche'. 

Plusieurs des plaisanteries (du moins celles qui sont 
de bon goút) que Voltaire fait à chaque instant contre 
ce syslème du meilleur des mondes possibles selon 
Leibniz et selon Pope, on les retrouve d'avance chez 
madame de Sévigné écrivant à sa filie cartésienne et 
lui reprochant, par son adoption de Malebranche, de 
s'écarter des grandes lignes de son père Descartes ^ : 

« Je voudrois bien me plaindre au Père Malebranche des 
souris qui mangent tout ici : cela est-il dans Tordre? quoi! 
de bon sucre, du fruit, des compotesl Et l'année passée, 
étoit-il dans l'ordre que de vilaines chenilles dévorassent 
toutes les feuilles de notre forôt [de Livry) et de nos jardins, 

1. a Je ne m'étonne pas maintenant s'il s'est brouillé si aisément 
avec le Père Malebranche.... Le Père iMalebranche avoit publié des 
écrits, que M. Arnauld a traités d'extra\agants à peu près comme 
il íait a mon égard. » (Lettre de Leibniz au Prince Ernest, en re- 
tour de Ia precedente.) 

2. Lettre des Rochers, du 4 aoút 1680. 
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ettous les fruitsde Ia terre? Etle Père Paien quis'enrevient 
paisiblement, à qui Ton casse Ia tête ', est-il dans Ia règle? 
Oui,mon Père, toutcela est bon, Dieu sait en tirer sa gloire; 
nous ne voyons pas comment, mais cela est vrai ; et si vous 
ne mettez Ia volonté de Dieu pour toute règle et pour tout 
ordre, vous tomberez dans de grands inconvénients. Je sup- 
plie M. de Grignan d'excuser cette apostrophe au bon Père, 
que je suis persuadée qui se moque de nous quand il dit ces 
choses-là, d'autant plus qu'il y a plusieurs endroits dans ses 
livres oü il dit précisément le contraire.... » 

Ailleurs ^, un peu moins moqueuse, elle avait déjà 
fait Ia mênae objection : 

t Ce n'est point le livre de Ia Recherche de Ia Vérité que je 
lis; bon Dieu ! je ne Tentendrois pas; ce sontde petites Con- 
versations qui en sont tirées, et qui sont très-bien expliquées. 
Je suis toujours choquée de cette impulsion que nous arrê- 
tons tout court: mais si le Père Malebranche a besoin de 
cette liberte de choix qu'il nous donne, comme à Adam, pour 
justifier Ia justice de Dieu envers les adultes, que fera-t-il 
pour les petits enfants? il faudra revenir à VAltitudo. J'aime- 
rois autant m'en servir pour tout, comme saint Thomas, qui 
ne marchande point.... J 

Rien ne manquait dono à Malebranche en fait d'ad- 
versaires, Bossuet, Arnauld, madame de Sévigné rail- 
leuse. Vers le temps oü parut ce Trailé de Ia Nature ei 
de Ia Grdce, il eut anssi contra lui Fénelon qui alors 
âgé de trente ans, et encere sous Tinfluence de Bos- 
.suet, avait écrit une Réfutation qui est peut-être sen 
meilleur ouvrage philosophique ' 

On conçoit cetle émulation centre Malebranche : il 

1. Le bon Père avait été attaqué par des voleurs dans Ia forêt, 
et était mort des suites de ses blessures. 

2. r,ettredu7 juiUetl680. 
3. Cette Réfutation a été publiée seulement de nos jours (1820). 

On a sur Ia copie manuscrite les corrections et observations de 
Bossuet. Lancer ainsi Fénelon contre Malebranche, c'était, de Ia 
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devait en eíFet avoir contre lui, en se développant tout 
entier, les esprits surtout logiques comme Arnauld et 
maralistes comme Nicole, ou irrésistiblement badins 
coDime madame de Sévigné, ou d'autorité comme Bos- 
suet, ou de mysticité aífectueuse comme Fénelon. Cela 
revient à dire que Malebranche est proprement un 
médilatif. 

Au reste, Malebranche n'était pas seul contre tous, 
bien qu'il le répétâl souvent dans ses repouses; il avait 
un parti nombreux, des disciples enthousiastes, des 
lecteurs empressés, ce qui est déjà un beau succès pour 
un métaphysicien, meme des femmes comme madame 
de Grignan. Excellent écrivain, facile, harmonieux, 
lumineux, spécieux, spacieux, il tenait, autant qu'au- 
cun des plus illuslres, sa place dans le siècle; c'est un 
de ces génies, si j'ose dire, qui décorent le mieux les 
fonds et le ciei d'un siècle; — c'est une grande image. 
Le succès littéraire et mondain que n'avait pas eu Des- 
cartes ', c'est Malebranche qui Ta eu. Des chrétiens 
raême assez sévères, qui avaient pu être eflarouchés 
d'abQrd de ses hardiesses, ont été bientôt flattés qu'on 
dit de lui qu'il est le Platon du Ghristianisme ^. 

part de Bossuet, un coup de maitre : deux beaux-esprits, deux 
chimériques ensemble, Tun corrigeant Vautre et le réprimant. — 
o Bossuet a fait faire à Fénelon son plus beau livre philosophique. 
Ou n'a pas assez dit combien Fénelon devait à Bossuet. M. de 
liausset a manque cela. Quand Fénelon n'eut plus Bossuet pour le 
retenir, il se perdit, dans le neuvième ciei il est vrai, mais il se 
perdit.» Ainsi parle M. Cousin.(Et jerecueille lei ses paroles vives.) 

1. Car il ne Ta pas eu, et ce n'est que par une fiction rétrospec- 
tive, par une purê construction de leuresprit, que d'habiles criti- 
ques de nos jours lui ont prêté une réputation autre que philoso- 
phique, et ont fait du Discours de Ia Mdthode une des époques de 
notre langue. Jamais Descartes, do son vivant, n'a eu d'influence 
comme écrivain. Ce n'est qu'un témoinde Ia langue de son temps ; 
il Ia parlait liien et Técrivait naturelleracnt, mais on ne peut dire 
quil Tait fait avançar : réservons cet honneurentier à Pascal. 

2. Et depuis Fontenelle jusqu'à d'Alembert et au dela, des phi- 
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Mais c'est par Arnauld qu'il nous le faut ahorder 
de plus près. — Arnauld en 1680, un peu avant qu'eftt 
paru le Traité de Ia Nature et de Ia Grdce, était encore 
favorable à Malebranche. Dans cette réfulation de Tat- 
"aque de M. Le Moine contre Descartes, Arnauld s'ap- 
puie au long d'un passage de Ia Becherche de Ia Vérité. 
II est vrai que Malebranche allait déroger aux propres 
príncipes qu'il y posait. II s'agissait de faire concorder 
Ia définition cartésienne de Tessence de Têtre, de Ia 
substance, avec le mystère de Ia transsubstantiation : 
Malebranche, cite par Arnauld, disait : 

« On auroit tort de demander aux philosophes qu'ils don- 
nassent des explications claires et faciles de Ia manière dont 
le corps de Jesus-Christ est dans 1'Eucharistie; car ce seroit 
leur demander qu'ils dissent des nouveautés en théolog-ie, 
et si les philosophes répondoient imprudemment à cette de- 
mande, il semble quils ne pourroient éviter Ia condamna- 
tion ou de leur philosophie ou de leur théologie : car, st 
leurs explications étoient obscures, on mépriseroit avec, raison 
les príncipes de leur philosophie; et, si leur réponse étoit claire 
ou facile, on appréhenderoit peut-étre encore Ia nouveauté de 
leur théi<logie, quoique conforme au dogme de Ia transsub- 
stantiation . 

d Puis donc que Ia nouveauté en matière de théologie 
porte le caractère de l'erreur, et qu'on a droit de mépriser 

losophes même de l'écoleexpérimentale et positive,quine sauraient 
reconnaitre en lui un grand philosophe, le saluent du moins comme 
un grand écrivain philosophique. M. Daunou, se souvenant qu'il 
avait été, lui aussi, de TOraloire, et oubliant celte fois quil était 
de Textrême dix-huitième siècle, s'est montré des plus admirateurs 
pour Malebranche: « Malebranche, encreusant le Cartésianisme.y 
retrouva Ia philosophie platonicienne, et y rallia Ia théologie des 
premiers siècles chrétiens. Son génie concentra les doctiines de 
Platon, de TÊvangile et de Descartes, n'en fit qu'uu seul système, 
et le présenta plus brillant et plus cohérent qu'il n'avait jamais pu 
rêtre. De tous les métaphysiciens modernes, il est le meilleur écri- 
vain, sans faire aucun ejfort pour Vétre: son art, son talent, son 
savoir, ne sont que son enthousiasme. » (Cour^ (TÉtudes histo- 
riques,tome VI, page 465.) 
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des opinions pour cela seul qu'elles sont nouvelles et sans 
fondemenl dans Ia tradition, on ne doit pas, sans de pres- 
santes raisons, entreprendre de donner des explications fa- 
ciles et intelligibles des choses que les Pères et les Conoiles 
n'ont point entièrement expliquées, et il suffit de tenir le 
dogme de Ia transsubstantiation, sans en vouloir expliquer 
Ia manière; car autrement ce seroit jeterdes senaences nou- 
velles de disputes et de querelles, dont il n'y a déjà que 
trop, et les ennemis de Ia vérité ne manqueroient pas de 
s'en servir malicieusement pour opprimer leurs adversaires. 

« Les disputes en matière d'explications de théologie sem- 
blent ôtre des plus inutiles et des plus dangereuses;etelles 
sont d'autant plus à craindre que les personnes mêmes de 
piété s'imaginent souvent qu'i!s ont droit de rompre Ia cha- 
rité avec ceux qui n'entrent point dans leurs sentiments. On 
n'en a que trop d'expériences, et Ia cause n'en est pas fort 
cachée. Ainsi, c'est toujours le meilleur et le plus súr de ne 
point se presser de parler des choses dont on n'a point d'évi- 
dence, et que les autres ne sont pas disposés à concevoir. » 

Or, Malehranche, en voulant expliquer philosophi- 
quement le mystère de Ia Nature et de Ia Grâce, aliait 
faire précisément le contrairá de ce qu'il disait là, et ií 
aliait donner droit contre Técueil si bien signalé par lui 
Que voulez-vous ? il avait sa passion aussi à satisfaire, 
son génie spéculatif qui avait besoin de malière e, 
d'exercice, son ambilion qui le poussait, chétif et dés- 
hérité qu'il était du côté du corps, à se dédoinmager 
dans Tordre de Tesprit et à conquérir, s'il se pouvait, 
toute rétendue inteliigible, comme d'autres Funivers. 

Arnauld, consulte sur le manuscrit de ce traité, 
avait été d'avis de ne pas publier, Bossuet également: 
Malebranche passa outre, et Arnauld se decida à le ré- 
futer. II y íüt directement engagé par Bossuet lui- 
même, qui était alors en commerce de lettres avec 
M. de Neercassel. Bossuet entrait dans une grande im- 
pafience, principalement dès qu'on abordait ces ma- 
tières de Grâce, tjnèbres et abime selon lui. II secouait 
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sa tête írapérieiise, il faisait taire, il aimait qu'on se 
tínt tranquille. lei il vit hien que ce serait d'une excel- 
lente tactique d'opposer Arnauld comme adversaire h 
Malebranche, de Toccuper sur un terrain ou, d'embar- 
rassant qu'il était, il deviendrait tout d'un coup utile, 
et ferait Ia poíice de TEglise, bien loin de Tinquiéter : 
c'était double profit. Arnauld, du reste, n'avait guère eu 
besoin d'être excite '. 

On a dans ses lettres tout le progrès et Ia marche 
de ses dispositions à Tégard de Malebranche. Arnauld 
avait été informe, par le Père Quesnel, qui était encere 
en France, de ce que Malebranche préparait. En jan- 
vier 1680, il lui fait faire, par le même canal, ses re- 
commandations, et lui propose une difficulté qu'il trou- 
vait à son explication de Fâme. II avait lu le nouvel 
ouvrage manuscrit, et avait été davis qu'on ne Timpri- 
mât point. Quand il vit le fâcheux effet que produisait 
le système, il fut tente aussitôt de travailler à le réfuter 
(janvier 1681); mais il était alors occupé à une Dé- 
fense des versions de TEcriture en langue vulgaire, 
qui était une suite de sa Réfutation de Mallet. Quoi qu'il 
fasse d'ailleurs, il s'empresse de rassurer par lettres 
le marquis de Roucy, grand ami de Malebranche (et de- 
venupar alliance cousin d'Arnauld), et lui dit que, même 
en cas de réfutation, il ne se brouillera pas avec Tauteur: 

c Je connois particulièrement le docteur (c'est lui-méme 
Arnauld) que vous avez peur qui ne se brouille avec notre 

1. Arnauld n'entrait guère volontiers dans des sujeis d'ouvrage 
que par Ia contradiction et Ia polemique. Dans un temps, l'évê- 
que de Grenoble, Le Camus, aurait voulu le voir composer quel- 
qub traité de VAmourdeDieu: «Je lui ai écrit déjà pourTextorter 
à travailler sur VAmour de Dieu ; mais il me dit quil avoit tant 
d'autres affairesquMI ne pouvoit s'y appliquer. Pour Vy détermi- 
ner, il faudroit lui donner quelque livre à réfuter sur cetle ma- 
tière : cela Vanimeroit davaniage.» (Lettre de M. Le Camusà M. de 
Pontchâteau, du 18aoútl676.) Cétait connattre son homme. 
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<ami siir le sujet de son nouveau système de Ia Natiire et de 
Ia Grâce, et ainsi, Monsieur, vous n'avez rien à craindre de 
ce côté-là : car n'estimant pas moins que moi Tauteur du 
système et pour son esprit et pour sa piété, et sachant 
d'ailleurs le cas que je fais et que je ferai toujours de son 
amitié, je vous assure que, quoi qu'í7 fasse, ce será toujours 
avec tant d'honnêteté et tant de modération, que notre ami 
n'aura pas sujet de s'en tenir offensé. II sait trop bien, ce 
que vous marquez dans votre lettre, que ç'a toujours été 
une règle entre les honnêtes gens, de pouvoir être de diffé- 
rent avis, sans que Tamitié en soit blessée, et que cela est 
vrai principalement au regard des vérités chrétiennes, que 
chacun est obligé de défendre selon les lumières que Dieu 
lui donne, sans aucun respect humain.... » 

Et là-dessus Arnauld exprime son jugement sur Tou- 
vrage, et témoigne son étonnement « qu'un si grand 
esprit et si ennemi des simples probabilités » ait pu 
tellement se laisser éblouir par ses nouvelles lumières, 
qu'il ait pris pour des démonstrations convaincantes 
les preuves qu'il donne et qui n'en sont pas. Mais quoi- 
que ce soit là son jugement, il n'a pas encore de dessein 
arrêté d'écrire contra le livre (mai 1681). II reitere, en 
plus d'une lettre, cette assurance que le dissentiment 
d'opinion, et Ia franchise à dire ce qu'on pense, ne doi- 
vent point produire de brouille entre amis chrétiens : 

a Je les renouvelle encore ici (ces protestations), que ce 
que je ne puis approuver dans son ouvrage ne diminue en 
aucune sorte 1'afl'ection que j'ai et que j'aurai toujours pour 
lui. Je vous avoue sincèrement que je ne Tai lu qu'unefois, 
mais avec tant d'application que je l'ai encore présent à 
Pesprit. et que j'y ai souvent rèvé depuis. Mais plus j'y 
songe, et moins je trouve de solidité à tout ce qu'il croit 
avoir démontré. Je ne m'étonne pas de ce que vous dites 
qu'il porte à Dieu; car il a un certain air grand et maynipque 
qui enleve et qui éblouit. Mais vous m'avouerez que ce livre 
n'en seroit que plus dangereux, si 1'idée qu'il donne de Dieu 
n'étoit pas conforme aux vérités de Ia foi. » 
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Élant enfin débarrassé de ses autres oecupations, il 
prend son parti et se met à relire ce Traité de Ia Natiire 
ei de Ia Gráce en vue d'une réfutation expresse (janvier 
1682). Pour ne rien hasarder, il lit ensuite les Eclair- 
cissements de Ia Recherche de Ia Vérité auxquels Tauteur 
renvoie ceux qui veulent le bien entendre et avoir Ia clef 
lie son dernier traité. Les témoignages d'estime se re- 
trouvent sous Ia plume d'Arnauld, lors même qu'i! 
marque de plus en plus son regret et sa douleur que 
quelques amis imprudents se soient tant pressés de tirer 
des mains de Tauteur et de publier un écrit si plein de 
choses nouvelles et surprenantes : 

« Mais cela n'empêche pas que je n'aie toujours une 
prande estime de son espiit, de sa vertu et de sa piété. II 
écrit d'une maniére si noble et si vive, qu'il est à craindre 
([ue, contre ses propres règles, il ne surprenne souvent le 
lecteur par les agréments de son discours, lorsqu'il piétend 
no 1'emporter que par Ia force de ses raisons. 11 paroít qu'il 
n"est attaché qu'à ia vérité, et que, s'il ne Ia trouve pas tou- 
jours, ce n'est pas qu'il ne Ia cherche toujours de bonne foi; 
mais c'est quo tout homme est homme.... í 

Arnauld admet volontiers ce que Malebranche assure, 
qu'il n'a entrepris d'écrire ce dernier traité que pour 
faire entrar quelques esprits plus philosophes que chréliens 
dans les véritables sentiments de Ia religion et dans Ia 
rr'connaissance des obligations qu'on doit avoir à Jesus- 
Christ: 

d Mais vous dirai-je, Monsieur (c'est tcujours au marquis de 
Roucy qu'il s'adresse), que c'est ceia même qui peut Tavoir 
tbloui, et lui avoir fait prendre des preuves foibles pour de 
véritables démonstrations? On s'imagine aisément que les 
choses sont telles que l'on désire qu'elles soient, quand on 
le désire fortement: Qui amant ipsi sibi somnia fingunt....^ 

Avant qu'Arnauld eút rien publié ni même commencé 
d'écrire de ses réfutations, son jugement transpirait; ses 
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amis de Paris étaient aux écoutes de son opinion sur 
toute production nouvelle : Malebranohe attribuait à son 
influence Ia contradiction que le livre rencontrait en plus 
d'un endroit. Arnauld s'en excuse (avril 1682); il se 
oroit sans doute plus discret qu'il ne Ta été, et dit que, 
« n'ayant rien gâté, il n'a rien à raccommoder. » Mais 
il s'apprêle à gâter bien des choses. 

Avant d'altaquor directement le point théologique, il 
voulut, par manière de prélude, remonter au príncipe 
purement philosophique et métaphysique de Tauteur 
sur les Idèes et sur ce que nous voyons tout en Dieu; de 
là son traité des Vraies et des Fausses Idèes : « Ge n'est 
qu'une bagatelle, écrivait-il à M. Du Vaucel (18 juiii 
1683), mais qui peut servir pour apprendre à Tauleur 
du iiouveau système touchant Ia Grâce, qu'il ne doit pas 
avoir tant de coníiance en ses méditations. » Nous ver- 
rons quelle vigoureuse bagatelle (puisque bagatelle il y a) 
ce pelit traité est devenu aux mains d'Arnauld ; 

Tel Heroule fllant rompait tous les fuseaux. 

Arnauld ne prétendait aucunement fâcher Male- 
branche par ce premier coup; c'était un avertissement 
amical de prendre garde : en pointant de Ia sorte pour 
coramencer, et en frappant à Ia tête son idole favorite au 
soromet de sa métaphysique, il ne vouJait que lui donner 
une leçon et lui prouver qu'il avait eu tort de se ris- 
quer dans le domaine théologique, ou Ton tirerait sur 
lui encore plus à coup sur. 

Le traité des Vraies et des Fausses Idées est adressé 
sous forme de lettre íi cet ami commun, le marquis de 
Roucy; les premières réponses de Malebranche lui sont 
adressées également: « D'abord, remarque malicieuse- 
ment Fontenelle, les deux adversaires, en lui parlant 
Tun de Fautre, disoient souveM notre ami. Mais cette 
expression vient à disparoitre dans Ia suite; il lui succède 
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des reproches assaisonnés de tout ce que Ia charité chré- 
tienne y pouvoit inettre de restrictions et de tours qui 
líe nuisissent guère au fond. » NuUe part, en effet, on 
ne voit mieux Ia façon dont une amilié s'en va périssant 
peu à peu dans une dissidence d'idées, et Ia prise à partie 
qui s'anime, et Talhlète bientôt pique à ce jeu qui devient 
une guerre. 

On a d'avance Ia représentation de ce qui aura lieu 
quelques années plus tard entre Bossuet et Fénelon : 
Arnauld également génie guerrier et souverain', Ma- 
lebranche génie pacifique. 

Moralement, c'est là une remarque à tirer de cette 
dispute, et qui n'intéresse pas moins que les résultats 
métaphysiques et logiques : on se flatle de ménager 
ramitié en maintenant Ia vérité; on se promet de gar- 
der les mesures, on espere décharger son opinion sans 
oflenser Taüection d'autrui. On est presque súr de con- 
vaincre Vautre, on est súr du moins d'être pardünné; 
et soi-même, à Ia première riposte, on no pardonne 
pas, et toute Ia personne s'engage. 

« Que si, contre mon intention, il m'échappoit quel- 
que terme qui fút trop dur, je lui en demande pardon 
par avance. » Arnauld était encore dans ces dispositions 
au móis d'avril 1682. — II travailla d'abord à ce livre 
préliminaire sur Ia nature des Idées, qu'il délacha et 
qui parut en 1683. Après quoi il passa à ses Ré/lexions 
philosophiques et thdologiques sur le Traité de Ia Nalure 
et de Ia Grdce. L'application et le travail opéraient en 
lui; à mesure qu'il avançait, sa plume ardente et forte 
ne .«e tenait plus et, bon gré mal gré, en venait aux 
grands coups. II écrivait à Nicole,le 31 décembre 1683: 

( Je suis bien aise de vous entretenir de ce qui m'occupe 

1. Arnauld esprit raisonneur louterois plus que souverain,  et 
llossuet esprit monarque encore plu-s que {juerner, 
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présentement. Je continuo toujours à travailler contre Tau- 
teur du système. Outre le livre des Idées, j'ai achevé au- 
jourd'hui le second livre des Ró/lexions philosophiques et 
théologiqucs; et je ne sais si je pourrai raetlre dans le troi- 
sième tout ce que i'ai encore à dire contre le système. Car, 
outre Ia Grâce et Ia liberte par ou je finirai, j'ai encore à 
traiter tout ce qui regarde 1 ânae de Jésus-Christ, comme 
cause occasionnelle de Ia Grâce, que je n'ai pu faire entnr 
dans le second livre, parce qu'il auroit été trop gros. J'ai 
augmenté le premier livre, depuis qiVil a été vu (des aniis), 
de près de Ia inoitié ; de sorte qu''il est assurément beau- 
coup plus fort et plus beau qu'il n'étoit auparavant. Et néan- 
moins je ne sais si je me llatte, le second livre mo paroit 
encore tout autre chose. Mais quoiqu'il n'y ait rien d'inju- 
rieux, j'ai peur qu'en quelqucs emlroits on ne le trouve pas 
assez proportionné à Ia dólicatesse du siécle. J'atteiids à y 
mettre Ia dernière main et à le radoucir un peu, si cela est 
nécessaire, que j'aie vu Ia Réponse aux Idées: car elle pour- 
roit être telle que Ton n'exigeroit pas de moi un si grand 
ménagement. Depuis le tomps qu'on dit qu'elle est íaite et 
donnée àimprimer, elle devroit être publique....» 

Arnauld ne serait vraiment pas fâché que Male- 
branche passât les bornes en répondant, pour n'avoir 
plus à les garder lui-même, et pour pouvoir livrer sa 
bataille rangée en toute conscience : 

«Ne vous étonnez pas (toujours à Nicole) si, malgré Ia 
résolution quej'avois prise d'être fortdoux, je ne puis m'em- 
pêcher quelquefois d'être un peu fort, non dans les termos, 
car je ne pense pas qu'il y en ait dont on se puisse plain- 
dre, mais dans Ia manière de réfuter, un peu vive. 
G'est qu'en vérité píusjVvance dans ce travail, plus je suis 
touché des renverseinents que ces imaginations métaphysiques 
font dans lareligion. Gependant il a des disciples, et sa ma- 
nière d'écrire a quelque cliose qui peut éblouir bien des 
gens, quoique, à voiis dire le vrai, je ne trouve guère moins 
à redire à sa rhétorique qu'à sa logique, surtout dans ses 
Méditations: car il y est si guinde, et il afíecte si fort de ne 
tien dire simplement, quHt est lassant, et que, s'il sefait es- 
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timer parla à ceux qui aiment une éloquence pompeuse, il 
donne plutôt du dégoútque duplaisir àceux qui approuvent 
davantage celle qui est plus naturelle. Ge n'est pas néan- 
moins à quoi je m'arrête; je ne lui ferai jamais de procès là- 
dessus, et j'avoue qu'à cela près qui se pourra corriger avec 
l'âge', il écritfort bien. Mais ce que j'ai de lapeine à souf- 
frir, est qu'il garde si peu le caractère qu'il s'attribueà lui- 
môme, de parler clairement et par ordre, et de répandre lalu- 
mière dam les esprits attentifs : car je trouve au contraire peu 
d'ordre dans ce qu'il traite, peu de clarté dans les choses 
qu'il devoit avoir eu plus de soia de bien faire entendre 
parce qu'elles lui sont particulières, peu d'exactitudeà don- 
ner aux principaux termes de Ia matière de son traité une 
notion fixe et arrêtée, afin d'éviter les contradiotions oü Ton 
tombe en les prenant en divers sens, et surtout peu de jus- 
tesse dans les raisonnements et dans les preuves, pour ne 
pas dire qu'il est difficile de s'en imaginer de plus pitoyables 
dans un homme qui se vante de ne lien avancerqu'il ne dé- 
montre, surtout ce qui lui estparticulier. Si c'est là ce qu'on 
appelle répandra Ia lumière dans les esprits attentifs, je ne 
sais ce qu'il faudroit faire pour y répandre les ténèbres: 
car, dans Ia vérité, c'est de quoi il remplit ceux qui le li- 
sent, et qui se laissent prevenir de ces nouvelles opinions; 
quoiqu'outre cela, je sois assuré qu'il y en a beaucoup de 
ceux-là qui ne savent ce qu'ils approuvent quand ils approu- 
vent ses sentiments, tant il est difficile de les bien compren- 
dre dans le fond et ddns les suites, à moins qu'on n'y ait 
une application tout à fait extraordinaire. Et c'est à quoi j'ai 
piis le plus de peine, de bien démêler tout ce que sa doc- 
trine a de particulier, et de le mettre dans un grand jour, 
m'étant persuade qu'on en pouvoit dire ce que saint Jérôme 
disoit aux Pélagiens: «. Sentenlias vestras prodidisse, supe- 
rasse est (Avoir mis vos penséesdans tout leur jour, c'est les 
avoir réfutées) '.i 

1. Malebranche avait alors quaraiite-cinq ans : Arnauld parle 
de lui comme d'uii jeuue homme qui n'est pas eiicore forme. 

2. A aucun moment de Ia dispute, et même lorsqu'elle fut le 
plus animée, Arnauld (il faut lui rendre cette justice) n'eut Tidée 
de reproclier à Malebranche ses variations d'opinion en matière 
de Gràce, variations dont il avait Ia preuve dans sa Rétractation de 
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Nicole, dont le système était, en beaucoup de choses, 
q\i'il valaü mieux laisser étouffer les sentinunts peu à 
peu que d'y appliquer 1'espril en les faisant l'ob)et d'une 
contestation rrglce, écrivait à Arnauld (5 mai 1684) : 
« Vous ne concevrez jamais assez les efliets que font les 
duretés des écrits sur Tesprit du moode, et principale- 
ment des amis.... Quelque chose de dur et d'aigre, dans 
les personnes que Toii aime, met les gens au désespoir, 
et cause des afflictions plus sensibles que je ne vous 
le saurois exprimer.... » Mais déjh les repouses de Male- 
branche sur rhumeur chagrine de M. Arnauld avaient 
mis celui-ci à Taise ; Ia douceur et les ménagements 
n'étaient plus de saison : il n'y avait plus lieu à descon- 
seils là-dessus. Nicole lui-mème accorda tout et passa 
condamnation sur Ia forme. Les amis de Tun et de 
Tautre adversaire n'eurent plus qu'à prendre parti, à 
se ranger dans Tun des deux camps, et à juger de Ia 
justesse et de Ia vigueur des coups, sans plus d'égard 
au procede courtois qui élait bien loin et qui avait volé 
en éclats avec Ia première lance. 

Tâchons donc aussi de juger un peu, à notre tour, 
du poids et de Ia force des coups. 

Pour simplifier, nous ne prendrons que les écrits prin- 
cipaux : chez Malebranche, Ia Recherche de Ia Vérité; et 
chez Arnauld, le traité des Vraies et des Fausses Idées, 
qui en est Ia réfutation pour Ia partie essentielle et 

Ia signature du Formiilaire, envoyée autrefois et conservée depuis 
ci Port-Royal : « J'ai bicn songé, ecriv;iit-il au Père Quesne! (15 
fcvrier 1684), au papier qu'il a donnc il y a dix ou douze aiis; 
mais j'aimerois mieux qu'i)n m'eút coiipé Ia main que de lui en 
faire aucun reproche; rien ne seroit plus malhoniiête que d'abusei' 
de cette coiifiance. Mais sachynt cela, comment ose-t-il dire dans 
un livre imprime qu'il n'a jamais été dans nos sentiments touchant 
Ia Grâce? Cest sur quoi ausíi je ne le pousse point : car il m"est 
füi't indifférent qu'il en aitété, ou qu'il n'en aitpas été.» 
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théorique; — chez Malebranche, le Traité de Ia Nature 
et de Ia Grdce; et chez Arnauld, les Réflexions philoso- 
phiques.et théologiques qui le réfutenl. 

Le livre de Ia Reclierche de Ia Vérité, le premier ou- 
vrage de Malebranche et qui est reste le plus célebre 
et le plus lu, ii'ofi're pas tout le développement de son 
système. Ge n'en est pas inoins le plus beau, ce n'en est 
que plus aisément (à cause de cet incomplet même) 
le plus accessible et le plus persuasif de ses livres  . 

Le dessein de Malebranche, qui va paraitre si ambi- 
tieux quand on Taura dans son ensemble, y est introduit 
d'une façon modeste. Que veut Tauteur? ramener un 
peu rhomme chez soi, dans sa pensée, dans cette por- 
tion Ia plus excellente de lui-mème par laquelle il est 
uni avec Ia suprême Vérité, mais dont il s'écarte et se 
laisse distraire trop communément par tant de necessites 
vulgaires, par tant de recherches curieuses, de vaines 
sciences, et qui sont tout au plus des divertissements 
d'honnêtes gens : « Étant toujours hors de chez eux, ils 
ne s'aperçoivent point des désordres qui s'y passent. Ils 
pensent qu'ils se portent bien, parce qu'ils ne se sentent 
point. Ils trouvent même à redire que ceux qui connois- 
sent leur propre maladie se mettent dans les remèdes; 
et ils disent qu'il8 se font malades, parce quils tâchent 
de se guérjr. » 

Cest encore plus comme moraliste, ce semble, que 
comme méditatif qne se presente Tauteur; c'est le mé- 
lange de ces deux qualités ensemble qui faittout d'abord 
Tinsinuation. 

L'erreur est Ia cause de Ia misère des hommes; elle 
est le mauvais principe qui a mis le mal au monde et 
qui Tentretient : quoi de plus legitime que de faire 

1. Comrae système toutefois, les Méditations et le Traité de Ia 
Nature et de Ia Grãce ont bien de Ia beaiité. 
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■effort pour s'eii délivrer soi et ses semblables ? Gertai- 
nement cet effort ne será point tout à faitinutile et sans 
recompense, même si on ne réussit pas autant qu'on 
Taurait souhaité. Si les hommes ne deviennent pas 
infaillibles, ils se tromperont beaucoup mcins; s'ils ne 
se délívrent pas de teus leurs maux, ils en éviteront au 
moins quelques-uns. « En un mot, comme on désire 
avec ardeur un bonheur sans Tespérer, on doit tendre 
avec effort à rinfaillibilité sans y prétendre. » 

Cest de ce ton que Tauteur debute, affectueux, bien- 
veillant, modesta, espérant. II a en lui une source de 
facilite, de bon espoir, d'optimisme, qu'il vous commu- 
nique : « II ne faut pas s'imagÍQer qu'il y ait beaucoup 
à souffrir dans Ia recherche de Ia vérité, il ne faut que 
«e rendre attentif aux idées claires que chacun trouve 
en soi-même et suivre exactement quelques règles.... 
L'exactitude de Tesprit n'a presque rien de pénible : ce 
n'est point une servitude comme rimaginalion Ia re- 
presente; et si nous y trouvons d'abord quelque diffi- 
culté, nous en recevons bientôt des satisfactions qui 
nous récompensent abondamment de nos peines  » 
Ainsi, dès lepremier pas, Malebranche aplanit Faspect; 
il nous promet des routes non escarpées, et il tient sa 
promesee. II saura nous élever sans secousse, sans 
effroi, sans vertige. Ce n'est pas ancore ce certain air 
grand et magnifique (dont parle Arnauld) qui enleve et 
qui éblouit, c'est un certain air serein et pacifique qui 
appelle et qui attire. 

Dès Tabord, Tidée qu'il nous donne du mal at de Ia 
Chute n'a rien qui nous terrifie, de cette terreur que 
nous avons ressentia avec Jansénius, d'après saint Au- 
gustin : rien de tel; les choses sont plus simples at 
plus larges : Tidée de Ia perversion y est bien moins 
accusée. On a évidemment affaire à un peintre qui n'a 
pas au grand'paine à se démêler de Ia glu des sens : 

V - 25 
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tout le coloris du tableau s'en ressent. Le premier 
homme avant Ia Chute, TAdam primitif était naturelle- 
ment porte à Tamour de Dieu et aux choses de son de- 
voir par Ia connaissance qu'il avait de Dieu comme de 
son bien; et de plus il avait les mêmes sens que nous, 
par lesquels il était averti, sans être détourné de Dieu, 
de ce qu'il devait faire pour son corps : 

«c II sentoit comme nous des plaisirs, et même des douleurs 
ou des dégoúts prévenants et indé liberes ; mais ces plaisirs 
et ces douleurs ne pouvoient le rendre esclave ni malheu- 
reux comme nous, parce qu'étant maltre absolu des mouve- 
ments qui s'exoitoient dans son corps, il les arrêtoit incon- 
tinent après qu'ils Pavolent averti, s'il le souhaitoit ainsi: et 
sans doute il le souhaitoit toujours à Tégard de Ia douleur. 
Heureux, et nous aussi, s'il eút fait Ia même chose à 1'égard 
du plaisir, ets'il ne se fút point distrait volontairement de 
laprésence de son Dieu, en laissant remplir Ia capacite de 
son esprit de Ia beauté et de Ia douceur espérée du fruit dé- 
fendu' (ou peut-être d'une joie présomptueuse excitée dans 
son âme à Ia vue de ses perfections naturelles, ou eníin 
d'une tendresse naturelle pour sa femme, et d'une crainte 
déréglée de Ia contrister; car apparemment tout cela a con- 
tribua à sa désobéissance)! 

« Mais après qu'il eut péché, ces plaisirs qui ne faisoient 
que Favertir avec respect, et ces douleurs qui, sans troubler 
sa felicite, lui faisoient seulement connoitre qu'il pouvoit Ia 
perdre et devenir malheureux, n'eurent plus pour lui les 
mêmes égards: ses sens et ses passions se révollèrent cen- 
tre lui; ils n'obéirent plus à ses ordres, et ils le rendirent, 
comme nous, esclave de toutes les choses sensibles. 

i Ainsi les sens et les passions ne tirent point leur nais- 
sance du péché, mais seulement cette puissance qu'ils ont 
de tyranniser les pécheurs; et cette puissance n'est pas tant 
un désordre du côté des sens que de celui de l'esprit et de 
Ia volonté des hommes, qui, ayant perdu le pouvoir qu'ils 

1. Ce qui suit entre parenthèses a été ajoute par Malebranche 
en manière d'mterprétation du fruit, et ne se trouvait pas dans les 
premières éditions. 
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avoient sur leurs corps, et ri'étant plus si étroitement unis à 
•Dieu, ne reçoivent plus de lui cette lumiôre et cette force, 
par laquelle ils conservoient leur liberte et leur bouheur.» 

II resulte de cette théorie simple de Ia Chute, que le 
mal est bieii moins Fintroductioa de quelque chose de 
nouveau dans rhomnae que Ia suppression, par le fait 
de rhomme,d'une portion de ressort quiavail été laissée 
à son choix. 

« Quoique, dans 1'état oü nous sommes, il y ait obliga- 
tion de combattre oontinuellement contre nos sens, on n'en 
doit pas conclure qu'ils soient absolument corrompus et mal 
réglés.... Car si l'on considere qu'ils nous sont donnés pour 
Ia conservation de notre corps, on trouvera qu'ils s'acquit- 
tenl admirablement bien de leur devoir, et qu'ils nous con- 
duisent d'une manière si juste et si fldèle à leur fin qu'il 
semble que c'est à tort qu'on les accuse de corruption et de 
déréglement.... Nos sens ne sont pas si corrompus qu'on 
s'imagine ; mais c'est le plus intérieur de notre â^ie, c'est 
notre liberte qui est corrompue. » 

Malebranche aime les lois générales, les volontés gé- 
néralesdeDieu, une fois établies; il n'aiine pas que Dieu 
y revienne à deux fois ni à mille. II n'estime pasqu'ü soit 
digne de Ia majesté ni de Ia simplicité du plan divin 
primiiif, même après qu'il a été pâté par le péché, d'exi- 
ger un raccommodementtiopimprévu, tropdispendieux. 
II veut que le suprême Horloger (il emploie quelque 
part Ia comparaison) ait fait du premier coup Ia montre 
du monde pouraller toute seule ou presque toute seule', 

1. Cest dans ce presque qii'est Ia difficulté pour Malebranche. 
II n'est pas purement philosophe, il est théologien. La Chute et Ia 
réparation lui inoombent; tout son effort est pour lei; expliquei-. Il 
veut ijue l'Horloger suprema ait eu à se déranger le moin:. possible 
pour, retoucher à rharmonie du monde, une foisréglée. —« Mais 
pourquoi, lui opposeront les philosophes naturistes, ens'emparaut 
de son dire, pourquoi, alors, ne pas admeltre qu'ii u'aii pas eu à 
se déranger du tout, et que les choses soient de toute éternité dan» 
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en prévísion de toutes les secousses et de tous les acci- 
dents. Dien, dès Tabord, avait établi un ordre dans le- 
quel Ia liberte de rhomme entrait; cette liberte ayant 
usé en un certain sens d'elle-mème et s'étant dispensée 
d'un poids naturel qui Ia portait vers Dieu , le reste est 
devenu mauvais par cette seule suppression et par sim- 
ple manque d'équilibre; car Ia Chute ici n'est plus qu'un 
manque d'équilibre. Ge qui est k faire, c'est donc de de- 
mandei à Dieu le poids de sa Grâce et cetie délectation 
prévenante que Jésus-Ghrist nous a particulièrement 
méritée, pour faire contre-poids aus sens, qui nous ti- 
rent trop exclusivement aux choses corporelles. 

Ge qui est encore à faire de nous-mêmes, c'est de tâ- 
cher de rejeter avec soin toutes les idées confuses que 
nous avons par Ia dépendance oii nous sommes tombes 
du corps, et d'en revenir autant qu'il se peut aux idées 
claires et evidentes que reçoit Tesprit par sa communi- 
cation avec Ia Vérité éternelle. 

La seule cause (efficiente) de Terreur dans nos juge- 
ments comme dans nos actions, à ]'égard du vrai comme 
à Tégard du bien, est le mauvais usage que nous faisons 
de notre liberte; mais il y a plusieurs causes occasion- 
nelles d'erreur dans nos autres facultes, c'est-à-dire ; 
1° dans nos sens; 2° dans notre imagination; 3° dans 
notre entendementpur; 4° dans nos inclinations; è^dans 
nos passions. L'ouvrage de Malebranche n'est que Ia 
recherche des causes d'erreurs dans ces divers ordres; 
et il finit par une méthode etTexposé dequelques règles 
générales pour les éviter. G'est cette méthode qui est 

un train régulier inèvitable?» A cela Malebranche, pur philosophe 
et réduit à son príncipe, serait assez embarrassé de répondie; 
Malebranche, chrétien et oratorien, oppose TÉcriture, Ia Révéla- 
tion, saiiit Augustin, le sentiment moral, et, pour parer à Tin- 
oonvénient, il se met en frais d'iiiventions et d'expUcations méta- 
physiques encore plus étranges qu'ingénieuses. 
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proprement le but et Ia conclusion de Touvrago; son li- 
vre n'est qu'une reprise du Discours sur Ia Méthode de 

, Descartes, plus développée, plus éclaircie par des exem- 
ples. II y en a d'assez rares et oü il fait preuve de ses 
connaissances en optique. Là oü les exemples semblent 
moins neufs, Malebranche 8'en excuse liumblement : 
« Je ne prétends pas ÍDStruire lout le monde; j'instruis 
les ignorants et javertis seulement les autres, ou plutôt 
je tache ici de m'instruire et de m'avertir moi-même. » 

II est vrai que chez Malebranche Tétendue et le détail 
des exemples est ce qui charme et attache le plus, et 
c'est le chemin qu'il prend, plutôt que le but, qui donne 
à son livre son caractère; il le sent bien, et lui-même 
nous le dit avec une ingénuité désagée : 

et Je suis bien aise que Ton sache que mon dessein prin- 
cipal, dans tout co que j'ai écrit iiisqu'ici de Ia Recherche 
de Ia Vérité, a été de faire sentir aux hommes leur foiblesse 
et leur ignorance, et que nous sommes teus sujeis à Ferreur 
et au péché. Je Pai dit et je le dis encore, peut-être qu'on 
s'en souviendra: je n^ai jamais eu dessein de íraiter à fond de 
lanature de lespril '; mais j'ai été obligé d'en dire quelque 
chose pour expliquer les erreurs dans leur príncipe, pour 
les expliquer avec ordre, en un mot pour me rendre intelli- 
gible : et si j'ai passe les bornes que je me suis proposées, 
c'est que j'avois, ce me sembloit, des choses nouvelles à 
dire, qui me paroissoient de conséquence, et que je croyois 
même qu'on pourroit lire avec plaisir. Peut-être me suis-je 
trompé ; mais je devois avoir cette présomption, pour avoir 
le courage de les écrire: car le moyen de parler, lorsqu'on 
n'espère pas d'êtr6 écouté ? II est vrai que j'ai dit beaucoup 
de choses qui ne paroissent point tant appartenir au sujet 
que je traite...; je Tavone : mais je ne prétends point m'o- 
bliger à rien, lorsque je me fais un ordre. Je me fais un 

1. Et en même temps il a pu dire dans sa Prcface : «ie sujet 
de cet ouvrage est Tesprit de riiomme tout entier. » II en discourt 
librement et va à travers dans tous les sens. 
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ordre pour me conduire, mais je prétends qu'il m'estpennis 
de tourner Ia tête lorsque je marche, si je trouve quelque 
chose qui mérite d'ôlra considere. Je prétends même qu'il 
m'est permis de me reposcr cn quelques lieux à 1'écart, 
pourvu que je ne perde pointde viie le chemin que je dois 
suivre. Ceux qui ne veulent pointse délasser avec moipeu- 
Vent passer outre ; il leur est permis, ils n'ont qu'à tourner 
lapage ; mais, s'ils se fâohent, qu'ils saclient qu'il y a bien 
des gens qui trouvent que ces lieux que je choisis pour me 
reposerleur font trouyerle chemin pius doux et plus agréa- 
ble. » 

La p!us subsistante partie de ce livre de Ia Recherche 
de Ia Vérité est Ia critique des erreurs; c'est celle qui en 
demeure Ia plus vraie. Dans ce que Tauteur dit des er- 
reurs des sens, sa physiologie lui fait par endroits dé- 
faut; mais dans le dénaêlé des erreurs de Timagination 
(et toujours physiologie à part), il est plus à Taise, il est 
plein lui-même de son sujet, et en parle en homme 
mieux informe encore qu'il ne croit. On \'y trouve mora- 
liste à tout instant, comme Nicole, comme Pascal. II a 
mérité d'être appelé par le jésuile Bouhours le copiste 
de Pascal; mais il en est véritablement Témule original 
et libre dans cette partie de son livre. Sa plume, moins 
ferme et moins penetrante que celle de Tauteur des 
Pensées, a plus de lumière et de largeur que celle de 
Tauteur des Essais de Mor ale. II fait des portraits; Tertul- 
lien, Sénèque et Montaigne sont saisis par lui, et carac- 
térisés dans leur goút d'images et de traits aigus. II les 
condamne comme accordant tout à Téclat sensible, sur- 
tout ce dernier, Montaigne, qui lui devait être si an- 
tipathique en effet par sacuriosité répandue au dehors, 
samoralité conteuse tout assaisonnée d'histoire et d'(írii- 
dition, son absence de système développé et pleinement 
déduit, par ce continuei demi-sourire enfin, qui vous 
déjoue. Mais dans cette description des auteurs éminents 
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que leur imagination sáduit et qui se prennent à Vé- 
blouissant, Malebranche n'oiiblie-t-il personne? lui qui 
a fi bien su railler, au chapilre das Passions, l'Anti(]uaire, 
le Commentateur, rhomme d'Université, le sectaleur 
ünliché d'Aristote et des Anciens ', pourquoi ne nous 
a-t-il pas aussi fait poser le Métaphysicien? à côlé de 
TertuUien, pourquoi pas Origène ou Porphyre? En par- 
lant des écrivains qui ont rimagination contagi-^use et 
forte, pourquoi s'en tient-il à citer des traits directement 
pittoresques et un peu grossement matériels? pourquoi 
ne parle-t-il point de cette autre façon de ceder à une ima- 
gination penetrante et subtile, de laquelle s'exlialent 
comme des odeurs et des vapeurs insaisissables à Ia vue, 
ou des émanations finement lumineuses? On en est en- 
veloppé, on les respire , on en vit, et on croit être bier 
loin des sens, alors qu'on ne fait qu'alléger et que trans- 
portar plus haut ses idoles. Et tout d'abord lui-même 

1. ot Les peintres et les scuipteurs ne représentent jamais les 
philosophes de TAntiquité comme d'autres hommes : ils leur font 
Ia têle grosse, le front large et élevé, et Ia barbe ample et magni- 
fique. Cest une bonne preuve que le commun des hommes s'en 
forme naturellement une semblable idée; car les peintres peignent 
les choses comme on se les figure; ils suivent les mouvements na- 
turels lie rimagination.»—aJ'iii vu Descartes, disait un de ces 
savants qui ri'admirent que TAntiquité, je Fai connu, je Pai en- 
tretenu plusieurs fois; c'étoit un honnète homme, il ne raanquoit 
pas d'esprít, mais il n'avoit rien d'extraordinaire. — II s'étoitfait 
une iilée basse de Ia philosophie de Descartes, parce qu'il en avoit 
entretenu Tauteur quelques moments, et qu'iln'avoit rien reconnu 
eu lui de cet air grand et extraordinaire qui échauffe Timaginaiion. 
11 prétendoit même répondre suffisamment aux raisons de ce phi- 
losophe, lesquelles Fembarrassoient un peu, en disant fièrement 
qu'il ravoit connu autrefois. Qu'il seroit à souhaiter que ces sortes 
de g':nspussent voir Aristote autremerit (iu'en peinture, et avoir 
une heure de conversation avec lui, pourvu qu'il ne leur parlât 
point en grec, mais en françois, et sans se faire connoítre qu'a- 
près qu'ils en auroient porte leur jugement!i> Cest un peu Ia 
pensée de Pascal : « On ne b'imagine d'ordmaire Platon et Aris- 
tote qu'avec de grandes robes, etc... » 
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qu'a-t-il fait dès le premier chapitre de son livre, en. 
voulant nous definir les facultes de Fesprit, que de re- 
courir à des analogias avec Ia matière et que de parler 
à Timagination? II avertit bien en eífet que ces rapporls- 
ne sont pas entièrement justes, que ce ne sont que des 
à-peu-près, mais, en attendant, il s'en serttoujours : 

« De même que 1'Auteurde Ia nature est Ia cause univer- 
selle de tous les mouvements quise trouvent dansla matière, 
c'est aussi lui qui est Ia cause générale de toutes les inclina- 
tions naturelles qui se trouvent dans les esprits : et de même 
que tous les mouvements se font en ligne droite, s'ils ne 
trouvent quelques causes étrangères et particulières qui les 
déterminent, et qui les changent en des lignes courbes par 
leurs oppositions,ainsi toutes les inclinations que nous avons 
de Dieu sont droites, et elles ne pourroient avoir d'autreíin 
que Ia possession du bien et de Ia vérité, s'il n'y avoit une 
cause étrangèrequi déterminât et qui détournàt Timpression 
de Ia nature vers de mauvaises fins. » 

Je ne voudrais ni parodier Malebranche ni Tinsulter; 
mais après avoir lu ce qu'il a dit de Montaigne et de 
Sénèque, de ces deux grands esprits ancore plus que 
grands écrivains, ne serait-on pas en droit de lui dire, 
à lui : 

i Le Métaphysician qui voit toul en Dieu a una ima- 
« gination singulière, et qui, pour diíTérer de celles qui 
« sont plus en saillie et plus en coulaur, n'en est pas 
« moins à signaler. Si c'est là una maladie de Tesprit, 
« il eu est atteint plus noblement qu'un autre, mais au- 
« tant et plus quun autre. II sa ílatte de ne rien dire 
« que de clair at d'évidant, que de démontré, et tout 
c d'abord il admet les choses les plus considérables, et 
« qui ne davraient êtra que le terme dernier de toutes 
» les démonstrations réunies. II sait, pour commencer, 
« ca qu'ast Dieu, ca qu'est Tâme; il en raisonneabsolu- 
( ment, et il ne descend au corps at à Ia matière qu'ea 
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: vertu de considérations tout idéales,   toutes ration- 
nelles. S'il parle de rhomms, il commence par savoir 
ce qu'a été Adam avant sa chute, et par quelle se- 
crète inclination il est tombe: le premiar homme lui a 
raconté à Toreille ses sensations intimes plus confi- 
demment qu'à Milton, plus savamment qu'à Buffon. 
Pour le rassurer dans ses conclusions les plus étran- 
ges et dans ses explications les plus extraordinaires 
des mystères de Ia nature, il suífit à ce philosophe, 
qui se pique de n'allerqu'à Ia clarté de Tévidence, de 
rencontrer un texte de saint Paul ou de saint Au- 
gustin, qui cadre tant bien que mal avec sa vision et 
quil cite   en marge : le voilà deux fois illuminé. II 

: éorit « qu'il est ridicule de philosopher contre Texpé- 
: rience, » et il ne fait pas autre chose depuis le pre- 
: mier pas iusqu'au dernier. II néglige les faits: les 
: méditatifs croient en avoir le droit. II n'y a rien de 
: plus méprisable qu'un fait, a dit Tun d'eux. Oui, mais 
il n'y a rien de plus respectable qu'une série de faits. 

: Maiebranche n'en tient nul compte; il a, chemin fai- 
I sant, des manières d'éclairer sa pensée, il se laisse 
: amuser à des exemples qui, seuls, devraient Tavertir 
! que les idées qui peuplentson imagination ne sont pas 
I saines, comme on juge  par un soldat qui s'échappe 
<■ d'une place assiégée, que Ia garnison est raalade. II 
t dirá sérieusement en un endroit : <• II est même plus 
í diflicile de produire un Ange d'une pierre que dele 
: produire de rien, parce que pour faire un Ange d'une 
í pierre, autant que cela se peut faire, il faut anéantir 
1 Ia pierre et ensuite créer FAnge, et pour créer sim- 
t plement un Ange, il ue faut rien anéantir. » Ge n'est 
t là qu'une manière d'éclaircissement qu'il apporte h sa 
t pensée ; mais on peutjugerde Ia pensée fondamentale 
< par celle qui est chargée de réclaircir. Le bon sens 
I crie sans cesse en le lisant, et Tauteur ne s'en doute 
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« pas. II suit, en toute sa marche, un procede singu- 
« lier, l'inverse du naturel. Au lieu d'alier, commB les 
a disciples de Bacon, du connu à Tinconiiu, il descend 
« du révélé au naturel. II commence par ce qui ne se 
■< voit pas, par l'incoinpréhensible, par le miracle, au 
I rebours de Tobservalion et de riuduction. De ce qui 
« pourrait être tout au plus Ia perspective idéale et finale 
•■ des choses, il fait le point de départ et le fondement. 
• Veut-il expliquer les effets de ce qu'il appelle une 
I imaginaiion contagieuse, cette faculte qu'a riiomme 
<t de recevoirdes impressions par contre-coup, par imi- 
« tation et par sympathie, Ia faculte devibrer et de son- 
« ner à Tunisson, 

Ut ridentibus arrident, ita flentibus adflent: 

a Ia méthode naturelle et philosophique serait d'obser- 
« ver que cela a lieu entre des êtres parce qu'ils sont 
« semblables, et d'autant qu'ils sont plus semblables, 
« entre des êtres organisés ayant Ia même forme, ie 
« même fond, les mêmes délinéaments externes et in- 
«ternes, et ces mêmes interpretes sensibles, le visage, 
<t le regard, Ia voix, écho et miroir du dedans Mêmeen 
« étant leis, les hommes penvent bien être en guerre, 
« mais ils ont surtout moyen d'être en paix, de vivre en 
<t harmonie, et cela est mieux. Cest Teffet et le but de 
o; Ia civilisation, de faire prévaloir ladouceur etles bons 
« sentiments sur les appétits sauvages. L'union morale 
i est le triomphe de cette culture ; c'en est le produit le 
« plus désirable, et le plus beau fruit. 

« Mais Malebranche ne procede pas de Ia sorte. II 
« est monte, il s'est assis tout d'abord au point de vue 
« le plus élevé, il se met au lieu et place de Dieu, il est 
.« au fait des raisons et des déductions divinos. En créant 
« l'homme, Dieu, dit-il, sait que Thomme est destine à 
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former un ou plusieurs corps de famille et de société, 
dont toutes les parties doivent être unies entre elles 
par des liens. Pour y entrelenir cette union, Dieu a 

: coinmandé aux hommes d'avoir de Ia charité les uns 
: pour les autres : « Mais parce que Tamour-propre 
pouvoit peu à peu éteindre Ia charité et rompre ainsi 
le noeud de Ia société civile, il a été à propôs, pour 
Ia conserver, que Dieu unit encore les hommes par 
des liens naturels, qui subsistassent au défaut de Ia 
charité, et qui intéressassent Tamour-propre, Ges 
liens naturels, qui nous sont communs avec les betes, 
consistent (selon son explication) dans une certaine 
disposition du cerveau qu'ont tous les hommes, pour 
imiter quelques- uns de ceux avec lesquels ils conver- 
sent, pour former les haêmes jugements qu'ils font, 

: ei pour entrer dans les mêmes passious dont ils sont 
; agites. » Ainsi c'est en partant de son ordre divin de 
: charité qu'il en vient, par condescendance et sous 

furme de grossier supplément, à accorder ces rap- 
ports naturels de ressembiance et de sympathie phy- 
sique, ces cordes à Tunisson qui, pour d'autres, pour 
les vrais observateurs, sont au contraire le point de 
départ et Ia base indispensable sur laquelle s'édiíie, 

; non pas Ia charité chrétienne (vrai miracle), mais Ia 
; charité sociale, mais Ia phiianthropie et rhumanité. 
Entre Malebranche et les philosophesd'expérience, il 
y a donc divorce absolu, procede inverso et tolale- 
ment contraire. De quel côté est Temploi de Timaui- 
nalion ? — A l'égard des animaux qui se rapprochent 
|p plus de Fhomme par desdegrés d'intelligence, d'af- 
fection, et parle lien de Ia domesticité, il méconnaitsi 
bien tout rapport qu'il donne un coup de pied à Ia 
chienne du logis qui est pleine et qui vient le cares- 
ser, et comme elle pousse uncri, il s'excuse endisant: 
Celane sent pas. »—Disgracié de corps et interesse à 
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« s'eQ passer, n'ayantrien vu du monde réel, n'élant ja- 
« mais sorti de Ia maison de Ia rue Saint-Honoré que 
« pour aller rever aux champs près de Pontoise, dans 
« quelque autre maison de FOraloire', Malebranche 
« reinvente le monde selon le voeu et Ia vision d,'une in- 
« telligence très-noble, très-étendue, mais chimérique, 
« et quioffreun composésuprêmedeplatonisme,degéo- 
o: métrie et de christianisme. Un grand et bien spiriluel 
<t historien'disait d'uii philosophe denosjours: «Mon 
« ami N.' dit bien des folies: il ferme les yeux, et il 
« s'imagine qu'il voit des statues. » Que Malebranche 
« ouvre ou ferme les yeux, il ne voit que son monde 
« intelUgible et à Ia fois révélé; il habite en Dieu, il 
« converse avec Ia Raison universelle, il crée avec elle 
tia nature; il croit n'être que Texplicateur, et il est 
•< rarchilecledu femple. » 

Je n'ai point Ia prétention d'avoir represente tout 
Malebranche en ce portrait ébauché, mais je suis bien 
súr de ne Tavolr pas plus défiguré que lui-même n'a 
fait Sénèque et Montaigne en les dépeignant. 

1. L'abbé Blampignon, dans son Étude déjàcitée sur Malebran- 
che, me fait dire que je veux qu'on cherche les traces du séjour 
habituei du célebre oratorien à Ia maison de Juilly. Je ne sais oü 
cet aimable ecclésiastique a pris cela : si c'est dans un article 
La Mennais de mes anciens Portraits contemporains qu'il a cru 
trouver cette opinion, il s'est souveuu inexactement; car j'ai seu- 
lement dit qu'on avait gardé à Juilly Ia tradition du passage de 
Malebranche, ce qui est incontestable. M. Blampignon, en cei en- 
droit, a fait légèrement preuve d'imagination, à Texemple des 
grands pbilosophes qull prefere. II pouvait, s'il tenait à me réfu- 
ter, me preiidre à partie sur d'autres points : car les présentscha- 
pilres sur Malebranche sont antérieurs de publioation à sa thèse. 

2. M. Thiers. 
3. M. Cüusin. 
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Traité d'Arnaul(i des Vraies et des fausses Xdées. — Ce qu'entend 
Malebranche par íout xoir cn Oieu. — Ce qu'y oppose Arnauld. 
—Laparabole du sculpteur. — Caractère de là dispute: — duel de 
TAnge et du Centurion. — Beauté d'imagination : arcliitecture 
mystique. — Le temple de Ia Nalureetde Ia Grâce. —Lois géné- 

. rales naturelles; économie de miracles. — Le Verhe selon Male- 
branche ; Créâtion et Chute en vue du Christ. — Nouveauté de 
doctrine. — Éloignement et rélégation de Dieu le Père. — Oue 
devient le Pater et le Sermon sur Ia montagne?—Rabaissemeiit 
du Fils, du Verbe incarné. — Un Christ borné qui ne pense pas 
à tout. — Altération du Christianisme. — Malebranche iiinocent 
malgré tout et invulnérable. — Son palais dans les nuages, — 
Bayle, témoin et railleur.— Leibnizet Arnauld; le vral de leurs 
relations — Arnauld non philosophe. 

Lui qui voit tout en Dieu n'y voit pas qu'il est fou! 

Cest un vers de Faydit qui semble être de Voltaire. 
Arnauld, pour décréditer Malebranche, Tentame par 
ce point le plus vulnérable de sa théorie, par Taspect le 
plus choquant pour le bon sens et le plus impopulaire. 
Mais ce que le satirique a dit en deux mots qui font rira, 
Arnauld mettraun volume àTéchafauder età le démon- 
trer en bonnes formes. A cet âge de soixante-dix ans p.t 
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pliis, il n'a rien perdu de sa force, ni de cette manière 
de développer les sujeis, qu'on a toujours admirée en lui^. 

II coinmence par poser quelques règles nécessaires 
pour Ia recherche de Ia vérité; ce soot les mêmes règles 
par lesquelles conclut Malebranche dans Ia Méthode qui 
constitue son sixième livre : nous ne devons raisonner 
que sur des idécs claires; commencer par les choses les 
plus simples et lesplus faciles, et autres prescriptions de 
cette force, qui, depuis Descartes, sont devenues Tin- 
dispensable préambule de toute psychologie vraie ou 
fausse. A force de les mettre en avant et de les préco- 
niser, il arrive quelquefois qu'on les observe. 

Arnaiild a pourtant un procede plus à lui, qu'il in- 
dique dans une lettre au marquis de Roucy : Metlre 
les arguments de son adversaire en forme, en prenant 
bien garde si les majeures sont générales et nécessaires; 
et si les mineures en sont bien certaines. II appiiquera 
volontiers cet ordre de bataille dans sa puissante réfu- 
tation. 

II remarque d'abord que Fauteur de Ia Recherche de 
Ia Vérité na pas parle des idées de Ia même façon dans 
le cours de son ouvrage. Malebranche en eiíet, dans 
tout le premier volume, ne parle des idées des objets ou 
des perceptions des objets que comme d'une même chose, 
comme d'une modification de Tâme; idées et pensees sont 
synonymes pour lui durant cette portion de Touvrage. 
Mais en arrivant, dans son'troisième livre, à traiter de 
Ia nature des idées, il commence à varier, et il se met à 
parler des idées comme de certains êlres représentatifs 
desohjets, difterents des perceptions qu'on en a; il parle 
de ces tires représentatifs comme existant réellement et 
comme ctant nécessaires pour apercevoir tons les objets 
malériels. 

1. Cest le jugemect de Eayle. 
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Voilà rémanation qui peu à peu s'élève et rimagina- 
tion qui joue. 

Arnaulfl refute en toutes sortes de manières Texis- 
tence des idées prises en ce sens comme une sorte de 
simulacre volátil et de fantô.me des objets. II montre 
que ce n'est qu'un reste de préjugé de Tenfance, de 
comparaison sensible empruntée àlaréílixion des objets 
dans un miroir ou dans Teau. Malebranche, pourtant, 
entre intrépidement en mafière par Tadoption de ces 
iantômes: 

« Je crois, dit-il, que tout le monde tombe (íaccord que 
. nous n'apercevons pointles objets qui sont horsde nous par 
eux-mômes. Nous voyons le soleil, les étoiles, et une infinité 
d'objets hors de nous; et il n'est pas vraisemblable que 
Tâme sorte du corps, et qu'elle aille, pour ainsi dire, se 
promener dans les Cieux,pour y contempler tous ces objets. 
Elle ne les voit dono point par eux-mêmes, et Tobjet immé- 
diat de notre espnt, lorsqu'il voit le soleil par exemple, 
n'est pas le soleil, mais quelque chose qui est intimement 
uni à notre âme, et c'est ce que j'appelle idée. Ainsi, par ce 
mot idée, je n'entends ici autre chose que ce qui est 1'objet 
immédiat ou le plus proche de Tesprit, quand il aperçoit 
quelque chose. II faut bien reraarquer qu'afin que Pesprit 
aperçoive quelque objet, il est absolument néoessaire que 
1'idée de cet objet lui soit actuellement presente: il n'est pas 
possible d'en douter. » — 

« Voilà, Monsieur, reprend Arnauld (s'adressant au mar- 
quis de Roucy), comme il entre en matière: il n'examine 
pas si ce qu'il suppose comme indubitable, parce qu'on le 
croit ainsi d'ordinaire, doit être reçu sans examen ; il n'en 
doute point: il le prend pour un de cos premiers príncipes 
qu'il ne faut qu'envisager avec un peu d'alt' ntion pour n'en 
point douter. Ilrne se met donc point en peine de nous le 
persuader par aucune preuve ; il lui suffit de nous dire qu'ü 
croit que tout le monde en tombe d'accord. 

« Cfpendant vous voy('zqu'après nous avoir fait enten'lre, 
dans le premier cbapitre de tout son ouvrage, que Vidée d^un 
cbjst était Ia même chose que Ia perception de cet objet, il 
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nous en donne ici toute une aulre nolion : car ce n'est plus 
Ia perception des corps qu'il en appelle Vidée, mais c'est un 
certain étre représeniatif des corps, qu'il prétend être né- 
cessaire pour suppiéer à Tabsence des corps qui ne se peu- 
vent unir intimement à 1'âme comme cet étre représent i'if, 
lequelpour cette raison est 1'objet immédiat et le ptus proche 
de Ve^prit quand il aperçoit quelque chose. II ne dit pas qu'il 
est dans 1'esprit, et qu'il en est une modification, comme il 
devoit dire, s'il n'avoit entendu par là que Ia perception de 
Tobjet, mais seulement qu'il est le pias proche de 1'esprit, 
parce qu'il regürde cet étre représeniatif comme réellement 
distingue de notre esprit aussi bieo que de Tobjet. » 

Arnauld, pour pulvériser cesidées-fantômés, emploie, 
dans un chapitre à part, Ia méthode géométrique; dans 
un autre chapitre, il explique ces façons de parler ordi- 
naires: « Nous ne voyons pas immédiatemenl les choses; 
ce sontleurs idées quisont l'objet immédiat de notrepen- 
sée; » et : a Cest dans Vidée de chague chose que nousen 
voyons les propriétés. » Gela n'est vrai qu'en un sens ; 
c'est que notre pensée ou perception est essentiellement 
réfléchissante d'elle-même {sui conscia), qu'elle est ca- 
pable d'une réflexion non-seulement instinctive et vir- 
tuelle, mais ancore expresse et forte d'attention. Ainsi, 
quand on dit que nous faisons des idées Tobjet de notre 
pensée, cela doit s'entendre de Ia réalité objective ' de 
Ia chose dans Tesprit, et non d'un certain être représen- 
iatif de Ia chose, qui serait médiateur, partie au dehors 
et partie au dedans, entre cette chose et mon esprit ^. 

1. Objectif, dans le langage d'Arnauld, a le même sens que plus 
tard subjictif; et ce que Ia psychologie gallo-germanique appelle 
objectif, il Tappelle formei. 

2. n L'Ecossais Reid qui a fait de Ia réfutation de Ia théorie des 
idées, considérées comme images intermédiaires, sa grande décou- 
verle et son grand cheval de bataille, en accusant tous les philo- 
sophes d'avoir donné dans cette erreur (qu'il exagere beaucoup), 
en excepte le seul Arnauld, qui se trouverait par là même, à ses 
yeux, un philosophe du premier rang. On se figure aisément avec 
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Après une quantitc de démonstrations de plus enphis 
pressantes et victorieuses, Arnauld continue toujours, 
poussant pied à pied Tauteur de Ia Recherche de Ia Vérité 
Hiir IfcS Édaircíssemen:s qu'il avait ajoutés à cet ou- 
vrage; car le système de Malebranclie ne s'était forme 
qiiesuccessivernent, bien que sans secousse. Malebran- 
che a, avant tout, laliaison, renchainement, 1'extension. 
Ün lui oppose une difíiculté, on lui retranche une pro- 
posiiion; il répond, il substitue, il développe : cela n'a 
pas Tair d'être en contradiction, bien que celasemodifie 
beaucoup; mais une sorte à'almosphère intelligible cir- 
cule entre les parties successives du système et les lie. 
II y a dans son procede quelque chose d'évolutif, de re- 
productif avec aisance et variation, sans choc, sans que 
rien crie : il y a de Tespace. Ghaque bouture recompose 
tout Tarbre. Tentes ces allonges inégales de son système 
sont vivantes et comme animées. A moins de fairecomme 
Fonfenelle, comme Voltaire, comme les esprits vifs et 
sensés qui avec lui se refusent à tout à première vue, il 
faut, si on lui accorde quelque grand príncipe et pour 
peu que Ton consente à entrer dans sa sphère d'idées, 
il faut faire comme Arnauld, ne pas se laisser preudre 
àlalumière qui joue et au soufüe qui soulève, à ces 
beaux mots, répétés avec bonheur etlargeur, d'évidence, 
de clarté, de sentiment vif et unique, de sentiment net 
et fixe, mais, comme lui, démonter les pièces, les rap- 
procher en ordre logique, ranger les arguments en ba- 
taille, pour s'apercevoir que tout n'est pas accord et 
suite, sous cet air  d'un ensemble parfait et  harmo- 

quelle allégresse triomphante M. Royer-CoUard, en commentant 
Reid dans son Cours, faisait valoir cetie glorieuse exception. On 
peut voir tout cela dans le Reid de Jouffroy. ■> — Je tire cette 
note d'une lettre de M. de Rémusat, à moi adressée, sur ces ma- 
tières oíi lui-même il est maitre. 

V — 26 
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nieux. — Aussi Malebranche n'aime pas du tout cepied 
à pied, et demande toujours de Tespace. 

Si je tenais devant moi mon lecteur, même le lecteur 
le moins enclin à ces sortes de considérations, pour lui 
donner une idée plus precise de Ia manière d'Arnauld,. 
et de son surcroit de raison à outrance en fait d'escrime 
logique, je lui lirais quelques-unes des pages de ce 
Traité, et par Taccent, par quelques remarques inter- 
jetées à propôs, et en sautant sur ce qui n'est qu'acces- 
soire, je lui ferais toucher au doigt et à rceil les musclea 
et les ncEuds, les articulations de Ia méthode : on aurail 
Ia figure de Talhlète. 

Malebranche n'avait pris tant de soin d'établir Ia 
théorie des idées, des êlrcs reprcsentatifs distingues des 
perceptions, que pour les projeter en Dieu, qui seul peut 
faire, à Tégard des esprits, Ia fonction de cet être re- 
présentatif universel des corps. De làle fameux dogme 
malebranchiste : Que nousvoyons toutes choses en Dieu. 

II ne faut pas s'imaginer que les métaphysíciens (et je 
parle surtout de ceux qui, comme Malebranche, sont 
plus écrivains et poêles que philosophes) en sachent 
beaucoup plus que nous sur ces questions d'au dela. 
lis prennent leurs premiers aperçus pour des vérités, et 
s'y affectionnent en les développant. Malebranche ne 
comprenait pas ces chosesdontildiscouraitsibien, beai:- 
coup plus distinctement que nous ne les comprenons nous- 
mêmes en le lisantavec quelque attention. Ilabeaucoup 
tâtonné. Un jour qu'il cherchait à s'expliquer com- 
ment Tesprit, qui n'est fait pour apercevoir que les idées 
qui lui sont presentes, peut voir et connaitre les objets 
corporels, ces objets qu'il ne peut connaitre en eux- 
mêmes, qu'ils soient prochains ou à distance, il lui passa 
par Ia lête un expédient qui lui parut merveilleux pcur 
tourner Ia difficulté. L'esprit de Thomme lui semblait 
naturellement en rapport avec TEsprit universel et créa- 
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teur, avec Ia Sagesse éternelle, qui preside à tous Uses- 
prits et qui les éclaire immédiatement, sans Veniremise 
d'aucune créature: saint Augustin Ta dit, et Malebranche 
le croyait. Saint Augustin a dit, de plus, que c'est dans 
cette Sagesse éternelle que rhomme découvre, dès cette 
vie, certaines vérités et lois éternelles de géométrie ou 
de morale. Si donc on pouvait encore faire passer en 
Dieu, y faire subsister tous les objets de cet univers vi- 
sible, il devenaitnaturel et possible, selon Malebranche, 
que Tâme qui devait êíre fort en peine de les apercevoir 
et de les apprèhender directement, les pút voir du moins 
dans ce grand miroir réflecteur. Or, Malebranche finit 
bientôt par découvrir que tous ces objets matériels y 
sont, qu'ils habitent au sein de Dieu: ils y sont de Ia 
seule manière dont ils peuvent y être, nonpas matériel- 
lement et dans leurs circonstances muabl°s, ce serait 
faire un Dieu-Univers, mais spirituellement, en tant 
qu'ayant été une fois compris, voulus, projetes par l'In- 
telligence créatrice. Dieu a fait les corps, et il les con- 
naissait même avant qu'il y eút rien de fait. Ainsi les 
corps sont en lui par leurs essences ou leurs idèes. II y a 
un lieu immense, intelligiblc, oíi s'est fait dès avant Ia 
naissance du temps, et oü se conserve et se perpetue un 
grand rendez-vous des corps traduits en quelque sorte 
en esprit, à Tétat d'essence, et c'est là que Tesprit de 
rhomme les peut voir. On ne peut pas dire pour cela 
qu'on voit Dieu: ce n'est pas voir son essence que de 
voir en lui les essences des créatures, comme ce nestpas 
voir un miroir que d'y voir seulement les objets qu'il re- 
presente. 

Moyennant ce crochetdu miroir universel, Malebran- 
che crut avoir pare à tout, et avoir sauvé les difficultés 
qu'unpeu moins de spiritualisme lui eút épargnées. 

Mais ces difficultés (en laissant même les plus fortes 
et les fins absolues de non recevoir) renaissaiem, en 
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foule jusque dans rexplicalion qu'on essayait, et elles 
sortaientde toutes parts: cardece qu'on verrait en Dieu 
les essences et les projets primitifs des corps, leurs 
exemplaires déposés dans ces sortesd'archivesétercelles, 
il ne s'ensuivrait pas qu'on verrait les mouvements. les 
variations et les milleaccidents de ces corps perpétuel- 
lement en jeu et en révolution dans Ia nature : il fallait 
en outre une révélation continuelle de Dieu à chaque 
accident nouveau. 

En présence d'un tel système, Arnauld n'avait que 
le choix des objecfions; il pressait le vague et très-peu 
ferme Malebranche, et sur les restrictions qu'il appor- 
tait aux idées que nous voyons en Dieu (car il semblait, 
par endroits, admettre qu'il en est que nous avons en 
nous-mêmes), et sur ses variations dans Ia manière 
d'expliquer celles qu'on y voit. Garde dire qu'on voiten 
Dieu Vessence des corps, c'était beaucoup trop s'avan- 
cer; et Malebranche, qui était entre par cette voie dans 
son explication inerveilleuse, était obligé, Tinstant d'a- 
prèSjde reculer. On ne peut ni raisonnablement nichré- 
tiennement soutenir que nous voyons, dès celte vie, en 
Dieu Ia vraie et divine idée de chaque chose, c'est-à- 
dire ridée selon laquelle Dieu a fait chaque chose: cette 
grâce est Ia condition réservée aux Bienheureux à qui 
Tessence de Dieu serévèle. Malebranche, dans une pre- 
mière explication, était donc conduit à dire que c'était 
moins cette idée de chaque chose qu'on voyait en Dieu, 
que les choses mêmes particulières, àla faveur et comme 
ã Tombre de ces divines idées. Sur quoi Arnauld re- 
marquait spirituellementque c'était une singulière ima- 
gination que de supposer qu'une idée essentielle qui se- 
rait en Dieu, et qui y serait trop parfaite et trop haute 
pour être discernéede nous, pút nous servir à connaitre 
l'objet que cette idée represente: « Cest comme qui di- 
roit que le portrait d'un homme que je ne connoílrois 
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que de réputation étant mis si loin de mes yeux que je 
ne le pourrois voir, ne laisseroit pas de me pouvoir ser- 
vir à connoiire le visage de cet homme. i 

Mais Malebranche en vint bientôt et se tint à une se- 
conde explication de Ia manière de tout voir en Dieu. 
Dans cette seconde explication, il supprime un point 
qu'on avaitpucroire d'abord qu'il supposait, à savoir que 
Dieu nous découvre c/iacM)ie des idées particulières; il 
recule même devant ia supposition qu'il y ait, à chaque 
objetdu monde matériel, un type précisément corres- 
pondant dans le monde intelligible, c'est-à-dire au sein 
de Dieu: ce qu'Arnauld le blâme de ne pas admettre 
(car Arnauld a le malheur d'avoir un avis en pareille 
matière). Comment dono dans celte seconde manière, 
qui n'est ni Ia vue des types généraux ni raperception 
de chaque idée particulière, parvienl-onà voirleschoses 
en Dieu, selon Malebranche? <r Par íapplication que 
Dieu fait à notre esprit de Vélendue intelligible infmie en 
mille maniéres différentes. » 

QLi'est-ce, maintenant, que cette étendue intelligible 
infinie que Dieu a particulière ment à son service comme 
faisant partie de lui-mêmcetn'ctantautreque liii-même, 
et avec quoi, moyennant je ne sais quelle ouverture et 
quel mode de communication partielle, il procure à 
Tâme des figures d'idées sur lesquelles râme,pour ache- 
ver, répand ses sensations? Je m'arrête devant un 
effroyable galimatias (il faut appeler les choses par leur 
nom), et je me contente de renvoyer à Arnauld qui 
s'écrie, après une longue citation de Malebranche sur 
ce sujet: 

(t Je ne sais, Monsieur, que vous dire d'un tel discours, 
Í'en suis effrayé : car je trouve qu'il enferme tant de brouil- 
leries et de contradictions, que toute ma peine será d'en dé- 
mêler les equivoques et d'en découvrir les paralogismes. » 
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II n'appartient qii'à Arnauld, en effet, de se meltre 
à Ia besogne. II s'y met résolüment et porte Ia cognée h. 
Ia racine. II ne prétend rien moins que ruiner le fonde- 
ment de tout cet échafaudage, qui est que Dieu renfermc 
en luiune étendue intelUgibte infinie, et qui repose sur 
cette seule preuve que Dieu connaít 1'étendue puisquü 
l'a faite, et qu'U ne Ia peut connailre qu'en lui-même, 
comme si Dieu ne connaissait que ce qui est en lui. Les 
logiciens et raffmés en ces questions, les jugesdu camp, 
pourront apprécier le détail admirablement net et lu- 
cide, et poussé à bout en tous seus, de Ia réfutation vic- 
torieuse d'Arnauld. Quant à nous qui n'y entrons pas si 
avaut, et qui restons un peu stupéfaits de celte singu- 
lière explicaiion de voir en Dieu chaque être particulier 
par je ne sais' quelle déconpure et enluminure arbitraire 
que nous ferions d'un quartier de 1'élendue intelligible 
infiaie, nous nous bornerons à un assez agréable éclair- 
cissement qu'Arnauld va nous fournir: 

« Vous me permettrez, Monsieur (dit Arnauld à M. de 
Roucy), de rendre cela plus sensible par le conte siii-ant 
que vous prendrez, comme il vous plaira, pour une histoire 
ou pour une parabole. 

« Un excellent peintre, qui avoit autreíois bien étudié, et 
qui était aussi habile en sculpture, avoit un si grand amour 
pour saint Augustin, que, s'entretenant un jour avec un de 
ses amis, il lui témoigna qu'une des choses qu'il souhaite- 
roit plus ardemment seroit de savoir au vrai, si cela se 
pouvoit, comment étoit fait ce grand saint. Car vous savez, 
lui dit-il, que nous autres peintres désirons passionnément 
d'avoirles visages au naturel des personnes que nous aimons. 
— Cet ami trouva comme lui cette curiosité fort louable, et 
il lui promit de chercher quelque moyen de le contenter sur 
cela; et, soit que ce fút pour se divertir, ou qu'il eút eu 
quelque autre dessein, il fit apporter le lendemain chez le 
peintre un grand bloc de marbre, une grosse masse de fort 
belle cire, et une toile pour peindre (car pour une palette 
chargée de couleurs et de pinceaux, il s'altendit bien quMl y 
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«n trouver jit). Le peintre étonné lui demande à qiiel dessein 
il a fait apporter tout cela chez lui. — Cest, lui dit-il, pouc 
vous contenter dans le désir que vous avez de savoir com- 
ment étoit fait saint Augustin; car je vous donne par là le 
moyen de le savoir. — Et comment cela? repartitle peintre. 
— Cest, lui dit son ami, que le véritable visage de ce saint 
est certainement dans ce bloc de marbre, aussi bien que 
dans ce morceau de cire; vous n'avez seulement qu'à en 
ôter le superflu, ce qui restera vous donnera une tête de 
saint Augustin tout à fait au naturel, et il vous será aussi 
bien aisé de Ia mettre sur votre ioile en y appliquant les 
couleurs qu'il faut. — Vous vous moquez de moi, dit le 
peintre; car je demeure d'accord que le vrai visage de saint 
Augustin est dans ce bloc de marbre et dans ce morceau de 
cire : mais il n'y est pas d'une autre manière que cent mille 
autres, Comment voulez-vous donu qu'en taillant ce marbre 
pour en faire le visage d'un homme, et travaillant sur cette 
cire dans ce mame dessein, le visage que i'aurai fait au 
hasard soit plutôt celui de ce saint que quelqu'un de ces 
cent mille, qui sont aussi bien que lui dans ce marbre et 
dans cette cire? Mais quand par hasard je le rencontrerois, 
ce qui est un cas moralement impossible, je n'en seroispas 
plus avance; car, ne sachant point du tout comment étoit 
íait saint Augustin, il seroit impossible que je susse si j'au- 
rois bien rencontré ou non : et il en est de môme du visage 
que vous voudriez que je misse sur cette toile. Le moyen 
que vous me donnez pour savoir au vrai comment étoit fait 
saint Augustin est donc tout à fait plaisant; car c'est un 
moyen qui suppose que je le sais, et qui ne me peut servir 
de rien si je ue le sais. — 

t II sembloit que l'ami n'eút rien à répliquer à cela; mais ' 
comme ce peintre est fortcurieux, il lui demanda s'iln'avoit 
point le livre de Ia Recherche de Ia Vérité. II Pavoit, il 1'alla 
•querir, et le mit entre les mains de son ami qui, Tayant 
ouvert à Ia page 547, reprit le discours en nes termes: Vous 
vous étonnez de l'invention que je vous ai uonnée pour vous 
faire avoir le visage de saint Augustin au naturel : je n'ai 
fait en cela que ce qu'a fait l'auteur de ce livre pour nous 
faire avoir Ia connoissance des choses matérielles, qu'il pré- 
tend que nous ne pouvons connoitre par elles-mômes, mais 
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seulement en Dieu ; et Ia manière dont il dit que nous les 
connoissons en Dieu est par le moyen d'une étendue inteUi- 
gible infinie que Dieu renferrae. Or je ne vois point que le 
moyen qu'il me donne poiir voir dans cette étendue une 
figure que j'aurois seulement oul nommer, et que je ne oon- 
noitrois point, soit différent de celui que je vous avois pro- 
posé pour vous faire avoir le visage de saint Augustin au 
naturel. II dit que, comme mon esprit peut apercevoir une 
partie de cette étendue intelligible que Dieu renferme, il 
pHiíí aperce voir en Dieu touttís les figures, parce que, etc...» 

Arnauld continue à démontrer, un peu longuement 
selon son usage, Texactitude de sa parabole; nous nous 
en rapportons à lui. 

Cette substance .intelligible (ou plutôt inintelligible) 
étendue de Malebratiche importune à toutes sortes d'é- 
gards Arnauld. II est en peine de deviner au juste ce 
que Finventeur a voulu faire entendre par là: .< Gar il 
en dit des choses si contradictoires qu'il me seroit aussi 
difficile de m'en former une notion distincte sur ce qu'il 
en dit, que de comprendre une montagne sans vallée. 
Cest une créature, et ce n'est pas une créature. Elle est 
Dieu, et elle n'est pas Dieu. Elle est divisible, et elle 
n'est pas divisible. Ellen'estpas seulement éminemment 
enDieu, mais elle y est formellsmenl; et elle n'y est 
qn'éminemment et non pas/orme/íemení. » On voit, par 
uneleltre d'Arnauld à Nicole (17 avril 1684), combien 
cetie étendue intelligible infinie Ini était suspected'être, 
dans lapensée de Fauteur, une étendue formelle et réelle 
au sens physique'. Cest Tendroit par oü Tidéalisme de 
Malebranche confine au Spinosisme. Mais Ia sincère et 
pieuse intention de Malebranche ne croyait pas à un si 
proche voisinage, qui  n'était imputable qu'à Ia pente 

1. Au sens des Gassendistes ou Épicuriens, qui parlent de Tim- 
mensité de Tespace par dela le monde, en disant aussi qu'elle 
n'cst tias iiiatérielle. 
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des conséquences et à Ia suLtilité extensible du sys- 
tème. 

De plus, rien d'ultérieur n'est sorli en ce sens de 
Técole de Malebranche. Son école mêmene lui a pas 
survécu. II n'eut pas de disciples puissants, et qui 
firent marchar après lui le système, mais aeulement des 
disciples caudataires ou amateurs. Sa philosophie excita 
de violents amours, mais comme une belle femme, et 
Tentliousiasme pour elle ne se transmit pas bors d'un 
très-petit cercle de quelques-uns des derniers contem- 
porains. Le danger d'invasion philosophique, signalé 
et combattu par Bossuet, par Arnauld, devait se renou- 
veler et se réaliser par d'autres endroits, mais non à 
cette hauteur métaphysique ni dans cette idéalerégion. 
Malebranche demeure isole, unique dans son éloigne- 
ment. II demeure présent, à titre surtout littéraire, 
comme une simple preuve, toujours régnante, qu'on 
peut faire en français de grands systèmes philosophiques 
sans recourir à une phrasc'ologie barbare, et sans se dé- 
partir do Ia plus excellente langue. Sa gloire est là, et 
non ailleurs. 

Quant au traité d'Arnauld sur les idées etqu'il appe- 
laitune bagatelle, entre tantde réfutationset de factums 
de ce grand controversiste, c'est, je le crois, son plus 
durable livre, son chef-d'ceuvre logique (Ia Logique de 
Port-Royal n'étant pas de lui seul). Cestla seule pièce 
qui se détache d'entre tant d'énormes volumes, et que 
Ton continuera de lire tant qu'on lira Malebranche. II 
en est inséparable comme le brúlot cramponné aux 
flanes du noble navire. Mais n'est-ce pas un grand 
dédommagement pour Malebranche et presque une ma- 
nière de victoire dans sa délaite, qu'on ne lisa Ia Réfu- 
tation victorieuse qu'à cause de lui, et grâce à lui qui en 
est le sujet ? 

Même pour de simples curiaux et qui n'ont garde de 
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vouloir êire autre chose, c'est un singulier spectacle et 
bien digne d'intérêt, que cette lutta d'Arnauld contre 
Malebranche. Vieil Entelle aux bras noueux, arraé du 
ceste et de toutes ses lanières pesanles, il étreint, il 
ramasse, il déchire le nuage lumineux contre lequel 
il combat et qui prétend se continuer avec le Ciei. II 
le pulvérise autant qu'on peut puivériser un nuage lu- 
mineux; celui-ci, dissipe et déchiré par places, se 
raccommode comme il peut, et, en vertu d'une certaine 
élasticité, se reforme à ia faveur de quelque éclaircisse- 
ment. 

Ou encore, c'estle duel du centurion romain à courte 
épée, contre le plus beau et le plus angélique des Êons 
nés de Porphyre. 

Quel contraste dans Tarène! D'une part, le plus 
brillant etle plus giissant des corps métaphysiques, des 
corps incorporels; — et de Tautre, le plus ferme, le 
plus musculeux et le plus chenu de ceux que Perse ap- 
pelle varicosos centuriones.—Je cherche, en ces diverses 
images, à rendre Timpression qui m'est restée de tout 
Tensemble du duel. 

Ge qu'Arnauld ne reconnait pas assez en combattant 
son adversaire, et ce qu'un témoin ímpartial doit pro- 
clamer, c'est le sentiment vraiment métaphysique et in- 
tuitif de Malebranche, tout opposé aux raisons de Tautre, 
fortement logiques, déduites et rangées; il y avait, en 
cela seuljde quoi faire dire fréquemment à Malebranche 
qu'on ne Tentendait pas : 

c Tout ce qui est dans rhomme, remarquait-il, est si fort 
dépendant l'un de Tautre, qu'on se trouve souvent comme 
accablé sous le nombre des clioses qu"il faut diro dans le 
même temps, pour expliquer à fond ce que l'on conçoit. On 
se trouve quelquefois obligé de ne point séparer les choses 
qui sont jointes par Ia iiature les unes avec les autres, et 
d'a',ler contre rordre qu'on s'est prescrit, lorsque cet ordre 
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n'apporte que de Ia confusion, comme il arrive nécessair-- 
ment en quelques rencontres. Cependant, avec tout cela, il 
n'est jamais possible de faire sentir aux autrestout ce qu'on 
pense. Ce que l'on doit prétendre pour Pordinaire, c'est de 
mettre les lecteurs en état de découvrir tout seuls, avec 
plaisir et facilite, ce que l'on a découvert soi-môme avec 
beaucoup de peine et de fatigue. J 

Cest k faire à Malebranche de parler de fatigue : il 
ii'en montre jamais. De Ia façon dont il raconte son 
embarras à tout exprimer devant ceux qui évitent de le 
contredire, comme on sent bien qu'il n'en a pas et 
comme il donne envie de Timiter! 

Arnauld conlradicteur a qdelques-uns des défauts de 
son role ; toujours en vertu de son habitude logique, et 
comme il arrive à peu près inévitablement dans 
Tattaque, il a pu être avec raison accusé par son adver- 
saire d'avoir souvent supprimé, dans Textrait quil 
donnait des pensées contestables, bien de petites cir- 
constances accessoires, tien des conditions attéüuantes 
que Tauteur y avait attachées, et que, pour plus de 
commodité ou de rigueur, le réfutateur néglige. Male- 
branche a releve, dans ses repenses, plus d'une de ces 
petites eclipses, comme il les appelle, qu'Arnauld, en 
citant, avait fait subir sans scrupule au texte incri- 
mine. II est bien vrai que lui-même Malebranche avait 
recours à ces mêmes petites eclipses lorsqu'après avoir 
exprime sa proposition d'abord dans des termes accep- 
tables, et accompagnés de restrictions plausibles, il 
avait besoin de Ten dégager pour Ia pousser insensi- 
Jalement à Ia limite systématique. Ge sont là de ces 
petits tours àe passe-passe, il faut le dire, comme les 
plus honnêtes en ont (et sans cesser de se croire de 
bonne foi) dans tous les systèmes prolongas ou dans les 
disputes. 

Quoi qu'il en soit, Ia méthode d'Arnauld demeure 
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celle de Ia réfutationpuissante; ce livre des Yraies et des 
Faiisses Idres en est un heau modele, et tout système 
métaphysique qui ne será pas de force à soutenir un 
assaut de ce genre méritera de crouler, même sans 
assaut. 

Malebranche répondit aigrement et faiblement à ce 
traité d'ArjQauld. II se plaignit qu'oii eut porte Tat- 
taque sur un point tout métaphysique qui n'était pas 
nécessairement lié à Ia question de Ia Grâce à laquelle 
on en voulait venir, et prétendit que cette diversion 
première, qui ne disposait pas les esprits à son avan- 
tage, n'était pas de bonne et loyale guerre. II appelait 
Arnauld un esprit chagrin, un vieux docteur; il Taccu- 
sait de dogmatiser. A propôs de Ia jolie parabole du bloc 
de marbre contenant Ia figure de saint Augustín, pique 
au vif, il répliquait: «Voulez-vous que je vous le dise en 
ami? vòus raillez si mal à propôs que vous vous rendez 
ridicule.» D'amitiés en amitiés de cette sorte, Arnauld, 
dégagé de toute considération, passa à Ia réfutation du 
Traité de Ia Nature et de Ia Grdce. 

Mais le raccowrci, comme dit Fontenelle, n'est pas 
favorable à Malebranche, dont Ia puissance et Ia beauté 
consistent surlout dans le développement. Tâchons donc 
de le laisser exposer et déployer un peu devant nous son 
système de concorde entre Ia Nature et Ia Grâce. G'est 
à des philosophes surtout qu'il s'adresse, à des rai- 
sonneurs comme il n'en manquait pas dès lors, et qu'il 
s'agissait de ramener à des idées plus religieuses tou- 
chantla bonté de Dieu, touchant les mérites et Ia mé~ 
diatiori de Jésus-Ghrist En s'appliquant à donner des 
preuves nouvelles de vérités anciennes, il voulait, en 
quelque sorte, élargir le Ghrislianisme, et retenir par 
là dans TÉglise bien des esprits tout gros d'objections 
et qui étaient en voie de s'échapper. L'oeuvre qu'il 
tente est celle d'un esprit bienveillant, vaste et magni- 
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fique, qui veut montrer Dieu manifestement aimable et 
adorable aux hommes. 

Le Traité de Ia Nature et de Ia Grâce est divise en trois 
discours : le premier, qui traite da Ia necessite des lois 
générales de Ia Nature et de Ia Grâce; le second, qui 
traite des lois de Ia Grâce en particulier, et des causes 
occasionnelles qui les règlent et en délerminent Feflet. 
Le troisième a pour objeí d'expliquer Ia manière dont 
Ia Grâce, les ditiérentes sortes de Grâces, agissent au 
dedans de nous. 

Chaque discours, qui a lui-même deux portions, se 
compose de paragraphes pius ou moins longs, propor- 
tionnés toutefois, espèces d'aphorismes, d'oracles mé- 
taphysiques, qui marchent plus ou moins comme des 
strophes, comme des octaves. Ou, si vous voulez, tout 
ce livre a ia beaulé d'un temple. 

Dans les éditions suivantes, Tauteur a fait suivre 
chaque paragraphe d'additions ou commentaires qui 
rompent Ia première beauté; aussi, pour en jouir, faut- 
il ne lire que Ia série des stances du texte primitif. On 
conçoit Tennui de Malebranche obligé de déranger ainsi 
toute Ia beauté de son ordonnance architecturale pour 
appuyer Ia solidité. Cest comme un architecte qui, 
entre chaque ornement d'un temple bati par lui et 
chaque colonne, serait obligé par ses critiques à inter- 
calerdessupports de bois surlesquels seraient affichées 
les objections gécmétriques qui y ont donné lieu. 

Dans Ia première partie du premier discours, Male- 
branche pose Ia necessite des lois générales dans Tordre 
de Ia nature. Mais il ne procede point par gradations et 
peu à peu; il entre tout d'abord et nous fait entrer avec 
lui dans Toracle : 

I. 

€ Dieu ne pouvant agir que pour sa gloire, et ne Ia pou- 
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vant trouver qu'en lui-même, n'a pu aussi avoir d'autredes- 
sein dans Ia création du Monde que rétablissement de son 
Église. 

11. 

t Jésus-Christ, qui en est le Chef, est le commencement 
des voiiis du Seigneur : c'est le Premier-né des créatures, 
et quoiqu'il naisse parmi les hommes dans Ia plenitude des 
temps, c'est lui qui est leur modele dans les desseins éter- 
nols de son Père. Cest à son image que tous les hommes 
ont été formes, ceuxqui ont précédé sa naissance temporelle 
aussi bien que nous. En un mot, c'est lui en qui tout sub- 
siste ; car il n'y a que lui qui puisse rendre POuvrage de Dieu 
parfaitement digne de son Auteur. j 

Gette idée que Dieu ne peut agir au dehors que pour 
se procurer un honneur digne de lui, qui se trouve au 
sommet, à Ia haute source du système de Malebranche, 
est conteste e par Arnauld au nom de saint Thomas et 
d'autres grands théologiens, comme plus intéressée 
qu'il ne convient à TEtre souverainement parfait et 
bon, et qui, regorgeant,pour ainsi dire, de ses propres 
biens, n'a garde de navoir voulu agir au dehors que 
pour s'en procurer de nouveaux. Ge Dieu essentielle- 
ment bon a créé le monde pour communiquer sa bonté 
aux êtres qui ne pouvaient y avoir part avant d'exister. 
Voilà ridée plus chrétienne du Dieu créateur, tandis 
que, dans le but que lui suppose Malebranche, il y a 
germe de panthéisme, comme on dirait aujourd'hui. 

Gela pose toutefois, Malebranche tache de découvrir 
quelque chose de Ia conduite de Dieu pour rexécution 
de son grand dessein : 

VIL 

« Si je n'étois persuade que tous les hommes ne sont rai- 
sonnables que parce qu'ils font éclairés de Ia Sagesse éter- 
nelle, je sorois sans doute bien téméraire de parler des des- 
seins de Dieu, et de vouloir découvrir quelques-unes de ses 
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voies dansla production de soa Ouvrage. MJs comme il est 
certain que le Verbe éternel est Ia Raison universelle des 
esprits, et que, par Ia lumière qa'il répand en nous sans 
cesse, nous pouvons tousavoir quelque commerce avec Dieu, 
on ne doit point trouver à redire que je consulte cetto Rai- 
son, laquelle, quoique consubstantielle à Dieu même, ne 
laisse pas de répondre à tous ceux qui savent Tinterroger 
par une attention sérieuse. » 

Cest ce qui a fait dire à Voltaire dans sa pièce si 
ingénieuse et si irreverente des Systèmes, ce chef-d'(Euvre 
de raillerie intelligente et de sens commun, que Goethe 
récitait encore à 80 ans, Ia sachant par coeur depuis sa 
jeunesse : 

D'un air persuade, Malebranche assura 
Qu'il faut parler au Verba et qu'il nous répondra. 

Je continue de choisir les principaux pointsdu traité, 
j'aliais dire les strophes du poéme qui mettent le mieux 
en saillie Ia pensée originale : 

IX. 

« Le commun des hommes se lasse bientôt dans Ia prière 
naturelle que Tesprit, par sou attention, doit faire à Ia Vé- 
rité intérieure, afin qu'il en reçoive Ia lumière et Pintelli- 
gence; et, fatigués qu'ils sont de cet exercice pénible, ils tn 
parlent avec mépris; ils se découragent les uns les autres, 
et mettent à couvert leur foiblesse et leur ignorance sous 
les apparences trompeuses d'une fausse humilité. » 

Ainsi, pour Malebranche, rattenlion métaphysique 
est une prière. II y a de Tantique majestueux dans ce 
novateur philosophe; il y a du Pythagore. Mais Ia vraie 
prière chrétienne eu vue de chaque besoin particulier, 
Ia prière du Pater n'y perd-elle pas? — Arnauld fait re- 
marquer qu'il ne s'agit là, en efiet, que d'une prière 
mélaphoriqw, tout au plus d'un simple désir, Un paien, 
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un incrédule qui s'applique par curiosité à découvrir 
des vérités de géométrie, prie donc sans le savoir ! 

XI. 

« Lorsqu'on prétend parler de Dieii avec quelque exacti- 
lude, il ne faut pas se consulter soi-raême, ni parler comme 
le commun des hommes: il faut s'élever en esprit au-dessus 
ie toutes les créatures, et consulter, avec beaucoup d'atten- 
iion et de respect, Tidée vaste et immonse de FÉtre infini- 
ment parfait; et comme cette idée nous represente le vrai 
Dieu bien dilTérent de celui que se figurent Ia plupart des 
hommes, on ne doit point en parler selon le langage popu- 
laire. Il est permis à tout le monde do dire avec TÉcriture 
que Dieu s'est repenti d'avoir créé Fhomme, qu'il s'eit mis 
en colère contre son peuple, qu'il a délivié Israel de capti- 
vité par Ia forco de son brax; mais ces expressions, ou de 
semblables, ne sont point perraisesauxthéologiens, lorsqu'ils 
doivent parler exactement. Ainsi, lorsqu'on remarquera 
dans Ia suite que mes expressions ne sont pas ordinaires, il 
ne faudra point en ôtre surpris : il faudra plutot observer 
avec soin si elles sont claires, et si elles s'accordent parfai- 
tenient avec 1'idée qu'ont teus les hommes de TÈtre inflni- 
ment parfait. D 

XIII. 

« Un excellent ouvrier doit proportionner son action à son 
ouvrage ; il ne fait point par des voies fort composées ce 
qu'il peut exécuter par de plus simples; il n'agit point sans 
fin, et ne fait jamais d'eírorts inutiles. II faut conclure de là 
que Dieu, découvrant dans les trésors infmis de sa Sagesse 
une infinité de mondes possibles, comme des suites néces- 
saires des lois des mouvements qu'il pouvoit établir, s'est 
determine a créer celui qui auroit pu se produire et se con- 
server par ies lois les plus simples, ou qui devoit être le 
plus parfait, par rapport à Ia simplicité des voies nécessaires 
à sa production, ou à sa conservation. » 

XIV. 

« Dieu pouvoit sans doute faire un monde plus parfait que 
celui que nous habitons : il pouvoit, par exemple, faire en 
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sorte que Ia pluie ', qui sert à rendre Ia terre féconde, tom- 
bât plus régulièrement sur les terres labourées que dans Ja 
mer, oü elle n'est pas nécessaire. Mais, pour faire ca monde 
plus parfait, il auroit faliu qu'il eút changé Ia simplicilé de 
ses voies, et qu'il eüt multiplié les lois de Ia communication 
des mouvements, parlesqueisnotre monde subsiste ; et alors 
iln'y auroit plus eu, entre 1'action do Dieu et son ouvrage, 
cette proportion qui est nécessaire pour déterminerun Être 
infiniment sage à agir, ou du moins il n'y auroit point eu Ia 
même proportion entre Faction de Dieu et ce monde si par- 
fait, qu'entre les lois de Ia nature et le monde que nousha- 
bitons : car notre monde, quelque imparfait qu'on le veuille 
imaginar, est fondé sur das lois de mouvement si simples et 
si naturelles, qu'il est parfaitement digne de Ia Sagessa in- 
finie de son auteur. » 

Ea essayant d'expliquer le monde par deux simples 
lois de mouvement qu'il indique, Malebranche se 
trompe à Ia suite de Descartes : Newton, qui sans doute 
lui-même ne dit pas tout, n'était pas encore venu 
(1687). Mais on peut dire que, philosophiquement par- 
lant et dans son dessein de maintenir Ia généralité des 
lois naturelles, Malebranche ne se trompe pas. 11 a de 
hautes et hardies prévisions; il croit que les monstres 
eux-mêmes ne sont qu'un certain effet produit par 
une certaine combinaison des lois générales sans une 
infraction particulière : » Si Ia pluie tombe sur cer- 
taines terres, et si le soleil en brule d'autres; si un 
temps favorable aux moissons est suivi d'une grêle, qui 
les ravage; si un enfant vient au monde avec une tête 
informe et inutile, qui s'élève de dessus sa poitrine et 
le rende malheureux, ce n'est point que Dieu ait voulu 
produire ces effets par des volontés particulières ; mais 
c'est qu'il a établi des lois de Ia communication des 
mouvements, dont ces effets sont des suites nécessaires.» 

1. Cette image de Ia pluie est prise à dessein et comme figuro 
de ce qu'est Ia Gràce dans l'ordie chrétieu. 

V — 27 
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Ghrétiennement, il omet trop pourlant une chose 
essentielle dans toute cette partie de son système. 
Qu'oii me permette de lui faire Fobjection chrétienne 
telle que je Ia conçois et que je Tentends : c'est qu'à Ia 
fois rien n'arrive qu'en vertu des lois générales voulues 
de Dieu, et aussi qu'en vertu d'une intention presente 
de sa part, toujours vigilante, toujours renouvelée et 
appropriée : là est le mysíère; mais le chrétien qui sait 
le mieux les lois générales de Ia nature et de rhistoire 
comme M. Hamon ou Du Guet par exemple, ou de nos 
jours un Hallé, un Cauchy, n'hésite pas à sentir, à 
chaque point de chague ressort general ou particulier, 
à chaque point de chaque fil de Timmense tapisserie, 
le divin doigt présent, mobile, invisible à qui n'y croit 
pas : de sorte que le physicien, le physiologiste, qui 
saurait le mieux les lois générales sans croire à Dieu, 
serait dans le vrai, mais dans un vrai .relativement 
inférieur, obscur et superfície!, et qu'un clirétien aussi. 
particulier, aussi rigoureux, aussi selou saint Paul que 
l'on voudra, pourra croire à ces mêmes lois générales, 
être physiologiste et physicien comme Tautre savant, 
et sans y voir de contradiction le moins du monde avec 
le renouvellement providentiel continu. Seulement il 
saura un ordre de plus, devinant à chaque pas rordr& 
supérieur dans Tinférienr, et voyant ici-bas toutes 
choses tanquam in speculo. 

Je ne fais, en parlant de Ia sorte, que balbutier ce 
que dit et redit en mainte page saint Augustin, le grand 
fondateur et organisateur du raisònnement chrétien, le 
théologien artiste par excellence, qui a le mieux réussi, 
par des prodiges de parole, à traduire Tinexprimable, à 
concilier Tincompatible, à figurer dans le cercle de Ia 
foi rharmonie et le symbolisme de Tunivers sons Ia con- 
duite de Ia Sagesse incompréhensible. 

Malebranche, si on luiposait lecas en ces termes, ne 
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dirait certes pas non; mais il va peu à peu Toublier et 
pencher vers les lois générales, de manière à retrancher 
beaucoup de cette communication perpétuelle et singu- 
lière du chrétien avec son Dieu, de ce doigt de Dieu 
partout sensible, de ce miracle continuei qui est Tor- 
dinaire de Ia vie de tout croyant. 

Quant aux miracles à proprement parler, Malebran- 
che, chrétien comme il Test, ne peut les nier; mais il 
les réduitautant que possible. S'il arrive des miracles, 
ce n'est pas que Dieu change les lois naturelles et se 
corrige; c'est que les lois générales de Ia Grâce, de 
Tordre de Grâce, auquel celui de Ia nature doit obéir et 
servir, le demandent en quelques rencontres. Et encore 
il cherchera à expliquer ces miracles dans tous les cas 
le plus naturellement et avec le moinsde frais. 

Dans Ia seconde partie du premier discours, il parle 
de Ia necessite des lois générales de Ia Grâce. II ne 
commence pas moins magnifiquement ni avec moins 
de grandiloquence ici avec le Verbe qu'il ii'a fait pré- 
cédemment avec Dieu le Père, et Jésus-Ghrist, qu'il 
rabaissera plus tard, apparait d'abord dans toute Ia 
plenitude de sa divinité : 

XXIV. 

c Dieu s'aimant par Ia necessite de son être, et se voulant 
procurer une gloire infinie, un honneur parfaitement digne 
de lui, consulte sa Sagesse sur 1'accomplissement de ses dé- 
sirs*. Cette divine Sagesse, remplie d'amour pour Celui dont 
elle reçoit l'être par une génération éternelle et ineffable, 

1. Malebranche, qui cherche à se mettre au-dessus des anthro- 
pologies en parlant de Dieu, ne s'aperçoit pas qu'il en fait lui- 
mème; seulement il les a plus quintessenciées. « 11 n'e3t pas plus 
permis à un auteur qui se pique de parler exactement de Dieu, 
observe Arnauld, de le faire consuUer avec sa Sagesse sur 1'accom- 
plissement de ses désirs, que de dire avec TÉcriture qu'ií est *n 
tolere ou qu'ií se repent. » 
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ne voyant rien dans toutes les créatures possibles dont elle 
renferme les idées intelligibles, qui soit digne de Ia majesté 
de son Père, s'ofrre elle-même' pour établir en son honneur 
un culte éternel et, comme Souverain Prêtre, lui offrir une 
victime qui, par Ia dignité de sa personne, soit capable de le 
contentar. Elle lui represente une infinité de desseins pour 
le Temple qu'elle veut élever à sa gloire, et en môme temps 
toutes les manières possibles de les exécuter *. D'abord le 
dessein qui paralt le plus grand et le plus magniflque, le plus 
juste et le mieux entendu, est celui dont toutes les parties 
ont plus de rapport à Ia personne qui en fait toute Ia gloire 
et toute Ia sainteté; et Ia manière Ia plussage d'exécuter ce 
dessein, c'est d'établir certaines lois très-simples et très-fé- 
condes pour le conduire à sa perfection. Voilà ce que Ia Rai- 
son semble répondre à tous ceux qui Ia consultent avec at- 
tention, et suivant les príncipes que Ia foi nous enseigne. 
Examinons les circonstances de ce grand dessein, et nous tâ- 
cherons ensuite de découvrir les voies de Texécuter. » 

Dieu n'a fait le monde que pour son Église, c'est-à- 
dire pour Jésus-Christ; rhomme lui-même n'a été créé 
qu'à Timage de Jésus-Ghrist, et pour servir, aux mains 
de Jésus-Ghrist, de matériaux etd'ornement au Temple: 

XXX. 

í Ce qui fait Ia beauté du Temple ", c'est Tordre et Ia va- 
riété des ornements qui s'y rencontrent. Ainsi, pour rendre 

1. Arnauld fait remarquer qu'íci Malebranche suppose que le 
dessein de rincarnation est venu du Fils et non du Père, coutre ce 
que Jésus-Christ dit lui-même dans TÉvangile : « Sic Deus dilexit 
mundum ut Filium suum uniginitum daret. » 

2. Arnauld fait encere remarquer que c'est là renverser rorc're 
des processions divines : « Car c'est donner une idée du Père, 
comme apprenant du Fils ce qu'il n'auroit pas su auparavant, au 
lieu que le Fils n'a rien qu'il_n'ait reçu du Père, comme Jésus- 
Christ le dit si souvent dans TEvangile. » 

3. Dans Ia première éditlon (1680) il y a : d'un temple. On n'est 
pas sür que toutes les variantes du dernier texte soient des cor- 
rections de Malebranche, qui soignait assez peu ses éditions. 
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le Temple vivant de Ia Majesté de Dieu digne de celui qui 
doit 1'habiter, et proportionné à Ia sagesse et à Pamour iníini 
de soa Auteur, il n'y a point de beautés qui ne doivent s'y 
trouver. Mais il n'en est pas de même de Ia gloire et de Ia 
magnificence de ce Temple spirituel comme des ornements 
grossiers et sensibles des temples matériels: ce qui fait Ia 
beaulé de Tédiflce spirituel de FÉgüse, c'est Ia diversité in- 
íinie des grâces que celui qui enestle Ghef répand surtoutes 
les parties qui Ia composent; c'est Tordre et les rapports ad- 
mirables qu'il met entre elles ; ce sont les divers degrés de 
gloire qui éclatent de tous côtés. » 

Mais prenez garde aux conséquences qu'ilen va tirer: 

XXXI. 

« II s'ensuit de ce príncipe que, pour établir cette variété 
de recompenses, qui fait Ia beauté de Ia celeste Jerusalém, 
il falloit que les hommes fussent sujets sur Ia terre non-seu- 
lement aux afflictions qui les purifient, mais encere aux mou- 
vements de Ia concupiscence qui leur font rernporter tant de 
victoires, en leur livrant un si grandnombre de divers com- 
bats. » 

D'oü Malebranche va à dire que t le péché du pre- 
mier homine, qui a fait entrer dans le monde les maux 
qui accompagnent Ia vie, et Ia mort qui Ia suit, étoit 
nécessaire, afin que les honimes, après avoir été éprou- 
vés sur Ia terre, fussent légitimement comblés de cette 
gloire, dont Ia variété et Tordre feront Ia beauté du 
monde futur. » Et encore : « Nul moyen de faire mériter 
aux hommes Ia gloire qu'ils posséderont un jour, n'étoit 
comparable à celui de les laisser tous envelopper dans 
le péché, pour leur faire à tous miséricorde en Jésus- 
Ghrist: car Ia gloire que les Élus acquièrent par Ia 
Grâce de Jésus-Ghrist, en résistant à leur concupiscence, 
será pias grande et même plus digne de Dieu que toute 
autre. » 
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Selonladoctrine chrétienne ordinaire, non métaphy- 
sique, du sein de Tinsondable mystère du commen- 
cement il ressort cette vérité, cet article de foi: rhomme 
créé libre tombe, et le Ghrist se fait hoinme pour ré- 
parer. Ghez Malebranche, au contraire, rhomme doit 
tombar pour que le Ghrist ait lieu de dignifier et d'eii- 
noblir Touvrage de sou Père en se faisant homme. Le 
Ghrist (idée sublime de miséricorde) ne vient plus en vue 
de rhomme tombe, c'est Thomme qui tombe en vue du 
Ghrist qui doit venir, et qui, tombant, sert de marche- 
pied à 1'autel du Ghrist, et qui ainsi est comme immolé 
à Ia gloire de TAgneau. Gette gloire immole Ia miséri- 
corde. L'humanité est sacrifiée pour le Ghrist, non plus 
le Ghrist par et pour rhumanité. Malebranche imaginait 
pourtant ce système pour rendre Dieu plus aimable et 
adorable ; mais on peut remarquer qu'à son insu, il ne 
met si hors d'atteinte Dieu le Père, je Tai dit déjà, que 
pour accumuler les difíicultés sur le Fils. 

« II étoit à propôs que Dieu laissât envelopper tous 
les hommes dans le péché pour leur faire à tous miséri- 
corde par Jésus-Ghrist. » Telle est sa pensée. 

Aux yeux de ces gens qui ne sont pas trop crédules et 
pour qui il dit qu'il a fait cet ouvrage, il n'a dCl réussir, 
en voulant justifier le Père, qu'à rendre (j'en demande 
pardon) le Fils presque haissable d'avoir ainsi cause Ia 
chute de Thomme (c'est-à-dire d'avoir cause le choix du 
monde possible, dans lequel Ia chute devait arriver),, 
par cet excès de dilection que le Père avait pour lui et 
qui faisait choisir au Père ce qui pouvait le plus signa- > 
ler Ia miséricorde du Fils : — et le tout, notez-le Lien, > 
pour qu'en définitive plus d'honneur lui en revint à lui- 
même, le Père. 

Que Malebranche me passe cette comparaison an- 
thropologique: « Un Roi a une expédition à ordonner; 
son Fils en será le chef. II peut choisir une certaine 
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quantité de moyens d'exécution; parmi ces moyens il en 
est un qui compromet le salut de Tarmée, mais qui doit 
faire ressortir le dévouement et rhéroisme de son Fils. 
II n'hésite pas; c'est celui-là qu'il ordonne. Le Fils en 
effet se signale et se couvre de gloire par son humanité 
à sauver les siens et à les tirer du mauvais pas; ce qui 
n'empêche point que les trois quarts n'y restent. N'im- 
porte! Ia présence du Fils a rendu Tentreprise plus 
royale et plus digne du Père, qui s'attribue le tout dans 
son repôs et sacomplaisance. » Est-celà, je le demande, 
une explication propre à faire taire les difficultés sur Ia 
bonté et sur Ia justice divine? Heureusement quand 
Voltaire a raillé Malebranche, il n'avait pas lu son 
Traité jusque-lk. 

Arnanld refute par toutes sortes de raisons et de textes 
cette idée de Ia chute en vue du Glirist. Pour les textes^ 
il declare s'en rapporter au Père Thomassin, à ce doete 
confrère de Malebranche, qui, dans son ouvrage deVln- 
carnation du Verbe, venait de montrer teus les Pères 
d'accord à soutenir que, si Adam n'eút point pèché, le 
Verbe divin ne se serait point fait homme : car Male- 
branche a l'air de dire quelque pait que le Verbe se 
serait incarné, même quand le péché n'aurait pas eu 
lieu. Maisalors on ne voitpas pour quellefin. Ge Ghrist 
non souíTrant et impassible n'eút été qu'une sorte de 
luxe de Ia nature humaine et un ornement. N'ayant rien 
à racheter, il n'aurait eu, littéralement, qu'un caractère 
honorifique. 

Quoi qu'il en soit de ce point. Ia chute a eu lieu, 
rhomme est perdu, le Ghrist s'oEfre et vient pour ré- 
parer. 

Malebranche croit que « Dieu veut véritablement que 
tous les hommes généralement soient sauvés. » Pourtant, 
tous les hoHames ne sont pas sauvés : comment concilier 
cela avec Ia divine puissance? 
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II applique ici les mêmes príncipes que pour Ia na- 
ture : «; Plus les machines sont simples et leurs effets 
différents, plus elles sont spirituelles et dignes d'être 
estimées.... Ges lois (dans Fordre de Ia Grâce), à cause 
de leur simplicité, ont nécessairement des suites fâ- 
cheuses à notre égard; mais ces suites ne méritent pas 
que Dieu change ces lois en de plus composées.... II est 
yrai que Dieu pourroit remédier à ces suites fâcheuses 
par un nombre infini de volontés particulières; mais 
sa Sagesse quil aime plus que son ouvrage, Tordre im- 
muable et nécessaire qui est Ia règle de ses volontés, ne 
le permet pas. L'effet qui arriveroit de chacune de ces 
volontés ne vaudroit pas Taction qui le produiroit. » 

Malebranche oublio trop que cet effet est le salut d'une 
âme, et qu'une seule âme vaut des mondes'. 

II suit sa comparaison de Ia pluie et Tapplique à Ia 
Grâce : 

XLIV. 

« Ainsi, comme l'on n'a pas le droit de se fâcher de ce 
que Ia pluie tombe dans Ia mer ou elle est inutile, et de ce 
qu'elle ne tombe pas sur les terres ensemencées oü elle est 
nécessaire, parceque les lois de Ia communication des mou- 
vements sont très-simples, très-fécondes, et parfaitement 
dignes de Ia sagesse de leur Auteur, et que, selon ces lois, 
il n'est pas possible que Ia pluie se répande plutôt sur les 
terres que sur les mers, on ne doit pas aussi se plaindre de 
Tirrégularité apparente selon laquelle Ia Grâce est donnée 
aux hommes.... Si doncla Grâce tombe inutilement, ce n'est 
point que Dieu agisse sans dessein ; c'est encore moins que 
Dieu agisse dans le dessein de rendre les hommes plus cou- 

1. Arnaul'1, sans être précisément ce qu'on appelle un chrétien 
intérieur, a dit un mot que Malebranche, tout méditatif qu'il était, 
n'aurait pas trouvé, un mot qui sent bien son Port-Royal moral 
et pratique : « Pour moi, Ia sancufioationde Ia personne du monde 
Ia plus pauvre et Ia plus vile me parolt quelque chose de plus 
grand que les établissements ou les renversements des Empires. » 
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Íiables par Tabus deses faveurs: c'est que Ia simplicité des 
ois générales ne permet pas que cette Grâce, inefficace à 

l'égard de ce coeur corrompu, tombe dans un autre coeur oü 
elle seroit efflcace. Cette Grâce n'étant point donnée par 
une volonté particulière, mais en conséquence de rimniuta- 
bilité de Pordre general de Ia Grâce, il suffit que cet ordra 
produise un ouvrage proportionné à Ia simplicité de ses lois, 
afin qu'il soit digno de Ia sagesse de son Auteur: car enfln, 
Pordre de Ia Grâce seroit moins parfait, moins admirable, 
moins aimable, s'il étoit plus composé. » 

Dieu sans doute est presente sous un autre aspect er 
divers endroits de rÉcriture, mais il ne faut pas s'en 
tenir à Ia lettre ; il faut lever le premiar voile pour con- 
cilier ensemble Ia Raison et TÉcriture : 

LVIII. 

t Ceux qui prétendent que Dieu a des desseins et des vo- 
lontés particulières pour tous les effets particuliers qui se 
produisent en conséquence des lois générales, se servent 
ordinairement de l'autorité de l'Écriture pour appuyer leur 
sentiment. Or, comme TÉcriture est faite pour tout le 
monde, pour les simples aussi bien que pour les savants, 
elle est pleine à^anthropologies. Non-seulement elle donne à 
Dieu un corps, un trone, un chariot, un équipage, les pas- 
sions de joie, de tristesse, de colère, de repentir, et les au- 
tres mouvements de Tâme ; elle lui attribue encore les ma- 
nières d'agir ordinaires aux hommes, afin de parler aux 
simples d'une manière plus sensible. Si Jésus-Christ s'est 
fait homme, c'est en partie pour satisfaire à 1'inclination des 
hommes, qui aiment ce qui leur ressemble et s'appliquent à 
ce qui les touche; c'est pour leur persuader, par cette es- 
pèce &!Anthro'pologie véritable et réelle, des vérités qu'ils 
ri'auroienl pu comprendre d'une autre marf.ère. Ainsi, saint 
Paul, pour s'accommoder à tout le monde, parle de Ia sanc- 
tification et de Ia prédestination des Saints, comme si Dieu 
agissoit sans cesse en eux par des volontés particulières; et 
même Jésus-Christ parle de son Père, comme s'il s'appli- 
quoit avec de semblables volontés à orner les lis, et à con- 
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server jusqu'à un cheveu de' Ia tête de ses disciples, parce 
que, dans le fond, Ia bonté de Dieu pour ses créatures étant 
extreme, ces expressions en donnent une grande idée, et 
rendent Dieu aimable aux esprits même les plus grossiers, 
ot qui ont le plus d'amour-propre. Cependant, comme par 
ridée qu'on a de Dieu, et par les passages de l'Écriture qui 
sont conformes à cette idée, Ton corrige le sens de quelques 
autres passages qui attribaent à Dieu des membres, ou des 
passioDS semblables aux nôtres, aussi, lorsqu'on veut parler 
avec exactitude de Ia manière dont Dieu agit dans l'ordre 
de Ia Grâce ou de Ia Nature, on doit expliquer les passages 
qui le font agir comme un homme, ou comme une cause par- 
ticulière, par Tidée qu'on a de sa sagesse et de sa bonté, et 
par les autres passages de TÉcriture qui sont conformes à 
cette idée. Car enfin, si l'on peut dire, ou plutôt si l'on est 
obligé de dire, à cause de 1'idée qu'on a de Dieu, qu'il ne 
fait point tomber chaque goutte de pluie par des volontés 
particulières, quoique le sens naturel de quelques passages 
de 1'Écriture autorise ce sentiment, il y a Ia même necessite 
de penser, nonobstant certaines autorités de Ia même Écri- 
ture, que Dieu ne donne point à quelques pécheurs par des 
volontés particulières tous ces bons mouvements qui leur 
sont inutiles, et qui seroientutiles à plusieurs autres, parce 
que sans cela il ne me parolt pas possible de bien accorder 
rÉcriture sainte ni avec Ia Raison, niaveo elle-môme, ainsi 
que je pense Tavoir prouvé. » 

II y avait dans une telle interprétation, on le sent, de 
quoi faire dresser les oreilles aux simples pieux, comme 
dit Bossuet en sourcillant; il n'était pas besoin d'être le 
Père Hardouin, ce chrétien encere hébraique, pour se 
révolter contre. A lalecture de cette page, les objections 
chrétiennes, même à nous encore aujourd'hui, à nous 
tous qui savons notre Gatéchisme, nous viennent de 
toutes parts. « Dieu en est sans doute plus croyable que 
personne, répondait Arnauld, et c'est lui-même qui nous 
assure par son Prophète qu'il ne tombe pas un grain de 
grêle que pour executor ses ordres et ses volontés : Ignis, 
grando, nix, glacies, spiritus procellarum, qux faciunt 
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verbum ejus (Peu de Tair, grêle, neige et exhalaisons, 
vents impétueux et tourbillons, qui exécutent ses 
ordres). » Essayez de supprimer dans le Ghristianisme 
cette foi particulière et cette esperance, et vous retran- 
chez tous les motifs de Rogalions, vous refroidissez insen- 
fiblement toutes les prières. II n'y a plus à prier, mais 
seulement à se résigner. Vous n'avez plus qu'une Cause 
universelle qui n'agit point par des volontés particulières. 
Vous êtes tout près d'avoir un Dieu à Ia Bolingbroke, 
qui a créé peut-être autrefois le monde, mais qui se re- 
pose sur des lois une fois faites, un Dieu «: que sa sagesse 
rend impuissant. » Que devient le Père celeste dont il 
est dit que rien n'arrive sur Ia terre sans sa volonté : 
« Gonsidérez les oiseaux du ciei, ils ne sèment point, ils 
ne moissonnent point, et ils n'amassent rien dans des 
greniers; mais votre Père celeste les nourrit. N'êtes- 
vous pas plus excellents qu'eux? » On est conduit à ne 
plus voir qu'une suite de métaphores et une vaine décla- 
mation dans les divines promesses du Sermon sur Ia 
montagne. — Arnauld disait une bonne parlie de ces 
choses, et démontrait à Malebranche qu'il ouvrait d'é- 
tranges voies. 

Le second discours de Malebranche est pour expliquer 
les lois de Ia Grâce en parliculier; il Ia distingue en 
deux espèces: l''la Grâce de Jésus-Christ (première par- 
tiedudiscours); 2" Ia Grâce du Gréateur (seconde partie). 

Dieu seul est Ia cause véritable de Ia Grâce dans les 
esprits; mais, en conséquence de Ia chute et du péché 
originei, il n'y a que Jésus-Christ qui puisse être actuel- 
lement cause méritoire de Ia Grâce pour Thomme, et qui 
en soit en même temps Ia cause seconde, particulière, 
naturelle, occasionne.lle (notez cette distinction de Ia 
cause première à Ia cause seconde, qu'il s'accoutume à 
faire entre Dieu et Jésus-Christ). 
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Et Fauteur démontre comment cette cause occasion- 
nelle de Ia Grâce', ne devant pas être cherchée autre 
part que dans notre âme ou dans Fâine de Jésus-Christ, 
qui sont les termes à unir, et ne se trouvant pas dans 
notre âme qui désire souvent Ia Grâce en vain ou qui 
même quelqueíois Tobtient sans Ia demander,ne saurait 
résider qu'en Fâme de Jésus-Ghrist: 

« Nous sommes donc réduits à dire que comme il n'y a 
que Jésus-Christ qui nous puisse mériter Ia Grâce, il riy a 
aussi que lui qui puisse fournir les occasions des lois géné- 
rales selon lesquelles elle est donnée aux hommes. 

d Or rÉoriture sainte nedit pas seulement que Jésus-Christ 
est le Chef de TÉglise, elle nous apprend encere qu'il Fen- 
gendre, quil Ia fornae, qu'il lui donne 1'accroissement, quil 
souffre en elle, qu'il mérite en elle, qu'il agit et qu'il inüue 
sans cesse en elle. Le zele qu'a Jésus-Christ pour Ia gloire 
de son Père, et Famour qu'il porte à son Éghse, lui inspirent 
sans cesse le désir de Ia faire Ia plus ample,. Ia plus magni- 
fique, et Ia plus parfaite qui se puisse. Ainsi, comme Fâme 
de Jesus n'a point une capacite inflnie, et qu'il veut mettre 
dans le corps de FÉglise une infinito de beautés et d'orne- 
ments, on a tout sujet de penser qu'il y a dans cette âme 
sainte une suite continuelle de pensées et de désirs, par 
rapport au Corps mystique qu'elle forme sans cesse. » 

Pour ne pas íausser et paraltre surfaire Ia pensée de 
Malebranche en cet endroit périlleux, il faut le laisser 
dire lui-même (écoutez! écoutezl) : 

c Et comme ses désirs sont  causes occasionnelles, ses 

1. Cest-à-dire Ia cause qui determine infailliblement '.'elTet et 
rapplication des lois générales en teile matière. Sur les Causes 
occasionnelles et le role qu'elles jouent dans Ia philosophie carté- 
sienne, il faut lire un petit écrit de Fontenelle, publié en 1686 : 
Doules sur le Système physique des Causes occasionnelles. Fonte- 
nelle, jeune alors, et sans se nommer, intervint poliment dans Ia 
discussion, et combattit Malebranche en s'accominodant pour Ia 
forme à soa dire et en se plaçant sur le terrain de sa théologie. 
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prières sont toujours exaucées ; son Père ne lui refuse rien, 
comme nous Papprend FÉcriture. Cependant il faut qu'il 
prie et qu'il désire pour obtenir, parce que les causes occa- 
sionnelles, physiques, naturelles (carces trois termes signi- 
fient ici Ia même chose), n'ont point par elles-mêmes Ia 
puissance de rienfaire , et que toutes les créatures, Jésus- 
Christ même, considere comme homme, ne sont d'elles- 
mêmes que foiblesse et  qu'impuissance. » 

XIII. 

« Jesus-Christ ayant dono successiveraent diversas pen- 
sões, par rapport aux diverses dispositions dont les ames en 
general, sont capables, ces diverses pensées sont accompa- 
gnées 'de certains désirs par rapport à Ia sanctification des 
ames. Or ces désirs étant causes occasionnelles de Ia Gràce, 
elles doivent Ia répandre surles personnes en particulier, 
dont les dispositions sont semblables à celle à laquelle i'âme 
de Jesus pense actuellement, et cette grâce doit être d'au- 
tant plus forte et plus abondante que ces désirs de Jesus 
sont plus grands et plus durables. » 

XVI. 

c Les divers mouvements de Tâme de Jesus étant causes 
occasionnelles de Ia Grâce, on ne doit pas être surprissi elle 
est quelquefois donnée à de gr;inds pécheurs, ou à des per- 
sonnes qui n'en font aucun usage : car Pâme de Jesus, pen- 
sant à élever un Temple d'une vaste éteudue et d'une beauté 
infinie, peut souhaiter que Ia Grâce soit donnée aux plus 
grands pécheurs ; et si dans ce moment Jésus-Ghrist pense 
actuellement aux avares par exemple, les avares recevront 
Ia Grâce. Ou bien Jésus-Ghrist ayant besoin pour Ia construc- 
tion de son Église d'esprits d'un certain mérite, qui ne s'ac- 
quiert d'ordinaire que par ceux qui souíTrent certaines per- 
sécutions dont les passions des hommes sont les príncipes 
naturels'; enunmot, Jésus-Ghrist ayant besoin d'esprits de 

1. II veut parler apparemment des martyrs. La périphrase est 
obscure, et Ia phrase semble inachevée. Malebranche a une belle 
langue, facile et pleine d'ampleur, mais qui n'esl pas strictement 
correcte. 
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certains caracteres,pourfaire dans son Église certains effets, 
il peut en general s'appliquer à eux, et par cette application 
répandre en eux Ia Grâce qui les sanctifie, de même que 
Tesprit d'un architecte pense en general aux pierres carrées 
par exemple,lorsque ces sortes de pierres sont actuellement 
nécessaires à son bâtiment. » 

Ainsi Jésus-Christ, pour rédification de sonTemple 
spirituel, a-t-il besoin. de quelques avàres convertis qui 
feraient un bel effet à un certain endroit, à un 
certain pli de Ia rosace mystique qu'il sculpte dans le 
moment, son désir determine aussitôt une espèce de 
grand courant de Grâce, qui va solliciter sur Ia terre les 
ames de tons les avares, qu'ils Taient désirée ou non, 
qu'ils soient disposés à «u bien user ou à n'en user pas! 
— On se demande si de pareilles explications ne sont 
pas de nouvelles enigmes plus difficiles que Ia difficulté 
première qu'elles veulent dénouer. 

II n'est question, dans ce qui precede, que de désirs 
généraux qui embrassent toute une classe et une caté- 
gorie de caracteres : Malebranche fait toutefois quelque 
chose pour les intentions particulières et personnelles 
que formerait, en certains cas, Tâme de Jésus-Christ. 
II les distingue et s'en rend compte en ces termes : 

XVII. 

í Mais comme l'âme de Jésus-Christ n'est point une cause 
générale, on a raison de penser qu'elle a souvent des désirs 
particuliers à 1'égard de certaines personnes en particulier. 
Lorsque nous prétendonsparlerde Dieu,il ne faut point nous 
consulter nous-mémes et le faire agir comme nous; il faut 
consultar l'idée de TÊtre infiniment parfait, et faire agir Dieu 
conformément à cette idée ; mais lorsque nous parlons de 
1'action de 1'âme de Jesus, nous pouvtfns nous consulter 
nous-mêmes ; nous devons le faire agir comme agiroientles 
causes particulières (qui seroient toutefois unies à Ia Sagesse 
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étemelle '). Nous avons, par exemple, sujet de croire que 
Ia vocation de saint Paul a été Teííet de l'efficace d'un désir 
particulier de Jésus-Ghrist. Nous devons même regarder les 
désirs de Fâme de Jesus, qui ont généralement rapport à 
des esprits d'un certain caractère, comme des désirs parti- 
culiers, quoiqu'ilsembrassent plusieurs personnes,parceque 
ces désirs changent àtous moments, comme ceux des causes 
particulières. Mais les lois générales par lesquelles Dieu 
agit sont toujours les mêmes, parce que les volontésdeDieu 
doivent être fermes et constantes, à cause que sa sagesse est 
infinie, ainsi que j'ai faít voir dans le prèmier discours. B 

Je ne fais qu'ouvrir les avenues de Malebranche, 
mais elles sontlarges : on voit oii elles mènent. 

Ainsi Jésus-Ghrist devient d'après Malebranche quel- 
que chose de très-distinct du Père et de Dieu, et si dis- 
tinct qu'on ne sait plus comment le nommer; c'est un 
être intermédiaire entre Dieu et rhomme, une sorte de 
Verbe déchu, et qui reste déchu, même depuis sa résur- 
reotion. Quand on interroga le Verbe, c'est-à-dire Ia 
Raison, il répond toujours selon Malebranche; mais 
quand on désire consultar Jésus-Ghrist, il n'est pas súr 
qu'il reponde ni qu'il entende. Si nous na sommes 
pas sauvés, si, malgré Ia préparation momentanée d'un 
bon labour, Ia pluie de Ia Grâce ne tombe pas k point, 
at si nous nous découragaons, qu'y faire? ce n'est pas Ia 
faute de Dieu, c'est le défaut de Tâme de Jésus-Ghrist. 
Malebranche le dit axprassément : « II faut rejeter sur 
Jésus-Ghrist comme homme toutes les  difficultés qui 

1. Ce qu'on lit entre parenthèses n'était pas dans Ia première 
édilion; il y avait tout simplement : « Nous devons le faire agir 
comme agissenl les causes particulières. » L'adclition, moyennant 
toutelois qui change du tout au tout Tétat de Ia question, marque 
bien le défaut de Ia cuirasse. Ce ne saurait être une circonstanoe 
purement accessoire à Jesus considere comme homme, d'êlre uni 
i Ia Sagesse éternelle. De tels correctifs sont en contradiction 
aiTec le principal qu'on veut établir. 
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se trouvent dans Ia distribution de Ia Grâce. i» Nous 
sommes voliiptueux, nous voulions guérir, nous tâ- 
chions déjà; mais quoi? dans ce moment-là même ou 
nous étions presque prêts, Jésus-Ghrist était absent, il 
ne pensait pas aux voluptueux, mais aux avares; que 
voulez-vous? oa ne pense pas toujours à tout; et Jésus- 
Ghrist, comme tout homme, ne pense qu'au fur et à me- 
sure. Nous ne nous sommes pas trouvés juste à temps 
daiis Ia direction du rayon visuel de Tâme bornée de ' 
Jésus-Ghrist; tant pis pour nous! heureux ceux qui 
se rencontrent sur son chemin, et qui sont déjà à demi 
disposés. 

Mais que devient dans tout cela le divin Gonsola- 
teur? 

Malebranche, je le sais, recule devant ces consé- 
quences et les désavoue. Quand on les lui oppose, il 
rectifie à Tinslant ses premisses, il les modifie; il se 
plaint qu'on abuse de quelques-unes de ses paroles 
incomplètes et qu'on en force le sens. Et pourtant 
son système vu en plein soulève les objections par 
milliers. 

G'en esl assez et trop, je pense; je ne suivrai pas 
Malebranche dans le dédale d'explications étranges oü 
il s'enfonce et se perd de plus en plus. Ge qui est clair, 
c'est que lui qui voulait parer au fatalisme de Ia Grâce 
augustinienne et janséniste, il fonde là une autre 
sorte de fatalisme bien autrement révoltant à laraison. II 
a beau vouloir compenser cela ensuite, lorsqu'il explique 
dans Ia seconde partie de son second discours, et dans 
son troisième, Taction de Ia Grâce dans une âme, et 
qu'il cherche à distinguer de Ia Grâce de Jésus-Ghrist 
délectante et toute de sentiment Ia Grâce de luraière et 
de purê raison, celle du Dieu créaleur et père,laquelle 
laisse agir le libre arbitre en pleine connaissance de 
cause, tandis que Ia Grâce délectante de Jésus-Ghrist n'a 
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fait préalablement que corriger par un attrait contrairá 
le mauvais attrait de Ia concupiscence, et alléger le 
poids charnel, pour aider aussi par Ia indirectement à 
l'action rétablie du libre arbitre; Malebranche a beau 
faire par toutes ces distinctions ingénieuses et par toute 
cette fine Úiéologiesemi-pélagienne,la. fatalité qu'il pose 
est antérieure et supérieure à ce démêlé au sein d'une 
àme entre le libre arbitre et Ia Grâce; car puisque,d'une 
part, Dieu n'a pas dü songer en particulier à moi, chétif, 
dans ses desseins éternels, si, d'autre part, Jesus le 
médiateur n'a pas pense àpenser à moi, si je ne me suis 
pas trouvé une fois ou Tautre, par vigilance ou par ha- 
sard, dans le courant direct de ses pensées, je n'ai ja- 
mais eu rien à démêler avec Ia Grâce. Cette fatalité-Ià 
est bien aulrement transcendante et encore plus cho- 
quante au sens commun que celle des Augustiniens, et 
Arnauld ne manquait pas de Ia relever. II laurait mème 
pu faire plus vivement, s'il n'avait lui-même amorti ses 
coups et entrave sa marche par le gros bagage et les 
impedimenta de sa logique. 

Je veux encore une fois résumer les arguments d'Ar- 
nauld à son avantage : 

Dieu a un dessein general de sauver tous les bommes; 
«nais ce dessein indetermine ne saurait se réaliser que 
par les causes occasionnelles. Une image rendra iiiieux 
ia pensée : Supposez un orgue d'église; Ia volonté géné- 
rale de Dieu, c'est le vent poussé dans les tuyaux, c'est 
Tair qui y circule indifféremment; mais il est besoin d'un 
organiste pour déterminer tel ou tel son. Get organiste, 
dans le casprésent, c'est Jesus. Mais si onle fait borné 
de conception et de science.tout à fait inégal à son Père, 
s'il ne connait pas le fond des coeurs humains, si lui- 
même préoccupé de faire un plus bel ouvrage et plus 
difíicile, plus merveilleux, il s'abstient de désirer savoir 
tout ce que son Père est prêt à lui révéler, qu'arrive- 

V — 28 
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t-il? II pourralt peut-être sauver tous les hommes oudu 
moins un bien plus grand nombre, et il ne le fait pas; 
il en néglige forcément une quantité. Bien qu'il aime les 
hommes, il aime encore mieux Ia difficulté à vaincre et 
l'artifice merveilleux de son ouvrage; il aime mieux ne 
pas y employer un moyen trop naturel et trop facile, et 
qui en diminuerait le prix; et cette sorte de dilettan- 
tisme d'architecte fait que bien des pierres qui auraient 
pu être taillées aussi bien que d'autres, sont exclues. — 
Supposez un médecin fort homme de bien et fort sage, 
qui aurait un remède iafaillible pour guérir tous les 
malades qui ne seraient pas radicalement incurables; 
serait-il admis à dire : «J'ai un désir sincère de guérir 
tous les malades qui se mcttent entre mes mains,j'aime 
mieux néanmoins que de cent il ne s'en guérisse que 
trente ou quarante,que de les guérir tous par le remède 
qui m'est particulier, parce que ce ne serait pas une 
grande merveille que ce remède étant si souverain et si 
aisé, etne me coútant presque rien, je les guérisse tous 
par là, ou presque tous : au lieu que c'est une plus 
grande merveille que ne me servant que des remèdes 
communs, qui sont si peu súrs, il se trouve que de cent 
il y en ait trente ou quarante qui soient guéris? » Du 
moins dans Ia doctrine augustinienne si terrible et si 
sévère, Thomme se sent entre les mains de Dieu, le 
Père tout-puissant et tout sage, lequel arrete de sauver 
ou de laisser perdre certaines ames en vertu de décrets 
insondables; on n'a pas à Finterroger sur ses motifs, 
mais il y a songé, et le íidèle,tout en tremblant, se sent 
en de bonnes mains. lei, sous pretexte d'exonérer. 
Dieu le Père, on dit: « Dieu n'a pasdú s'occuper de ces 
particularités dans sa sagesse, et Jésus-Ghrist qui s'en 
est chargé, mais qui n'a pas tout su ni voulu tout savoir, 
a donné Ia Grâce à tel ou tel, selon Ia convenance prin- 
cipale et Ia direction du moment.» En un mot, il y a du 



LIVRE SIXIÈME. 435 

hasard. Pour pourvoir à tout, le Père est trop loin, le 
Fils est trop près. 

Ge ii'est pas tout à fait ainsi que parle Arnauld, réfu- 
tant Malebranche. Je Tabrége, je l'accommode, mais 
sans rien lui prêter. Les spirituelles images de Torga- 
niste et du médecin sont de lui. 

Dans ce système de Malebranche, ce qui me frappe 
surtout, c'est encore moinsle détail si étrange et si cho- 
quant des points par oü il cherche à rattacher, à raccor- 
der son système avec rorthodoxie alors régnante et à 
laquelle lui-même il tenait sincèrement', que le sens 
même de Tensemble et Ia pente des idées. 

II y a deux façons en eífet d'entendre le Christianisme. 
II y a Tantique façon, Ia directe, Tortliodoxe jusqu'ici 
(et je dis orthodoxe indépendamment des sectes), celle 
selon laquelle on voit dans le Christianisme Ia ruins de 

1. Par exemple, les miracles qu'il est force d'admettre depuis Ia 
venue du Christ, Malebranche les explique, à Ia rigueur, par des 
désirs particuliers de Tâme de Jésus-Christ; mais les miracles de 
l'Ancien Testament, quil ne peut expliquer par le concours des 
causes purement naturelles, et oú il admet une exception aux 
lois générales, comme Ia Manne, Ia défaite de Sennachérib, etc, 
il les explique par des désirs particuliers de TAnge préposé au 
gouvernement du peuple juif, de FAnge prince des Juifs, Tar- 
change Michel, dont les pensées deviennent, en ce cas, des causes 
occasionnelles quasl naturellesü Arnauld lui faisait remarquer 
quil changeait ainsi, de son autorité privée, Ia Théocratie des 
Hébreux en Angélocratie; c'était aiix Anges et non plus au seuI 
Dieu vivant qu'après chaque miracle et chaque coup du Ciei le 
peuple juif aurait dü adresser ses actions de grâces. II était même 
ridicule (si Ton peut employer ce mot en telle matière) de pré- 
tendre que Dieu avait choisi entre teus Tarchange Michel comme 
plus en état qu'un autre de lui épargner une quanlité de volontés 
particulières. On voit dans Bayle que Ia plaisanterie fut falte en CP 
temps-là : entre tous les systèmes de conduite des Anges, Dieu 
ayant reconnu que celui de saint Michel était le plus simple et que 
cet Archange serait le plus ménager en matière de miracles, il le 
choisit de préférence : c'était une adjudication au rabais. [Nou- 
velles de Ia Republique des Lettres, aoClt 1685.) 
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Ia nature ou, si Ton veut, sa réparation, Ia conversion 
entière de Têtre, le triomphe de Ia Grâce. II y a une 
autre façon d'iaterpréter le Ghristianisme, selou laquelle 
il ne serait plus Topposé de Ia nature, mais une ma- 
nière, une forme, une phase de Ia nature; il aurait Tair 
d'y être opposé, mais il ne le serait pas; il ne s'agirait 
que de s'expliquer et de s'entendre, de savoir ce que 
parler veut dire. Dans cette seconde méthode explieative, 
le miracle se réduit peu à peu à Ia nature, Ia religion à 
Ia philosophie. Malebranche y ouvre Ia porte déjà, et 
très-large. Nonobstant ses noeuds assez mal noués de 
raccord avec Torlbodoxie, son sens chrétien est déjà in- 
versa de celui de saint Paul, de saint Augustin, de Pas- 
cal, de Du Guet, — de ce Du Guet qui, en Tadmirable 
lettreque je citais récemment, au Père Du Breuil, disait 
(si Ton s'en souvient), sans jamais distinguer Jésus- 
Christ de Dieu : « II nous impose lui-même Ia Croix 
qu'il nous ordonne de porter; lui-même enfonce les clous; 
lui-même empêche qu'on ne les arrache;... lui-même, 
pour s'assurer de notre mort, nous perce le coeur d'une 
lance;... mais le médecin du cxur sait jusqu'oü doit 
aller 1'ouverture. » 

Malebrancbe dépouille Jésus-Ghrist de son plus pré- 
cieux attribut et de son titre le plus rassurant pour 
Thomme, qui est d'être le scrutateur souverain et ten- 
dre, le maítre des coeurs. 

Sur ce Ghrist dont on a par lui comme un premier 
aperçu, laissez faire le temps : une fois le degré baissé 
et Fâme de Jesus considérée indépendante du Verbe 
élernel, tout ce qu'il y a d'essentiellement personnel et 
eingulier dans le Ghristianisme (et que peut-il y avoir de 
plus singulier que le salut d'une ame?) ira s'effaçant et 
dépérissant dans Ia théorie gagnante de rhumanité. Les 
lois générales se subordonneront le reste de plus en 
plus. Le niveau atteindra le Galvaire et bientôt dépas- 
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será Ia Croix. Jésus-Christ lui-même, qui n'estplus tout 
^ à fait Dieu dans Malebranche, cessera d'être même un 
; homme, tant le sens philosophique triomphera de 1 an- 

thropologique ! Du plus haut de cette construction mé- 
is taphysique de Malebranche, j'entrevois déjà tout au bout 

Hégel et son cortége. 
Je me hâte d'ajouter : il n'y a pas de route directe de 

communicaticn entre eux; ce n'est qu'une vue de loin- 
tain; on Ia perd presque aussitôt, pour peu que Ton con- 
tinue de marcher avec Malebranche. On Ta eue pour- 
tant, et du haut de ce Sinai on a entrevu tout autre 
chnse que Ia Terre promise. 

Le Christianisme du sens commun, — du sens com- 
mun chrétien, — est, dès Malebranche, en voie d'être 
bouleversé. 

On conçoit le soulèvement de Bossuet; on a les motifs 
de Ia réfutation d'Arnau]d. Y entrerai-je maintenant 
plus que je n'ai fait? le suivrai-je dans ces trois livres 
de Réflexions philosophiques et théologiques (1685-1686), 
oú il arrete son auteur k chaque pas et, par le raisonne- 
ment et par rÉcriture, le convainc de nouveauté, de 
témérité, d'hérésie? L'enceinte catholique étant donnée, 
on ne saurait imaginer de coups plus justes, plus vigou- 
reux, mieux assenés, plus nomlireux, que ceux que faisait 
ainsi pleuvoir sur son magnifique adversaire ce formi- 
dable lutteur de 74 ans. 

Malebranche n'avait pas craint de dire, en défendant 
ses pensées : « Nouvelles ou non, je les crois solides, je 
les crois chrétiennes, je les crois seules dignes de Ia sa- 
gesse et de Ia bonté de Dieu. » Un évêque', à qui Toa 
avait fait lire le Traité de Ia Nature et de Ia Grdce pour 
en savoir son sentiment, avait écrit sur un billet, pour 
toute réponse, ces mots de saint Augustin : « Nova sunt 

1. N'est-ce pas M. de Neercassel 7 
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qux dicilis, mira sunt qúss dicilis, falsa sunt qux dicitis.-» 
Le livre d.'Arnauld n'est qu'un commentaire de ces pa- 
roles, et il conclut en s'armant encore d'un mot de saint 
Augustin contra ces chercheurs de raisons trop subtiles: 
« Quasris tu rationem, ego expavesco altitudinem. Tura- 
tiocinare, ego miror. Tu disputa, egocredam. Altitudinem 
vídeo, ad profundum non pervenio (Tu cherchesdes rai- 
sons, moi je m'épouvante devant le mystère. Je te laisse 
disserter, moi j'admire. Tu peux disputer, je me con- 
tpnte de croire. Je vois Tabime, je n'en atteins pas le 
fond.) » 

Malebranche répondait aigrementquand ses réponses 
à Arnauld étaient directes; quand il se contentait de ré- 
pondre en general, il avait des plaintes naíves, celle-ci 
par exemple:«Qu'il est fâcheux de ne pouvoir expliquer 
ses pensées que par des paroles que Tusage du peuple a 
introduites, et que chacun interprete selon ses préjugés 
et ses dispositions; et surtout d'avoir pour juges des 
personnes promptes et vives, qui manquent souvent d'é- 
quité ou de pénétration d'espritl » Gomme s'il avait dit: 
Qu'il est fâcheux d'avoir pour juges d'autres raisons 
que Ia sienne, et de ne pouvoir se parler entre soi comme 
les yeux aux yeux! — Ge qui perce le plus dans les ré- 
ponses de Malebranche, à travers ses aigreurs, c'est 
rimportunité dont lui est le terre à íerre d'Arnauld; c'est 
son éloignement étonné pour tout cet appareil solide 
d'arguments pesants que Tautre déroule un à un et fait 
sonner: 

Ante omnes stupet ipse Dares longeque recusat. 

Notre Dares n'aime ni le terre à terre ni le pied à pied, 
Malebranche est le contraire d'Antée; ila besoin, pour ne 
pas être vaincu, de ne pas toucher terre; battu, disperse 
sur un point, il s'éloigne rapidement, prend de Tespace, 
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et recompose un édifice plus large et comme une façade 
enchantée, qui reparait tout d'un coup quand on a dé- 
truit Ia première. Cest ainsi que les Entretiens siir Ia 
Métaphysique et Ia fleíigiíoi (l 688) recomposèrent tout un 
ensemble majestueux, harmonieux, facile, éclairé, et qui 
ne se ressentait aucunement en apparence de toutes les 
precedentes atteintes. A qui n'aurait lu que ce livre de 
Malebianche, il serait impossible de comprendre les 
objections qui ont été failes précédemment et d'en 
reconnaitre Ia justesse; il n'enest aucuneà laquelle il ne 
reponde sans en avoir Tair, et qui ne lui fournisse un 
motif de correction heureuse. « II ne suffit pas, dit-il, 
d'avoir entrevu des príncipes, il faut les avoir compris.» 
— » Ah! Théodore, que vos príncipes sont bien lies? » 
se fait-il dire par un des iuterlocuteurs. II parle, on Té- 
coute. « Suivez-moi, je vous prie, sans me prevenir.— 
Suivez-moi, » répète-t-il sans cesse. 11 n'y a plus trace de 
contradiction ni d'aigreur; il n'y a plus apparence de 
Llessures. Le bel ange a repare toutes ses plaies, il a 
retrouvé toute son agilité celeste *. 

1. Cest après avoir lu ce livre des Entretiens ou celui des Mé- 
dííaítons, que renthousiasme des jeunes disciples s'exaltait et ne 
se contenait plus, pour un maitre si persuasif etsiéloquent dans 
Texposé des choses divines. Et même de nos jours, dans le Ue- 
cueil de Pensées d'un jeune homme intéressant et pur, mort à Ia 
íleur de râge,je liscetaveud'une admiration suave : « Malebranche, 
— admirable dans sa vie, dans sa pensée, et dans sa parole. Idéal 
ravissant oü se retrouvé harmonieusenaent fondu tout ce que Ia na- 
ture morale garde de précieux dans ses trésors. Au'=térité, doctrine, 
enthousiasme, amour, simplicité, pureté, le prêtre, le philosophe, 
le poete, Ia femme et l'enfant. Qui est plus grand, plus beau et 
plus doux que Malebranche ? » (Pensées de Jules Bruneau, Angei-s, 
1838.) Ce jeune homme étaitun Éraste venu trop tard. —Desper- 
ponnes qui avaient entendu Malebranche se montiaitíit cependant 
moins ravies de son éloquence parlée. M. D'Êtemare, un jansé- 
niste, il est vrai, mais homme d'esprit, disait « que le Père Male- 
branche n'avoit pas Ia conversation ce qui s'appelle agréable. II 
répétoit beaucoup, ne disant rien de nouveau et ne vous disant rien 
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Ainsi, après bien des incidents dont j'ai fait grâce, 
ainsi finit cette dispute. « M. Arnauld, nous dit Fonte- 
nelle, fut vainqueur dans son parti, et le Père Malebran- 
che danslesien. Son systèmeput souffrir des difficultés; 
mais tout système purement philosophique est destine à 
en souffrir, à plus forte raison un système philosophi- 
cpie et théologique tout ensemble. Gelui-ciressemble à 
Tunivers tel qu'il est conçu par le Père Malebranche 
même; ses défectuosités sont réparées par Ia grandeur. 
Ia noblesse, Tordre, Tuniversalité des vues. » II y eut 
pourtant un dernier ricochet encore. 

Arnauld étant mort en 1694, on vit, cinq ans après, 
paraítre deux Lettres de Tillustre docteur sur les Idées 
et les Plaisirs. Malebranche y répondit et joignit à sa 
réponse un petit traité contre Ia Préventlon, tant Ia ran- 
cune des doux est vivace et amère I 

Dans ce petit traité, qui n'est pas ce que le titre indi- 
querait, il commençait par convenir qu'il auraitpeut-être 
mieux fait pour son repôs de se taire, de ne jamais ré- 
pondre à M. Arnauld, « par une raison, dit-il, pareille 
à celle que le philosophe Favorin rendit à ses amis qui 
étoient surpris de son acquiescement à Ia mauvaise cri- 
tique de TEmpereur : Et quomodo ego illum doctiorem 
omnibus non crederem, cui triginta sunt legiones (Et 
comment ne pas croire plus savant que tout le monde 
un homme qui commande à trente légions) ? » Trente 
légions! c'est beaucoup. Arnauld pourtant n'avait-il pas 
aussi son armée de partisans qu'il avait levée pendant 
cinquante ans de luttes, qui s'était recrutée à chaque 
génération, et qui prenait fait et cause contre quiconque 
le contredisait? Maintenant qu'il n'était plus,  Male- 

de plus que ce qui est dans ses livres auxquels il renyoyoit toujours. 11 
avoit des devotes qu'il dirigeoit et qu'il tâchoit de rendre méta- 
physiciennes : c'est pour elles qu'il composa les Médüaíions chré-^ 
tiennes. > 
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tranche s'enhardissait à démontrer ironiquement Ia 
thèse suivante : Supposé que M. Arnauld a parle de 
bonne foi quand il a proteste devant Dieu « qu'il a tou- 
jours eu un vrai désir de bien prendre les sentiments 
de ceux qu'il combattoit, et qu'il s'est toujours senti 
fort éloigné d'employer des adresses etdes artíficespour 
donner de fausses idées de ces auteurs et de leurs livres,» 
supposé cela, on peut démontrer que M. Arnauld n'est 
Tauteur d'aucun des livres qui ont paru sous son nom 
contre le Père Malebranche. « Des passages de ce Père 
manifestement tronqués, des sens mal rendus avec un 
dessein visible, des artífices trop marques pour être in- 
volontaíres, démontrent que celui qui a fait le serment 
n'a pas fait les livres. « La démonstration du paradoxe 
est présentée sous forme géométrique, et cette forme 
est en même temps une parodie de Ia méthode famílière 
à Arnauld : lui mort, Malebranche s'amuse à revêtir 
son armure'. 

Témoín de Ia dispute dès Forigine, Bayle avait eu à 
rendre compte des écríts des deux adversaires dans ses 
Nouvelles de laRcpublique desLettres, et, à travers ce pour 
et ce contre, son scepticisme se faufilait; il y cherchait à 
samanière son butin, il y prenait son plaísir. « Assuré- 
ment ce seroit dommage, dit-il audébut, que deux aussi 
grands phílosophes que M. Arnauld et Tauteur de Ia 

■ Becherche de Ia Vérité se quittassent après Ia première 
escarmouche. » La suite de ces artícles estencore agréa- 

1- Je n'ai donné, malgré mes longueurs, et je n'ai dú donner 
qu'un Malebranchepris surtoutdu pointdevue d'Arnauld. Pour ur 
exposé complet de cette querelle philosophique et des idées en- 
tières de Malebranche, il faudrait voir le tome second de VHistoire 
de Ia Philosophie cartésienne, par M. Francisque Bouillier (2 vol., 
1854); lesavant etbien méritantcritique,siestimableàtouségards. 
n'a d'autre tort que de ne pas remettre assez à leur place des quês- 
tions vaines, et d'y prendre trop parti comme s'il s'agissait encore^ 
à quelque degré, de ces combats dans des nuages. 
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ble à parcourirà oeux t qui aimeut mieux savoir rhis- 
toire des livres que les livres mêines. » II faillit à un 
moment être coinprorais dans le démêlé. Au sujetd'une 
idée sur les plaisirs qui rendent heureux celui qui en 
jouil et pour le temps quil en jouit, Bayle avait estime 
Malebrani;he très-raisonnable, et avait dit ou insinue 
iju'on pouvait croire qu'Arnaud n'avait fait chicane sur 
ce point à son adversaire que pour le rendre suspect du 
cote de lamorale. Arnauld, qui n'entendait pas raillerie 
en fait de sincérité et de droiíure, répliqua à Bayle (10 
octohre 1685) par un Avis, au nom de Ia véi-itè et de Ia 
justice, puis par une plus longue Dissertalion fondamen- 
tale qui réfutait une réponse de Bayle k YAvis, et qui 
était décidément formidablc pour les plaisirs. Mais le 
prudent Bayle ne jugea pas à propôs de s'engager plus 
avant dans Ia légion romaine à triple ligne des argu- 
ments d'Arnauld : il appréhendait trop, écrivait-il, qu'on 
ne le crút en quelque façon interesse à faire 1'apologie du 
plaisir des sens. Le loyal Arnauld eut Fhonnêteté de le 
rassurer comme si ce n'eút pas été d'un moqueur. II est 
évident pour nous que Bayle, en rendaut compte des 
écrits de Malebranche, et sans se piquer de tout enten- 
dre, selon le petit mot de Martial : 

Non omnibus datum est habere nasum, 

ménageait à dessein le métaphysicien transcendant, sen- 
tant bien que de ce côté se faisait aux fondements de Té- 
difice plus d'une lézarde et d'une ouverture. Les idéa- 
listes comme Malebranche font les affaires des sceptiques 
comme Bayle. 

Je paraitrais omettre une branche importante de mon 
sujet, si je ne disais un mot des relations d'Arnauld et 
de Leibniz. II ne faut pas se les exagérer: elles furent 
considérables, si Ton regarde ducôté de Leibniz, parles 
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lumières très-directesqu'ellesiious donnent sur lesidées 
et desseins de ce grand esprit'; elles sont peu de chos>;, 
vues du côté d'ArnauId. Leibniz jeune, venu à Paris 
dans les aanées 1672-1675, avide de toutes les belles 
connaissances et curieux de tous les hommes illustres, 
rechercha Arnauld à qui il avait déjà adressé, en 1671, 
une lettre à propôs du livre de Ia Perpéluitéde Ia Foi. II 
le visitait souvent dans sa rue Saint-Jacques, Tentrele- 
nait de toutes sortes de matières, de M. Pascal, de Ia 
machine arithmétique qu'il perfectionnait, de ses vues 
métaphysiques sur Ia cause du mal et sur Ia justice de 
Dieu. Arnauld se prêiait à cette conversation d'un jeune 
homme qui semblait venu ia tout exprès pour répondre 
à Ia question de ce freluquet de Bouhours, qui deman- 
dait si un AUemand pouvail avoir de Tesprit'? il put s'é- 
tonner quelquefois de Ia nouveauté des ouvertures qui lui 
étaient proposées, il ne s'en effarouchait pas trop. 

II se passa pourtant, Tune des premières fois que 
Leibniz le visita, une petite scène assez plaisante. Ar- 
nauld avait reuni chez lui cinq ou six personnes, des 
principaux de sesamis, pourleur montrer le jeune étran- 
ger; Nicole et Saint-Amour en étaient. Dans le cours 
de Tentrelien, Leibniz fut amené à parler d'une Prière 
qu'il avait composée, àpeuprèsde Ia longueur dn Pater, 
dans laquelle étaient contenus selon lui tous les points 
essenliels par rapport à Dieu et à Ia créature, et qui 
était telle que non-seulement un Chrétien, mais encore 
un Juif et un Mahométan, Ia pouvaient réciter; c'était 
une formule de Prière universelle: 

1. La Correspondance complMe de Leibniz et d'Arnauld, et les 
lettres du landgrave Ernest de Hesse-Rheinfels quis'y rapportent, 
ont été publiées par M. Grotefend (Hanovre, 1846). 

2. Le livre desEntreliens d'Ariste et tVF.ugène, oü il est ditquel- 
que chose de pareil (4' Enlretien), parut en 1671, et Leibn'z vint 
à Paris en 1672. 
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d O Dieu unique, éternel, tout-puissant, qui sais tout, qui 
« es partout, le seul vrai Dieu, régnant sans limites, moi, ta 
« pauvre créature, je crois et i'espère en toi, je te rends 
« grâces, je m'abandonne à toi. Pardonne-moi mes péchés, 
c et donne-moi, ainsi qu'à tous les hommes, tout ce qui est 
i utile, d'après ta volonté d'aujourd'hui, pour notre bien 
<t temperei ainsi qu'éternel, et garde-nous de tout mal. 
« Amen. » 

Arnauld avait à peine entenda, qu'il ne se contint pas 
et s'écria en se levant (tous les autres restant assis en 
cercle) : « Gela ne vaut rien, parce que dans cettePrière 
il n'y a pas de commémoration de Jésus-Ghrist. » — 

« Dansle premier moment, raconteLeibniz', je fus unpeu 
déconcerté d'une censure aussi prompte et aussi rude ; mal- 
gré cela, je ne perdis guère ma présence d'esprit, et je lui 
répondis tout de suite : « Ainsi, par cette raison, TOraison 
e dominicale et de même tant de prières qui se trouvent 
« dans les vicies des Apôtres et dans leurs lettres, et surtout 
« celle qu'ils font en commun avant de tirer au sort le suc- 
( cesseur de Judas dans le premier chapitre des Actes, ne 
« vaudront rien ; car dans ces prières il n'est fait mention 
» ni du Christ, ni de Ia Trinité. » — Sur cela, continue 
Lebniz, mon bonhomme fut troublé, et nous nous eu al- 
lâmes, un moment après, prendre 1'air. » 

Quoi qu'il en soit, Leibniz avait emporté une haute 
idée du mérite d'Arnauld, et Arnauld avait gardé bonne 
idée de Leibniz : « Je connois M. Leibniz, écrivait-il 
quelques années après au landgrave de Hesse-Rheinfels; 
il me venoit voir souvent à Paris. G'est un fort bel es- 
prit, et très-savant dans les mathématiques. Je voudrois 
bien savoir s'il a fait exécuter deuxbelles machines, Tune 
d'arithmétique, et Tautre une montre portative, qu'il 
prétendoit qui seroit dans Ia dernière justesse. Je sereis 

1. Dans une lettre confidentielle, écrite quinze ans après (1686) 
au landgrave de Hesse-Rhainfels. J'en dois connaissance à mon 
ami et confrère en Port-Royal le docteur Reuchlin. 
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bien aise qu'il eôt vu Ia première Apologie pour les Ca- 
íholiques.... » Dans les dix dernières années de Ia vie 
d'Arnauld, Leibniz essaya de renouer commerce avec lui 
par le canal de ce landgrave, et il lui soumit un aperçu 
de ses vues métaphysiques : nous avons vu ' comment 
Arnauld y répondit, en lui conseillant de ne pas tant se 
soucier de spéculations inutiles, et de se hâter, bien 
plutôt, de se convartir. II est vrai que, sur rétonnement 
que Leibniz témoigna d'une telle réponse ^, Arnauld 
s'excusa et parut revenir; mais ce retour n'était que de 
politesse et pour Ia forme. Leibniz dans cette Gorres- 
pondance qu'il prolongea autant que possible, et ou il 
mit une complaisance evidente à se communiquer, à s'ex- 
poser lui-même, me parait s'ètre un peu abuse s'il a cru 
qu'Arnauld apporta jamais à Texamen de ses spécula- 
tions plus de soin et d'attention qu'il n'en a réellement 
prêté. Arnauld, surchargé de travaux et de polemique , 
n'y entra jamais véritablement. II était comme les hom- 
mes âgés et qui ont, en fonds de doctrine, tout ce qu'ils 
en peuvent tenir : il ne recevait plus volontiers d'idées 
nouvelles. Et de plus il y avait une différence radicale, 
essentielle, presque une opposition de nature entre un 
esprit aussi étendu en tous sens que celui de Leibniz, et 
un esprit aussi mure par de certains côtés que Tétait ce- 
lui d'Arnauld. 

« Je ne sais s'il faut que je renvoie à Votre Altesse les 
papiers de M. Leibniz, écrivait Arnauld au landgrave 
(30 septembre 1683); j'y entrevois de fort belles choses, mais 

1. Précédemment, à Ia page 370. 
2. «...Aussi étoit-ce une des raisons que j'ai eues de faire com- 

muniquer ces choses à M. Arnauld, àsavoir pour le sondar un peu 
et pour voir comment il secomporteroit: mais tange montes et fu- 
tnigabunt: aussitôt qu'on s'écarte tant soit peu du sentiment de 
quelques docteurs, ils éclatent en foudres et en tonnerres.» (Lettre 
üe Leibniz au landgrave.) 
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il faadroit trop me rompre Ia téte et yemployer trop de temps 
jiour le comprendre tout à fait. » — 

« Je vous proteste, écrivait-il à Leibniz après sa grande 
rebuffade du 13 mars 1686,je vous proteste devantDieu que 
Ia faute que j'ai pu faire en cela n'a point été par aucune 
prévention centre vous...; ni que, par un trop grand atta- 
chementàmesproprespensées,j'aie été choque de voir que 
vousen aviezde contraires, vous pouvant assurer que;''ajsí 
peu médité sur ces iorlts de matiéres, que je puis dire queje 
ri'ai point sur cela de sentiment arrété. » 

Et au landgrave, ce même jour 13 mai : 

t C'est aussi tout de bon que je Ia prie (Votre Altesse) de 
faire ma paix, et de me réconcilier avec un ancien ami, dont 
je sereis très-fâché d'avoir fait un ennemi par mon impru- 
dence; mais jeserai bien aise que cela en demeure là, et queje 
ne sois plus obligéde luidire ce que je pense de ses sentiments ; 
car je suis si accablé de tant d'autres eccupations que j'aurois 
de Ia peine à lesatisfaire,ces matières abstraites demandant 
beaucoup d'application, et ne se pouvant pas faire que cela 
ne me prlt beaucoup de temps. » 

Toutes ses lettres à Leibniz commencent par des ex- 
cuses de n'avoir pu répondre plus tôt, sous pretexte de 
ses autres occupations et aussi à cause de Tabstrait des 
maiières. Quand il s'agissait de géométrie, on le con- 
çoit, et de mécanique, Arnauld, qui n'était qu'uii géo- 
mètre élémeutaire,,ne pouvait même entrevoir les difíi- 
cultés et les soIutions dont Leibniz eútvoulu Tentretenir: 
ot (Jar je ne me suis jamais appliqué à ces choses-là que 
par occasion et à des heures perdues, et il y a plus de 
vingt ans que je n'ai vu aucun de ces livres-là. » (28 
septembre 1686.) — « Je vous avoue, Monsieur, que je 
n'ai pas d'idées assez nettes et assez claires touchant les 
règles du mouvement pour bien jugerde Ia difficulté que 
vous avez proposée aux Gartésiens. » (4 mars 1687.) — 
Mais dans Ia métaphysique même, qui était un champ 
plus ouvert. il se refuse évidemment à un examen ap- 
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profondi; il ne fait que quelques objections préalables 
et de première vue, auxquelles Leibniz s'applique à ré- 
pondre endétail,sans réussir àTintéresser sérieusement 
et à Tembarquer : « Gomme il faudroit que je rêvasse 
troppourbien faire entendre ce que je pense sur cela..., 
ou plutôt ce que je trouve à redire dans les pensées des 
autres, parce qu'elles ne me paroissent pas dignes de 
Dieu, vous trouverez bon, Monsieur, que je ne vous en 
dise rien. » (28 septembre 1686.) 

La conclusion favorite d'ArnauId, c'est que Leibniz 
se convertisse àla religion catholique: « Car il n'y arien 
à quoi un homme sage doive travailler avec plus de soin 
et moins de retardement qu'à ce qui regarde son salut.» 
Tandis que Leibniz visait sans cesse à Taccroissement 
et au perfectionnement de Têtre intellectuel en nous, 
Arnauld. n'avait en vue et ne considérait finalement dans 
rhomme dechu que Ia réparation du péché : comment 
n'y aurait-il pas eu de malentendu entre eux? II n'est 
pas moins singulierque ce docteur catholique, honni et 
presque poussé dehors par les zélés catholiques, mette 
tant de prixà ramenerdans le giron catholique ungrand 
philosophe, d'ailleurs religieux: 

« M. Leibniz, écrivait encere Arnauld à ce même land- 
grave, n'est point un homme sans religion.... J'ai vu une lettre 
de M. Leibniz, par laquelle il témoignoit n'avoir pas d'éloi- 
gnfment de se faire catholique. II faudroit ménager ce com- 
rpencement de bonnes dispositions : il y a peut-être plus à 
espérer que vous ne pensez ; mais vous ne dites point ce qui 
l'a amené à Rome. » (6 octobre 1689.) 

Ce qui avait amené Leibniz à Rome et en Italie, 
c'était l'étude, Ia curiosité encore, Tespérance de re- 
cueillir des pièces utiles à sa collection pour rhistoire 
de Ia maison de Brunswick, et Tardeur quil mettait à 
s'enrichir de tout trésor de savoir, de toute belle con- 
naissance puisée à sa source. 
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Gurieux de tout en effet, d'histoire, de droit, de lin- 
guistique, de scolastique même, de chimie et d'al- 
chimie, de physique, de geometria, de mécanique, 
d'analyse, de particularités d'érudition; philosophe par- 
dessus tout cela (ce qui en fait un tout autre philosophe 
que Malebranche); ayant appris de lui-même presque 
touteschoses; merveilleux dès Tenfance comme Pascal, 
au point de scaadaliser ses maitres par sa prodi- 
gieuse précocité; propre à faire avancer tout ce qu'il 
examinait; s'ÍDtéressant à tout, ne se confinant à rien ; 
avide et capable de chaque branche d'étude comme s'il 
avait un instinct spécial, avide ancore plus d'unité par 
Ia compréhansive amplexion de son intelligence; génie 
larga, étendu, conciliant, le plus naturellement uni- 
versal des génies humains (honneur qu'il partaga avecí* 
Âristote), comment un tal homma se serait-il antendu, 
autramant que par de courtes rencontres, avac Ar- 
nauld qui ne fait jamais un pas, même en philosophie, 
sans en demandar Tautorisation à son oracle saint 
Augustin; Arnauld, très-bon esprit dans Ia chambre oii 
il était domicilie et enferme à claf, mais n'en sortant 
pas : Leihniz, au contraire, le plus voyageur etle plus 
navigateur das esprits, fécond en projets, en essors 
(hinls) autant que Bacon, et hardi h. présager en toute 
diraction Ias conqaêtes da Tavenir? Je n'ai aucun in- 
térêt à diminuer Thomma respectable dont je traite; 
mais, puisqu'il s'agit da philosophie, et de Ia portéa de 
chacun, je ne puis celer ceei: 

En 1683, en ces annéas oü 11 renvoyait sans les 
examiner Ias papiers da Laibniz, et oü il s'adonnait à 
réfuter Malebranche, Arnauld écrivait à M. Du Vaucel, 
alors à Rome : 

<c II y a une dame bien chrélienne, qui auroit un grand 
désir d'avoir un enfant,  et elle a sur cela des vues bien 
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saintes.Elle a en pensée de le demander àDieu, par Tinter- 
cession du Bienheureux François de Pamiers (c'est-à-dire de 
cet entêté M. de Caulet), et elle veut commencer à faire quel- 
ques aumônes à ceux quisont persécutés pour son sujet; mais, 
si Dieu 1'exauçoit, elle donneroit pour cela une somme con- 
sidérable. Faites, s'i] vous plalt, que le bon Prieur joigne 
ses prières aux siennes, afia que si c'est Ia volonté de Dieu, 
elle puisse,par Pinteroession de son serviteur, avoir le fruit 
de son mariage. i (16 avril 1683.) # 

Et quelques móis après (26 aoút) : 

o La dame qui s'étoit recommandée à feu M. de famiers, 
dans Ia même vue que Ia mère de Samuel, croit avoir obtenu 
depuistroismoisreffet de son désir. Mais elle vous prie que 
l'on continue les prières que l'on avoit commencé de faire 
pour elle, afln que Dieului en donne un entier accomplisse- 
ment. » 

Et quelques jours après (10 septembre) : 

t Je crois vous avoir mande que Ia dame qui s'étoit recom- 
mandée aux prières de M. de Pamiers a obtenu TeíTet de son 
V(BU. 3> 

AUons! on peut faire d'Arnauld un grand logicien, 
on en peut faire un cartésien disciple, et le premier 
entre les disciples : on n'en fera Jamais un philosophe'. 

1. Pour ne pas finir trop au désavantage d'Arnauld un chapitre 
commencé en son honneur, je veux citer une très-belie page, sa 
plus belle peut-être dans cet ordre logique et démonstratit oü il 
excelle. II s'agit du reproche qu'on lui adressait si souvent, et que 
Malebranche lui avait fait aussi, d'être trop long et prolixe. Ar- 
nauld, dans cette page qui offre son ideal de méthode logique en 
matière de réfutation, se dépeint, Malebranche et lui, et il ne se 
donne pas le dessous dans le parallèle : 

■< Je ne sais, mon Père, si vous croyez que ce soit avoir le jugement bien 
fm, que de compter les pages des livres pour mépriser les uns comme trop 
longs, et estimer les autres comme étantd'une juste étendue. II y a, ce me 
semble, des regles du bon sens qui font reconnoitre qu'un livre peut avoir 
beaucoup de pages et n'étre pas long, qu'un autre peut n'en avoir guère et 

V — 29 
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être trop long, et qu'il y en a qui ont toat ensemble ces deax défants, d'étre 
trop longs et trop courts. 

11 Cela me fait souvenir de ce qu'an poete répondit à un critique qui le 
blimoit de faire de trop longues épigrammes : 

Non sunt longa quibus nihil est quod demere possis : 
Sed tu , Cosconi, disticha longa facis. 

En effet, lorsqu'un auteur (c'«sí Árnauld ) ne sort point de son sujet, qu'il 
le traiteavec ordre, qu'il ne s'étenden quelques endroitsque pourse rendre 
intelligible à tout le monde, autant que sa matière le peut permettre, qu'il 
s'attache à rapporter les propres paroles de son adversaire , pour luí ôter 
tout lieu de se plaindre qu'on lui iropose; qu'il prouve bien tout ce qu'il 
avance, soit par autorité ou par raison, et qu'il ne refute rien qu'il ne ren- 
verse par de bons príncipes et par des conséquencesjustes, vous m'avoue- 
rez, mon Père, qu'un livre fait de cette sorte ne mériteroit pas d'être rejeté 
comme étant trop long , quelque nombre de pages qu'il pútcontenir. 

'< Mais si, au contraire, un auteur (voici Malebranche) grossissoit son 
livre en y semant partout des reproches personnels très-mal fondés; s'il 
er: employoit le premier tiers en de vaines déclamations, dont il recon- 
noítroit lui-raéme Tinutilité; si le tiers suivant n'étoit qu'une répétition 
de ce qu'il auroit plusieurs fois dit dans d'autres ouvrages, en le redisant 
de nouveau, presque dans les mêmes termes et sans aucune nouvelle 
lumièrci si, de dix-sept chapitres, en ayant consume onze dans ces super- 
fluités, il ne commençoit qu'au douzicme à exarainer le premier chapitre 
du livre de son adversaire; s'il ne prenoit aucun soin de bien faire en- 
tendre ce que prétend celui qu'il refute, et à quoi tendent ses preuves; 
s'il en supprimoit les plus convaincantes, s'il répondoit aux autres d'une 
manière peu satisfaisante par des discours généraux qu'il n*appliqueroit 
point aux difficultés, et qu'il apportàt pour raison de ce qu'íl ne répond 
pas plus solidement que c'est (ce qu'il sent bien) que ses lecteurs se las- 
sent, parce qu'il se lasse lui-méme, et qu'il n'abrége que pour ménager 
leur temps et le sien : que pensez-vous, mon Père, que jugeroient d'un 
tel livre les personnes judicieuses? Ne seroi:-il point à craindre qu'i7a' ne 
le trouvassent trop long et trop court; que ce qu'il auroit de trop long 
ne les ennuyit, et que ce qu'il auroit de trop abrégé ne leur füt un autre 
sujet de dégoiit? 

« Je laisse à tous les gens d'esprit et à vous-même, mon Père, à faire 
Tapplication de ces deux exemples. » 

Les deux exemples sont parfaits en tant qu'ils s'appliquent aux 
(ieux adversaires dans les limites du champ cios, mais pas au 
dclà. 
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Derniers factums d'Arnaulcl. — Les FLUes de TEnfance. — Arnauíd 
anti-Orangiste. — Le Péché philosophique. — Le faux Arnauld. 
— Retour en France entrevu et fermé. — Eernière demeurc à 
Bruxelles. — Préparation à Ia mort. — Fin paisible. — Sépul- 
ture cachée. — Êclat posthume. — Un mot sur Quesnel. — 
Boileau ami d'ArnauId et de Port-Royal. — Son role satirique 
au début, à còté de Molière. — Premiàre rencontre de Boileau 
et d'ArnauId.— Arrêt burlesque.— Épilre ui«. — Le Lutrin.— 
La Satire des Femmes approuvée d'Arnauld.—VÂmour de Dieu; 
du jansénismepoétique de Boileau. —Lâ Satire de VÉquivoque. 
— Découragement final et mort de Boileau. — Mort de Domat. 

Après ce dernier grand exploit d'Arnauld, nous 
n'avons plus, ce semble, qu'à le voir mourir. 

Nous nous lasserions à énumérer tous les écrits po- 
lemiques qui remplissent les dernières années de sa 
vie; Ia liste seule de ces factums théologiques rebute- 
rait, et ferait un fagot d'épines. II ne profitait guère, il 
ce pouvait profiter, étant ce qu'il était, des pacifiques 
conseils que Nicole adressait auprès de lui et pour lui 
au Père Quesnel, qui lui-même en profita encere 
moins. Cétait vers Ia fin de Ia controverso avec Male- 
branche (février 1685) ; Nicole était d'avis qu'Arnauld, 
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ayant assez fait, coupât court désormais le plus tôt pos- 
sible : 

n On refute tout bien ou mal, écrivait-il au Père Quesnel, 
vous en voyez un terrible exemple dans le faiseur de sys- 
tèmes (le Père Malebranche); les convictions ne servent de 
rien pour le faire taire. Cependant qui se taira jamais, s'il 
ne se tait ? On a bien fait de terminer les petiles Réponses 
(les Lettres au Père Malebranche) ; Ia mesure de Ia patience 
des gens est merveilleusement bornée, et ils se lassent en 
moins de rien. Quand le reste des Réflexions seraachevé, il 
faut laisser là cette querelle : on aura donnô à TÉglise ce 
qu'on lui devoit, et Tutilité en será encore plus grande un 
jour qu'à présent. II me semble qu'on ne devroit plus avoir 
en vue que Ia postérité : elle fera justice aux gens, et il lui 
faut faire Ia justice de nc permettrepas qu'elle soit trompée. 
Gela n'oblige point à imprimer dans le temps présent ce qui 
est sujet à mille inconvénients. J'ai toujours bien de Tincli- 
nation pour Ia mortcivile; rien n'estplus capable de mettre 
à bout les ennemis: 

Ventus ut amittit vires, nisi robore densae 
Obsistant silvae  

Que faire à des gens qui ne paroissent point, qui ne se re- 
nouvellent dans Ia mémoire des hommes par aucun endroit, 
et qui se réservent à plaider leur cause devant Dieu et devant 
les hommes futurs, si le cas y échoit ? » 

Nisi robore densx obsistant silvse.... mais Arnauld, à 
lui seul, faisait une antique et drue forêt de chênes, 
qui ii'était pas d'humeur à se coucher d'elle-même à 
terra pour laisser courir Ia tempête '. 

1. II y a un mot dont Arnauld, s'il Tavait connu, n'eút jamais 
senti Ia valeur : c'est au XV' livre de l'Ilio,de, lorsque Ia messagère 
íris s'eS'orce üe persuader à Neptune de ne pas s'opimâtrer à ré- 
sister en face au courroux de Júpiter : « Ne te laisseras-tu pas ílé- 
chir un peu? car l'esprit des bons n'est pas inflexible (SipEirrai [jiev 
TE çpÉvs; èoõXíõv). D Cest sou\ent une marque de force et de gran 
deur que de changer. Le ccEur, Tesprit des bommes de bien, des 
hommes sensés, est susceptible de se modiSer, de se rendre aux 
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Au nombre des écrits qui sortirent de sa plume en 
ces aimées, on distingue un énergique plaidoyer en 
faveur des Filies de VEnfance. Get Institui célebre dans 
le midi de Ia France, et que nous ne comparons d'ail- 
leurs que de loin à Port-Royal, avait eu M. de Giron 
pour son M. de Saint-Gyran, et il possédait dans Ia 
supérieure, madame de Mondonville, très-capable et 
très-habile femme, une Angélique non cloitrée, plus 
ambitieuse et bien moins austère '. Malgré des dénon- 
ciations qui s'étaÍ8nt renouvelées plus d'une fois, Ia 
Congrégation était en pleine prospe'rité quand elle 
fut brusquement cassée par un Arrêt du Conseil, le 
12 mai 1686. Les griefs contre Tlnstitut étaient de 
diversos sortes. On accusait surtout Ia supérieure et sa 
maison de Toulouse d'avoir donné asile à des ecclé- 
siastiques poursuivis dans Taffaire de Ia Regale, et 
d'avoir une imprimerie clandestine au service de cette 
rébellion théologique. II s'y mêlait de vagues imputa- 
tions de doctrine. Somme toute, Louis XIV ne faisait 
qu'appliquer ici, dans un cas signalé, sa maxime poH- 
tique dès longtemps conçue et arrètée in peito, qui était 
de dissiper les Gommunautés suspectes de nouveauté 
et de jansénisme. A ce moment de Ia suppression, Ia 
maison de Toulouse, qui avait des ramifications dans Ia 
province, renfermait plus de deux cents filies tant 
maitresses que postulantes et pensionnaires, et ser- 
vantes. Parmi les premières se trouvaient beaucoup 
de demoiselles de qualité, mesdemoiselles Daguesseau, 

bonnes raisons. Ce ii'est pas toujours une supériorité d'être et de 
rester tout d'une pièce, d'être inentamáble, irramenable. Entête- 
ment n'est pas constance. Enfin, on a pu dire plus sérieusement 
qu'il ne semble : « Uhomme absurde esl celui qui ne change 
yamaíi.»—J'essaie, par tout ce commentaire, de faire faíre encóre 
une fois à mon lecteur le tour de ce rocher d'Arnauld. 

1. Voir VAppendice à Ia fin du volume. 
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de Ghaulnes, de Fieubet, de Gatelan. Privées de leur 
supérieure qui, au premier bruit du danger, courut à 
Paris et n'en put revenir, ayant été reléguée à Gou- 
tances, les Filies de TEnfance à Toulouse se montrèrent 
dignes d'elle et fidèles à son esprit : elles subirent 
Texécution de leur Arrêt, et soutinrent les derniers 
assauts avec une constance exemplaire et une vigueur 
de résistance passive qui amena des scènes lamentables, 
et qui excita un intérèt tout dramatique '. Gette des- 

I. « On a, ai-je dit ailleurs, une Relation de ces moments su- 
premas, écrite par Tune d'elles, et oil respire un vif sentiment 
de rinnocence opprimée par rinjustice. Un tel accent, qui 
ne se feint pas, est Ia meilleurc réponse à bien des accusations 
des ennemis. La dispersion exigeait des formalités de procé- 
dure, d'inTentaire. L'archevêque de Toulouse (M. de Montpezat), 
en rendant son Ordonnance conformément à TArrêt duConseil, 
aurait voulu adoucir Texécution dans Ia forme, surtout en ce qui 
concernait les demoiselles de qualité, mesdemoiselles de Chaulnes, 
Daguesseau etautres ; 11 leurécrivait ou leurfaisait faire des com- 
pliments de condoléance sur Ia necessite rigoureuse oú 11 était de 
les frapper: mais elles eurent Ia générosité de se refuser à tout 
adoucissement, et tinrentà honneurd'être trailées comme Ia der- 
nière de leurs compagnes. On vint régulièreraent, et en toutecéré. 
monie, profaner Ia chapelle ; on enleva les hoslies et les vases sa- 
crés : les Filies de Ia Congrégation ne continuèrent pas moins de 
s'y rassembler dans leurs exercices de piété. On envoya des ma- 
çons alors pour Ia détruire et n'en pas laisser pierre sur pierre : 
elles continuèrent de se rassembler pour prier sur les décombres. 
Quand on envoya des soldats pour enlever d'abord quarante filies, 
puis une trentaine qui restaient, ce fut dans les masures de Ia cha- 
pelle, comme dans un fort, qu'elles allèrent se réfugier, protestant 
jusqu'à Ia fin contre Ia violationde leurs voeux. On avait tout em- 
ployé pour les disperser, jusqu'à défendre a Téconome de leur four- 
nir de Ia nourriture, et à vouloir les réduire par Ia famine, comme 
des assiégées ; mais rien n'y fit: elles ne serendirent pas ; il fallut 
Ia violence et les dragonsde M. deBâville pour consommer Toeuvre 
du Père de LaChaise. L'émotion que causèrentcesdernières scènes 
fut vive dans le public, et 11 en est reste sur cet Institui de TEn- 
fance une impression du genre de celles qui s'attachent aux tou- 
chantes et tragiques infortunes. A Ia Cour, ce fut toujours une 
note fàcbeuse contre M. Daguesseau d'avoir eu une de ses filies à 
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truction violente des Filies de FEnfance, considérée du 
point de vue de Port-Royal, était à Ia fois une consé- 
quence et un avertissement, — une conséquence de 1679 
et un prélude de 1709. On y fit d'un seul coup ce qu'on 
mit ailleurs trente ans à consommer : il n'y eut pas» 
d'intervalle entre Tinstant ou Ton paralysa 1'oeuvre et 
celui oü Ton écrasa Ia maison. Arnauld sentit le coup, 
non-seulement comme un incendie du voisin, comme 
un présage menaçant pour ses chères sojurs du vallon, 
mais il le sentit en chrétien anime de charité, et qui 
saigne directement à Ia vue de toute injustiça. II se 
recria, il s'indigna, il discuta le fait et le droit. Ia forme 
et le fond ; il en appela de Louis XIV, — d'Assuérus, 
disait-il, conseillé par Aman, au même Assuérus éclairé 
par Mardochée. Cétaient des orphelines (ainsi qu'il les 
nomme dans ses lettres) que ces Filies de TEnfance, 
et n'était-il pas Tavocat des orphelins ? 

Une parole qui a semblé prophétique lui est venue 
dans cette discussion; elle ne lui est pas échappée (Ia 
plume d'Arnauld n'a pas de ces étincelles qui échap- 
pent), elle est sortie par Ia force même de Ia déduction 
logique. Remarquant avec quelle brièveté et dans quelle 
forme sommaire une Gongrégation régulièrement au- 
torisée, légalement approuvée par les deux Puissances, 
avait été cassée, sans apparence de procédure, sur un 
simple Arrêt du Gonseil, et un Arrêt si peu explicatif 
qu'il était difficile d'y voir autre chose qu'un coup d'au- 
torité : 

i Cest une règle de Ia jurisprudence, ajoutait-il,  qu 

TEnfance, et on crut que, sans cette circonstance qui lui donnait 
une couleur aux yeux de certaines gens, il aurait été Chancelier, 
comme son fils le devint depuis. » {Causeries du Lundi, tome II, 
à propôs de laReligieuse de Toulouse, roman deM. Janin; car, aux 
mains de ces gens d'esprit, oü le roman ne va-t-il pas s'accro- 
cher?) 
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nous n'avons pas sujet de nous plaindre qu'on use envers 
nous du même droit dont nous avons voulu qu'on usât en- 
vers les autres. Cela devroit faire peur aux Jésuites : car 
qu'auroient-ils à dire, s'il prenoit un jour envie à quelque 
roi de les traiter comme ils ont fait traiter Ia Gongrégation ' 
de TEnfance ; qu'il se fit représenter le Jugement de Ia Sor- 
bonne sur leur Instituí, de Tan 1554; PArrêt du Parlement 
de Paris, de 1595, qui les avoit bannis du royaume; les 
Lettres patentes du roi Henri IV, de 1604, qui les y a réta- 
blis pour les raisons qu'en rapporte M. de Sully dans ses 
Mémoires; les Remontrances du Parlement de Paris pour 
te les point enregistrer; quelques Avis de docteurs surplu- 
sieurs points de leur doctrine; et que TArrêt portât ensuite 
sans dire autre chose : Sa Majesté, étant en son Conseil, a 
réiwqué et révoque les dites Lettres patentes de 1604; et en 
conséquence Sa Majesté a declare et declare que toutes les mai- 
sons des Jésuites, établies dans le royaume, demeureront sup- 
primées? On demande aux Jésuites ce qu'ils auroient à dire 
centre un tel Arrêt, s'ils prétendent que les Filies de TEn- 
faiice n'ont rien à dire contre celui qu'ils ont fait donner 
contre elles ? n 

Arnauld est moins mtéressant dans Ia défense sou- 
daine, qu'il entreprit, du roi Jacques II détrôné par le 
prince d'Orange. En s'ingérant dans Ia politique et 
dans celle du jour, il se mêlait de ce qu'il entendait le 
moins. Aussi insulte-t-il, sans le comprendre, un grand 
caractère de chef courageux et prudent, fait pour êt.re 
un fauteur de ligue contre les superhes et un pilote de 
nations à Theure des dangers; il ne voit en lui que le 
hérosde Jurieu, et il préconise, au contraire, un triste 
roi, de Ia race de ceux qui ne sont propres quaux 
parties de chasse, aux sacristies et aux exils. En qua- 
liíiant le prince d'Orange de tous les noms les plus 
odieux quil put ramasser dans les anciennes ou les 
modernes histoires et qui donnent à ce pamphlet d'Ar- 
nauld un faux air de Père Garasse ', il s'inquiétait peu 

1. Le 'céritaile Fortrait de Guillaume-Henri de Nassau, nou~ 
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pour lui-même du voisinage oii il était de ce prince 
et de rasile qu'il pouvait avoir à chaque instant à re- 
clamar en Hollande. Mais dès qu'Arnauld voyait un 
opprimé, et partout oii il croyait saisir Ia violation 
d'un droit, que ce fút Jacques II le jésuite ou Tlnstitut 
de FEnfance détruit par les Jésuites, il s'enflammait et 
se jetait en travers. Vieillard innocent! 

Autour de lui et jusque dans son parti, quelques- 
uns n'étaient pas sans apprécier plus justement les 
choses. M. Du Vaucel lui écrivait de Rome que, même 
dans cette capitale du monde catholique, on pesait à 
un tout autre poids les mérites du roi Jacques et ceux 
du prince d'Orange. Arnauld s'en montrait scandalisé, 
et n'adi:pettait aucune contradiction là-dessus; il était 
pour le droit divin des róis; il repoussait de toutes ses 
forces une doctrine quun de ses amis' avait avaucée 
à roccasion de Henri IV, «que, s'il ne se fut point con- 
verti, on auroit pu élire un autre Roi en vertu d'un 
pouvoir qui reside radicalenient dans le corps de VÈtat 
et qu'il n'emprunte point d'ailleurs. — Cest le fonde- 
ment des Gromwellistes, s'écriait-il, et celui des Parle- 
mentaires qui ont détrôné Jacques II et mis le prince 
d'Orange en sa place. » II était donc pour Ia purê légi- 
timité et pour Ia íidélité aux róis, malgré Texil dont 
le payaient les róis; il restait le plus Français des 
hommes àTétranger; il soutenait, dans son patriotismo, 
que, telle qu'elle était en ce moment. Ia France valait 
mieux encore que les autres nations : « Gar que Ton 
jette les yeux sur toutes les nations chrétiennes, je ne 
sais si on ne será point obligé d'avouer qu'il n'y en a 
point qui fasse plus d'honneur à Ia religion de Jésus- 

vel Áisalon, nouvel Hérode, nouveau Cromtoell, nouveau Néron 
(1689). 

1. M. Du Vaucel lui-même 
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Ghrist, et oü il se soit conserve plus de piété, plus de 
science, plus de discipline. Ce n'est pas qu'il n'y ait de 
grands maux, et qui donnent beaucoup de sujet de 
gémir : mais je soutiens que, dans ce mélange de bien 
et de mal, l'état ou est Ia France vaut encore mieux 
que celui de tout autre pays chrétien d'une pareille 
étendue '. Et ce qui est bien considérable, est que le 
changement d'une seule personne pourroit faire cesser 
ces maux et augmenter beaucoup le bien, au lieu 
que les maux des autres pays paroissent presque in- 
curables. » Que Louis XIV s'adoucít un peu sur 
Tarticle du Jansénisme, Arnauld était satisfait'; en 
attendant, tous ses voeux, toutes ses prières étaient 
pour les succès de son roi dans Ia guerra qui se ral- 
lumait. 

Louis XIV, informe du livre d'Arnauld contre le 

1. M. de La Mennais, au plus fort des malédictions pessimistes 
dont il était coutumier, a dit quelque chose de tout semWable sur 
Ia Trance : a Chère France! elle est encore, à tout prendre, ce 
qu'il y a de mieux dans cette Europe si corrompue. Sans doute elle 
-enferme beaucoupde mal, mais le mal y est moins mauvais qu'ail- 
Jeurs, etc'est beaucoup.» (Lettre au comtede Senfft, 9juilletl827.) 
— « C'est encore, à tout prendre, le pays oú il y a le plus de vie. ■• 
(Lettre au comte de Beaufort, 25 mars 1833.) 

2. II prend même assez aisément son parti de Tincendie du Pa- 
latinat: « On se plaint, etavec raison, écrivait-il (21 juillet 1689), 
que le roi ait détruit entièrement quatre ou cinq villes, sans épar- 
gner les égiises. Charles-Quint en fit autant à Térouanne, ancienne 
(filie épiscopale, oü il ne laissa pas pierre sur pierre. Cela n'en 
vaut pas mieux. Mais je soutiens que c'est là un moindre mal que 
d'appuyer un hérétique qui éteint, autant qu'il est en lui, une 
succession de róis catholiques dans trois royaumes, et qui y fait 
établir, pour loi fondamentale, qu'il n'y en ait jamais de catholi- 
ques. Mais voilà comme les hommes sont faits : Textinction ou au 
moins roppression de Ia religion véritable dans trois royaumes, les 
touche moins que Tembrasement d'une douzaine d'églises. )■ En 
lisant ce passage d'Arnauld, on se prend à répéter avec lui, mais 
dans un sens opposé au sien : Et voilà comme les hommes sont 
faitsí 
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prince d'Qrange, en autorisa Timpression et en fit dis- 
tribuer des exemplaires en Europe; mais il ne rouvrit 
point à son íidèle et récalcitrant sujet Tentrée de Ia 
France. 

Arnauld avait vécu tranquille à Bruxelles sous Ia pro- 
tection du gouverneur des Pays-Bas, M. de Grana; il y 
resta ensuite, également protege par M. Agurto, son 
successeur, puis par M. de Castanaga. Ge pamphlet 
contre le prince d'Orange et Ia guerre recommençante 
entre Ia France et TEspagne nechangèrent rien d'abord 
à cet état de sécurité'. Mais, en 1690, une dispute qui 
s'émut dans TUniversité de Louvain, je ne sais quelie 
intrigue souterraine, obligea le gouverneur, sur les or- 

1. Je trouve, dans les papiers de M. de Pontchâteau conserves 
à Utrecht, Ia petite note suivante qui marque bien cependant les 
incertitudes et les atixiétés des amis aux approches de cette crise 
et qui nous initie à leurs consultations, à leurs délibérations se- 
crètes :  elle porte Ia date de ] 689 : 

«Quoique nous ayons fort discute toutes choses, M. Ernest (Ruth d'Ans) 
et moi, je dirai encore un mot. 

« Je vois bien des inconvénients pour Paris, et en grand nombre, et 
presque pas de moyen d'y remédier. 

« Pour une autre retraite en France, je ne sais pas quelie facilite on 
auroit pour Ia trouver : c'est pourquoi je n'en saurois rien dire. 

« II seroit très-fàcheux de se trouver enferme dans une ville assiégéa 
(Bruxelles). 

«N'y a-t-il point de péril, Ia maison étant si connue? Et ne seroit-ce 
pas une bonne chose de se dépayser, au moins pour quelque temps, afín 
d'y rentrer, si on le vouloit, en fermant Ia porte à tous ceux qui Ia font 
trop connoitre? 

« Le pourroit-on faire en allant en un autre quartier de Ia ville ? ou 
dans une autre ville du pays? ou à Liége? 

• Difficulté de transmigration en France, parce que ce seroit sans retour 
et qu'on a plusieurs choses. 

« A Liége, n'y porter que ce qu'on auroit besoin pour travailler présen- 
tement. Metire à part ce qu'on jugeroit pouvoir être nécessaire dans Ia 
suite, si Ton y demeuroit plus longtemps, et le faire venir. 

« Ne seroit-il pas bon d'õter les meilleurs papiers et les mettre en súreté 
chez M..., les y portant les uns après les autres sans que cela parüi? 

« On voit mieux de près les choses que de loin. 
t II y a de Ia difíérence entre Ia súreté presente et celle du temps passe, 

ce me semble. » 
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dres qu'il avait reçus, de le faire averlir qu'il eüt à se 
retirer ailleurs. Get éloignement de Bruxelles, et Ia vie 
errante qu'il se vit réduit à mener dans ces contrées ou 
recommençait Ia guerre, ne furent que de quelques móis 
(avril-septembre). 

II alia d'abord en Hollande par Malines, Anvers, 
Moerdyk et Rotterdam. M. de Neercassel ne vivait plus. 
II fit diverses stations près de Leyde, à Delft, sur le lac 
de Harlem, chez d'anciens amis MM. Van Heussen, 
Van Erkel, des ecclésiastiques du pays qu'il craignait de 
compromettre, eux et Ia Mssion', s'il était découvert. 
Voilà le résultat de salevée de boucliers anti-orangiste ; 
mais il ne s'en repent pas. II n'est pas seul dans sa 
fuite; il a d'ordinaire avec lui quelques-uns de ses fi- 
dèles compagnons de Bruxelles, le Père Quesnel, 
M. Guelplie, M. Ruth d'Ans, une filie devote, Ia bonne 
Jupine, qui les sert. Que fera-t-il? que deviendra-t-il? 
S'il n'était que seul ou lui deuxième, il se hasarderait 
peut-être à retourner à Bruxelles, dans le nid qu'il lui a 
faliu quitter; mais, avec sa petite colonie, il n'y a pas 
moyen. » Faudra-t-il penser h Maestricht? mais quand 
on y seroit súrement, seroit-ce chez quelque ami ? y en 
a-t-il qui pense nous rendre ce bon ofíice? — dans une 
maison que nous aurions louée ? il faudroit Ia meubler, 
et ce seroit une terrible dépense : angusíiie undique.T 

1. On appelait Jííísíoíi TÉglise catholique d'Utrecht, qui était in 
partibus infidelium. —Cétait encore moins Arnauld qui craignait 
pour ses hôtes, que ceux-ci qui avaient des appréhensions, selon 
lui, exagérées : « Notre hôte (M. Van Heussen) nous témoigne 
toute sorte de bontéet d'afTection; mais il a une étrange peur que, 
si on vient à découvrir que nous sommes chez lui, cela ne fasse torí 
à Ia Mission et à M. de Sébaste (M. Codde, successeur de M. de 
Neercassel sous le titre d'archevêque do Sébaste), qui nous doit ve- 
nir voir dans huit ou dix jours. Je ne crois pas cette peur trop bieo 
fondée ; mais que faire ? c'est une maladie dont il n'est pas facií 
de guérir les gens.» 



LIVRE   SIXIÈME. 461 

Cest ce qu'il écrit à M. Ruth d'Ans qui s'était separe de 
lui un moment, et à qui Ton voit qu'il avait demande, 
pour Ias distribuer autour de lui, quelques exemplaires 
á'Esther. Ne nous figurons pas cependant un Arnauld à 
notre guise, faisant des lectures ou s'employant à des 
occupations qui nous agréent. Dès qu'il est deux ou 
trois jours de suite dans un même lieu, il se remet à 
travailler à son ordinaire; mais à quoi? En même temps 
qu'il veut relire et íaire lire à d'autres Estlier, qui est 
« une fort belle pièce et bien chrétienne, » il s'inquiète 
encere dans ses diverses stations, et tout fugitif qu'il est, 
de poursuivre à outrance, de pousser Tépée dans les 
reinsle Péchè philosophique. Or qu'est-ce que le Péché 
philosophique auquelil en veut tant, et qu'il impute aux 
Jésuites comme une noirceur et un crime? Quelque 
chose qui, tant soit peu explique, nous scandaliserait 
bien moins que lui assurément. Un jésuite de Dijon 
avait soutenu, dans une thèse, qu'un homme qui com- 
mettrait un grave péché, mais sans connaitre rexistence 
de Dieu, du vrai Dieu, ne serait point coupable d'un 
péché mortel, ne mériterait pas les peines éternelles : 
en unmot, dans le slyle d'école, il ne commettrait point 
un péché íhéologique, contre Dieu qu'il ne connaitrait 
pas, mais seulement un péché philosophique, contre Ia 
raison, chose moins grave et non digne du feu. — 
Quoil s'écriait Arnauld, de ce quen péchant griève- 
ment on ne se serait pas rendu compte nettement, da 
sa faute, de ce qu'on aurait fait le mal sans avoir 
toute Ia conscience de sa malice, onne mériterait point 
une peine éternelle! Mais c'est là une maxime horrible, 
et qui sauverait TEnfer aux trois quarts des méchants. 
Et il dénonçait k quatre et cinq reprises cette heresia 
nouvelle, cette doctrine pernicieuse , relâchée, déjà ílé- 
trie par Pascal dans Ia quatrième Provinciale, et à la- 
quelle cependant il faudrait changer si peu de chose pour 
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Ia rendre agréable au sens commun. Le Père Bouhours, 
pour en avoir pris timidement Ia défense, eut à te repen- 
tir de s'être mêlé cette fois de théologie '. 

Et c'est ce même homme, si acharné à dénoncer le 
Péché philosophique, qui se refusait dans le même 
temps à soUiciter Ia condamnation du Père Malebranche 
à Rome 1 M. Du Vaucel avait proposé à Arnauld d'é- 
crire au cardinal de Bouillon pour que cette Êminence 
n'empêchât point Ia condamnation des livres du Père 
Malebranche, qu'examinait en ce moment le Saint- 
Office : « Cest ce que je ne ferois pas pour tout Tor du 
monde,écritArnauld; qu'ils enfassentcequilsvoudront, 
mais ce ne será pas à mon instigation. Gela seroit très- 
mal reçu par tous les honnêles gens, et avec raison'. » 

1. Le Père Bouhours ne passait, en effet, que pour un religieux 
dameret, et Nioole dans un de ses Essais (tome III,page 156) avait 
fait de lui, sans le nommer, un portrait des pius reconnaissables: 
« Selon les règles même de rhonnêteté du monde, disait-il, c'est un 
fort méchantcaractère, et que tout homme de bonsens doit éviter, 
que celui d'un Ecclésiastique qui affecteroit Tair, les mots et les 
manières de Ia Cour ; qui paroltroit rempli d'estime pour les baga- 
telles et les vanités du monde; qui témoigneroit de rinclination 
pour Ia conversation des dames ; qui se piqueroit de politesse, de 
délioatesse et de bel-esprit; qui feioit voir, par ses discours ou par 
ses écrits, qu'il lit ce qu'il ne devroit point lire, qu'il sait ce qu'il 
ne devroit point savoir, et qu'il aime ce qu'il ne devroit point ai- 
mer. Jlne faut pas s'imaginer que le monde, qui est souvent si peu 
équitable à l'égard de ceux qui ne lui donnent point de prise, soit 
d'humeur à souffrir ceux qui prétendent se distinguer des autres 
par des voies qui donnent tant de moyens de les rabaisser. Aussi 
ne les épargne-t-il pas; chacun devient spirituel à leurs dépens, 
et il n'y a personne qui ne fasse mille réflexions sur Ia dispropor- 
tion de cet esprit tout profane et tout séculier qu'ils font paroitre, 
avec Ia sainteté de leur état. i Onpeutjuger de Ia figure que fit 
Bouhours, dans cette querelle du Péché théologique, en face du ro- 
busto Arnauld: au premier coup de lance, sa frêle armure vola en 
éclats.—Au reste, ceux qui voudraient avoir une idée nettedu point 
précis de Ia question, n'auraient qu'àlire laletlre d'Arnauld àPel- 
lisson,du 9aoút 1691. 

2. Je me trouve ici en désaccord avec Tabbé Blampignon, qui 
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Cest ce côté d'honnête homme et de parfait géné- 
reux dans le chrétien, qu'au milieu de ce qui nous 
semble ses aheurtemeiits et ses inconséquences, on ne 
se lasse point d'admirer chez Arnauld : si peu de 
chrétiens en son temps, et de tout temps, Teurent à ce 
degré. Bossuet par exemple, quel plus grand nom! 
quel plus beau talent! quel plus respeetable caractère! 
et pourtant Arnauld, dans cette même année, n'avait- 
il pas raison d'écrire de lui, en lui décernant maint 
éloge : 

« Je ne sais quel jugement on fait à Rome de VHistoire 
des Variations de M. de Meaux ; mais c'est assurément un 
fort beau livre, três-solide et très-bien écrit. Le roi se seroit 
fait plus d'honneur s'il l'avoit nommé au cardinalat. II y a 
néarimoins un «erumíamen doiit i'appréhende qu'il n'ait un 
grand compte à rendre à Dieu; c'est qu'il n'a pas le cou- 
rage de rien représenter au roi. Cest le génie du temps, à 
1'égard de ceux mêmes qui ont d'ailleurs de fort grandes 
qualités, beaucoup de lumière et peu de générosité. Mais 
cela ne doit pas empêcher qu'on n'estime ce qu'ils ont d'es- 
timable. » 

Le verumtamen de Bossuet à Tégard d'Arnauld, nous 
le savons d'autre part; 11 Ta laissé échapper dans Tinti- 
mité'. Nous avons ici le verumtamen d'Arnauld sur 

fait d'Arnauld un aénonciateur de Malebranche auprès des théolo- 
giens romains. L^abbé Biampignon parle de sesdocuments inédits: 
je doute qu'il en puisse faire sortir rien de malhonnête pour 
Arnauld. Cet aimable abbé me paralt être trop à Ia merci des 
documents sur lesquels il met Ia main: j'aimeraismieuxun esprit 
de critique exact et sévère. Arnauld, pensant comme il faisait, 
deYait estimer que les livres de Malebrancbe étaient fort dignes 
de condamnation; mais il se serait reproché toute démarche sen- 
tant ]'intrigue pour les faire condamner. 

1. Lorsque l'abbé Le Dieu fit lecture à Bossuet (en février 1703) 
d'une lettre de feu Tabbé de Rance sur l'esprit et Ia conduite des 
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Bossuet, dans toute sa simplicité, et il est caractéristique 
de tous deux'. 

De Hollande, Arnauld avait passe à Maestricht, et de 
là il était allé à Liége oü il resta quelques móis, y trou- 
vant protection et un excellent accueil. Ge fut pendant 
ce séjour qu'il acheva le Péchè philosophique. Mais bien- 
tôt les ennemis qui avaient Toeil à toutes ses démarches, 
Tayant deviné et commençant à faire du bruitde sapré- 
sence, il jugea plus sür de revenir à Bruxelles (sep- 
tembre), et une fois rentré dans son ancienne cachette, 
il n'en sortit plus. 

En cette même année 1690, s'ourdit ia machination 
célebre dans rhistoire janséniste de ce temps sous le 
nom de Ia fourberie de Douai ou du faux Arnauld. Des 
ennemis icconnus, en qui les Jansénistes n'hésitent pas 
à reconnaitre et à nommer des Jésuites *, voulant perdre 

Jansénistes : « Tout cela est vrai, et ce qui regarde aussi M. Ar- 
nauld, disait Bossuet; il vouloit tout décider dans TEglise; mais 
je n'ai jamais voulu rien dire ni m'expliquer sur son sujet : cela 
ne sert de rien. » II ajoutait i que M. Arnauld, avec ses grands 
talents (M. Arnauld un si grand homme, disait-il encore), étoit 
inexcusable d'avoir tourné toutes ses études, au fond, pour per- 
suader le monde que Ia doctrine de Jansénius n'avoit pas été con- 
damnée. » — Bossuet trop déférent aux grandeurs et aux pouvoirs 
établis, et un peu tendre aux considérations du monde : — Ar- 
nauld trop entêté de ce qu'il croyait une fois Ia vérité, füt-il seul 
à le croire envers ",t contre tous! 

1. Un autre mot, qui n'est pas moins caractéristique, est celui qui 
échappaà M. de Tréville. Le fond de Ia pensée des Jansénistes sur 
Bossuet, c'est qu'il manquait d'énergie. Un jour que le prélat, 
alors évêque de Condom, demandait k Tua de ses amis les moyens 
de faire réussir une affairedont il avait envie, cet ami lui dit qu'il 
fallait qu'il s'adressât à M. de Tréville, qui y pouvait quelque chose. 
or Cest un homme tout d'une pièce, répondit Bossuet; il n'a point 
de jointures. n Tréville, à qui Ton redit le propôs, ne put s'empé- 
cher de faire à son tour cette riposte : a Et lui, il n'a point d'os. » 

2. Et ils n'avaient pas tort. Dans Ia Yie de Grosley, écrite par 
lui-même, on lit qu'étant venu jeune à Paris, il y vit beaucoup le 
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des théologiens de TUniversité de Douai, contrefirenl, 
fabriquèrent des lettres d'Arnauld, les adressèrent à un 
jeune professeur et à quelques-uns de ses amis, et en- 
tretinrent durant un assez long temps cette correspon- 
dance de faussaires. Les professeurs, auxquels il aurait 
suffi, pour ne pas être dupes, de savoir distinguer le 
français wallon qu'on leur adressait, de rexcellent fran- 
çais d'Arnauld, donnèrent dans le piége, répondirent k 
de captieuses questions sur Ia Grâce, et d'incideiits 
en incidents en vinrent à signer (et avec des signatures 
légalisées par-devant notaire) une thèse composée de 
sept propositions ultrà-augustiniennes, susceptibles de 
fort mau vais sens. II y eut quatre de ces Messieurs qui 
par suite se virent expulses de Ia Faculte, et en butte à 
toutes sortes de persécutions. Gette ténébreuse affaire 
dans le dédale de laquelle je ne m'engagerai pas, et qui 
éclata avec le scandale qu'on peut imaginer, donna lieu 
à des plaintes réitérées et à de publiques indignations 
d'Arnauld. 

Le rappel de M. de Pomponne à Ia Gour, sa rentrée 

Père Tournemine, qui ne mourut qu'en 1739, savant et aimaWe 
homme dont il fait un grand éloge : <t Sa chambre (ã Ia maison 
de Ia rue Saint-Antoine) étoit le rendez-vous, dit-il, de tout ce que 
Paris avoit alors de phis distingue dans les lettres et dans les 
beaux-arts ; j'y ai vu enserable Voltaire, Piron, Le Franc, Bou- 
chardon, etc. II étoit le confident et le pacificateur des rixes fre- 
qüentes dans les deux empires.... II avoit été en correspondance 
avec le fameux Bayle.... Droit, franc et sérieux, il n'étoit ni Ia dupe 
li le Champion des manceuvres de ses confrères.... J'ai vu dans sa 
chambre le Père Lallemand, casse de vieiUesse, sourd, Ia tête 
tombant sur ses genoux, raconter avec jubilation tous les détails 
de Ia fameuse fourhcrie de Douai qu'il avoit imaginée, filée et 
conduile à Ia fin qu'il se proposoit. Pendant ce récit, le Père Tour- 
nemine, le regardant d'un air de pitié mêlé d'indignation, disoit 
tout haut : Le vieux renard! le vieux coquin! » (Cest du manus- 
crit même de Grosley que je tire Tanecdote, qui avait été, à !'im- 
pression, retranchée par Ia Censure.) 

V — 30 
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dans les Conseils du roi (1691) fut, on Ta déjà dit, 
une dernière et bien naturelle occasion pour les amis 
de M. Arnauld, de songer à son retour en France. Le 
bruit même se répandit jusqu'à Rome que M. Arnauld 
avaitpermission de revenir dans sa patrie, tant Ia chose 
paraissait simple et suivre de soi, après le tour de roue 
qui remettait en place M. de Pomponne. On vit pour- 
tant bientôt qu'il ne fallait pas trop se hâter d'espérer. 
ün des grands obstacles était qu'Arnauld, à aucun prix, 
ne voulait avoir aífaire à Tarcbevêgue M. de Harlai, 
avec qui il avait rompu depuis tant d'années, le jugeant 
astucieux et perfide : « Et comment le voir, après tout 
ce qui s'est passe ? Je suis rhomme du monde qui se 
peut le moins contraindre, et dire de bouche ce que je 
n'ai point dans le cceur. » Arnauld prétendait ne vouloir 
ôtre redevable qu'au roi de ce qu'on ferait pour lui. II 
aurait dono faliu que Ia grâce vínt du roi seul, et qu'elle 
eút son plein e£fet sans intermédiaire, sans interven- 
tion ou cpnsultation de Farchevêque ni du confesseur ; 
il y avait à ce procede une difficulté extreme, et M. de 
Pomponne n'était pas homme à Taborder franchement 
et liardiment. II aurait bien encore parle au roi pour 
son oncle, s'il avait cru pouvoir répondre de lui et être 
en mesure de proposer que M. Arnauld rentrant n'eút 
d*autre asile que sa propre maison, soit à Paris, soit à 
Pomponne; mais une telle condition, d'être comme 
gardé à vue, choquait le délicat vieillard : « Ge seroit, 
disait-il, d'une part une espèce d'honnête prison, et de 
Tautre une reconnoissance que n'ayant rien fait qui 
vaille par le passe, on ne me Tavcit pardonné, à cause 
de mon grand âge, qu'à condition que je n'y retour- 
nerois plus. J> Arnauld ne concevait rien à ces ménage- 
ments et à ces craintes de M. de Pomponne; il aurait 
voulu qu'en plus d'une rencontre il osât parlar seul à 
seul au maítre, moins encore pour lui son oncle, que 
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^jour Ia vérité, et pour tant d'innocents persécutés à 
cause d'elle (ie Père Du Breuil, les chanoines de Pa- 
miers, les Filies de TEnfance, etc); qu'il eút fait usage 
de ce que les Saints Pères ont appelé talentum familia- 
ritatis, le don de libre accès : « Cest un talent que 
d'avoir du crédit auprès des Grands, dont Dieu fera 
rendre un grand compte, et c'est enfouir ce talent que 
de n'en pas faire Tusage qu'on doit. » Un jour (dé- 
cembre 1693), Ie roi parut lui-même vouloir rompre Ia 
glace : ayant su qu'Arnauld avait été malade, il s'avança 
Íusqu'à adresser une question à M. de Pomponne sur 
rétat de santé de son oncle et sur Tâge qu'il avait : 
c'était une ouverture. Si M. de Pomponne en avait 
profité pour dire à l'instant au roi que Ia santé de son 
oncle se trouverait mieux assurément du climat et du 
soleil de Ia France, et surtout de se sentir plus près du 
soleil de grâce de son roi, Louis XIV très-probablement 
lui aurait répondu : « Mandez-lui qu'il rentre et qu'il 
n'écrive plus. « Mais s'eDgager à ne plus écrire! c'était 
là (tous les amis le savaient bien), c'était le point déli- 
cat, le point chatouilleux à toucber avec Arnauld. II 
avait pour maxime « qu'un homme de bien est obligé 
de conserver sa réputation sans tache aussi bien que 
sa conscience; » et il ne voulait pas se déshonorer, 
pour un peu de repôs, « par une premesse de ne plus 
écrire, semblable à celle qu'on fait faire aux mauvais 
plaideurs de ne plus plaider. » Dans ces termes de 
libre contenance, M. de Pomponne n'osa jamais pren- 
dre sur lui de faire Ia demande au roi. Arnauld, qui, 
dès le premier avis qu'il avait reçu de Tattention au- 
guste, s'était senti comme rajeuni de dix ans, et avait 
repris à Tespérance de revoir ses anciens amis (car il 
avait un faible et un tendre de ce côté), s'aperçut bien- 
tôt qu'il avait trop presume de Ia résolution de son 
neveu, et il se refroidit lui-même,  peu à peu, sur 
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Tidée de retour. II demeura reconnaissant au roi de sa 
velléité bienveillante, et, à chaque iniquité ecclésias- 
tique nouvelle, il se contenta de dire, comme le plus 
féal des fidèles sujets : Si le roi le savait! « II a natu- 
rellement, disait-il, tant de bonté et le sens si droit, 
qu'il seroit impossible qu'il ne se rendit à Ia raison, si 
des personnes d'un caractère à faire considérer ce qu'ils 
diront, vouloient bien lui en parler.... » Ge peu de vo- 
lonté et d'énergie des hommes le faisait souvenir d'une 
des maximes de La Rochefoucauld, « que ce qui fait 
que tant de choses nous paroissent impossibles, c'est 
que nous les voulons foiblement, n'y ayant presque 
rien d*impossible de ce qu'on veut fortement '. »II se 
contenta donc de rester le meilleur des royalistes íran- 
çais en pays ennemi, et de faire voir jusqu'au bout Ia 
vérité de cette parole : « Depuis tant d'années que je 
suis sorti du royaume, j'ai rencontré partout beaucoup 
d'amis qui m'ont toujours témoigné être fort contenls 
de moi, hors un seul point, qui est que j'étois, à ce qu'il 
leur sembloit, trop passionné pour mon roi. »—Peu de 
temps avant sa fin, jetant un regard de tendresse et de 
regrei vers Ia France, il disait k ceux qui Tentouraient : 
« II faut mourir ici'. » 

1. Voici Ia pensée même de La Rochefoucauld : « Nous avons 
plus de force que de volonté; et c'est souvent pour nous excuser à 
nous-mêmes, que nous nous imaginons que les choses sont im- 
possibles. » 

"2. Arnauld justifia]'usqu'au bout un mot, un pronostic, qu'un 
mcndain, homme de beaucoup d'esprit, avait trouvé autrefois sous 
sa plume, en songeant oertainement à lui. Au commencement de 
Ia reprise des hostilités théologiques et à Toccasion de Ia Lettre des 
évêques d'Arras et de Saint-Pons au Pape, Bouhours avait écrit à 
Dussy-Rabutin (1677) : " Vous savez sans doute combien le roi est 
en colère contre les Jansénistes : ces Messieurs se sont avises de 
faire une Lettre latine pour représenter au Pape que Ia corruption 
est générale dans le royaume, depuis Ia tête jusqu'aux pieds. Ces 
derniers mots n'ontpas pluà Sa Majesté. >> Sur quoi Bussy avait 
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Le dernier écril d'Arnauld, et qu'il composa presque 
à Ia veille de sa mort, est une longue lettre à M. Du 
Bois de rAcadémie française, sur VÉloquence des Prédi- 
cateurs. Ge M. Du Bois que nous avons déjà rencontré 
à Toccasion de Tédition des Pensées de Pascal, et sur le 
pied d'ami, était un personnage assez prétentieux et 
très-calculé dans les petites choses *. Anciennemsnt 
lié avec Messieurs de Port-Royal, il avait pris garde de 
ne jamais trop afficher cette union, et même au besoin 
il avait affeoté, par son procede, de Ia démentir, en 
paraissant ne tenir aucun compte des traductions que 
ces Messieurs avaient déjà faites de diíférents ouvrages, 
et en les recommençant derechef avec une industrie de 
paroles plus compassée. Le seul Nicole avait été sen- 
sible à ce manége et en avait souffert pour ses amis; il 
en avait dit son mot à roccasion. Or, en tête d'une tra- 
duction des Sermons de saint Augustin, racadémicien 
de fraiche date', aflectant de prendre le contre-pied de 
racadémique, avait professe cette singulière doctrine, 
que, quand on prêche, on est dispense d'être éloquent: 
il appuyait cela de Texemple de saint Augustin qu'il 

répondu au léger et spirituel jésuite : « Les Jansénistes ont un 
grand zele; je le trouve même un peu Indiscret : cependant les 
plus granas róis sont quelquefois embarrassés avec les gens qui 
rCespèrent rien de Ia fortune, et qui ne craignent pas Ia mort. » 

1. II logeait à rhôtei de Guise, ayant été d'abord maitre à 
danser, puis précepteur et gouvemeur du duo de Guise, et on 
Tappelait, pour le distinguer, M. Du Bois de 1'hôtel de Guise, de 
même qu'on disait de Tabbé Boileau, M. Boileau de 1'hôtel de 
Luines. Lorsque, à Ia mort de mademoiselle de Guise, M. Du Bois 
fut obligé de quitter Thôtel oü il avait passe de longues années, il 
était comme une âme en peine et avait Tair tout hagard. La spiri- 
tuelle madame Cornuel disait en le voyant : « Ne trouvez-vous 
pas qu'il ressemble à Adam chassé du Paradis terrestre? » 

2. M. Du Bois avait été reçu à TAcadémie en novembre 1693; 
il lie jouit que bien peu de temps de cet honneur, étant mort le 
1" juiUet lfi94. 
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jugeait peu éloquent dans ses Sermons, apparemment 
parce qu'il les avait traduits. Arnauld qui en matière 
d'éloquence ii'était pas si desinteresse que M. Du Bois, 
Arnauld qui aimait les Belles-Lettres, qui possédait ses 
poetes latins, qui goútait les vers de Boileau, qui lisait 
Esther, qui admirait M. Le Tourneux, et qui, j'en suis 
sür, eút applaudi, s'il Tavait entendu, à Bourdaloue, 
crut devoir démontrer par toutes sortes de raisons et 
d'autorités à son ami, que réioquence, même en chaire, 
ne nuit pas. II ne lui fit gràce d'aucun de ses défauts de 
raisonnement et de justesse, et cela le plus sérieuse- 
ment et de Ia meilleure foi du monde, sans avoir le 
soupçon qu'en lui disant des vérités il lui serait dés- 
agréable. M. Du Bois raourut juste a temps pour ne pas 
recevoir cette Réfutation, dont aussi bien il serait mort 
s'il Tavait lue, disaient les railleurs; car il était extraor- 
dinairement sensible et avait Torgueil d'un pédant seus 
ses airs polis. 

Ge sont là autant de traits qui acliévent Arnauld et 
qui le caractérisent au sein de Port-Royal. Homme de 
bien, il tenait à Ia bonne renommée sans tache comme 
à Ia conscience. Êcrivain, il ne répudiait pas Télo- 
quence au service de Ia vérité. Chrétien, il ne se refu- 
sait pas les premiers mouvements de l'honnête homme, 
et les impulsions d'unhonneur généreux. 

Arnauld, depuis son dernier retour à Bruxelles, 
vivait plus cache que jamais dans sa petite maison 
obscure et humide, oü tout était réglé comme en un 
petit monastère, ne mettant le pied hors des chambres 
que pour se promener quelquefois dans un petit jardin 
entre murs, et sur lequel on tendait alors des toiles 
pour dérober le vieillard à Ia vue des voisins : image 
bien exacte de cette longue vie sans soleil '! Ghaque 

1. Dans le discours qu'il m'a fait 1'hoiineur de m'adresser comme 
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hiver, sa poitrine se prenait d'un rhume opiniâtre. Sa 
vue s'affaiblissant lui faisait craindre de ne plus pou- 
voir lire les Psaumes, et, par précaution, il se mit à 
apprendre par coeur ceux qu'il ne savaitpas. Sa recon- 
naissance pour Dieu était grande, d'avoir été soutenu 
par lui dans tant de traverses, et il avait pris pour 
devise ces paroles du Psaume LXXII : « Tenuisli ma- 
num dexteram meam, et in voluntate tua deduxisti me, 
et cum gloria suscepisti me (Vous avez tenu ma main 
droite, et vous m'avez conduit selon votre volonté, et 
vous m'avez élevé dans vos bras avec gloire). » Ghaque 
jour après Prime, il disait Ia messe dans sa petite cha- 
pelle domestique, et en se revêtant pour ce saint mi- 
nistère, il priait avec ferveur, surtout quand il prenait 
le manipule et qu'il disait: « Merear, Domine, portare 
manipulum fletus et doloris, ut cum exultalione recipiam 
mercedem laboris (Que je mérite, Seigneur, de porter ce 
manipule de pleur et d'affliction, afin que je reçoive 
un jour avec allégresse Ia recompense de ma peine) 1 » 
II prononçait ces paroles et baisait Ia croix du manipule 
avec un redoublement d'application et de dévotion, 
qui en donnait, est-il dit, à ceux qui le lui présentaient. 
G'était le vieux guerrier, le chevalier croisé qui se re- 

<Jirecteur, le jour de ma réception à rAcadémie, M. Victor Hugo, 
parlant des hommes de Port-Royal et les traitant avec Ia magni- 
ficence de couleurs qui lui est propre, les a peints, « ces rêveurs, 
ces solitaires, chercliant dans Ia création Ia glorificatioa du Créa- 
teur, et Tceil fixe uniquement sur Dieu, méditant les livres sacrés 
et Ia nature éternelle, Ia Bible ouverte dans l'Église et le soleil 
épanoui dans les cieux! » Mais il est évident que TiUustre auteur 
de tant de poésies radieuses et splendides, Tauteur de Ia pièce, 
Dieu est toujours là! a prêté de son soleil aux Jansénistes, 
qui, tout au contraire, ne cherchaient que Tombre. Arnauld, 
dans son petit jardin de Bruxelles, se promenant sous des toiles 
tendues exprès, voilà Timage fidèle et Temblème du Janséniste 
vrai. 
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vêt chaque matia de ses brassarts et de sa cuirasse 
sainte, — de sa cuirasse marquée d'une croix qu'il 
baise. 

Le dimaache 1" aoút 1694, il futattaqué d'un rhume 
plus violent, qui devint vite une fluxion de poitrine. 
Ilmourutle dimanche 8, un peu après minuit, presque 
sans fièvre, et dans Ia plus tranquille agonie, entouré 
de ses amis d'exil et assiste par le cure de Sainte-Ga- 
iherine de Bruxelles. Une lettre du Père Quesnel au 
Père Du Breuil, alors exile, nous permet d'assister en 
esprit à cette sainte mort: 

« ... Ouí, mon cher Père, notre très-cher et très-aimable 
Abbé est allé à Dieu; il a trouvé, après tant de traverses et 
d'agitations, un repôs que les hommes ne lui pouvoient don- 
ner et que ses ennemis ne lui sauroient ôter.... II est dans 
le sein de Ia Vérité qu'il a uniquement aimée. II puise dans 
sa source éternellela Grâce qu'ila si fidèlement défendue.... 
Nous Tavons perdu en peu de jours: car quoiqu'il eút com- 
mencé, dès le dimanche 1" d'aoút et fête de saint Pierre- 
aux-Liens, à se sentir d'une espèce de rhume ou fluxion, à 
quoi il étoit sujet, nous ne nous en alarmions pas, parce qu'il 
nous paroissoit avoir encore beaucoup de force et de vigueur, 
et que nous espérionsqu'ils'entireroitcommeilavoit fait tant 
d*autres fois. II dit Ia messe encore le lundi et le mardi, de 
sorte que ç'a été en Ia fête du premier défenseur et premier 
martyr de Ia vérité de Ia Grâce chrétienne ' qu'il a offert 
pour Ia dernière fois Ia Victime que nous adorons et par la- 
quelle nous adorons. La poitrine ne s'étant point dégagée, 
nous vimes bien le samedi que Ia nature n'avoit plus de 
forces. II reçut les sacrements tout au soir avec sa piété or- 
dinaire, et il rendit son âme à Dieu au commencement du 
dimanche, le 8 d'aoút, à minuit et un quart environ, avec 
une paix et une tranquillité admirables, sans aucun elTort, 
et comme un enfant de Ia Résurrection qui s'endort au Sei- 
gneur, pour attendre en repôs le jour oü il viendra refor- 

1. SãintÉtienns. 
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mer son corps corruptible et le rendre conforme à son corps 
glorieux et immortel. 

« Voilà comme a achevê sa course de quatre-vingt-deux 
ans six móis et un jour celui que Dieu avoit donné à son 
Église, par une singulière miséricorde, pour contribuer plus 

' que personne à rétablir les moeurs chrétiennes par un plus 
saint usage des deux sacrements d'oü dépend Ia sanclifica- 

ition des pécheurs ; à relever 1'honneur et Ia puissancede Ia 
Grâce de Jésus-Christ ; à combattre les ennemis de TEglise 

, et de Ia sainte Eucharistie ; à donner des coups mortels à Ia 
imorale relâchée ; à défendre rinnocence et Ia justice, et à 
s'opposer comme un mur d'airain à tous les eflforts de Teunemi 
du salut pour Ia maison de Dieu. II a tout sacrifié pour être 
fidèle à une vocation si sainte, et cinquante années de persé- 
cution, de calomnies et de toutes sortes de traverses, ne lui 
ont rien coúté pour remplir son ministère, et pour suivre Ce- 
lui à quiseul il faisoit profession d'être attaché : (uMihi au- 
tem adhserere Deo bonum est (Mais, pour raoi, mon bien est 
de resterattaché à Dieu). « Cétoit sa devisequon atrouvée 
écrite au devant de son petit Psautier ; et le Psaume LXXII, 
d'oü cesparoles sont tirées, étoit marque avec le ruban qui 
servoit de signet à ce Psautier. Quand ces circonstances ne nous 
apprendroient pas qu'il avoit cette máxima bien avant dans 
le ccBur, toute sa vie et sa conduite nous disent assez quil 
ne connoissoit point d'autre bien que celui de s'attacher à 
Dieu, et que c'étoit sur ce príncipe que rouloient toutes ses 
actions et qu'il fondoit toutes ses résolutions. II a donc su- 
jet de louer Dieu, en disant avec le prophète : « In vda- 
mento alarum tuarum exultabo,adhxsit anima mea post te:me 
suscepit dextera tua. Ipsi vero in vanum quxsierunt animam 
meam (lis onten vain cherché ma vie : votre droite m'a sou- 
levé ; mon âme s'est attachée à vous; je tressaillerai de 
joie à Tabri de vos ailes)....» 

« II s"est prepare à Ia mort sans savoir qu'elle fút si pro- 
che,parune espèce depetite retraite qu'il fit environ quinze 
jours avant sa dernière maladie ; il en avoit faitautant Fan- 
née dernière. On juge bien qu'il n'avoit pas de grands su- 
jets de dissipation dans sa retraite ordinaire, qui a été telle 
depuis quatre ans, qu'il n'a pas mis une seule fois le pied hors 
de Ia maison, et que rarement même il se promenoit dans le 
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jardin ; mais il appeloit retraite une plus grande assiduité à 
Ia prière et une application particulière qu'il avoit alors aux 
véritésdusiècleàveniret aubonheurde Ia mortchréticnné,ea 
lisant et en méditant unpetit livre qui porte cetitre". llres- 
pectoit et honoroit extrêmement les prisonniers de Jésus- 
Christ(cecí esí pour le Pére Du Breuil), et il portoit leurs liens 
aveceux. Dieu a voulu qu'il eút 1'honneurdemourir dansson 
exil volontaire pour sa cause.... J (Lettre du ISaoút.) 

Le corps d'Arnauld fut inhumé dans Téglise Sainte- 
Gatherine,par les soinsdu digne cure M. Van den Nesle; 
et de peur des ennemis,de peur des loups,on tint long- 
temps cache'e cette sépulture. On répandit le bruit que 
M. Arnauld était mortdans unvillage au pays de Liége*. 
San coeur fut rapporté à Port-Royal des Ghamps et 

1. Ce petit livre, in\il\i\è le Bonhcur de Ia mort chrétienne, 
n'était pas d'un autre que du Père Quesnel lui-mêrae. 

2. On lit dans le Journal de Brossíítte, à Ia date du dimanche 
22 octol)rel702: « Avant que de sortirde chez M.Despréaux (aqui 
Brossette était allé faire visite), nous avons parle de M. Arnauld. 
Je lui ai demande s'il étoit vrai, comme on le disoit, que M. Ar- 
nauld soit mort dans un village à deux ou trois lieues de Liége ? 
— M. Despréaux m'a dit que les amis de M. Arnauld avoient ex- 
pies répandu ce bruit, afin d'ôt8r auxJésuites, ennemis de M. Ar- 
nauld et de sa mémoire, Ia connoissance du lieu oü il reposoit, 
de peur quMls n'eussent le crédit de le íaire déterrer, comme ils 
ont fait à Jansénius. — M. Arnauld, m'a dit M. Despréaux, est 
mort dans un faubourg deBruxelles, et il a été enterre dans Téglise 
de ce faubourg, secrètement et pauvrement, sous les degrés de 
Tautel. — 11 n'y a que trcs-peu de gens qui le sachent; et M. Des- 
préaux ne me Ta dit que parce qu'il compte bien que je ne divul- 
guerai pas cette particularité. » Vingt-quatre ansaprès(juin 1728), 
le curieux Brossette interrogeait Jean-Baptiste Rousseau, alors ré- 

í fugié à Bruxelles, sur les circonstances et lelieuprécis de Ia sépul- 
ture d'Arnauld, mais il ne put rien apprendre ; on en faisait encore 
mystère. — Les amis d'Arnauld, qui se plaisaient à le comparer à 
Moise tant pour sa force redoutable que pour sa douceur (car 
Moise, malgré ses exécutions terribles, était appelé leplusdoux de 
tous les hommes), les comparaient encore « en ce que Tun et 
l'autre étoient morts hors de Ia patrie, et que le tombeau de 
Tun et de l'autre est ignore. » 
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presente par M. Ruth d'Ans, qui fit une harangue; 
M. Eustace répondit. On demanda une épitaphe à San- ' 
teul, qui Ia fit belle et digne du sujet : il y disaitque Ia 
terre étrangère avait beau se sentir heureuse et fière de 
posséder ses os, que c'était là, à Port-Royal, que TA- 
mour divin avait transporte son coeur sur des ailes de 
feu, ce coeur que rien n'avait jamais pu arracher ni sé- 
parer d'un asile si cher : 

Illius ossa memor sibi vindicet extera tellus : 
Huc ccelestis Amor rapidis cor transtulit alfs, 
Cor nunquam avulsum, nec amatis sedibus absens. 

Cette Épitaphe ou il y avait d'autres choses encore, et 
plus sujettes k contradiction; oü on lisait qu'Arnauld 
rentrait de Texil en vainqueur, exul hoste triumphato; 
— qu'il était le défenseur de Ia vérité et 1'oracle du 
juste, veri defensor et arbiter xqui; — fit grand vacarme 
et eut des suites trop hurlesques pour que je m'y arrete 
ici*. On sait TÉpitaplie en vers français, par Boileau, 
si ferme et si belle de tout point; mais il Ia garda 
après Tavcir faite, et eut Ia prudence de ne Ia point 
divulguer ^. Racine fit aussi quelques vers, mais plus 

1. Voir YAppendice àla fin du volume. 
2. Brossette, à Ia même date de son Journal (22 octobre 1702) 

et à Ia suite du passage qu'on vient de lire, ajoutait: « M. Des- 
préaux m'adit, avec plus de mystère encore, qu'il avoit fait une 
Épitaphe pour M. Arnauld, mais qu'elle étoit si forte et si marquée, 
qu'il ne vouloit point qu'elle parút avant sa iaort,de peur queles 
Jésuites ne Uii fissent des aflaires fâcheuses à ce sujet. » ]1 faut 
pourtant Ia donner ici en entier ; elle est de toute beauté et da 
toute grandeur : 

Au pied de cet autel de structure grossière, 
Git sans pompe, enferme dans une vile bière , 
Le plus savant mortel qui jamais ait écrit; 
Arnauld , qui sur Ia Grâce instruit par Jésus-Ciirist, 
Combattant pour TÉglise, a, dans TÉglise même, 
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élégants et justes que forts; Boileau disait qu'il avait 
7nolli. 

Le testament d'Arnauld contient Ia distribution de 
sou peu de bien à ses amis et à quelques personnes 
pauvres; on remarque, parmi les legs à Ia marquise de 
Roucy sa cousine (précédemment madame Angran), et a 
madame de Fontpertuis, le don d'un grand crucifix peint 
par Philippe de Ghampagne, et d'un saint Charles par 
le même, qu'il leur avait laissés à garder en quittant 
Paris, Ghampagne, pour Ia gravite et Ia teinte, estbien 
le peintre ami d'Arnauld, et le seul que tous ces Mes- 
sieurs semblentconnaitre. II avait fait du grand docteur 
un ou plusieurs Portraits*. 

SoulTert plus d'un outrage et pius d'un anatbème. 
Plein du feu qu'en son coeur souffla Tesprit divia, 
n terrassa Pélage, il foudroya Calvin, 
De tous les faux docteurs confondit Ia morale: 
Mais, pour fruit de son zele, on Ta vu rebuté, 
En cent lieux opprimé par leur noire cabale, 
Errant, pauvre , banni, proscrit, persécuté ; 
Et même par sa mort leur fureur mal éteinte 
M'auroit jamais laissé ses cendres en repôs. 
Si Dieu lui-méme, ici, de son ouaille sainte 
A ces loups dévorants n'avoit cacbé les os. 

Telle est TÉpitaphe du grand docteur honnête homme, par un 
poete honnête homme également. U Ia faut montrer aux ennemis 
comme une tête de Méduse: qu'en dites-vous, mes Révérends 
Pères? 

1. Mais les Portraits d'Arnauld les plus connus sont ceux qu'a 
faits son neveu J.-B. Champagne et qui ont été reproduits par Ia 
gravure. J'en ai un sons les yeux, grave par Edelinck, et fort beau, 
qui exprime et rassemble les trois principauit traits de cette physio- 
nomie, intelligence, force et bonté, — beaucoup de bonté; c'est ce 
qui frappe d'abord. Un autre portrait d'Arnauld, du même Jean- 
Baptiste Champagne, et grave par Drevet, nous le represente à un 
autre moment, plus en action, et tel qu'il devait être dans Ihabi- 
tudedeia lutte : «Arnauld est assis devant sa table de travail, ü 
écrit ou va écrire, i! est au momeiit de tremper sa plume dans son 
écritoire; son papier est appuyé sur deux ou trois volumes ; sa 
tète se détache sur une draperie ; au fond, dans une perspective 
qui n'est pas très-bien  ménagée, une muraille avec des lambris. 
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Gette mort eut du retentissement dans toute Ia Galho- 
Lcité. L'abbé de Pomponne, petit-neveu d'Arnauld, 
était à Rome quand on en reçut Ia nouvelle, et il put ju- 
ger des regreis qu'excitait cette perte. Les cardinaux 
d'Aguirreet Gasanata louèrentmagniíiquementle défunt 
en plein Gonsistoire, et le cardinal d'Aguirre fit prier 
Dieu pour lui dans les principales églises. On se rappela 
qu'il s'en était faliu de peu qu'Arnauld n'eút été cardi- 
nal, du fait d'Innocent XI', Dans une lettre écrite de 

L'air de Ia physionomie est assez difficile à déterminer ; on dirait 
qu'Arnaud cherche un argument;il parait un peu dur et tout en- 
tier à son affaire, à sa lutte. La droiture, rhonnêleté, Ténergie de 
sa nature, sont bien marquées, bien reconnaissables ; mais le ca- 
ractère de théologien Temporte sur celui d'homine. Arnauld est 
pius adouci, plus détendu dans le portrait grave par Edelinck. Tous 
les deux doivent être vrais, mais celui que Dreveta grave donne 
plus absolument Arnauld, Arnauld batailleur et polémiste. » Aussi 
les personnes qui le connaissaient le mieux se monlraient-elles plus 
satisfaitesde celte gravure par Drevet. On lit dans une lettre d'une 
religieuse: « II y a deux images de M. Arnauld qui réparent les hor- 
ribles qui étoient faltes : celle d'Edelinck est très-belle pour le 
burln, mais mal pour Ia posture. Mais Ia dernière qui est de Drevet 
est parfaitement ressemblante.» — (Je dois ces indications precises 
sur les Portraits d'Arnauld à un jeune écrivain, M. Jules Levallois 
qui unit le goüt vif des arts au sentiment des Lettres, et qu'il est 
juste que je nomme dans cet ouvrage de PorC-Royal, puisquUl 
m'a fortassiste, pour lesderniers volumes, et de ses recherclies et 
de son esprit.) — Je lis dans une lettre de M. de Pontchâteau à 
M. Ruth d'Ans, du 19 mai 1683, c'est-à-dire dans un temps oú Ar- 
nauld vivait encore : « Voici des vers qu'on a faits pourmettre sous 
son portrait: 

Abditus in tenebris, totó qui notus in orbe , 
Hostibus innumeris pariter qui sutficit unus, 
Saepe triumphatus, victus nunquam ; aspicis? Ille est 
Arnaldus, victor victis in partibus, ille est. 

On dit qu'ils sont de M. Ménage. » — Arnauld, ce Caton du Chris- 
tianisme, a bien inspire, en general, les poetes qui ont parle de lui. 

1. « J'ai vu dans une lettre du 5 ootobre qu'un grand cardinal 
avoit dit à celui qui Técrit de Rome, que TÊglise avoit perdu le 
plus grand théologien qu'elle eút, qu'il le regardoit comme un 
Père de i'Église,et qu'il auroitété fait cardinal parlnnocent XI sans 
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Rome, à Ia date du 7 septembre 1694, à M. de Pom- 
ponne, au sujet de Ia mort de son onde, on lit cette 
belle parole : «On a pu dire de lui ce qu'un évêque 
d'Espagne a dit de Ia Vérité : Fatigari potest, vinci non 
potest.» 

En France, j'ai déjà indique' Ia rumeur que causa Ia 
lettre de Tabbé de La Trappe, adressée à Tabbé Nicaise, 
et indiscrètement publiée par celui-ci; il y parait plus 
de foi que de charité : « Enfin voilà M. Arnauld mort! 
Après avoir poussé sa carrière le plus loin qu'il a pu, il 
a faliu qu'elle sesoitterminée, Quoi qu'on en dise, voilà 
bien des questions finies : son érudition et son autorité 
étoient d'un grand poidspour le parti. Heureux qui n'en 
a point d'autre que celui de Jésus-Ghristl...» L'oraison 
fúnebre étaitpeu tendre. Gepremier crinaturel Enfin ! 
ce soupir de délivrance répondait, d'ailleurs, au senti- 
ment et au voeu secret de bien des gens. Tout homme 
célebre qui vit trop longtemps appelle un Enfin; le jour 
oii il disparait, il soulage bien des amours-propres; et, 
dans ce cas particulier, il y avait mille raisons pour que 
le vivact fút à charge. La manière dont les conséquences 
de cette mort sont appréciées en trois mots par Rance, 
reste juste : Arnauld enterre, bien des choses Tétaient 
avec lui. Son grand nom disparaissant de Ia lutte, Ia 
dignité de Ia persécution elle-même baissa d'un degré. 

Les ennemis d'Arnauld n'étaient pas de ceux qui par- 
donnent à Ia mort. On les vit s'acharner contre sa mc- 
moire. « II semble, remarquait à ce propôs un contem- 
porain, que chaque juste louange qu'on lui donne soit 

ce qu'il avoit dit pour les articles du Clergé de France dans l'Ápo- 
logie ães Catholiques d'AngleteiTe. Oh .' qtíil estbien plus honorc 
par sa eandeur  quHl ne  Veút été par Ia pourpre! » (Lettre do 
M. Vuillart à M. de Préfontaine, du 5 novembre 1694.) 
\. Tome IV,page76. 
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uncoupdepoignardpourles bonsPères.» Charles Per- 
rault, préparant son recueil des Hommes illusíres du dix- 
septième siècle, y avait mis à leur rang Arnauld et Pas- 
cal. On fut averli avant Ia publication, et on obtint 
défense de laisser paraitre ces deux Éloges. Le public 
appliqua aux deus absentsle fameux passage deTacite : 
Priefulgebant Cassius et Bruíus eo ipso quod eorum efí- 
gies nonvisebantur^. lies deux Éloges et Portraitsfu- 
rent rétablis peu d'années après. 

Un exile de France, un disgracié qui était à peu près 
de Tâge d'Arnauld et qui mourut de quelques années 
plus vieux, Saint-Évremondmontra ausside Ia constance 
sous couleur d'indolence: il avait fini aussi par se faire 
à Ia terre étrangère, et par Ia préférer même comme sé- 
jour à Ia patrie. II sut refnser, dans un âge avance, de 
rentrer en France; il éluda poliment le pardon tardif 
que lui faisait oEfrir Louis XIV, et qu'il aurait accepté 

1. Je trouve cette anecdote racontée d'original dans les lettres 
manuscrites de M. Vuillart à M. de Préfontaine, et avec des circon- 
stances qui Ia relèvent: « Perrault de TAcadémie françoise a fait 
un recueil in-folio de cent Portraits et cent Éloges d'iiommes il- 
lustres dans les arts et les sciences, tous françois. II n'avoit pas 
manque d'y mettre M. Arnauld et M. Pascal. Les Jésuites Font su. 
lis lui ont député le Père Bouhours pour lui démontrer qu'il s'al- 
loit brouiiler avec Ia Société oü il avoit des amis.. Perrault tint 
ferme d'abord, puis mollit dès qu'on lui fit entrevoir que les Jé- 
suites lui feroient perdre sa pension. Cen fut assez pour Tabatlre. 
II aôté les deux Portraits et les deux Éloges, et en. a substitua deux 
autres. Le livre se debite, et Ton ne parle dans le monde que des 
deux illustres qui en sont absents, sans songer à tous ceux qui y 
Eont présents: comme Tacite fait remarquer (à Ia fin du 3" livre de 
ses Annales) qu'aux funérailles de Junie, on ne parloit que de 
Brutus, son frère, et de Cassius, son époux, que Ia faction domi- 
nante avoit fait ôter du nombre des illustres de cette maison dont 
on portoit les portraits à cette cérémonie.... Sed pr-Tsfulgebant.... 
Cette application si noble et si juste a été faite, dit-on, par le comte 
de Tréville .» (Lettre du 20 janvier 1697.)— Quand le publio trouve 
une de ces heureuses applications, soyez súr quUl y a toujours un 
holnme d'esprit qui Ia lui souffle. 
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s'il Teüt obtenu trente ans pius tôt. Mais quelle impres- 
sion diíférente on reçoit de Ia conduite de Saint-Evre- 
mond et de Ia constance d'Arnauld! Quand celui-ci dit: 
Jl faut mourir ici, comme il le dit d'un accent plus pé- 
;nétré et. qui fait songer au guerrier mourant loin d'Ar- 
gos I « U se souvient toujours, disait un de ses compa- 
gnons de retraite, des personnes dont il est aimé. Je ne 
l'ai jamais vu tente que 'parVamilié. La solitude luiseroit 
indifférente, s'il pouvoit le devenir (indiflérent) pour ses 
amis. Je vous avoue que ce défaut me paroit une grande 
vertu; cette foiblesse m'attendrit, et je le trouverois 
moins grand s'il étoit moins sensible et moins tendre. » 
Saint-Evremond est rhomme du monde et Thomme 
sage, bienséant, tempere d'humeur, sans tourment, sans 
lutte, calculant les inconvénients et les avantages, res- 
tant volontiers cbez les Anglais parce qu'iZs sont accou- 
tumés à sa loupe. — « D'ailleurs, écrivait-il au marquis 
de Ganaples (un des amis qui le pressaient de revenir), 
que ferois-je à Paris, que me cacher, ou me présenter 
avec différentes horreurs, souvent malade, toujours ca- 
duc, décrépit? On pourroit dire de moi ce que disoit 
madame Gornuel d'une dame: Je voudrois bien savoir 
le cimetière oü elle va renouveler de carcasse. Voilà de 
bonnes raisons pour ne pas quitter TAngleterre. » II 
en donne d'autres encore. II mourut donc ou il était, 
avec dignité etindépendance. Mais Arnauld martyr de 
Tardeur des convictions, Arnauld ayant gardé avec l'in- 
nocence du baptême Ia jeunesse ducoeur; tente parTa- 
mitié, maisrésistantàlatentation; Arnauld tendre, mais 
inébranlable! il nous émeut iusqu'au bout, il nous ar- 
rache une larme. Saint-Évremond s'inquiète avant tout 
de son estomac et de bien digérer le plus longtemps 
possible: le coeur d"Arnauld saigne à quatre-vingts ans 
comme le premierjour. 

Un homme qui avait gardé dans son allure provin- 
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ciale Ia doctrine et les sentimenls du seizième siècle, un 
compatriote et, par son coeur, un contemporain des 
Pithou et des Passerat, Grosley de Troyes, rennemi 
constant de Ia Société de Jesus, dans sonbizarre et tou- 
chant testament (1785), après difíérents legs qui déno- 
tent son humeur, sa sensibilité et son indépendance, 
ajouto: 

« Je legue 600 livres pour contrihution de ma part au Mo- 
nument à ériger au célebre Antoine Arnauld, soit à Paris, 
soit àBruxelles. L'étudesuivie que j'ai faite de ses écrits m'a 
offert un homme, au*milieu d'une persécution continue, su- 
périeur aux deux grands mobiles des déterminations hu- 
maines, Ia crainte etFespérance, un homme détaché, comme 
le plus parfait anachorète, de toutes vues d'intérêts, d'ambi- 
tion,de bien-être, de sensualité, qui, dans tons les temps, ont 
forme les recrues de tous les partis. Ses écrits sontrexpression 
de Téloquence du cosur, qui n'appartient qu'aux ames fortes 
et libres. 11 n'apas joui de sontriomphe. Glément XIV lui en 
eút procure les lionneurs enfaisant déposersur son tombeau 
lesclefs du Gran-Giesu, comme celles de Châteauneuf-de- 
Randon furent déposées sur le cercueil de Du Guesolin.... » 

Les variations et les retours des destinées sont bi- 
zarres. Si Ton avait rempli le voeu de Grosley, ces clefs 
de Ia citadelle des Jésuites, après avoir été quelque 

■ temps déposées sur le tombeau du vieil adversaire, au- 
raient été bientôt reprises et rendues à rennemi. Le 
triomphe poslhume d'Arnauld reste indécis comme au 
lendemain de sa mort, et s'il doit vaincre décidément 
unjour, il court risque de ne le faiie qu'avec des ren- 
forts qui seraient capables de Teffrayer, et avec des al- 
ues qui sont à Ia fois de mortels ennemis de sa cause'. 

1. Pour releyer tous les éloges d'Arnauld qu'on vient de lire, 
mettons ici au bas une petite insulte qui est d'hier; il n'y a de 
vraie gloire et de parfait honneur qu'à ce prix. M.Léon Aubineau, 
qui a donné les Mémoires du Père Rapin, homme instruit, mais 

V — 31 
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Ce serait ici le lieu de parler du Père Quesnel, si je 
traitais de tous les compagnons d'Arnauld. Depuisqnel- 
que temps Quesnel revient assez souvent sur notre che- 
min, et nous le rencontrons chaque fois à son avantage 
dans des lettres que nous trouvons spirituelles, assez 
piquantes, et mêlées d'onction. Nous aurions, en Fétu- 
diant, h. démêler rhomme vrai d'avec le sombre fan- 
tôme que s'en sont fait les panis, à regarder cependant 
et à tâcher de voir clair dans les intrigues qu'on lui attri- 
bue si généralement et qui ne sauraient être toutes ima- 
ginaires. Les Jésuites ont fait bruit d'un mot du Père 
Quesnal à un sien neveu, qui lui avait demande à quoi 
s'en tenir sur toutes les disputes soulevées à son sujet: 
Quesnel lui aurait répondu «; de se tenir attaché au gros 
de l'arbre de VÈglise, et qu'il n'y avoit que les manières 
outrageantes des Jésuites qui ravoient contraint à s'a- 
vancer au point oü il étoit aujourd'hui. y> Si cela veut 
dire que Quesnel regrettait par moments de se voir em- 
barque comme malgré lui et engagé si avant, sans espoir 
de retour, dans une vie de disputes, ;^e fuites et refuites. 

esprit étroit et chez qui Tétroitosse produit Ia haine, a écrit en 
parlant du Jansénisme et du docteur Arnauld : <i Le roi (Louis XIV) 
était jaloux de coatenter le Pape; il détestait le Jansénisme. Sa 
pieuse mcre, Ia grande et généreuse Anne d'Aiitriche, lui en avait 
inspire Tliorreur. II eüt désiré en purger son royaume. Ily travaüla 
avec zele ; mais cette hérésie misérable, fomentée par quelques 
prélats tarís, n'ayant d'autre pivot qu'un imperlinent docteur de 
mine chétive et de triste lumière, mit en éciiec tiiute Ia puissance 
royale.» Cest ce même M. Aubineau qui regrette Ia dévotion du 
peuple de Paris« si ardente au temps de Ia Ligue, » et qui voue à 
Vexécration ceux qui essayèrent au dix-septième sièclede faire pré- 
valoir une religion moins espagnole et moins exolusivement ro- 
maine ! Admirez Téquité de ces gentils messieurs: M. Pavillon, 
évêque d'Aleth, M. Vialart, évêque de Châlons, M. de Buzanval, 
évêque de Beauvais, étaient des prélats tares; le docteur Arnauld 
est un imperlinent) On a beau s'attendre à tout, il y a toujours 
lieu à des surprises. 
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et de pratiques souterraines, il n'y a rien \k que de na- 
tural et d'avouable. Mais Quesnel sort de notre cadre. 
Ge compagnon fidèle d'Arnauld dans ses dernières an- 
nées, qui reçut son dernier soupir, qui n'eut pas ses im- 
posantes qualités et poussa plus loiu ses défauts, en y 
joignant pourtant beaucoup des mêmes vertus, a un 
malheur irréparable aux yeux de celui qui n'est pas un 
railleur ni un sectaire, et qui ne veut être que peintre: 
il a fourni matière, par ses écrits, à Ia bulle Unigenüus 
et à ce qui s'ensuit. Lasaisie de ses papiers en 1703, en 
donnant les njoyens ou les pretextes de persécutionssans 
nombre, fut le point de départ et le signal dune recru- 
descence de fanatisme dans toíis les sens'. Sa vie n'est 
que Ia préface indispensable et Fouverture de ce Jansé- 
nisiue du dix-huitième siècle oii, pour toutror dumonde 
et toutes les promesses du Ciei, on ne nous ferait pas 
faire uii pas. Nous aimons mieux, en dédommagement, 
nous occuper d'un confrère plus doux de Quesnel et qui 
fut aussi quelque temps compagnon d'Arnauld, d'un 
homme dont ia vie moralement fructifiante se rattache 
mieux à Port-Royal, au moins par lensemble de sa 
direction, et dont les écrits n'ont pas été une graine de 
zizanies nouvelles: je veux parler de Du Guet. Ge ne 
será pourtant que lorsque nous aurons placé à côté 
d'Arnauld le poete honnête homme qui lui íit son im- 
mortelle Epitaphe, celui qui, pour nous, personnifie 
entre tous, par excellence, rami liuéraire de Port-Royal, 
— Despréaux. 

1. On lit dans une lettre de madame de Maintenon àmadame de 
Caylus, du 5 avril 1717 : a Jecrois que les Jésuítes ont les papiers 
qui furent pris autrefois au Père Quesnel, et envoyés ici par Tar- 
chevêque de Malines; c'étoient eux qui les donnoient par calüers 
au roi, et j'ai passe dix ans à les lire tous les soirs. On y voit les 
intrigues et les commenccniünts de tout ce que nous voyons au- 
Íourd'hui : toute cette iniquité a élé préparée de loin.» 
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S'il y a eu des temps, oíi il a été délicat de parler de 
Despréaux et difficile de le biea comprendre tout entier 
avec ses qualités propres et dans son juste role, ce n'est 
point assurément aujourd'hui; il n'y a plus que du 
plaisir sans nul embarras. On a fait le tour des opinions 
sur son compte, on a épuisé le cercle, et sa figure est 
restée debout, intacte, de plus en plushonorable etho- 
norée. On a vu des hommes de qui, certes, on n'aurait 
jamais attendu un pareil appel ni une semblable préoc- 
cupation, mais dégoútés qu'ils étaient du mélange et de 
Ia corruption qu'engendrent les littératures trop long- 
temps livrées à elles-mêmes et sans aucun controle, 
invoquer tardivement un*Despréaux, c'est-à-dire le bon 
Bens pratique arme et incorruptible : Exoriarealiquis!... 
Cest qu'après de trop belles esperances et de grandea 
promesses littéraires, en partie tênues, en partie dé- 
çues, on est également arrivé aujourd'hui (avec les dif- 
férences qui nous sont particulières) à une fin d'écoIe; 
à Tun de ces intervalles incerlains et encombrés ou il 
serait besoin de deux ou trois génies pour balayer ce 
qui est usé et pour instaurer à nouveaux frais ce qui 
doit vivre. Or, Boileau, qui n'avait pas le génie d'un 
Molière, lui vint de bonne beure en aide dans ce role 
public de raillerie et de correction courageuse et fran- 
che. A Ia sévérité et à Tagrément dans le goút, à Ia 
droiture dans le jugement, il unit Tautorité dans le 
caractère, jusqu'à devenir bientôt le meilleur con- 
seiller, et le plus écouté, de Molière lui-même. 

Un des derniers éditeurs de Boileau, et qui est un 
esprit de plus de labeur que de vues', a parle en termes 
excessifs de Vétat, selon lui, dèplorable de Ia liltérature 
française en 1660, et des circonslances affligeantes dans 
lesquelles Boileau prit Ia plume. Cest beaucoup trop 

1. M. Berriat-Saint-PrU. 

c ■ 
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oublier ce qu'il y avait avant lui, autour de lui, et au- 
dessus : les Provinciales produites; à Ia Gour et dans les 
hauts rangs de Ia société, bien des personnages du 
goút et de Tesprit le plus fin, les Saint-Êvremond, Its 
La Rochefoucauld, les Bussy, les Retz, madame de 
Sévigné, sachant manier Ia parole et Ia plume, et user 
avec une liberte presque encore entière d'un langage 
déjà. poli. Mais rappelons-nous que ce qui est manifeste 
aujourd'hui et pleinement sorti à nos yeux, était alors 
assez embrouillé pour les contemporains, et à demi 
cachê dans Ia mêlée, non encore dégagé et distiíict. 

Ce qu'il y avait à côté et au travers de ce fonds si 
riche, si généreux, ce qui faisait obstruction et gene à 
l'avénemeut d'une belle et nette époque, au lever d'une 
belle et radieuse journée (et ilétait déjà huit ou neuf 
heures du matin), c'étaient comme des fumées infec- 
tes, comme de sales brouillards de Ia veille, barbouil- 
lant par places rhorizon; les restes d'une époque 
gâtée, — restes d'affectation et de bel esprit, — de faux 
romanesque, — de" burlesque et de bas. Cest ã quoi 
Molière plus finement et plus gaiement, et avec plus 
de génie inventif, Boileau plus directement et avec non 
moins de juslesse, s'attaquèrent d'abord, tranchant 
dans le vif comme gens qui veulent en íinir. 

Enumérons ce qu'ils chassèrent ainsi devant eux; 
redisoDS-nous oii Ton en était en fait de goút public, 
dans les huit ou dix dernières années qui précédèrent 
Ia venue de Boileau. 

Si les puristes comme Vaugelas et les précieuses 
formées autour de Thôtel de Rambouillet avaient été 
utiles, celte utilité dès longtemps avait eu son effet, et 
Texcès seul se faisait désormais sentir. Molière, le pre- 
mier, voyant que les prétentions de tons ces grammai- 
riens et instituteurs du beau langage se prolongeaient 
outre mesare et quand le résultat était déjà plus qu'ob- 

-^ 
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tenu, s'impatienta et tira sur eux â poudre et à sei. TI 
mit en déroute rarrière-garde desprécieux et précieuses, 
et nettoya le terrain. Dans toute sa carrière, des Pré- 
cieuses ridicules aux Femmes savantes, il ne cessa de les 
harceler, de les poursuivre commeun fléau. Encoreune 
fois, Tutile de ce côté était conquis et gagné, il ne res- 
tait que le traínant et le faux; il y donna le coup de 
balai par Ia main de ses servantes, de ses Martines, en 
même temps qu'il faisait parler Ia raison par Ia bouche 
de ses Henriettes. 

Mademoiselle de Scudéry n'était plus, malgré son 
mérite, que Ia personnification de ce faux genre. EUe 
avait donné des règles pour bien écrire, des príncipes 
pour bien causer, avait dit sur tout cela des choses 
assez justes, assez senáées, fines, mais trop méthodi- 
ques : çUe avait et elle portait un peu partout le ton de 
magister ou de prédicateur, comme Tont observe les 
plus malins d'entre les contemporains. Elle avait fade- 
ment loué, dessiné, tire en portrait toutes les personnes 
de haut ton qu'elle avait connues, et de qui elle dépen- 
dait un peu. Mais, si ulile que soit Téducation, il y a un 
moment et un âge oü il faut qu'elle finisse; on ne peut 
garder toujours auprès de soi son précepteur ni sa 
gouvernante, si obséquieuse qu'elle soit jusque dans sa 
roideur. Mademoiselle de Scudéry Téprouva. Molière, 
Boileau, sentirent surtout très-vivement cette heure, ce 
moment oü elle était de trop, elle et son genre, et ils 
en averlirent brusquement et gaiement Ia société éman- 
cipée, qui ne se le fit pas dire deux fois. Ils balayèrent 
(j'aime le mot) Ia queue des mauvais romans. La comé- 
dia des Précieuses ridicules tua le genre (1659) : Boi- 
leau survenant Tacheva par les coups précis et bien 
diriges dont il atteignit les fuyards. 

Pascal avait commencé. Pascal et les Précieuses ridi- 
cules, ce sont les deux grands précédents modernes et 
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les modeles de Despréaux. Pascal avait flétri le mau- 
vais goút dans le sacré: Molière le frappait dans le pro- 
fane. De'noncées par eux, les distinctions moelleuses et 
subtiles des casuistes, comme les expressions quintes- 
senciées des précieuses, furent mises à leiir place, dé- 
crie'es presque au même titre, et parurcnt à rinstan) 
surannées. Les romans de mademoiselle de Scudéry et 
de ses imitateurs ne s'en relevèrent pas plus que les 
oeuvres d'Abély ou de Bauny; un libraire qui venait 
d'acheter ce fonds de romans en fut ruiné. Les casuistes 
de Ia galanterie furent traités comme Tavaient été les 
autres : Pascal n'avait été que le devancier de Molière. 

Vers le temps oii paraissaient les Provinciales, deux 
beaux-esprits et d'un bon sens délicat, Ghapelle et 
Bachaumont, s'étaient agréablement moqués, dans leur 
fameux Voyage, des précieuses de campagne, de celles 
de Montpellier, et les avaientmontrées dans leur cercle 
en séance et avec toutes leurs grimaces : mais ce 
n'étaient que de timides et légères escarmouches. Mo- 
lière seul attaçha résolúment le grelot et se mit, ave& le 
bonhomme Gorgibus, à dauber sur les Madelon et les 
Cathos, et à les battre à tour de bras. Les premières 
Satires de Boileau, vues à leur date (1660-1665), repri- 
rent en détail, et sur le dos des mau vais auteurs, cette 
oeuvre de correction et de fustijiation (Scudéry, Tabbé Go- 
tin, Quinaultdansle tragique,rabbédePure, etc, etc). 

Et le burlesque, autre íléau, le burlesque, cette 
lèpre des années de Ia Fronde et qui y survivait, Boileau 
en fit son affaire comme personnelle et n'en voulut 
rien laisser subsister. Qu'on n'essaie pas de distinguer 
après coup entre le bon et le mauvais burlesque, entre 
le burlesque de Scarron et celui de d'Assoucy, comme 
entre les bonnes précieuses et les précieuses ridicules : 
Scarron ou d'Assoucy, c'était tout un pour Boileau, et 
il les confondait dans son dégoút. Genre bas, vil, dé- 
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gradant, détestable, et pour lequel il n'y aurait eu. 
qu'une excuse à donner : c'est quil faisait une sorte 
de contre-poids au genre précieux; il y fut une manière 
d'antidote. Ges deux maladies se contrarièrent. Mais 
Boileau ne voulait pas plus de Tune que de Tautre, et 
n'admettait qu'un regime sain pour Ia santé de Tesprii. 
Sur ce cliapitre du burlesque particulièrement, Boi- 
leau ne se contenait pas. 11 avait été témoin de cetie 
solte mode; il Tavait vue envahir et infester par accès 
jusqu'aux meilleurs esprils. Cétait un des thèmes qui 
prêtait le plus à sa colère et qui Ia renouvelait le plus 
aisément. Quoi! meltre en balance un seul instant 
Scarron et Molière? préférer à Molière les cnmrdles et 
bouífonneries italiennes par curiosité d'érudition? soa 
goút actuel et vif ne supportait pas ces manières neu- 
tres de sentir. 11 embrassa tout Molière au début; ses 
premiers vers imprimes, S lances vraiment charmanles 
et légères', et oii respire une fraicheur d'admi;ation 
qui sent sa jeunesse, furent pour lui. II lui vmt en 
aide lant qu'il put, sous forme de salirique et de cri- 
tique. 

Le Boileau de Ia première époque, de ces premières 
Satires, qui ne nous plaisent plus guère et nous pa- 
raissent un peu petites par leurs allusions de voisinage 
et de quartier, et par cette quantité de noms propres 
logés dans leurs niches, eut donc le mérite du courage 
et du jugement avec un parfait à-propos. II remit bon 
ordre dans les admirations du public; il replaça les 
auteurs à leur rang; il dit sur les Chape'ain et consorts, 
sur les graves ennuyeux, ce que  plusieurs pensaient 

1. Les Stances à M. Molière sur sa comédie de VÉcoU des Femmes 
(1683) : 

En vain mille jaloux esprits 
Molière, osent aveo mépris 
Censurer ton plus bel ouvrage, etc. 
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sans oser le dire à personne ni se Tavouer à eux-mêmes. 
II les chassa de resdme des Golbert, et ne leur laissa 
pour refuga et pour appui qae l'autorité surannée et 
chagrine des Montausier. II fit de Ia place dans les 
esprits encombrés de soltes idoles littéraires et de sois 
noms, pour que bientôt s'y pussent loger en pleine lu- 
mière les grands et beaux noms legitimes qui allaient 
venir ou dont quelques-uns même étaient déjà pro- 
duils, mais confondus encere au hasard et en compa- 
gnie trop mêlée. Voilà rhonneur du Boileau primilif, 
agressif, avant son installation à Ia Gour et quand il 
n'est encore que le poete le plus vif de Ia place Dau- 
phine et du quarlier du Palais. II fit d'abord Ia police 
dans Ia Galeria et chez les libraires. L'utile et le pi- 
quant, aujourd'hui évaporés, de ses premières Sátiras, 
doivent s'entendre et se recomposer ainsi. 

Nous dislinguons, nous n'avons pas à étudier Boileau 
dans celta première forme '; nous ne le cherchons ici 
que tout produit, et au moment oíi commencenl sas re- 
lationsavec ArnauldchezM.deLamoignon, carca futce 
grand magistral qui les rapproeha Tun de Taulre. Un 
jour, dit-on, peu après Ia Paix de TÉglise, le Premier 
Président se fit une fêle d'inviter M. Arnauld, M. Ni- 
cole, M. Despréaux et quelques autres personnes de 
choix, à venir diner à Auleuil dans Tapparlement qu'il 
avait chez Ias Ghanoines réguliers de Sainte-Genevièva. 
Boileau était déjà, on peut le dire, du parti et du bord 
d'Arnauld avant de le connaitre : il avait quelques-uns 
des mêmes annamis, les Des Maretz da Saint-Sorlin, 
les extravagants et visionnaires en lillérature; il se mo- 
quait voloatiers des mêmes docteurs kmãchoire d'âne (le 

1. On peut voir une Etude sur Boileau, assez complete en quel- 
ques pages , au tome VI des Causeries du Ivrdi; elle se lie bien 
et se rejoint au présent chapitre. 
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docteur Morei). II avait détourné Racine de publier sa 
seconde Lettre ou Réponse à Rarbier d'Aucour et à 
M. Du Róis : « Gette Réponse fera honneur à votre es- 
prit, lui avait-il dit, et pointà votre cCEur; vous attaquez 
des hommes estimes, vous afíligerez d'honnêtes gens à 
qui vous avez des obligations particulières, et M. Nicole 
à qui vous en avez plus qu'à aucun. » II n'y eut dono 
rien d'étonnant si M. Arnauld et Roileau, du premiar 
moment qu'ils se virent, se sentirent de rinclination 
Tun pour Tautre et s'aimèrent. La candeur, Ia vérité et Ia 
probité íirent le lien. Roileau était singulièrement porte 
vers Arnauld par Tadmiration et le respect qu'il avait dès 
longtemps conçus pour le chrétien indépendant et pur, 
pour le mâle et solide écrivain, pour Tadversaire du faux 
gout en théologie, pour Tauteur de Ia Freqüente Commu- 
nion, de Ia Graramaire, de Ia Logique, le promoteur des 
saines méthodes, Tami de Ia raison, mais d'une raison 
toujours surveillée par Ia Foi : c'était précisément sa 
mesure à lui-même. Arnauld était attiré vers Despréaux 
autant qu'il pouvait l'être vers un poete ; il trouvait dans 
ses écrits comme dans son entretien, sur un fonds moral 
raisonnable et solide, autant d'agrément (et pas plusl) 
qu'il en pouvait désirer : rien de tendre ni d'etí'éminé ; 
unbonsensalliédu sien jusquedans son mordant, et qui 
mettait du feu à Texpression de certaines vérités; une 
imagination toujours réglée par rhonnête. II ne conce- 
vaitguère de plus juste emploi de Ia poésie. On trouve 
Roileau assez souvent cite dans saCorrespondance. En- 
fin, à vingt-cinq ans de distance par Tâge, et dans des 
genres si divers, ils avaient Fun et l'autre tout ce qu'il 
fallait pour s'entendre, et ils s'entendirent parTesprit et 
parle coeur. 

Le fameux Arrêt burlesque dut être un des premiers 
fruits de cette liaison. On sait qu'en ce temps-là (1671) 
rUniversité, ou du moins Ia Faculte de théologie dont 
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le docteur Morei était alors doyen, sollicitait le Premier 
Président pour le renouvellement et Ia confirmation d'un 
vieil Arrêt qui interdisait dans TUniversité toute intro- 
duction d'enseignement contraire aux auteurs anciens et 
approuvés : Fintention avouée était de proscrire abso- 
lument Ia philosophie nouvelle de Descartes et de inain- 
tenir Aristote dans son infaillibilité. Le Premier Prési- 
dent n'était pas fâché sans doute qu'on lui épargant, à 
lui et au Parlement, un ennui et un ridicule. II en parla 
devant Arnauld et devant Boileau, et chacun íit réponse 
à sa manière. 

Arnauld (car c'est bien lui ') dressa un Mémoire sé- 
rieux dans lequel il présenta cette sollicitation comme 
un symptôme de mauvais vouloir et un pretexte pour 
renouveler les contestations récemment assoupies; car 
JansénismeetCartésianisme s'associaient alors aisément 
dans les esprits, bienqu'ily eútabsurdité danscetteidée 
d'étroite alliance. Arnauld montrait par des faits Tin- 
convénient en même temps que Tinutilité de prétendre 
régler les opinions en matière de physique ou de méta- 
physique : t Les esprits, disait-il, ne sont pas si flexibles 
en des choses ou chacun croit avoir Ia liberte de penser 
ce qu'il lui plait, n'y ayant que dans les choses de Ia 
Foi oü Ton croit être obhgé de soumettre son jugement 

t. Saint-Marc , qui a publié ce Mémoire dans son édition des 
(Euvres de Boileau {tome III, page 117), dit qu'il est certainement 
Touvrage de quelqu'un de Port-Royal. Or ce quelqu'un ne pouvait 
être qu'Arnauld ou Nicole, les seuls cartésiens ou semi-cartésiens à 
cette date entre tous ces Messieurs de Port-Royal, et Ia fermeté 
de Ia plume declare suffisamment le premier. M. Cousin s'est as- 
suré depuis du iiom d'Arnauld, qui se lit positivement dans un 
manuscrit de Ia Bibliothèque duBoi. Ce même manuscrit assigne 
à Ia pièce une date postérieure, celle de 1679. On dut, en effet, 
recourir plus (!'une fois à ce Mémoire, et notamment à Toccasion 
du Décret pour les Études prescrit dans ]'Assemblée de roratoire de 
Tan 1678, et qui fit sortir de Ia Congrégation tant de bons sujets. 
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à Tautorité. II semble au contraire que plus on veut as- 
servir les hommes à certames opinions dans les choses 
que Dieu n'a point déterminées par sa parole, plus ils 
se révoltent contra cette contrainte, et se portent avec 
plus d'ardeur h ce qu'on leur déíend. » L'expérience 
du passe prouvait par assez d'exemples qu'à entrepren- 
dre de donner aux hommes des prescriptions rigoureuses 
pour philosopher de telle manière et non de telle autre, 
on ne faisait que commettre rautorité de TÉglise et des 
magistrais. Aprèsavoir justifiá Ia philosophie de Des- 
cartes de certaines conséquences anti-eucharistiques 
qu'on lui imputait, il concluait par une dernière raison, 
et qui était peut-être, disail-il, Ia plus convaincante : 
«c'est qu'il n'y avoit nul inconvénient k laisser les choses 
comme elles étoient depuis tant d'anQées sans qu'oii eút 
sujet de s'en plaindre, et qu'il y en avoit davantage à 
remuer les sujets de contestation et de disputes, et à 
donner occasion k ceux qui vouloient brouiller. » Tel 
fut le plaidoyer tout sérieux d'Arnauld. 

Boileau le prit plus gaiement et en satirique. Sur Ia 
première coníidence que lui en fit M. de Lamoignon, il 
dut dire avec sen agréable brusquerie : <t Laissez-moi 
faire, monsieur le Premier Président, je vous délivrerai 
de ces imporfuns. » II dressa donc en style de greffier 
(c'était pour lui un grimoire de famille) ce modele d'Ar- 
rêt, parodie excellente oii le ridicule et Tabsurde ressor- 
tent à chaque ligne. En présence d'un tel Arrêt burlesque 
qu'on ne manqua pas de faire circuler dans le quar- 
tier Latin, il n'y avait plus espoir pour Ia Faculte que 
d'en obtenir un, un peu moins burlesque, mais qui fe- 
rait toujours ressouvenir de Tautre '. Le docteur Morei 

1. « Arrêt burlesque , donné en Ia Grand'Chambre du Parnasse 
en faveur des maitres-ís-arts, médecinset professeurs de Tüniver- 
silé de Stagire , etc, etc. 

d Vu par Ia Coiir, Ia líequête présentée par les Régents, maltres- 
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et ses collègues se sentirent déconcertés et úéboutés à 
Tavance du côté du Parlement, et ils se tournèrent ail- 
leurs. On a de cet Arrèt burlesque des versions un peu 
diversas et qui trahissent plus d'une main. Cestune de 
ces pièces, en eíTet, dont le canevas est élastique et oü 
chacun peut ajouter son mot. Je me represente Boileau 
lui-même le lisant avec ces tons et ce jeu de scène oü il 
excellail, dans le salon du Premier Président, et, au 
milieu des éclals de rire, ses auditeurs proposant des 
additions ou des variantes dont parfois, en bon et fidèle 
greffier, il tient note et qu'il enregistre. 

En ces années, le livre de Ia Perpétuité de Ia Foi 
était en train de paraitre, et Boileau en prit occasion d'a- 
dresser à Arnauld sa troisième Epitre. Cest celle sur Ia 
mauvaise Honte; elle porte Ia date de 1673 et, par con- 
séquent, est postérieure de quelques années à Ia pre- 
mière rencontre d'Arnauld et de Boileau. Les Jésuites 
qui ont houspillé Boileau à Ia fin de sa vie, et qui ont 
fait saigner à coups d'épingle le vieux lion desarme, 
allaient jusqu'à raconter sous main que cette troisième 
Épitre était destinée d'abord à leur Père Ferrier, con- 
fesseur du Roí, homme d'esprit et que Boileau voyait 
souvent, mais que, le Père Ferrier étant mort avant 
Timpression, Ia dédicace passa à Arnauld. En ce cas, 
Boileau aurait refait sa pièce, car elle est, pour les trois 
quarts, appropriée au seul  Arnauld. L'historiette est 

ès-arts , docteurs et professeurs de TtJniversité , tant en leurs noms 
que comme tuteurs et défenseurs de Ia doctrjne de maltre (nom 
de baptême en blanc) Aristote, ancien professeur royal en grec 
dans le coUége du Lycée, et précepteur du feu roi de querelleuse 
mémoire Alexandre dit le Grand, acquéreur de TAsie, Europe, 
Afrique et aulres lieux; contenant que depuis quelques années une 
inconnue , nommée Ia líaison, auroit entrepris d'entrer par force 
dans les écoles de ladite Université, et pour cet effet, à laide de 
certains quidams factieux prenant les surnoms de Gassendistes, 
Cartésiens , etc, etc. » 
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peu probable'. Gette Épitre, quelque bonne volonté 
que nous y mettions, ne peut nous paraitre forte de 
philosophie et de pensée, mais elle reste marquée de 
beaux vers. Elle n'est pas des meilleures de Boileau, 
elle n'estpas des pires. Le poete y veut soutenir que Ia 
mauvaise honte est Ia cause de tous les maux, de tous 
les vices, de tous les crimes : à Ia bonne heure 1 Cest 
ainsi que, plus tard, il s'en prit à 1'équivoque conime k 
Ia peste universelle. Mais on ne doit considérer Tidée 
que comme un thème propre à enchâsser et encadrer 
deux ou trois petits tableaux, un moyen de faire passer 
devant le poete quelques images et développements 
qui prêtent aux beaux vers : souvent Tidée générale 
n'est pas autre chose chez Boileau. Molière et La Fon- 
taine prennent riiomme et Ia nature humaine par des 
ouvertures bien autrement larges et franches, vérita- 
blement parle flane et par les entrailles: non point Boi- 
leau. Ainsi, moyennant cette idée, telle quelle, de Ia 
aiauvaise honte,il va commencer parun éloge d'Arnauld 
et de Ia Perpéluité aux dépens de Glaude : 

Oui, sans peine, au travers des sophismes de Glaude, 
Arnauld, des novateurs tu découvresla fraude 
Et romps de leurs erreurs les filets captieux. 
Mais que sert que ta main leur dessille les yeux, 
Sitoujours dans leur âme une pudeur rebelle, 
Près d'embrasser 1'Église, au prêche les rappelle ? 
Non, ne crois pas que Glaude, habile à se tromper, 

1. Ce qui est probable, c'est1out simplement que Boileau avait 
sxprímé le désir de dédier une de ses Epltres au Père Ferrier, qui 
lui faisait beaucoup d'aecueil et « qui joignoit les mains d'aise 
toutes lesfois qu'il le voyoit. » Boileau, droit et adroit, ne baissait 
pas d'être bien avec le Confesseur. II fut très-bien depuis aveo le 
Père de La Chaise, et dans une leitre à Arnauld il trouve moyen de 
marquer son senliment de respecl pour ce Père, de même qu'il 
mainteiiait son franc-parler en faveur d'Arnauld devant les Jé- 
suites. Boileau, c'est l'ami indépendanl. 
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Soit insensible aux traits dont tu le sais frapper; 
Mais un démon 1'arrête, et, quand ta voix 1'attire, 
Lui dit: Si tu te rends, sais-tu ce qu'on va dire ?... 

Glaude avait plus (l'6sprit et de conscience quon ne lui 
en suppose là. Ge livre de Ia Perpétuité était moins con- 
vaincant et plus choquant pourlui etpourles siens que 
Boileau ne se Timagine. Le poete continue d'invectiver 
Ia mauvaise honte : 

Des superbes mortelsle plus affreuxlien, 
N'en doutons point, Arnauld, c'est Ia honte du bien, 

Cest là de tous nos maux le fatal fondement. 

Tout celaest assez pauvre de philosophie et de raison, 11 
en fautconvenir : cette mauvaise honte, cet affreux lien 
des mortels, n'est aux niiains de Boileau qu'un fil très- 
fragile et assez court avec lequel il tache de cheminer 
jusqu'au Lout de son Épitre de quatre-vingt-dix-huit 
vers, et d'en nouer tant bien que mal, et plus subtile- 
ment que solidement, lestrois ou quatre morceaux. Car 
Boileau procede volontiers par morceaux, parcouplets; 
cela est sensible à Ia lecture. U est un poete de verve^ 
mais d'une verve courte et saccadée, non continue. 
On distingue les pauses. Les transitions lui coütaient 
beaucoup. II ne rejoint pas toujours très-exactement ces 
morceaux successifs ni par d'assez habiles soudures. 
— Mais voici de beauxvers, ce qu'il cherchait avant 
tout: 

Misérables jouets de notre vanité, 
Faisons au moins l'aveu de notre infirmité. 
A quoi bon, quand Ia flèvre en nos artères brúle, 
Paire de notre mal un secret ridicule ? 
Le feu sort de vos yeux petillants et troublés, 
Votre pouls inégal marche à pas redoublés: 
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Quelle fausse pudeur à feindre vous oblige ? 
Qu'avez-vous? — Je n'ai ricn. — Mais....—Jen'airien, vous diJ 
Répondra ce malade à se taire obstine. 
Mais, cependant voilà tout son corps gangrene ; 
Et Ia fièvre, demain, se rendant Ia plus forte, 
Un bénitier aux pieds, val'étendre à Ia porte. 
Prévenons sagement un si juste mallieur : 
Le jour fatal est proche, et vient comme un voleur; 
Avant qu'à nos erreurs le Ciei nous abandonne, 
Profitons de Tinstant que de grâce il nous donne. 
Hâtons-nous; le temps fuit, etnoustraine avec soi: 
Le moment oü je parle est déjà loin de moi. 

L'auteur, qui se levait fort tard, très-peu jansénisle 
en ce point, était au lit quandil recita pour Ia première 
fois son Épitre à Arnauld qui Tétait venu voir un pau 
matin. II disait à merveille, et quand il en fut k ce vers : 
Le moment oü je 'parle..., il le recita d'un ton si léger et 
si rapide, qu'Arnauld transporte, et assez neuf à Teffet 
das beaux vers français, selevabrusquementde sonsiége, 
et fitdaux ou trois tours de chambre comme poursuivre 
ce moment qui íuyait. 

Le but principal de rEpitre,c'est quinze ou vingtvers 
comme ceux-là; Ia mauvaise honte, encora une fois, n'est 
que Ia machine. 

II y revient pour retrouver une nouvelle occasion, et 
un nouveau train de beaux vers : 

Mais quoi ! toujours Ia honte en esclaves nous lie. 
Oui, c'est toi qui nous perds, ridicule folie : 
C'est toi qui fis tomber le premier malheureux, 
Le jour que, d'un faux bien sottement amoureux. 
Et n'osant soupçonner sa femme d'imposture, 
Au démon, par pudeur, il vendit Ia nature. 

(Cast cependant pousserbienloinla respect humain que 
da le voir jusque dans Ia complaisanca d'Adam pour sa 
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fenime,au sein de ce Paradis terrestre ou ils étaientsans 
témoins.) 

Hélas ! avant ce jour qui perdit ses neveux, 
Tous les plaisirs couroient au-devant de ses vojux. 
La faim aux animaux ne faisoit point Ia guerre ; 
Le blé, pour se donner, sans peine ouvrant Ia terre, 
N'attendoit point qu'un boeuf, pressé de raiguillon, 
Traçât à pas tardifs un pénible sillon.... 

Voilà Ia contre-partie du vers léger de tout à rheure. 
On ne nous dit pas si, à ce trainant passage, Arnauld 
comme surchargé se renfonça dans son fauteuil, ou s'il 
Lattit lentement Ia mesure. Ges deux vers une fois 
emportés (qui sont les deux points extremes du tableau, 
le point clair et le point sombre), Boileau tenait soa 
affaire,il avait touché son but; 11 ne s'agissait plus que 
de finir décemment et sans trop de chute. La fin, qui 
s'applique à lui-même, est assez ingénieuse, et d'une 
humilité d'homine du monde qui se confesse devant 
Arnauld : 

Moi-même, Arnauld, ici, qui te prêche en ces rimes, 
Plus qu'aucun des mortels par Ia honte abattu, 
Envain j'arme contre elle une foible vertu. 
Ainsi toujours douteux, chancelantet volage, 
A peine dulimon oü le vice m'engage 
J'arrache un pied timide et sors en m'agitant, 
Que Pautre m'y reporte et s'embaurbe à 1'instant.... 

Et sors en m'agüant, ce dernier hémistiche était, à ce 
([u'il párait, difficile à trouver. J'arrache un pied ti- 
mide ;..AUa.\\út finir,fairetomber ce pied daccord avec 
Ia rime. Boileau consulta Racine qui n'en vint pas à 
bout; mais, quand Racine revintle lendemain, Boileau 
lui cria du plus loin qu'il Taperçut : Et sors en m'agi- 
tant; il s'était tire du mauvais pas poétique, du limon 
prosaique qui ne Tembarrassait certes pas moins que 

V — 32 
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Tautre limon. Nous tenons par cette senle Êpltre bien 
des secrets du métier. 

Boileau, pourtant, avait fait mieux quelquefois. II 
avait donné, Taniiée precedente, son admirable Épitre 
au ROí sur le passage du Rhin. L'adresse, Tagrément, 
Tesprit, Ia poésie, concourent dans cette pièce.Il devait 
donner peu après Ia riante Épitre à M. de Lamoignon, 
et surtout son Épitre à Racine au lendemain de Phèdre, 
dans laquelle il s'élève à toute 1 emotion et à toute Télo- 
quence dont estcapable Ia poe'sie du critique. 

Les premiers chants du Lutrin, qui datent de ces 
années, sont tout égayés des souvenirs de Pascal et de 
Port-Royal. 

L'influence de Pascal sur Boileau, on Ta déjàindique, 
fut grande, plus grande qu'on ne sauraitTexprimer. Vol- 
taire a dit : e Pascal, le premier des satiriques français, 
car Despréaux ne fut que le seccnd.» Despréaux n'a 
cesse de se conduire comme s'il reconnaissait de tout poinl 
cette vérité. Cest Pascal surtout qu'il a en vue pour son 
ideal de perfection. II n'est personne qui ait senti plus 
que lui les Provinciales, ni qui y fut peut-être plus 
prepare par Ia nature et par Téducation : chrétien galli- 
can, un peu janséniste mais pas trop sombre, voisin de 
Ia Sainte-Ghapelle, ami d'Arnauld et de Lamoignon, 
homme de ces quartiers au propre et au moral, il était, 
en les lisant et les relisant sans cesse, dans toutes les 
conditions pour touten goúter, tout en admirer. Ce n'est 
pas seulement au sens littéraire qu'il procede de Pascal, 
c'est encore pour Tensemble des maximes et pour les 
idées. Sans tremper au dogme théologique jamais bien 
avant (etil ne laissa pas d'y entrer à quelque degré), 
Boileau est en plein dans le même courant moral. On 
peutdire qu'il estné,moralementaussi,desProumcía/es. 
Cest un chrétien de cette roche. Ge fonds de jugement, 
d'indignation,  de plaisanterie  des Petites Lettres, va 
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composer insensiblement toute une part essenüelle et 
croissante de son propre fonds à lui. Dans les oeuvres de 
sabelle maturité, cela se dissimule encore; il y a plus 
de variété, de richesse, une fertilité qui se recouvre et 
s'orne par d'autres acquisilions. Pourtant déjà dans le 
Lutrin, indépendamment de tous ces noms anti-jansé- 
nistes (Bauny, Abély, Raconis) qu'il yenchâsse et aqui 
il s'en prend désormais autant et plus qu'aux méchants 
poetes, combien on retrouve à chaque pas Ia raillerie du 
relâchement, de Taccomniodement en dévotion, du ca- 
suismel Nous nous souvenons d'Alain'. Boileau, dans 
le Lutrin, n'a pas faitpius souvent dallusion directe à Ia 
querelle janséniste et aux combats livres pour et contre 
les cinq Propositions, depeur de paraitre rompre Ia Paix 
de FEglise; mais il y songeait à coup súr autant qu'à 
aucuD autre exploit de Ia discorde. Le Beaucoup de bruit 
pour rien, qui conclut les Provincial es, aurait pu servir 
d'épigraphe à son poême; et rhistoire du Lutrin devait 
marcherde front, dans son esprit, à côté de celle du ca- 
puchon et du pain des Gordeliers que raconte si bien Ia 
première Imaginaire. 

Non que je veuille faire de ce joli et gai poême du 
Lutrin, qui a cinq chants tout entiers délicieux, une 
oeuvre plus janséniste qu'elle ne Test. Je n'ai garde 
d'oublier Toccasion première qui le fit naitre, et com- 
ment l'inspiration badine a soudainement jailli d'un 
mot jeté presque au hasard. Racontant un jour le sin- 
gulier arbitrage qui lui avait été déféré par ses voisins 
de Ia Sainte-Ghapelle, le premier président Lamoignon 
avait dit en riant à Boileau : « Voilà un sujet de poéme.» 
— <t II ne faut jamais défier un fou, » avait répondu 
celui-ci, et il se mit en devoir de tenir Ia gageure. 
Gomme poete, il s'y est complu et surpassé. II eut soia 

1. Tome III, page 112. 
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de travestir les masques. On a pu toutefois y relever 
Bombre de malices à Tadresse de gens d'Eglise plus ou 
moins connus, et qui n'étaient pas des amis de ses amis. 
Evidemment Ia palette morais est empruntée au ton des 
plus légères des Provinciales. Ge sont des scènes de Ia 
dévotion aisée en comédie et en action'. 

Mais cest surtout dans ses dernières productions que 
'influence morale de Port-Royal sur Boileau se declare, 

je dirai même, se démasque de plus en plus. Son fonds 
d'idées et de plaisanteries, qui n'est pas inépuisable et 
qui ne s'est pas íenouvelé, se montre à nu, n'étant plus 
recouvert par aucune fleur d'enjouement accessoire. 

Ses derniers ouvrages sont Ia Satire X centre les 
Femmeí (1693), ses trois Épitres X,XI et XII, à ses Vers, 
à Antoine et sur VAmour de Dieu (1695), Ia Satire XI à 
Valincour sur VHonneur (1698), Ia Satire XII sur VEqui- 
voque {11 Ob). 

Sa X' Satire, composée vers le temps de TOde sur 
Namur, et par laquelle, après quelques années d'inter- 
ruption et de silence, il fit sa rentrée en poésie, cette 
Satire que plus de Ia moilié du monde trouve à bon 

1. Les Jésuites de Trévoux n'ont pas été les derniers de leur So- 
ciété à faire à Boileau Ia guerre pour ses partialités envers Port- 
Royal : j'ai sous les yeux une dissertaiion curieuse, intitulée le 
Lutrin, par le Père Arsène Cahours (1857); c'est tout un travail 
sur les liéros et sur le plan du Lutrin, du point de vue de Ia Sainte- 
Chapelle. L'érudit et studieux jésuite a pris à tache de dévoiler 
toutes les ruses, toutes les malices de Boileau, tous les endroits 
oil le jansénistne du poete montre le bout de Voreille. Mais il ne 
faudrait point aller jusqu'à supposer qu'il y eut, de sa part, ni un 
plan de vengeance concertée, ni des rancunes. Boileau était, avant 
tout, un poete , non pas un homme de parti, et le Père Cahours, 
qui s'est montre si indulgent pour nous-même et qui est de Ia fa- 
mille de Bourdaloue, ne saurait avoir oublié que c'est de Bour- 
daloue que Boileau a dit en des vers si honorables pour tous deux: 

Ma franchise surtout gagna sa bienveillance. 
Enfin, après Arnauld, ce fut Tillustre en France 
Que j'admirai Ia plus et qui m'ainia le mieux. 
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droit désagréable, mais qui nous parait tout étincelante 
encore de talent, fut une des joies suprêmes d'Arnauld, 
qui Ia reçut dans les derniers móis de sa vie. L'éloge 
du prédicateur Des Mares, Téclalant hommage rendu à 
Téducation de Port-Royal: 

L'épouse que tu prends, sans tache en sa conduite, 
Aux vertus, m'a-t-on dit, dans Port-Royal instruite. 
Aux lois de son devoir règle tous ses désirs ' ; 

l'anathème lance centre TOpéra et centre les romans, 
allèrent au coeur de Tintègre vieillard, et le transportè- 
rent; il y voyait presque un modele de satire chrélienne. 
Bayle aussi Festimait le chef-d'aeuvre de Boileau; mais 
Bayle pense et parle un peu des femmes conlme Jansé- 
nius en écrivait k Saint-Gyran, comme Tantiquaire de 
Walter Scott pense de l'espèce-femme {Womankind}. 
Sans en revenir jusqu'au fade Demoustier en adoration 
et idolâtrie pour les femmes, sans aller jusqu'à s'écrier 
avecle dithyrambique Diderot que, pour écrire sur elles, 
il faut tremper sa plume dans les couleurs de Tarc-en- 
clel et jeter sur son papier Ia poussière des ailes du 
papillon, on peut dire que Ia Satire des Femmes de 
Boileau est bien Tceuvre d'un célibataire valétudinaire, 
orphelin en naissant, à qui jamais sa raère n'avait souri 
et que personne n'avait dédommagé, depuis, de ces ten- 
dresses absentes d'une mère. Gette Satire trouva des 
désapprobateurs même parmi les chrétiens, et Bossuet 
Testimait beaucoup moins irréprochable et moins édi- 

1. N'oubUon3 pas que Saint-Cyr et Ia patronne de Saint-Cyr sont 
loués tout à côté : 

Mais eüt-elle sucé Ia raison dans Saint-Cyr..., 
J'en sais une, cliérie et du monde et de Diea.... 

Boileau est plein de ces doubles hommages; c'est encore moins 
une précaution qu'il prend qu'une justice qu'il rend : c'est adresse 
et justice. 
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fiante que ne le faisait Arnauld*. Elle déplut par plus 
d'une raison aussi à Perrault, excellent père de famille, 
et qui s'y voyait d'ailleurs maltraité pour son poême de 
Saint Paulin et pour ses opinions sur les Anciens ; il y 
fil une repouse en vers avec préface. II envoya son ou- 
vrage à Arnauld, qui lui répondit par une longue Lettre 
toute en faveur de Boileau et de sa Satire. G'est cette 
Lettre d'Arnauld qui courut, et que Boileau appelait 
avec orgueil son Apologie. Arnauld jugeait des femmes 
comme Boileau, et moins finement que nous ne Tavons 
vu faire à Nicole : Du Guet certes, tout aussi chrétien, 
eút été d'un plus délicat avis. La Lettre d'Arnauld est 
lourde, assommante; il écrase les roraans, TOpéra, Ia 
Gomédie, que Perrault ne cundamnait pas à son gré; ce 
qu'on peut dire, c'est que cette Dissertation critique, oü 
rien n'est omis, marque une grande vigueur dans un 
homme de 82 ans. Les dernières lettres écrites par Ar- 
nauld sont toutes pleines de cette aífaire de Boileau et 
de Perrault, et du désir qu'il avait de les réconcilier. Le 
médecin Dodart lui écrivait de Paris, à Ia date du 6 aoüt 
(1694) : « M. Racine me dit avant-hier qu'il avoit fait Ia 
paix entre nos deux amis. Dieu soit loué! Je tâcherai 
d'en lémoigner ma joie à M. Perrault aujourd'hui. » 
Deux jours après, Arnauld était mort, avant de recevoir 
cette nouvelle qui Taurait satisfait dans un de ses derniers 
désirs. 

1. a Les poetes et les beaui-esprits chrétiens prennent le même 
esprit (que les Paíens) : Ia religion n'entre non plus dans le des- 
sein et dans Ia composition de leurs oavrages que dans ceux des 
Paíens. Celui-là s'est mis dans l'esprit de blimer les femmes; il ne 
se met point en peine s'il condamne le mariage, et s'il en éloigne 
ceux à qui il a été donné comme un remède; pourvu qu'avec de 
beaux vers il sacrilie Ia pudeur des femmes à son humeur sati- 
rique, et qu'il fasse de belles peintures d'actloDS bien suuvent 
très-laides, il est content. •> (Bossuet, Traüé de Ia Concupiscence, 
chap. XVIII.) 
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On conçoit maintenant toute Ia joie de Boileau de se 
sentir épaulé, au moment ou il s'y attendait le moins, 
par un si puissant et illustre auxiliaire, et il a exprime 
cette joie en vers et en prose. II remercia tout d'abord 
Arnauld de son intervention amicale par une très-spiri- 
tuelle lettre, oii Ia verve et rhumeur de rhomme éclatent 
vivement (juin 1694) : 

<i Je ne saurois, Monsieur, assez vous témoigner ma re- 
connoissance de Ia bonté que vous avez eue de vouloir bien 
permettre qu'on me montrât Ia lettre que vous avez écrite à 
M. Perrault sur ma dernière Sátira. Je n'ai jamais rien lu 
qui m'ait fait un si grand plaisir ; et, quelqiies injures que 
ce galant homme m'ait dites, je ne saurois plus lui en vou- 
loir de mal, puisqu'elles m'ont attiré une si honorable Apolo- 
gie. Jamais cause ne fut si bien défendue que Ia mienne. 
Toutm'a charme, ravi, édiíié dans votre lettre ; mais ce qui 
m'y a touché davantage, c'est cette confiança sibian fondée 
avec laquelle vous y déclarez que vous ma croyaz sincère- 
ment votre ami. N'an doutaz point, Monsieur, ja le suis ; at 
e'est une qualité dont ja me glorifie tous Ias jours en pre- 
sença da vos plus grands annamis. II y a des jésuites qui ma 
font rhonnour da m'estimer, at que j'estime et honore aussi 
beaucoup : ils me viannentvoir dansmasolitude d'Auteuil, et 
ils y séjournant même quelquefois ; je les reçois du mieux 
que je puis ; mais Ia première convention que je fais avac 
eux, c'est qu'il me será permis dans nos antretiens da vous 
louar à outranca. J'abusa souvent de cette permissioii, et 
Técho des murailles demon jardin a retenti plus d'unafois de 
nos contestations sur votre sujet.La vérité est pourtant qu'ils 
tombent sans peine d'accord de Ia grandeur de votre génie 
et da Pétendue de vos connoissances; mais ja leur soutiens 
moi, que ce sont là vos moindres qualités, at que ce qu'il y 
a da plus estimabla en vous, c'est Ia droiture da votre es- 
prit, ia candeur de votre âme et Ia puretéde vos intantions. 
Cest alors que se font les grands cris ; car je nedémords 
point sur cat article, non plus que sur celui des Lettres au 
Provincial, que, sans examiner qui des deux partis au fond 
a droit ou tort, je leur vante toujours comme ie plus parlait 
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ouvrage de prose qui soit en notre langue. Nous en venons 
quelquefois à des paroles assez aigres. A Ia fin, néanmoins, 
tout se tourne en plaisanterie: Ridendo dicere verum quid 
vetat ? ou quand je les vois trop fâohésje me jette sur les 
louanges du Révérend Père de LaChaise, que je révère de 
bonne foi, et à quii'ai en eíTet tout récemment encore une 
très-grande obligation, etc. '.» 

Dans son Épitre X qui est de rannée suivante, par- 
lant à ses Vers, et comme étalant leur suprema triomphe, 
Boileau s'écriait: 

Mais des heureux regards de mon astre étonnant 
Marquez bien cet effet encor plus surprenant, 
Qui dans mon souvenir aura toujours sa place : 
Que de tant d'écrivains de Céciíle d'Ignace 
Élant, comme je suís, ami si declare ', 
Ce Docteur toutefois, si craint, si révéré, 
Qui contre eux de sa plume épuisa 1'énergie, 
Arnauld, le grand Arnauld, fit mon Apologie. 
Sur mon tombeau futur, mes Vers, pour l'énoncer, 
Gourez, en lettres d'or, de ce pas vous placer.... 

Les infirmités de Boileau ne lui permettaient plus de 
paraitre que rarement à Ia Cour. Ce fut Racine qui lut 
au rei les trois dernières Épitres de son ami : son fils 
nous raconte que quand ii en fut à ce vers, Arnauld, le 
grand Arnauld, etc, le doux lecteur marqua courageu- 
sement le ton et que Louis XIV le prit bien. 

Boileau était encore tout plein de sa reconnaissance, 
quand il composa cette vigoureuse Épitaphe pour le corps 
d'Arnauld obscurément enterre à Bruxelles dans Téglise 

1. On remarquera, au milieu des louanges à outrance pour 
Arnauld, le très-habile mélange de jésuites qui y intervient, et Ia 
neutralité qui y est professée sur le 1'ond des matières des Provinr 
ciales. Boileau se fait plus neutre qu'il ne Test; mais sa letlre peiit 
coarir, et il est prudent. 

2. Toujours un mélange de jésuites, par manière de correctif 
son jansénisme. 
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d'un fauboTirg, tandis que Santeul célébrait son coeui- 
revenu à Port-Royal des Ghamps : 

Au pied de cet autel de structure grossière, 
Glt sans pompe, enferme dans une vile bière, 
Le plus savant mortel qui jamais ait écrit; etc. ' 

Un sentiment, un souffle de poursuite acharnée et de 
fatigue invincible respire   (anhelat) dans les derniers 
vers. L'Épitaphe d'ailleurs pouvait êlred'autantplus vi- 
goureuse et hardie que Boileau Ia tint secrète. 

Dans cette Épitre X, il dit de lui-même: 

Ami de Ia vertu plutôt que vertueux. 

Cest tout à fait son role près de Port-Royal et des Jan- 
sénistes; ilestpar excellence rAmi*.   ' 

Les trois Épitres X,XI et XII, sont, quoi qu'on en ait 
dit, tout à fait dignes de Boileau; laXI", à son Jardinier, 
charmante de détails, renferme quelques-uns des vers 
les plus artistement frappés du poete, et qui lui ont valu 
le suffrage de Le Brun, Fami d'André Chénier. Mais Ia 
XII° Épitre à Fabbé Renaudot sur VAmour de Dieu est 
une dépendance direcle de Ia X* Provinciale et nous in- 
teresse particulièrement. Get amour de Dieu était une 
des sources sincères et vraies de Tinspiration de Des- 
préaux. Au chant VI" du Lutrin, il avait mis ces vers 
dans Ia bouche de Ia Piété qui se plaint àThémis du re- 
lâchement des derniers siècles: 

Une servile peur tintlieu de charité ; 
Le besoin d'aimer Dieu passa pour nouveauté.... 

Cétait un article sur lequel il n'entendait pas raillerie, 
même en conversation. On sait Ia brusque et amusante 

1. Voír précédemment, page 475. 
2. n II faut aussi que vous sachiez que, parmi les gens du 

monde, nous n'avons point de meilleurs amis que lui et son com- 
pagnon M. Racine. » (Lettre de M. Arnauld à M. Du Vaucel 
19 mars 1694.) 
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scène du diner chez M. de Lamoignon, raoontée à ravir 
par madame de Sévigné; si connue qu'elle soit, il n'est 
pas possible de Tometíre dans un chapitre sur le jansé- 
nisme de Boileau. Le soir approche, lesombres descen- 
dent; donnons-nous cetle lumière: 

t A propôs de Corbinelli, il m'écrivit l'autre jour un fort 
jolibillet; il me rendoit compte d'une conversation et d'un 
diner chez M. de Lamoignon: les acteurs étoient les maltres 
du logis, M. de Troyes, M. de Toulon, le Père Bourdaloue, 
son compagnon, Despréaux et Corbinelli. On parla des ou- 
vrages des Anciens et des Modernes ; Despréaux soutint les 
Anciens à laréserved'unseul moderne', qui surpassoit, àson 
goüt,et lesvieux et les nouveaux. Le compagnon du Bourda- 
loue, qui faisoit Tentendu et qui s'étoit altaché à Despréaux 
età Corbinelli, lui demanda quel étoitdonc ce livre si distin- 
gue dans son esprit? II ne voulut pas le nommer ; Corbinelli 
lui dit: «Monsieur, je vous conjure de me le dire, afin que 
je le lise toute Ia nuit. » Despréaux lui répondit en riant: 
« Ah ! Monsieur, vous l'avez lu plus d'une fois, j'en suis 
assuré. » Le jésuite reprend et presse Despréaux de nom- 
mer cet auteur si merveilleux, avec un air dédaigneux, un 
cotai riso amaro. Despréaux lui dit: o Mon Père, ne me 
pressez point.» Le Père continue. Enfin, Despréaux le prend 
par le bras, et, le serrant bien fort, lui dit: « Mon Père, vous 
le voulez; eh bien ! c'est Pascal, morbleu ! » — « Pascal, dit 
le Père tout rouge, tout étonné. Pascal est beau autant que 
le faux peut Têtre. » —n Lefaux, dit Despréaux, le faux ! 
sachez qu'il est aussi vrai qu'il est inimitable; on vient de 
le traduire entrois langues. > Le Père répond : ot II n'en est 
pas plus vrai. » Despréaux s'échauíre, et criant comme un 
fou : <t Quoi, mon Père, direz-vous qu'un des vòtres n'ait 
pas fait imprimer dans un de ses livres quVn chrélien n'est 
pas obligé d''aimer Dieu ! Osez-vous dire que cela est faux ? » 
— « Monsieur, dit le Père en fureur, il faut distinguer. » — 
«Distinguer, dit Despréaux, distinguer, morbleu! distinguer, 

1. Voilà Boüeau tout à lait d'accord avec Perrault sur un point 
de Ia fameuse dispute : Pascal faisait ce miracle avant qu'Arnauld 
les réconoiliât. 
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distinguer si nous sommes obligés daimer Dieu ! » et, pre- 
nant Corbinelli par le bras, s'enfuit au bout de Ia chambre ; 
puis, revenant et courant commeun forcené, ilnevoulut ja- 
mais se rapprocher du Père, s'en alia rejoindre Ia compa- 
gnie qui étoit demeurée dans Ia salle oü ron mange. lei flnit 
1'histoire, le rideau tombe : Corbinelli me promet le reste 
dans une conversation; mais moi qui suis persuadée que 
vous trouverez cette scfene aussiplaisante que jePai trouvée, 
je vous Fécris, et je crois que si vous Ia lisez aveo vos bons 
tons, vous Ia trouverez assez bonne '. » 

L'adorable plume que madame de Sévigné, et que Ia 
voilà bien, Ia rieuse, Ia railleuse, Ia naturelle et Ia di- 
vine! Je sais quelqu'un qui n'appelle jamais madame de 
Sévigné que Ia divine railleuse, et La Fontaine que le 
divin négligent. La Fontaine et madame de Sévigné, au 
dix-septième siècle, sont les deux écrivains qui ont au 
plus haut degré et qui communiquent le plus aisément 
ces deux choses involontaires, Ia joie et le charme. — 
Mais, puisque nous sommes tenus de raisonner là-dessus 
au lieu simplement d'en jouir ei d'en sourire, tirons de 
Ia scène du diner cette remarque, que s'il goútait si au 
vif les Provinciales par le côté plaisant, satirique, et si 
sou enjouement dans le Luírin n'en est bien souvent 
qu'un souvenir, Boileau ne les sentait pas moins par le 
côté élevé, profond, par Ia foi fervente et sérieuse du 
chrétien. L'Épitre XIPse rapporte à merveille à Ia scène 
racontée par madame de Sévigné, et n'en est qu'une tra- 
duction infiniment moinsbadine, moinsvariée, maisnon 
pas moins vive, ni à certains égards moins frappante 
Qu'on se rappelle le morceau final, laprosopopée du Ju- 
gement dernier, qui sembleinspirée directement deTé- 
loquente péroraison de Ia X' Provinciale; qu'on reiise 
cette parole ironique et impossible que le poete ose pla- 
cer par supposition dans Ia bouche de  Dieu, — Dieu 

1. Lettre à madame de Grignan, du 15 janvier 1690. 
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damnant et repoussant de lui ceux qui ont voulu qu'on 
raimât, mais au contraire ouvrant les bras à ceux qui 
ünt délivré rhomme de Timportun fardeau d'aimer son 
Créateur: Venez, mes bien-aimès, leur dira-t-il, 

Entrez au Giel, venez, comblés de mes louanges, 
Du besoin d'aimer Dieu désabuser les Anges '. 

Ou conçoit, en se plaçant au ccEur du dogme, que cette 
Épitre XII" enlevât Bossuet, qui avait trouvé à redire à 
Ia Satire contre les Femmes. II y a un billet de lui à 
rabbé Renaudot (1695), oü on lit: « Si je me fusse trouvé 
ici, Monsiftur, quand vous m'avezhonoré de votre visite, 
je vous aurois proposé le pèlerinage d'Auteuil avec 
M. Tabbé Boileau, pour aller entendredela bouche ins- 
pires de M. Despréaux Vhymne celeste de 1'Amour divin.y 

1. 11 parait bien que Tidée de Ia Prosopopée élait venue à Boi- 
leau dans une conversation fortaiiiméequ'il avait eue avec le Père 
Chemlnais, et que c'était de ce qu'il y avait dit en prose que le 
poSte s'était inspire dans ses vers. Malheureusement, nous n'avons 
pas eu une madame de Sévigné pour nous raconter cette seconde 
scène; on n'en a qu'un crayon en raccourci, très-imparfait, qui 
permet toutefois d'en juger. La dispute s'était échauffée sur VAuri- 
tion et Ia Contrition; outré à h fin, poussé à bout par le Père 
Cheminais qui soutenait non-seulement que rattrition sans 1'amour 
de Dieu suffit pour ouvrir le Paradis, mais que professer le con- 
traire, c'était être hérétique, Boileau, à ce mot, se serait écrié : 
" Cen est donc fait, mon Révéiend Père, me voilà hérétique, et 
par conséquent réprouvé! mais attendons le Jugement Tun et 
Tautre. Jésus-Christ me dirá, selon vous : Allez, maudit de mon 
Père, vous qui avez soutenu que Thomme éioit obiigé de Taimer, 
allez prêcher une si pernicieuse morale aux Démons, vos compa- 
gnons de supplice. Quant à vous, il vous dirá : Venez, mon bien- 
aimé, qui avez dégagé Thomme d'un joug aussi injuste que celui 
d'aimer son Créateur, venez désabuser les Anges et les Saints de 
Terreur oú ils ont été jusqu'ici. » Voilà Téloquente boutade assez 
au naiurel, et telle qu'elle jaillit à sa source : cela ressemble bien 
au Boileau que madame de Sévigné nous a montré si vivant et 
en action. On ajoute que le Père Cherainais, qui jusqu'à cet instant 
de Ia dispute avait été intarissable de bonnes ou de mauvaises rai- 
sons et n'avait pas songé à ménager sa poitrine qu'il avait fort 
délicate, resta étourdi du coup et sans un mot de replique. 
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Despréaux, Tafabé Renaudot, rabbéBoileau (deTAr- 
chevêché)dont il s'agit ici, voilàbien ungroupede Jansé- 
nistes honnêtes gens, de Ia fin, —entre Bossuet et M. de 
Noailles. 

Une lettre de Boileau à Racine montre quel bruit fai- 
sait alors cette Epítre, encore inédite, avec quelle diver- 
sité d'opinions on en paiiait, et comment cette théologie, 
alors si vivante, portaitfort bien Ia poésie quiIa relevait 
en beaux vers, mais qu'aujourd'hui morte, ou àpetiprès, 
elle écrase. II s'agit d'une visite au Père de La Ghaise, 
qui joue dans cette affaire un role deconciliation etdebon 
goút. Boileau, accompagnéde son frère le docteur de 
Sorbonne, va donc lire sa pièce au confesseurdu roi,qui 
les reçoit avec beaucoup d'agrément et de politesse. Le 
Père de La Ghaise s'assied toutprès du poete pourne rien 
perdre de son débit, et, un peu prévenu qu'il est, il 
commence par quelques discours généraux sur Ia diffi- 
culté et Ia délicatesse qu'il y avail à traiter un tel sujet; 
il s'y étend avec quelque complaisance, enhomme qui a 
autrefois enseigné Ia théologie. Boileau convient detout, 
et Tassure qu'il n'a fait autre chose que mettre en vers 
Ia doctrine que le Révérend Père vient d'exposer: 

« Enfin, lorsqu'il a cesse de parlé, je lui ai dit que i'avois 
été fort surpris qu'on m'eút prèté des charités auprès de 
lui, et qu'on lui eút donné à entendre que j'avois fait un ou- 
vrage contre les Jésuites ; ajoutant que ce seroit une chose 
bien étrange, si soutenir qu'on doit aimer Dieu s'appeloit 
écrire contre les Jésuites; que mon frère avoit apporté avec 
lui vingt passages de dix ou douze de leurs plus fameux 
écrivains, qui soutenoient en termes beaucoup plus forts que 
ceux de monÉpltre, que, pour ôtre justiflé, il faut indispen- 
sablement aimer Dieu ; qu'enfinj'avois si peusongé à écrire 
contre les Jésuites, que les premiers à qui j'avois lu mon 
ouvrage, c'étoit six Jésuites des plus célebres.... J'ai ajouté 
ensuite que depuis peu j'avois eu rhonneur de réciter mon 
ouvrage  à  monseigneur TArcbevôque   de  Paris (M.  de 
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Noailles) et à monseigneur TÉvêque de Meaux (Bossuet), 
qui en avoient tous deux paru, pour ainsi dire, transportes ; 
qu'avec tout cela néanmoins, si Sa Révérence croyoit mon 
ouvrage périlleux, je yenois présentement pour le lui lire, 
afinqu'ilm'instruislt demesfautes. línfinjelui aifaitleraême 
compliment que je fls à monseigneur 1'Archevêque lorsque 
j'eus rhonneur de le lui réciter, qui étoit que je ne venois 
pas pour être loué, mais pour être jugé.... » 

Sur cela, il se met à réciter et si bien, si agréablement, 
avec tant dart et de feu, qu'il ravit son audileur. A un 
endroit il a eu soin, dit-il, d'insérer huit vers que Ra- 
cine ii'approuvait pas, lesquels vers contredisent un peu 
ou du moins atténuent le dogme auguslinien, et parlent 
de Dieu comme voulant súrement nous sauver tous: 

Marchez, courcz à lui; qui le cherche le trouve '! 

Le Père de La Ghaise, naturellement, est ravi de ces vers, 
et les lui fait redire jusqu'à trois fois: i Mais je ne sau- 
rois vous exprimer avec quelle joie, quels éclats de rire, 
il a entendu Ia Prosopopée de Ia fin. » Boileau gagne 
donc sa cause, il sort victorieusement de Tépreuve, et il 
n'eut jamais plus à se felicitar qu'en cette occasion d'être 
un parfait récitateur. 

Même quand Boileau ne Ia recite plus, et pourvu que 
Ton consente à se repórter comme nous le faisons au 
foyerde ce.s questions et de ces querelles, TÉpitre a en- 
core de Ia flamme. 

De près elle avait plus d'un à-propos, et Boileau s'é- 
tait pique d'hoLneur, même à Tégard de quelques-uns 
de ses amis, en Ia composant. Quelques jansénistes un 

1. Cette addition servait de passe-port au reste, en même temps 
qu'elle était bien dans Tesprit de Boileau. Tout à fait d'accord avec 
ses amis sur Ia morale oü il prenait feu, il mordait peu au dogme, 
à ridée de Ia Prédestination absolue, et son bon sens, sa part de 
rationalisme y devait trouver en effet de Ia difficulté. 
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peu outrés, en eífet, parmi lesquels on cite le médecin 
Dodart, avaient paru croire, et n'avaient pas été sans se 
dire entre eux qu'Arnauld, Tannée precedente, avait 
fait déroger Ia théologie, en Ia commettant ainsi dans 
une querelle de poetes. Là-dessus Boileau s'était mis 
à faire ses vers sur VAmour de Dieu, pour prouver 
à ces messieurs que Ia poesia qu'ils dénigraient était 
capable des plus grands sujets et des plus saints. 

On sait quantité d'anecdotes qui ont trait a cet Amour 
de Dieu, et qui en attestent le succès dans le monde 
grave oii vivait Tauteur. Ge n'est pas dans le moment 
même, ce n'est qu'après quelques années que le sujet 
parut ingrat. Boileau ne dut jamais se douter qu'il 
s'était trompé comme poete, à voir le mouvement que 
Ia théologique Epitre excita autour de lui: il semblait 
que sa vogue des plus beaux jours se renouvelât. 

« M. Daguesseau, avocat-général, est prodigieux en 
tout,racontait Boileau; ilm'est venu voir, je lui ai récité 
mes vers sur VAmour de Dieu : il en a retenu cinquante 
tout de suite, et est retourné chez lui les copier. Je Tai 
su, et celam'a obligé d'en changer quelques-uns.... » — 

«! M. Racine demanda à mon jardinier s'il venoit 
toujours bien du monde chez moi? — a Oui, Monsieur, 
a lui dit-il, c'est cet Amour de Dieu qui lui amène tout 
« cela. » — Racine était irès-occupé de cette foule que 
recevait Despréaux à sa maison ou plutôt à sen hôlel- 
lerie d'Auteuil, et il ne se serait pas senti en état de tenir 
tête à tant de gens tout le long du jour. 

Le Père Bouhours félicitait Antoine, le jardinier, sur 
ce que son maitre lui avait adressé une Epitre en vers : 
a N'est-il pas vrai, maitre Antoine, lui dit le Père d'un 
air riant et moqueur, que vous faites plus de cas de 
cette pièce que de toutes les autres de votre maitre ? y> 
— «Nenni-dà, mon Père, répondit le jardinier : m'est 
avis que c'est l'Amour de Dieu qui est Ia meilleure; 
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celle-là passe toutes les autres. » Le mot était piquant, 
dit à un jésuile. Bouhours en eut pour son argent'. 

1. M. Vuillart fut de ceux qui flrent Ia partie d'Auteuil pour 
aller entendre Ia fameuse Épltre; il écrivait à M. de Préfontaine, 
à Ia date da 17 novembre 1696 : « Le célebre M. Despréaux a 
composé un Discours en vers sur ce sujet iraportant {1'Amour 
de Dieu) , qui est d'une si grande beauté et d'une si grande 
force, qu'on le regarde comme son clief-d'ceuvre. II y joint toute 
Texactitude de FÉcole avec tous les agréments de Ia poésie, 
comme parlent les connoisseurs. J'ai eu deux oocasions très- 
favorables de le voir à sa maison de campagne cet aiitomne, et 
il a eu Ia complaisance de me le réciter deux fois. j'en fus cbaimé 
et transporte. U Ia lii à notre archevêque qui en a été si content, 
qu'il Ta invité à le faire imprimer. M. de Meaux en a aussi ouí 
Ia récitation, et il le presse de le donner. II a quelques raisons de 
délai qu'il confie à ses amis; il dit aux autres qu'il attend une 
nouvelie édition de ses CEuvres. On espere oependant qu'il le 
donnera à part. II m'en est demeuré quelques endroits dans Ia 
mémoire, que je rappellerai pour les mettre dans Ia première lettre 
que 3'aurai, Monsieur, rhonneur de vous écrire. » Et, en effet, 
dans une lettre du 1" décembre suivaiit, M. Vuillaft envoie à son 
ami une analyse et quelques citations de « l'excelient poême » de 
M. Despréaux : « II y a deux choses, dit-il, sur lesquelles M. Des- 
préaux s'est toujours généreusement declare dans les occasions, 
sur son amitié pour M. Arnauld, et surTobligation qu'a Ia créature 
raisonnable d'aimer son Créateur. » Et, Tanalyse donnée, il 
ajoute : «Plusieurs de ceux qui ont ouí réciter cette pièce pressent 
Tauteur de Ia rendre publique, entre autres M. Tévêque de Meaux 
et M. Tarchevêque de Paris, soutenant que tous les sermons da 
monde et toutes les dissertations théologiques ne pourroient jamais 
produire TeíTet qu'elle produira, principalement par cet apologue 
(Ia Prosopopée) qui jette un ridicule achevé sur le sentiment des 
attritionnaires.» Enfln, après avoir mis en goüt son correspondant, 
il lui promet toute satisfaction dans une lettre du 24 décembre 
oü il lui dit: « Vous ne perdrez que quelques móis d'attente pour 
le poême de M. Despréaux; car si Dieu veut bien lious conserver 
jusques au temps que vous comptiez de vous rendre ici, Monsieur, 
c'est-à-dire bien plus tôt après Pâques en 1697 que vous ii'aviez 
fait en 96, il ne tiendra qu'à vous que nous Fallions voir à sa 
jolie maison d'Auteuil, oü il passe toute Ia belle saison. II n'y a 
que huit ou dix jours que je lui menai trois de mes amis, qui 
furent charmes de Ia pièce après en avoir oui quelques endroits 
qui leur avoient beaucoup plu. » 11 semble, à lire toutes ces par- 
ticulariíés, qu'on fasse soi-même partie de oe même monde. C'est 
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Ge fut, jusqu'à Ia fin, une distraction et une fête pour 
les honnêtes gens d'humeur sobre', de diner chez 
Boileauà Auteuil; etM. Daguesseau raconte comment, 
en mai 1703, à un retour de Versailles avec M. de 
Fleury, un jour qu'ils y étaient allés pour affaires du 
Parlement,etqu'ils avaient été mal reçus de Louis XIV, 
ils essayèrent d'oublier pendant quelques heures, à Ia 
table du poete, le chagrin que leur donnait un voyage si 
peufavorable^. 

Ges trois Épitres X, XI et XII paraissent en 1698 et 
réveillent les ennemis de Boileau. Gependant il vieil- 
lit de plus en plus, il s'attriste; Racine meurt. Boileau 
parait pour Ia dernière fois à Ia Gour. II avait toujours 
été régulier plutôt que dévot; Ia dévotion le prend, il se 
retire plus que jamais'. II devient aussi janséniste 
que possible. Eh ! sans doute, il ne deyient jamais un 
janséniste à Ia Pontchâteau;  sans doute, Boileau ne 

une des douceurs de Tétude que d'étendre Ia vie et de se figurer 
ainsi le passe. 

1. Je dis d'humeur sobre; mais il ne faudrait pas s'exagérercette 
sobriété en aucun sens. Boileau, en son bon temps, ne haissait 
pas Ia table, le vin. Ia bonne chère. Éviderament il aimait le 
monde, Ia conversation, à recevoir, k avoir groupe autour de lui, 
II trouvait souvent, il donnait à Timproviste des scènes de comé- 
die dans Ia conversation. Des quatre immortels amis, c'était, on 
peut le conjecturer, celui qui causait le plus, — le plus à coeur 
joie, — plus que Racine qui s'observait davantage,— que Molière 
qui cOTUemplait, — que La Fontaine qui dormait quelquefois. Je 
ne parle pas de Chapelle, qui buvait et se noyait toujours. 

2. Plus tard, lire du Boileau^ c'était encore Ia seule gaieté litté- 
raire que les Jansénistes permettaieut ou même con.seillaient aux 
leurs : « Vous n'avez jamais lu Boileau, disait M. D'Étemare à 
M. Le Roy de Saint-Charles (9 février 1760), vous devriez le lire. 
Cela forme le goüt, et d'ailleurs il est bon de falre ainsi quelque 
lecture qui égaie. » 

3. On trouvera sur Boileau, vers cette date de 1700, et avant 
Textrême tristesse, d'agréables détails dús encore à Ia plume de 
M. Vuillart, Appendice du tome VI, dans mes articles sur les 
derniers móis de Racine. 

T — 33 
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tombera jamais d'accord avec le strict Port-Royal sur 
Molière, sur Ia comédie; il pourra dire jusqu'au bout 
qu'il n'est jamais entre dansles querelles sur Ia Grâce ; 
il pourra le redire surtout à Brosselte, qui travaillait 
fort vainement à le rdconcilier avec les Jésuites de 
Trévoux : on sait, et j'ai déjà cite les phrases assez 
agréables oii il s'avoue tout au plus un molino-jansé- 
nisle. Et pourtant, tout cela reserve et entendu, il ne 
me paraít pas douteux que Boileau finissant ne soit de 
plus en plus janséniste, sinon de dogme, du moins de 
goút, de moeurs, d'humeur, de culte, de souvenir. Dans 
sa trlstesse finale et morose, Ia ruine de Port-Royal se 
confondant avec le triomphe des Jésuites dut entrer 
pour beaucoup. Tout tombait,LouisXIV et Port-Royal, 
et le bon goút au gré de Boileau, et Ia poésie : autant de 
douleurs. 

Ses derniers écrits sont de plusen plus empreintsdes 
pensées et des railleries familières à un chrétien jansé- 
niste ; mais Ia XII° Satire est tout entière dans cette 
teinte, et jedirai, dans cette ombre. II Ia composa en 
1705. Un jour, se promenant dans son jardin d'Auteuil 
qu'il possédait eucore et qu'il allait bientôt vendre, il 
essayait quelque satire contre les méchants critiques; un 
motrarrêta, qui faisait equivoque ; il le voulut changer, 
il ne le put. De là un dépit de poete; et, laissant son 
premier sujet, il se ieleLsnrl'Equivoque même, pour lui 
faire Ia guerre. 

On raconte encore (et ces versions différentes n'ont 
rien d'absolument contradictoire) que vers Ia fin de sa 
vie, harcelé et pique par les journalistes de Trévoux, il 
avait envie de ramassertout ce qQ'on pouvait dire contre 
les Jésuites et d'imiter le style de Pascal pour faire une 
lettre à Ia manière des Leítres Provinciales. On s'y at- 
tendait déjà, on étaitsur le qui-vive ? au Gollége Louis- 
le^Grand. Mais, s'il avait autrefois réussi à faire parler 
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Bãlzac et Voiture qui ont des styles maniérés, il sentit 
bientôt qn'il perdait sa peine h jouer le personnage de 
Pascal et à vouloir lui prendre son masque; car Pascal 
n'a pas de masque, il a une physionomie.Ge fut, dit-on, 
pendant cette tentative laborieuse d'imitation, que Ia pen- 
se'e lui vint de faire une Satire sur TÉquivoque. Nayant 
pu faire une bonne lettre, il fit une mauvaise satire. 

L'Équivoquedevient, par Tacception qu'illui donne, 
toute ambiguité et toute fraude, le mal universel. Le 
premiar effet fatal de TEquivoque est Ia chute de Thomme; 
les paroles du tentateur entrèrent au coeur de Ia femme 
par leur ambiguité. — L'Equivoque se sauvaau Déluge 
et entra dans TArche sous forme de serpent. — Depuis 
lors, touteslesidolâtries.toutesleshérésies en sontnées. 
— Arrivé assez péniblement aux ages modernes, le poete 
septuagénaire, ou peut s'en faut, írappe à coups redou- 
blés sur ses advursaires favoris, les casuistes : et, pour 
n'être plus d'un Achille, ses coups ne sentent pas trop 
encore le vieux Priam. Je renvoie aux vers que je ne 
veux pourtant pas citer, et que je ne conseille de relire 
qu à ceux (et il y en a •) qui aiment tout de Boileau : 

Ces fureurs jusqu'ici du vain peuple admirées, etc; 

et toute latirade. Cest une purê et entière récapitulation 
des Provinciales; vers Ia fin, c'est presque une table de 
chapitresdes Provinciales, zssez élégammentrésuméeet 
rimée: je ne vois pas d'autre éloge à y donner aujour- 

1. En têle de ceux qui aiment tout de Boileau, il faut compter 
maintenant Tavocat Matthieu Marais, dont on a publié le Journal 
et les Mémoires (1864). Marais admire rÉquivaque autant que 
d'autres que nous avons vus admiraient VAmour de Dieu, et il 
declare que <ic'est un cheWoeuvre non-seulement de Ia poéáie, 
mais de Tesprit humain.» Les poetes sont heureui de trouver 
jusqu'à leur dernier jour de ces relais d'admirateurs: quand les 
uns se lassent et se rebutent, il en est d'autres qui recommencent. 
J'ai extrait au tome IX des Nouveaux Lundis, pages 5 et suiv., ce 
que Matthieu Marais a dit de mieux et de plus neuf sur Despréauz. 
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d'hui. Le dernier trait, qui trahit Tauteur blessé, est 
contre lesjournalistes de Trévoux'. 

1. Le père Tournemine a raconté à Brossette, qui nous l'a trans- 
mis, tout le détail de Ia querelle de Boileauet des Jésuitesde Tré- 
voux. II lui dit que le Père Buffier était Tauteur de l'article, de 
septembre 1703, surTédition de Hollande deDespréaux : inde irx. 
Cest ce qui amena le poêle à composer sa Satire de VÉquivoque. 
« U employa orne móis à composer cette Satire, et troü ans à Ia 
corriger. Cest ce que M. Boivin m'a dit : il voyoit alors M. Des- 
préaux pr^sque tous les jours. n ( Manuscrits de Brossette.)— Voici 
ies passages les plus malicieux, les plus perfides , de cet article 
du Père Buffier, qui a un faux air d'éloge : 

« Cette nouvelle Édition des CEuvres de M. Despréaux , qui nous est tora- 
hée depuis peu entre les mains, nous a paru assez singulière pour en 
parler. On voit au bas des pages les vers des poetes latins qu'il a fait pas- 
serdans ses oQvrages. On pent apprendre par ce moyen, à Texemple de 
ce grand poete, le premier satirique de notre temps, à imiter les plus 
beaux endroits des Anciens et à en profiter pour se faire à soi-raême du 
mérite et de Ia réputation; sans parler du plaísir qu'il y a de conférer 
ainsi les endroits empruntés avec ceux d'oú on les a tires, et de découvrir 
toujours quelque chose de plus piquant d'un côté que de Tautre. 

« Cette Édition fait encore honneur à M. Despréaux d'une autre manière: 
elle justifie hautement le parti qu'il a soutenu en faveur des Anciens, qu'il 
a toujours regardés comme les plus excellents modeles. En eífet, en par- 
courant ce volume , on Irouve que les pages sont plus ou moins chargées 
de vers latins imites , selon que certaines pièces de M. Despréaux ont été 
communément plus ou moins estimées. Dans son Art Poélíque ^ par 
exemple, qui lui a tant fait d'honneur, surtout par rapi^ort aux règles 
généralesde Ia poésie, on trouve lei imprime un grand quart de TArtpoétique 
d'Horace sur le même sujet. J'ai vu néanmoins une préface des éditions 
de M, Despréaux , oü il assuroit qu*il n'avoit pris que quarante vers d'Ho- 
race ; mais c'est quà force de goüter les autres par une ancienne habi- 
tude, ils étoient devenus insensiblement ses propres pensées, et sans qu'il 
s*en aperçút lui-même, 

.; plusieurs pages sont encore fort chargées de vers latins dans Ia hui- 
tième Satire de VHomme , dans Ia neuvième oü Tauteur parle à son Esprit, 
et dans Ia cinquième sur Ia vraie Noblesse, oi Ton voit une longue suite 
des vers de Juvenal traduíts presque mot à mot, et néanmoins si heureu- 
sement et avec tant de génie, qu'il n*y a pas assurément de plus beaux 
endroits dans le reste desouvrages de M. Despréaux. 

n On ne trouve point de vers latins imites dans Ia dixième Satire contre 
ies Femmes, et on n'en trouve que deux ou trois dans son Épitre sur 
VAmour de Dieu. D'ailleurs on pouvoit faire ce recueil de citations, quel- 
que utile qu'il soit déjà, beaucoup plus ample et plus exact qu':l n'es!.» 

L'article continue , et le critique en vient à quelques chicanes 
de détail; mais on a le plus piquant. — Le frère du poete, le 
dooteur Boileau, avait été très-turlupiné lui-même, dans le numero 
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Pour couvrir sa Satire d'une approbation officielle et 
vénérable, Boileau Ia lut à son archevêque M. de 
Noailles, quien futenchanté, et qui n'y trouva à redire 
qu'un vers, que Boileau corrigea et rendit plus expres- 
sément augustinien. II ne s'en fit pas moins, comme il 
dit, une méchante affairepa.r cette Satire. Eliefut le cau- 
chemar de ses dernières années. Ou faisait courir sous 
sonnoin d'infâmes pièces contra lesjésuites; il crutqu'il 
ii'y aurait rien de mieux, pour se disculper, que de pu- 
blierla Satire véritable. Mais, quand il se préparait à 
Tajouter dans réditioa de ses CEuvres en 1710, les Jé- 
suites obtinrent, à Ia face de rarchevêque, UQ ordre du 
roi pour empêcher Tinsertion : et Boileau renonça avec 
douleur à cette édition dernière qu'il retouchait avec 
soin. II se reprochait au bord du tombeau de s'occuper 
encore si complaisamment de ce vieux péché de rimes; 
mais le rimeur tenait bon dans le chrétien. La même in- 
fluence ennemie ne permit pas que cetie Satire pút être 
insérée dans Tédition posthume de 1713. On n'avait plus 
affaire alors auPère de La Chaise fin, doux, accessible 
et poli, mais au sombre, violent et grossier Père Tel- 
lier. 

Lemêmeconfesseurfanatique, quis'opposaità lapubli- 
cation de Ia dernière Satire de Boileau, ruinait de fond 
en comble le monastère de Port-Royal des Ghamps, le 
saccageait comme une ville prise d'assaut. On allait ar- 
racher les morts des tombes. Boileau eut letemps de sa- 
voir tout cela. Une prévoyaitpasces odieuxexcèsquaud. 

de juin 1703, pour son Uistoire des FlageUants. On raconte que 
ce fut lui qui apporta à son frère Tarticle du Père Buffier, en 
lui disant : « Je savois bien que les Jésuites vous revaudroient 
le déplaisir que vous leur aviez fait. » Ce docteur, de plus d'hu- 
meur que de goút, ne cessait d'exciter son frfere à Ia riposte, 
comme on le voit dans un livret assez curieux qui courut alors 
Eur ces démêlés: Boileau aux vrises avec les Jésuites, 1706. 
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bien des années auparavant, il répondait avec son franc- 
parler ordinaire, sur ce que le roi, disait-on, menaçait de 
nouvelles rigueurs nos religieuses : « Et comment fera- 
t-il pour les traiter plus durement qu'elles ne se traitent 
elles-mêmes? » 

Boileau n'avait plus Auteuil, il n'avait plus son mail 
et son jeu de quilles; il n'avait plus son berceau à midi; 
il n'avait plus dans sa vie un rayon de soleil. U 8'était 
logé au cloltre Notre-Dame chez son confesseur même, 
le chanoine Le Noir. Ge digne chanoine, frère d'un 
M. Le Noir de Saint-Glaude, agent et avocat intrépide 
de Port-Royal, qui fut mis à Ia Bastüle en 1707 et qui 
n'en sortit qu'à Ia mort de LouiSjXIV, avait eu, lui 
moins héroique, une affaire qui fil bruit dans le temps; 
il avait sigoé le Formulaire vers 1697, en prenant pos- 
session de son canonicat: de là une grande agitation et 
un partage entre les amis. M. de Tillemont et M. Wa- 
lon deBeaupuis Tavaient pourtant excusé. Boileaumou- 
rnt, le 17 mars 1711, chez cevertueuxprêtre et chanoine 
janséniste, mais (notons-le)un janséniste qui avait signé: 
c'est bien là sa mesure. II mourut le plus ami des Jan- 
sénistes, le plus janséniste de ceux qui ne Tétaient pas. 

II a mérité à juste titre, d'ailleurs, d'avoir place dans 
le Supplément au Nécrologe de Port-Royal, parmi les 
amis et défenseurs de Ia Vérité: « II passa, y est-il dit 
à Ia fin du judicieux et assez habile article, ses dernières 
années soit à Auteuil, soità Paris, dans une espèce de 
solitude. » Boileau devient insensiblement un de nos 
solitaires*. 

Boileau mourut découragé littérairement et sans lais- 
ser de postéritépoétique immédiate. LesPradons, disait- 
il, dont il s'était moqué dan» sa jeunesse, lui semblaient 

1. Lefebvre de Saint-Marc, éditeur du Supplément au Nécrologe. 
est aussi éditeur de Boileau. 
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des soleils en comparaison de ce qui Daissait. On a. traité 
d'illusion cette impressiondernièredeBoileau, et le plus 
docte comme le plus ingénieux de ses panégyristes a 
dit: 

«t Consume d'inflrmités et d'ennuis, Boileau, durant ses 
douze dernières années, s'apercevait à peine de son influence 
et de sa gloire. Une tragédie barbare dont il lisait quelques 
scènes suffisait pour lui persuader que le théâtre et le siècle 
allaient redescendre plus bas que Pradon et que Chapelain. 
Ce progrès general du goút que l'on devait à sa critique, à 
ses leçons, à ses exemples, il s'eflbrçait de le méconnaltre, 
et fermait en quelque sorte les yeux à Ia lumière qu'il avait 
répandue lui-même. II sentait moins qu'un.aatre combien il 
avait rendu le public sévère ; les auteurs, circonspects; les 
talents, laborieux; et Ia médioorité, honteuse. Tandis qu'il 
déplorait Ia décadence des Lettres, on écrivait dans tous les 
genres avec clarté, correction, élégance; etsi en eíTet Cor- 
neille, Molière, La Fontaine, Racine et Despréaux lui-même, 
n'avaient point d'émules parmi leurs successeurs, ils avaient 
du moins un disciple habile dans Jean-Baptiste Rousseau; ils 
allaient en avoir un plus illustre dans Voltaire ; et les rangs 
qui se remplissaient au-dessous du premier devenaient de 
plus en plus honorables'.» 

Boileau vieilli était chagrin et sans doute injuste. 11 
n'estiinait ni Crébillon (il n'avait pas tort), ni Regnard, 
ni Le Sage (et il avait grand tort), ni La Fare, Ghaulieu 
et Sainte-Aulaire, le groupe des poetes négligés (et le 
mal à cela n'était pas grand). II n'avait plus guère de 
conversations sur les matières de Belles-Lettres qu'avec 
des esprits secs, austères, un peu tristes comme i'était 
devenu le sien, avec les d'01ivet, les Gibert'. Le plus 

1. Daunou, Discours préliminaire de son édition de Boileau. 
2. D'01ivet a conserve le soiivenir d'une de ces conversations 

qu'il avait eues avec Boileau, et des paroles qu'il avait reoueillies 
de ses lèvres 'avec une ardeur de jeune homme {Histoire de VAca- 
démie, article de Güles Boileau ). — Gibert, en un endroit de son 



520 PORT-ROYAL. 

aimable de ses visiteurs est encore RoUin. Montesquieu 
avait vingt et un ans quand Boileau mourut, Voltaire en 
avait dix-sept. Les idées de Boileau, tes vues et pro- 
nostics sur Tavenir dusiècle auraieiit-ilschangés'il avait 
vécu quelques années de plus, s'il avait pu causer avec 
ces jennes et hientôt illustres téméraires qu'inspirait un 
géuie nouveau? Montesquieu et lui auraienttoujours eu 
pau à sedire; mais Voltaire, le vif et pétulant poete, 
qu'en aurait-il dit, qu'en aurait-il pense? eüt-il été plus 
console dans son bon goút qu'effrayé dans son christia- 
nisme, en le devinant? 

La fin de Ia vie est toujours triste. Est-ce une tris- 
tesse de plus, n'est-ce pas plutôt une consolation, de 
sentir que Ton s'en va avec tout un ordre de choses, et 
que ce qu'onaffectionnaitle plus dans Ia vie, ce quinous 
y rattachait le plus étroitement, nous a précédé ou nous 
accompagne dans Ia mort? Le fait est qu'en tout genre 
Boileau estimait son siècle fini et très-fini quand il 
mourut. Ge n'était plus ce qui s'appelle le siècle ni le 
temps qui Toccupait : il pensait à rÉternité. 

Véritable chrétien, honnête homme exemplaire, il 
était trop essentiellement poete selon Port-Royal et se- 
lon Amauld, pour n'être pas traité ici comme Tun des 
nôtres, pour n'avoir pas une place exacte dans cette 
étude du déclin. ''■*-' 

Si j'avais écrit il y a quelques années, j'y aurais donné 
anssi une place à Domat, un des amis, un de ceux qu'on 
pourrait qualifier les associes libres de Port-Royal, et 
qui mourut deux ans après Arnauld (1696). Mais cela 
nous engagerait dans des lectures qui sont peu de notre 

ouvrage, Jugements des Savants sur les auteurs qui ont traité de 
Ia Bhétorique (tome I, page 236),a parle de Boileauqu'il avait 
connu et de sa mort recente avec une sorte d'attendrissement. 
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ressort, et Domat d'ailleurs a été le sujet de publications 
et de discussions assez recentes. Né à Clermont en Au- 
vergne (en 1625), ilavait noué liaison intime avecPort- 
Royal par les Pascal et les Périer, et il avait été initié 
à toutes les assemblées et consultations sur le Formu- 
laire. II se trouvait à Paris durant Ia dernière maladie 
de Pascal, et il reçut ses derniers soupirs. Son amitié 
avec Ia famille Périer s'altéra gravement en 1676, par 
suite de rapports faux ou indiscrets : Tévêque d'Aleth, 
PavilJon, contribua à une réconciliation entière et chró- 
tienne. Domat était vif, et s'était cru, peut-être à tort, 
offensé '. Cest à Ia plume de mademoiselle Périer qu'oii 
doit les plus beaux traits de son éloge. Longtemps avo- 
cat du ROí à Clermont, magistral gallican plein de vigi- 
lance et de zele, integre, desinteresse, homme considé- 
rable dans sa province ou il était 1'arbitre de tentes les 
grandes affaires, très-distingué et apprécié par les chefs 
de Ia magistrature de Paris qui y avaient tenu les Grands- 
Jours, il vint dans Ia capitale vers 1681, s'y établit sur 
Tinvitation du roi, et s'appliqua uniquement, dès lors, 
à son grand ouvrage qu'il n'avait entrepris d'abord que 
pour son usage particulier et celui de ses enfants , mais 
qu'on jugea devoir être d'une haute utilité publique: les 
Lois civiles dans leur Ordre naturel. Boileau Tappelait 
un homme admirable et le restaurateur de Ia Raison dans 
Ia Jurüprudence. Arnaud de même : « Je lis présente- 
ment le livre de M. Domat, écrivait-il à M. Du Vaucel 
(25 novembre 1689); il y a à Ia tête un Traité des Lois 

1. Dans une lettre de madame Périer à M. Vaflant, du 5 aoút 
1676 , on lit: « Vous avez une si parfaite connoissance des senti- 
ments que nous avons eus pour M. Domat, qu'il vous será aisé de 
comprendre quel effet peut produire en nous sa manière d'agir. Je 
puis Tous dire avec vérité que, depuis quatre móis que cela dure, 
j'en ai été si occupée que j'ai quelquefois oublié Ia maladie de mon 
fils, quoique assurément elle me tíenne fort au coeur.» 



522 PORT-ROYAL. 

que j'aipresque achevé : j'en suis extrêmement satisfait, 
car il y a beaucoup de piété et beaucoup de lumière. » Du 
Guet consulte à plusieurs reprises sur Touvrage, proha- 
blement par le canal de M. Daguesseau le père, pré- 
sentait quelques critiques secondaires au milieu de beau- 
coup d'éloges. L'auteur lui-même, Domat, homme vif, 
original, d'humeurprompte etbrusque, ne pouvait s'em- 
pêcher, dit-on, d'applaudir à son ouvrage, et de mar- 
quer Testime qu'il en faisait. Un jour qu'il s'était 
échappé de Ia sorte devant un ami, il ajuutatout de suite 
comme pour réparer ; « Je suis surpris que Dieu se soit 
servi d'un petit homme, d'un homme de néant comme 
moi, pour faire un si bel ouvrage, pendant qu'il y a à 
Paris des personnes d'un si grand mérite. » 

On a publié des Pensées de Domat tirées des papiers 
de mademoiselle Périer. Elles sont assez singulières, 
rarement belles •, plutôt hardies ^ oubizarres '. Oncite 
de lui des paroles énergiques et qui éclairent sur sa na- 
ture mnrale. II était infatigable au travail, ennemi de 
toute distraction et de tout relâche:» Travaillons, disait- 
il; nous nous reposerons dans le Paradis.i Chrétien fer- 
vent et sincère, il ne s'interdisait pas Tindignation 
contre les abus; on Tentendit s'écrier un jour : « N'au- 
rai-je jamais Ia consolation de voir un Pape chrétien sur 

1. • L'éloquence de Tavocat consiste à faire connoitre Ia justice 
par Ia vérité.» 

2. « Cinq -u six pimdards partagent Ia meiUeure partie du monde 
et Ia plus riche. Cen est assez pour nous faire juger quel bien 
c'esl devant Dieu que les richesses. » 

3. " Les belles toussent, éternuent, etc, mais il n'y en a point 
qui crachent, et elles ne font qu'écumer ou baver. Pourquoi ne 
pas cracher comme font les hommes? Cest que cracher est une 
action de penser, etc. » Nous ne citons ces bizarreries que parce 
qued'aulresontjugé à propôs de les imprimer : on imprime toutin- 
distinctement; on a pour système de ne plus apporter à ces choses 
du passa aucun choiz. 
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Ia chaire de saint Pierre ! » II disait, en définissant sa 
disposition habituelle dans le coromerce de Ia vie : « Je 
ne serois ni de rhumeur de Démocrite, ni de celle d'Hé- 
raclite; je prendrois un tiers parti pour mon natural^ 
d'être tous les jours en colère contre tout le monde. » 
Malade de Ia pierre, 11 disait, pour se consoler, aux ap- 
proches du terme : « Ge n'est pas une petite consolation 
pour quitter ce monde, que de sortir de Ia foule dugrand 
nombre des sots et des méchants dont on y est envi- 
ronné '. » Sou style écrit n'a pas et ne devait pas avoir, 
eu égard aux matières qu'il traitait, Ia vivacité de sa pa- 
role '. 

1. II mourut le ]4mars 1696, disent nos Nécrologes; Ia lettre 
suivante, qui paraít inexacte sur ce point, est d'une rigoureuse 
ponctualité sur tout le reste : « On perdlt le dernler jour un M. Do- 
mat, auteur des trois beaux volumes des Loix civiles mises dans 
leur ordre naturel, qui lui avoient acquis tant de réputation. Ce 
sont trois in-4° très-bien écrits et oú règnent une méthode, un dé- 
mêlement, un ordre, une netteté admirables. On regarde cet ou- 
vrage comme un chef-d'fleuvre. — On Ta ouvert; on lui a trouvé 
trente-six pierres et une excrescence de chair assez grosse à Ten- 
trée du col de Ia vessie. Les pierres étoient comme des poix depuis 
lesplus petits jusquaux plus gros, et toutes orangées pour Ia cou- 
leur. » (Lettre de M. Vuillart h M. de Préfoiitaine, du 17 mars 1696.) 
— Les parlicularités sont curieuses; le un M. Domat, appliqué à 
un homme qu'on reconnalt être célebre, paraltra singuliei 

2. Une discussion eut lieu , il y a quelques années , à TAcadémie 
des Sciences morales sur Domat, k 1'occasion d'un Mémoire de 
M. Cousin. Un des académiciens, M. Berriat-Saint-Prix , lui oppo- 
sait et préférait Pothier. M. Portalis soutint Domat, comme restau- 
rateur de laraison dans lajurisprudence. «Qu'y a-t-ilsousLouisXlV 
en jurisprudence françai-e ? les Arretes du premier présideiit La- 
moignon, Domat et Daguesseau. Mais les Árrétés du président 
Lamoignon sont pratiques. Domat est le premier qui institue les 
généralités. Au Palais on prefere ce qu'on appelle les espèces. » 
(Ces paroles sont de M. Portalis etrecueillies par moi desa bouche.) 
Daguesseau définissait Domat le jurisconsulte des magistrais : 
» Quiconque posséderoit bieii son ouvrage ne seroit peut-être pas 
le plus profond des jurisconsultes, mais il seroit le plus solide et 
le plus sür de tous les juges. » — Comment Domat, si d'accord 
avec Daguesseau, se serait-il accordé aveo Pascal qui, dans sa 
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Mais Du Guet, si souvent cite et rencontré par nous, 
toujours en passant, Du Guet le directeur des conscien- 
ces délicates dans ces années de dispersion, et de qui 
l'oii aimait à obtenir des consolations secrètes, nous ap- 
pelle à lui; e'est rheure, ou jamais, de nous arrêter à 
le considerar. 

théorie de Ia politique et de Ia justice, ne paraít pas admettre le 
droit dans rordre naturel, et qui donnerait plutôt Ia main à Hobbes 
et à Machiavel? Comment, tout à côté de Pascal, Domat, son ami 
intime, trouve-t-il moyen de fonder le droit naturel sur une base 
à Ia fois chrétienne et philosophique ? Aucun janséniste ne lui fit 
Tobjection, que sans doute Pascal lui aurait faite s'il avait vécu. 
Du Guet, comme Arnauld, admettait de certaines règles, de cer- 
taines lumifíres naturelles, de certains premiers devoirs ( relatifs 
au moins à Tonire extérieur et au itiaintien de Ia société publique) 
donl on ne peut supposer une entière ignorance sans éteindre 
1'humanité : « Ces príncipes, disait-il, sont connus de tous les 
hommes jusqu'à un certain degré. i> Pascal eüt-il accordé cela? 
J'en doute. 

FIN DU   CINQÜIEME   VOLUME. 
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SUB 

LES DISPOSITIONS FINALES DU CARDINAL DE RETZ. 

(Se rapporte à Ia page IS.) 

Je vais tenir bien plus que je ne promets. Je suis en mesure, 
en effet, de donner le Mémoire complet de M. de Chantelauze que 
j'avais annoncé dans ma Préface et qui aurait pu trouver sa 
place naturelle à la'page 606 du tome III, s'il n'avait été trop 
ctendu pour entrer dans Téconomie de ce volume; Timpression 
du tome III était déjà avancée quand j'ai reçu le précieux cadeau. 
Cest un Retz étudié à fond par tout le côté ecclésiaslique ; ce qui 
était connu va s'y rejoindre à ce qui est tout nouveau, et Ia figure 
et l'àme s'en trouveront éclairées autant que pareil sujet peut 
Fêtre. Livre à moi-même, je restais, s'il faut Tavcuer, dans une 
véritable perplexité; car, d'un côté, 11 ne convient pas de faire 
le fin outre mesure ni de paraítre douier du bien par bel air, et 
d'autre part on n'aime pas à ètre dupe. Le problème moral et bio- 
graphique, pose dans ses vrais termes, était celui-ci : Quels furent, 
à cette date de 1674 et dans les années suivantes, les sentiments 
résls et véritables du cardinal de Retz ? en eut-il de tout à fait 
sincères, de sérieusement chrétiens et religieux? ou bien tout 
n'était-il que simagrées ou, si Ton aime mieux, que démonstra- 
tions d'homme comme il faut, qui tient à réparer aux yeux de tous 
et à se faire honneur à ses propres yeux? Les contemporains eux- 
mêmes étaient très-partagés. Pour moi, j'étais reste sur Tim- 
pression de ce qui était arrivé à M. de Pontchâteau. Averti de 
plusieurs côtés que le cardinal, en humeur de pénitence, avait 
témoigné le désir de renvoyer à Rome le cbapeau, M. de Pontchà- 
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teau fit le voyage de Commercy tout exprès pour le confirmer, sil 
y avait lieu, dans son bon dessein : mais il n'eut qn'à le voir pour 
s'assurer que ce beau mouvement s'était déjà évanoui. M. de 
Chantelauze m'a donc dê ivré d'un vrai poids en voulant bien 
aborder et embrasser dans son ensemble ce sujet du Retz ecclésias- 
tique, et en y procédant de cette marche impartiale, tranquille, 
assurée, fondée à chaque pas sur des textes. Son écrit, qui laisse 
à chacun Ia parfaite lilserté de juger, offre dans tous les sens les 
éléments les pius complets sur Ia question: c'est un écrit qui briUe 
par Ia bonne foi. 

LE CARDINAL DE RETZ ET LES JANSENISTES' 

n II est presque impossible, a dit La Rochefoucauld au début de 
ses Mémoires, d'écrire une relation bien juste des mouvements 
passes (de Ia Fronde), parce que ceux qui les ont causes ayant agi 
par de mauvais príncipes, ont pris soin d'en dérober Ia connois- 
sance, de peur que Ia postérité ne leur imputât d'avoir dévoué à 
l(5urs intérêts Ia felicite de leur patrie. » Cejugement me semble 
vrai surtout à Tégard du Cardinal de Retz. Lorsque, sur tant de 
faules et de scandales, il fait des aveux si compromettants qu'il 
semble impossible d'aller pIus loin, Retz ne se propose qu'un but, 
c'est de gagnerla confiance du lecteur par une apparente franohise 
et de Tempícher ainsi d'aller pIus avant de peur de lui découvrir 
le fond de certaines choses qu'il tientà voiler à tout prix. Doué des 
qualités les plus eminentes dans Ia vie privée, plein de générosité, 
de bonté, de désintéressement, de dévouement pour ses amis, de 
grandeur d'âme, Retz, lorsquMl s'agit des affaires de TÉtat ou de 
celles de Ia religion, devient au fond complétement insoucieux du 
bien et du mal, du vice et de Ia vertu qui, à ces deux points de 
vue, ne sont pour lui que des conventions sociales au-dessus des- 
quelles planent toujours son intérêt et son amour-propre. L'essen- 
tiel pour lui, c'est de réussir, et, s'il échoue, de ne pasêtreprispour 
dupe. 11 tient beaucoup plus à paraitre homme d'esprit, homme 
d'un grand esprit, qu'homme de bien. 

Cest ainsi qu'avec un art inimitable, et sous une forme légère 
et enjouée, àTexemplede son héros favori le comte de Fiesque il 
a su couvrir les plus secrets desseins de son ambition déçue et 
les profondes blessures de son orgueil. En se posant comme un 

1, La reproduction de ce Mémoire de M. de Chantelauze est interdite 
en dehors du   Port-Royal de M. Sainte-Beave. 
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conspirateur sans but determine, qui n'aimait Ia fact.on que pour 
son plaisir, que pour exercer son génie inquiet etturbulent, il a si 
bien donné le change que les plus habiles s'y sont parfois laissé 
prendre, La Rocheibucauld tout le premier, lui le plus pénétrant, 
après Retz, des hommes de Ia Fronde. Qui ne serait tente de croire 
aussi à sa complete sincérité, !orsqu'il dévoile avec un abandon et 
une sorte de complaisance qui semblent si uaturels tant d'actions 
coupables de sa vie de prêtre, tant de spirituelles licences de langage 
qui frisent de si près Tincrédulité? II semble assurément que ce 
soit tout, qu'il est.impossible daller plus loin, qu'ii a fait sa con- 
fession générale. Le lecteur esl cependant bien loin encore de Ia 
vérité. Retz n'ignorait pas Ia mauvaise opinion qu'avaient de lui Ia 
plupart de ses contemporains; il a voulu faire Ia part du feu et 
donner à croire qu'il valait mieux que sa réputation. 11 a fait Ta- 
veu de certaines fautes, de certains vices, de certainscrimesmême, 
avec tant de sincérité apparente, de grâce et de séduction, qu'il a 
su, par Ia magie du talent, charmer Ia plupart de ses lecteurs, 
obscurcir le débat et gagner sa cause contre Mazarin, en imprimant 
à sa mémoire un ridicule immortel. Mais Retz, en homme d'infini- 
ment d'esprit et de tact, s'est précisément arrêté, dans ses aveux, 
à cette limite oú il eüt cesse d'avoir pour lui les rieurs et oü Teüt 
atteint ia réprobation. 

Je ne veux pas essayer aujourd'hui d'examiner quel fut, en ma- 
tière politique, Tidéal secret du célebre chef de Ia Fronde, quels 
buts divers il se proposa et par quels moyens il s'eíforça de les at- 
teindre. Je ne me propose d'étudier que les côtés du personnage 
qui peuvent entrer dans le cadre de ce livre, Thomme d'Eglise 
dans toute Ia nudité de sa pensée et de ses opinions, le politique 
dans ses rapports avec les solitaires de Port-Royal et avec les 
hommes d'action duJansénisme. Surcesdernierspoints intéressants, 
mais obscurs ou incomplets, les historiens, faute de preuves, n'ont 
guère pu se livrer qu'à des conjectures, et, lorsqu'ils affirment ou 
qu'il3 nient Texistence de ces mystérieuses relations, de ce concert 
secret, ils ne peuvent rien préciser d'essentiel et ils sont obligés 
de s'arrêter à Ia surface. II ne será dono pas sans intérêt peut-être 
d'étudier cette question d'après des documents nouveaux qui per- 
mettront à Ia fois de porter un jugement plus approfondi sur les 
opinions du cardinal de Retz en matière religieuse, et sur le genre 
des relations qu'il eut avec les Jansénistes au paint de vue doctri- 
nal comme au point de vue politique. 
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Débnts théologiques de Retx, — Parti pris dliypocrisie. — Ses SDCcès dans 
Ia chaire. — Ses premières relations avec Port-Royal. — 1,'ambitioa du 
chapeau.— Ses intrigues à Rome etsa Correspondance avec Tabbé Char- 
rier.—Lettre d'apparat: hauteur simulée. — Retz Cardinal. —Prisonnier 
à Vincennes: sa faiblesse morale. 

Rappelons d'abord que Retz, « avec Tâme, suivant son aveu, 
Ia moins ecclésiastique qui fút dans Tunivers,» avait été contraint 
par l'aveug!e piété et les vues ambitieuses de son père, d'entrer 
malgré lui dans les Ordres. Jusque-là, les saintes vertus de sa 
mère et les austères exemples de Vincent de Paul qui, pendant ses 
premières années, avait été son préoepteur, n'avaient eu aucune 
prise sur cette âme ardente et impétueuse, née pour les intrigues, 
Taction et Ia lutte, et dénuée de tout ce qu'il faut pour embrasser 
Ia vie religieuse. L'arrêt prononcé, le jeune Gondí ne négiigea 
rien pour se soustraire au joug deteste, pour rendre impossible pour 
lui cette carrière; il courut avec emportementau-devantdes duels, 
des aventures galantes, il fit scandale, mais son père fut inflexible, 
et, bon gré mal gré, il lui fallut garder Ia soutane pour suivre sa 
voie au siége episcopal de Paris, occupé déjà tour à tour par trois 
membres de sa famille. Telle était alors Ia misérabie condition des 
cadets qui, trop souvent et sans vocation, dans les hautes familles. 
aristocratiques, étaient vouésà Ia vie religieuse, ettelle fut Iaprin- 
cipale cause des tristes désordres qui éclatèrent pius d'une fois 
sous Tancien regime dans les rangs de Tépiscopat. Au milieu de 
ce Clergé du dix-septième sièole, si digne de respect pour ses ver- 
tus et d'admiration pour ses talents, que de membres gangrenes I A 
côté des BéruUe, des Vincent de Paul, des Fénelon, des Bossuet, 
des pieux solitaires de Port-Royal, que de Harlai de Champvallon, 
que de Gondi, quedeprélatsqui n'avaient aspire à leurs siéges que 
par purê ambition, et qui ne les durent qu'à leur nom et à Ia fa- 
veur! L'Assemblée constituante, en abolissant les voeux religieux, 
a frappé du même coup les vocations forcées des cadets. Un cardi- 
nal de Retz serait aujourd'hui impossible. Cest en ne perdant ja- 
mais de vue ce point essentiel qu'il convient d'étudier et de juger 
Paul de Gondi. Cest aux mauvaises institutions de son temps qu'il 
faut attribuer une grande partie de ses vices et de ses fautes, et 
c'est pour cela qu'il serait injuste d'en faire peser sur lui toute Ia 
responsabilité. 

Né à une époque oü le libre examen et Tincrédulité commen- 
çaientà pénétrer dans les hautes classes, et marchaient déjà Ia tête 
íiaute, le jeune abbé dut, jusqu'à un certain point, subir 1 influence 
des libertins, des esprits forts de sou temps. S'il ne se montra pas 
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ouvertement sceptique, il est cependant permisdecroire, aprèsuae 
lecture attentive de ses Mémoires et des documents inédits qui 
sontentrenos mains,que pendantune grande partie desavie, ases 
débuts, durant ses études théologiques, comme pendant sa car- 
rière de Cardinal et d'archevéquej il fut pour le moins tout à lait 
indifférent aux questions religieuses. Tallemant va même jusqu'à 
prétendre que dans le Conseil de conscience dont il fit parLie dès 
qu'il devint coadjuteur de son oncle, Tarchevêque de Paris, il 
soutint de tous ses efforts Tabbé de Lavardin à qui Vincent de 
Paul voulait faire refuser Tépiscopat, parce qu'il avail été accusé 
d'être athée. 

Le jeune Gondi, après avoir fait de solides études classiques 
au college de Clermont, chez les Jésuites, s'appliqua avec ardeur 
à Ia tliéologie: il eut d'éclatants succès en Sorbonne et y conquit 
le bonnet de dooleur. Mais il ne s'altacha qu'à éludier Ia lettre 
morte du Christianisme sans être le moins du monde pénétré de 
son esprit. Pendant de longues années, Ia religion ne fut pour lui 
qu'un manteau dont il couvrit Ia licence de ses moeurs et qu'un 
levier pour bouleverser TÉtat. 

On sait de quel ton dégagé il nous raconte ses premiers pas 
dans Ia vie ecclésiastique. II commence par y jouer de son mieux 
le role de dévot; il freqüente les conférences de Saint-Lazare, il 
rompt ses liaisons un peu trop ébruilées aveo mesdames de Gue- 
mené et de La MeiUeraye; il devient plus réglé, au moins en ap- 
parence, vit fort retire, paraít s'adonner tout entier à sa profession, 
ménage les chanoines et les cures, et témoigne beaucoup d'eslime 
aux dévots, « ce qui à leur égard, dit-ü, est un des plus grands 
points de Ia piété. » Force enfin de prendre les ordres, il fait une re- 
traite à Saint-Lazare, oü il donne ■• à Textérienr toutes les apparences 
ordinaires,» tout en se ménageant, c'est lui qui Tavcue, une secrète 
liaison aveo une femme ^ jeune et coquette,» madame de Pomereu. 
« L'occupalion de mon intérieur, dit-il en nous livrant ainsi Ia ciei 
pour penetrar plus avant dans sa vie religieuse, fut une grande et 
prolonde réflexion sur Ia manicre que je devois prendre pour ma 
conduite. Elle éloit très-difficile ; je trouvois 1'archevêché de Paris 
degrade à Tégard du monde par les ba^sesseà de mon oncle et de- 
sole à 1'égard de Dieu, par sa négligence et sou incapacite. Je pré- 
voyois les oppositK as infinies à son rétablissement, et je n'étois 
pas si aveuglé que je ne connusse que Ia plus grande et Ia plus 
insurmonlable étoit dans moi-même. Je n'ignorois pas de quelle 
necessite est Ia rògle des mceurs à un évêque; je sentois que le dé- 
sordre scandaleux de celles de mon oncle me Timposoit encore plus 
étroite et plus indispensable qu'aux autres, et je sentois, eu même 
temps, que je n'en étois pas capable et que tous les obstacles de 
conscience et de gloire quej'opposeroisaudérégIement ne serbient 
que des  digues fort mal assurées. Je pris, après six jours de ré. 

V — ;í4 
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Ilexion, le parti de faire le mal par dessein, ce qui est sans com- 
paraisori le plus criminei devant Dieu, mais ce qui est sans doute 
le plus sage devant le monde, et parce que,en le faisant ainsi, on 
y mel toujours les préalables qui en couvrentune partie, et parce 
que Ton evite par ce moyen le plus dangereux ridicule qui se puisse 
rencontrer dans notre profession, qui est celui de mèler à contre- 
temps le péché dans Ia dévotion. Voilà Ia sainte disposition avec 
laquelle je sorlis de Saint-Lazare. Elle ne futpourtant pas de tout 
point mauvaise, car je pris une ferme résolution de remplir exac- 
tement tous les devoirs de ma profession et d'être aussi homme 
de bien pour le salut des autres que je pouvois être méchantpour 
moi-même. » 

Cependant, quelque soin qu'il prit de jouer avec des précau- 
tions infinies ce triste role, il lui arrivait parfois, devant ses plus 
intimes amis, de laisser percer sa completo indifférence, pour ne 
pas dire plus, sur le dogme et sur les sacrements. Un jour même, 
s'il fallait en croire son plus mortel onnemi, se trouvant dans le 
carrosse de mesdames de Chevreuse, et un de lears laquais ayant 
été à moitié écrasé par les roues, le coadjuteur qui venait d'en- 
tendre sa confession se serait emancipe au point de Ia divulguer 
devant ces dames, en faisant des railleries fort indecentes sur les 
péchés de jeunesse de ce pauvre diable'. 

Devenu coadjuteur de son oncle, François de Gondi, premier 
archevêque de Paris (1643), et destine à lui succéder, il donna 
pleine carrière à son extreme ambitionet résolut de se pousser par 
tous les moyens possibles. Deux membres de sa famille, Tun et 
Tautre évêques de Paris, avaient obtenu le chapeau de cardinal. 
La pourpre avait alors dans Tesprit des peuples un bien plus haut 
prestige que de nos jours; elle donnait le pas à ceux quien étaient 
revêtus, même sur les princes du sang, et, depuis Richelieu, elle 
semblait en quelque sorte indispensable pour être premier ministre. 
Paul de Gondi ne négligea rien pour Tobtenir, non qu'elle fút le 
but suprême de ses désirs, mais comme un marchepied pour s'é- 
lever à Ia plus haute fortune. 

Pour flatter Ia crédule piété de Ia Reine qui venait de lui ouvrir 
le conseil de conscience, il s'attacha de plus en plus à remplii 
avec un zele apparent les devoirs extérieurs de son ministère, et 
en même temps il sut conquérir les sympathies du Clergé en dé- 
fendant plus d'une fois avec autant d'habileté que de fermeté ses 
intérêts et ses priviléges. En un mot, il joua si bien son role que 
le pieux Vincentde Paul, Tancien instituleur de sa jeunesse, y fut 
trompé lui-même et declara que son élève oi n'étoit pas trop cloi- 
gné du royaume de Dieu. » 

1. Lettres du cardinal Mazarin à Ia Reine, ele, publiées par M. Rave- 
nel : page 4, lettre du 10 avril 1651. 
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Retz fitéciat dans Paris par ses sermons.IlpritàtâchejComme s'il 
eüt fait uue gageure, d'aborder précisément les sujets qui eussent 
fait le plus affligeant contraste aveo sa vie relâchée, si elle eüt été 
plusconnue, mais qui devaientle mieüxlui servir de déguisement. 
Rien ne permet de l'étudier plus au vif que Ia nature même de ses 
sermons. Incrédulo ou tout au moins indifférent, il prêchait sur Ia 
sainteté et célébrait les vertus de Charles Borromée dans un lan- 
gage parfois plein de grandeur, et en quelque sorte précurseur de 
celui de Bossuet; dévoré d'ambition, il faisait un sermon sur le 
néant de i'homme : « Le temps, disait-il, couvrira notre nom d'ou- 
bli, et c'est inutilement que nous nous efforcerons de le rendre 
immortelpar nos veilles et nos travaux..., car, après tout, o'est une 
ombre qui passe que notre vie. » Enfin, qui pourrait le croire? afin 
de mieui se masquer, il tonnait du haut de Ia chaire contre les 
hypocrites. Nous avons ici, devant nous, osons dire le mot, un 
Tartufe taillé sur d'autres proportions que celui de Molière dans 
le génie italien du seizième siècle, qui eüt tente Ia plume de 
Shakspeare et qui, pour atteindre son but, ira, s'il le faut, jusqu'au 
schisme. « L'hypocrite, disait le coadjuteur, dans une langue pleine 
de finesse et de précision, dans une langue trouvée huit ou dix 
ans avant celle du Pascal des Provinciales, rhypocrite altere Ia 
pureté de toutes les vertus; son hutnilité n'est qu'une douce et 
honnête piperie; il fait de Ia dévotion et de Ia piété des appâts 
subtils et des piéges invisibles pour attraper les plus fins, d'autant 
plus méchant qu'il joue le meilleur personnage, et que, se cachant 
dans son vice, il s'y enfonce plus avant. Est qui nequiler humi- 
liat se, et interiora ejus plena sunt dolo : II y en a qui s'humi- 
lient malicieusement et dont l'intérieur est plein de trahison et de 
perfidie.... Us méprisent les honneurs du monde, mais c'e3t par 
vanité; ils foulent aux pieds les richesses, mais c'estpour marcher 
sur Ia tête des riches et prendre les avantages qu'ils ne pourroient 
se promettre ni de lein- naissance,ni de leur fortune.... La corrup- 
tiou ayant passe QB .eui- volonté jusques à leur esprit, ils croient 
qu'il leur est permis de trafiquer de Ia piété, de faire servir àleurs 
intérèts celle qui devoit commander k leur raison même, etc, de 
vendre ce qui se doit acheter au prix de leur vie. Exislimantes 
qusestum esse píeíalem. Pourceteffet,renonçantàla véritable dévo- 
tion, ils n'en retirent que Tapparence, habentes quidem speciem pie- 
tatis, virlutern autem ejus abnegantes; au lieu d'instruire leur 
entendement, ils instruisent leurs mains; ils ne s'étudient point à 
régler leurs moeurs, mais leurs pas seulement et leur contenance; 
ils làchent plus à s'adoucir leurs yeux que l'esprit, et, pourvu qu'ils 
se fassent le visage mauvais, ils ne se soucient point que leur 
conscience soit bonne : Exterminam facies suas. Enfin, ils ne 
s'excitent point à être véritablement pénitents, mais ils font ce 
qu'ils peuvent pour puroitre tristes, se persuadant faussement que 
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Ia tristesse est Ia liyrée de Ia dévotion et de Ia probité. Et c'est ce 
que Notre-Seigneur défend aujourd'hui dans notre Évangile : Cum 
jejunatis, nolite fieri, sicut hypocritíB, tristes, etc. Quand vous 
jeúnez, n'afi"ecte2 point cette farouche austérité des hypocrites. » 

Puis, opposant pius loin Ia vraie dévotion à Ia fausse, il ajoutait 
avec cet accent pénétré qui trompait si bien soa monde : « Les 
contentemiaits et les satisfactions d'une bonne conscience remplis- 
sent 1'espnt et comblent le coeur. II en rejaillit (quelque chose) au 
dehors et Ia parfaite tranquillité de I'âme produit cette sérénité de 
visage que nous admirons dans les cloltres, parmi les haires, les 
cilices et les abstinences.... Leur dévotion n'est point triste et cha- 
grine, tremblante ni effrayée; elle n'ofTense point Ia bonté divine.... 
A parler sainement, il n'y a rien de comparable aui inquiétudes 
d'un homme qui va toujours masque et travesti, et qui est obligé 
d'être toujours sur ses gardes, de peur qu'oD ne le découvre, et à 
qui sa conscience livre une guerre continuelle. II soulTre ce que 
Ia pénitence a de plus douloureui, les haires, les jeünes, les dis- 
ciplines, et ne sent pas ces douceurs celestes qui ne sont faites que 
pour les justes; et, après tout cela, amen dico vobis, quia recepe- 
runt mercedem suam: je vous dis, en vérité, qu'ils ont reçu leur 
recompense. lis ont voulu qu'on les regardât, on les a regardés; ils 
ont souhaité qu'on parlât d'eux, on en a parle; ils ont travaillé pour 
le monde, et le monde les a payés.... Les imitateurs et enfants de 
Jésus-Christ crucifient leur chair avec leurs vices et concupis- 
cences, c'est-à-dire qu'ils jeúnent, qu'ils se mortifient, qu'ils 
domptent, qu'ils surmontent leurs passions, mais que de toutes 
ces victoires ils n'en érigent point de trophées en leurs ames : 
qui sunt Christi, carnem suam crucifixerunt cum viiiis et concu- 
piscentiis; ils les attacbent à Ia croix, ils les metlent aux pieds de 
Jésus-Christ; üs ne font et ne souffrent rien que pour Ia gloire de 
Celui duquelilsatlendentla leur, non pas pour être yus, utvideantur 
ab hominibus, mais pour mériier de le voir là-haut. » 

Mazarin, qui ne négligeaít rien de tout ce qui pouvait le perdre 
dans Tesprit de Ia Regente, l'accusait,à tortou i raison, non-seu- 
lemcnt de divulguer les confessions, mais de ne jamais se confes- 
ser lui-même avant de dire Ia messe, « ce qu'on ne sait pas, 
écrit-il à Ia Reine, qu'íi ait jamais fait. » Puis il ajoute : •< Ce ne 
seroit jamais fait, si on vouloit conter en détail les impiétés, dé- 
bauches et méchancetés qu'il a fait [sicj, sues de tout le monde 
depuis trois ans. » (10 avril 1651.) 

Quelques années avant cette époque, dans son Discours devant 
VAssemblée du Clergé, le coadjuteur, malgré sa complete indiíTé- 
rence pour les questions de dogme, s'éleva avec force contre les 
Protestants et appela sur leur tête les rigueurs du pouvoir (1645); 
et,'plus tard, en lfi48, dans son Panégyriquede saint Louit, il fit 
contre euz ua nouvel appel au bras sécuUei. Ea mame temps, il 
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réclamait contre les impies et les blaspliémnteursle rétablissement 
desterriblesOrdonnancesde saintLouis. « Saint Louis^ disait-il avec 
véhémence, a (ait percer Ia langue aux blasphémateurs, peut-être 
et sans doute moins coupables que ceux de notie siècle. »— «Ce 
n'est pas sans sujet, ajoutait-il en se tournant vers le rei enfant, 
qui assistait avec Ia Reine sa mère à cet élrange et éloquent pané- 
gyrique, que Dieu vous a confie Tépée de sa justice, c'est pour 
venger sa cause et pour punir les crimes que l'on comnaet contre 
sa divine majesté; Ia clémence est Ia vertu des róis et sans elle 
les princes les plus legitimes ne sont point distingues des tyrans : 
mais elle perd son lustre et son mérito quand elle est employée 
pour tirer des mains de Ia justice ces noirs et ces infames crimi- 
nels qui se sont directement attaqués i leur Créateur. » 

Dans ce mème discours, et afin de caresser le Clergé par un en- 
droit sensible, il réclamait en sa faveur une exemption des sub- 
sides demandes par Mazarin, avec une impétuosité et une audace 
delangagequisentaient déjàía Fronde. « L'Église, s'écriait-il, n'est 
pointtributaire; saseulevolonlédoit être larègledeses présenls, ses 
immunitéssontaussianciennes que le Christianisme, ses priviléges 
ont percé tous les siècles qui les ont respectés.... Depuisle martyre 
de saint Thomas de Cantorbéry, mort et canonisé pour Ia conser- 
vation des biens temporels de TÉglise, c'est une impiété qui n'a 
point de pretexte que de ne pas les mettre au rang des choses sa- 
crée?. » Retz transformait ainsi Ia chaire en tribuno politiqueet ses 
sermons en pamphlets. Tout Taudiloire savait à qui s'adressait le 
trait final. Ce discours eut un succès éclatant. 

Le lendemain [1S aoút 1648), Paris se couvrait de barricades. 
Le cojidjuteur qui avait de Ijngue main travaillé à lasédition, cou- 
rut offrir ses Services à Ia Reine pour Ia calmer. Reçu avec hauleur 
et mépris parla Regente et son favori, il saisit ce pretexte, leva le 
masque et s'enfonça dans Ia revolte. On sait comment, pendant 
plus de deux ans, il fut « maUre du pavé de Paris. » Tout en ca- 
balant et en conspirant, en courant Ia nuit les aventures, comme 
don Juan, sous une cape espagnole et Tépée au côté, il vaquait en 
apparence à ses devoirs religieux. On le voyait, le jeudi saint 
(l" avril 1649), présider en grande pompe à Ia cérémor.ie des 
saintes huiles: et comme il arrivait un peu tard ce jour-là, à Ia 
g''and'chambre, le Premier Président disait plaisamment en le 
voyant entrer : <■ 11 vient de faire des huiles qui ne sont pis sans 
salpêtre. J> 

Dès le début de sa carrière, il mit tout en oeuvre pour se faire 
bien venir des pieux solitaires de Port-Royal et pour gagner leur 
amitié et leur estime. Ce n'était pas alors un mince mérito que 
d'être jugé digne d'une telle faveur, et c'était en même temps une 
voie súre pour être bien vu dans le monde. Ce n'est pas que Retz 
eüt le moindre penchant pour Ia manière dont Port-Royal inter- 
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prétait !a Grâce, cai- il se souciait aussi peu dela gráce efficace que 
de Ia gráce sufjisante. S'il avait jamais disserté sur ces matières 
ardues de Ia théologie, ce n'avait été pour lui, à coup súr, qu'uii 
jeu d'esprit, et non un désir de savoir à quoi s'en tenir sur Ia 
destines de l'homrae. Cest à tort, disait une mauYaise langue du 
temps, qu'on accuse monsieur le coadjuteur de pencher pour le 
Jansénisme. <i Pour être janséniste, il faut auparavant être chré- 
tien. » a Dans le fond, dit son confident Joly, il ne fut ni jansé- 
niste ni moliniste, et il s'embarrassoit fort peu des disputes du 
temps. » 

Le Père Rapin, dans ses curieux Mémoires que vient d'éditer 
avec soin un homme de mérite, M. Aubineau, prétend que ce fut 
en haine des Jésuites avec lesquels il aurait eu des démèlés pen- 
dant qu'il était leur élève et qui depuis auraient parle peu révé- 
rencieusement de ses sermons, que le coadjuteur leur tourna le 
dos pour se ranger du côté des Jansénistes. Ce motif, qui peut 
avoir existe, ne nous parait pas avoir été le seul, ni même le motif 
déterminant. II est bieu plus vraisemblable que Retz ne se rappro- 
cha des Jansénistes que pour se donner un masque de vertu, que 
pour se faire prôner par ces austères chrétiens, et pour s'en servir 
comme d'auxiliaires politiques. Le Père Rapin assure de pUis, ce 
qui pour nous n'est pas douteus, que, vers 1650, il était fort lié 
avec eux. II le fait même assister, ce qui nous parait hasardé, à 
des délibérations de Port-Royal, à des conférences secrètes, dans 
les moments qu'il pouvait dérober à ses affaires. II prétend même 
que le coadjuteur était entièrement gouverné par eux, ce qui nous 
semble tout à fait dénué de vraisemblance. Mazarin, qui l'avait 
étudié avec toute Ia perspicacité d'un ennemi, loin de penser qu'il 
se laissât diriger par les Jansénistes, disait au contraire, avec rai- 
son, qu'il essayait de devenir leur chef secret, afin d'avoir un levier 
de plus pour ébranler 1'État. « Les plus intimes du coadjuteur 
(écrivait-il à Ia Reine du fond de sa retraite de Brülh, le 10 avril 
1651), qui le connoissent dans le fond tombent d'accord qu'il n'a 
aucune religion, et que, s'il a affecté de paroitre partial et de favo- 
riser Topinion de Jansénius, ç'a été parce qu'il aideroit par ce 
moyen à former un grand parti dans le royaume qui, lié par les 
liens de Ia religion, se tiendroit plus ferme et plus uni, et que lui, 
par le caractère d'archevêque, seroit considere comme le chef et 
auroit tout le pouvoir. » Nous aurons bientôt Ia preuve que Maza- 
rin voyait juste, et que si le coadjuteur n'ellt pas obtenu le cha- 
peau de cardinal, il n'eút point hésité à jouer le role que lui pré- 
tait son rival. 

Le Père Rapin ajoute que les visites que rendait alors à Port- 
Royal le coadjuteur, étaient un peu intéressées, « car, dit-il, dans 
Tabondance qui s'y trouva en ce temps-là, par les contributions 
des dames de qualité, qui furent prises dans les rets de Ia nou- 
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velle opmion, on eut de quoi fournir à Ia grande dépense que le coad- 
juteur fut obligé de faire pour soutenir 1'èclat de son entreprise, 
conformément à son génie qui aimoit le faste et Ia muniflceDce.» 
Voilà une de ces assertions dont le Père Rapin est assezprodigue, 
mais dont il ne fournit presque j'mais Ia preuve. Plus loin, d'ail- 
leurs, 11 avoue que ce qu'il vient d'avancer ne repose que sur une 
vague rumeur : << Les Jansénistes, dit-il, qui le considèrent alors 
commeleur chef (1650), lui font fort Ia cour ; et le bruit étoit qu'il 
tiroit d'eux de grands secours dans les vastes desseins que lui ins- 
pirou son ambition. » Puis, après avoir mis ces mots dans labou- 
che de Retz (en réponse à quelques observations de révêque de 
Coutances qui lui reprochait sa liaison aveo Port-Royal) : .. que 
Messieurs de Port-Royal avoient leurs raisons qu'on trouveroit 
bonnes quanã on les examineroit: » le Père Rapin poursuit : <- II 
n'en étoit pas tout à fait persuade, mais on prétend qu'il étoit payé 
pour parler de Ia sorte.» Comme on le voit, l'insinuant historien 
n'a rien pu précisersur ce point, et pour cette époque oü Retz n'était 
que coad|uieur. Retz, il est vrai, comme nous en donnerons plus 
loin Ia preuve, reçut d'importantes sommes d'argent des Jansé- 
nistes, mais non de Port-Royal (ce qu'il ne faut pas tout à fait con- 
fondre) et ce fut d'ailleurs à une époque oü il était archevêque de 
Paris, archevêque persécuté, en prison ou fugitif. DèslorsTac- 
cusation, pour les Jansénistes, devient plutôt une louange. 

Ce fut vers 1650, que le ooadjuteur entama ses premières négo- 
ciations avec Ia Cour, par Tentremise de son amie, madame de Ciie- 
vreuse, pour obtenirlechapeaudecardinal.» J'ai su,écrivait Michel 
LeTellier àMazarinaufond de saretraite,d'une personne à laquelle 
le coadjuteur a Ia dernière confiance, que tout son travail, son 
chagrin et ses inquiétudes n'aboutissent qu'à être cardinal et qu'il 
ne fait que dire : a Quoi! faut-il que je sois toujours carabin ! » 
qu'il désireroit passionnément d'être archevêque de Paris, afin de 
se pouvoir passer de Ia Cour et de confirmer son pouvoir dans le 
peuple, ayant par Ia dépouille de son oncle de quoi subsister sans 
le secours de Ia Reine (18 aoút 1650). » Le coadjuteur espéraitque 
le chapeau non-seulement le mettrait à couvert du ressentiment 
deM.le Prince qui n'avait été emprisonné que par ses conseils, mais 
que par lui il arriverait à être « maítre du bal, » suivant le mot 
de Mazarin dont il avait rendu Ia présence impossible dans Paris. 
II s'assura d'abord secrètement des bonnes dispositions du cardinal 
Panzirolo, premier ministre du Pape, et de celles d'Innocent X qui 
ne pardonnait pas à Mazarin de s'être opposé par tons lesmoyens 
à, son exaltation. Dês qu'il fut assuré de cet appui, il eut l'extrême 
habileté,malgrél'attitudehostilequ'il avait prisevis-à-vis de laCour, 
de se réconcilier avec Ia Reine, dans une entrevue, et de lui ravir 
Ia premesse de sa nomination au cardinalat. Mais bientôt Ia prin- 
cesse, effrayée par son favori d'un tel accroissement de puissance 
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entre les mains tlu clief de Ia FronJe, retira sa parole. Le coadju- 
teur résolut alors de hrusquer les choses et d'emporter le chapeau 
de vive force. II laissa entrevoir à sa confidente madame de Che- 
vreuse, pour qu'elle le répétât à Ia Cour, à quellesextrémités pour- 
rait le pousser un tel refus. «c Je luidis familièrement, écrit-il dans 
ses Méraoires, et en bonne amitié, que j'étois bien fâché que Ton 
m'eüt réduit, malgrémoi, dans une condition oü je ne pouvoisplus 
être que chef de parti ou cardinal, que c'étoit à M. Mazarin à op- 
ter.... Le cardinal, ajoute-t-il, ne fut pas pius sage dans I'apparat 
quMl donna au refus de ma nomination, que je ne Tavois été dans 
ma déclaration au Tellier. » Bientôt Mazarin, qui passait souvent 
de Ia plus confiante hauteur à Ia plus humble altitude, commença 
à être inquiet des funestes résultats que pouvait entralner son 
refus; il fit offrir au coadjuteur par madame de Chevreuse deux 
riches abbayes, lepayement de ses dettes et lacharíje degrand au- 
mônier. Mais Retz n'accueillit ces oíTies qu'avec mépris et se pre- 
para à Ia guerre. On sait comment, pour se venger de Mazarin et 
pour préparer son exil, il decida le duo d'Orléans à demander Ia 
liberte des princes, enlevant ainsi au ministre le mérite de Tini- 
tiative de leur délivrance, et lui laissant tout l'odieux de leur 
arrestalion. 

La Reine, qui se rendait compte de Ia formidable puissance qu'a- 
vait alors le coadjuteur dans Paris, disait à cette occasion: a que 
c'étoit un dangereux esprit, qui donnoit de pernicieux conseils à 
Monsieur ; qu'il avoit voulu perdre TÊtat, parce qu'on lui avoitre- 
fusé le chapeau ; qu'il s'étoit vanté publiquement qu'il mettroit le 
feu aux quatre coins du royaume, et qu'il se tiendroit auprès avec 
cent inille hommes, qui étoient engagés avec lui, pour casser Ia 
tête à ceux qui se présenteroient pour Téteindre. J> 

Cest bien là le Retz qu'ont entrevu Mazarin, Ia duchesse de Ne- 
mours et Bossuet, le Retz dans tous les éclatsde sacolère, lecons- 
piraleur dans toute sa fougue, qui n'eflt peut-être reculé devant 
rieii, pas même devant les assassinats, s'il eút été secondé, le 
Retz enfin que nous allons saisir sur le fait et en flagrant délit 
dans une de ses correspondancessecrètes. Bongré malgré, Mazarin 
fut réduit à capituler. Enattendant Theure oü il pourrait se ven- 
ger du coadjuteur, il lui fit espérer de nouveau le chapeau de car- 
dinal par madamede Chevreuse et par cette charmante princessePa- 
latine, Anne de Gonzague, Ia femme Ia plus remarquable de Ia 
Fronde, comme diplomate, et que Retz et Bossuet ont si justement 
reridue immortelle. Cette piquante et curieuse intrigue a été révé- 
lée par Ia correspondanoe chifTrée de Maffltrin avec Ia Reine, publiée 
par M. Ravenel. Tous les personnages dont parle Mazarin y sont 
designes ou par un signe, ou par un chiffre, ou par un Eurnom. 
Anne d'Autriche s'y nomme le Séraphin, le coadjuteur le Muel 
(à cause du role de muet qu'il jouait alors en public), et Ia Palatine 
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VAnge Gabrel. On ne peut s'erapêcher de sourire de ce dernier 
surnom, Iorsqu'on sait le genre des relations qui existaient alors 
entre Ia Princesse et le coadjuteur, un peu Ias, à cette date, de 
Vinsignifiantebeautéde mademoiselledeChevreuse. Grâceà rhahile 
manége de VAnge Cabrící, Tombrageui ministre fut endormi, et Ia 
Reine promit de nouveau Ia pourpre au coadjuteur, à condition 
quMl ferait tousses efforts pour faire rentrer en France sonfavori 
et pour rallier les Frondeurs àlaCour '. Aprèscetengagement pris, 
Retz reçut (le 21 septembre) Tacte authentique de sa désignation 
au cardinalat. La Reine et Mazarin espéraient » se servir de lui 
pour empêcher une révolution générale qui seroit infailliblement 
arrivéesi ce prélat eút changé de parti'. » Mais Retz, en posses- 
sion de sa nomination, et craignant qu'elle ne füt brusquement 
révoquée par Tinfluence de Mazarin, qui n'aTait consenti à Ia lui 
accorderque parce qu'elle était révocable, et pourle compromettre 
sans retour dans Topinion, Retz dressa sur-le-champ ses batleries, 
composa un chiffre des plus compliques pour correspondre avec 
Tabbé Charrier, lui donna ses instructions et Tenvoya sur-le-champ 
à Rome pour y hâter sa promotion par teus les moyens. L'abbé, 
que Ton nomme encere aujourd'hui dans sa famille Charrier le 
Diable, justifiait bien ce nom-là: c'était un homme d'esprit, de 
reãsource, peu scrupuleux, rompu aux intrigues, l'âme damnée 
du coadjuteur, comme Tabbé Fouquet était Tâme damnée de Ma- 
zarin. Cet ahbé Fouquet, à Toccasion, était capablede tout. Suivant 
Guy Joly, ce fut précisément à cette époque qu'il offritau ministre 
exile d'assassiner le coadjuteur, de le couper en morceauí, de le 
saler et delelui expédierdans une caisse. Mazarin reprima le zele 
trop vif et trop compromettant de son bravo, mais il lui garda 
toute sa confiance et continua de correspondre avec lui de sa 
main. 

Innocent X, qui détestait Mazarin de longue date et qui avait 
une extreme envie de fortifier contre lui le coadjuteur, accueillit 
avec une grande joie Ia nouvelle de sa nomination. Mais comme il 
préparait d'autres promotions de cardinaux (qui ne pouvaient avoir 
lieu que le même jour ei dans un délai assez éloigné), il fut coit- 
traint, bien maluré lui, d'ajourner aussi celle du coadjuteur. 

De là d'assez longs retards qui irritòrent Ia bouillante impatience 
de Retz et qui le portèrent, en paroles du moins, aux plus fá- 
cheuses extrémités. Pendant ce temps-là, Mazarin, du fond de sa 
retraite, adressait lettres sur lettres à Ia Reine et à Ia princesse 
Palatine pour leur demander avec instance d'obtenir de Retz une 
entrevue avec lui sur Ia frontière. II ne cessait de lui envoyer ses 
plus douces caresses, de le confirmer dans 1'espoir «  qu'il rou- 

1. Traité des Frondeurs. — AoiH IÕ51, 
2. Mémoires de Guy Joly. 
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giroit bientôt « (qu'il obtiendrait Ia pourpre), et il allait jusqu^à 
lui promettre le partage du ministère. Mais le coadjuteur, qui 
connaissait le personnage, et qui craignait, non sans raison, 
que son adroit rival ne le íit tomber dans un piége en four- 
nissant Ia preuve ds leur concert secret et ne le ruinât ainsi sans 
retour dans Topinion publique, ne cessa de lui promettre et 
d'éluder cette entrevue. II savait qu'avec cet Italien, 11 fallait 
être Italien et demi. 11 lui donnait parole sur parole de « le servir 
bien, » de hâter son retour, et il faisait toujours Ia sourde oreille. 
Grâce à ce jeu, et à Fextrême íinesse de l'A nge Gabriel, il parvint 
à amuser le Mazarin pendant quelques semaines. En même temps 
il faisait jouer « de secrets et puissants ressorts, » pour tâcher de 
mettre un terme aux lenteurs de Ia Cour de Rome. Solidemenl 
appuyé par le duo d'Orléans, le grand duc de Toscane, et même 
par les Espagnols, qui, d'après le bailli de Valençay, ambassadeur 
de France auprès du Saint-Siége, dépensèrent 70 000 pistoles pour 
favoriser sa promotion, Retz, dans le même but, et bien qu'il ait 
affirmé le contraire ', s'était procure de son côté des sommes 
considérables, en puisant dans Ia bourse de quelques-uns de ses 
amis intimes, tels que MM. Daurat, Le Fèvre de Caumartin, de La 
Barre et Pinon du Martrai. Guy Joiy, qui était alors secrétaire du 
coadjuteur, designe expressément ces personnes comme lui ayant, 
à cette occasion, pjêté pius de 300 000 livres. II faut donc éoarter 
et tenir pour inexacte lUnginuation du Père Rapin qui prétend, sans 
preuves, dans ses Mémoires, que ce fut Port-Royal qui lui avança 
ces importantes sommss. Muni de ces ressources, le coadjuteur 
envoya sur-le-champ à Tabbé Ciiarrier courriers sur courriers 
eitraordinaires pour lui porter, avec de nouvelles instructions, de 
nombreuses lettres de change, avec ordre, à un moment donné et 
contre de bonnes promesses étayées sur des garanties solides, de 
semer Tor à pleines mains. Retz connaissait à merveille le milieu 
dans lequel il devait agir. 11 faut constateravec peine, pour rendre 
hommage à Ia vérité, que Ia plupart des cardinaux de cette époque, 
ainsi que le prouvent les histoires du temps et Ia correspondance 
de rambassculeur de Louis XIV à Rome, étaient pensionnaires de 
Ia France et de TEspagne, et que, suivant leur intérêt, ils passaient 
tour à tour d'une faction à Tautre pour faire pencher Ia balance 
dans les consistoires et les conclaves. 

Retz expédiait en même temps à Tabbé une grande quantité de 
bijoux, de montres, de bagues enrichies de pierres précieuses, de 
coffrets, de rubans, d'éventails, de gants d'Angleterre « et autres 
galanteries, » suivant son expression, letout destine à laprincesse 
de Rossano, nièce du Pape, et à d'autres dame» romaines qu'il 

1. Mémoires du Cardinal de Retz, publiés par M. A. Champollion, cha- 
pitre xixiv, tome III, p. 336, de Téditlon Charpentier. 



APPENDICE. 539 

supposait en grand crédit. II savait d'ailleurs tout ce qu'il pouv:iií 
espérer des intrigues et de lafaveur du sous-dataire Mascambruni, 
qui, depuis des années (depuis sept ans), en fabriquant de faussüs 
buUes etentrafiquant des dignités ecclésiastiques, àTinstigation de 
Ia signora Olímpia Maldacliini,belIe-sc6urd'Innocent X, avait enri- 
chi deplusieurs millions le trésor de ceite femme aussiavide qu'í- 
hontée. Hâtons-nous de dire que ces malversations criminelles iie 
parvinrent queforttard àla connaissance du Pape qui, depuis long- 
temps, atteint d'tiydropisie, impotent et condamné àgarderpresqiie 
constamment le lit, ne pouvait exercer qu'une surveillance insul- 
fisante sur les actes de son pontificat. Dès que ces turpitudes lui 
furent révélées, Innocent, malgré les plus fortes considérations de 
famille, n'hésita pas à y mettre un terme. II écarta de sapersonne 
lasignora Olimpia, qui, jusque-U, avait joui, auprès de lui, d'une 
toute puissante faveur; il fit arrêter, le 22 janvier 1652, le sous- 
dataire coupable et le livra sans pitié à une Cour ecclésiastique qui 
le condamna à avoir Ia tête tranchée. La sentence fut exécutée le 
15 avril suivant (1652). Les détailsles plus circunstancies sur cette 
triste affaire sont racontés longuement daus Ia correspondance du 
bailli de Valençay, ambassadeur de Louis XIV à Rome, et le Père 
Rapin, dans ses Mémoires, en dit quelques mots puisés à cette 
source. Ces circonstances expliquent suffisamment les tentativas 
de corruption essayées par le coadjuteur. Disons, toutefois, que 
Retz, suivant le témoignage véridique de Guy Joly, alors son se- 
crétaireet sonconfident, ne dépensa, sur toutes les sommes expé- 
diées par leltres de change à Tabbé Charrier, que ce qui fut néces- 
saire aux voyages de cet abbé et à Tachat de quelques bijoux et 
présents pour laprincesse de Rossano et quelques autres personnes. 
Dans son impatience fiévreuse de recevoir Ia pourpre, afin de con- 
tinuer Ia lutte avec plus d'avantage, et dans Ia crainte que sa nomi- 
nation ne fút révoquée par le retour de plus en plus imminent de 
Mazarin, le coadjuteur passait les jours et les nuits à combiner de 
nouveaux plans, de nouvelles ruses pour vaincre les lenteurs de 
Rome et pourhâter sa promotion. A Tabri du chiffre très-compli- 
qué qu'il avait composé, il découvrait à Tabbé Charrier ses plus 
secrètes pensées, et il s'abandonnait sans crainte à son génie auda- 
cieux et machiavélique. «II ne faut rien épargner, lui écrivait-il, 
quand ce ne seroit que pour gagner un moment....» Etailleurs: 
« N'épargnez rien, quand ce ne seroit que pour gagner Taflaire 
d'unquartd'heure. » Enmême temps, par une de ces perfides in- 
sinualions qui trahissent si bien son origine italienne, il disait à 
son confident: <■ Faites donner avis adroitement, et sans qu'il pa- 
roisse que cela vient de vous, que les Jansénistes appréhendent 
fort que le coadjuteur ne soit Cardinal parce qu'ils savent bien que 
cette qualité Tattachera inséparablement aux intérêts de Ia Cour de 
Rome, et qu'íls attendent avec impatience Ia rupture de cette  af- 
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faire, croymt que le coidjuteur, étaiit aigri du refus et oMigé par 
Ia nécessilé de s'élever d'une autre manií^re, se jeltera tout à fait 
dar.s leur cabale qui est très-puissante en Franca et qui seroit mer- 
veilleusement fortifiée par rintelligence qu'ils espèrent qu'il auroit 
en ce cas avec eux.» (26 octobre 1651.) — Dans une autre lettre, 
il faisait un pas de plus et passait des insinuations à des menaces 
déguisées, mais en prenant les plus grandes précautions ; ■< Ne 
manquez pas, s'il vous plaít, de faire representar, s'il se peut, par 
des personnes affldées, sans affectation, que Ton est sur le pointde 
tenir les États généraux pour lasqueis les deputes comnaencent à 
marcher à Tours ; qu'il se forme une grande cabale parmi les 
acclésiasüques pour faire déclarer Ia chambre ecciésiastique con- 
cile national; que, dans Ia chambre du tiers État, on se prepare 
í remuer Ia question qui fut combattue par le Cardinal Du Perron, 
et qu'il est très-imporlant que je sois Cardinal en ce même temps 
pour soutenir les intérêts de Rome (10 novembre 1651). » — « Je 
crois, ajoutait-il dans une autre lettre, qua sur ce point vousdevez 
représenter les serviços que j'y puis rendra (dans les États), d'une 
manière qui'marque sans menace et avec respect que j'auroii 
(moyen) de faire le contraire, et que Pobligation que le Pape ac- 
querra sur moi ne será pas perdue ni encette occasion ni en plu- 
sieurs aulres. Vous lui marquerez en même temps qu'il est diffi- 
cila que, sans Ia dignité de cardinal, je puisse jugerà propôs pour 
moi de me brouiUer, en Tétat oú je suis et au personnage que je 
joue dans les affaires de France, avec Ia chambre du tiers Étatqui, 
indubitablement, attaquera Rome par les propositions qui ont déjà 
été faites aux autres États. Je crois qu'en présence du Pape, vous 
ne pourrez pas aller plus loin, mais il me semlile qu'ilne seroit 
pas mal à propôs de lui faire insinuer par les intelligences que vous 
avez à Rome, qu'en Téiat ot sont les affaires de France, et dans Ia 
considérationque je m'y suis acquise jusque-là, jene puis pas de- 
maurer indiíTérent et ne pas déchoir; il est juste que je me sou- 
tienneenfaisant du bieii ou du mal. ce qui dépend du traitement 
que je recevrai. » — a Sur ces dernières lignes, ajoutait Tastucieux 
prélat, vous devez plutôt vous laisser entendre que vous expliquer. 
Comme vous avez été toujours un très-grand fourbe, disait-il à 
Tabbé Charrier par manière de compliment, je ne fais puint da 
doute que vous ne démêliez fort bien cette commission. Vous vous 
souviendrez, sur ce mêmearticle,de montrer le Jansénisme comme 
une chose à laquella le ressentiment me peut engager, quoiqua je 
n'y aie pris ancore Jiucune part.... Je ne puis m'empêcher de vous 
prier encore de faire sentir à Rome, si vous Ia jugez h propôs, et 
fort adroitement, queje na suis pas homme à traiter comme Tabbé 
de La Rivièra' et que si les longueurs de Ia Cour de Rome m'empê- 

1. L'ancien favori de Gaston duc d'Orléans, à qui Ia reine avait accorde 
une nomination au cardinalat, presque aussitôt révoquée. 
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choient d'être cardinal par quelque changementqui pourroit arriver 
en celle de France, je serois obligé de me relever aux dépens du cardi- 
nalat, ce qui n'e3t pas difíicile à un archevétjue de mon humeur.» 

Non content d'avoir donné à Tabbé Charrier ces insidieuses ins- 
tructions, il avait trouvé moyen de faire insinuer aussi au nonce 
du Pape à Paris que, suivant Ia décision de Ia Cour de Rome à son 
égard, il serait pour ou contre le Saint-Siége, dans les États gé- 
néraux (dont Ia convocation avait élé fixée á Tours, mais qui n'eu- 
rent pas lieu). « M. le nonce, mandait-il à Tablié, écrira par cet 
ordinaire sur les États générauí et sur le mal ou le bien quejc 
puis faire pour 1'intérêl de Rome, et fera voir comme il est assez 
difficilequeje me puisse résoudre, sansêtre cardinal, àme brouiller 
avecla chambre de TÊglise ni même avec celle du tiers Etal, les affaii es 
de France et celles de ma fortune étant présentement à tel point 
qu'à moins que de vouloir déchoir, ce que je ne puis me conseiller 
à moi-même, il faut que je sois cardinal ou chef de parti, et vous 
pouvez croire que cette dernière qualité oblige ceux qui sont dans 
les États à ne se brouiller avec personne. II faut traiter cela fort 
délicatement, parce que si cela, d'un côté, peut faire peur à Rome, 
de Tautre, il peut faire espérer que je soutiendrai toujours, si je 
n'étois pas cardinal, une faction dans le royaume qui peut-être ne 
déplairoit pas à beaucoup de gens au pays oii vous êtes. Vous y 
mettrez le tempérament nécessaire, je m'en remets bien à vous. » 

Ainsi, le moyen dont le coadjuteur se servaitpour hâter sa pro- 
motion, ne manquait certes pas d'habileté (toute question de morale 
mise à part). 11 se défendait d'être janséniste, mais il faisait insi- 
nuer, sans que lePapepút savoirquecelavenait de lui, que,derhu- 
meur dont il était, il ne serait pas prudent de lui faire essuyer un 
refus. On a tout le secret de son jeu. 

Peu s'en fallut que cette question du Jansénisme ne lui devint 
fatale à Rome. Le prince de Conde, alors implacable ennemi du 
coadjuteur, et qui ne pouvait lui pardonner sa prisou dont il avait 
été Ia principale cause, n'eut pas de peine à faire partager ses res- 
senti ments à deui de ses familiers, lesPères de Lingendes etBou- 
cher de Ia Compagnie de Jesus. Ces Pères qui partaient pour Rome, 
oü les appelait une affaire de leur ordre, ne trouvèrent rien de 
mieux pour entraver Ia promotion du coadjuteur que de semer le 
bruitqu'il était janséniste '. Ms' Chigi, récemment nonce du Saint- 
Siége à Cologne et que le Pape venait de rappeler pour lui confier 
le poste de secrétaire d'Etat, était fort ami des Jésuites '. II prit 
feu sur ce soupçonet courut en prevenir Innocent X. Jusque-là ma- 

1. Lettre du bailli de Valençay, ambassadeur de Louis XIV à Rome, 
du 29 janvier 1652. 

2. Mi' Chigi, promu cardiaal en même temp; que Betz, devint Pape 
après Ia mort d'Innocent X, sous le nom d'Aleui,dre VII. 
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lade et hors d'état de s'occuper d'affaires, le Pape ne s'était guèra 
mêlé de cette querelle du Jansénisme, mais averti par son ministre 
il lui permit d'exprimer à l'abbé Charrier ses craintes à ce sujet, 
et de lui exposer les difficuttés d'une promotion en un tel état de 
ohoses. L'abbé effrayé avertit sur-le-champ le coadjuteur de cette 
complication, mais celui-ci lui rdpondit sans paraitre s'en émou- 
voir : « Pour ce qui est du Jansénisme, je doute fort que ce soit là 
le fond (de Ia pensée) de Ia Cour de Rome. Vous savez comme il 
faut parler sur ce sujet dans le public, mais, en parliculier, vous 
pourrez témoigner que le moyen de m'eDgager dans cette affaire 
seroit le refus que Ton me íait, et que ce m'est une occasion assez 
avantageuse pour témoigner mes ressentiments. » 

En même temps et par un nouveau subterfuge bien digne de 
lui, il annonçait à Tabbé Charrier qu'on lui avait donné avis que 
son oncle Tarcheiêque de Paris-{avec qui il était alors au plusmal), 
consentirait à se dessaisir de son siége en sa faveur, en échange 
de sa renonciation au cardinalat, Ia désignation de Ia Reine 
passant du neveu à roncle, et il engagealt Tabbé (bien qu'il ne 
füt pas résolu, disait-il, à accepter cette proposition), à en faire 
courir secrètement le bruit dans Rome. U espérait ainsi vainore 
les résistances, « dans Tappréhension, disait-il, que peut avoir le 
Pape qu'étant en cette dignité, mon ressentiment ne me porte à 
des choses qui lui seroient désavantageuses. » 

Puis, par une de cesévolutions qui montrent Textrême souplesse 
de cet esprit aussi délié que peu scrupuleux, il disait en terminant 
sa lettre : « Si on vouspresse encore sur le Jansénisme, dites que 
vous croyez qu'il m'est si injurieux que Ton témoigne seulement le 
moindre doute sur mon sujet, que vous n'avez pas osé m'en écrire 
de peur de m'aigrir trop Tesprit, en me faisant voir que l'on joint 
au mépris que Ton a pour moi des doutes ridicules. » 

Le coadjuteur avait donné à Tabbé Charrier, avant son départ 
pour Rome, des blancs-seings, afln qu'il püt les remplir en cas de 
necessite. Pressé par Tabbé d'écrire de sa main une lettre à Inno- 
cent X pour dissiper les soupçons de jansénisme, Retz lui répon- 
dait galment sans sourciller : « Je n'écris pas par cette voie au 
Pape, parce qu'il est trois heures du matin et que je n'écris tout-à- 
fait si vite en italien qu'en françois, et que de plus vous êtes un 
rêveur de me demander des lettres, puisque vous avez des blancs 
signés de quoi en falre de plus éloquimtes que moi, vous qui êtes 
frais esmolu et véritablement Fiorentino.» Ainsi piqué d'honneur et 
tout-à-fait mis à Taise, Tabbé ne s'en fit faute, et, pour calmer les 
inquiétudes de Mí'Chigi, il présenta au prélat une lettre de sa la- 
çon, et en termes equivoques, contre le Jansénisme, sous Ia signa- 
ture du coadjuteur, et que ce dernier pouvait désavouer au besoin. 
« í'ai vu dans votre dernière, lui écrivait le coadjuteur, mis en 
belle bumeur par cette nouvelle, ce que vous aviez fait en votre 
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derniêre entrevue du Pape et tout Tentretien que voiis aviez eu avec 
M. Chigi sur le Jansénisme, et comme quoi, pour Famuser, vous aviez 
fait une fausse lettre que j"approuve fort. » 11 lui déclarait en même 
temps qu'il ii'était nuUement résolu à envoyer à Rome Ia déciaration 
explicite et de sa main, que M«' Chigi exigeait de lui contre le Jan- 
sénisme, et qu'il doutait fort que cette pensée füt celle du Pape, 
« qui semble, dit-il, comme vous m'en parlez, se soucier peu de 
ces sortes de choses. » II ajoutait qu'au fond il était persuade 
qu'on lui cherchait « une mauvaise chicane » pour retardersa pro- 
motion, et il lui déclarait résolúment qu'il ne voulait pas qu'il pa- 
rút dans le monde qu'il cút « acheté cette dignité par Ia vente de 
sa liberte et de son honneur.» Cette lettre écrite d'un ton de hau- 
teur extraordinaire et parfois avec une sombre éloquence, achève 
de montrer Retz dans les dernières profondeurs de son âme, comme 
aussi dans toule Ia plenitude de son talent d'écrivain et d'orateur. 
Cette missive, ainsi que plusieurs autres dépêches de cette même 
Correspondance, fut dictée et improvisce par le coadjuteur; inte- 
ressante particularité qui donne raison à M. Sainte-Beuve, lors- 
qu'il a dit en parlant de Retz : « 11 avait le don de Ia parole, et ce 
qui se jouait et se peignait dans son esprit ne faisait qu'un bond 
sur le papier. » Dans cette remarquable lettre , le coadjuteur ne 
donne plus de frein ã sa passion. II franchit les dernières limites. 
Si on lui refuse Ia pourpre, il se mettra résolúment à Ia lête des 
Jansénistes et propagera le schisme. II ordonne à Tabbé Charrier 
de faire insinuer auPapequ'ilestde sonintérêt • de ne pas allumer 
en France un feu qui s'éteindroit dif/ieilement et qui pourroit même 
à Ia fin embraser plus dangereusement Ia Cour de Rome. y> Ne 
pouvant plus maltriser sa colère, à Ia pensée que Ia pourpre va lui 
échapper, au moment oü il espérait Ia saisir, il éclate dans son 
entourage avec Ia derniêre imprudence. Ses moindres paroles, 
avidement recueillies par les espions de Ia Cour, sont aussitôt 
divulguées au dehors; ses explosions ont trouvé un écho : <t Ce fut 
alors, dit un pamphlélaire aux gages de Mazarin, qu'en présence 
de plusieurs personnes qui en frlssonnèrent d'horreur, il prononça 
ces paroles détestables: ot Si je ne puis fléchir les dieui d'en haut, 
je me résous d'employer à mon secours les divinités de TEnfer : 

Ftectere si nequeo Supero», Acheronta movebo. » 

II semble queBossuet ait eu conuaissance des audacieux moyeiis 
que Retz mit alors en oeuvre, lorsque, dans TOraison fúnebre de 
Michel Le Tellier, il trace de lui ce portrait si vigoureux, qui ne 
parait force de ton que lorsqu'on ignore le fond des choses. Bos- 
suet savait évidemment à quoi s'en tenir sur le côté effrayant, sur 
le côté satanique maisgrandiose du persunnage, lorsqu'il disait de 
lui: « Cet liomme.... si redoutable à TÉtat..., ferme génie que nous 
avons vu, en ébranlant Tunivers, s'attirer une dignité, qu'à Ia fin 



544 PORT-ROYAL. 

il voulut quitter, comme trop chèrement achetée.... Mais pendant 
qu'il vouloit acquérir ce qu'il devoit un jour mépriser, il remua 
tout par de secrets et puissants ressorts.... » Ces ressorts;, nous les 
voyons aujourd'liui à nu, nous les louchons du doigt. Disons vite, 
en manière de correctif (si correctif il y a), que toute cette Corres- 
pondarice de Retz offre les qualilés les plus rares d'un grand écri- 
vain, Ia propri6té des termes, Ia clarté, Ia rapidité, le souffle et 
l'ampleur, Tesprit et l'éloquence; qu'elle fut écrite six ans avant 
les Provinciales, et que Retz fut ainsi Tun des premiers maitres 
et précurseurs de cette belle prose iiu dix-septième siècle. 

Dans une autrelettre (16 février 1652), d'une non moins grande 
hauteur, mais d'un ton plusradouci, le coadjuteur donnait à l'abbé 
Charrier Tordre écrit de Ia main du duo d'Orléans de revenir en 
France. II lui recommandait de dcciarer ã M. Chigi qu'une des 
raisons qui Tobligeait de le rappeler, c'etait Ia déclaration qu'on 
lui avait demandée centre le Jansénisme, qui » l'a étranyement 
blessé, disait-il, non pas sur le fond de Ia chose à laquelle vous lui 
direz, comme de vous-même, que je ne suis nuUement attaché, 
mais par Ia forme qui m'est injurieuse. Vouslui ferez voir Ia lettre 
que je vous écris à ce sujet (Ia lettre qui suit), et puis vous lui 
direz, en coníidence, que vous voyez, par Ia dépèche que je vous 
ai fait {sic), que je suis persuade que Ia Cour de Rome n'a nulle in- 
tention de me taire cardinal, et que, comme elle appréhende mon 
ressentiment, pour lequel je me puis servir du Jansénisme, Ton 
me veul désarmer de ce moyen qui me peut rendre considérable, 
et que je suis persuade que c'est par cette seule raispn que l'on 
m'a demande Ia déclaralion. Et vous marquerez toujours à M. Chigi 
que, do7is le fond, je nai nul attachement à toules ces matières, 
auxi|uelles, en votre particulier, vous vous montrerez très-con- 
traire, et, par conséquent, très-aflligé que, par rafiront que je re- 
çois, Fon me jette tout à fait dans Ia necessite, pour ne pas tom- 
ber dans le mépris, de ne me pas brouiller avec des gens qui 
n'ont pas les sentiments si soumis. Mon sens est que vous parliez 
au Pa] e, en prenant congé de lui aveo tout le respeot possible, 
mais avec autant de froideur que Ton en peut avoir aveo un 
homme de cette sorte, c'est-à-dire avec autant qu'il en faut pour lui 
faire connoitre que Ton voit de quelle manière on est traité, sans 
ajouter celle qui le pourroit aigrirtout à fait, ce qui ne seroit pas 
politique, puisqu'il ne faut jamais ôter le retour à personne.... 
S'il vous parle du Jansénisme, ajoutait-il, vous lui répondrez dans 
les termes avec lesquels j'ai écrit Ia lettre que je vous envoie sur 
ce sujet (Ia suivante), dont il n'est pas bon, à mon sens, que 
vous donniez des copies, mais que vous pouvez pourtant faire lire 
à beaucoup de gens. Faites paroitre surtout à M. Chigi, et faites-le 
enlendre sous main au Pape, que vous voyez bien que je refuse 
cette déclaration, moins sur Ia matière que parce que je Ia consi- 
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dère commeunpiége quo Ton me veuttendre pour me desarmar.... 
AfTectez, dit-il enfin, de faire paroUre que jesuis mieux que ja- 
mais dans Tesprit de Monsieur (d'Orléans),ce qui est vrai en effet, 
et par une adresse digne du pays oü vous êtes, faites voir à Chigi et 
nutres gens, comme je vous Pai déjà dit, que le refus de Ia déclara- 
tion vient de ma poütique, et aux autres qui n'ont pas de part aux 
affaires, faites-leur connoítre que les raisons qui sont dans ma 
lettre sont les véritables causes de ma résolution. » 

Par surcroit de combinaison et de manége, dans une seconde 
lettre pleine d'astuce et d'une souplesse d'esprit incroyable, lettre 
jV>inte à Ia precedente, Retz se défendait de donner Ia déclaration 
contre le Jansénisme, en jouant, du ton le pluspénétré, le role 
d'un chrétien blessé dans sa dignité, dans son honneur et sa foi, 
d'un soupçon si injurieux, d'une demande si offensante. En même 
temps, il donnait à entendre que, s'il avait embrassé au fond 
Ia doctrine du Jansénisme, « ti devroit plutõt mourir dans le 
marlyre que de corrompre, par des considéralions temporelles, le 
témoignage de sa conscience. » Enfin, après les plus vives et 
les plus eloqüentes protestations de son dévouement au Saint- 
Siége, il disait à mots couverts que Rome pourrait bien se re- 
pentir de ne pas lui accorder le chapeau de cardinal. Voici cette 
fameuse lettre que Retz considérait comme le chef-d'ceuvre sorti 
de sa plume, qu'il a crue à jamais perdue et à propôs de laquelle 
il a témoigné, dans ses Mémoires, le plus sinoère repentirde Tavolr 
éciite : 

LETTRE  DU COADJUTEÜR A L'ABBÉ CHARRIER 

SÜR LE JANSéNISME". 

« J'ayesté surpris, Monsieur, àun pointqui n'est pasimaginable, 
de Ia proposition que j'ay veue dans vostre lettre et j'avoue que sy 
je ne Tavois apprisepar unepersonneàqui jemefieautant qu'àmoi- 
mesme, j'aurois doutté que Ton eust este capabledela faire. Je suis 
bien aise de vous faire sçavoir surce sujet mes sentiments; jevous 
prie de les faire connoistre avec soin aux personnes qui vous ont 
entretenu sur cette matière, pour le moindre desquels (sic) i'ay 
trop de respect pour ne pas souhaitter avec passion qu'ils soiont 
entiêrement satisfaits de ma conduitte. J'ay fait voir par touttes 
mes actionsle respect que j'ay toujours eu pourle Saint-Siége ; je 
n'ay jamais manqued'occasions dele témoigner d'une manière qui 

1. D'après une copie du temps, insérée dans un Recueil de noirbreuses 
pièces imprimées et manuscrites, relatives au cardinal de Retz, qui est 
en Ia possession de Tauteur du présent mémoire. 

V — 35 
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ne pút lãisser aucun doute' dans les esprits quí ne sont point passion- 
nez. II y a eu mesme des reacontres, dans le peu de temps que 
Monsieur de  Paris m'a laissé  pour faire sa fonction,   qui in'ont 
donné lieu de faire connoistre à toutte Ia France Taversion que 
j'ay des brouilleries et des divisions  que Ia chaleur des esprits, 
sur Ia matière de  Ia Grâce, peut produire dans TÉglise. J'ay fait 
des mandements publiés et imprimes sur ce sujet; j'ai interdit 
des prédicateurs pour ne les avoir pas observes assez ponctuelle- 
ment; j'ay contenu les esprits dans une paix douce et chrestienne ; 
je me suis porte avec ardeur à tous les moyens que j'ay cru capables 
de conserver Ia tranquillité dansTEglise ; enfin, je n'ay oubllé que 
le zele ridicule et ignorant qui,  seus pretexte de vouloir Ia paix, 
cause Ia guerre, qui est indigne des véritables lumières d'un véri- 
table évesque, et qui auroit sans douttn produit un effect bien 
contraire à Ia paix des concitoyens dans une ville aussy sçavante 
que Paris et dans une faculte aussy esclairée que Ia Sorbonne. Je 
me reproche à moy-mesme d'écrire tant de paroles sur cette ma- 
tière, après tant d'actions qui doivent rendre ce discours fort su- 
perflu. Je ne suis ni de condition ni d'humeur à me justifier, lors- 
que je ne suis point accusé dans  les formes,  et mon caractère 
m'apprend à mépriser touttes ces lasches impostures qui seroienl 
capables de le déshonorer en ma personne, si elles étoient capables 
de m'obliger seulement d'y faire Ia moindre réflexion. II n'y a rien 
qui doive estre si cher à un prélat et qu'il soit obligé de conserver 
avec plus de  respect que Tobéissance qu'il doit au Saiut-Siége; 
mais, par cette mesme raison, il n'y a rien de si injurieux que de 
le soupçonner de manquer au devoir, sur des calomnies qui n'ont 
pas seulement des apparences pour fondement. J'ay sucé avec le 
lait lavénération que Ton doit avoir pour le cbef de TÉglise. Mes 
oncle et grand oncle y ont este encore moins attachés par leur 
pourpre que par leurs services tous positifs et tous particuliers. 
J'ay marche sur leurs pas ; j'en ay fait professioa ouverte, et je 
puisdire, sans vanité, que dans Ia plus docte escholedu monde', 
j'ay fait esclatter, à vingt-trois ans, si clairement mes pensées sur 
ce sujet, queje ne conçoispas qu'il yait encoredes esprits capables 
de ces sortes d'ombrages, si mal fondés et si peu apparents. Cest 
dans cette source oü j'ay puisé ce respect pour le Saint-Siége que 
j'ay proteste à mon sacre et dans lequel je veux vivre et mourir. 
Jcne Tay jamais, grâces à Dieu, blessé par aucun mouvement du 
plus intérieur de mon coeur, et il ne seroit pas juste que, par une 
complaisance bíisse et servile, je fisse voir une cicatrice oü il n'y 

1. On iit dans une autre copie qui ii'oCrre que des différences insigni- 
fiantes de texte :  « aucun lieu de douter. » 

2. AU coUége de Ia Sapience à Rome. 
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eut jamais de playe, et que je reconnusse moy-mesme avec honte 
que Ton a eu raison de soupçonner, en reconnoissant pour raison- 
nable Ia proposition que Ton me fait de me justifier. Jel'ay con- 
sulte en moy-mesme ; je Tay discute avec des personnes remplies 
de docirine et de piété; je Tay pese au poids du sanctuaire, et 
je proteste devant Dieu, qu'après un exaraen profond et sérieux, 
exempt de toutte sorte de préjugé, je trouve que je manquerois à 
toutteslesrfiglesdu Christianisme, si je ne suivois dans cerencontre 
les premiers mouvements de mon àrae, qui, à Touverture de cette 
proposition, s'est sentie troublée par ces nobles impatiences que les 
Peresontappellé {sic) des saintes indignations. EUesont quelquefois 
porte les grands hommes à deffendre leur honneur et devant les 
monarques et devant les empereurs avec une hardiesse digne de 
leurprofession, etqui passoit mesme, aux yeux du monde; pour ua 
mouvement de fierté et d'orgueil.Mes deffauts et les imperfections 
de ma personne me deffendent assez de ces inconvénients, mais, 
par Ia gràce de Dieu, ils ne m'ont pas osté de Ia mémoire que j'ay 
succédé à rhonneur de leur minislère, que je suis obligé d'estre 
dans leurs maximes, que s! j'estoisdans les sentiments de ceux que 
Ton appelle Jansénistes, je devrois plus tost mourir dans le mar- 
tyre que de corrompre par des considérations temporelles Is té- 
moignage de ma conscience; que, si j'estois contraire à leur 
opinion, je ne devrois pas pour cela trahir l'honneur de mon carac- 
tère qui m'apprend à ne le pas soumettre à des soupçons frivoles 
qui Tavilissent, et, qu'en quelque manière que ce soit, je suis obligá 
par toutte sorte de devoirs de me conserver en estat de respondre 
à Ia vocation du Ciei, qui, apparemment, ne m'a constituo dans Ia 
capitalle dela France et Ia plus grande ville du monde que poury 
assoupir un jour les divisions que cette multitude de sçavants 
préoccupés de tous les deux partis peut y faire appréhender avec 
beaucoupde fondement. Si j'avoisesté dans Ia plenitude de Ia fonc- 
tion, il y a longtemps que, sous l'autorité du Saint-Siége, j'aurois 
décidé ces questions, et ce mesme esprit, qui est celuydu repôs et 
dela tranquillilé de I lü^lise, qui m'y auroit porte, si j'eusse este 
en estat, m'a obligé de ne point faire de pas en cette matière 
que ceux qui ont este absolument nécessaires pour empescher Ia 
division, m'y a, dis-je, obligé dans ma condition presente, dans 
laquelle je me puis et me dois considérer, et par le poids de mon 
ministère et par Ia qualité du lieu oü je dois un jour Texercer, 
comme un de ceux qui doit, à l'avenir, entrer avec le plus d'auto- 
rité dans le fonds de ces questions, et qui, par cette raison, ne 
doit pas aisément mesler sa voix, encore foible et presque impuis- 
sante, dans ces bruits tumultuaires et confus, qui dimiiiuent tou- 
jours, par les préjugés qui y sont naturellement attachés, de Ia 
créance que Ton doit prendre en un juge, mais qui restoufferuient 
pour jamais en Tocoasion qui se presente aujourd'liuy, dans laquelle 
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il y auroit beauconp d'apparence que les sentiments que je descla- 
rerois me seroient plus tost dictez ou parmon ressentiment ou par 
mon ambition que par ma conscience. 

« Voilà, mon cher abbé, Ia raison qui m'empesche de donner Ia 
déclaration qu'on me demande, et, à vous parler franchement; je 
ne puis oroire que Ia proposition en viennede Sa Sainteté. Ellem'a 
tesmoigné jusques icy trop de bonté pour me vouloir obliger à des 
choses qui blessent mon honneur, et touttes ces marques de bien- 
veillance qu'elle m'a donnéss depuis quatre ans, en souhaittant ma 
nomination, me persuadent qu'elle n'a jamais doutté de Ia sincérité 
de mes sentiments. Dittes, je vous prie, à ceux qui ne me font pas 
Ia mesme justice, que j'ay beaucoup de respect pour le chapeau, 
mais que j'ay assez de modération pour ne le pas souhaitter par 
touttes voyes, pour m'en consoler avec beaucoup de facilite, et pour 
me résoudre aisément à vivre en archevesque de Paris, qui estau 
moins une condition assez douce et dans laquelle je pourray peut- 
estre faire connoistre, plus d'une fois Tannée, le respect que j'ay 
pour le Saint-Siége; et que le cardinalat, en Ia personne d'un ar- 
chevesque de Paris, no scroit pas contraire aux intérests de Rome. 
Je ne fais pas de doutte que Ton ne soit surpris, au lieu oil vous 
estes, de Ia résolution que je prends dans ce rencontre. lis s'en 
estonneront moins asseurément quand vous leur ferez sçavoir que 
j'ayune fois en mavie, relTusé Ia nomination dans une occasion oú 
je Ia pouvois prendrs avec honneur, mais oü je n'estois persuade 
que je peusse tout à fait satisfaire à Ia bienséance, qui fut à 
Ia prison de MM. les princes; quand vous ferez entendre que je 
n'ai jamais tire aucun avantage des troubles et des mouvements 
de France, dans lesquels Ia Providencede Dieu m'a fait tenir une 
place assez considérahie pour avoir eu besoin de modération, pour 
me deffendre de recevoir des bienset des grandeurs; je m'imagine 
que quand Ton connoistra àRome mes inclinationset mes maximes, 
Ton ne prétendrapas de m'obliger à des bassesses indignes de mes 
premières actions. Parlez, mon cher abbé, ences termes, avectoutte 
Ia liberte et le désintéressement dont je suis capable', mais avec 
toutte Ia douceur et Ia modération que ma profession m'ordonne. 
Vous verrez que ce que je vous escris est encore plus véritabledans 
mon coeur que dans ceste lettre ; vousle verrez,dis-je, par Tordre 
de son Altesse royalle que je vous envoye pour vostre retour, et 
que je n'ay obtenu qu'aveo beaucoup de difficulté, et après des 
instances très-pressantes. Ne respondezauxindifférents qui auront 
de Ia curiosité sur ce sujet qu'en leur montrant Tordre que vous 
avez de vous en revenir en diligence, et dittes à mes amis que, 

I. On lit dansTautre copie : • avec toule Ia force, tonte Ia liberte et le 
désintéressement dont vous savez que je suis capable,... » 
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liien queje sois três persuade que le cardinalat est infiniment au- 
dessus de mon méritte, je ne le suis pas moins qu'une prétention, 
traversée par das douttes injurieux, est fort au-dessous de ma con- 
duitte et de ma disnité. J> 

Comme le coadjuteur fut promu au cardinalat dans le consis- 
toire du 18 février (1652), et que Ia lettre sur le Jansénisme fut 
expédiée le 16, il est manifeste que Tabbé Charrier ne put ea faire 
usage, et qu'il se garda bien de Ia divulguer après coup, ce qui 
eút été dangereux. Le Cardinal de Retz a supposé à tort, dans ses 
.Véir.oires, que son confident Ia montra à Bome. Après plus de 
vingt ans, il ne se rendit pas compte que Ia date de cetle lettre, 
écrite deux jours seulement avant sa promotion, excluait Tidée 
qu'elle eút pu arriver en temps opportun. Retz ajoute, ce qui est 
vrai, que cette lettre écrite de sa main, fut délruite à Rome par 
laprudence de Tabbé Charrier ', et qu'il fit plus tard (lorsqu'il 
composa ses Mémoires) de vaines recherches pour en retrouvei 
et en publier Ia minute. Moins prudent que Tabbé, il Ia montra 
aui Jansénistes ses amis , comme un trophée, comme une preuve 
de grandeur d'âme, et , bien qu'il ait affirmé le contraire à son 
correspondant, il en laissa prendre ou ses serviteurs plus zélés 
en cela quMnfidèles en prirent des copies. Nous savons qu'on en 
faisait part volontiersaux amis à rhôtel de Liancourt. Cest une de 
ces copies du temps que nous avons trouvée dans un volumineux 
recueil de pièces imprimées et inédites concernantle cardinal. Guy 
Joly, dans ses Mémoires, composés vers 1665, dit que cette fameuse 
lettre était en latin et qu'elle ne fut pas envoyée à Tabbé Charrier; 
mais, après ce long intervalle, il ne se souvenait pas bien de ce 
qui s'était passe. Nous avons tu Ia preuve du contraire dans un 
fragment de Ia dépêche qui precede celle-ci, et celle qui suit en 
fournit une nouvelle preuve : « Si vous faites voir Ia lettre que je 
vous ai envoyée sur le Jansénisme , dit le coadjuteur, ajoutez, je 
vous supplie, au lieu oü il y a : me seroient plutôt dictés par mon 
ambition, par mon ressentiment et mon ambition. J> 

Le cardinal de Retz qui comprit plus tard toute Ténormité de sa 
faute vis-à-vis du Saint-Siége, a exprime, comme nous.ravons dit, 
dans ses Mémoires, ses plus vifs regreis d'avoir écrit cette lettre qui 
était destinée au besoin à étre mise sous les yeux du Pape. Ce re- 
penlir qui s'étend évidemment à toute sa Correspondance avec 
rabbé Charrier, puisqu'elle tend au même but et par les mèmes 
moyens, ce repcntir de Retz doit être dun grand poids dans Ia 
balance. Au surplus , voici le curieux passage de ses Mémoires oil 
il parle de cette aíTaire : « Je ne puis m'empècher en cet endroit. 

1. Elle ne figure pas, en effet, dans Ia Correspondance du coadjuteur 
avec rabbé Charrier, dont je suis possesseur. 
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dit-il, de rendie hommage à Ia vérité , et de faire justice à mon 
imprudence qui faillit à me faire perdre le chapeau. Jo m'imagi- 
nai, et très-mal à propôs, qu'il n'étoit pas de Ia dignité du poste 
oíi j'étois de lattendre, et que ce petit délai de trois ou quatre 
móis que Rome fut obligée de prendre pour régler une promotion 
de seize sujets , n'étoit pas conforme aux paroles qu'elle m'aToit 
données , ni aux recherches qu'elle m'avoit faites. Je me fâchai et 
Í'écrivis une lettre offensive à Tabbé Charrier, sur un ton qui 
n'étoit assurément ni du bon sens ni de Ia bienséance. Cest Ia 
pièce Ia plus passable pour le style de toutes celles que j'aie jamais 
failes (je Tai chercbée pour l'insérer ici, et je ne l'ai pu retrou- 
ver). La sagesse de Tabbé Charrier , qui Ia supprima à Rome , 
fit qu'elle me donna de rhonneur par révénement; parce que tout 
ce qui est haut et audacieux est toujours justifié, et même consa- 
cré par le succès. II ne m'empêcha pas d'en avoir une véritable 
honte; je Ia conserve encere, et il me semble que je repare en 
quelque façon ma faute en Ia publiant. » Notons , en passant, que 
cette denüère phrase indique bien que Retz n'écrivait pas seule- 
ment ses Mémoires pour amuser madame de Caumartin, mais 
qu'il avait surtout en vue Ia postérité. 

A quelques années de sa trop fameuse intrigue pour obtenir le 
chapeau, Retz essayait de répandre l'opinion qu'il n'avait fait au- 
cune démarche pour y arriver. Le Père Des Mares « m'a nié, dit 
le docteur Des Lions dans ses Journaux, qu'il ( Retz) edt jamais 
demande le chapeau; qu'au contraire il en avoit écrit une lettre 
de mépris à Rome, mais si adroite qu'il leur faisoit bien Toir qu'en 
ne le laisant pas cardinal, ils n'y gagneroient pas. • Nous ne pou- 
vions passer sous silence ces détails qui ont leur intérêt, et nous 
reprenons le fil de notre récit. 

a J'ai vu par votre dernière lettre , dit Retz à Tabbé dans une 
dépèche du 23 février {1652'), que l'on ne me demande plus à 
Rome de déclaration pour le Jansénisme. Vous userez de Ia lettre 
que je vous ai envoyée sur ce sujet en Ia manière qui vous sem- 
blera le plus à propôs; il est bon, à mon sens, de ne Ia pas faire 
éclater tant que les remèdes forts et extraordinaires ne seront pas 
nécessaires. Surtout n'en donnez pas de copie. Je n'en ai donné 
aucune à l'aris, quoique je Vaie montrée à heaucoup de gens, etc. 
Prenez garde que, comme on a vu ici Ia lettre, il n'y ait des 
gens qui mandent que Ton vous a envoyé une déclaration expresse 
en faveur du Jansénisme. Ayez, s'il vous plait, les yeux ouveris 
kVdessus, et voyez ce qu'il será à propôs de faire , car plutòt que 
de laisser croire cela, il vaudroit mieux Ia montrer, etc. » Cette 
lettre , en elfel, comme nous Tavon.s vu , est conçue en termes si 

I, Retz n'avalt pas encore appris Ia nouvelie de sa promotion. 
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habiles qu'eUe peut être interprétée tlans les ileux sens, pour ou 
contre le Jansénisme. — « Vous pourrez dire, continue le coadju-- 
teur, que vous appréhondez que Ia conjoncture des affaires ne 
me permetie pas de prendre assez de patience en moi-même pour 
Tattendre (Ia promotion) et pour ne me pas porter à des choses qui 
y peuvent être contraires; et, sur ce sujet, vous répéterez, s'il 
vous plalt, ce que je vous ai tant de fois mando sur ce que je 
serois peut-être obligé de faire contre le cardinalat, et, en ce 
cas, je crois qu'ilserá à propôs de laisser voir ma lettre.... Je laisse 
tout à votre disposition, et je tiendrai pour bon tout ce que vous 
résoudrez et tout ce que vous ferez. » 

II parait que le pape Innocent X n'insista pas pour obtenir du 
coadjuteur, avant sa promotion, une déclaration en règle contre le 
Jansénisme. Guy Joly, témoin fort bien informe, alorssecrétaire de 
Retz et chargé précisément de chiffrer sa Correspondance avec 
Tabbé Charrier, dit dans ses Mémoires que « le Pape se résolut 
tout d'un coup d'avancer Ia promotion, après avoir tire un écrit de 
l'abbé Charrier, par lequel il s'engageoit d'en tirer un du coadju- 
teur tel qu'il le désiroit. » II ne parait même pas que le Pape ait 
depuis insiste pour obtenir cette déclaration, que Retz n'eút pas 
manque d'éluder plus que jamais, puisqu'il était cardinal et qu'elle 
aurait pu lui nuire auprès des Jansénistes. Quoi qu'il en soit, Inno- 
cent X qui nourrissait un profond ressentiment contre Mazarin, 
ayant appris qu'il venait d'envoyer secrètement à, Tambassadeur 
de Louis XIV Tacte de révocation du coadjuteur', prit toutes ses 
précautions pour Ia rendre inutile. Le bailli de Valençay lui ayant 
demande une audience pour le lendemain lundi, 18 février, dans 
le but de paralyser Ia promotion en lui présentant cet acte, le Pape 
eut soin d'assembler le consistoire de très-grand matin, et Tayant 
ouvert par les promotions, il attendit tranquillement l'ambassa- 
deur. Le bailli, ayant appris de quelle manière il avaitété prévenu, 
ne trouva rien de mieux que de se taire et de s'envoyer excuser. 
On peut juger du mécontentement de Mazarin à Ia nouvelle de ce 
tour à ritalienne : il eut pourtant Tart de se contenir et il poussa 
même Tastuce jusqu'à engager Ia Reine à se contraindre et à faire 
paraiire de Ia joie de cette promotion'. 

Tant que Retz eut à briguer le chapeau, il avait pu faire espérer 
aux Jansénistes qu'il les appuierait de tout son crédit, comme il 
le fit ou le tenta, plus d'une fois, notamment dans Taflaire de 
M. Singlin', et aussi, avec moins de succès, dans Talfaire du Père 

1. Retz prétend, dans ses Mémoires^ que rabbé Charrier lui dépécha 
deux courriers pour lui donner le méme avis, ce qui justifierait suffi- 
samment Tatütude hostile qu'il prit après Ia réception du chapeau. 

2. Mémoires du cardinal de Retz. 
3. Port-Royal, tome I, page 472. 
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Des Mares, interdit par son oncle, Tarcbevòque de Paris. Oü a vii 
même qu'üalla jusqu'à leurfaire espérer, eii termes ambigus, dans 
safameuse lettre du 16 février, qu'il pourrait bien se ranger à leur 
opinion, et Ia défendre même jusqu'au martyre. Mais, après sa 
promotion, il changea sur-le-champ d'attitude etde langage. Désor- 
mais les Jansénistes, au point de vue de l'orlhodoxie, ne pouvaient 
que le compromettre vis-à-vis du Pape et surtout de Ia Reine qui 
avait horreur des nouveautés. Suivant le Père Rapin, dont le récit 
nous parait sur ce point très-véridique, «il leur représentoit même 
qu'il étoit important de dissimuler leur liaison, afin que rindiffé- 
rence et une espèce de neutralité à leur égard, dont il auroit fait 
profession devant le monde, donnât plus de poids et d'autorité aux 
choses qu'il feroit à leur avantage, aussitôt qu'il seroit archevêque, 
ce qui pourroit arriver bientôt. » — « Ce discours, continue le Père 
Rapin, qui nous montre bien au vif le personnage, parut dur à ceux 
qui avoient été témoins du dévouement de Port-Royal au service 
du coadjuteur et de ses engagements avec le parti. Quand il leur 
parloit de neutralité, on ne vouloit point toutefois être mécontent 
de lui; on aima mieux croire qu'il avoit des ralsons pour en user 
de Ia sorte, sans les examiner. » Tout cela est bien dans le tour 
d'e5prit de ce fin diplomate qui ne voulait pas non plus se compro- 
mettre vis-à-vis d'eux en faisant une déolaration expresse contre 
leur doctrine, et qui, dans le traité des Frondeurs avec Mazarin, tout 
en promeltant de faciliter le retour du ministre, se réservait le 
droit de courir sus au Mazarin, dans ses discours, afin de conserver 
tout son crédit au Parlement et parmi le peuple. Retz ne se rap- 
procbait dono des Jansénistes que par purê politique, évitant 
désormais avec le plus grand soin i de sMntéresser à leur doc- 
trine, » et de se mettre « à Ia tête des cérémonies de Port- 
Royal '.» — « Quoiqu'il eút été fait cardinal sans condition aucune 
qui dút le contraindre dans ses sentiments sur lanouvelle doctrine, 
ilne laissa pas de devenir plus circonspect sur cet article qu'il ne 
rétoit'. » Un de ses anciens domestiques, Giroust, qui était de- 
venu prêtre et qui s'était retire depuis quelque temps à Port-Royal 
des Champs, prétendait que le cardinal ne parlait jamais qu'avec 
indifférence et froideur du Jansénisme et de cette pieuse maison '. 
Mais il ne tenait ce langage que dans Tintimité, et, sans vouloir 
donner des gages ostensibles aux Jansénistes, il leur laissait tou- 
jours espérer sa secrète protection. Malgré les précautions infinies 
qu'il prenait pour ne pas se compromettre, il en avait dit, ou il en 
disait assez encore pour que ses mystérieuses relations avec eux 
se fissent jour au dehors. « Ne savez-vous pas, disait Tauteur d'une 
affiche placardée (le 5 juin 1652) sur les murs de Paris, qu'il traite 

1. Mémoires du Père Rapin sur le Jansénisme, etc. 
2. iDidem. — 3. Ibidem. 
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secrètement avec les religionnaires et quMl fait espérer aux Jan- 
sénistes qu'il lera proteger toutes leurs opinions par rautorité de 
leurs Majestés , pourvu qu'ils conspirent et de forces et d'argent 
au dessein qu'il a de s'élever dans le ministère d'État?N'avez-vous 
point Gui dire qu'il marche accompagné d'un bon nombre de 
satellites armes, pour solliciter plus assurément, peridant Ia nuit, 
et qu'un de ses aumôniers, homme de bien, a dit que Ia passionde 
s'agrandir dominoit tellement sur Tesprit de ce pauvre prélat, 
qu'elle ne lui permet plus de lire son bréviaire? » 

Retz, en etfet, songeait sérieusement alürs à remplacer Mazarin, 
bien qu'il ait toujours soutenu le contraire. En Tabsence de Ia 
Cour qui était allée combattre Conde dansle Midi et sur Ia Loire, le 
Cardinal s'eíforçait par teus les moyens de former avec Gaston 
d'Orléans, le Parlement et le peuple, un tiers parti contre M. le 
Prince et contre le premier Ministre. Mais il s'épuisait dans le 
vide; Ia Fronde était usée, et les peuples Ias, pour se sauver de 
Tanarchie et de Ia misère, tendaient les mains à Ia servitude. 
fhomme le plus impopulaire, le plus hal, le plus méprisé qui füt 
jamais, le conspué de Ia veille, était redevenu possible à force de 
ruse, d'opiniâlreté et de patience. U envoya du fond de sa le- 
traite des instructions mystérieuses à Ia Reine pour qu'elle fit 
arrèter son ambitieux et implacable ennemi, et en même temps il 
Ia pria de brüler son Mémoire, afin de s'épargner Todienx d'avoir, 
lui cardinal, fait porter Ia main sur un prince de TÉglise. 

On sait comment Retz fut arrêté au Louvre (19 décembre 1652) 
et conduit à Vincennes. Deux jours après, le comte de Brienne, 
secrétaire des commandements du roi, adressait, au nom de son 
maítre, une longue dépêche à 1'ambassadeur de Louis XIV à Rome 
pour qu'il fit valoir auprès du Pape les puissants motifs qui avaient 
determine le roi à faire arrêter le factieux prélat. 11 est dit dans 
cette lettre que, le roi, sur Ia demande de Retz (demande à laquelle 
celui-ci ne voulut donner aucune suite), lui avait accordé d'aller 
défendre à Rome ses intérêts, en lui oíTrant des sommes considé- 
rables. Le roi, ajoutait Brienne, avait approuvé ce dessein a disant 
franchement aux personnes qu'il (Retz) avoit choisies pour en faire 
Touverture, qu'il lui importoit de beaucoup de rétablir sa réputa- 
tion et que c'étoit entrer dans un bon chemin pour y réussir, 
servant à Rome, et qu'il éviteroit par ce moxjen d'être soupçonné 
d'avoir part aux nouveautés desquelles on se trouve menacé et qui 
lui fussent imputées, quand bien il en seroit innocent, demeurant 
à Paris. » 

Le cardinal de Retz ne montra aucun courage dans sa prison. 
Plein de fougue, de bravoure et d'audace, dans Ia chaleur de Ia 
lutle et tant qu'il comptait sur Ia veine et Ia bonne fortune, il 
manquait de caractère dans Tadversité. Sans foi religieuse et 
sans foi politique, n'ayant embrassé Ia défense des lois intérieures 
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du royaume, violées par Mazarin. que dans un intérêt personnel, 
Retz n'avait rien en lui de ce qui fait les oitoyens, les héros et les 
martyrs. Son amour-prnpre fut impuissant à lui inspirer Ia fermeté 
et Ia constance. Cette fausse grandeur, ces airs de stoicien et de 
Romain, dont il se pique en cette circonstance dans ses Mé- 
moires, ne sont de sa part qu'une comédie pour cacher rhumilia- 
tion de Ia défaite. Loin de là , assailli par Ia crainte d'être assassine 
ou empoisonnéjil tomba dans le pluscomplet découragement. Dans 
une conversation, en date du 14 aoút 1653, avec le nonce du Pape 
qui vint le visiter à Vincennes, il prenait Tair contritd'un pénitent 
et lui disait que « dans sa solitude, Ia prière et Tétude, qui sont 
ses occupations ordinaires, lui apprendront à bien vivre, quand il 
será sorli de prison, ou à bien mourir si sa captivité dure autant 
que sa vie. » Comme dans ses Mémoires il ne dit pas un mot de 
ces dispositions pieuses, il est permis d'en douter aussi bien que 
des airs de liomain qu'jl se donne. 

Après Tarrestation de Retz, on sait avec quel empressement les 
cures desdiverses paroissesde Paris,qui étaient presque tous jansé- 
nistes, ordonnèrent des prières dans leurs églises pour que « Dieu 
flt revenir leur cher pasteur dans sa bergerie. » Port-Royal ne mit 
pas moins de zele à défendre les droils legitimes et les préroga- 
tives de Tillustre captif. Les Jansénistes publièrent plusieurs écrits 
en sa faveur, et ce fut probablement alors qu'ils lui donnèrent 
d'importantes sommes d'argent pour suppléer aui revenus de ses 
abbayesquiavaient étémissousle seqüestre. Suivant le Père Rapin, 
Ia Cour en fut informée et s'en fit un nouveau grief contre lui. A 
Ia nouvelle de 1'arrestation, le Pape s'était montré fort ému et 
avait adressé à Ia Cour de France les plus vives protestations. 
L'abbé Charrier avait été envoyé auprès de lui (par Bagnols, maitre 
des requêtes, son neveu, fort attaché à Ia nouvelle doctrine), pour 
Tentretenir dans ces sentiments et réclamer Ia liberte du cardinal. 
Mais Innocent X qui commençait alors à s'occuper des actes préli- 
minaires de Ia condamnation des cinq Propositions, et à qui les 
Jésuites et le cardinal Chigi ne cessaient de répéter que Retz était 
janséniste, se montra alors de moins en moins pressant à deman- 
der sa délivrance. II avait à ménager avec le plus grand soin le 
cardinal Mazarin pour que sa buUe contre VAugustinus ne fút pas 
supprimée par ses ordres. 

Le 3 février 16ã3, le bailli de Valenoay, dans une dépêche adres- 
sée au comte de Brienne, constatai! déjà les dispositions plus paci- 
fiques duPape àrégard de Ia Cour de France: «Au sujet de Ia pri- 
son du cardinal de Retz, lui disait-il, il ne m'est jamais venu 
d'appréhension du côté du Pontife et de MM. les cardinaux, mais 
bien de Ia France et de trois sortes de personnes, savoir des malcon- 
tents et brouillons temporels, des spirituels, qui sont les reformes 
jansénistes politiques, et  ceux   qui se sont mis  dans les nou- 
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velles doctrines, sans néanmoins autre ohjetque celui d'embrasser 
Ia vértíé, m'étant aperou que telle sorte de docteurs ont parle avec 
des rossentiments inexplicables de dégoút et de fâchorie de Tem- 
prisonnement de cette Eminence, que je reconnois bien qu'ilstien- 
nent pour le graiid arc-boutant des tenants de Ia doctrine de saint 
Augustin '. » 

Lors de Ia condamnation des cinq Propositions', le cardinal de 
Retz qui n'était encore que simple coadjuteur n'eutpoint à se pro- 
iioncer publiquement sur cet acte de Ia Cour de Rome, ce qui le 
sauva d'ua grand erabarras. Mazarin, fort irrite de Ia conduite des 
Jansénistes en faveurde son captif, reçut favorablement et sans dis- 
cussion Ia buUe d'Innocent X ; il en fit ordonner sur-le-champ 
Texécution dans tout le royaume. En même temps, pour que le 
Pape se montrât de moins en moins exigeant à réclamerla liberte 
du coadjuteur, Mazarin ne cessait de faire insinuer à InnocentX 
que le cardinal était janséniste et que les partisans de cette doc- 
trine lui avaient avance d'énornies sommes d'argent. Le docteur 
Hallier, qui avait été envoyé àRome pour y faire condamnerles cinq 
Propositions, fut en même temps chargé de formulçr contre Retz 
l'accusation de jansénisme. II fut conduit en présence du Pape par 
lambassadeur de France. Je le conjurai, dit le bailli de Valençay 
dans une dépêche à Mazarin (25 aoút 16ô3) » de dire, comme de- 
vant Dieu, si Ia buUe contre les cinq Propositions eút trouvé cette 
facilite à passer dans le Clergé, Ia Sorbonne et même dans Tétat 
séculier du royaume, si le cardinal de Retz eút été en liberte et en 
crédit dans Ia Cour et dans les Conseils du roi, et que M. le cardi- 
nal Mazarin se füt trouvé bors de France et du ministère. II faut 
avouer que ce bon docteur, avec sa manière de parler flegmatique, 
mais vigoureuse et prouvante, fit des merveilles sur ce point; et 
pour rheure i'oserois bien assurer quMl laissa le Pape persuade 
qui si ladite buUe füt allée de par dela, le cardinal de Retz étant 
en quelque pouvoir, le Saint-Siége et sa personne y auroient reçu 
un três solennel affront; et, aimant naturellement Ia finance, il 
ploya le gantelet quand il sut que ledit cardinal de Retz avoit été 
assiste de plus de sept cent mille livres par des personnes enfari- 
nées de Jansénisme et qui se faisoient les chefs de cette nouvelle 
doctrine.» 

La mort de Tarchevêque de Paris ayant eu lieu le 21 mars 1654, 
un fondé de pouvoir du cardinal captif, muni d'une procuration 

1. Le Père Rapin, dans se^Mémoires (tome I"-, page 513), a donné un 
texte altéré de ce passage, bien qu'il ait eu sons les yeux Ia Correspon- 
dance autographe du bailli de Valençay, ambassadeur de Louis XIV à 
Rome, aujourd'hui déposée aux Archives du ministère des Aíraires étran^ 
gères- 

2. 18 aoüt 16S1. 
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anti-dâtée, prit sur-le-champ possession de l'archevêché en son 
nom. Aussitôt, et au grand mécontentement de Ia Cour et de Ma- 
zarin, il fut proclame archevêque dans toutes les églises de Paris, 
dont les cures étaientpresque tous jansénistes. En haine de Mazarin 
qui avait favorisé Ia condamnation des cinq Propositions, les hom- 
mes remuants du Jansénisme conseillèrent à leur nouveau pasteur 
de jeter Tinterdit dans Paris pendant Ia semaine sainte. Cette vi- 
goureuse mesure eüt répandu le plus grand trouble dans les pa- 
roisses; les églises eussent été fermées pendant cetemps-là, les sa- 
crements suspendus, et lepeuple se fút porte peut-êtreaux dernières 
extrémités. Le chapitre de Paris, les cures n'attendaient que le 
signal; le Pape lui-même, suivant Tabbé Charrier, pour protester 
d'une manière plus efflcace qu'il ne 1'aTait fait jusqu'alors contre 
Ia captivité du cardinalet pour forcer Ia main à Mazarin, avait pre- 
mis d'approuver Tinterdit; mais rien ne put décider Retz à cet acte 
de vigueur. Soit qu'il craignit d'eiposer sa vie, ou d'o£fenser Ia 
Reine sans retour, soit qiril espérât, en usant d'une certaine modé- 
ralion, pouvolr traiter de 1'échange de son siége à des conditions 
avantageuses (déjà mises par luien avantetfavorablementaccueil- 
lies), il reçut très-froidement les pressantes sollicitations qu'on lui 
adressa de lancer Tinterdit. La nouveile de son refus et de ses pour- 
parlers avec Ia Cour pour Téchange de son siége, jetale plus grand 
trouble parmi les Jansénistes. lis craignaient, non sans raison, si 
Retz, dont laneutralité leurétait au moins assurée, venait à donner 
sa démission, d'être livres sans défense à Mazarin, qui, pour se venger 
d'eux, désirait vivement leur donner pour pasteur un ardent en- 
nemi de leur doctrine, Tarchevêque de Toulouse, M. de Marca. 
Dans cette appréhension, ils envoyèrent, suivant le Père Rapin, 
M. d'Audillyet quelques-unsde leurs amis auprèsdu Père de Gondi 
(pèredu cardinal de Retz), qui, depuis Ia mort de sa femme, était 
entre à TOratoire, afin de lui adresser de vives plaintes sur les pro- 
jets de démission de son fils : « Ce qu'on lui representa en termes 
siforts, ajoute le Père Rapin, qu'il ne pouvoit plus en parler lui- 
même qu'en pleurant, et disant tout haut qu'il auroit bien mieux 
aimé embrasser son fils mort que de levoir sans archevêché. » 

Après plusieurs entrevues avec son ami le premier président de 
Bellièvrequi lui avait été envoyé par Mazarin, Retz consentit, mais 
seulement sur parole, à donner sa démission en échange de sept 
abbayesd'un revenu de 120 000livres; et, enattendant Ia décision 
duPapesurlavalidité de Tacte, il fut conduit au château de Nantes, 
sous Ia garde de son parent le marechal de La Meilleraye. Mais 
comme cet accord eút legitime en quelque sorte son arrestation , 
le Pape declara que Ia démission était forcée et comme telle nulle 
et non avenue. La captivité de Retz menaçait donc de ne jamais 
finir, lorsque (le 8 aoút 1()54) il parvint à tromper Ia surveillance 
de sesgardesetà s'échapper ducliâteau de Nantes. 
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Retz après son évasion. — Partie liée avec le Clergé de raris. — Sstíà 
Home : dénoncé par Mazarin auprès du Pape. — U quitte Rome. — Vie 
errante, peu honorable. — Intrigues de toates sortes et revirements en 
tous sens. — Sa démission d'archeTéqae. 

J'ai essayé dans Ia première partie de ce Mémoire de déterminer 
quelle fut Ia nature des relations de Port-Royal et des Jansénistes 
avec le coadjuteur pendant Ia guerre de Paris, et je crois avoir 
fourni lapreuve que jusqu'à sa fuite il n'y eut entre eux aucun en- 
gagementsecret, aucuntraitépolitigueet que le chef dela Fronde, 
quoiqu'on en ait dit, ne reçutd'euxà cette époque aucun secours 
d'argent. Les témoignages directs et inédits, qui émanent de Retz 
lui-même et dont i'ai cite de nombreux fragments, me semblent 
avoir résolu cette question d'une manière victorieuse et détruit le 
vieil échafaudage de Topinion contraire. Je Tai longtemps parta- 
gée moi-même, cette erreur, j'al même tenlé de Ia propagar quel- 
que part et je saisis avec empressement roccasion qui m"est oÍTerte 
de Ia réparer autant qu'il est en moi. M. Sainte-Beuve, se fondant, 
en l'absence de documents, sur des preuves raorales, avait parfai- 
tement deviné que les vénérableshôtes de Port-Royal étaient restes 
complétement purs de toute participation aux troubles de Ia Fronde 
et de toute complicité d'action et d'intention avec le coadjuteur. 
Cest le coadjuteur lui-même qui est venu lui donner raison. 
Les Jansénistes entre ses mains n'ont été, à cette époque, 
qu'une machine de guerre dont il a menacc Rome sans qu'il y eilt 
entre eux et lui Ia moindre compromission politique ou même doc- 
trinale. Retz, ilestvrai, fit alors une tentative pour se faire agréer 
dans Ia société des Jansénistes, mais nous savons par Tauteur de 
Porl-Royal de quelle manière elle fut accueillie'. Sans tenir 
compte de sa dignité, et sans le moindre ménagement ils lui 
imposèrent Ia condition, pour être admis parmi eux, de n'avoir 
que sa voix comme un autre, et, de Thumeur dont il était, avec 
son esprit de domination, il dédaigna ce role de simple mortel. 
Rien de plus impolitique de Ia part des Jansénistes, mais rien qui 
prouve mieux leur esprit de défiance et d'indépendance vis à-vis 
du cbef des Frondeurs. 

Les relations directes, les relations mystérieuses de MM. de Port- 
Royal et des Jansénistes avec Retz ne furent donc bien établies 
et nouées, ainsi que Ta dit M. Sainte-Beuve, qu'à partir de Tempri- 

I. Porl-Royal, tome III, p. ISO. 
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sonnement du  cardinal et  surtout de sa fuite du château  de 
Nantes'. 

U s'agit de bien préciser ici Tétat de Ia question. Le cardinal de 
Retz, archevêque de Paris, une fois qu'ileutété mis en possession 
régulière de son siége, ne put en être prive que de fait par le roi. 
Louis XIV, tout-puissant qu'il était, vint se briser contre finvesti- 
ture sacerdotale. Le Pape ayant constamment refusé, sur sa de- 
mande, de traduire le cardinal devant une cour ecclésiastique 
comme criminei d'État, et de le faire condamner comme tel à Ia 
perte de son siége, le prélat resta régulièrement archevêque de 
Paris jusqu'à sa démission. Dès lors, et en n'usant pour ainsi diro 

' que des armes spirituelles dans cette lutte, les .lansénistes, tout en 
y trouvantleur compte, s'étaient constituas les legitimes défenseurs 
d'un droit incontestable. II est vrai que dans rintention de Retz 
comme dans Ia pensée de Mazarin, Ia lutte, sous pretexte de con- 
flit religieux, prenait une couleur politique, qu'eUe entretenait 
Tagilation dans les esprits; mais il s'agit, pour être juste, de ne 
pas prêter aux Jansénisles, à cette époque, plus de connivence 
frondeuse avec leur archevêque qu'il n'y en eut en réalité. 

La fuite de Retzquile rétablissait dans toute Tindépendance de ses 
droits, sinon dans Tadministration de son diocese, causa une joie 
immense dans Port-Royal et parmi les Jansénistes. Avec lui s'éloi- 
gnaient les menaces de persécution que Mazarin tenait suspen- 
dues sur leur tête par un changement de pasteur. Dans toutes les 
paroisses de Paris, on alluma des feui de joie pour célébrer sa dé- 
livrance, et plusieurs cures chantèrent des Te Deum qui leur valu- 
rent les honneurs de l'exil. Suivant le Père Rapin (qui parait avoir 
été bien renseigné sur ce fait), Ia presidente de Herse fit alors parmi 
les Jansénistes une fructueuse quête dont le produit fut envoyé à 
Tillustre fugitif, ainsi qu'une somme de 2G0C00 livres qui lui fut 
prêtée en même temps par M. et madame de Liancourt, M. de Luines, 
révêque de Châlons, et MM. de Caumartin, de Bagnois et de La 
Houssaye, ses intimes amis et Ia plupart jansénistes. 

Plusieurs de ces noms figurent, en effet, parmi ceui des créan- 
ciers de Retz, versl672. 

Je ne veux point essayer de raconter ici les divers épisodes de Ia 
Fronde ecclésiastique, de cette autre Guerre de sept ans d'un nou- 
veau genre, guerre de mandements, de monitions, de lettres pas- 
torales, de pamphlels et de brefs, qui ne s'éteignit prcsque qu'à Ia 
mort de Mazarin et dans laquelie les Jansénistes prêtèrent plus 
d'une fois à leur pasteur le secours de leur plume : je me bornerai 
à énumérer quelques faits et circonstances qui feront mieux con- 
naltre les diverses relations qu'eut avec eux le proscrit. 

I. Pori-Royal, tome III, page Iso. 
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Pendant cette longuelutte qui ne laissa ni paix ni trêve à Maza- 
rin, on voit que son invariable tactique fut de lancer constamment 
à Ia tête de son plus mortel ennemi raccusalion de jansénisme. 
Dans unelettrequ'il adresse de Péronne à labbé Fouquet (24aoút 
1654), peudejours après Tévasion de Retz, et dans laquelle il se 
plaint amèrement et des Jansénistes etdes curés de Paris, àpropôs 
des Te Deum:« On ne manquera pas, lui disait-il (en parlant de Ia ré 
ponse quele cure deSaint-Paal avaitfaite, au nom des autrescurés, 
à Ia lettre que Tarchevêque leur avait écrite), de faire connoitre à 
Romerintention du Cardinal de Retz dans le retranchement queses 
prétendusgrands vicaires ont fait des deux mots si essentiels : apo- 
.itolique et romaine, et, au surplus, oubliant de prier pour Ia Reine 
et voulant qu'onprie pour le prince de Conde qui est de Ia maison 
royale » 

Ason arrivée à Rome, le cardinal de Retz avait trouvé le plus 
bienveillant accueil. Son premier soin fut d'adresser au Clergé de 
France une lettre rédigée par MM. de Port-Royal que venait de lui 
apporterson secrétaire Verjus ', et dans laquelle on le faisait pro- 
tester aveo force contre sa prison, les rigoureux traitements qu'il 
avait subis et Ia violation de ses droits. Dans cette apologie de sa 
conduite, écrite d'un style élevé, éloquent, véhément, lessolitaires 
avaient poussé Tillusion (ce qui donne bien Ia mesure de leur en- 
tière etnaive bonne foi) jusqu'àfaire dire à leur pasteur quesa si- 
tuation était comparable à celle des Athanase, des Chrysostome, 
desCyrille, des Thomas de Cantorbéry. Cette lettre produisit dans 
le Clergé et dans Paris une si vive sensation que Mazarin irrite fit 
ordonnerparleParlement qu'elle seraitbrülée par Ia maindubour- 
reau. Ce fut probablement aussi à cette époque qu'il obtint lara- 
diation du cardinal de Retz commedocteur de Sorbonne. Lorsque 
le grand Arnauld fut expulse à son tour de cet illustre corps, les 
amis de Port-Royal disaient d'un ton altendri et qui prouve leur 
parfaite ignorance sur les opinions secrètesdu prélat: «■ Qu'attendre 
d'unesociété qui ne rougitpoint de chasser desonsein le cardinal 
de Retz, son propre archevêque, Tun des plus habiles théolo- 
giens'?» 

La mort d'Innocent X, arrivée au commencement de 1655, fut 
pour le cardinal uneirréparableperte. II concourut avec ardeur et 
succès à rélection de son successeur Alexandre VII qui parut d'a- 
bord lort bien disposé en sa faveur. Le 1" juin (1655) le nouveau 
Pape lui accorda le pallium. Cétait une consécration solennelle da 
ses droits comme archevêque de Paris. Mazarin éprouva un déplai- 
sir extreme de cette grâce que le Pape, en toute justice, ne pouvait 
guÊre refuser ò. un métropolitain, mais qui donnait au prélat de 

1. JUémoires de Guy Joly. 
2. Port-Royal, tome III, pages 189 et suivantet. 
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nouvelles forces pour continuer Ia lutte. II eut peur de rencontrer 
dans Alexandre lesmêmesdispositions hostiles que chez Innocent X, 
et il se résolut à nerienépargner pour troubler et pour rompre les 
bonnes relations qui commençaient à se former entre le pontife et 
le Cardinal. II prit un parti extreme: ce fut d'envoyer sur-le-champ 
à Rome (9 juillet 1655) le comte de Lyonne pour demander au 
Pape, au nom du roi, que Retz fit traduit devant une cour ecclé- 
siastique comme criminei de lèse-Majesté. Lyonne était porteur 
d'un acte d'accusation formidable dans lequel étaient enumeres en 
détail les crimes vrais ou supposés et jusqu'aux moindres fautes 
qu'il avait commis ou pu commettre. Entre autres curieux détails, 
on voit dans cette longue liste que le coadjuteur, en prévision de 
son arrestation, avait rempU rarchevêché de Paris de munitions 
de guerre, de poudre, de mousquets, de grenades, pour y soutenir 
un siége en règle. La haine de Mazarin n'omettait pas même les 
péchés de jeunesse, sesduels, ses galanteries, savieàla Don Juan; 
il rappelait ses moindres équipées de Ia Fronde, lorsque, par 
exemple « en habits séculicrs et le pistolet à Tarçon, i il s'était 
mis e< à Ia tête de son régiment corinthien, » et lui avait distribué 
force a bénédictions » en le faisant marcher contre le roi. Rien n'é- 
tait oublié dans ce long réquisitoire, si cen'est le Jansénisme que 
Mazarin gardait en reserve pour porter, au besoin, le coup déoisif. 
Alexandre VII(ileút dü s'y attendre) était trop jaloux de rhonneiir 
et de rindépendance du sacré Coilége, pour laisser traduire sur Ia 
sellette unprincede TEglise acousé de haute trahison. II opposa Ia 
plus impassible résistance aux soUicitations de Lyonne. Cette ferme 
attitude fit sortir Tastucicui Mazarin de son calme habituei. Dans 
une lettre des plus vives et, disons-le, des plus oífensantes pour le 
caractère du Pape, lettre adressée à Brienne et destinée à être 
mise entre les mains de Lyonne, pour qu'elle pénétrâtjusquedans le 
Vatican, il accusait non-seulement le cardinal de Retz d'être le 
principal fauteur de Tagitation causée par les Jansénistes, mais il 
allait jusqu'à insinuar que le Pape lui-même poussait Ia longani- 
mité envers eux jusqu'à Ia complaisance. « II será bon de dire, 
écrivait-il sur le ton le plus impérieux, qu'ií semble que Sa Sain- 
teté attend qu'il arrive quelquenouveauié dans Paris, faute d'avoir 
pourvu àradministration deladite église, comme M. de Lyonne Ten 
a soUicité (sic) plusieurs fois.... On peut ajouter aussi que le roi, et 
toute Ia Cour, ne sauroit s'étonner assex que le Pape ne soit pas 
scandaliséque le curêdelaMadelaine',quiestunjanséniste declare, 
lequel encare, depuis pcu, a élé cachê quinze jours dans le Porl- 
Royal, soit l'instrument des attentats du cardinal de BetZ, et celui 
au nom de qui se publienl tons ces placards, après les avoir con- 
certes avec les plus savants et les plus opinidlres de cette $ecte-là, 

M, Chassebras. 
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fuisqxCil n'y a personne qui ne juge que tout cela ne tende directe- 
mentà relever le Jamténisme, qui n'a plus d'autres ressources que 
dans Ia confusion et le désordre. Enfin c'est un janséniste qui, 
soufflé parceux de sa cabale, et avec les armes que le cardinal de 
Retz lui fournit, fait présentement au roi, dans l'aris, Ia guerre, 
et c'est parce que, nonobstant toutes les soUicitations de M. de 
Lyonne, SaSainteté ne juge pas à propôs de pourvoir à Tadminis- 
tration de TÉglise de Paris; de façon que l'on ne croit pas que per- 
sonne puisse trouver àredire quele roi y metteordre, pour arrêter 
le coursdes maux que iedit cure et autresjansénistes et mal inten 
tionnés pourroient faire à Tavenir. » 

Notons en passant que le cardinal Mazarin, qui, sMl était prêtre, 
rétaitsi peu, et qui au fond se moquait de ces disputes, avait laissé 
dormir ias Jansénistesdans une paixprofonde avant Tarrestation du 
coadjuteur, et que ce ne fut que depuis cette époque qu'il fut pris 
d'un si grand zele contre leur doctrine. Jusque-là, il s'était bien 
gardé de les inquiéter, lorsqu'ils n'avaient été désagréables qu'aux 
Jésuites et à Ia Cour ds Rome. En les poursuivant à outrance, il 
n'avait pour but que de frappsr les amis de Retz. 

Alexandre VII, comme on sait, était fort ombrageux sur cette 
question du Jansénisme ; aussi rien ne pouvait lui être plus sen- 
sible que les perfides insinuations du cardinal Mazarin. Les Jé- 
suites, le voyant dans ces dispositions, le pressaient vivement, à 
l'instigation de Ia Cour de France, pour qu'il donnât un suffra- 
gantausiége de Paris. lis ne cessaient de lui réfiéter que le car- 
dinal de Retz etait engagé avec les Jansénistes et que Toccasion 
d'étendre en France Tautorité pontificale était des plus propices '. 
Le Pape de plus en plus ému d'une situation si fausse, et dans Ia 
crainte de participer lui-même en quelque sorte à Ia propagation 
de Ia nouvelle doctrine, s'il conünuait à soutenir Tarctievâque de 
Paris, qui semblait lui être iavorable, ne savait quel parti prendre. 
U craignait, non sans raison, que si le cardinal était rétabli sur 
son siége, ilne devlnt le protecteur des Jansénistes, sinon par des 
actes ostensibles, du moins par son silence et sa tolérance. Mais il 
craignait encore plus qu'en nommant un suffragant à Tarcbevèché 
de Paris, Retz, de rhumeur dont il était, ne fút poussé au déses- 
poir par un acte qui Teút empêché plus que jamais de lecouvrer 
son autorité ou de traiter avantageusement avec Ia Cour, et qu'il ne 
se mit dès lors résolúment àla tête des Jansénistes. «De son côté, 
le cardinal..., dit Guy Joly, n'ayant voulu prendre aucune résolu- 
tion vigoureuse et s'étant contente de se tenir sur Ia défensive, il 
ne fut pas difficile au sieur de Lyonne, aux Jésuites et à ses autres 
ennemis, de détacher le Pape de ses intérêts, en lui représentant 
Ia foiblesse de son parti, sa liaison avec les Jansénistes, Ia puissance 

). Métnoiret du Père Rapin et ilémoires de Guy Joly. 
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redoutable de ses parties..., et qu'encontinuant dele proteger, Sa 
Sainteíé pouvoit compter qu'elle n'auroit aucune part à Ia paix 
générale dont il étoit question, Ia cliose du monde que le Papeap- 
préhendoit le plus '. » Alexandre VII, de plus en plus effrayé du 
ton plein de hauteur et d'aigreur que prenait à son égard Ia Cour 
de France pour lui arracher son consentement au procès criminei 
qu'elle voulait intenter au cardinal de Retz , se Yoyait réduit à Ia 
penible necessite d'abandonner les droits très-Iégitimes d'un prélat 
qui n'avait point été régulièrement dépossédé de son siége, et, 
lout en refusant le procès, de lui retirer sa protection. 

Le 12 décembre (1655), le comtede Brienne, poussé par Mazarin, 
revenait à Ia charge et faisait adresser au Pontife de nouvelles 
plaintes. II ordonnait à Lyonne de lui reprocher sans ménagement 
<i qu'il avoit toléré, sans Ia moindre protestation, que Chassebras, 
un des plus considérables jansénistes, pratiquât hardiment, par 
ordre du cardinal de Retz, teus les moyens les plus propres pour 
allumer le feu d'une nouvelle sédition dans Paris.... Le Pape a 
laissé croire, ajoutait-il, qu'il prcféroit Ia satisfaction du cardinal 
de Retz à Taversion qu'il a contre les Jansénistes, condamnés du 
pape Innocent par son conseü ', et à raffection qu'il dit avoir pour 
le roi et pour le repôs du royaume. » Et le Pape agit ainsi, disait 
eníin Brienne (non sans une certaine force de logique), dans le 
moment même oü le roi poursuit Texécution de Ia buUe d'Inno- 
cent X contre les cinq Propositions de VAugustinus. 

II fautbien le dire,le cardinal de Retz semblait, de .soncôté, n'avoir 
rien négligé pour s'aliéiier les bonnes dispositions du Pape. Avec 
cet esprit de gloriole auquel il ne savait guère résister, il s"était 
plus d'une fois vanté publiquement d'avoir entrainé Ia majorité du 
conclave en faveur d'Alexandre Vil, et le Pontife, très-froissé de 
ces propôs, lui avait témoigné son mécontentement par une grande 
froideur. Enfin, Retz donna lui-mème le signal de sa disgrâce en 
destituant brusquement le sieur Du Saussay, trcs-vifadversaire des 
Jansénistes, que, sur Ia désignation du Pape, il avait nommé son 
grand vicaire, et en le remplaçant du même coup par ses anciens 
grands vicaires jansénistes, les sieurs Chevalier, L'Avocat et les cures 
de Ia Madeleine et de Saint-Séverin. Le Pape surpris et blessé au 
dernier point de ce changement, sur lequel il n'avait pas été con- 
sulte, ordonna avec hauteur à l'archevêque de rétablir le sieur Du 
Saussay, mais Retz s'y refusa avec obstination. Un ordre si impé- 
rieux lui üt comprendre que c'en ctait fait de son crédit auprès du 
Pape; il craignait de plus qu'Alexandre ne vlnt à ceder aux obses- 
sions de Lyonne et ne le livrât à un tribunal ecclésiastique comme 

1. Mémoires de GuyJoly. 
'2. Ce fut en ellet le cardinal Fábio Chigi (depuis, Alexandre Vil), qui 

entraina Innocent X à condamner les cinq Propositions. 
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criminei d'État.  II prit donc le parti de quitter Rome à petit 
bruit. 

Après avoir parcouru plusieurs pays, en gardant le plus strict 
incógnito, et sous divers déguisements, pour se soustraire aux 
émissaires envoyés de tous côtés sur sa trace par Mazarin, il finit 
par se réfugier en HoUande. 

Un libelliste du temps, aux gages de Mazarin, qui ne se faisait 
pas plus de scrupule de lancer des pamphlels que le cardinal de Retz, 
nous peint à merveille dans quelle fausse position s'était trouvé à 
Rome rarohevêque de Paris entre les partisans de Ia Grâce efficace ét 
ceux de Ia Grâce suffisante. « Ce n'est pas, dit Tauteur dulibelle, après 
Tavolr accusé d'avoir anime les esprits les uns contre les autres à 
propôs de Jansénius, ce n'est pas qu'en cette occasion il ne se soit 
trouvé très-embarrassé (tout fin et malicieux qu'il est), parce que 
n'aj'ant pasvu les Jansénistesassez bienétablispours'enappuyer, et 
reconnoissant que s'il les favorisoit ouvertement, il y auroit plus 
à perdre qu'à gagner pour lui, à cause de Ia puíssance du parti 
contraire, il ne s'en est servi que secrètement pour jeter Ia divi- 
sion dans les familles, et a été même contraint de manquer de 
parole à ceux de cette doctrine', auxquels il avoit promis sa pro- 
tection pour les engager dans ses intérêts; néanmoins, pour ne 
rien faire qui lui puisse nuire auprès de Tun et de Tautre parti, 
il se tient dos et couvert sur cette matière, ne se declare ouver- 
tement ni pour ni contre, mais assure les deux en particulier de 
sa faveur et de sa protection, faisant à Rome Vanti-janséniste, 
et faisant dire ici (à Paris) tout le contraire par ses émissaires à 
ceux qu'il croit encore partisans de Jansénius '. » 

Peu après le départ de Retz, le Pape confirma par une buUe 
(16 octobre 1656) le décret d'Innocent X contre les cinq Propo- 
sitions, et les poursuites contre les Jansénistes recommencèrent 
avec une nouvelle vivaoité. On voit qu'à cette date, Tarclievêgue 
de Paris, fort mécontent de Ia Cour de Rome, maintenait 
encore dans leur poste ses grands vicaires jansénistes et qu'il leur 
donna ordre d'instituer M. Singlin comme supérieur officiel de Ia 
maison de Paris et de celle de Port-Royal des Champs'. Ce fut 
aussi à Ia même époque, et pcndant son séjour en HoUande, que 
Févêque de Chálons, intime ami de Retz et qui lui resta fidèle jus- 
qu'à Ia fin, lui écrivit et lui fit écrire de belles lettres par MM. de 
Port-Royal, pour le consoler dans sa solitude. On lui proposait 
Texemple de saints évêques qui s'étaient cachês « dans les déserts 
et dans les cavernes au temps de Ia persécution. Ce qui, dit son 

1. Lors, probablement, de Ia nomination du  sieur  Du Sanssay, qui 
etait fort hostile à Port-Royal. 

2. Lfítre écrile à M.  le cardinal de, lielz par un de ses confídents, 
de Paris, dont Ia copie a été envoyée à Jiome. Í655. 

3. Port-Royal, tome III, pages 188 et suivantes. 
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confident Joly, lui fit former le dessein frivole et chimérique de 
so cacher aussi, dans le dessein de se faire une grande réputation 
dans le monde, en suivant Texemple de ces grands hommes; 
quoique, dans son ccEur, il ne se proposAt de se tenir cachê que 
d'une manière et dans un esprit tout à fait différcnt. » On sait, en 
effet, par les malignes indisorêtions de Joly, que Retz se plongeait 
alors dans des plaisirs aussi indignes de son caractère episcopal 
qu'ils étaient peu dignes de Tancien ami de Ia princesse Palatine 
et de mademoiselle de Chevreuse. 

Suivant le Père Rapin, ce fut vers cette époquo que le cardinal 
aurait joué uno haute comédie, qui est trop dans le tour de cet 
esprit si amoureux de Textraordinaire et des coups de surprise, pour 
ne pas être vraie. Las d^s exliortations et dns pieux conseils que 
lui donnaient les solitaires et 1'évêque de Cliâlons pourquMl ciian- 
geât de conduite, il prit une résolution aussi soudaine qu'étrange. 
Afin de couper court à leurs défiances sur son dévouement envers 
eux Gt sur sa manière d'interpréter Ia Grâce, et dans le but sans 
doute de rouvrir Ia source de leurs libéraiités qui s'était tarie depuis 
quelque temps, il feignit de se rendre à leurs prières et devouloir 
changer de vie. II n'imagina rien de mieux, à cette fin de les ébloui r, 
que de leurdemander un asile à Port-Royal des Champs, « pour y 
vivre incógnito parmi ses bonsamis et pour y faire pénitence.» Cette 
proposition fut accueillie avec adtniration par ceux qui connaissaient 
peu le nouveau saint, mais avec défiance par ceux qui Tavaient vu 
d'un peu près. Retz avait une trop haute opinion de son mérite et 
de TeíTroi qu'il causait encore à Mazarin pour ne pas être persuade 
que, vivant dans une retraite à six lieues de Paris, il ne pouvait 
manquer d'y être découvert; et cette simplo considération nous 
donne bien Ia portée de Ia tentative. De leur côté les Jansénistes 
jugeaient que le séjour du cardinal dans leur solitude n'était pas à 
souhaiter pour leur repôs et qu'il eút infailliblement attiré Ia foudre 
sur le monastère. L'évêque de Chàlons, Tami de Retz et son inter- 
médiaire auprès de Port-Royal, qui savait un peu trop à quoi s'en 
tenir sur Ia conduite dupénitent,ne se laissa pas prendre au piége; 
et pour bien lui faire comprenUre qu'il n'était pas sa dupe, ilaffecta 
de garder pendant quelque temps le silence. Mais, pour ne pas le 
blesser tout à fait, « il lui manda que MM. de Port-Royal étant 
dans Ia necessite de se cacher eux-mêmes trouveroient difficilement 
dans leur solitude un lieu assez obscur pour y cacher un homme 
aussi important que lui, mais qu'ils ne laisseroient pas de lui 
donner de leurs nouvelles, du moins pour le remercier de rhon- 
neur qu'il leur faisoit de penser à se retirer avec eux'. » 

Retz avait, à Rome, monte sa maison.sur un si grand pied et 
mené un si grand train qu'il avait déjà dévoré les sommes immen- 

J. Mémoires du ^è^e RaDÍn. 
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ses mises à sa disposition par les Jansénistes et ses amis, après sa 
fuite. II fallait avant tout pourvoir aux necessites les pius urgentes. 
Joly lui proposa, et ce fut aussi Tavis d'un ami de Retz et de Port- 
Royal, de M. d'Aubigny (de Ia Maison des Stuarts), d'établir des 
trones dans les égliscs de Paris avec cette inscription ; Pour ia 
subsistanee de M. Varchevêque. Joly disait au cardinal que si Ia 
Cour le tolérait, ils produiraient un revenu considérable; mais il 
repoussa íièrement et noblement cette proposition « qu'il traila 
de gueuserie indigne de lui, n et 11 consentit plu;ôt à en être ré- 
duit, lui qui avait déjà dépensé des millions, à une pension 
de 8000 livres que lui assura Févêque de Châlons, fort probable- 
ment de Ia part des Jansénistes. 

Ce fut pendant cette année (1656) que parurent les PromnciqXes. 
Retzen homme d'esprit, et qui avait plus d'une raison pour nepas 
aimer beaucoup les Jésuites, dut se complaire extrêmement dans 
Ia leoture de cette piquante satire, de ce pamphlet tliéologique 
d'un style si nouveau, et comme il était grand amateur de belles 
éditions, il est à croire que le charmant petit volume des Provin- 
ciales, sorti des presses des Elzeviers, fut plus d'une fois son livre 
de chevet. Mais, en homme non moins prudent, il ne laissa jamais 
percer son opinion sur ce premier chef-d'oeuvre de notre prose, 
et lorsque Ia malencontreuse Apologie pour les Casuistes attira sur 
eux un si terrible dúluge de lettres pastorales et ce bref du Pape 
Alexandre VII qui leur fut comme un coup de tonnerre, le cardi- 
nalse garda bien d'intervenir, et, setenant à l'écart, il laissa, sans 
mot dire, ses grands vicaires fulminer leurs censures'. II garda 
également le silence lorsque trente cures de Paris et des environs 
demandèrent à ses grands vicaires, en 1659, Ia condamnation d'un 
livre du Père Thomas Tambourin, jésuite •. 

Cependant les amis de Retz aváient fait de vains efforts auprès 
de l'Assemblée du Clergé pour arranger ses affaires. Perdu dans 
Fesprit de Ia reine-mère, perdu dans Tespril du roi, irréconciliable 
ennemi de Mazarin, fort compromis à Rome, il ne trouvait plus 
nullepartde sérieuxpoinls d'appui.Cefut le moment que choisirent 
les hommes les plus remuants du Jansénisme pour lui dépêcher à 
Rotterdamun gentilhomme n d'un grand sens et d'une grande dis- 
crétion,» M. d'Asson de Saint-Gilles. Suivant lerécitde GuyJoly, 

1. Censure d'un livre intitule : Apologie pour les Casuistes, etc, faite 
par MM. les vicaires généraux de Mgr réminentissime cardinal de Retz, 
archevèque de Paris. Paris, 1658, in-4% avec les armes du cardinal sur le 
titre. — II y eut d'innorabrables censures d'arclievêqueset d'évéques contre 
ce livre, et le Pape, le '2i aoút IG."»)?, le condamna et en défendit Ia lecture 
sous les peines portées par le concile de Trente. (Décrei de N. S. P. le Pape 
Alexandre Vil, portant condemnation et censure d'un livre intitule: 
Apologie pour les Casuistes, etc, sur rimprimé à Rome par Ia R. Chambre 
apostolique.)   , 

2. üixiéme Ecrit des Cures de Paris, etc. 
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témoin oculaire, il engagea le cardinal à s'unir aux Jansénistes qui 
étaient vivement presséspar Ia Courde Rome et par celle de France, 
« avec oflre de toutlecrédit etde Ia boursedeleursamis, quiétoient 
engrand nombre et fortpuissants ; lui conseillant fortement d'écla- 
ter et de se servir de toute sou autorité qui seroit appuyée vigou- 
reusement de tous leurs parlisans. » « Cette offre (ajoute le véri- 
dique Joly, dont les paroles prouvent bien qu'il n'y avait jamais 
eujusque-là entre Retz et les Jansénistes de concert politique), 
cette offre auroit puêtreacceptée, etauroitpeut-étreproduitsoneffet 
si elleeút puétre faite à propôs; mais ces Messieurs n'ayant rien 
dit dans le temps, et ne se meítant alors en mouvement que pour 
leurs inléréts particuliers, le cardinal, dont le courage étoit d'ail- 
leurs extrêmement amoUi et le crédit diminué, ne fit aucune atten- 
tion àleurs propositions, comme s'il eút TOUIU rebater ceux dont il 
pouvoit espérer quelquesecours..., Ainsi, Saint-Gilles retourna en 
Krance, sansemporter avec lui autre chose qu'un cbiffre, qui étoit 
Ia conclusion ordinairedes négociations qui se faisoient avec lui.» 
Le Père Bapin, qvii eut connaissance de cette mission de Saint- 
Gilles, complete et confirme en quelque sorte le récit de Joly. D'a- 
près lui, Ia correspondance chiffrée entre Port-Royal et Retz aurait 
bieritôt cesse « à cause de sa paresse naturelle..., si ceux qui le 
siiivoient n'eussent eu soin de Tentretenir avec une ponctualité qui 
engageoit le cardinal à y répondre assez exactement. » Saint-Gilles 
se borna à le tenlr au courant des affaires des Jansénistes, et Tan- 
nter', un des seorétaires de Port-Royal, des nouvelles du jour. 
« Mais, ajoute le Père Rapin (dont le témoignage est décisif sur 
un lei chapitre), il ne prit sur les avis qu'on lui donnoit aucune ré- 
solution, ni même aucune mesurepour en recueillir quelque fruit 
qui pút le tirer d'une façon ou d'autre d'une vie moUe et fainéante 
dont il ne se lassoitpas encore..» Guy Joly en a dit assez sur cer- 
taines distractions du cardinal de Retz pour qu'on sache à quoi 
s'en tenir. II s'en allait d'auberge en auberge à travers les villes 
de HoUande, <r passant son temps à Ia comédie, aux danseurs de 
corde, aux marionnettes et à d'autres amusements de cette nature 
(sans compter d'autres passetemps), et s'il lisoit, il ne lisoit que 
des livres de badineries et de fadaises. » 

A cette date oil Retz, complétement démoralisé, ne songeait plus 
qu'à s'oublier lui-même, les politiques du parti janséniste avaient 
donc bien mal choisi leur temps pour Tengager à se joindre plus 
étroitement à eux qu'il ne Tavait fait jusque-là. Ses amis en per- 
sonne, les Bellièvre, les d'Aubigny, les de Laigues, les Bagnols, 
tout habiles et remuants qu'ils étaient, y eussent perdu leur 
crédit'. 

l. Le docteur Taignier. — 2. Port-fíayal tome III, p. 585. 
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Le Père Rapin nous fournit lui-même Ia preuve du peu de por- 
tée politique qu'avaient alors les relations de Retz avec les Jansê- 
nistes, et nous fait pénétrer dans le cosur même de Ia question. 
lis seplaignaient de ce quele cardinal nefaisaitpas assezpoureux. 
Lui, au contraire, los pressait vivement d'abandonner « une ques- 
tion d'école qu'il estimoit peu importante, » et de le servir avec un 
liévouement absolu. 11 les engageait à s'appUquer uniquement à le 
rétablir « dans un poste ou 11 auroit eu lui-même soin de leursin- 
térêts et leur auroit donné toutes sortes d'avantages sur leurs ad- 
versaires. » Les Jansénistes comprenaient trop bien que leur liaison 
avec Tancien chef de Ia Fronde animait de plus en plus contre 
eux Ia Cour et Mazarin. Les plus ardents lui conseillaient de faireun 
coup d'éclat, de lancer un mandement décisif en leur faveur qui 
déooncertât le favori, très-facile àintimider. D'autres Tengageaient 
à établir « un règlement dans son diocese qui Mt capable d'arrê- 
ter pour un tempslecours des poiirsuites qu'on faisoit sansrelàcba 
contre eux. » Mais le cardinal resista toujours à ces sortes de soUi 
citations. « Cétoit une démarche qui lui parut toujours délicate, 
sur laquelle il eut toujours grand soin de se ménager, et il crut 
n'être pas plus obligé de trouMer son repôs pour les intércts de 
Port-Royal que pour les siens propres'. » — « Ce fut aussi ce qui 
fit dire alors à Saint-Amour que les aíTaires du cardinal de Retz et 
celles des disciples de saint Augustin étoient fort différentes les 
unes des autres et ne laissoient pas de se nuire beaucoup parce 
qu'on les croyoit unies.... En eíTet, les chefs du parti, voyantcom- 
bien leurs liaisons avec le cardinal de Retz les avoient renJus 
odieux à Ia Cour, oú Ton confondoit les intérêts des uns et des 
autres, et reconnoissant enfin combien le commerce qu'ils entre- 
tenoient avec le cardinal leur étoit infructueux, s'en déciaroient 
en bien des lieux par Ia bouche d'un homme dont ils faisoient pro- 
fession de n'être pas tout à fait responsables (Suint-Amour\ qu'ils 
faisoient parler pour faire savoir leurs sentiments à Ia Cour sans 
clioquer le cardinal. Mais une conduite si intcressée ne lui plut 
pas quand il le sut: il vitbien qu'on ne le ménageoit à Port-Royal 
que dans unintérêt de cabale qui roíTensoit, ce qui lui fit prendre 
une étrange résolution '. » De plus enplus convaincu que Mazarin 
ne se servait contre lui du pretexte du Jansénisme que pour lui 
nuire auprès des Assemblées du Clergé, pour usurper les attribu- 
tions les plus essentielles de sa dignité et pour le ruiner à jamais 
auprès de Ia Cour, Retz eut Ia singulière pensée quMl pourrait ré- 
tablir ses affaires en sacrifiant les Jansénistes. II ne fit pas réllexion 
que s'ils étaient odieux à Ia Reine-mèrc, il Tétait lui-même encore 
plus à Mazarin et que celui-ci,   au besoin, eút plutôt toléré cent 

I. Mémoires du Père Rapin. — 2. Ibidem. 
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fois les Jansénistes que lui. II crut donc pouvoir rentrer en grâce 
en offrant à Ia Reine « de les exterminer, si elle vouloit agir de con- 
cert avec lui pour les persécuter. T II lui fit promettre, si elle vou- 
lait le rétablir sur son siége, d'user de tout son pouvoir pour at- 
teindre ce but • en les poursuivant avec toute Ia rigueur qu'elle 
pouvoit souhaiter. » 11 lui fit dire par ses amis, qui n'étaient pas 
jansénistes (car il en avait des uns et des autres) « que personne 
n'avoit en main plus de moyens de les perdre que lui,ayant toute 
Ia capacite nécessaire pour les convaincre de leurserreurs et toute 
l'autorité pour les en punir '.» Ainsi, avec aussi peu de scrupule 
qu'il avait fait menacer le Pape Innocent X de se mettre à Ia tête 
des Jansénistes pour propager le schisme, si on lui refusait le cha- 
peau, Retz offrait aujourd'hui, pour remonter sur son siége, de de- 
venir leur persécuteur. Disons, toutefois, qu'il eút réfléchi sans 
doute à deux fois avant de jouer un si triste role, et qu'il y eut 
toujours loin chez lui, en définitive, et sur bien des points, de Ia 
parole à raction. Dans notre conviction profonde (et c'est là aussi 
uneréflexion quis'est présentéc àl'espritdu Père Rapin sous forme 
d'hypothèse), Retz ne fit cette détestable proposition que dans Tes- 
poir de reutrer dans son archevêclié, et s'il eüt réussi, il eút éludé, 
à coup súr, par tous les moyens une si bonteuse promessa. Son 
génie italien, si fertile en combinaisons machiavéliques, se fút ar- 
rete sans doute à cette limite de l'odieux à une époque oú Port- 
Royal, disons-lehautement, venait d'accomplir dans les esprits une 
véritable révolution morale. Ceux qui n'y croyaient pas étiiient 
obligés du moins de s'inc!iner, et de tenir compte de Timpression 
produite. Je n'en veux pour preuve, en ce qui concerne le Car- 
dinal de Retz, que les précautions infinies dont il usa constam- 
ment lui-même pour sauver les apparences. II est donc difficile 
d'admettre Tautre alternative mise en avant par le Père Rapin, à 
savoir que, si Retz se fút trouvé dans Ia necessite de suivre Ia vo- 
lonté de Ia Reine, il eüt pu consentir à ruiner de gaieté de coeur des 
hommes qui avaient tant fait pour lui. Quoi qu'il en soit. Ia Reine, 
soit défiance, soitmépris, ne crut pas devoirrépondre aux étranges 
propositions du cardinal. II reconnut alors, mais un peu tard, 
qu cn se souciait fort peu à Ia C»ur qu'il fút ou non favorable au 
Jaiisénisme « pourvu qu'il fút suspect à Rome et qu'il passât pour 
criminei d'Êtat en France, et qu'on eút de quoi le perdre et 
le dépouiller de sa dignité '. » On lui avait nettement declare de- 
puis longtemps que l'on n'accepterait jamais d'autre accommode- 
mcnt de sa part qu'une abdication dans les formes. Se voyaiit re- 
poussé d'une façon si humiliante, il passa sur-le-champ d'une 
eilrémité à Tautre avec sa mobilité ordinaire, et, pour se venger 

1. Mtmoires du Père Hapin. — 2. Ibidem, 
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de ses ennemis, il eut recours à Ia plume du grand Arnauld, alors 
cachê comme lui, pour rédiger une apologie de sa conduite. Sui- 
vant le Père Rapin, il envoya même quelques mémoires au célebre 
docteur pour servir de base àcette composition; mais Arnauld ne 
jugeapas à propôs de s'en servir, ce qui ne Tempêchapas de réussir 
i d'une manière qui attira 1'admiration de tout le monde.» Nous 
savons, par une lettre d'Arnauld d'Andilly', quelle haute opinion 
cet aíné de Téloquente famille avait du cardinal de Retz, et avec 
quelle chaleur il le remercia de je ne sais quel service queleprélat 
avait rendu à Port-Royal. « Les personnes quevous avez principale- 
ment obligées en cette occasion, lui écrivait-il, suppléeront à mon 
défaut, et en rendant grâces à Dieu de celle qu'il leur a faite par 
votre moyen, elles ne lui demanderont pas moins de bénédictions 
pour vous que pour elles-mêmes. Cette recompense, Monseigneur, 
ne vous sauroit être désagréable, puisque vous n'en cíierchez point 
d'autre dans le zele qui vous porte à employer pour le service et 
pour Ia gloire de Dieu toute Tautorité qu'il vous a commise, et 
cela même m'ôteroit Ia liberte de vous en parler, si mon ressenli- 
ment ne me contraignoit de dire 1'honneur que vous méritez 
d'user si dignement du pouvoir que vous avez de bien faire, et si 
cette considération. joinle à tant d'autres qui m'attachoient déjà à 
votre service, ne m'obligeoit encore plus étroitement à demeurer 
toute ma vie, etc. » Je cite presque en entier cette lettre pour 
mieux montreràquel diapason pouvait s'élever, dansces ames cân- 
didos, Tadmiration pour tant de fausses vertus. Quelle dissonance 
lorsqu'on penetre dans les coulisses de ce « thédtre » oü suivant 
son.expression, Retz aimait tant «d badiner avec lesviolonsi et 
à étudier des roles si divers, passant avec Ia même aisance du ma- 
jestueux au familier et du comique au tragique 1 Et comme on 
serait tente de le condamner avec sévérité, s'il ne fallait se souvenir 
incessammentquMl fut prêtre malgré lui, à son corps défendant, et 
condamné ainsi à Ia situation Ia moins compatible avec son humeur 
et ses penchants ! Suivons-le donc dans ses évolutions et ses méta- 
morphoses, en ne perdant jamais de vue ce point essentiel. 

En 1659, ses grands vicaires jaasénistes, qu'il avait maiatenus 
dans leur poste depuis son départ de Rome, publièrent un Man- 
dement dans lequel ils cherchaient à biaiser sur le Formulaire 
d'Alexandre VII, en introduisant Ia distinction du fait et du droit 
sur les cinq Propositions. Le cardinal, de plus en plus irrite 
contre McLzarin qui venait de refuser de nouvelles ouvertures 
d'accommodement, parut se réjouir d'abord de Téchec que 
lui faisaient subir ses grands vicaires ; mais, quand il apprit 
le terrible fracas cause parle Mandement, dont on ne manquerait 

1. Letlres de  M.  Arnauld d'Àndilly; Paiis, Nicolas Le Gras  (1680). 
Lettre II à M, le cardinal de Retz. 



570 PORT-ROYAL. 

pas de se servir pour lui nuire de plus en plus dans 1'esprit du 
Pape, quand il connut les vives plaintes du nonce et les inquié- 
tudes de ses amis, il commença à être efTrayé. « 11 se crut 
entièrement perdu, s'imaginant que le doyen n'avoit été engagé à 
faire ce Mandement que de concert aveo les ministres, pour le 
noircir encore davaniage à Rome, et son imagination, blessée à 
cette idée, ne lui montroit le Pape qu'en colère, qui nommoit des 
commissaires pour lui faire son procès sur les autres chefs dont 
on Taccusoit'. » II eut peur qu'Alexandre VII, déja fort prévcnu 
centre lui et jaloux d'user «du droit qu'il prétendoit avoir en 
France et dans les autres royaumes, de íaire le procès aux car- 
dinaux par dos commissaires, » ne cédât enfin aux instances de 
Mazarin pour le livrer comme criminei d'État, — et comme 
janséniste, — à un tribunal ecciésiastique. Retz, qui ne pouvait 
d'ailleurs se résoudre à faire un Mandement dans un sens con- 
traire à celui de ses grands vicaires, ce qui Teüt perdu sans 
retour dans le parti janséniste, ne savait quel parti prendre. Sa 
vive imagination lui montrait sans cesse «le Pape arméduglaive 
de samt Paul, qui le poursuivüit d'un air menaçant, » et qui le 
faisait condamner comme indigne et schismatique, à une humi- 
liante déchéance. Dans ces perplexités, il ne voyait plus d'autre 
parti à prendre que de donner sa démission purê et simple, sans 
condition, ce qu'il avait su éviter jusque-là avec tant de som. 
Heureusement quelques-uns de ses amis (et il en eut toujours 
de fort dévoués) le sauvèrent de celte situation désespérée. lis 
insistèrent avec force auprès des grands vicaires pour leur faire 
retirer le Mand^.jOiit qui avait precipite leur archevêque dans un 
iiliime, en Texposant à un procès comme schismatique. Les grands 
vicaires, se retranchant sur Ia question d'honneur, hésitaient à se 
(éjuger; mais les amis de Retz leur montrèrent une lettre de sa 
main dans laquelle il blâmait si énorgiquement leur conduite, le 
nonce remua tant et Ia Cour fut si menaçante, qu'ils finirent, 
ainsi que le Chapitre, par capituler. 

A peine remis de cette alerte, le cardinal, pour en finir, fit à 
Mazarin de nouvelles propositions pour se démettre de son siégc; 
mais il eut le déboire d'essuyer un nouveau relus'. Ces teatativcs 
étant parvenues à Ia connaissance des Jansénistes, ils ne le co.i- 
sidérèrent plus dès lors que comme un homme qui leur devenait 
íout à fait inutile, et ils évitèrent toute espèce de rapports avec 
lui^. Retz, de son côté, après Ia terrible alTaire qu'il venait 
d'avoir sur les bras, les cousidérant de plus en plus comme un 
sérieux obstacle à son accommodement avec Ia Cour, afiectait de 
se tenir éloigné d'eux le plus possible et de ne parler  de  leur 

1. Uemoires du Père Rapina — 2. Ibidem, — 3. Ibidem, 
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doctnne qu'avec un certain dédain. A ce propôs, le Père Rapin 
raconte que Io cardinal déciarait que, de toutes les secles engen- 
drées en Angleterre par le Protestantisme (sectes qu'il avait vues 
de près lorsqu'en 1660 il visita Charles II), « il n'en avoit point 
trouvé de moins raisonnable que celle des Jansénistes qui lui 
paroissoit absurde de toute manière. » — «Et Tévêque de Verdun 
(ArmariddeMouohy d'Hocquincourt) me dit...,ajoutelePère Rapin. 
qu'il ravoit ou'i parler de Ia sorte de cette doctrine ou plutôt de 
cette cabale, àlaquelle on Tavoit cru attaché, pour donner plus 
d'idée de réioignement et mème de raversion qu'il en avoit et 
dont il vouloit persuader lepublic pour mieux faire sa cour. » Et 
piécisément à Ia même époque, pendant qu'il affectait de tourner 
le dos à ses ancicns amis les Jansénistes et se déciarait haute- 
ment leur adversairepour rentrer en grâce, Mazarindonnait pour 
instruction principale à M. Colbert, le nouvel ambassadeur de 
Louis XIV auprès de Ia Cour de Rome, de Faccuser auprès du Pape 
d'être leur plus puissant protecteur. <■ L'on publie ici (à Rome), 
écrivait à Tabbé Charrier l'un des prêtres de Ia Daterie romaine, 
que Mgr le cardinal de Retz est en Angleterre, et que M. Colbert, 
qui n'a pas encore eu audienoe du Papo, comme Ton m'avoit 
dit, doit représenter au Pape que le cardinal est chef des Jansé- 
nistes et qu'il est parmi les hérétiques, et que, si Sa Sainteté veut 
députer un vicaire apostolique à Paris, Ia Cour le soiitiendra. 
Je ne crois pas que Sa Sainteté donne plus dans ce panneau, ni 
que ledit sieur Colbert ait satisfaction de son ambassade. •> 

Peu après, les amis de Retz firent encore auprès de Mazarin 
malade de nouveaux efforts pour qu'il fút reintegre sur son siége; 
mais Pombrageux Italien, qui ne pouvait pardonner à ce seuí 
ennemi, se montra inflexible. Relz, pour se venger, fit un 
nouveau retour vers ses anciens amis. Guy Joly nous apprend 
que, pour faire peur au ministre, ils composèrent une belle lettre 
adressée au Clergé de France, dont le cardinal de Retz était 
censé Tauteur, et dans laquelle, après avoir reproché à Mazarin 
son extreme dureté, il prenait un ton menaçant. Cette lettre, lui 
ayant été soumise, reçut son approbation; il Ia fit imprimer en 
latin et en français, et, après quelques hésitations, ayant appris 
que Mazarin, quoique dangereusement malade, était de plus en 
plus intraitable et exigeait sa démission purê et simple, il Ia llt 
répandre à profusion. 

La mort du favorl (9 mars 1661) n'apporta aucun changement 
à Ia déplorable situation du cardinal de Retz. Mazarin lui avait 
fait dans son testament un legs de haine, si fortement motive, 
que Louis XIV opposa longtemps Ia plus grande résistance 
aux pressantes soUicitations du prélat. Retz, croyant que désor- 
mais le seul obstacle à son accommodement était Taccusation de 
jansénisme, adressa au Pape et à plusieurs cardinaux de ses amis 
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une nouvelle lettre dans laquelle il essayait de se laver de ce 
soupçon. Voici ce qu'écrivait de Rome, à cette occasion (27 juin 
1661), un M. de Lavau, dont j'ignore Ia qualité, mais qui devait 
être un de ces agents diplomatiques secrets que Louis XIV entre- 
tenait dans cette ville : « Les lettres que le cardinal de Retz a 
écrites au Pape et aux cardinaux Barberini, Borromée, Chigi et 
Rospigliosi n'ont pas fait en cette Cour le bruit qu'il s'étoit figure. 
II presume fort de lui et montre croire n'être pas si mal dans 
Tesprit du roi que tout le monde sMmagine; il s'excuse envers le 
Pape de Tunion trop grande qu'on lui reproche avec les Jansénis- 
tes, alléguant pour raison que Ia grande assistance d'argent qu'il 
en recevoit étoit cause de Ia partialité qu'il montroit pour eux. 
Tout le monde généralement a loué le roi de Ia résolution qu'il a 
prise d'extirper entièrement cette hérésie, et ce qui a été fait au 
Port Royal par son ordre a été également approuvé. On attend 
ici avec impatience les résolutions du Conseil general qu'on 
écrit de France se devoir tenir à Fontainebleau'. » 

Cependant les raois s'écoulaient et Retz ne loyait aucun chan- 
gement à sa tris'te position. Dans son impatience de rentrer en 
France, après six ans d'exil, il écrivit de nouveau au Pape pour se 
disculperde raccusation dejansénisme. « II y a quelques semaines, 
disait dans une dépèche adressée à Brienne le comte de Lyonne 
(Rome, 15 aoútl66i), que ledit cardinal écrivit au Pape tout de sa 
main, et Ia lettre étoit de sixpages, et, depuis, iln'en est venuau- 
cune autre, et même il en envoya, sur Ia même teneur, par quatre 
ou cinq voies, afin qu'elle fút rendue au Pape, et Ia dernière étoit 
sur Ia fin un peu différente des autres sur le sujet de justifier quMl 
n'a jamais été et ne será jamais janséniste et que ce ne sont que 
sesennemis qui font courir ce bruit.... La lettre donc qu'il a écrite 
au Pape est comme une justification qu'il n'a jamais été janséniste 
et enproduit plusieursraisons et proteste à SaSainteté que, s'il étoit 
à son église, ces désordres n'arriveroient jamais , et que, s'il plait 
à Sa Sainteté de le rétablir, il veut tout aussitôt mettre Ia main à 
dissiper le Jansénisme, et que cependant ilest au désespoirde quoi 
tout se fait en son nom sans qu'il ait connoissance de rien, étant 
bien fâohé de voir conlinuellement des choses mal faites etau pre- 
judico de TÉglise et qu'il y va de Ia conscience du Pape à laisser 
son troupeausans pasteur, et qu'il supplie Sa Sainteté d'empIoyer 

1. Je dois comraunication d'une copie de cette dépèche à M. Aimé 
ChampoUion, le très-obligeant érudit, qui a donné Ia meilleure édition des 
Mémoires du cardinal de Retz. — Je ne serais pas étonné que ce M. de 
Lavau qui écrivait ainsi de Rome, et qui avait un pied dans les AÍTaires 
étrangères, ne fút autre que celui qui devint blentôt Tabbé de Lavau et 
plus tard (grâce à Colbert) membre de l'Acadéniie française. On voit, dans 
sa Notice par d'Olivet, qu'il put être à Rome vers ce temps-là et qu'il 
essayait dehire son chemin dans Ia diolomatie. 
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son autorité pour son rétablisseipent, espérant qu'il ne rencontrera 
pas beaucoup d'obstacles dans Tesprlt du roi et des reines, faisant, 
après, un éloge de leur piété et bonté, etc. » Ce récit d'un témoin, 
qui avait été envoyé à Bome pour y surveiller les manoeuvres de . 
Retz,offre tous les caracteres possibles d'exactitude et de sincérité. 
Suivant le Père Rapin, Ia dépêche du cardinal renfermait Ia décla- 
ration formelle « qu'il se soumettoit aux Constitutions et qu'il re- 
nonçoit au Jansénisme ;qu'il disoit anathème aux cinq Propositions 
condamnées par le Saint-Siége, etc. - 11 ajoute que le nonce mon- 
traune copie de cette lettre aux grands vicaires du cardinal, etque 
ceux-ci consentirent à casser un autre Mandement suspect de Jan- 
sénisme. Le Pape, à Í'occasion de cette lettre de Retz, dit à son 
entourage tt qu'il n'avoit été jansénisle que par ambition et par 
cabale, »  ce qui est en effet le dernier mot sur Ia question. 

Après cette éclatante démarche, le cardinal de Retz écrivit à 
Louis XIV et k Ia Reine-mère des lettres pleines de respect dans 
lesquelles ü s'excusait du refus qu'il avait fait jusque-là de donner 
sa démission purê et simple, en alléguant pour motif les procedes 
blessants de Mazarin à son égard. « U assuroit Leurs Majestés d'une 
soumission parfaite ã leurs volontés, etd'être prêt à renoncer àtous 
ses intéréts, lorsqu'il ne s'agiroit plus de ceux de Ia conscience et 
de rfiglise '. » Tout à fait mate et se confiant pour dernier re- 
cours dans Ia magnanimité du jeune roi, il se démit enfin de son 
archevêché sans condition. Louis XIV, touché de cet acte suprême 
de soumission du vieux frondeur et de son semblant de désinté- 
ressement, lui offrit aussitôt l'abbaye de Saint-Denis, dont les reve- 
nus étaient considérables, deux autres abbayes, 50 000 livres 
comptaiit, en attendant Texpédition des buUes de son successeur et 
le règlement de Ténorme arriéré des revenus de Tarctievêché de 
Paris, mis sous le seqüestre. On avait designe comme son succes- 
seur M. de Marca, archevêque de Toulouse, ardent adversaire des 
Jansénistes, et Ton ne voit pas que Retz ait fait Ia moindre objec- 
tion contre un tel choix, qui menaçait d'être si préjudiciable à ses 
anciens alliés. II avait hâte d'en finir, et, après une vie si agitée, 
(raller chercher le repôs et le bien-être, auprès de quelques amis 
intimes, dans sa terre de Commercy, oü il dut se fixer rigoureu- 
sement, sans en sortir, jusqu'à Tinstallation de M. de Marca. 

Par une étrange circonstance, le nouvel archevêque, qui avait 
été nommé le 26 février 1662, mourut le 9 juin suivant, le jour 
mèrae de Tarrivée de ses huUes, et les Jansénistes ne manquèrent 
pas de voir dans cet événement une vengeance du Ciei. Les plus 
remuantsdu parti écrivirent alors une lettre des plus pressantesau 
cardinal de Retz pour le dissuader de tout nouvel accommodement 

1. Mémoirea de Guy Joly. 
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avec Ia Cour; mais il ne preta aucune atteiilion à ces démarches, 
et, un móis après, M. de f^éréfixe fut designe comme archevêque de 
Paris. Une singulière fatalité semblait poursuivrele cardinal de Retz. 
i.'expédition desbuUes dunouvel archevêque futretardée fortlong- 
lemps encore par laterribleaffaire dumarquisde Créquy, ambassa- 
deurdeLouisXIV, avecle Pape Alexandre Vil: afíairequi se termina 
parTérection d'un obélisque, pour rappeler Tinjure et laréparation, 
et dont ridée fut secrètement suggérée au roi, qui le croirait? par 
le cardinal de Retz lui-même. Mais, en attendant les buUes, comme 
Retz ne pouvait toucher les revenus de son abbaye de Saint-Denis 
nor. plus que les arriérés de Tarclievêché de Paris ; qu'il ne pou- 
va t apaiser les clameurs de ses créanciers, ni sortir de Commercy 
(fút-f e niême pour se rendre ã Paris auprès de son père dangereu- 
sement raalade, qu'iln'avait pas vu depuis sa prison et qui mourut 
à l'Oratoire le même jour que M. de Marca, sans qu'il pút lui 
fermer les yeux), exaspere d'une telle situation, il passa des impa- 
liejices les plus vives à des éclats de colère sans nom. Guy Joly, 
qui s'attaclie à expliquer tous ces longs rctards afin de jeter un 
blâme sur le cardinal, a fait un curieux récit de son état moral à 
cette époque : « Si le cardinal de Retz eüt bien voulu faire atten- 
tion à tüut cela, il auroitpris patience de meilleure grâce, et ne se 
seroit paslaissé transporter, comme il faisoit à tous moments,àun 
dépit outré, qui lui faisoit dire et faire mille extravagances, jus- 
qu'à jurer grossièrement que, pour se venger dela Cour, il quitte- 
roit son chapeau et se feroit moine à Breuil, petit monastère de 
Bénédictins à Ia porte de Commercy. II se fâchoit sérieusement 
contre ceux qui rioient de ses boutades, et cela me fait souvenir 
encore d'une saillie plus ridicule et plus indigne de son Éminence, 
saillie qu'il ne manquoit jamais d'avoir quand il recevoit quelque 
mécontentementdu Pape. 11 disoit donc que, pour le faire enrager, 
il se feroit huguenot et qu'ií écriroü ensuite contre Rome d'une 
terrible manière. Par là il est aisé de juger que Ia bile et Ia colère 
régnoient avecune violence extraordinaire dans letempéramentdu 
cardinal.... Des murmures on passa aux imprécations quand on ap- 
porta Ia nouvelle de Ia nomination de M. de Rhodez (Hardouin dp 
Péréfixe) à Tarchovêché de Paris ; mais les vacarmes, les empor- 
tements et lesmalédictions allèrent dans les derniers excès, quand 
on sut rinsulte qui avoit íté faite à Rome auduc de Créquy, dont le 
cardinal jugea bien que le contre-coup tomberoit nécessairement 
sur lui, en arrêtant les buUes du nouvel archevêque. » On recon- 
nait bien ici le Retz de Ia Correspondance avec Tabbé Charrier 
qui menaçait le Pape de se faire janséniste, comme il menace 
maintenant de se faire huguenot. II est vrai que cette dernière me- 
nace, comme le disait fort bien Joly, n'élaii qu'une boutade, mais 
une boutade pour le moins assez singulière dans Ia bouche d'un cat- 
diaal. 
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III 

Retz depuis sa démission. — Son existence et son train de vie à Commercy. 
— Embarras et deites. — Louable résolution. — Inlluence de Dom Hen- 
iiezon, directeur. — Nobles qualités. — Infirmités et maux. — Dessein 
de pénitence. — Idée de renvoi du chapeau.— Opinions diverses des 
conlemporains. — Sa dernière maladie. — Un point obscur sur sa mort. 

Le Cardinal de Retz, de retour à Commercy, seigneurie dont il 
était damoiseau et qui lui venait du chef de sa mère, Marguerite 
de Silly, ainsi que Ia principauté d'Euville, ne négligea rien pour 
embellir cette retraite etpours'y créer toutesles distractions et les 
douceursd'uiie vie épicurienne. II choisit pour sa résidence lechâ- 
teau hautdelaviUe.en fit raser les tours, y fit construire une belle 
galerie et des bâtiments àla moderno qui luicoútêrent plusde cerit 
mille livres. L'appartement qu'il s'était fait préparer fut orne de 
meubles dans le goütdeceux de sonamie intime,madame de Sévi- 
gcé, qui lui enfournities modeles, et des porlraits de sesaieux, les 
Gondi, qu'il fitvenir de sa terre de Villepreux. II s'amusait à des- 
siner ses jardins, à y planter des arbustes raras que lui fournissait 
La Ouintinie, le célebre agronome, à faire grimper autour de ses 
croiséesdesplants de vigne de Virginie. Sa maison fut montée sur 
un grand pied ; il eut une table recherchée et somptueuse, moins 
pour lui qui n'attachait pas grand prix à Ia bonne chère, que 
pour ses visiteurs, et, bien qu'il füt assailli de tous côtés par une 
nuée de créanciers, il dépensaplus de cent mille livres en vaisselle 
plate. Kn réminiscence des usages de quelques grands seigneiirs 
lomains, il eut un maltre de musique, un maitre-violon, d'autres 
musiciens, des chanteurs et jusqu'à une« cantatrice. » 

II organisa une faisanderie, qui fut peuplée par les soins de ma- 
dame de Lameth, et une vaste ménagerie oú il aimait àvoir s'ébat- 
tre des cerfs, des sangliers, des chevreuils, qui lui avaient été 
envoyés par le grand Conde. II fit creuser un vivier, et Tun des 
plus agréables passetemps de cet homme qui avait troublé si long- 
temps le monde, c'était d'y jeter du pain à ses truites. Parfois, 
enferme dans sa bibliothèque, au milieu de ses nombreux manus- 
crits, de ses livres rares d'un choix exquis et ornes de riches 
reliuresà ses armes, il faisait ses délices des chefs-d'oeuvre des 
anciens et des modernos. Comme sa vue était fort basse, il portait 
constamment des lunettes et se servait d'un pupitre pour ses lectu- 
res. Entre autres curiosités, il possédait un corps de Bibles en 
plusieurs sortes de langues qu'il pouvait lire presque aussi facile- 
ment en hébreu et en grec qu'en lalin et en italien. Un dà ses 
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plaisirs les pius vifs était de paicourir à Ia dérobée les Gazettes ds 
HoUande qui le tenaient au courant des nouvelles vraies ou fausses, 
prohibées à Ia frontière. 

De nombreux visiteurs et du plus haut monde venaient anlmer 
cette solitude, dont Ia conversation de Retz, si étincelante de verve 
et d'esprit, était le charme suprême. Cétait un passage continuei 
de princes, de grands seigneurs, de cardinaux, de prélats : le 
duc de Navailles, le cardinal de Bouillon, les évêques de Meaux, 
de Verdun, de Châlons, de La Rochelle ; d'intimes amis, tels que 
MM. de Caumartin, de La Houssaye, de Corbinelli, les abbés Char- 
rier, de Hacqueville, de Pontcarré, qui lui forraaient comme une 
petite cour pendant une bonne partia de Taunée. 

Parfois ces distractions lui paraissaient insuffisantes, et, lorsque, 
après Ia nomination de M. de Péréfixe, il eut enfin Ia permission 
de s"absenter de Commercy, 11 fit plus d'une fois des fugues à 
Paris, mais dans le plus grand secret, afin d'échapper à Ia curiosité 
des importuns. Causeur comme on en vit peu au dii-septième siècle, il 
y recherchait avidement Ia société de spirituelles et charmantes fem- 
mes, ses amies dévouéesà diveis titres, de sa nièce,madame de Les- 
diguières, de madame de Caumartin, de madame de La Fayette, sur- 
tout de madame de Sévigné qui luidonnait le rare plaisir d'entendre 
CorneUle, Molière et Boileau, débiter leurs nouveaux chefs-d'oeuvre. 
Je le surprends aussi en grande et mystérieuse relation, malgré 
les injures du temps, avec son ancienne et coquette amie (du temps 
de Ia fameuse retraite de Saint-Lazare) madame de Pomereu, avec 
laquelle, dès son retour à Commercy, il se reprit à entamer une 
secrète et active correspondance. Malgré le soin qu'il prenait de se 
cacher, son arrivée dans Ia grande ville était bien vite ébruitée et 
faisait événement. <t Je m'étonne, écrit-il à un de ses amis (4 jan- 
vier 1672), de ce que Ton parle encore de mon voyage à Paris, car 
personne du monde n'en savoit rien ici, et je n'eD ai même écrit 
à personne; maisvous savez que Ton n'est jamais trois móis sans 
renouveler ce bruit duquel, ce me semble, on devroit pourtant 
être Ias. » 

Dès qu'il fut entre en possession de son abbaye de Saint-Denis. 
il s'occupa du fond de sa retraite à Tadministror avec vigilance 
au spirituel et au temperei; et, à défaut de Ia gestion des affaires 
publiques qui lui avait toujours échappé, il se complaisait, deux 
íois Ia semaine, à rendre justice à ses vassaux dans un certain 
appareil. 

Depuisson retour à Commercy, sescréanciers, aqui il devaitpius 
de trois miIIions,ne lui laissaient ni paix ni trêve. Les lettres et bil- 
lets souscrits pleuvaient sur le château, et il était sans cesse menacé 
de nombreuses saisies. Une fois il craignit, ce qui eüt lait un ter- 
rible scandale, que les revenus de son abbaye de Sainl-Denis ne 
fussent atteints par un jugement, et, vers 1666, il fut même sur le 
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point de voir éclater sa banqueroute. Pendant près de dix ans, il 
en fut réduit, malgré ses giands revenus et par suite de ses folies 
dépenses, à vivre d'expédients, pour faire face aux presãantes 
léclamations de gens dont plusieurs, depuis vingt ans, n'avaient 
pastouché une obole. lldonnait des à-comptesàses créanciers, leur 
payait des pensions, mais il ne pouvait se résoudre à s'imposer les 
derniers sacrifices pour se libérer. Plus d'une fois, un de ses amis, 
homme riche, habile en matière de finances, et qui s'était chargé 
du soin d'éteindre peu à peu ses dettes criardes, le sauva d'une 
catastrophe en lui faisant des avances considérables. 

Ce ne fut qu'en 1670, que Ketz pritenfinun parti aussi honorable 
que décisif pour sortir de celte déplorable situation. Le 21 juiUet, 
il écrivait à cet aini pour lequel il parait avoir épi'Ouvé Ia plus 
vive et Ia plus durable reconnaissance : « Après avoir fait toutes 
les réflexions nécessaires à Tétat des choses, j'ai prisma résolution 
demière qui est de laisser tout mon bien à mes créanciers, à Ia 
reserve de Ia terre de Commercy, et dix mille livres sur le surplus, 
bien entendu que mes créanciers jiayent Tusufruit de Ia teire à 
M. de Lillebonne. Je suis persuade qu'ainsi il se pourra trouver 
quelque jour à mes affaires et qu'au moins mes créanciers recon- 
noitront que je n'oubUe rien pour les satisfaire. Je prétends 
commencer cette manièredevie le premier jour(d'octobre)etvous 
pouvez faire état sur cela, ma résolution étant prise et tellement 
formée que rien sur Ia terre ne Ia peut faire changer— Examiiiez, 
s'il vous plait, avec M. de Hacqueville le détail de ce que je dois 
faire dans ce moment pour assurer au moins mon repôs dans 
cette manière de vie. » 11 ajoutait plus loin qu'il ne voulait se 
réserver en tout que 24 000 livres de revenus. L'année prece- 
dente, pour éviter des saisies, il avait été sur le point de vendre 
sa vaisselle d'argent. Outre les revenus de ses abbayes de Saint-? 
Denis, de Buzay, de Quimperlé, de La Chaume et d'autres bénéfi- 
ces, sans compter ceux de plusieurs de ses terres, telles que sa 
seigneurie de Villepreux, sa principauté d'EuviUe, Retz s'étail 
reserve lajouissance de sa terre de Commercy, qu'il avait vendue, 
dès 1660, au duc de Lorraine, Charles IV, au prix de 360 OUO li- 
vres. 11 avait de plus touché Tarriéré des riches revenus de son 
archevêctié de Paris, mis en regale et seqüestres pendant sept 
ans, par suite de Timpossibilité oü il s'était trouvé de prêter serr 
ment en personne à Louis XIV. Mais le total de toutes ces sommes 
réunies ne saurait nous expliquer comment il a pu, de 1670 à 
1679, époque de sa mort, s'acquitter de plus de trois miilions de 
dettes'. On est donc conduit à supposer ou que Louis XIV ne se 
contenta pas de lui donner 50 000 livres dès son arrivée à Com- 

1. « II a píiyé plus üe trois miilions de dettes contractées à une époque 
qu'il appeloií le temps de sa jeunesss et de ses égaremf^nLs. .> fportrait at- 

V — 37 
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mercy, ou que le roi d'Angleterre, d'aprSs le témoignage de Guy 
Joly, lui ht remettre dans le plus grand mystère d'énormes som- 
mes d'argent pour qu'il facilitàt Ia promotion de M. d'Aubigny, 
son parent, au cardiiialat. Lorsqu'on se rappelle que Ia plupart dea 
grands seigneurs de cette époque traitaieiit leurs créaiiciers de \\ 
même laçon que Don Juan M. Dimanche, et combien était vive 
et prononcée Ia passion de Retz pour le faste et Ia dépense, 
devenus en quelque sorte pour lui un besoin, on ne peut s'empê- 
cher, avec madame de Sévigné, d'admirer et de louer une action si 
rare. Mais quel fut le point de départ, Ia cause secrète d'une si 
ferrae et si honorable résolution? A quelle inspiration faut-il Ia 
rattacherV Relz céda-t-il à un mouvement de délicatesse et d'lion- 
nêtelé purement humain ? Après un examen attentif de plusieurs 
documents inédits, de certains rapprochements de faits et de cir- 
constances qu"il serait trop long dexaminer ici, je crois pouvoir 
dire que ce premier retour marque vers le bien, vers Ia pratique des 
idées morales, lui fut suggéré à cette époque par un respectable re- 
ligieLix,qui, depuis longtemps, avait su gagner sa conflance. Ce fut 
comme un premier pas, comnae un acheminement à un acte d'une 
plus grande importance dans Ia vie du cardinal: je veux parler de 
son dessein declare de conversion. Depuis son arrivéeà Commercy, 
Retz avait introduit dans son intimité un parent de son ecuyer 
Malclerc, Dom Hennezon, qui figure dans les Mémoires de Guy Joly 
sous le nom d'abbé de Saint-Avaux, et qui était depuis peu abbé 
de Saint-Mihiel, monastère situe à une petite dislance de Com- 
mercy. Cétait un pieux et savant bénédictin, en mêiue temps 
qu'un tiomme d'esprit, un personnage important, fort estime, et 
grand ami des Jansénistes dont il avait embrassé Ia doctrine. En 
1667, le cardinal Tavait emmené à Rome pour un conclave et Ty 
avait fait son auditeur et son théologien ; puis, 1'année suivante, il 
avait obtenu pour lui Tabbaye de Saint-Mihiel que le digne abbé 
accepta après avoir resigne celle de Saint-Avaux. « Dom Hennezon, 
dit le docte Dom Calmet, avoit le talent de manier les aflaires avec 
beaucoup de dextérité et de discernement, mais jamais aux dépens 
de réquité et de Ia droiture; sa candeur, jointe à une éloquence 
qui lui étoit naturelle, lui concilioit les coeurs; c'étoit assez, pour 
persuader, qu'il parlât. Les róis, les princes, les cardinaux, les 
évêques rhonoroient de leur bienveillance et de leur estime. II 
avoit surtout Ia confiance de Ia princesse Marie de Lorraine, du- 
chesse de Guise. Elle se régloit sur ses avis et lui communquoit 
ses plus secretas et importantes aflaires :... elle voulut qu'il fút 
le cbef de son Conseil de conscience.... Le cardinal de Retz, ajoute 
Dom Calmetj n'avoit pas moins de considération pour Dom Hen- 

tribué à Saint-Évremond.) — Voir aussi Ia lettre adressée au comlo do 
Bussy-Rabutin, le 24juin 1678, par madame de Sévigné. 
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nezon que Ia princesse de Guise 11 le préféroit à tous ceux qui 
lui étoient attachés; il trouvoit en lui toutes les qualités auxquelles 
il étoit le plus seiisible; s'étant retire dans s i terre de Commercy, 
il profitoit du voisinage de Saint-Mihiel pour lui rentlre de freqüen- 
tes visites. Une de ses plus grandes satisfactions étoit de s'entre- 
tenir avec lui, comme un ami aveo son ami, le consultant dans 
toutes ses uíTaires. L'expérience lui fit connoitre qu'il ne pouvoit 
suivre un meilleur conseil ; aussi eut-il soin d'y déférer pendant 
le reste de ses jours ; son attachement pour Dom Hennezon alia 
si loin qu'il voulut se faire religieux de Saint-Mihiel, etc. » 
Madame de Sévigné, qui avait vu quelquefois cet abbé aupríis du 
Cardinal, en parle comme d'un homme tout à fait recommandable. 
Quant au Père Rapin, cela va sans dire, 11 lui donne en passant 
un petit coup de griffe, et pour cause. «Dans son sejour à 
Commercy, dit-il en parlant de Retz, il ne laissa pas de souf- 
frir le com mercê d'un abbé bénédictin de Saint-Avold (lisez 
Saint-Avaux), ennemi declare des Jésuites, qui se mit bien dans 
son esprit par ses discours aux dépens de ces Pères, mais sans 
autre dessein que de décharger par ces entretiens sa mauvaise 
humeur, et de se désennuyer, par ce commerce, d'une vie trop 
sombre et trop oisive. » 

Heureusement nous avons de meilleurs témoinset d'une autorité 
plus directe pour apprécier le digne religieux à qui le cardinal de 
Retzdonnatoute sa conflance, quMlinitiaases plus secrètesaffaires, 
et à qui il en confia plus d'une fois Tadministration, en attendant 
qu'il remit entre ses mains Ia directionde sa conscience. Plusieurs 
Icttres inéditos de Retz et de Dom Hennezon me montrent toute 
rintimité qui existait entre eux, et i'espèce de direction morale 
qu'exerçait Tabbé sur Tãrae du cardinal,à 1'époque critique oil nous 
sommes et à dater de laquelle une notable partie de lui-même s'a- 
méliora. 

Voici ce que Retz écrivait de Châlons, le 17 mars 1671, à Tami 
chargé du règlement de ses dettes : « J'ai donné samedi rendez- 
vous à Commercy à M. Tabbé de Saint-Miel (Mihiel) pour y régler sur 
le nouveau plan Ia conduite de ma subsistance; assurez-vous qu'elle 
ne dépa-Síera jamais d'un sol sa destination, et je vous écrirai sur 
cela le détail que je me propose, après que j'en aurai confere avec 
M. Fabbé de Saint-Miel.» Deux jours après, ainsi que le constate 
lui-même dans une lettre Dom Hennezon, le cardinal avait fait 
« de grands retranchements sur sa table, » et adopié le plan con- 
certe entre eux. 

De nomhreux documents inédits me découvrent tout un ordre 
de faits qui prouvent qu'un profond changement s'était opéré dans 
les idées et Ia conduite du cardinal. Ainsi je constate par des 
preuves irrécusables, non equivoques, qui certainement n'élaient 
pas destinées à voir le jour, qu'il eut dans Ia vie privée bien des 
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côtés nobles et élevés. S'il n'eüt pas été prêtre, et prêtre malgré 
lui, sa oonduite n'eút assurément pas presente, sous un jour si 
üdieux, ce caractère presque constant et invétéré de duplicité qui 
fut comme Ia consétiuence iiiévitable et fatale de sa vocation for- 
cóe. Nous aurionseu, il est vrai, tin diplomate peu scrupuleux sur 
les moyens, comme Ia phipart des grands seigneurs de son temps 
qui se mettaient si facilement au-dessus des lois de Ia morale or- 
dinaire,mais on luieút pardonné plus facilement en considération 
desonbeaugéiiieet de quelques généreux instincts. <í Cethomme si 
fidèle aux parliculiers,» comme le disait si juslement Bossuet, cet 
liomme double et triple d'aspect eut desamisàtoute épreuve, dans 
Ia bonne comme dans Ia mauvaise fortune, des amis qui l'aimèrent 
jusqu'à ia fin avec tendresse. 11 suffit de lire leslettres de madame 
de Sévigné pour n'avoir aucun doute surce point. « Jamais ami n'a 
été plus chaud, écrivait Saint-Évremond ; il exposa pour les siens 
sa fortune et sa vie. Personne n'a plus aimé Ia magniücence, et il 
donnoit si noblement qu'il paroissoit être obligé à ceux qui rece- 
voient ses profusions. >> Ce ne sont pas les témoignages et lesasser- 
tions intéressées de Guy Joly et da quelques autres dcmestiques 
dont Retz ne put satisfaire les convoitises, qui doivent seuls peser 
dans Ia balance , c'est aussi raffection qu'eurent pour lui Ia divine 
marquise, M. Vialart, évêque de Châlous, MM. de Caumartin, Cor- 
binelli, les abbès Charrier, de Pontcarré et de Hacqueville, sans 
parler de plusieurs hommes considérables. 

Dès son arrivée à Commeroy, le cardinal avait fondé, parmi les 
gens riches, une association charitable pour le soulagement des 
pauvres dans leurs maladies, et tous les ans il donnait sept cents 
francs sur sa cassette au chirurgien attaché à cette oeuvre. Non- 
seulement il soutenait ses parents dans Ia gene, tel, par exemple, 
qu'un certain baron de Gondi, fort mauvais sujet, à qui il avait 
donné un refuge dans son abbaye de Buzay, mais il payait fort 
secrètement et fort généreusement des pensions à ses amis dans 
le besoin, à Coibinelll et à d'autr9s encore. 11 faisait tous ses efforts, 
il usait de toute son influence pour leur faire obtenir des emploisà 
eus et à leurs enfants. Pour rénompenser Tabbé Charrier, qui avait 
conduil si habilement son affaire du chapeau, il se dessaisissait en 
sa faveur de son abbaye de (Juimperlé d'un assez beau revenu, et 
il reuonçait à je ne sais quel autre de ses bénéiices en faveur d'un 
autre abbé. « Quand il pouvoit découvrir que des personnes qu'il 
considéroit manquoient des choses nécessaires, dit Saint-Évre- 
uiond, il trouvoit müle moyens ingénieux pour soulager leur be- 
soin et pour ménager leur amour-propre. Les dernières années de 
sa vie, il leur distribuoit, le premier jour de chaque móis, une 
somme assez considérable qu'il prenoit sur son entretien.» Voici 
VIU irait, inconnu jusqu'à ce jour, qui touche à Ia magnanimité, 
et q.ui console un peu après tant de íaiblessrs et de misères.  Un 
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jour, un de ses domestiques, nommé deBeauohêne, à qui il avait 
assuré une pension viagère, Tinsulta grièvement. II ne tenait qu'à 
Retz de lai retirer cette pension, mais il eut Ia grandeur d'àme de 
de Ia lui laisser, se contentant, malgré ses supplications et ses ex- 
cuses, de lui fermerà jamais Ia porte dii oliâteau. « U étoit agréa- 
ble et complaisant. II découvroit le fond de son 9me à ses amis, 
sans penser qu'aucun d'eux pút ou osât abuser de sa coiifiance. 
Personne n'étoit plus honnête avec ses égaux et ses inférieurs ; 
mais, quand il se croyoit blessé par les procedes de gens plus ele- 
ves que lui, aucune considération ne pouvoit arrêter ses hauteurs 
et ses ressentiments '. J> 

M. Sainte-Beuve a parle de l'hospitalilé qu'il offrit à Nicole dans 
son abbaye de Saint-Denis '. Unpassage d'une lettre inédite qu'il 
écrivit à cette occasion à l'un de ses religieux nous apprend ave; 
quellegénérosité il lui ordonna d'y próparer un logement pour Ic 
vertueux solitaire : « Je sais bien, lui dit-il, que ce seroit une af- 
faire de mettre cette maison en état, mais je crois que ce n'enest 
pas une d'y meltre un appartement, et quand même il y auroit en 
cela quelque dépense, je Ia ferois de très-bon cceur pour un si bon 
sujetet qui m'est recommandépar M. de La Houssaye. » 

La brouiUe de Retz avec les Jansénistes n'exi^tait plus alors; il 
s'était même tout à fait rapproché d'eux. Lorsque, en 1668, eurent 
lieu les préliminaires de Ia Paix de TÊglise sous le pontificai de 
Clément IX, qui devait assoupir pour quelques années Ia querelle 
du Jansénisme, le cardinal, afin sansdouted'expierautant qu'ilétait 
en lui tant ds graves torts envers des amis si chauds etsidévoués, 
s'enlremit avec empressement pour donnor une heureuse issue à 
cette aflaire; « et Ton peut dire, ajoute le Père Rapin à qui Ton 
doit ce détail, qu'il fut Tun de ceuxquicontribuirent le plus à Tac- 
commodement qui auroit eu sans lui bien des difficultés. >■ Cest là 
un de ces dénoúments auxquels on ne se serait guère attendu 
après roffre si odieuse faite à Ia Reine et au Pape "õ/exterminer-» 
les Jansénistes, si on le rétablissait sur son siége. Mais, av3c 
Retz, il ne faut s'étonner de rien. 

Dans sa relraite deCommercy, il était bien apaisé, bien revenu 
de ses erreurs de Ia Fronde ; le fier Catilina de 1648 était devenu 
le plus humble, le plus empressé, et, disons-le, le plus embarrassó 
des courtisans. II était à TaíTút de tous les passages du roi aux 
alentours de Commercy, et courait à Nancy ou à Verdun recueillir 

1. CEuvres de Saint-Évremond, édition d'Arasterflam, 1701. — Nous 
devons dire que ce portrait de Retz, attribué à Saint-Évremond dans cette 
édition de ses GEuvres et accueilli parMusset-Pathay dans son truvail sur 
Retz, pourrait bien ne pas étre du spirituel exile auquel on le prête, mais 
dont li ne porte pas le cachet; il est du moins d'un contemporain bien in- 
forme. Nous citerons plus loin Saint-Évremond avec plus de certitude. 

2. Port-Royal, tome IV, p. ^77. 
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avidement quelques bonnes et affectueuses paroles du jeune mo- 
narque qui lui avait rendu toute sa confiance et qui, plus d'une 
fois, sut utiliser daiis les conclaves ses rares lalents de diplomate. 
Une fois même, suivant Dom Calmet quí düit être bien renseigiié 
sur un fait de cette importance, le vieui conspirateur, qui portait 
alorsietitre fastueux de damoiseau souverain de Commercy et de 
princed'Euville, reout Louis XIV dansson château. Aprtsla vie si 
pea sage qu'il avait menée pendant Ia Fronde et durant son 
exil, il se voyait envahi peu à peu par de cruelles iiifirmités : «J'ai 
eu ces jours passes, écrivait-il à un ami en 1669, un mal assez 
bizarre qui est une manière de migraine qui a eu ses accès depuis 
neuf jours, aussi réglés qu'une fièvre. Celui d'hier n'a fait que 
marquer, en softe que m'en voilà quitte, mais je ne le suis pas de 
Ia goutte qui me tient au iit par le pied. » La goutte, en elfet, ne 
cessa dele tourmenter pendant plusieurs années. En 1671, il en 
était réduit à se réjouir de l'avoir à Ia main,parce que cela,disait- 
il, lui faisait du bien aux yeui. Dans plusieurs lettres inédites, 
écrites de samain, je vois que ces maux d'yeux qui, parfois, étaient 
aterribles, n ne le quiltaient presque jamais et le forçaient à porter 
presque constamment des a bésicles. » L'éclat éblouissant de Ia 
neige lui causait surtout d'insupportables douleurs; pour s'en ga- 
rantir, il portait des » bésicles vertes. D — « Envoyez-m'en deux 
paires si vertes, écrivait-il à un ami, qu'elles fassent paroitre de 
ia même couleur tout ce qu'on voit à travers. » Ajoutez, par 
suroroit, des fluxions, des douleurs de rhumatisme, et, pour com- 
plément, une sciatique qui lui survenait en 1672 et en compaçnie 
de laquelle il ne pouvait faire un pas sans être soutenu. Vers les 
dernières années de sa vie, il allait toujours s'affaiblissant, et ma- 
dame de Sévigné pouVait dire sur Ia fin que son existence était 
comme >t une langueur. » Une seule chose survivait en lui, cette 
vive imagination de Ia jeunesse, cette flamme étincelante de Tes- 
prit qui semblait s'ètre ranimée comme pour lui dicter, sur les 
derniers confins de Ia vie, sesimmortels Mémoires. 

Telle était Ia situation de Tillustre malade, lorsqu'il songea ou 
parut songer assez sérieusement pour Ia première fois à faire pé- 
nitence. Depuis longtemps 11 avait dit adieu à ses rêves d'ambi- 
tion ; il était dépouillé de son titre et de ses fonctions d'archevêque; 
il se consumait d'ennui dans 1'oisiveté ; après cette vie de luttes et 
d'orages, oü il s'était joué comme dans son élément, le repôs ne 
pouvait être pour lui qu'un supplice, le plus cruel de tous lessup- 
plices, et Ia solitude un cercueil. II n'est donc point surprenant 
que Ketz, en ces heures de détresse oil tout lui échappait, ait 
tourné sincèrement les yeux vers le Ciei. Les maux dont il était 
accablé, les regrets et les dégoúts qui remplissaient son âme furent 
de solennels avtírti,ssements auxquels il ne put se soustraire. Soa 
aclivité dévorante, n'ayant plus oü s'épandre, reflua vers les choses 
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d"en haut. Ce retour de conscience qu'il fit sur lui-même avait été 
prepare pau à peupar Dom Hennezon, le respeclableabbé deSairit- 
Mihiel qui, depuis dix ans, vivait dans son intimité et qui, vers Ia 
fin, était devenu son confesseur. PeU avait à revenir de !oin, etil 
ne s'acliemina qu'à pas lenis et par degrés vers cet acte suprême. 

lei doit trouver place un épisode ou, mieux encore, tout un 
ordre de relations, qui nous semble avoir laissé une impression 
profon(!e dans son esprit et qui n'est peul-être pas étranger à sa 
résolution dernière de conversion : je veux parler de ses rapports 
continues ou repris avec l'abbé de Rance devenu péaitent. 

Dans un de ses voyages de Rome, pendant Tété de 1665, on 
sait qu'il donna l'hospitalité dans son palais à Rance, qui s y irou- 
vait alors, député pour Ia seconde fois auprès du Saint-Siége par 
les Pères et supérieurs de l'étroite Observance, pour y solliciter Ia 
réforiiiation de tout TOrdre de Citeaux, et, sur ia recommanda- 
tion de Ia Reine-mÈre, fort désireuse du succès, il fit tous ses 
efforts, bien que vainement, pour Ia faire agréer par lePape. L'in- 
timité et Ia confiance ia plus grande régnaient entre le cardinal 
et l'abbé, depuis longtemps amis, et qai avaient été peut-être 
compagnons des mêmes plaisirs au temps de laFronde. Le car- 
dinal, effrayé des austérités de Rance et craignant qu'il n'en fút 
victime, lui fit tuutes les instances possibles pour le détourner de 
ce genre de vie et pour Tatürer à sa table: mais Fabbé tint lerme 
et voulut vivre dans le palais de Ia même manière qu'au fond de 
sa cellule. Ce dut être un spectacle des plus touchants pour Tàme 
jusque-là si profane de Retz, mais si accessible à toutes les cboses 
grandes et extraordinaires, que celui de cet ancien ami, de ce 
brillant mondain crautrefois, qui expiait sous ses yeux mémes, et 
dans toutes les rigjeurs de Ia pénitence, les lautes et les mcré- 
dulités de sa jeunesse. II dut être profondément frappé du contraste, 
et par une de ces émulations soudaines doiit il était capable, 11 put 
bien être tente de Timiter'. 

1. Dans un savant ouvrage qai vient de paraitre, VHistoire de fabbé de 
Rance et dr sa Réíorme-pa.r M. rabbé Dubois (186(i), nous trouvons une 
piquante confirmation de notre conjecture, et même quelqae ctiose de 
bien au dela. Retz fut tellement touché de Texemple de Kancé qu'U eut, à 
un certain moment, Ia pensée, lecroirait-oa? de se faire trappiste ; ou du 
moins cette sadlie rapide traversa un jour sa vive imagination qui allait 
aisément aux extremes. La sage fermeté de rabbé de Rance ne s'y trompa 
point un seulinstant, il resista à ce désir excessif qui se serait bientõt 
dibsipé de lui-raême ; et en continuant de correspondre de temps en temps 
avec le demi-solitaire de Commercy, il sentit que le danger n'était pas dans 
le trop d'ardeur, et qn'il avait bien plutôt, avec les années , á réveiller en 
lui riilée de pénitence , qu'à en modérer les élans. Voici un passage signi- 
ficatif d'une de ses lettres au cardinal de Retz , que cite M. Tabbe Dubois 
( tome I, page 3í)3 ) : « Au nom de Dieu , je vous conjure ^ Monseigneur , 
de rappeler dans votre mémoire ce que vous eútes Ia bonte de me dire Ia 
dernière fois que j'eus rhonneur de vous voir à Commercy, Il s'est passe 
plusieurs annees , et Taflaire pour laquelle il me parut que vous aviez 
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A partir ile 1672, nous voyons le noble malade en correspon- 
dance suivie avec plusieurs évêques qui devaient Tentretenir des 
choses de Ia foi, et nous trouvons entre ses mains YEsprit ãu Bien- 
heureuxFrançoisde Sales, par Camus, évêquedeBelley. Enl673, 
il se rend à Saint-Mihiel pour y assister aux fêtes de Pâques, et, 
rannée suivante, il fait une visite à ses vieux amis de Port-Royal, 
pendant l'octave du Saint-Sacrement, fort probablement dans des 
disposilions plus pieuses ou plus graves que ne Ta cru Tingénieux 
auteur qui a traité ce sujet. 

Enfin, se trouvant à Paris avec Dom Hennezon, au commence- 
ment de 1675, comme s'il eút voulu en quelque sorte se proposer 
pour modele Tabbé de Rance, il conçut le dessein extraordinaire 
de se dépouiller de Ia pourpre, de quitter entièrement le monde 
et de se faire religieux dans Tabbaye de Saint-Mihiel. « II fit, dit 
Dom Calmet, Touverture de son dessein à Dom Hennezon, abbé de 
ce monastère et son confident, et lui declara qu'il vouloit renvoyer 
son chapeau de cardinal au Pape. Dom Hennezon ne s'opposa pas 
à sa résolution (de religion), mais il lui dit qu'il n'éloit pas néces- 
saire pour cela de renoncer au cardinalat; que cette dignité n'avoit 
rien d'incompatible avec Ia profession religieuse. Le cardinal per- 
sista et lui dit qu'il ne vouloit pas faire Ia chose à demi, ni devenir 
Vermite de Ia foire. Sur quoi il faisoit ce petit conte : Un homme, 
ayant pris Ia résolution desefaireermite, se retira d'abord dans une 
profonde solitude ; mais n'y trouvant aucune des choses néces- 
saires à Ia vie, ni même aucuns des secours de personne pour se 
guider dans les voies du salut, il se rapprocha de son vlllage et 
trouva encore quelque chose qui n'étoit pas de son goút; enfin, 
après avoir souvent changé de demeure, il alia dans une bonne 
ville oü Ton tenoit une foire. II s'y placa, comme en Tendroit qui 
lui parut le plus propre à son dessein. » Tel était Permite de Ia 
foire, que ne voulait pas imiter le cardinal de Retz. II garda 
toutefüis ses abbayes pour en consacrer tous les revenus au paye- 
ment de ses dettes qui, d'après ses calculs, devaient être éteintes 
en peu d'années, et il destina aux pauvres, Iorsqu'iI aurait réalisé 
ce plan, ceux de son abbaye de Saint-Dems'. 

11 écrivit aux cardinaux et au Pape pour.leur annoncer son 

tant de passion , tout importante qu'elleest, n'est pas plus avancée qu'elle 
étoit pour lors. Cependant tout fuit avec une vitesse efFroyable , et Téter- 
nité de Dieu s'approche, dans laquelle, comme dans une mer d'une étendue 
et d'une profondeur infinie , il faut que les viés des bommes les plus illus- 
tres et les plus éclatantes se perdent et se confondent. Je m'assure que Votre 
Êminence ne condamnera point Ia liberte que je prends, elle sait quel en 
est le principe, et elle connoit trop le fond de mon cceur; je Ia supplie 
très-humblement de croire que rien n'y peut être plus avant, ni dune 
manière plus vive et plus inviolable , que le respect et ia fidélité que j'ai 
pour elle. » 

1. Lettre de madame de Scudéry à Bussy-Rabutin ( 25 mai 1675). 
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projet de quitter en même temps et le monde et Ia pourpre, afin 
de se rèfugier dans une solitude, et pour les suppiier d'approuver 
sa résolulion. Un historien de nosjours s'est demande si Uelz qui 
était parfois le plus lin des hommes, et qiii n'ignorait pas que le 
titre de cardinal, inhérent à Ia personno, ne peut jamais être dé- 
posá, n'avait pas joué une comédia pour sonder les vraies disposi- 
tions de Louis XIV h son égard. Si tel fut son motif secret, cequi 
n'est pas invraisemblable, il ne dut pas être satisfait du résultat, 
car il ne parait pas, bien qu'on ait dit le contraire, que le roi ait 
fait Ia moindre démarclie pour s'opposer à son projet. Ce dessein 
de renoncer au cardinalat, qui était peut-être sans exemple, fut 
jugé fort diversement par les contemporains. Les uns le louèrent 
avec admiration; « ils regardèrent, dit malicieusement un chroni- 
queur de Ia Cotnpagnie de Jesus, le Père d'Avrigny, comme un 
grand triomphe de Ia Grâce, ce qui, dans un autre, ou dans un 
autre temps, auroit pu être regardé comme un rafflnament de va- 
nité. » Bossuet, à dix ans de distance, croyait fortement à Ia sin- 
cérité de Tacte' : « Ferme génie, disail-il en parlant de Retz (et 
je me piais à m'armer ancore une fois de cette haute parole), que 
nous avons vu, en ébranlant Tunivers, sattirer une dignité qu'à Ia 
fin il voulut quitter comme trop chèrement achetée..., et enfin 
comme peu capable de contenter ses désirs, tant il conmit son 
erreur et le vide des grandeurs humaines! i> Saint-Evremond, 
tout sceptique qu'il était sur bien des choses, ne parait pas non 
plus avoir douté de Ia droiture de rinlention'. D'autres, au 
rontraire, ne virent dans cetle solennelle abdication qu'un extreme 
désir de faire du bruit àtout prix. La Rochefoucauld, qui jugeait le 
Retz d'alors par le Retz d'autrefois, et qui lui croyait «peit depiété» 
souso;queí(jueapparence(íere/iff!on, »écrivaitàmadamedeSévigné: 
e< La retraite qu'il vient de faire est Ia plus éolatante et Ia plus 
fausse action de sa vie; c'est un sacrifice qu'il fait à son orgueil, 
sous pretexte de dévotion; il quitte Ia Cour oii il ne peut sattacher, 
et il s'éloigne du monde qui s'éIoigne de lui.» — «Si le cardinal de 
Retz, écrivait de son côté Bussy-Rabutin à madame de Scudéry 
(27 mai 1675), ne Tayant jamais été, en refusoit le chapeau, je 

1. Oraison fúnebre de Michel Le Tellier. 
•2. Cest dans ses fie/Ieiioiis sur Ia Religion que Saint-Évremond ne 

trouve rien de mieuic, pour appuyer ses remarques, que Texemple du 
cardinal de Rctx. En le citant, 11 ne blâme ni n'approuve; il semble admettre 
Ia sincérité du cas ; mais il se plait à montrer Ia conlnriété des jugements 
du monde; voici le passage : « Quand 11 s'est fait cardinal par des intrigues, 
des factions, des tumultes, on a crie contre un ambitieux qui sacrifioit, 
disoit-on, le public, Ia conscience, Ia religion k sa fortune. Quand il quitte 
les soins de Ia terre pour ceux du Ciei, quand Ia persuasion d'une autre, vie 
lui fait envisagfr les grandeurs decelle-cicomme deschimères, on dit que Ia 
tête lui a tourné, et on lui fait une füiblesse honteuse de cs qui est proposé 
dans le Christianisme pour Ia plus grande vertu. » 
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trouverois Taction bien plus exemplaire; mais il ne sent plus le 
plaisir d'avoir cette dignité, qu'on a même avilie pai- les gens 
qu'oii lui a associes, et il est accoutumé h être carilinal comme un 
autre à être comte. Si le cardinal de Retz encore, étant premier 
ministre et tout-puissant, comme nous avons vu le cardinal Maza- 
rin, se dfiposoit lui-même pour se donner à üieu, cela feroit un 
grand effet sur nos esprils; mais c'est un particulier qui n'est 
point heureux: il a soixante-dix ans, et il n'est pas sain. Je vous 
assure, Madame, que ce qu'il fait n'est pas un grand sacrifice, 
quoiquil ne puisse mieux faire et même qu'il soit capable de faire 
mieux. j> 

Quelques jours après, il disait, mais avee plus de ménagements, 
dans une lettre à l'évêque de Verdun (8 juin) : « ... Sans vouloir 
diminuer le mérite, je vous dirai que, s'ilya un homme de grande 
qualité qui doive faire un pas comme celui-là, c'est lui. II a 
soixante-dix ans; après le grand bruit et Ia grande figure qu'il a faits 
dans le monde, il se trouve sans emploi et abandonné, hors d'un 
petit nombre d'amis; il se sent peut-être assez incommodé pourne 
croire pas vivre encore longtemps.... Que peut-il faire de mieux 
que Ia retraite qu'il fait? EUe est si belle, en méprisant comme il 
fait les honneurs, que s'il n'avoit les bonnes intentions qu'il a 
assurément, il en pourroit tirer vanité. Enfin, Monsieur, je suis 
bien éloigné de changer ma maniÍTe de vie; mais si j'étoÍ3 en Ia 
place de M. le cardinal de Retz, je ferois ce qu'il fait. » 

Madame de Scudéry, qui ne croyait guère à Ia conversion, 
écrivait à Biissy à quelque temps de là : « Notre ami le cardinal 
de Retz quitte son chapeau, mais il ne quitte point, dit-on, ma- 
dame de Grignan ni madame de Coulanges; il passe les jours aveo 
ces dames. Que dites-vous de cette retraite?» Et Bussy, dont l'es- 
prit impitoyable n'épargnait rien, lui répliquait : «i Le cardinal 
de Retz a fait comme font Ia plupart des capucins en quittant le 
monde : ils se soúlent de plaisirs sept ou huit jours avant que de 
prendre l'habit. » 

Mais nous avons des témoignages' plus sérieux, plus direots, 
d'un plus grand poids. Madame deSévigné, qui n'était pas facile à 
duper et qui voyait fréquemment le cardinal, son allié et sou ami 
intime, ne cessa jamais de croire à Tentière bonne foi du vieux 
pécheur repentant, et elle le défendit toujours avec une extreme 
vivacité contre les propôs sceptiques et railleurs de plusieurs con- 
temporains : a On ne parle aujourd'liui que de sa retraite,   écri- 

1. L'évéque de Grenoble M. Le Camus, cjue nous aurons à citer encore 
tout à rheure, était moins en garde et en deíiancé que Bussy; il écrivaità 
Tabbé de Pontcháteau, de Chambery oii il etait alors, le 12 juin I67í) : 
« J'ai été ravi d'upprendre de toutes p;.rts ce qu'a fait M. le cardinal de 
Retz. Voilà ce quon appelle des coups de grâce. Qu'avons-nous fait et 
que pouvons-nous quitter qui approche de cela?» 
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vait-elle à sa fiUe (29 mai 1675), mais chacun selon son humeur, 
quoique l'admiration soit Ia seule manière de Tenvisager...» Et le 
5 juin : « Son âine est d'un ordre si supérieur quil ne falloit pas 
attendre une fin de luitoute commune comme des autres hommes. 
Quand on a pour règle defaire toujours cc qu^il y a de plus grand 
et de plus héroique, on place sa retraite en sontemps, et lon laisse 
pleurer ses amis. » Retz, eneffet, et quelque sincères que pussent 
être ses nouvelles dispositions intérieures, ne pouvait échapper, 
malgréluijtouten faisant pénitence, àsapassionpourlemerveilleux 
et le grandiose; on n'était pas impunément de Ia génération qui 
avait applaudi aux héros du grand Corneille. Cétait ie faible de 
certains demi-dieux de Tépoque, avides par-dessus tout de gloire 
et de renommée, et qui Ia poursuivaient encore jusque sous le 
cilice et les pratiques de l'humilité chrétienne. Le retour de 
Retz pouvait donc être parfaitement sincère, même avec tout ce 
luxe d'ostentation. 

Un témoignage fort considérable et qui doit, ce me semble, 
dominer toutes les rumeurs malveillantes des contemporains, c'est 
celui de Turenne. Avant de partir pour cette dernière campagne 
à jamais glorieuse, oi il devait trouver Ia seule fin qui Ml digne de 
lui, le grand homme vint dire adieu à son ami le cardinal de Retz, 
et voici les paroles que madame de Sévigné met dans sa bouche : 
a Monsieur, lui dit-il, je ne suis jioint un diseur, mais je vous 
prie de croire sérieusement que, sans ces affaires-ci.óü peut-être 
on a besoin de moi, je me retirerois comme vous ; et je vous 
donne ma parole que, si j'en reviens, je ne mourrai pas sur le 
coffre, et je mettrai, à votre exemple, quelque temps entre Ia vie 
et Ia mort'. » 

Peu do jours avant que le cardinal quittât Paris, madame de Sévi- 
gné trouva chez lui Dom Hennezon, confesseur du prélat. « Nous 
lui donnons comme en dépôt, écrit-elle à sa filie,- Ia personne de 
son Éminence. 11 me parut un fort honnéte homme, un esprit droit 
et tout plein de raison, qui a de Ia passion pour lui, qui le gou- 
vernera même sur sa sarité et Tempêchera bien de preiidre le leu 
trop chaud sur Ia pénitence. lis partiront mardi, et ce será encore 
un jour douloureux pour moi, quoiqu'il ne puisse être compare à 
celui de Fontainebleau^ >• — n Ce départ achève de m'accabler, J> 
disait-elle dans une autre lettre. 

Le cardinal partit en effet, le 18 juin, de Boissy-Saint-Léger, 
près du chàteau de Gros-Bois, appartenant à son ami M. de Cau- 
martin. 11 était accompagné des abbés de Hacqueville et de Pont- 
carré,et aussi de son cuisinier et d'un chef d'office qui devaient 

1, Lettre de madame de Sévigné à madame de Grignan i' 2 auút 1675). 
2. Lejour oii madame de Grign^n quitia s.i mére. (Lettre de madame 

de Sévigrié à sa liüe, 7 juin 1675.) 
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s'enfermer avec lui dans le couvent de Saint-Mihiel, afin d'y 
pouvoir doniier tous leurs soins à sa santé délabrée. « U nous 
paroít, ajoutait madame de Sévigné, que son courage est infini : 
i:ou3 voudrions bieii qu'il fút soutenu d'uue Gráce victorieuse. » 

A son arrivée à Saint-Mihiel, les habitants raccueilUrent avec 
de grands témoignages de respeot et se mirent à genoux sur son 
passage, comme s'il se fút agi de Tarrivée d'un saint. Le cardinal 
futsi touché de cette démoustration, dont il devait se jugerpoar- 
tant bien peu digne, qii'il soUicita auprès des ministres le départ 
d'une garnison qui foulait depuis quelque temps les habitants 
de Saint-Mihiel, et comme il fut assez heureux pour réussir, un 
liistorien de cette ville prétend malicieusement qu'ils attribuèrent 
au nouveau converti le don des miradas. 

Son premier soin, lorsqu'iI fut installé dans Tabbaye, fut d'en 
sulvre rigoureusement les exercices ; il se rendait même au ré- 
fectoire, les jours maigres,pour y prendre ses repas au luilieu des 
religieux. Mais à peine commençait-il à embrasser une vie si 
nouvelle pour lui qu'il reçut un bref de Clément X. Le Pape, qui 
ne pouvait s'imaginer que Retz eút eu Ia sérieuse pensée de renon- 
cer à une dignité qui imprime comme un caractère ineflaçable et 
dont il n'est pas permis de se démettre pour que le Sacré CoUége 
soit à Vabri de toutes les intrigues et de toutès les surprises, 
le Pape lui exprima, sous une forme bienveiüante et flatteuse, à 
quel point i' avait été étonné de Tétrangeté de son dessein {no- 
vitate rei); et tout en lui disant qu'il avait Ia plus grande confiance 
en sa piéié, et Ia certitude qu'il avait pris cette résolution, a non 
dans Ic désir d'une vaine gloire, n md^is parunpurmotif de religion, 
11 lui dédarait qu'il ne pouvait se passer de ses services qui, jusque- 
là, avaient été fort utiles à TÉglise. II lui rappelait que Ia princi- 
pale mission des cardinaux est de remplir auprès du Souverain 
Pontife rancion ministère des Apòtres auprès de Jésus-Christ, et 
de Taider de leurs conseils et de leurs oeuvres dans ladirection de 
TÉglise universelle.Puis, après un éloge quelque peu hyperbolique 
des méritos et des vertus du prélat, oíi Ton sent percer cette fine 
ironie dont les Italiens ont si bien le secret, le Pape lui ordon- 
nait de quitter le cloilre et de reprendre íon ministère, ce qui ne 
Tempêcherait pas de se livrer à Ia vie contemplative. « Si vous 
avez des ailes qui vous entralnent vers Ia solitude, lui disait en 
finissaiit raimable et spirituel Pontife, n'oubliez pas cependant 
que ces ailes sont liées par les préceptes, de telle sorte que vous 
ne pouvez les déployer sans permission. » 

Madame de Sévigmí à qui Uetz avait fait Ia promessa de laisser 
tous ses biensàla filie de madame de Grignan, et qui d'ailleurs Tai- 
mait avec ter.dresse, n'avait garde de désirer qu'il reslàt à jamais 
confine dans un monastère. EUe s'entendait avec tous leurs amis 
communs pour le presser de quitter son désert et d'obéir aux or- 
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dres de Rome. Le .cardinal, dans Ia dernière confidence, lui 
avouait qii'il n'élait pas éloigné de ceder aux instances du Pape; 
mais, pour ne pas avoir Tair de se rendre trop tôt, il se faisait 
tirer roreiUe. « Si Sa Sainteté, disait Ia marquise à sa filie (10 
juillet 1675>, persiste à lui commander de le garder (le chapeau), 
ü est tout disposé à obéir. Ainsi touies les apparences sont qu'il 
será toujours notre très-bon cardinal. II se porte bien dans sa 
solitude ; il le faat croire quand il le dit. 11 ne m'a point dit 
adieu pour jamais ; au contraire, il m'a donné loute Vespérance 
du monde de le revoir. et m'a paru méme avoir qnelque joie 
non-seulement de in'en donner, mais de conserver pour lui cette 
pelite esperance. II couservera son équipage de chevaux et de 
carrosses, car il ne peut plus avoir Ia modestie d'un péiiilent 
à cet égard-là, comiiiedit Ia princesse d'Harcourt. II m'écrit sou- 
vent de petits billets qui me sont bien chers. >> Et peu de jours 
après, le 13 du même móis, Retz adressait au Pape une 
nouvelle lettre, fort pressante, datée de son couvent de Saint- 
Mihiel (ex fano sancti Micbaelis), pour le supplier de revenir sur 
sa décision. 

« II se porte très-bien, je vous en assure, disait coup sur coup 
madame de Sévigné à sa filie; ce n'est plus comme cet liiver : le re- 
gime et les viandes simples Tont entièrementremis.... Dieu merci, 
je ne vois que des gens qui voient son action dans toute sa beauté, 
et qui Taiment comme nous. D'Hacqueville veut qu'il ne se cloue 
point à Saint-Mihiel; il lui conseille daller à Commercy, et quel- 
quefois à Saint-Denis. II garde son équipage en fuveur de sa pour- 
pre; je suis persuadée aveo joie que sa vie n'est point   finie » 
(24 juillet.)— Et encore : « Ilse porte très-bien, et fail une vie très- 
religieuse : il va à tous les offices, il mange au réfectoire les jours 
mpigres. Nous lui conseillons d'allerà Commercy. 11 será irès-allligé 
de Ia mort de M. de Turenne. » (31 juillet.) — « Je vous conseille 
d'écrire à notre bon cardinal sur cette grande mort; il en será 
touché. L'on disoit l'autre jour en bon lieu que lon ne coiinoissoit 
point d'homme au-dessus des autres liommes que lui et Jl. do 
Turenne; le voilà donc seul dans ce point d'élévation. » 

Le cardinal par son attitude, par ses airs de Romain, par sa 
fierté et sa dignité tout exlérieure, et par ses maximes politii]ues 
tout empreii.tes d'une grande indépendance, était parvenu à trom- 
per si adroitement certains de ses contemporains sur le fond de 
son caractère, qu'ils avaient pu le mettre sur le même rang que 
ce héros et ce grand homme de bien. Retz, depuis son reiour en 
Lorraine, ne négligcait rien pour entretenir cette illusion et pour 
se donner autant que possible le beau role. Ses Mémoires ne sont 
que le développement, sur bien des points, de ce secret désir; et, 
après avoir grandi plus que de raison certains des acteurs de Ia 
Fronde, encore vivants, il essayait de ne pas trop se rapelisser 
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et de se placer autant que possible sur le premier plan. Même 
lorsque Ton serait disposé à n'avoir aucun doute sur Ia conversion de 
Retz, on ne pourrait s'empêcher de surprendre en lui cet ardent 
désir de faire du bruit, de se singulariser par tous les moyens im- 
prévus, par tous les côtésétranges. «M. le Cardinal, écrit à sa filie 
madame de Sévigné, se lòve à six heures; ü dit son bréviaire en 
hébreu : vous savez pourquoi; ilvaàla grand'messe, etc. »Notons 
que madame de Sévigné n'est qu'un écho du solitaire. II n'est 
pas fâché qu'onpuisse dire de lui: II sait le grec, ma sceur! 

Madame de Sévigné est inépuisable à son ordinaire et elle mul- 
tiplie les variations à n'en pas finir sur ce thème de Ia sincérité 
des sentiments du npble ermite : a 11 dine sobrement, il lit le 
Nouveau Testament, ou 11 écrit iusqu'à Vêpres ' ; 11 se promèrie, 
il soupe à sept, il se couche à dix; il dit de bonnes choses; en un 
mot, il paroit content. » — « Je vois des gens, qui disent qu'il 
devroit venir à Saint-Denis, et ce sont ceux-là même qui trou- 
veroient le plus à redire s'il y venoit. On voudroit, à quelqueprix 
que ce soil, ternir Ia beauté de son action; mais j'en détie Ia plus 
fine jalousie.» — <• \l s'est mis ilans Ia solitude, disait-elle à son 
cousin Bussy: que dites-vous de Ia beauté de cette retraite ? Le 
monde, par rage de ne pouvoir mordre sur un si beau dessein, 
dit qu'il en sortira. Eb bien ! envieux, attendez donc qu'il en 
sorte ; car, de quelque côté qu'on puisse regarder cette action, 
elle est belle; et si on savoit comme moi qu'elle vient purement 
du désir de faire son salut et de Vhorreur de sa vie passée, on 
ne cesseroit point de Vadmirer.Tt 

Le Pape, nous l'avons dit, n'avait garde de consacrer cette abdi- 
cation du cardinalat qui, jusque-là, était sans précédent, et qui 
aurait pu entrainer de graves inconvénients à l'avenir, en créant 
un dangereux exemple. Tout en louant Retz de Ia pureté de ses 
intentions, il lui représentait que Ia dignité dont il était revêtu, 
loin de nuire à ceux qui veulent faire pénitence, leur donne au 
contraire de nouvelles forces, et il lui ordonnait de nouveau de Ia 
garder. Enfin, après plusieurs móis de silence, comme si Ton eút 
voulu lui faire sentir que sa renonciation ne devait pas être prise 
fort ausérieux, le secrétaire duSacré-Collége,Guido Passionei, eut 
ordre de lui faire une réponse qu'il rédigea dans un latin des plus 
pompeux au nom de leurs Éminences : à travers les éloges les plus 
surprenants, on dirait qu'un malin génie a glissé comme une in- 
tention ironique'. II lui rappelait qu'un grand nombre d'hommes 

1. Peut-être écrivait-il alors ses Mémoires, ce qui diminuerait singu- 
lièrement Ia portée de sa conversion. 

2. Cette lettre, encore inédite, estdatée du 9 octobre 1675. — Sans dqute 
il ne faut s'en prendre qu'au latin cicéronien de Ia pompe et de Ia qua- 
lité des éloges qui nous font Telfet, à nous, de contre-vérités. Quand on 
\eul écrire en beau latin, on arrondit presque forcément sa phrase, méme 
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éminents, bien que revêtus de Ia pourpre, avaient su mériter non- 
seulement les louanges des hommes, mais, qui plus est, conquérir 
les recompenses éternelles. « Vous avez toujours montré Texemple 
des bonnes CBuvres, lui disiit le prélat secrétaire; vous avez lui 
comme un phare au sommet d'une monlagne: ce serait mettre Ia 
lumière sous le boisseau quede vous dépouiller de Ia pourpre.... Oue 
votre lueur resplendisse non dans le désert, dans un lieu d'horreur, 
mais devant !es hommes pour éclairer vos bonnes actions, etc. » 

Madame de Sévigné, en apprenant le second refus du Pape d'ac- 
cepter Ia démission du chapeau, laissait éclater toute sa joie : 
•i Notre Cardinal non-seulement est recardinalisé, écrivait-elle à 
madame de Grignan, mais vous savez bien qu'en même temps il a 
eu ordredu Pape de sortirde Saint-Mihiel (il yavait séjourné trois 
raois); de sorte qu'il est à Commercy. Je crois qu'il y será fort en 
retraite et qu'il n'aura plus de ménagerie. Le voilà revenu à ce 
que nous souhaitions íous. £a Sainteté a parfaitement bien fait, ce 
mesemble; Ia leltre du Consistoire est un panégyrique; je serois 
fàchée de mourir sans avoir encore une fois embrassé cette chère 
Eminence. » (23 octobre 1675.) 

Le cardinal, rentré dans sonchâteau et craignant d'être en butte 
S.UX mauvaises langues, comme ayantjoué le role de Termite de Ia 
foire, priait son amie de ne plus parler de ses allées et venues : 
« Monsieur le cardinal de Retz me confie, écrivait Ia marquise à sa 
filie, lejour de Noêl, qu'il est à Saint-Mihiel pour passer les fêtes, 
mais quejen'en dise rien de peur du scandale. » 

« Le cardinal,dit le grave DomCalmet, se renditaux désirsetaux 
ordres du Pape et aux prières du Collége des cardinaux, On dit 
même que Louis XIV y joignif ses recommandations'; mais si le 
cardinal n'obtintpas Ia permission de renoncer aux dignités etaux 
grandeurs du monde, en embrassant Ia vie religieuse, 11 vécut, le 
reste de g;i vie, d'une manière réglce, retirée et edifiante. » 

« II n'en futpasmoins religieux de cosur et d'afIection, » dit de 
son côti; Dom de LTsle, abbé de Saint-Mihiel en 1757, et qui a 
laissé une histoire de cette abbaye dans laquelleil consacre un in- 
teressam chapitreau cardinal de Retz. 

Voilà deux importants témoignages, émanant de deux Lorrains, 
de deux hommes recommandables, qui vivaient à peu de distance 

aux dépens de Ia vérité. Ce Guido Passionei, qui exerçait avec beaucoup 
de distiiiction les fonctions de secrétaire du cbilíre, de secrétaire du 
Sacré GoUége et aussi de secrétaire de Ia Congrégation consistoriaie, était 
oncle du celebre cardinal Passionei, qu'il forma de bonne heure pour sa 
haute fortune ecclésiastique. 

I. Dom Calmet ne paralt pas bien renseigné sur ce point. Nous n'avons 
trouvé aucan document qui prouve que le roi ait fait une démarche de ce 
genre. S'il fallait niéme en croire madame de Sévigné, le cardinal d'Es- 
Irées aurait demande au Pape, au nom de Louis XIV, d'accepter Ia dé- 
mission du cardinal pour donner son chapeau à un autre. 
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des événements et qui savaient bien des choses par Ia tradition con- 
servAe dans Tabhaye de Saint-Mihiel. 

L'anníie suivante (4juillet 167(>),le cardinal dotaCommeroy d'uri 
établissement nouveau : lesDamesreligieusesde Tlnstitut du Saint- 
Sacrement. Ce fut à cette époque qu'il reçut une lettre de Ia main 
du roi, dans laquelle ce prince lui donnait Tordre de se rendre ít 
Rome pour assister au conolave oü devait être élu Innocent XI : 
« J'espère, lui disait Louis XIV, que le changement d'air et Ia di- 
yersité des objets vous feront pius de bien que Ia résidence et Tap- 
plication dans votre solitude. » 

Le cardinal, malgré Ia goutte et degrands maux de tête que ma- 
dame de Sévigné appelledes « rhumatismes de membranas, » s'em- 
pressa d'obéir. II partit pour Rome, le 2 aoút. « Nous sommes en 
poine de sa santé, éciivait madame de Sévigné, et noiis nous íions à 
sa prudence pour accommoder le langage du Saint-Esprit avec le 
service duroi.»Et plusloin: «Pour moi, j'ai dans Ia tòle que notre 
cardinal fera quelque cbose d'extraordinaire à quoi l'on ne s'attend 
point, ou de rendre son chapeau dans cette conjoncture, ou de 
prendre un style tout particulier, ou qu'il será Pape : ce dernier 
est un peu difficile, » ubs .rvait toutefois Ia marquise, qui devait en 
savoir bien long sur Ia vie du vieux pécheur. Ce qui dut assez 
régayer, c'est qu'il eut huit voix pour Ia papauté. « M. le cardi- 
nal m'écrit, du lendemain qu'il a fait un Pape, dit-elle à sa filie 
(7 octobre 1676): il m'assure qu'il n'a aucun sorupule..., et que 
pour le Pape il est encore plus saint d'e8et que de nom....Ce voyage 
lui a fait b;en de rbonneur, car 11 ne se peut rien ajouterau bon 
exemple qu'il a donné. On croit même que, par le bon choix du 
souverain pontife, il a remis dans le conclave le Saint-Esprit, qui 
eií étoit exile depuis tant d'années'. Après cet exemple, il n'y a 
point d'exilé qui ne doive espérer. • 

A son retour de Rome, le cardinal de Retz passa par Grenoble et 
y vitM. LeCamus, évêque de ce diocese, homme de beaucoupd'es- 
prit, dont Ia jeunesse avait été plus que dissipée, mais qui était 
devenu alors fort pénitent et reste l'ami de quelques Jansénistes. 
Cette entrevue fut des plus favorables à Retz; le pieux évêque 
conçut de lui l'opinion Ia plus haute : <i Je suis venu à temps pour 
voir ici (à Grenoble) M. le cardinal de Retz, dont je suis content 
au dela de ce que je vous puis écrire, disait-il à labbé de Pont- 
château (14 décembre 1676). II a une grandeur d'âme extraordi- 
naire, mais elle est accompagnée d'une humilité profunde à Ia 
vue de sa vie passée, d'une sincérité merveilleuse et d'un grand 
désir de faire péuitence et do se séparer du monde. Je ne parle 

i. Madame de Sévigné veut faire évidemment allusion aux pontificai! 
d'Innocetit X et d'Alexandr(i VII, qui furent si sévères pour ses amjs les 
Jansénistes. 
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point de son désintéressement: il Ta eu très-grand avant Ia foi. Je 
vous avoue, mon très-cher frère, que cet exemple me servira beau- 
coup pour me redresser. » 

Et plus loindans Ia même lettre : « M.le cardinal de Retz a fait 
encore instance pour quilter son chapeau '. Le Pape a rejeté cela 
commeunetentation et vouloit 1'engager à demeurer à Rome pour 
servir i'Êglise. 11 n'a pas cru se pouvoir sauver en se mêlant d'af- 
faires, et il retourne à Commercy aveo dessein de ne plus paroltre 
dans le monde. II est bien heureux d'être libre. Nous avons fort 
philosoplié, lui et moi. Je voulois qu'il me conseillât de me reti- 
rer. II faut qu'il me croie encore attaché au monde ou trop foible, 
puisqu'il n'a pas cru me devoir conseiller un état qui me convient 
si bien. » Mais, dans Ia lettre suivante, du 18 janvier 1677, au 
mêmeM. de Pontcbâteau, on lit : iM.le cavdinalda Retz a besoin 
de quelqu'un qui le pousse et qui Tempèche de s'éparpiller dans le 
monde et dans les conversations séculières. Les voyages de Rome 
lui sont très-nuisibles. Cest un grand homme, et à qui Dieu 
demande de grandes choses. » 

Retz, par Ia puissancede son esprit et de son imagination,exer- 
çait autour de lui un grand prestige; on ne pouvait l'entendre 
impunément. Cest une grande cervelk, disait de lui, à peu près à 
Ia même époque, un cardinal romain. 

De reiour dans sa solitude, malgré ses infirmités qui allaient tou- 
jours en empirant, malgré Ia goutte qui lui donnait de sérieuses 
alertes, il consacrait son temps à remplir les devoirs nouveaux qu'il 
s'était imposéo, éí àdeviser avec quelques amis sur des questions de 
métaphysique, « aussi bien que sur Ia prédesUnatioii et sur Ia li- 
berte. Corbinelli tpanche plushardiment que personne, disait ma- 
dame de Sévigné ; mais les plus sages se tirent d'afraire par un 
allitudo, ou por imposer süence, comme notre cardinal. » II assis- 
tait aussi, pour se distrairá, à des disputes sur le Cartésianisme 
qui avaientlieu à Saint-Mihiel entre les Bénédictins et Dom Robert 
Desgabets prieur de Tabbaye de Breuil, située dans un des fau- 
bourgs de Commercy'. Le cardinal étaittoujours choisi pour arbitre, 
et avec un grand sens naturel, bien que novice sur ces matitres, 
il p/enait le plus souvent parti pour Descartes contre Dom Rotert, 
qui tirait de fausscs déductions de son systòme. Mais sa conclusion 
finale était, « tout bien examine, qu'orí ne sdvoit ce qui en est. » 
Sur ces questions de haute métaphysique, de même que sur celle 
du libre arbitre, il jugeait à propôs do rester en suspens, comme 
Montaigne. 

Je continue de donner le buUetin d'après notre grande gaze- 

1. Cest à cette dernière tentative de Retz pour rendre son chapeau que 
Bossuet fait .-lUusion dans son Oraiion fúnebre de Michuí L"- TeHíer. 

2. M. Cousin , Froymmís de Ph^íosopliia cartesienne, 
V — 3b 
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tière, madame de Sévigné : « Je ne suis pcint du tout uontente de 
ce que j'ai appris de Ia santé du cardinal; je suis assurée qu'il 
n'ira pas loin s'il demeure là; il se casse latête d^application. Cela 
me touche sensiblement.... » (12 octobre 1677). — Et du 15dii 
même móis : « Et Pauline?... Je suis en peine, comme YOUS, de son 
parrain : cette pensée me tient au cceur et à Tesprit. Vous ignorez 
Ia granJeur de cette perte ; il faut espérer que Dieu nous le con- 
serveia'. II se tue, il s'épuise, il se casse Ia tête; il a toujouis une 
petite fièvre. Je ne trouve point que les autres en soient aussi er 
peine que moi; enfin, hormis le quart d'heure qu'il donne du pail. 
àsestruiteSjil passeie restedans des distiliationset des distinotions 
de métaphysique avec Dom Robert, qui le font mourir. On dirá : 
Pourquoi se tue-t-ii? Et que diantre voulez-vous ? car quoiqu'il 
donne beaucoup de temps à TÊglise, il lui en reste encore trop.» 

Cest ici le lieu de se demander à queile époque precise le cardi- 
nal de Retz rédigea ses Mémoires : oa comprend facilement que 
de Ia solution de ce problème dépend surtout Topinion définitive 
que Ton doit se former sur le plus ou moins de portèe de sa con- 
version. S'il les a écrits avant 1675, c'est-à-dire avant d'entrer 
dans sa voie nouvelle, comme on le suppose assez généralement, 
pourquoi, devenu repentant, n'en a-t-il pas au moins Liffé certains 
passages qui, pour un homme d'Église, dépassent toute mesure '? 
Si, au contraire, comme je serais presque tente de le croire, leur 
rédacl4on est postérieure á cette date, il faut avouer que Ia conver- 
sion perd singulièrement de son importance. Sans vouloir entrer 
ici dans une dissertation sur un sujet cjui n'est pas sans iníérêt, je 
me boinerai à rap[)eler qu'il existe une lettre de madame de Sévi- 
gné, trop peu remarquée, et qui fait naitre un doute assoz sérieux. 
Au moment même oü Retz partait pour Tabbaye de Saint-Mibiel, 
Ia marquise écrivait à madame de Grignan, le 24 juillet 1675: 
« üuand je vous ai proposé de lui conseiller de s'arauser à écrire 
son histoire, c'est qu'on m'é-."0it dit de le faire aussi et que tous 
ses amis ont voulu être soutenus, afin qu'il parilt que tous oeux qui 
Taimoieiit étoient dans le même sentiment. » Madame de Sévigné, 
intime amie et confidente du cardinal au degré oú elle Tétait, furt 
liée aussi avec madame de Caumartin, à qui sont dédiés, dit-on, les 
Mémoires, aurait-elle pu ignorerleur existence avant 1675? Ce (jui 
semblerait prouver le contraire, n'est-ce pas pré:iséiijent ce petit 
complot qu'elle forme avec sa filie et les amis de Retz pour le pres- 
ser de toutes parts et d'un coram un accord u'écrire i'bistoire de 

1. Le cardinal de Uetz avait promis, ses dettes payées, de laisser sa 
fortune à ia filie de madame de Grignan, 

2. il n'est pas impossible d admettre , puisque ricn ne prouve le con- 
traire , que c'est par lordre mèrne du cardinal qu'ont eu Jíeu les soppres- 
sions des passages les plus risques. Si Ton arrivait à cette preuve. ce se- 
rait rindice d un repentir. 
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sa fie dans sa solitude? Si Ia question était résolue en ce sens, 
nous saurions un peu mieux à quoi nous en tenir sur le foiid 
des sentiments religieux du cardinal, vers Ia fin de sa vie. Sa 
pénitence se réiluirait alor?, ce mesemble, à bien peu de chose : 
elle ne serait plus guère qu'une concesaion ostensible faite aux 
idées du temps, qu'une préoaution pour mourir avec décence 
et pour éviter un dernier scandale.De quelque point de vue, d'ail- 
leurs, qu'cii envisage les Mémoires, ils sont bien plulôt une apo. 
logie, à Ia façon des Confessions de J.-J. Rousseau, que 1'expses- 
s:on d'un repentir, et ils n'ontrien decommun avec rhumilité toute 
chrétienne qui a dicté les Confessions de saintAugustin. Mais, quoi 
qu'il en soit et quelque sévères que nous puissions être pour le 
conspirateur égoiste, pour 1'homme d'Êglise dévoyé, n'oublions 
pas que Retz a enrichi notre littérature d'un chef-d'oeuvre; que 
nous lui devons d'admirables portraits; que, plus dune fois avant 
Bossuet, il a parle le grand langage de riiistoire. Tout en con- 
damnant ses sentences révolutionnaires, sachons-lui gré de taiit 
d? maximes politiques si justes, si profondes, si praticables ; sa- 
chons-lui gré d'avoir inflige un blàme sévère au despotismo de Ri- 
chelieu et de Mazarin ; saclions-lui gré surtout d'avoir eu, Tun lies 
premiers, « Ia sérieuse pensée » d'unedigue, « d'une constitution, 
d'une charte en germe ; y d'avoir compris, bien avant Sieyès', Ia 
force du Tiers État et Ia necessite de son intervention dans les af- 
faires publiques; d'avoir fait entendre, au milieu du silence de 
ses contemporains, les íiers accents de Ia liberte, et d'avoir été, 
en quelque sorte, un préourseur (par ses vues) de Ia Révolution 
de 89. Ses Mémoires étaient tout à fait redevenus une oeuvre de 
circonstance pour les témoins et lesacteurs éclairés de ces temps. 
Benjamin Constant, seus le Directoire, leur a rendu ce témoignage 
qu'ils étaient le seul livre qu'il püt lire et qui redoulilât d'intérèt 
en présence des événements^. 

Que si du talentnous revenons à jugerle caractère, nous dirons: 
II n'y a pas de douta sur Ia conversion morale de Retz; vieux, il 

1. Caustries du tundi, tome V. 
■j. Un autre écrivain de beaLCoup d'esprit et d'un rare coup d'ceil poli- 

tique, Senac de IV]eilhan, puüliant en 17ao une traiiuction des deux pre- 
miers livres des A}male^ de Tacite, y mettait une préíace, toute d'à-propos, 
oú il disait : « Jai souvent cherche que! était Técrivain de nos jours qut 
avait le plus de rapportavec Tacite, etil me semble que le cardinal de Helz 
est le seul qu'oii puisse lui comparer. Tous lieux sont doués éminemment 
du génie jjolitique , tous deux portent d'un trait rapide Ia lumière dans 
les profondeurs du coeur humain , rassemblent, demélent et séparen; les 
príncipes des actions ; tous deux ont eu de grands hommes à peindre et 
les ont peints des plus fortes couleurs ; tous deux ont eu part aux plus 
grandes allaires et se sont trouvés à portée de connaitre ceux dont ils ont 
trace les portraits et rapporté les actions. L'amour de Ia vertu, Phorreur 
du vice, n'eclutent point dans le cardinal de Retz comme dans Tacite ; et 
si je trouvedu rapportdans leurspensécs, il n'enest point entre un cítuyen 
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s'était range à être le parfait honnête homme du dix-septième 
siècle : quant à sa conversion chrétienne, elle reste environnée üe 
myslère. 

Nous touchons aux dernières années de Ia vie de Retz. 11 demeura 
à Commercy jusqu'au commencement de 1678, oü il se rendit á 
Paris pour y suivre un procès dont le gain ou Ia períe devait lui 
permettre ou iion d'acquitter toutes ses dettes. II liabitait tantôí 
riiôtel de sanièce madamede Lesdiguières,ou son abbaye deSaint- 
Denis oü 11 célébrait roffice divin, les jours de grande solennité '. 

A Ia nouvelle qu'il avait quitté sa retraite pour vivre dans un 
bòtel oü se rendait tous les soirs Ia plus haute société de Paris, 
Bu'sy, qui ne voulait pas se rendre compte que ce séjour était fort 
naturel, pui-que le cardinal était chez sa nièce, donnait un libre 
cours à son liumeur railleuse : «Le cardinal de Retz a dono jeté le 
froc auxorties?.écrivait-il à madame de Scudéry (5 mai 1678). A 
qui se tiera-t-on après cela? Je n'ai jamais vu une vocation qui eüt 
non-seulemenl tant d'apparencede sincérité, rr.ais encore dedurer 
jiisqu'au tombeau. On m'a dit que le roi lui avoit fait mille amitiés. 
Je vois bien qu'on n'est dévot que jusqu'aux caresses d'un grand 
prince.» 

Madame de Sévigné, qui n'avait jamais eu aucun doute sur les 
sentimenis du cardinal, allait au devant des propôs mallns, et le 
vengeait de son mieux : « M, le cardinal de Retz, écrivait-elle 
au com1e de Guitaut (28 avril 1678), est arrivé tout tel qu'il est 
parti. II loge à rhôtel Lesdiguières. 11 est alie ce matin à Saint- 
Germain: il a un procès à laire juger qui acliève de payer ses 
dettes; cela vaut bien Ia peine qu'il le soUicite lui-raême. Je orois 
qu'il será à Saint-Denis pendant le voyage du roi qui s'en va le 10" de 
mai. Tout le monde meurt d'envie de trouver à reprendre quelque 
cboseà cette Éminence, et il semble même que Ton soit en colère 
contre lui et qu'on veuille rompre à feu et à sang. Je ne comprends 
point cette conduite, et pour moi, j'ai été extrêmement aise de le 
voir;je nesuis point payée ni députée de Ia part dela lorêldeSaint- 
Mihiel pour Ia venger de ce qu'il n'y passe point le resle de sa vie: 
je trouve que le Pape en a mieux disposé qu'il n'auroit fait lui- 
mème : le monde tout entier ne vaut point Ia peine d'uiie telle 
contrainte ; 11 n'y a que Dieu qui mérite qu'on soutienne ces sortes 
de retraites. Je lui'fais crédit pour sa conduite; tous ses amis se 
sont si bien trouvés de s'être fies à lui, que je veux m'y fier encore; 
il saura très-bíên soutenir Ia gageure par Ia règle de sa vie. Vous 
ne le verrez point deruelle en ruelle soutenir les conversations et 

vcrtueux et un prélat factieux et déréglé.... » Il ne se peut rien de plus 
vrai que ce jugement, auquel il y aurait cependant à ajouter ceei encore, 
que ces Mémoiies merveilleux de Retz, il les a écrits ou dictés presque en 
se jouant. 

). Hisloire de 1'Abbaye de Sainl-Mihiel par Dom de L'Isle , abbé de ca 
monaslère, et Généalotjte de Ia Maison de Gondi, publiée par Corbinelli, 



APPENDJCE. 597 

juger des beaux ouvrages; il será retire de bonne heure, fera et 
recevra peu de visites, ne verra que ses amis et des gens qui liii 
conviennent et qui ne seront poiiit de comrebande à ia régularité 
de sa vie. Voilà de quoi je trouve qu'on doit s'accoinmoder; pour 
moi, j'en suis contente, et j'aime et honore cette Êminence plus 
que jamais. » 

Bussy, qui cédait toujours à Ia démangeaison de dire un bon 
mot, écrivait à Ia marquise (20 juin): aMais je vous suppiiede me 
mandar ce que c'est que le retour du cardinal de Retz dans le 
monde : cethomme que nous croyions ne revoir qu'aii jour du ju- 
gement est dans rhôteldeLesdiguicres,avec tout cequUlyaiThon- 
nêtes gens en France. Expliquez-moi cela, Madame, car il mesem- 
ble que ce retour n'est autre chose que ce quedisoieut ceux qui se 
moquoient de sa rctraite. » 

Et Ia marquise, pour couper court à ces rabutinades, commeelle 
disait plaisamment, lui répondait aussitôt (27 juin) : « Pour le car- 
dinal de Retz, vous savez qu'il a voulu se démettre de son cha- 
peau de cardinal. Le Pape ne Ta pas voulu, et non-seulement s'est 
trouvéoffensé qu'on veuille se défaire.de cetle dignité quand ou 
veut aller en Paradis, mais il lui a défendu de faire aucunséjour 
à Saint-Mihiel..., qui est le lieu qu'il avoit choisi pour demeurer, 
disant quMl n'est pas permis aux cardinaux de faire aucuue rési- 
dence dans d'autres abbayes que les leurs. Cest Ia mede de Rome, 
et Tcn ne se faitpoint ermiteaídtspcMo deíPapa. Ainsi, Commercy 
étant le lieu du monde le plus passam, il est venu demeurer à 
Saint-Denis, oü il passe sa vie très-conformémentà Ia retraite qu'il 
s'est imiOíée. II a été quelque temps à rhôlel Lesdiguières, mais 
cette maison étoit devenue Ia sienne. Ce n'étoit plus les amis du duc 
qui y dinoient, c'étoit ceux du cardinal. II a vu três peu de monde, 
et il est, ily a plus dedeux móis, à Saint-Denis. II a un procès qu'il 
ferajuger, parce que, selon qu'il setournera, sesdettes serontache- 
vées d'êtrepayées ou non. Vous savez qu'il s'est acquitté de onze 
cent mille écus. 11 n'a reçu cet exemple de personne, et personiie 
re le suivra. Enfin, il faut se fier ã lui de soutenir sa gageure. 11 
est bien plus solitaire qu'en Lorraine, et i! est toujours très-digne 
d'êlre honoré. Ceux qui veulent s'en dispenser Tauroient aussi bien 
fait quand il seroit demeuré à Commercy qu'étant reveau à Saint- 
Denis. » 

— d Jesuisbienaise, lui répondait Bussy, qui feignait de croireà 
ses paroleset faisait vis-à-vis d'elle le bon apôtre, je suis bien aise 
que vousm'ayez éclairci de laconduitedu cardinal de Retz, qui de 
loin me paroissoit changée ; car j'aime à l'estimer, et cela me fait 
croire qu'il soutiendra jusqu'au bout Ia beauté de sa retraite. n Mais 
par derrière, auprès de quelques intimes, ils'abandonnait sans con- 
trainte à sa verve gauloise: m On me mande, écrivait-il le 24 no- 
vembre (1C78) au murquis deTrichàteau, que M. le cardinal de Retz 
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acliève de faire sa pénitence chez madame de Bracciano, qui, comme 
vous savez, étoit madame de Chalais, filie de Noirmoutier. Si cela 
est, je ne desespere pas de voir Tabbé de La Trappe revenir sou- 
pirer pourquelques dames ds Ia Cour. >> Et le 26, il écrivait à ma- 
dame de Sculéry pour qu'elle fit courir son mot dans les ruelles : 
a Si le Cardinal de Retz va en Paradis par chez madame de 
Bracciano', Tabbé de La Trappe est bien sot de tenir le chemin 
qu'il tient pour y aller.» 

On sait à quoi s'en tenir sur le peu de portée des malins propôs 
de Bussy, et nous devons croire, sans hésiter, madame de Sévigné 
ei d'autres lémoins non suspects, lorsquMls nous affirment Ia par- 
faite régularité de conduite du cardinal de Retz pendant les der- 
aières annéts de sa vie. 

Voici comment Dom deTIsle, cet abbédeSaint-Mihiel, du milieu 
da dix-huitif;me siècle, et qui paratt avoir été bien renseigné par 
Ia tradition du monastère et par des parents de Dom Heanezon, 
raconte Ia fin du cardinal: 

« L'année 1679, qui fut celle de sa mort, il officia à Pâques, à 
laPentecôto, au Saint-Sacrement, et vint, Ia veille de TAssomption 
de Ia Vierge, pour passer Ia fête dans son abbaye. Mais ayant 
eu, Ia nuit suivante, un accès de fièvre très-violent, à peine put-il 
entendre une messe basse; s'étant trouvé mieux Taprès-midi, 
il retourna à Paris. Le lendemain , Ia fièvre qui le reprit re- 
doubla aussitôt et lui causa quelques transports qui faisoient 
craindre. Dans un intervalle que Ia maíadie lui laissa, il fit une 
confession générale à Dom llennegon, abbé de Saint-ilihiel', et il 
se disposa à Ia mort avec de grands sentiments de religion. Les 
nouveaux transports qui lui survinrent lui õtèrent Ia liberte de 
donner les derniers ordres à ses afl'aires, et il mourut sans avoir 
fait aucun testament. II étoit pour lors dans Ia 66" année de soa 
àge. Sa mort arrivale 24 aoüt 1679 '. » 

Éooutons maintenant madame de Sévigné, dont le récit se rap- 
proche beaucoup de celui de Dom de L'Isle, excepté pourtant sur 
le point qui nous interesse le plus : « Hélas 1 mon pauvre Monsieur, 

i. C'est elle qui a joué un si grand rôle à Ia Cour d'Espagne, pendant le 
règne de Philippe V, sous le nora de princesse des Ursins. EUe dut ap- 
prendre de Ia bouche de Retz bien des maximes de haute politique. Elle 
eüt été digne qu'il Uii adressât ses ^5émoi^es. 

2. J'ai pu constater par plusieurs documents inédits que Dom Hennezon, 
confesseur du cardinal, raccompagnait souvent à Paris. Sa présence à 
rhôtel de Lesdiguières , aux derniers moments de Retz, me parait dono 
tout à fait probable. 

3. Dans Ia Vie de Dom Hennezon, Dom de L'Isle confirme Ia partie essen- 
tielle de ce récit: « Le cardinal, dit-il, altaqué de Ia maladie dont il 
mourut, profita du séjour que Dom Hennezon faisoit á Paris , et lui fit 
sa confession générale, conlinuant jusqu'au dernier soupir Ia confiauce 
qu'il avoit toujours eue en lui, » 
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écrit-elle au comte de Guitaut, le 25 aoút 1679, quelle nouvelle 
vous allez apprendre, et quelle douleurj'ai à supporteri M. le Car- 
dinal de Retz mourut hier, après sept jours de fièvre continue. 
Dieu n'a pas voulu qu'onlui donnât duremède deTAnglois', quoi- 
qu'il le demandât, et que Texpérience de notre bon abbé de Cou- 
langes füt tout chaud, et que ce fOt même cette Éminence qui 
nous decida pour nous tirer de Ia cruella Fa'",ultí, en protestantque 
s'il avoit un seul accès de fièvre, il enverrou querir ce médecin 
anglois. Sur cela, il tombe malade, 11 denaande ce remède ; il a Ia 
fièvre, il est accablé d'humeurs qui lui causent des foiblesses, il a 
un lioquet qui marque Ia bile dans restomac. Tout cela estprécisé- 
ment ce qui est propre pour être guéri et consommé parle remède 
chaud et vineux de cet Anglois. Madame de LaFayette, ma filie et 
moi, nous crions miséricorde, et nous présentons notre abbé ressus- 
cite, et Dieu ne veut pas que personne decide, et chacun en di- 
sant: u. 3e ne veuu me charger de rien, » se cliarge de tout: et enfin 
M. Petit,soutenude M.Belay,ront premièremehtfaitsaignerquatre 
fois en trois jours, et puis deuxpetiís verres de casse qui Tont fait 
mourir dans Topération, car Ia casse n'est pas un remède indifl'é- ■ 
rent quand !a fièvre est maligne. Ouand ce pauvre cardinal fut à 
Tagonie, ils consentirent qu'on envoyât querir TAnglois : il vint 
et dit qu'il ne savoit point ressusciter les morts. Ainsi est péri de- 
vant nos yeux cet homme si aimable et si illustre que Ton ne pou- 
voit conncítre sans l'aimer. Je vous mande tout ceei dans Ia dou- 
leur de mon coeur, par cette confiance qui me fait vous dire plus 
qu'auxautres;car il ne fautpoint, s'ilvousplalt, que cela retourne. 
Le funesto succès n'a que trop justifié nos discours, et Tonne peut 
retourner sur cette conduite, sans faire beaucoup de bruit: voilà 
ce qui me tient uniquement à Tesprit, etc.» 

« Plaignezmoi,écrivait-elleaussi à Bussy-Rabutin, d'avoir perdu 
le cardinal de Retz. Vous savez combien il étoit aimable et digne 
de Testime de tous ceux qui le connoissoient. J'étois son amie de- 
puistrenteans, et je n'avois jamais reçu que des marques tendres 
de son amitié. Elle m'étoit également bonorable et délicieuse. U 
étoit d'un commerce aisé plus que personne du monde. Huit jours 
de fièvre continue m'ont 6té cet illustre ami. J'en suis touchée 
ju5qu'au fond du coeur.... Admirez en passant le malheur de Cor- 
binelli: M. le cardinal de Retz l'aimoit chèrement; il avõit com- 
mencé à lui donner une pension de deux mille francs ; son étoile 
a fait mourir cette Éminence.... Notre bon abbé de Coulanges a 
pense mourir. Le remède du médecin anglois Ta ressuscite. Dieu 
n'a pas voulu que M. le cardinal de Hetz s'en servit quoiqu'il te 

1. Tabor , médecin anglais, fit, un des premiers cn France, usage du 
quinquina, infusé dans   du vin , pour couper Ia fièvre. Louis XIV lui 
acheta sa recette et Ia rendit publique. 
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demanddt sans cesse. L'heure de sa mort étoit marquée, et cela ne 
se déranse point. r 

N'est-il pas étrange que Ia marquise, qui souvent avait pris Ia 
défense de Retz auprès du comte de Guitaut et de Bussy-Rabutin, 
sur le chapitre de Ia conversion, ne leur dise pas uu mot des dis- 
positions dans lesquelles il mourut? Eilt-elle omis de parler de Ia 
confession générale faite à Dom Hennezon, si elle eút eu en raain 
un pareil argument pour Iriompher de leurs demiers doutes? D'un 
autre cOté, ne serait-il pas surprenant que le cardinal (qui ne per- 
dit guère connaissance, puisqu'il demandait sans cesse le remède 
de TAnglais), n'eüt pas jugé à propôs de se mettre en règle une 
dernière fois, ne fút-ce que pour sauver les apparenceg ? Dom Cal- 
mei, un peu plus rapproché de l'époque oíi vivait Retz que Dom 
de L'Í3le , ne dit pas un mot non plus de cette confession géné- 
rale. Mais comme Dom de L'lsle parait avoir éte fort bien ren- 
seigné sur Ia fin de Retz par les bénédictins de son abbaye et par 
des parents de Dom Hennezon , son témòignage doit être d'un 
assez grand poiiis. A défaut du témòignage direct de madame de 
Sévigné, nous avons, il est vrai, celui d'un contemporain, de 
Corbinelli, Tintime ami du cardinal; mais il ne fautpas perdre de 
Tue qu'il était son pensionnaire, qu'il a eu plus d'une complaisance 
dans Ia Généalogie de Ia Maison deGondi, et qu'il est toujours sur 
le ton du panégyrique : « Comme le cardinal de Retz, dit-il dans 
ce recueil, íit toujours consister Ia véritable grandeur dans une 
solide piété, Dieu recompensa tant de saintes actions par une fin 
véritablement chrétienne, et il mourut d'une aussi belle mort que 
sa vie avoit étéexemplaire et glorieuse. » 

Malgré ces témoignages, il restera toujours un derniér doute 
que fait naitre Tinexplicable silence de madame de Sévigné. On 
dirait que le sphinx, après a.voir semé tant d'énigmes pendant sa 
vie, a voulu emporter avec lui son dernier mot. 

Toutiusqu'à Ia fin devait être extraordinaire dans cette étrange 
destiuée. Comme si les ministres de Louis XIV eussent craint que 
rillustre mort, du fond de son cercueil, püt causer une dernière 
émotion populaire,ou pour un autre motif inconnu, on fitpartir le 
convoi fúnebre de Thôtel de Lesdiguitres sur les onze heures du 
soir (26 aoút). Le corps fut placé dans un carrosse drapé, à huit 
chevaux caparaçonnés de deuil, qui le conduisirent à Saint-Denis. 
II était accorapagné du duc de Lesdiguières, des autres membres 
de Ia famille, dans des carrosses drapés, et de cent valets de pied 
qui portaient des cierges de cire blanche. Le grand prieur et les 
religieux de Tabbaye, aocompagnés du clergé de Saint-Denis, du 
bailli et des officiers de justice, allèrcnt au-devant du convoi à 
Ia porte de Ia ville, oü le cure de Saint-Paul de Paris présenia le 
corps en prononçant une harangue, et le grand prieur lui ayant 
répondu ■ d'une maiíière convenable au sujet et aux cérémouies 
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ordinaires ', » le cortége se dirigea vers Téglise. ot II étoit fort 
tard; on se contenta de íaire lesprières deTinhumation, etie corps 
fut porte aussitôt au lieu de sa sepultura, au dehors du chosur, 
proche Ia grande prille de fer de Ia croisée du côté du midi. Lefeu 
Cardinal avoit témoigné en plusieurs occasions qu'il désiroit être 
enterre en cei endroit seus une colonne pareille à celle du cardi- 
nal de Bourbon qui est vis-à-vis^. » 

Le cardinal défunt ne fut ni embauméni exposésur un lit de pa- 
rade, ainsi qu'il éiait d'usage, même pour les évêquesde Parisqui 
s'étaient volontairement démis de leur siége ; on se contenta de 
le placer dans un cercueil de plomb ; Ia fosse fut simplement re- 
couverto de briques, et, chose étrange,pendant de longues années, 
on n'y placa aucune inscription, comme si Ton eüt espéré effacer 
jusqu'au nom de cet homme qui avait été « si redoutable à TÉtat. » 
On se borna á dresser un lit mortuaire, ot entouré d'un balustre 
tendu de deuil, » jusqu'au 4 novembre, jour oii Ton fit un service 
solennel. Le 7 octobre précédent, le.duc de Lesdiguières avait fait 
célébrer un autre service solennel à Paris, dans Téglise des Reli- 
gieuses du Calvaire du Marais, oú le coeur du prélat avait été dé- 
posé à Ia prière de sa nièce, Marie-Catherine de Gondi, qui était 
Générale de cet Ordre. L'église fut tendue superbemont, aux armes 
du défunt; toute Ia famille et un grand nombre de personnes de 
première qualité assistèrent à Ia céréraonie, mais aucune oraison 
fúnebre n'y fut prononcée, non plus qu'à Saint-Denis ; 11 n'y eut 
même pas de disoours funéraire chrétien, tant Ia Cour craignait 
que Ton remuât cette cendre brúlante '. 

Quelques passages énigmatiques d'une lettre de madame de Sé- 
vigné, oü elle parle de Ia mort du cardinal de Retz, ont donné 
lieu à deux auleurs ou éditeurs du commencement de ce siècle de 
supposer, entre autres hypothèses, qu'il s'était peut-être suicide 
ou qu'il voulut mourir sans confession. 

« Je ne puis jamais passerau pied d'une certaine tour», écrivait 
de Nantes à safille ia marquise, dix móis après cet événement (le 
13 mal 1680), que je ne me souvienne de ce pauvre cardinal et de 

1. Histoire généalogique de Ia Maison de Gonãi, par Corbinelli, 
tome II, pagesisj et suiv.; et Histoire de VAbbaye de Saint Mihiet, par 
Dom Léopoid de L'ísle, page 3:i'i. 

2. Histuire de l' Abf'a>je de Sainl-Mihiel.— « Son corps git à Saint-Denis 
en Franoe , hors le chcéur , proche Ia grille de fer qui le ferrae et prés ia 
grand pilier de lacroisee, vis-à-vis du tombeau de Krançois !«•■, et son 
coeur dans Téglise du Calvaire du Marais. » (_Histoire généalogiqtie de Ia 
Maiso<i dn Gouííi, par Corbinelli.) 

3. Corbinelli qai ne manque jamais, à propôs des cérémonies mortuaires 
des prélats de ia famille de Gondi, de faire raention des discours fúnebres 
prononcés en leur lifimieur, est complétement muet sur ce point, en ce 
qui concerne le cardinal de Retz , cümme aussi de son cóté Dom ue Llsle. 

4. Une des tours du clulteau de Nantes , du sommet de laquelle le' car- 
dinal s'évada au moyen d'une corda. 
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sa funeste mort, encore plus funeste que vous ne le sauriei pen- 
scr. Je passe, entièrement cet article iur quoi ü y auroit trop à dire; 
ü vaut mieux se taire müle fois: peul-être que Ia Providencevou- 
dra quclquejourque nous en parlions à fona. i> 

a Ce passage, dit Musset-Pathay ', fait naitre sur le genre da 
mort du cardinal beaucoup de soupçons sur lesquels on ii'a aucun 
éclaircissement. ■> Et il aHègue \ ce propôs l'opiniün <iu Grouvelle 
qu'U qualifie de judicieuse: «Madame de Sévigné a dit précédem- 
ment' qu'il était mort aprèi/íuít jours de fièvre continue. Mais il est 
vrai pourtant qu'elle laisse entendre ici que sa mort fut violente, 
ou peut-Üre seulement qu'eUe fut peu chrétienne. » C est ainsi que 
s'exprimait dans une note Téditeur de madame de Sévigné, Grou- 
velle. 

« Quant au genre de mortdu cardinal, reprend et ajoute Musset- 
Patliay, on ne peut disconvenir que Ia manière dont en parle ma- 
dame de Sévigné nesoiténigmatique. S'esl-il détruit ?Ceseraitplus 
croyable, si sa mort fút arrivée quelques années plus tôt; mais il 
achevait de payer ses dettes, et touchait au moment de jouir ae 
toute sa fortune. L'expiession de madame de Sévigné n'a-t-elle de 
rapport quaux sentiments chrétiens du cardinal? Mais l'aimable 
mère de madame de Grignan n'était pas devote. Quoi qu'il en soit, 
il est étonnant qu'on n'ait aucun détail sur Ia mort du cardinal. 
Suicide ou impiété, Tun ou l'aulre ou tous les deux méritaientune 
mention. — Du reste, 11 est possible, dit en terminant Mus- 
set-Patbay qui veut bien ne pas s'arrêter en définitive à cette 
étrange supposition de suicide, que Texpression de madame de 
Sévigné répondit à son idée. La mort de M. le cardinal de Retz 
était funeste á Corbinelli qu'elle aimait beaucoup, à madame de 
Grignan, à qui le cardinal voulait faire du bien; et, en y réíléchis- 
sant, je pense que c'esl le sens que Ton doit donner à Ia phrase 
de madame de Sévigné, dont Ia filie héritait pour une portion con- 
sidérable du cardinal de Retz ; mais il fallait que celui-ci vécút 
encore plusieurs années et jouit de toute sa fortune pour en laisser 
à sa parente.» 

Lorsque Grouvelle et après luí Musset-Pathay ont mis en avant 
ce soupçon de suicide, ils ne connaissaient, ni Tun niVautre', 
Ia lettre de madame de Sévigné au comte de Guitaut, écrite à Ia 
date du 25 aoút 1679, le lendemain de Ia mort du cardinal, dans 

1. Itecherches historiques sur le Cardinal de Retz, p. 162. 
2. Dans sa lettre du 25 aoút 1679 au comte de Bussy-Rabutin, que nous 

avons citée ci-dessus. 
3. L'édition des Lettres de madame de Sévigné par Grouvelle fut 

donnée en 1806, et les Recherches sur le Cardinal de lietz parurent 
en 1807. Or Ia lettre au comte de Guitaut fut publiée pour Ia première 
fois dans le volume de Lettres inédites de madame de Sévigné en 1814 
(Paris, Klostermann, i YOI. in-8°, p. 31). 
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laquelle elle lai donne tant de détails sur ses derniers moments 
auxquels elle assista. 

Ce qui prouve qu'il n'y eut point suicide, c'est que le malade 
reclama sans cesse leremède de TAnglais, que madame de Sévigné 
nous apprend d'ailleurs qu'il était atteint d'une fièvre continue et 
que Ia moit, suivant son opinion, fut hâtée par quatre saignées, 
pratiquées coup sur coup en trois jours et pardeux petitsverres de 
casse', «t IVailleurs, dit fort justement M. Paul Mesnard' sur un 
premier point, madame de Grignan était presente aux derniers mo- 
ments du Cardinal, et madame de Sévigné ne peut lui apprendre 
aucundétail qui luisoit inconnu....Il est plus probable, ajoute-t-il, 
que cette moit inopinée aura été funeste à Ia fortune de madame 
de Grignan et qu'elle aura empêché le cardinal de faire des dispo- 
sitions testamentaires qu'il semblait avoir depuis longtemps proje- 
tées. j> Le malade, en eflet, n'eut pas le temps ou Ia possibilite de 
faire un testament. 

Cette dernière interprétation, qui semble de prime abord assez 
vraisemblable, devient insufflsante lorsqu'on relit avecattentionles 
phrases de madame de Sévigné qui donnent tant à penser. Si elle 
eútvoulu simplement annoncer à sa filie quele cardinal n'avaitpu 
faire de dispositions testamentaires en leur faveur, y eüt-elle dono 
mis tant de mystère ? aurait-elle d'ailleurs attendu si longtemps 
pour lui parler de Ia ruine de leurs esperances, puisque,selon toute 
vraisemblance, elle dut savoir à quoi s'en tenir sur ce point presque 
aussitôt après Ia mort ? 

En disant à sa filie que n cettemort fut encore plus funeste qu'elle 
ne pouvoit le penser,» voulait-elle faire allusion à une mort peu 
chrétienne? Mais madame de Grignan, qui avait assiste aux der- 
niers moments du cardinal, ne pouvait rien ignorer sur ce 
point'. 

Quelle est donc Ia dernière supposition probable ?Quel sens faut-il 
donner aux paroles mystérieuses de madame de Sévigné ? 

La plus proche parente de Retz, ducòté paternel, était sa nièce, 
Paule de Gondi, filie de son frère aíné, Pierre de Gondi, et femme 
de Françóls-Emmanuel de Blanchefort, de Créquy, duc de Lesdi- 

1. M. Adolphe Regnier, et M. Paul Mesnard, dans leur excellente édition 
des Lettres de madame de Sévigné, disent que le cardinal succomba 
vraisemblablement à une fièvre pernicieuse et à Temploi immodéré des 
saignées. 

2. Dans ses notes sur les Lettres de madame de Sévigné, tome VI, 
p. 394. 

3. La sapposition que le cardinal n'aurait pas voulu recevoir les sacre- 
ments nous semble tout à fait invraisemblable, après le soin extreme 
qu'il s'était donné jusque-Ià de vivre chrétiennement, — ou tout au moins 
de sauver les apparences. On peut admettre seulement, d'après le silence 
complet de madame de Sévigné sur ce point, qu'il n'eut pas plus le temps 
ou Ia possibilite de se contesser que de tester. 
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guières, gouverneur du Dauphiné, dont elle avait un fils, en qui 
s'éteignit plus tard ce nom illuslre de Lesdiguières. Parente au 
troisiòme degrédu cardinal et descendant comme lui en ligne di- 
recte de leur auteur commun Emmanuel de Gondi, si le cardinal 
mourait ab intesiat, tous les membres de Ia famille de Sévigné,qui 
n'étaient ses parents qu'à des degrés plus éloignés', se trouvaient 
exclus de Ia succession, et elle seule et sa soeur Catlierine de Gondi, 
Générale de l'Ordredu Calvaire,s'j trouvaient appelées. 

Or, voici, ce me semble, quelle serait Ia signilication probable, 
lesens cachê des paroles demadame de Sévigné. iorsqu'elle dit à 
sa lille que « ceife mort est encore plus funeste qu'elle ne sauroit 
le penser, » je crois qu'il faut prendre ces mots dans le sens direct 
et non dans un sens détourné. Qu'on se rappelle avec quelle insi- 
stauce le malade, qui se trouvait chez sa nièce à rhôtel de Lesdi- 
guières, demandait sans cesse le remède de TAnglais ; les vains 
efforts de madame de Sévigné, de sa filie et de madame de La 
Fayette pour que les parents se rendissent à ce désir ; Tobstina- 
tion qu'ils mirent às'y refu?er ; enfin, les quatre saignées en trois 
jours et Ia casse qui, suivant Ia marquise et ce qui paratt de toute 
vraisemblance, précipitèrent le dénoúment. Le jour même de Ia 
mort, madame de Sévigné fut tellement frappée de ce qu'ily eut 
d'extraordinaire etd'inexplicable dans Ia conduite des membres de 
Ia famille de Lesdiguières, qu'ello conçut dès lors quelques doutes 
terribles. Remarquez avec quel mystère elle parle déjà de cette 
fin : a Je vous mande tout ceei, dans Ia douleur de mon coeur, 
dit-elle en terminam sa lettre au comte de Guitaut, par cette con- 
fiance qui me fait vous dire plus qu'aux autres, car ü ne faut 
point, s'il vous plait, que cela relourne. Le funeste succèsn'a que 
Irop justifii nns discours, et Von ne peut retourner sur cette con- 
duite (Ia conduite des parents, des Lesdiguières), sans faiie beau- 
coup de bruit. Voilà ce qui me tient uniquement à Tesprit, etc. » 
II est évident que tout cela s'applique au genre de mort. Et mainte- 
nant rapprochez de ces paroles les expressions de Ia lettre datée de 
Kantes et adressée dix móis après à madame de Grignan (13 mai 
1680);«... Cette funeste mort, encore plus funeste que vous ne sau- 
riez le penser. Je passe entièrement cet article sur quoi il y auroit 
trop á dire; il vaut mieux se taire mille fois : peut-étre que Ia Pro- 
vidence voudra quelque jour que nous en parlions à fond. » En 

1. Le cardinal, pendant qu'il était coadjuteur, avait marié son parent, 
Henri de Sévigné , avec .Marie de Chantal, le 8 aoüt 1S44. Le marquis de 
Sévijiné, ayarit eu pour raère .Marguerite de Vassé, filie de Lancelot de 
Vassé et de Françoise de Gondi, sCÊur de Philippe-Emmanuel de Gondi, 
pèreda coadjuteur, était parconséquent cousin issu de^ermamdu cardinal, 
c'està.dire son parent au cinquième degré seulement, tandis que Ia du- 
chesse de Lesdiguières et sa soeur Catherine de Gondi, Générale de TOrdre 
des reiiuieuses du Calvaire, étaient ses parentes au troisième degré. 



APPENDIGE. 605 

prenant ces mots dans leur sens direct, comme ce qui precede, Ia 
marquise veut dire à sa filie, cela est fort probaWe, qu'elle en sait 
bien plus long qu'elle n'ose récrire sur les circonstances de Ia mort 
du Cardinal, et qu'elie ne pourra lui confier cet liorrible secret que 
de vive voix. Comme le cardinalavait témoigné peut-être ou laissé 
percer son intention de léguer une grande partie de sa fortune à ■ 
sa filleule Pauline de Grignan, Ia marquise eut peut-être Ia preuve 
ou tout au moins le soupçon, qu'une main intéressée dirigea Ia 
lancette du chirurgien, ou administra as^ez à contre-temps les re- 
mèdes. Tel est peut-être le dernier mot de Ténisme. 

Mais il était dit que Retz serait un sujet d'énigme, depuis le 
premier jour jusqu'au dernier. Nous avons épuisé les textes, les 
témoignages humains et les probabilités, les conjectures. Le ju- 
gement final appartient à Celui seul qui nscrute les coeursii et qui 
a sonde les reins. » 

R.  DE CHANTELAUZE. 

SUR MAÜAME DE SABLE. 

(Se rapporte à Ia page 67.) 

Madame de Sablé aurait voulu que les religieuses de Port-Royal 
signassent, et elleleleur faisait comprendre. Elle s'attira, à ce pro- 
pôs, Ia lettre suivante de Ia soeur Angéliquede Saint-Jean, dont je 
dois connaissance à M, Glaude, de Ia Bibliothèque impériale. La 
date parait être un peu antérieure aux événements d'aoút 1664. 

« Ce lundi 7. 

« Vous ra'avez extrémement obligé (sic), ma très-chère Sceur, car je mou- 
rois d'euvie de vous parlep sur nos afiaires , et je n'osoÍs commencer parce 
que j'avois envie de vous faire des reproches; mais, à cette heure que vous 
in'obli{íez de parler, il faudra bien que vous souffriez mes plaintes, qui 
ne sont fondées que sur ce que vous nous airaez trop, mais que vous ne 
nous aimez pas bien, puisque votre tendresse ressemble à celle de ces 
mères qui aiment mieux laisser mourir un enfant que de lui voir faire des 
remèdes violents dont elles appréhendent pour lui ia douleur , encere que 
lui-méme n'en ait pas rappréhension. Vous devinerez trop dans notre sens 
de quoi je parle, et quel sujet vous avez eu, sans y penser , de dire vrai 
quand vous regrettez si obligearament que vous ne nous étes bonne à rien;. 
car il est vrai que toute votre amitié , qui nous a toujours été si précieuse, 
nous deviendra inutile dans cette grande occasion , si vous ne nous Ia 
témoignez en nous fortifiant plutòt que de nous abattre , et en nous ani- 



606 PORT-ROYAL, 

mant à demeurer t(-lles que vous nous avez estímées ,c'est:;-(lire de vraies 
religieuses qui ne sont attachées qu'à Dieu et à sa vérité qui les met au- 
dessus des menaces du monde, plutõt que de devenir, par un aíloiblissement 
et une lâcheté honteuse , semblables à tous ceui que vous mtprisez dans 
votre coeur, et encore be^ucoup plus criminelles, puisqu'il y en a bien peu 
qui soient autant que no::a persuadés des vérites qu'on corabat, et de Ia 
passiou de ceux qui fo."', jouer tous ces ressorts : ce qui nous õte tout pre- 
texte de conscience et d'ignorance, et nous rendroit aussi indignes de l'a- 
mitié de Dieu que de Ia vôtre , si nous nous laissions aller à faire quelque 
chose contre notre devoir. C'est tout ce que nous craignons, gràces à Diiu, 
et non pas les suites , qui softt aisées à prévoir, d'une fidelité courageuse. 
Un bon arbre ne peut porter de mauvais fruits, selon TEvangile, et si 
notre action est bonne , les effets n'en seront point mauvais seton Dieu , 
qui ne seroit pas ce qu'il est si ses pensées n'étüient fort élevées au-dessus 
des nôtres , et ce qui nous paroit une mine , une perte, une destruction , 
est souvent le moyen de Tétablissement de ses plus grands desseins ; et 
c'est ainsi que Ia foi juge des choses sans consulter Ia raison et les appa- 
rences. Riais que direz-vous, ma très-ctière Sceur, de ma prêcherie? Ne 
m'en accusez pas néanmoins, car ce n'est pas mon dessein : je ne voudrois 
que vous résoudre à nous voir tout soulTrir plutòt que de faire rien d'in- 
digne de Ia bonne opínion que vous avez eue de nous jusques à cette heure. 
Nous n'avons point su que vous vous soyez trouvée mal. Je loue Dieu qu'íl 
n'y ait pas eu de mauvaises suites à ce commencement qui vous a fait si 
pear. En vérité, ces honnêtes gens-là qui ont tout fait murer chez vous 
n'y ont pas mal réussi; car cela nous éloigne quasi autant que si vous 
n'étiez plus avec nous. Je vous rends miUe très-humbles grâces, ma très- 
chère Soeur, de votre offre pour Ia conserve : je n'ai pas encore use ce que 
vous m'en avez envoyé, quoique j'en prenne tous les jours. Mais mon 
petit mal, pour n'étre pas grand , ne laisse pas d'étre opiniâtre ; je n'en 
suis mieux qu'en ce qu'il a à présent des intervalles , et c'est assurément 
une petitJ fluxion , à quoi le temps fera aussi bien que les remèdes. Notre 
mère et ma soeur Anne-Eugénie ( madame de Saint-Ange ) vous saluent 
très-humblement, et je suis, plus que personne et avec toute sorte de 
respect, parfaitement à vous. » ( Supp. franjais, n» 3029.) 

Une autre fois, madame de Sablé, qui avait des velléités d'être 
plusaustère qu'elle nepouva't, s'était aviséed'en vouloirà madame 
do LongueviUe de ce que, projetam une retrai.te absolue et tout à 
fdit monastique, elle n'avaU pas songé à Ty faire entrer de moitié 
et à Ia mettre de Ia partie. Madame de LongueviUe, à qui elle s'eu 
plaigriit, s'e.xcusait en lui écrivant : 

« De Trie , ce 15" septembre (1667). 

(' JB n'ai garde d'être fâchée qu'on vous ait parlé de mon dessein, puisqua 
vous savez que je vous en ai parlé moi méme , et que j'avois méme prié 
mademoiselle de Vertus de vous rendre compte de l'état oú est Ia chose; 
mais je ne puis comprendre qui vous en a parlé, et il m'est important de 
le savoir, et ce que Ton vous en a dit; je vous prie de me le mander, et 
d'étrc assuree que, s'il ne faut pas le dire, je nVn parlerai point d'.i tout. 
Je m'imasine qu'il faut que ce soit ou M. du Trouillas ou M.de LaVergne: 
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mais qu'est-ce que vous trouvezlà qui vous puisse donner sujet d'appeler 
cela à votre égard de petites duretés? Car on sait bien qu'on ne prend pas 
enserable ces résolutions-là à jour nommé, à moins qu'on n'ait vécu long- 
teiips ensemble aussi, et qu'on soit propre à prendre les mêmes mesuras 
et le même plan às vie : or on ne pense pas qu'il soit aisé«de vous trouver 
tout ce qu'il vous faut, et assurément il ne m'est point entre dans Tesprit 
que ce fút là une cbose possible. Je penserois bien que si jamais Ia retraite 
vous Ia devenoit , et que je fusse déjà dans une qui vous püt étre oon- 
venable par toutes les conditions dont vous ne pouvez vous passer, que 
ce vous seroit une chose qui vous Ja rendroit supportable que de Ia faire 
oú je serois ; mais il faut assurément que je vous marque les logis et que 
je sois üxée, auparavant que vous preniez une vraie résolution. Voilà ce 
qui m'entre dans Tesprit, sur Touverture que vous me faites , à laquellc 
J'avoue que je n'ai nuUement pense auparavant, n'ayant jamais regardé 
comme une chose praticable que vous puissiez jamais vous fixer à exécuter 
une résolution qui a de Tair de se mettre dans son tombeau. Si je me 
trompe, redressez-moi; mais ne vous trompez pas vous-même, et ne pen- 
sez pas de vous des choses incroyables, et surtout ne trouvez pas mauvais 
qu'on ne les ait pas pénétrées si elles sont vraies....» 

Et maintenant, au point de vue littéraire, ou du moins à ne 
considérer que Ia clarté et Ia nelteté, que vous en semble? Pour 
moi, quand je viens de lira ces phrases enchevètrées et intermi- 
nables de inadame de Longueville et de !a mère Angélique de 
Saint-Jean, je me prends à invoquer Ia venue de madame de La 
Fayette et de madame de Maintencn qui ont coupé court à cet 
écheveauembrouillé, et quiont donné à laparole écrite Ia vivacíté, 
Ia prestesse et Ia justesse dont il n'a plus été permis à une femme 
d'esprit de se passer '. Le style périodique est beau dans son 
ampleur chez Descartes, clioz Bossuet, chez les maitres; mais Je 
style alerte et prompt est d'un usage perpetuei; il est de tous les 
jours; il s'applique à tout et sert à chacun. On n'en sent jamais 
mieux Ia necessite et les avantages que lorsqu'on a longtemps été, 
comme nous, au regime ordinaire de Port-Royal et qu'on a eu à 
traverser nombre de ces ührases jansénistes dans toute leur lon- 
gueur. 

1. Je recommande aussi aux curieux, à ceux qui se piquent de bien sa- 
voir et d'étre justes, un autre nom de femme, madame d'Aulnoy, qui eut 
de rinfluence à son moment par quelques ouvrages agréables et fortlus. 
On trouvera dans ses Memoires cie Ia Cour d'Anijlel.rre (ioss) des Cun- 
seils pour bien écrite is teíties. C'est toute une rliétorique du genre qui 
contient vingt et un articles , vingt etun préceptes excellents. 



603 PORT-ROYAL. 

SUR LE PERE COMPLAT. 

(Se rapporte à Ia page 141.) 

Ce Père Vincent Comblat, qui est si fort ami de nos amies, n'a 
point d'article au Nécrologe. On sait seulement qu'il était un 
prédicateur et missionnaire, plein de feu et d'un zele extreme. 
Venu duMidi,sorti et comme échappé d'une maison de son Ordre, 
on 1'avait vu parcourir en apôtre les campagnes, évangéliser les 
pauvres et les paysans. Fidèle au premier esprit de saint François, 
il ne vivait que de ce qu'on lui donnait en aumônes et couchait ia 
plupart du temps dans des étables ou au milieu des champs. 
M. Pavillon qu'il était allé consulter, avait approuvé sa vocation 
et iui a,vait dit de Ia suivre. Le Père Comblat, après un sé;our de 
quelques móis au séminaire d'Aleth, avait repris son bâton de 
voyage, se sentant confirme dans Ia pratique apostolique. Deux 
hommes, deui paysans qu'il avait recrutes en cliemin s'étaient 
attacbés à lui comme disciples et nele quittaient pas. II avait hâte, 
on le conçoit, de visiter Port-Royal, cette terre de promission : 
il y vint, il causa aveo quelques-uns de ces Messieurs : il était 
homme à les compromettre bien innocemment. II scandalisa 
quelques-uns des puissants de TÉglise par son trop de zele et par 
ses maximes ultra-évangéliquessur Ia pénitence. Voici aeux lettres 
inédites que je renconlre à son sujet, et qui marquent bien son 
défaut de prudence en même temps que ses qualités de chaleur et 
d'âme. Lai première est de M. Le Camus, évêque de Grenoble, 
écrivant à M. de Pontchâteau : 

« AGrenohle, II novembre 1674. 
« ... J'ai reçu un grand mémoire contre le Père Vincent, qui m'est venu 

de Ia part de M. le cardinal Barberin et qui a été envoyé à Rome par les 
RécoUets de ces quartiers. On Taccuse de beaucoupde clioses, et on dé- 
siroit que je I'arrétas3e prisonnier. Par les lettres qu'il écriten ce pays ici, 
j'appréhende fort qu'il ne se fasse des affaires du côté de Paris et au lieu 
oú il est, et qu'il n'en fasse à ses amis, Cest un bon religieux et puissant 
en paroles quand il parle au peuple; mais, comme il est injudicieux, il 
pousse les choses à Textrême et cite ses amis qui n'ont pas besoin de cela. 
Je ne sais à qui il a parle et avec qui il a confere; mais il prend si crú- 
ment tout ce qu'on lui dit que, selon mon sens, il seroit plus à propôs de 
ne se point tant ouvrir aveo les religieux  

Dans une autre lettre adressée à M. Amauld, sur eette même 
aflaire, par Tévôque d'Aulone, je lis : 

a A Laon , ce 18 décembre Í674. 
« J4 viens d'écrire à Son É. (le cardinal Barberin?) pour le Père Vin- 
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cent, etje crois que Monseigneur de Grenoble aura calme cet orage qui 
s'est élevé dans sou diocese contre ce bon Père et qu'ayant informe son É. 
de Ia vérité, cet (stc) alTaire n'ira pas plus loin, et que ses adversaires n'au- 
ront d'autre avantage que Ia confusion d'avoir attaquá Ia vérité en sa per- 
sonne. II est dans ce diocese en odeur de sainteté partout oü il a passe. Il 
est maintenant à Vervins (?), d'oú il m'écrit que le peuple goúte fort les 
vérités de TÉvangile qu'il lui préche, et si j'avois dix ouvriers de sa force, 
j'espéreroÍ3 de changer Ia face de ce diocese avec Ia grâce de Dieu.... » 

II ne semble pas que cette première affaire ait eu des suites. Le 
Père Comblat put encore visiter depuis lors Port-Royal, et il y 
passa quelques semaines, comme on l'a vu. Mais à un certain mo- 
ment, il disparait et on ne sait ce qu'il devient : il est à croire que 
les Cordeliers le firent enfermer dans un de leurs couvents et lui 
interdirent Ia prédication. Lesdeui fidèles paysans etdisoiples qui 
s'étaient donnés à lui, se voyant forces de le quitter, revinrent à 
Port-Royal, y entrèrent comme serviteurs et domestiques de Ia 
maison, et n'en sortirent qu'à Ia toute. dernière dispersion, 
en 1709. 

SÜR M. DE PONTCHATEAU. 

(Se rapporte à Ia page 349.) 

Cet Appendice de notre tome V étant déjà très-chargé, je remets 
à donner Ia Yie entière de M. de Pontchâteau que je tiens de mes 
amis d'Utreoht, à lafin de VAppendice dii toma VI" et dernier. 

SUR LE DOCTEUR TARGNI. 

(Se rapporte à Ia page 273.) 

M. Louail, 1'auteur de Ia relation du Pèlerinage à Port-Royal 
des Champs, ayant eu, des années après, à écrire rHistoire de Ia 
Constitution Unigenitus, se crut obligé de tracer de son ancien ami 
et compagnon de Toyage le portrait qu'on va lire et qui n'est pas 
beau. C'est à Toccasion de Tlnstruction pastorale, donnée par les 
quarante évêques en faveur de Ia Constitution et pour justifier Tac- 

T — 39 
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ceptation qu'ilsen avaient faite(marsl714);cetteInstruction,avant 
d'être publiée, avait subi toutes sortes de remaniemeiits, comme 
Tattestait 1'original chargé de ratures ; 

II Cétoit M. Targni, nous dit M. Louail, entre les mains de qai M. Té- 
vêque de Meaux (Bissy) avoit fait mettre cet original, qui présidoit à cea 
corrections, ou plutôt qui exécutoit les ordres que lui donnoit sur cela le 
Père TelUer. Ce fut aussi lui qui fut chargé de Timpressioa de cette 
Instruction et de celle du procès-verbal de TAssemblée ; et 11 s'acquitta de 
cette commission avec tant de zele qu'il passoit les jours et les nuits chez 
rimprimeur, afin que tout se fit avec Texactitude et Ia diligence qu'on lui 
avoit prescrite. Nous avcns déjà parle plus d'une fois en passantde ce doc- 
teur, mais sans le faire connoitre ; le personnage qu'U a fait dans toute 
cette affaire et Téclat avec lequel il doit bientôt paroitre sur Ia soène, 
nous obligent à faire ici en peu de mots son histoire. 

« M. Louis Targni est natif de Noyon : il fut envoyé de bonne heure à 
Paris, oü avec un esprit qui n'avoit rien de brillant, mais qui étoit aidé 
par une mémoire beureuse et un travail assidu, il se distingua dans tout 
le cours de ses études. Pendant oelles de théologie, il s'attacha an célebre 
M. Faure, grand vicaire de M, Le Tellier, archevêque de Reims et prévôt 
de son Chapitre. Dirige par cet habile maltre, il lut avec méthode non- 
seulement les auteurs ecclésiastiques, mais encere les plus considérables 
d'entre les profanes et acquit une vaste érudition. 11 n'en devint pas toute- 
fois un meilleur ni un plus profond tbéologien, ne s'étant pas égaleraent 
appliquá à perfectionner son raisonnement, et à se faire une suite de prín- 
cipes lies les uns aux autres, pour se former des idées justes sur les diffé- 
rentes matières qu'embrasse Ia théologie. Ses sentiments néanmoins furent 
toujours très-éloignés de ceux des Molinistes, surtout en ce qui a rapport 
aux libertes de TÉglise gallicane, pour lesquelles M. Faure lui avoit inspire 
un grand amour. Par le privilége de sa patrie, il fut fait procureur et en- 
suite principal du coUége de Dainville , qui est fondé pour les éludiants 
du diocese de Noyon et de celui d'Arras. 

« II étoit dans ce collége lorsqu'il fut choisi, en 1691, pour conduire, en 
qualité de dccteur, les études de Théologie de feu M. Tabbé de Louveis. 
Cette place lui procura Ia bienveillance et Ia confíance de M. rarchevéque 
de Reims, oncle de cet abbé, qui lui donna dans Ia suite Ia trésorerie de 
son église, outre les bénéfices qu'il avoit déjà reçus de son élève. II fut le 
théologien de lun et de Tautre à rAssemblée générale du Clergé de Tan- 
née 1700, dont rarchevéque étoit Président, et Tabbé député du second 
ordre, et il eut beaucoup de part à Ia célebre Censure qui y fut faite. A Ia 
fin de TAssemblée M. de Reims fit récompenser les services qu'il lui avoit 
rendus par une pension de mille livres, qu'il lui fit donner par le Clergé et 
dont il jouit encore aujourd'hui. Le Clergé le chargea en raême temps de 
travailler d'abord à une nouvelle coUection de ses mémoires, et ensuite à 
une nouvelleédition des Conciles de France. Mais, jusqu'à présent, il n'a 
encore rien paru de son travail; et il est difficile que, depuis six ans, ilait 
pu Tallier avec Toccupation que lui a donnée Ia Constitution. II contínua 
jusqu'à Ia mort de M. de Reims, arrivée au commencement de 1710, à étre 
attaché à ce prélat et ã Taider de ses conseils et de ses lumières dans les 
différentes ordonnances ou mandements qu'il publia contre les thèses de 
Jésuites, et sur d'autres sujets qui n'ÍDtéressoient pas moins ces Pères, et 
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eii particuller dans Ia dénonciatlon qu'il fit avec quatre autres prélats au 
pape Innocent XII des erreurs du cardinal Sfondrate. 

« Après Ia mort de M. de Reims, Ia reconnoissance qu'il devoit à M. le 
cardinal de Noailles, qui lui avoit fait continuer sa pension dans les As- 
semblées de 1705 et de 1710, Tengagea à oflrir ses services à cette Émi- 
nence. On ne sait pas jusqu'à quel point ils furent agréés. Mais on Ta vu 
conserver jusqa'à Tarrivée de laConstitution unerelation particulière avec 
ce cardinal, ponr lequel il fit divers mémoires sur des matières théolo- 
giques dans des sentiments directement opposés à cette Bulle. 

»II se lia dans le même temps à M. I'évèque de Meaux Bissy. La faveur 
oü ce prélat commençoit à entrerà la"Cour, et Ia disgrâce oü il voyoit que 
les Jésuites y avoient mis M. Tabbé de Louveis, auprès duquel 11 demeuroit 
toujours, purent lui inspirer Ia pensée de s'avancer par ce canal, ou du 
moins de s'acquérir une protection qui le mlt à couvert de Ia mauvaise vo- 
lonté des Jésuites qui Tavoient souvent menacé. 

« M. Targni, en changeant de patron, changea aussl de sentiments ou du 
moins de conduite. Ceux qui Tont suivi de près prétendent que tel est son 
caractère de se livrer servilement aux grands auxquels il s'attache, de 
n'avoir point d'autres sentiments que les leurs, de se prêter à toutes leurs 
volontés et de les exécuter aveuglément, sans consulter sa propre con- 
science et sans méme avoir égard aux bienséances. C'est ainsi qu'il se dé- 
voua à M. de Bissy. La première démarche publique qu'il fit dans raffaire 
presente fut d'aller ã Fontainebleau trouver ce prélat qui le manda quel- 
ques jours après que Ia Constitution y fut arrivée. Là on lui expliqua Tin- 
térét qu'on avoit qu'elle füt recue, à quelque prix que ce fút. 

« Depuis cette entrevue, il ne fut pius ocoupé que de chercher les 
moyens de faire réussir ce dessein, II oublia tout ce qui pouvoit Ten dé- 
tourner; le respect qu'il devoit à lamémoire de M. rarchevêque de Reims; 
les obligations qu'il avoit à M. le cardinal de Noailles; les égards de bien- 
séance et de reconnoissance qui Tengageolent à ne point entrer dans cette 
querellesans consulter M. Tabbé de Louvois, son bienfaiteur; ío doulsur 
qu'il alloit causer à une infínité de docteurs, de savants et d'honnétes gens^ 
A qui il étoit lié})ar ramitié Ia plus élroile; Tincendie qa'il allumoit dans 
TÉglise, son propre honneur et les vérités qu'il avoit aimées, qu'il avoit 
soutenuesjusqu'aIors, qu'il sacrifioit à Ia passion des Jésuites ses enne- 
mis, et les ennemis de tous ses amis. 11 étudia Ia Constitution et les cent 
et une Propositions poury irouver des mauvais sens. II se hérissa de toutes 
les chicanes que lui purent fournir Ia Bulle contre Baius, celles contre 
Jansénius, et les equivoques qu'on a répandues dans ces derniers temps 
sur les expressions des Pères, par rapport aux matières de Ia Grâce et de 
Ia Justification. II devint en peu de jours le plus habile à pénélrer dans 
les mystères de Ia Constitution, à en pallier les défauts, à aplanirles diffi- 
cultés qui s'opposoient à sa réception. 

« On fit connoitre son mérite au PèreTeIlier, qui lui communiquoit ses 
projets de vive voix dans les entrevues qu'il avoit souvent avec lui, et par 
écrit dans les lettres freqüentes qu'il lui écrivoit. II fut admis dans les con- 
seils les plus secrets de M. le cardinal de Rohan, de M. révêque de Meaux 
et des autres protecteurs de Ia Constitution, qu'il voyoit à Paris et à Ver- 
sailles oü il étoit conduit dans une chaise de poste de M. le cardinal de 
Rohan. M. Tabbé de Broglio se reposoit sur lui du détail de rexécution 
des ordres qu'il recevoit des commissaires et de TAssemblée. Nous avons 
vu qu'il fut ohargé de Timpression de Tlnstruction pastorale et du procès- 
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verbal de TAssemblée. 11 U fut aussi de Ia distribution de ces pièces à 
Paris, et de Tenvol qu'on en fit dans les provinces. 

«Enflnil mérita par ses servicesrhonneurd'êtrechoisi par le Princesur 
Ia finde I714 pour accompagnerM. AmelotàRome, oú ildemeurajusqu'à 
Ia mort du roi. II fut gratifié pour ce voyage d'une somme considérable 
qu'on lui paya comptant. Ce ne fut pas là Ia seule recompense qu'il reçut. 
Quelques móis auparavant, M. le cardinal de Rohan et le Père Tellier lui 
avoient fait tomber Ia première place de garde de Ia Bibliothèque du roi, 
vacante par Ia mort de M. Clément, centre Ia volonté de M. Tabbé de Lou- 
veis, à Ia nomination duquel elle étoit due comme intendant de cette Bi- 
bliothèque. Cet abbé ne lui avoit destine que Ia seconde place qui a quinze 
cents livres d'appointements ; et il avoit mis par avance en possession de 
Ia première, qui cn a trois mille,M. Boivin, professeur royal, qui remplissoit 
depuis dix-huit ans Ia seconde. Mais pour récompenser M. Targni, on fit 
donner ordre par le Prince à M. Tabbé de Louveis, de remettre M, Boivin 
dans son ancienne place, et d*établir le docteur dans Ia première. 

« On crut que le changement qui se fit après Ia mort du roi, etralliance 
que Ia famille de M. Tabbé de Louveis contracta quelque temps après avec 
celle de M. le cardinal de Noailles par le mariagede M. le marquis de Lou- 
vois avec une des nièces de Son Éminence, pourroient engagerM. Targnià 
changer de conduite, ou du moins à garder plus de mesures. Mais les en- 
gagements qu'il avoit pris étoient trop forts pour les rompre; et il a tou- 
jours continue depuis à entrer avec le méme éclat et le même zele dans 
toutes les entreprises de M. le cardinal de Rohan et de M. le cardinal de 
Bissy, à assister à leurs conférences, à agir et à écrire pour eux; et on a 
lieu de croire qu'il n'a guère paru d'écrits en faveur de ía Constitution, oú 
il n'ait eu part, si même quelques-uns ne sont pas entièrement de lui. 
Aussi feu M. Tabbé de Louveis, malgré sa douceur naturelle, a-t-iltémoi- 
gné plusieurs fois à ses amis, les dernières années de sa vie, qu'il ne le 
souffroit qu'avec peine; et il en a laissé une dernière marque dans son tes- 
tament, oú il n*a fait nuUe mention de lui, quoiqu'il s'ysoit souvenu d'une 
manière honorable de tous ceux qui avoient contribué à son éducation, et 
en particulier de M. Boivin, qu'il a dédommagé par une pension viagère de 
mille livres, de rinjustice qu'on lui avoit faite. 

« Pour revenir àrinstruction pastorale,rimpression en étant achevée par 
lessoinsdeM. Targni, elle fut enfm donnée au public le 21 mars (1714) 
avec les pièces qui y avoient rapport, etc. '. •■' 

On le voit, le rôledeM. Targnin'est pas beau ; c'est un transfuge 
et des plus actifs, des plus employés sous main. 11 y trouva son pro- 
iit. II y a dans tous les partis de tels hommes. Port-Royal toutefois 
en compta peu de cette espèce. On ne saurait comparer Ia chute 
ou FaíTaiblissement de quelques-uns de nos personnages tels quele 
cure de Saint-Merry, M. Du Hamel, ou le docteur de Sainte-Beuve, 
avec le rôle de M. Targni. Les premiers faiblirent oupeut-être chan- 
gèrenteneffetde sentiment; ils cédèrentet se turent.Lui, il était de 
ceux qui continuem d'agir, qui, retournant leur cocarde, passent 

(1) Histoire du livre des Réflexions morales sur le NouoeaunTestament et 
de ía Constitution Unígenitus^servant de préfaceauxHeacaples, tomei, 
p. 173 et suiv. 
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sans dire gare au service de rennemi et visent traitreusement au 
coeur de leurs anciens amis. 

SÜR M. DE HARLAI. 

(Se rapporte à Ia pagé 323.) 

M. de Harlai dut passer par plus d'une disposition d'esprit à Té- 
gard d'Arnauld,et il ne serait peut-être pas juste de mettre toutes 
ces variations de langage sur le compte de Fhypocrisie.Voici ceque 
je trouve dans un Journal manuscrit de M. de Pontchâteau: 

<< Du 2 mai 1682. M. Bellot, ecclésiastique da diocese de... habitue i 
Saint-Louis, vit liier matin M. l'archevéque qui lui avoit donné heure pour 
le matin, afin de lui porter quelques mémoires sur Ia contrition. II Tavolt 
vu peu de jours auparavant; et le prélat lui avoit parle de VÁpologie ues 
Catholiques, témoignant une grande envie de Ia voir. U parla fort bien 
de M. Arnauld et de ses ouvrages contre M. Mallet, disant même qu'il 
avoit bien dit à celui-ci qu'il lie devoit pas se jouer à ces messieurs, que 
leurs armes n'étoient pas pareilles, et qu'en ellet il étoit bien bourré. II 
témoigna aussi à M. Bellot qu'il eüt été bien aise que M. Arnauld n'eüt 
pas été éloigné; qu'il auroit pu les servir dans ce qu'ils se proposènt de 
faire au Ciergé; qu'on pourroit faire du bien si on vouloit agir de concert; 
qu'il avoit eu tort de s'en aller; que Jui, archevêque, avoit trouvé bon 
qu'il répondit à M. Mallet; qu'il étoit vrai que M. Arnauld et ses amis 
sembloient vouloir vivre comrae indépendamment de lui et sans aucun 
rapport, mais qu'il seroit près d'oublier tout le passe, pourvu qu'on se 
rapprochât. ■ 

« Hier 11 en dit encore davantage : car il ne parla d'autre chose trois 
heures durant qu'il tint M. Bellot aveo lui, jusque là même qu'il ne voulut 
point parler à des gens qui le demandoient. II a rendu à M. Bellot VÁpo- 
logie, lui disant qu'on lui en avoit apporté une et que c'étoit M. de Roan- 
nez. Le prélat a dit que o'étoit un fort bon livre oü il y avoit d'excellentes 
choses, très-fortes, et auxquelles les Huguenots ne pourroient répondre : 
qu'il eút pu néanraoins ne pas rapporter si au long ce procès d'Angleterru 
qui est ennuyeux. II s'est ensuite fort étendu sur les louanges de M. Ar- 
nauld, sur son esprit, son habileté, sa piété; mais qu'il n'avoit pu ericore 
s'empécher dans ce livre de faire à son ordinaire, qui est, après avoir dit 
qu'il ne vouloit pas parler dunechose, de le faire néanmoins, comme sur 
Ia Regale, car en quatre lignes 11 dit son sentiment; qu'il se fút bien 
passe de tant louer MM. d'Aleth et de Pamiers pour Ia résistance qu'ils 
ont faite, et surtout ce dernier, qu'on savoit bien avoir été un fort 
homme de bien, mais qu*il n'étoit pas tant nécessaire de dire qu'il étoit 
un saint, à roccasion de ce qu'il a fait sur Ia Regale. 

" Pour ce qui regarde M. Arnauld en particulier, M. de Paris dit qu'il 
ne croyoit pas qu'il voulút s'ériger en chef de parti, mais que aéanmoins 
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cela arrivoit, puisque tout Ia monde vouloit se modeler sar lui. Et sur 
cela il a conte à M. Bellot toute rhistoire des Filies de Liesse depuis un 
bout jusqu'à Tautre, ce qui a dure une heure; car M. Thaumas y est 
entre.... » 

Ce M. Thaumas qui intervient ici mérite bien qu'on en dise un 
mot. 11 avait été greffler du criminei au Châtelet de Paris, et il s'était 
reliré pour mieux se consacrer à son salut et aui bonnes oeuvres. 
Lorsque lesreligieuses de Port-Royal, menacées en 1679, crurent de- 
voir passer procuration devam notaire contre les bulles et provisions 
qu'onpourraitexpédier contre elIes,M.ClaudeTliaumas, <i bourgeois 
de Paris, » fut l'an des témoins de cet acte secret. II rendit depa- 
reils offices à celles des religieuses de Liesse qu'on persécutait à 
Toccasion de Ia signature. On surprit une lettrequilui était adres- 
sée par ces religieuses et dont Ia suscription portait: « A notre 
Père Thaumas.» II parait que le roi en railla un jour rarchevêque 
et que, levoyant, il lui dit: «Vous croyez êlre supcrieur de Liesse, 
mais c'est un grefíier du Châtelet, voyez cette lettre.» Etle roi Ia 
lui remit. M. Thaumas paya ce dévouement un peu intempestif de 
huit móis de prison à laBastille qui furent suivis d'un exil à Quim- 
per-Corentin. II y mourut au bout de deux móis, dans sa soixan- 
tièmeannée. Quelques mots bien sentis d'une lettre d'Arnauldà Ia 
mère Angélique de Saint-Jean (19 octobre 1681) lui tiennent lieu 
d'épitaphe. M. de Harlai, dans cette conversation, s'étendit dono 
fort surM. Thaumas: 

(I M. rarchevêque a aussi conte à M. Bellot tout ce qui s'étoit passe à 
1'emprisonnement de M. Thaumas, et comment il lui avoit fait parler par 
M. de BretonvlUíers dans le temps qu'il étoit à Ia Bastille; qu'il avoit été 
fort surpris à son sujet pirce qu'il connoissoit de longue main M. Thaumas 
et qu'ií n eút pas cru qu'il en eút voulu user ainsi à son égard; qii'il avoit 
eu peine àcroire tout ce qu'on lui en avoit dit, mais qu'il n'en avoit plus 
douté après le dernier entretien qu'il eut avec lui, lorsqu'il alia prendre 
congé de lui en s'en allant à Quimper, ce monsieur lui ayant alors declare 
qu'íí Tíe vouloit signer que comme M. Arnauld^ aussi bien que les Filies 

. de Liesse : mais que cela n'avoit pas empéché qu'il n'eút parle pour 
lui, et qu'il ne lui eút fait avoir cent écus pour son voyage. 

•I M. l'Archevêque ajouta qu'il y avoit encore eu un chantre de chez le 
roi, qui nesavoitpas unmotdelatin,qui avoit aussi dit qu't7«o«!oíl signer 
comme M. Arnauld: qu'on avoit trouvé cela ridicule et qu'on en avoit 
ri; mais que, comme il a Ia voix belle, on Ta laissé là; qa'enfin cela fait 
paroitre M. Arnauld comme nn homme qa'on regarde pour un chef, qu'on 
veut suivre. 

« Tout cela néanmoins étoit entremeie de grands témoignages d'estime 
pour RI. Arnauld, et même de désirs qu'il se rapprochát.,.. 

« II est à remarquer que M. Bellot n'a aucune habitude ni connoissance 
avec M. Arnauld. M. de Paris le sait, et il en est persuade. II est connu du 
prélat à Toücasion d'une dame de Ia religion qui s'est faite catholique et 
au sujet de laquelle il a été engagé à voir M. de Paris et le Père de La 



APPENDICE. 615 

Cbaise. M. rarchevéqne de Bordeaux Ta presente à M. de Paris qui a dit 
lui-même depuis à M. Bellot que ce prélat lui avoit rendu témoignage 
qu'il ne se mêloit de rien que de sa paroissç. W. de Paris lui a méme 
donné quelques livres à examiner pour lui en rendre compte. 

• M. Bellot croit que, si M. Arnauld vouloit faire quelque avance, il ne 
seroit pas difficile de donner Ia paix à 1'Église. M 

Cest ainsi que nos pauvres amis persécutés et à Ia merci <i'en- 
nemis puissants étaient à l'affút des moindres paroles. 

SUR LE PERE Dü BREÜIL. 

(Se rapporte à Ia page 344.) 

J'ai reçu, depuis Ia première édilion de ces volumes, une lettre 
d'un ecclésiastique Tabbé R..., alors professeur de rhétorique à 
Bois-Guillaume près Rouen, ainsi conçue : 

« Monsieur, en cherchant dansles Archives de Rouen des documents 
sur roratoire, j'ai trouvé au miliea d'une liasse de papiers provenant de 
Ia maison de Rouen, paniii quelques leltres d'oratoriens connus, tels que 
les Pères Lami, Des Molets , Le Long, etc, deux pièces touchant le Père 
Du Breuil, son testament autographe, écrit du chiteau de ürest, et une 
copie d'une lettre que j'avai3 déjà lue dans un manuscrit des Archives de 
Paris : Articlei de quelques grandit hommes de /'Oraíoíre. Ces lignes écrites 
de Ia main même du pieux vieillard ont réveillé en moi plus sensible et 
plus vive rimpression que j'avais ressentie à Ia lecture des pages si atta- 
chantesque vous avez consacrées à cette toucbante mémoire; etj'ai cru 
que peut-étre elles pourraient vous inspirer aussi quelque intérét....« 

Des deux pièces, je me contente d'indiquer le testament qui n'est 
guère rempli que de legs et de dispositions particulières; il est 
date du 19 février 1685, au moment oü le Père Du Brsuil allait 
être transfere du château de Brest dans Ia citadelle d'0!éron. Mais 
je donne en entier Ia lettre, écrite de son dernier lieu d'eiil dans 
les Cévennes et adressée au General de l'Oraloire et à ses anciens 
confrères. 

i< Septembre 1693. 
« Mon Révére-.d Père, Gratia et Pax a Deo paire Jiostro, Domino 

Jesu Christo. 
« L'extréme afloiblissement oü je me trouve en suite d'une troisième ma- 

ladiedans ce lieu depuis quatorze móis, seoible m*avertir assez et me donne 
sujtit de croire que « vdox est depositio tabernacuU mei. »  G'est ce qui 
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m'oblige de rompre le silence ou je me suis tenu à l'égard de ceux qui ont 
gouverné Ia Congrégation depuis onze ans que je suis arrêté. J'ai cru que 
devant étre sensiblement mortiflé par les deux disgrâces de mu détentioa 
et de mon exclusion qui ra'arrivèreiit eu mémetemps, elles m'interdisoíent 
aussi un commerce oú j'auroÍ3 trouvé des consolations et des douceurs 
qui n'étoient pas convenables à mon état présent. Je considerai ma dé- 
tention comme un juste cliàtiment de mon imprudence, de ma curiosits ' 
et des autres fautes dont on me jugea répréhensible. Je les regàrde aussi 
comme un cffet de Ia divine miséricorde qui vouloit me retirer des trop 
grands épanciiements extérieurs et de Ia dissipation à laquelle mon peu 
de ferveur et de régularité joint à Ia diversité de mes emplois et de mes 
functions servoitou d'occasion ou de pretexte. La bonté de Dieu a voulu 
me faire rentrer en moi-même, m'assujettir à Ia retraite, m'engager à 
devenir plus pénitent pour expier tant de fautes passées et enfin m'ap- 
prendre à me recueillir; ce que mon peu de zele néanmoíns a trouvé fort 
ditficile parmi les dérèglements d'une soldatesque emportée et au milieu 
des garnisons oü j'ai toujours vécu en sept différentes prisons depuis onze 
ans, ayant incessamment devant mes yeux, à mes oreilles, à droite et à 
gaúche, du tumalte et des objets scandaleux , clioqaants et d'aiUeurs iné- 
vitables. Pour oe qui regarde mon exclusion, je Tai considérée aveo res- 
pect comme un effet de Tautorité que Ia Congrégation avoit alors sur moi; 
il n'étoit pas juste que ma disgràce lui fút en aucune manière préjudi- 
ciable, tombant sur une personne qui eüt continue d'étre un de ses mem- 
bres et de ses sujets; et d'ailleurs j'ai cru que Dieu Tavoit permise pour 
punir mes prévarications precedentes et tant dUnfidélités à ma vocation , 
n'ayant pas toujours régié ma conduite selon Ia sainteté de son esprit et 
Ia droiture de ses règlements, étant si éloigné de Ia perfection oü un autre 
plus exact et plus fidèle que moi auroit dú étre arrivé après avoir été élevé 
et souffert dans cette Congrégation avec tant de bonté et de charité et de 
patience pendant cinquante-quatre ans (?) que j'y avois vécu avant ma dé- 
lention. Toutes ces considérations ra'ont fermé Ia bouche et m'ont empê- 
ché de vous faire aucune demande, me croyant obligé d'attendre humble- 
ment, sans inquietude et en silence, les ordres de Dieu, et prenant pour 
moi ce que dit le Prophète : « Expecta Dominum , viriliter age^ et con- 
fortetur cor tuwm , et sustine Dominum . » je n'ai pas osé former aucun 
désir; mais, dans Ia foiblesse oú je me trouvé maintenant, j'ai cru que je 
devois rendre témoignage des sincères sentiments de mon coeur, toujours 
plein de fidélité, de reconnoissance, de respect et d'amour pour Ia Con- 
grégation, en Ia suppliant très-humblement que, si je demeure exclu de 
son corps, je ne sois pas exclu de ses priores, et que ne méiitant pas 
d'étre considere comme un de ses enfants, elle daigne au moins me regar- 
der comme un de ces étrangers qu'elle associe et sur qui elle étend les elTets 
de sa charité en Ia présencede Dieu et sur les autels. Tout miséraWe que 
je suis, je ne cesserai point de faire des voeux en faveur de cette sainte 
Congréj;ation pour demander à Dieu une abondante effusion sur elle de 
ce même esprit qui Ia forme et Ia conduit; et de lui souhaiter toutes les 
bénédictions nécessaires pour Ia rendre de plus en plus utile à son Église 
et pour Ia sanctification de ceux qui Ia gouvernent, qui Ia composent et qui 
lui sont et lui seront associes par des liaisons spirituelles. Je presente mes 
très-humbles respects à tous ceux du Conseil de Ia Congrégation età ceux 
de votre assemblée de qui j'ai rhorineur d'être connu, désirant avoir part 
aux prieres de tous. 
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• Faites-moi /honHeur de me croire très-sinoèretnent en Jesus ihrist 
Notre-Seigneur, 

Mon Révérend Père, 
Votre, etc. » 

II est toujours très-fàoheui que, sous un roi qui se dit très- 
clirétien et qui tache de l'êtrei de semblables saints meurent en 
prison. Un autre persécuté et prisonnier de Ia fin de ce règne. 
M. Vuillart, a écrit ce mot au sujet de Louis XIV : <■ Ce prince si 
équitable quand il est bien informei» Cest aussi le mot d'Arniuld. 
Oui, mais le malheur était que Louis XIV se croyait bien informe 
et par ses confesseurs et par son astucieux archevêque de Paris, et 
qu'il Tétait fort mal. 

SUR L'INSTITUT DE L'ENFANCE. 

(Se rapporte à Ia page 453.) 

Je donnerai ici un extrait de ce que i'ai eu Toccasion d'écrire de 
précis dans une Étude sur cet Institui et sur sa fondatrice (Cause- 
ries du lundi, t. II) : 

oí Mademoiselle Jeanne de Juliard, filie d'un conseiller au Par- 
lement de Toulouse, naquit en cetle ville sous Louis XIII : elle 
était belle, spirituelle, et fut très-recherchée de plusieurs partis. 
Parmi ceux qui se mircnt sur les langs, on citait M. de Ciron, 
fils d'un président au même Parlement, et qui, malgré les con- 
venances apparentes, fut évincé. Mademoiselle de Juliard épousa, 
le 13 décembre 1646, M. de Turle, seigneur de Mondonvilie, fils 
lui-même d'un conseiller au Parlement. Le jeune M. de Ciron 
n'avait pas attendu ce jour du mariage pour rompre avec le 
monde : voyant Ia ruine de ses plus chères esperances, il s'était 
íourné du côté de Dieu, et, dans son premier accès de douleur, il 
avait voulu se faire chartreux; puis, son peu de santé s'y oppo- 
sant, il s'était voué simplement à Ia prêtrise. II fut ordonné sous- 
diacre le 22 décembre 1646, c'est-à-diie neuf jours après le ma- 
riage de celle qu'il aimait. II s'acquit Testime publique, et devint 
Chancelier de TÉglise et de Tüniversité de Toulouse. Député à 
Paris à l'Assemblée du Clergé de 1656 (à cette heure décisive des 
Provinciales), il y contracta des liaisons avec les principaux chefs 
du parti janséniste. Le prince de Conli, gouverneur du Languedoc, 
s'était converti et obéissait aux influeiices jansénistes lui-même ; 
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M.deCiron fut chargé de le diriger '. Cependant madame de Mon- 
donville perdit son mari après quelques années de mariage, et ce 
fut Tabbé de Ciron qui, comme prêtre, assista cet ancien rival 
dans sa maladie et jusqu'à sa mort. 

« Madame de Mondonville était, tout Tatteste, une personne de 
tête et de capacite, ferme, altière, séduisante, ayant 1'instinct et le 
génie de Ia domination. 

« De concert avec Tabbé de Ciron, elle posa les bases de llnstitut 
nouveau qu'elle prétendait fonder; elle dressa les Constitutions de 
Ia Congrégation dite deTEnfancp, ainsi nommée parco qu'il s'agis- 
sait d'y honorer particulièrenient Ia divine enfance de Jésus-Christ. 
Ce que ia fondatrice voulait établir, ce n'était pas un Ordre reli- 
gieux ni un cloitre austère; c'était quelque chose d'intermédiaire 
entre Ia retraite et le monde, un asile en faveur des filies qui 
n'auraient point de vocation pour le mariage ni pour le couvent 
propremenl dit, et qui voudraient concilier réloignement du siècle 
avec une vie exempte de clôlure et aíTranchie de Ia solennité des 
voeux. <• Les Filies de l'Enfance, telles que les vierges chrétiennes 
« ou les diaconesses des premiers siècles,n'éloient point enfermées 
« dans un cloitre, pour être à même de vaquer avec plus de faci- 
« lité à tous les emplois de Ia charité que les vierges chrétiennes 
« peuvent pratiquer honnêtement dans le monde. Elles vivoient 
« néanmoins en commun, mais sans autres pratiques extérieures 
« que celles que doivent observer toutes les personnes de leur 
« sexe qui renoncent au mariage et qui veulent mener une vie 
« modeste et chrélienne. Elles ne faisoient d'autre voeu que le voeu 
a simpie de stabüüé, mais il renfermoit les trois autres, de pau- 
i< vreté, de chasteté et d'obéissance. » Ce voeu de stabüüé revenait 
assez aux voeux perpetueis, mais sous un air moins formidable. 
La distinction des rangs et des conditions de naissance selon le 
siècle n'était pas supprimée dans cette Congrégation d'une nou- 
velle espèce. II y avait trois sortes de filies : les premiòres, qui 
devaient être damoiselles, de noblesse d'épée ou de robe, pouvaient 
seules arriver aux hautes cliarges du gouvernement intérieur. Les 
secondes devaient être des filies de condition inférieure, mais 
honorable encore; celles-ci ne pouvaient prétendre qu'aux charges 
moindres et secondaires, sauf le cas d'une dispense extraordinaire 
que se réservait d'octroyer Ia fondatrice. Enfin, il y avait des filies 
de troisième rang, simples femmes de chambre et servantes, frap- 
pées d'une incapacite absolue pour tous autres emplois. On voit 
que les trois ürdres subsistaient là comme ailleurs. Mais Ia supé- 
rieure s'était fait Ia large part dans ce gouvernement, et Ton peut 

1. Voir quelques détails  sur cette direction dans  ce  mêrae tome V, 
pag. 29 et suiv. 
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dire que tout s'absorbait en el!e. EUe aussi avait dit à sa manière, 
en prenant possession : VÉtat, c'est moi. ■> La Supérieure, disait 
« un des articles des Constilutions, est Tâme de Ia maison et le 
« chef de tous les membres qui Ia composent; toute leur vertu 
c< dépend de son influence. J> EUe devait être âgée de trenie ans 
au moins; elle était perpétuelle. II y avait de Ia reine dans Ia ma- 
nière dont madame de Mondonville établissait cette domination à 
son usage. ■< La Supérieure, disait-elle. donnera une fois le móis 
« une audience à chacune des filies qui demandera de lui parler, 
t les accueillera avec un visage serein, les écoutera paisiblement 
<i et charitalilement, gardant un juste tempérament entre Ia fami- 
« liarité et Ia pesanteur d'une trop tendue conversation.... Enfin, 
« elle se comportera de telle manière qu'elle ne les renvoie jamais 
" mécontentes, s'il est possible. » Cétait Ia punition Ia plus sen- 
sible que d'être privée de sa présence. Sur quoi les railleurs 
avaient fait des vers satiriques, une espèce de parodie des Com- 
mandements de Dieu à Tusage des Filies de TEnfance: 

Madame seule adoreras, 
Et rinstitut parraitement. 
Son beau minois tu ne verras, 
Si tu fais quelque manquement..,. 

Les confesseurs rfavaient eux-mêmes qu'un role secondaire et 
subordonné àTinfluence dela Supérieure, quitenait en main Ia clef 
des consciences. Les habits étaient simples, mais non uniformes : 
Cl On pourra indifféremment choisir du noir, du gris, du blanc, du 
« feuille-morte ou autre couleur obscure, pour le chcix de la- 
X quelle on prendra Ta-vis de Ia Supérieure, qui réglera toutes ces 
" choses, ayant égard à Vdge, à Ia condition des esprits et à Ia 
« qualité des personnes. » Et pour Ia forme tant du linge que des 
habits, il semtilait que, sans être tout à fait des religieuses, les 
Filies de TEnfance eussent déjàpour règle le code mignon de 
Gresset : 

II est aussi des modes pour le voile; 
II est un art de donner d'heureuz tours 
A rétamine, ã Ia plus simple toile. 

a Elles garderont. était-il dit, un juste tempérament, qui ne fasse 
« pas rire les fous et qui ne contriste pas les sages, qui neles fassc 
a pas remarquer par Ia légèreté de Ia raode, ni par le ridicule 
a d'un usage passe.... Elles seront bien propres sans curiosité, 
« nettes sans délicatesse, et bien mises sans alTéterie. » Qu'on 
joigne à cela de bonnes oeuvres, Téducation gratuite des jeunes 
filies, rinstruction des Calvinistes nouvelles converties, le soindes 
pauvres, et l'on auça quelque idée de cet Institut habilement con- 
certe, fait pour séduire, attrayant, et utile peut-étre, mais em- 
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preint évidemment d'un reste d'orgueil humain et même de co- 
quetterie mondaine. 

•• L'abbé de Ciron pouvait être lié avec quelques amis et disci- 
ples de Saint-Cyran, Tlnstitut fondé par madame de Mondonville 
put être perséculé à ce titre, et finalement détruit, comme une 
succursale que les Jansénistes avaient dans le midi de Ia Franca; 
mais ce n'était pas là et ce ne fut jamais Tesprit pur du sévère et 
integre Port-Royal'. 

« Ce qui ne faisait pas une moiu.ire différence, et qui ne laisse 
pas de surprendre au premier coup d'fleil, c'est cette espèce de 
commerce dévot, sans rien de sensuel, on veut le croire, mais 
trop propre à faire jaser et sourire, entre Tabbé de Ciron, ancien 
prétendant, et madame de Mondonville, jeune encore. Ce M. de 
Ciron, d'ailleurs, paraít avoir étéun homme vertueux, d'une cha- 
rité qui se prodigua durant une peste de Toulouse. Tout indique 
qu'il étaitdoux, modéré, de bon conseil, plus fait pour mitigeret 
retenir celle qu'il dirigeait que pour Ia pousser aux extremes'. 
Mais il était, de concert avec elle, le directeur de Ia maison de 
TEnfance; 11 logeait dans Teuceinte de cette maison, dans Tenclos 
du jardin, n'ayant qu'un pas à faire pour être chez sa penitente. 
Après sa mort, et peut-être de son vivant, son portrait ornai t Ia 
chambre de Ia fondatrioe; elle lisait et relisait sesbillets, dont elle 
faisait des recueils et qu'elle gardait préoieusement. On ne peut 
s'étonner, après cela, qu'il ait couru des propôs et des chansons à 
ce sujet, et l'on assure que le saint évêque d'Aleth, Pavillon, 
blâma M. de Ciron d'y avoir prêtépar les apparences. 

« II avait également désapprouvé, dês le príncipe, Tidée de met- 
tre en corp.-: de communauté les filies destinées à l'éducation de 
Tenfance. Notez bien que c'est ce saint évêque qui avait d'abord 
établi dans son diocese des filies regentes pour Téducation des per- 
sonnes duseie, et M. de Ciron lui avait demande d'en envoyer 
quelqu'une à Toulouse pour y former d'autres maitresses et y faire 

1. Aussi Arnauld avait beau prendre Ia défense de cet Institut, les purs 
et les sages de Port-Royal ne reconnaissaient pas Ia parente sans reserve 
et sans restriction. Dans une lettre de M. de Fontchàteau pour M. Daiy 
(M.Arnauld) je lis (1688): «J'ai été si charme de lalecture aeVInnocence 
opprimée quej'en ferai encore une seconde. Mais je voudroisbien qu'ilfút 
écrit quelque part que Madame de Mondonville avoit fait tout ce qu'elle 
avoit pu pour éloigner d'elle Ia tache du Jansénisme, faisant signer jus- 
qu'à des enfants de sept ans. Et néanmoins son oeuvre est renversée. Il 
seroit utile qu'on sút que ce n'est pas là le moyen de le (sic) conserver, et 
je souhaiterois que cette bonne dame le reconnút et en fút convaincue. 
M. de Bétincourt (Nicole) faisolt cette réflexion, et que Port-Royal n'a 
rien fait de semblable, et il subsiste encore. • — La Providence ne se 
chargea point de justifier jusqu'au bout le raisonnement de Nicole : Port- 
Royal n'y gagna que quelques années de répit. 

2. La dévotion de M. de Ciron n'était pourtant pas exempte de quelque 
singularité (préoédemment, tome V, page 30). 
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école. Madame de Mondonville, en embrassant Ia pensée d'une 
fondation plus ambilieuse, ne suivit point les conseils de M. Pa- 
villon; il s'y opposa autant qu'il le put, mais inutilement : « Les 
« Communautés, disait-il, dégénèreiit toujours et ne conservem 
« pas longtemps Tesprit de leur Institui'.»—A bien regarder ce 
passage de Ia Yie de M. Pavillon, qui est écríte par une plume 
janséniste très-pure et aussi très-circonspecte, on y voit impli- 
citement Taveu qu'il y eut des abus dans cet Institut de TEn- 
fance. 

« Parmi les nombreuses Approbations d'évêques qu'on recueillit 
comme pièces justificatives pour !a défense de Tlnstitut après sa 
suppression et dont on se fit une arme tardive, on ne trouve point 
en effet celle de M. Pavillon: elle brille par son absence. 

«r Ce fut en 1662 que Tlnstitut se fonda régulièrement, mais il 
eut dès sa naissance à surmonter bien des difficultés et des obsta- 
cles. Les religieux, et particulièrement les Jésuites, qui se voyaient 
exclus de Ia direction de cet établissement, et qui n'y avaient au- 
cun accès, essayèrent de le ruiner à diverses reprises. Quatre fois 
ils revinrent à Ia charge: une première fois, dès Torigine, en 1663; 
une seconde, en 1666, aussitôt après Ia mort du prince de Conti, 
protecteur puissant. Madame de Mondonville fit alors un voyage 
à Paris, et s'y concilia d'autres protecteurs, particulièrement 
M. Le Tellier, qui fut plus tard chancelier de France, et qui Ia 
soutint tant qu'ilvécut. En 1682 (M. deCiron étant mortdepuis deux 
ans), une Filie de TEnfance, mademoiselle de Prohenques, qui 
s'échappa de Ia maison par escalade, et qui se plaignit de mau- 
vais traitements, suscita une affaire grave dont les ennemis s'em- 
pressèrent de profiter. Mais ce ne fut qu'en (686 que Ia foudre, 
toujours conjurée, éclata : Ia maison fut détruite et Ia Congréga- 
tion dispersée, avec des circonstanoes qui excitèrent alors l'intérêt 
universel. 

« Madame de Mondonville, qui, sur Ia première nouvelle du 
danger, avait couru à Paris, y reçut dès son arrivée rordre du 
roi de se rendre à Coutances en basse Normandie. Là, détenue 
comme en prison au couvent des Religieuses Hospitalières, elle 
n'en sortit plus, et mourut seulement en 1703 ou 1704. » 

1. Vie ie ifM. Pavillon, etójue d'Aleth, tome I", page 166. 
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SÜR SANTEUL. 

(Sa rapporte à Ia page 475.) 

« M. Arnauld était mort à Bruxelles le 8 aoílt 1694 i son coeur, 
selon le voeu des religieuses de Port-Royal des Champs, fut rap- 
porte parmi elles. On demanda une Épitaphe à Sanieul; on Tin- 
vita à venir à Port-Royal ou il était si souvent allé. Ü avait connu 
M. Arnauld, il l'avaitaimé; il fit une belle Épitaphe. Les derniers 
vers surtout étaient bien; il y disait que ce coeur, qui revenait 
porte sur les ailes de TAmour divin, n'avait jamais élé absent en 
réalité de ces lieux chéris : 

Huc coelestis Amor rapidis cor transtulit alia, 
Cor nunquam aviilsum, neo amatis sedibus absens. 

Mais ily avait d'autres choses encere dans TEpitaptie; il y disait 
d'Arnauld qu'il revenait de Texil, ayant triomphé de ses ennemis, 
exul hoste triumphato; i\ Tappelait le défenseur de Ia vérité, 
Voracle du juste: 

Arnaldus veri defensor, et arbiter aequi. 

La traduction qui courut en vers français étendait et aggravait 
encore ces endroits. Au bruit de cette Épitaphe, les Jésuites fi- 
rent les furieux contre Santeul; le Père Jouvancy lui écrivit une 
lettre qu'on ne peut croire qu'à demi sérieuse, mais que San- 
teul prit au plus grave : « On m'a dit, lui écrivait ce Père, que 
« vous aviei fait une Êpigramme à Ia louange de M. Arnauld; je 
a vous ai defenda autant que j'ai pu; i'ai dit qu'il n'y avoit pas 
« d'apparence que M. Santeul, sachant bien que M. Arnauld est 
d mort chef d'un parti declare contre TÉglise, étant lui-même 
ic ecclésiastique et d'un Ordre dont Ia doctrine a toujours été 
<L sans reproche, eüt voulu louer et préconiser un hérésiarque re- 
i connu par l'Église et Ia Fiance pour tel, et que si le roi savoit 
« cela, etc... » 

« Santeul effrayé, et qui avait une pension du roi de huit cenls 
livres, s'excusa en paroles, désavoua les vers comme il put; mais 
Jouvancy voulaitune rétractation, non pas seuiement verbale, mais 
écrite. Que faire? se déclarer contre M. Arnauld? Santeul se ré- 
voltait à cette idée. Son ccjeur saignait, sa tête se troublait. II 
s'adressait à tous les Pères jésuites de sa connaissance, il leui 
disait ce qu'il écrira un peu après au Père de La Chaise et h 
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Bourdaloue, pour expliquer son Épitaphe. II n'avait pas voulu dire 
par hoste triumphato que M. Arnauld eút triomphé des Jésuites, 
ni en general de ceui qui Tavaient fait sortir de Franca, mais bien 
de Claude et Jurieu et des Protestants; cela n'avait pis été saisi 
par le traducteur en vers français, et le scandale venait de cette 
traduction vraiment séditieuse. Veri defensor ne se rapportait 
également qu'à Touvrage d'Arnauld, De Ia Perpétuité de Ia Foi; 
arbiter sequi n'était qu'un pléonasme poétique dont il ne fallaitpas 
trop demander compte. Cependant, sur ce premier trouble du 
pauvre Santeul, un jeune Jésuite, régent à Rouen, le Père Du 
Cerceau, lança une pièce en vers glyconiques et asclépiades inti- 
tulée Santolius vindicatus, qui courut manuscrite et vint siffler 
comme une flèche à l'oreille de Timprudent. Cétait Ia première 
attaque ouverte d'un Jésuite contre lui. II n'y tint pas et courut 
au CoUége des Pères, criant merci et miséricorde. 11 se decida à 
écrire une première, puis une seconde Épitre ou palinodie en vers 
au Père Jouvancy. II cherchait à couvrir le vague et Findécis de 
sa rétractation par le pompeux des éloges décernés aux Rapin, aux 
Commire, aux La Rue, à toute Ia Société; il fallait bien pourtant 
aborder ce point délicat d'Arnauld, auquel on leramenait toujours. 
Vers Ia fin de Ia seconde Épitre, il disait en un endroit: 

 Ictus illo fulmine, 
Trabeate Doctor, jam mihi non amplias, 
Arnalde, saperes  

C'est-à-dire : « Atteint de ce foudre du Vatican, si grand et si il- 
lustre docteur que tu sois, ô Arnauld! tu rCaurois plus raison à 
mes yeux. » Les Jésuites voulaient quelque chose de plus positif, 
de moins conditionnel, et qu'il mlt sapias au lieu de saperes, c'est- 
à-dire : « tu n'os plus raison à mes yeux. » Le pauvre Santeul fit 
deui copies, Tune ou était saperes pour les amis de M. Arnauld, 
Tautre sapias pour les Jésuites. 

a II y avait des moments oú il essayait d'emporter le tout d'un 
air dégagé : a Voilà bien du bruit, disait-il, pour six méchants 
<t vers que j'ai faits en badinant sur le bord d'un étang.» Mais ce 
ton-là ne réussissait pas. 

« Au nom des amis de M. Arnauld, Rollin, de son côté, s'en- 
hardlssant sous Tanonyme, lançait le Santolius pcenitens, oüil 
évoquait POmbre du célebre Docteur, qui reprochait tendrement et 
avec pathétique à Santeul son ingratitude et son reniement. 
Boivin jeune traduisait Ia pièce de Rollin en vers français, 
et dans le premier moment on disait que Ia traduction était de 
Racine. 

a Santeul était bien malheureux, et ne savait par oil faire sa 
retraite. Toute Ia jeune cavalerie légère des Jésuites (pubes Jesui- 
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tica sagittaria, coaime il l'appelait) était à ses trousses et le 
houspillait. Les rieurs du dehors faisaient courir d'autre part des 
vers français et pas trop mauvais, censés faits par les Jansénistes 
courroucés : il était entre deui feux; ou eucore, comme on lui 
faisait dire en une métaphore gastronomique qui lui allait bien : 
<< Que suis-je pour décider sur de si grands débats? de côté et 
« d'autre, j'aurois été écrasé; je suis Ia gaufre. » 

a Un petit livret très-spirituel, publié eQ 1696, qui donne rHis- 
toire de ces troubles, nous le represente ainsi au plus fort de Ia 
crise: 

« II éloit dans des transes mortelles, écrivant à tous les Jésuites 
« de ses amis pour leur demander quartier ; il croyoit voir partout 
<t le Santolius vindicatus imprime ; et le moindre Jésuite qu'il 
« rencontroit, il Tabordoit brusquement, et, le reconduisant d'un 
<t bout de Paris jusqu'au CoUége, il lui faisoit ses doléances avec 
t le ton, Tair et les gestes que ceui qui ont Tavantage de le con- 
« noitrepeuvent s'imaginer; et criant à. pleine tête, il récitoit par 
•i coeur TApologie quMl venoit de donner au public, appuyant sur- 
« tout sur ces endroits qu'il répétoit plusieurs fois : Veri sanctis- 
t sima custos, docta Cohors, etc.etc. (et autres passages enrhon- 
<r neur de Ia Compagnie).... Enfin il falloit 1'écouter bon gré, 
« mal gré; et fút-ce le frère cuisinier des Jésuites, rien ne lui servoit 
« de n'entendre pas le latin : de sorte que le chemin n'étoit pas 
et libre daus Paris à tout homme qui portoit Thabit de Jésuite ; 
a Santeul les attendoit au passage, et, se jetant à Ia traverse, les 
« poursuivoit, son Apologie à Ia main, jusqu'à Ia porte du CoUége 
« exclusivement; car je ne sais quelle terreur panique Tempêchoit 
« de passer outre. » 

«t II y avait de ces jeunes malins Jésuites, espiègles déjà comme 
le será Gresset, qui, pour sassurer si le repentir de Santeul était 
bien sincère, se déguisaient en Jansénistes dans des lettres qu'ils 
lui écrivaient; ils signaient au bas le nom de quelque cure res- 
pectable, du cure de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, par exemple : 
a Quoi I lui disait-on dans ces lettres, n'est-ce pas honteux et 
scandaleux à un homme comme vous, que M. Arnauld a honoré 
de son estime et de son amitié pendant sa vie, de le décrier après 
sa mort, pour faire votre cour à des gens qui, dans Tàme, se mo- 
quent de vous et ne vous en savent aucun gré ? etc. » Et Santeul 
donnait dans le piége; il répondait sur-le-champ «qu'il n'avoit 
jamais désavoué sonÉpitaphe ; qu'il honoroit M. Arnauld plus que 
personne au monde, qu'il portoit toujours sur lui, comme une re- 
lique, une lettre que cet incomparable Docteur luiavoit autrefois 
fait rhonneur de lui écrire ; » et Ia réponse allait non aux mains 
du digne cure de Saint-Jacques, qui ne savait mot de ce manége, 
mais droit au Collége Louis-le-Grand, oü c'était lagaieté des récréa- 
tions. Le Père Commire, alors, jugea qu'il était temps de frapper 
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le grand coup, et pour en flnir de tout ce pour et ce contre, lui 
qui s'était tenu jusque-là en reserve comme le corps d'élite, il 
donna brusquement par sa pièce de vers intitulée Linguarium [le 
Bdillonde San(eul). Lesvers sont jolis, catuUiens ; les idées sont 
piquantes, et le jau se ferme sur le conseil donné à Santeul de ne 
plus faire le docteur et de savoir se taire : Sile et sape. 

« Ce Bâillon futce qui mordit le plusau sang Ia langue dumal- 
heureux Santeul ; il demanda quartier par une Elégie oü il en ap- 
pelle à Ia charité chrétienne. 

a On aime à savoir que Tairnable Eourdaloue contribua plus que 
personne à sceller Ia paix, et à réconcilier Santeul avec ses autres 
confrères plus irrites ou qui le voulaient paraitre. 11 avait cherclié 
à le rassurer dès ses premières démarches, en lui disant «quUl 
« avoitlusa justificationavecplaisir et qu'il étoit fort aise de rece- 
a voir de ses lettres, parce qu'elles étoient pleines d'esprit et ré- 
« jouissantes. « 

d Telle est Tesquisse très-abrégée de cette grande bataille de 
coUége, qui rendit peut-êtreSanteul au fond moins àplaindre qu'on 
ne croirait et que ne le supposaient ses adversaires ; car, après 
tout, une si bruyante tempéte étaitune bien bonne fortune etbien 
inespérée, pour six ou sept vers. On le croyait un souffre-douleur, 
mais 11 avait eu un bien grand porte-voix '. » 

[Causenes du lunai, tome Xll, article SáNTGUL.) 

SUR M. FEYDEAU. 

(Se rapporte à Ia page 594 da tome IV.) 

Nous avions promis, pour VÁppendice de ce volume, un extrail 
des Mémoires de M. Feydeau; mais Ia même raison qui nous a 
obligé de renvoyer à VÁppendice du tome VI* et dernier Ia Yie de 

1. Le passage salvant d'une lettre de M. Vaillart, da27 octobre 1696, n'a 
rien qai infirme cette interprétation et vient bien plutõt Ia conGrmer. On 
avait beau tourner et retourner Santeul, sa vanité revenait toujours à Ia 
surface et comme à fleur d'eau : « Santeul s*est vanté de s*étre conduit de 
telle manière qu'on ne sait s'il est pour les Jansénistes ou pour les Moli- 
nistes. Et sur ce qu'U s'applaudissoit de Tavcir fait par modestie, parce 
qnele Darti pour lequel il se seroit declare lui auroit érigé une status 

V — V 
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M. de Pontohâteau,   nous fait remettre également Ia notice de 
M. Feydeau : nous les donnerons ensemble tout à Ia fin. 

de bronze, on a fait les qaatre vers suivants qa'il a dits lui-mémeà un ds 
mes ami3 : 

Pour attirer Santeul on met tout en usage, 
Mais on fait, selon lui, des efforts superflus .- 
De deux partis fameux voyez quelle est Ia rage : 
Car celui qui Tauroit, n'auroit qu'un fou de plus. » 

FIN  DE L APPENDICE 
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